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PREF A CE.
Co M M E il n'y a personne qui ne convienne de l'utilité

de l'étude de l'histoire ecclesiastique & des avantages
qu'on en peut tirer

,
je n'entreprendrai point ici d'en fai-

re l'éloge ; je me contenterai feulement de repeter après M.
l'abbé Fleury

, que rien n'est plus propre à nous confirmerdans
la foi, que de voir la même do&rine qu'on nous enseigne au-
jourd'hui

,
enseignee dès le commencement par les apôtres

,scellée par le sang d'une infinité de martirs
, & confirmée par

tant de miracles 5 que de trouver encore dans la conduite des
saints, des exemplesqui nous font connoître en quoi coiisisle la
solide pieté & qui détruisent les faux prétextes sur lesquels

nous croïons bien fondez nos relâchemens, en montrant que
la perfedion chrétienne est poll-ible

,
puisque Jesus-Christ l'a.

enseignée & que les saints l'ont effe&ivementpratiquée.
J'ajouterai que le but de l'histoire tend encore a former des

hommes raisonnables
, nez pour la sbcieté., en leur mettant de*

vant les yeux les défauts de ceux dont on décrit la conduite,
afin qu'ils en profitent. Ainsi lire l'histoire, ce n'est pas charger
sa memoire d'un grand nombre de dattes, de noms & d'évene-
mens ; beaucoupde gens se croïenthabiles en ce genre, pourvû
qu'ils puissent seulement redire ce qu'ils ont lu ou entendu di-
re ,

& pensent dès-lors qu'ils peuvent passerpour scavans.Lcvé-
ritable usage de cette étude est plutôt de connoître les hom-
mes ,

& d'en juger sainement ; d'étudier leurs motifs, leurs opi-
nions

>
leurs partions, pour en découvrir tous les ressorts, les

tours & les détours
,

les illusions qu'elles font à l'esprit, & les
surprises qu'elles font au coeur ; c'est de reflechirnaturellement
& sans art sur ce qu'on y trouve de plus remarquable, afin que
la levure qu'on en fait puisse nous rendre & raisonnables &
chrétiens

: qualitez qui sont inséparables, quand il s'agit de la
vraïe probité.

En effet, que sert-il de scavoir en général que les hommessont
& vicieux & vertueux, qu'ils sont sujets à beaucoup de paf-
sions & à de fort grands défauts, que les uns par le secours de la
grâce les ont corrigez, que d'autres ont perseveré & son morts

M. Fle'tr7 dif-
cours premier.



dans leurs desordres ; si cette connoissàncene nous donne pas
un moïen de ne point ressembler à ceux-ci, & d'imiter ceux-
là : & ce moïen ne peut être que d'étudier toutes les maniérés
dont on peut tomber dans ces vices dont on y tombe ordinai-
rement ,

& dont on se releve en homme chrétien. Or ,il n'y a
que l'histoire ecclesiastiquequi puiile nous fournir la matiere
de cette étude.Ce n'est que dans ce grandnombred'adionsdif-
fcrentes qu'elle represente

, & qui viennent presque toures, ou
de ces défauts

, ou de la vraie vertu ,
qu'on doit s'exercer à re-

connoître toutes les especes d'a&ions ou louables ou blâma-
bles

,
qui sont à imiter ou à fuir. C'est-là qu'en considérant la

qualité
,

l âge & l'intérêt des personnes qui ont fait ces actions ,
ce qui les a précédé

3
& ce qui les a suivi

3
la conjoncture du

temps & du lieu ; enfin
3
toutes les autres circonstances, même

les plus legeres, que les bons historiens rapportent si foigneu[e-
ment dans les occasionssingulieres ; c'est à la faveur de ces di-
verses lumieres, qu'on peut,etireflechisf-i,.itstirtoutes ces choses
avec ordre

3
pénétrer les secrets des coeurs ,

reconnoître dans
qu?l esprit on a agi en ces rencontres, & en former un juge-
n1 nt clair & certain.Ce sont-là les premieres idées que M.l'ab-
bé F.eury a euës en écrivant l'histoire des quatorze premiers
ficelés de féglise ;&ce sont aussi celles que je me propose de
f livre en la continuant, quoique je ne sçache que trop l'extrê-
me différence qui se trouvera entre ce qu'il a fait, & ce que je
puis faire. Avant que de rendre compte de mon travail, je'
dois à la memoire de M. Fleury

3
rappeller aux yeux du public-

les principauxtraits de sa vie.
ManGeur l'abbé Fleury étoit Parisien

3
fils d'un avocat origi-

naire de R ouen & vint au monde le six Décembre i64o. Il fut-
d'abord destiné au barreau

,
qu'il fréquenta pendant neuf ans rdonnant toute son application à l'étude de la jurisprudence &

des belles lettres
: mais une inclination naturelle pour un genre

de vie plus tranquille
,

lui fit quitter cette profession pour pas-
ser à c ne de l'érat eccl-eciastique, dans lequel il reçut l'ordrede
prêtrise. Dès-lors

3
son devoir lui fit tourner ses principales

études dtJ. côté de la théologie, de l'écriture fainte, de l'histoire
ecclesiastique

,
du droit canonique, & des saints peres. Il se

renferma dans ces feules sciences
3
pcr(uadé qu'une érudition

plus partagée, en donnantplus détendue a l'esprits le rend aussi
moins profond. En r672". il fut choisi pour être précepteur des
princes de Conri/que le roifaifoit élever auprès de monser-t



gneur le dauphin son fils. La fidélité avec laquelle il remplit
ses devoirs, lui procura un autre éleve. En i 68o. on lui confia
la conduitedu prince de Vermandois amiral de France, après la.

mort duquel le roi le nomma en 1684. à l'abbaïe de Loc-Dieu
ordre de Cîteaux diocesede Rhodez ; & cinq ans après, c'est-
à-dire en 1689. Louis LIV. jetta les yeux sur lui pour le faire
sbus-précepteur des ducs de Bourgogne, d'Anjou

3
aujourd'hui

roi d'Espagne
,
& de Berry ses petit-fils. Enfin l'academie Fran-

çoise le choisit aussi en 1696. pour être un de ses membres.Ua
choix si juste étoit dû au merite de M. l'abbé Fleury, & faisoit
honneur à l'academie.

Les études des trois princes étant finies l'an I706. le roi lui
donna le prieuré d'Argenteuil ordre de saint Benoît diocese de
Paris. M. Fleury exad obiervateur des canons, dont il avoit
fait une étude particuliere, donna alors un rate exemple de des-
interessement, en remettant à sa majesté l'abbaïe de Loc-Dieu,
Dès-lors délivré des embarrasde la cour, où il n'avoit pas laissé
de vivre comme dans une parfaite solitude

3
ne se mêlant que

des devoirs de son en1ploi,& donnant tout le reste de son temps
au travail

3
il ne pensa plus qu'à emploïer ses talens & son repos

au service de l'église. Dès l'annee 1674. il avoit fait imprimer
sans y mettre son nom ,U11e Hifioire du Droit François, qu'on a
depuis mise à la tête de l'institutionau Droit François} compo-
sée par feuM. Argou avocat en parlement. L'an 1681. il com-
posa le traité des Mœurs des IfraëlitesJqui est comme une intro-
duction à la leéture de l'AncienTesiament

3 & il fit suivre de près-
celui des Mœurs des Chrétiens

3
qui donne une grande idée dé la

vie sainte des premiers disciples de Jesus-Christ.,& de ceux qui
ont vécu après eux dans les premiers siecles. Son Cdle(hisme
Hiftoriquc avoit déjà paru en 1679. pour donner une idée de
Fhistoire de la religion depuis la création ju[qu'à jesLis-Christ

,
& depuis Jesus-Christ ju(qu'i nous. Cet ouvrage fut depuis tra-
duit en plusïeurs langues. La vie de tii Afere d'Arbouse

,
Réfor-

matrice du Val-de-Grace
, parut en 1684. & en i626. le Traité

dit Choix ér de la Méthode des Etudes
, que M. Dupin regarde

comme la clefde tous les ouvrages de M. Fleury. Après y avoir
fait l'Ilifl-o;.red;--s études de toutes les sciences

3

depuis le com-
mencement de l'église ju(qu'J prêtent, il y donne des conseils
sur ia methode d'étudier par rapport aux différentes personnes^
L'année suivante il, publia Xînjîitution aIt Droit Ecciefîj1 ,qui est un abrégé de la pratique du Droit Canonique

3
& de la



manierequ elle ett enulage ; oc dans 1 année 1688. il donna les
Devoirs des Maîtres & des Domejiiques, où les uns & les autres
peuvent profiter des avis generaux qui y sont solidement éta-;
blis.

Enfin
,

il entreprit un corps d'Hijloire Ecchfiâflique, dont on
a vingt volumes, le premieraïant paru en 1690. & le dernier suc
la fin de 171p. Il s'est proposé dans cet ouvrage de rapporter le^
faits certains qui peuvent servir à établirou à éclaircir la doctri-
ne de l'église, sa discipline & les moeurs. Il omet les faits peu
importans

,
qui n'ont point de liaison entr'eux

,
ni de rapport

au but principal de l'histoire
: il n'admet que le témoignage

des auteurs contemporains, <3t encore faut-il qu'il soit persua-
dé de leur bonne foi. Il n'a sensé dans son histoire que quelques
reflexions très-courtes ; mais bien sensées & bien judicieuses. Il
en a retranché les dissertations, les discussions & les notes de
critique. Il ne s'y attache point scrupuleusementaux questions
de chronologie ; il y fait des extraitsexactsdes ouvrages des pe-
res touchant la dodtrine

,
la discipline & les mœurs. Il donne

les actes des martirs qu'il a cru les plus véritables. Il marque la
suite des empereurs ,

& les événemens particuliers qui ont une
connexion necessaire avec l'histoire de la religion. Il expose
dans le discours qui est à la tête du premier volume, les réglés
qu'il s'est prescrites & qu'il a suivies exa&ement. On trouve
plusieurs autres discours au commencement de quelques vo-
lumes

,
qui montrent également le bon goût, l'érudition & le

jugement de l'auteur. On voit dans celui qui est au huitième
tome ,

l'établissement divin du christianisme & le gouverne-
ment de l'église : au treizième

,
l'inondation des barbares & la

décadence des études
:
auseiziéme, le changement dans la dis-

cipline & dans la pénitence
,

les translations, érections, appel-
lations

,
&c. Au dix-septiéme, les universitez & les études :

au dix-huitiéme, les croisades & les indulgences
: au dix-neu-

vième
,
la jurisdi&ion essentielle à l'église, où il parle de l'inqui-

sition : au vingtième enfin, qui finit en 1414. l'origine, l'état &
le relâchement des ordres religieux. Voilà tout ce que nous
avons de cette histoire. Il se preparoit à en donner la suite lors-
qu'il mourut le quatorze de Juillet 1723. dans sa quatre-vingt-
deuxième année,après avoir été nomméconteneurdu roi Louis
XV. en 1716.6c s'être démis de cet important emploi dans le
mois de Mars de l'année 1722. à cause de son grand âge.

Comme le public souhaitoitavec beaucoup d'empressement



la continuation de l'histoire de ce sçavant abbé j'ai osé l'entre-
prendre

,
quoique je sente beaucoup mieux que je ne puis l'ex-

primer
,
combien je suis éloigné de cette noblesse d'expressions

de ce stile aisé qui sans être arrêté n'est cependant que de cet
auteur, de ces transitions heureuses, de ces traits vifs, de ces
reflexions,courtes à la verité

.,
mais pleines desens, répanduës

dans les vingt volumes de son histoire. Enfin
,

j'avoue que je
n'ai aucun de ces talens. Mais s'il m'est permis de dire ici quel-
que chose pour ma justification

,
j'ose assurer que mon dessein

n'avoit jamais été de m'ériger en continuateur de l'ouvrage de
M. l'abbé Fleury

, & que ce que je commenceà donner au pu-
blic

,
n'est que le fruit de quelques études que j'avois faites de

l'histoire des trois derniers iiecles, afin d'avoir pour mon usage
particulier un corps d'histoire complet qui pût suppléer à ce
qui nous manquoit de ce sçavant abbé

, que la mort a trop tôt
enlevé pour le bien public

,
quoiqu'il eût si dignement fourni

sa carriere encore plus chargé de merites que d'années. Je n'a-
vois donc composé cet ouvrage que pour ma propre instruéHon,
&

,
si j'ose m'exprimerainsi

, par une espece de desespoir légi-
time

,
de ce que nous ne pouvions pas avoir la suite de cette hi-

stoire. Mais quelques amis m'ont déterminé à le rendre public,
dans la vue du fruit qu'on en pourra retirer ; & comme ils m'ont
rendu auteur en quelque façon malgré moi, il est juste que je
rende compte à mes led:curs de mon dessein & de la maniéré
dont je l'ai executé.
Je me suisproposé de recueillir simplement, & de réunir tout

ce qui peut donner une idée juste, &siiffisailimcnt étendue de
ce qui s'esi pasTé de plus considerable

,
& dans l'église

,
& dans

les differens états de l'Europe pendant les trois cens dernieres
années; aulque^es j'ajouterai les vingt-cinq du dix-huitiéme
siecle qui se sont déjà écoulées.J'avoisdans la premiere édition
divisé cette continuation par annales

,
afin que le 'ledetir fût

plus aisément au fait de chaque point d'histoire
„

& que d'un
coup d'œil il pût connoître ce qui s'est fait dans chaque année.
C'est la methode qui a été suivie par Sponde évêque de Pa-
miers

.
& avant lui par le cardinalBaronius

,
dont il a été l'ab-

brevia,eur & le continuateur 5 par M. Godeau évêque de Ven-
ce ; par Genebrard,&d'autres sçavans chronologistes.Il m'a pa-
ru même que M.l'abbéFleuryauroitembrassé cette maniered'é-
crire, s'il eut continué son ouvrage, puifqti'il s'explique ainsi
dans le discours quisert de preface au premier volume. a Quant

M. Fleury àist„
premier.



» A 1 ordre des temps , dit-il, je n ai pas cru m y devoir attacher
» trop scrupuleusement. Il ne convient qu'à un historien con-
» temporain, comme Tacite, de faire des annales, écrivant des

» faits qu'il connoît dans un grand détail
,

& dont la proximi-
» té rend les dattes certaines. AinCi, qui se proposeroit l'histoire

» ecclesiastique depuis le concilede Trente
, ou même depuis

» celui de Consiance, auroit raison de la ranger par annales :

» mais il n'est pas aisé de réduire ainsi les faits très-anciens, dont

» on ne sçait le temps que par conjectures ; c'est se donner trop
» de peine, & se mettre au hasard de se tromper & de trompée
» les autres. »

Mais comme cette methode d'écrire par annales nelaifle pas
d'avoir ses inconveniens

,
ainsi que le même abbé l'a très-bien

reconnu, lorsqu'il ajoute « que dans les faits mêmes les plus
» certains

,
il n'est pas toujours à propos de suivre exactement

» l'ordre des années ; autrement l'histoire tomberadans une ex-
» trême secheresse, par les trop fréquentes interruptions. Il
» faudra pafser incessammentd'Orient en Occident, d'Allema-

» gne en France, ou en Espagne, d'un concile tenu en Italie à
* quelque dicte de princes Allemands ; parler de la mort d'un

» pape ,
ensuite de celle d'un empereurou d'un roi, & quelque-

» fois sans liaisons, & par des transitions forcées. Ce qui fait

» juger qu'il vaudroit bien mieux anticiper quelques années, ou
» y remonter pour reprendreun fait important dès son origine,
» & de le continuer sans interruption ju[qu'à la fin

,
afin de

» ne plus détourner l'attention du ledeur.
J?

J'ai suivi l'ordre de
M. l'abbé Fleury

?
j'ai, commelui, divisé par livres cette histoi-

r.e, qui n'aïant plus le défaut d'être coupée par des interruptions
désagréables

,
est en même temps plus conforme à ce qui a été

obfervi dans les vingt premiers volumes dont elle est la çontir.
jiuation. *

Si cet ouvrage n'est pas une histoire complette
,

s'il n'a pas
.toute l'étenduequ'on auroir pu lui donner, ce n'est pas non
plus une simple chronologie des faits qu'on rapporte: on s'est
attaché à prendre un lusse milieu,n'aïant rien omis de ce qu'on
a jugé nécessaire

,
retranchant ce qui a paru le moins essentiel,

évitant enfin tout ce qui approche de la dispute& de la contro-
yersë.Le propre de l'histoireest d'exposer l'ordre & le détail des
faits sans trop rechercher de preuves ,

deraisons & de témoins,
pour faire connoître précisément en quel temps les choses font
arrivées. La chronologie au contraire ne s'attache qu'à étudier

non



non -
seulement les époques considerables, mais les mois

, les
jours, quelquefois les heures mêmes

,
où les faits se sont paf-

sez
,

sans les approfondir, & se contente seulement de les mar-
quer. Ainsi elle ne donne qu'une connoissànce fort obscure du
pasle , & si séche

,
qu'on ne peut en tirer aucun suc qui puisse

donner une véritable nourriture à l'esprit. Mon dessein tient
donc de l'histoire & de la chronologie

3
je les ai tellement con-

ciliées l'une avec l'autre
.

qu'on y découvreune espece de détail
des faits les plus importans ; d'un stile plus étendu que la chro-
nologie

, & de la même maniéré dont on écrit l'histoire. J'ai
marqué autant qu'il m'a été possible, le temps précis des faits
établis par des preuves chronologiques, & par tout ce qu'il y a
d'auteurs plus célébrés & plus dignes de foi, dont j'ai rappor-
té Couvent les propres expressions traduites en notre langue. J'ai
joint à l'histoire de l'église celle des états de l'Europe, aux af-
faires desquels elle a eu part, afin que par la connoissance de
l'une, on puisse aisement parvenir à être instruit de l'autre. Peut-
ctre paroitra-t'il aux let1:eurs

, que je l'ai fait d'une maniéré trop
étendue en quelques endroits

5 mais je n'ai usé de cette liberté
que quand l'histoire Ecclesiastique ne m'a presque rien fourni en
certaines années, ou quand les papes par des motifs particuliers
se sont mêlez des affaires des princes, ou par eux -

mêmes, ou
par les négociationsde leurs légats. On trouvera, par exemple,
dans le vingt-troisiéme volume l'Histoire des differends entre
Louis XI. & Chartes duc de Bourgogne, exposée assez au long,
parce que Sixte IV. y voulut entrer , & que pour réconcilier ces
deux princes, il envoïa en Françe & en Flandres le cardinal de
saint Pierre-aux.-liens son neveu. Je dis la meme chose de la
grande affaire deNaples, qu'on verra dans le vingt-quatrième
tome. Ces détails ne peuvent que faire plaisir, ils instruisent &
apprennent un grand nombre de faits qu'on ne pourroit sçavoir
qu'en consultant differens auteurs , que souvent on n'a pas, ou
qu'on n'a pas le temps de lire.

Au reste, on ne trouvera ici, ni de ces abregez où l'on n'ap-
prend rien, ni de ces volumes multipliez,pleins de choses inu-
tiles à scavoir, où tout est long

#
jusqu'au détail des plus petites

minuties
,

où les descriptions
,

les portraits trop détaillez, les
harangues, la politique & les réflexions morales absorbent les
faits, confondent la mémoire & occupent trop l'esprit. L'on
e donné à cet ouvrage une étenduë proportionnée à chaque ma-
père qij'Ol1 y traite ; l'on y montre en paisant ce qu'il ne faut pas



absolument ignorer ; 1 on y découvre a tonds ce qu il faut sca-
voir. L'on n'en a banni, ni les descriptions

,
ni les portraits

,
ni

les raisonnemens politiques
,

ni même les réflexions morales
>

mais on a tâché que tout cela fut plus conforme au goût des an-
ciens

,
qu'à l'abus qu'en font quelques modernes, 011 toutes ces

choses sont d'ordinaire trop longues
, trop fréquentes, trop né-

gligées
3 & par-là même, souvent ennuïeuses & dénuées de ce

sel qui les fait goûter. Sur tout on a observé de ne les pas amener
de loin

,
& de n'en user que quand elles se présentent naturelle-

ment d'elles-mêmes, ou comme causes, ou comme suites, ou
comme circonstancesdes faits qu elles servent à mettre dans leur
jour, au lieu de les offusquer & de les confondre. C'est pour cet-
te raison que les réflexions y sont rares ,

afin de laisser au lecteur
le plaisir de les faire lui-même, & d'égaïer par- là son imagi-
nation.

Comme la verité est l'ame de l'histoire, il semble qu'un écri-
vain doit mettre toute sa gloire à s'y borner, afin de ne pas
tomber dans le défaut de ceux qui ont cru rendre leurs ouvra-
ges plus agréablespar des épisodes fabuleux, & par des faits liez
exprès ensemble

„
pour faire un effet plus surprenant. Combien

d'ouvrages avons-nous vu tomber de nos jours par ce seul en-
droit

,
même dans l'esprit de gens d'une capacité médiocre, <c

qu'on ne lit, s'ils trouvent encore aujourd'hui des ledeurs, que
comme un roman ,

& non pas comme une veritable histoire ?

Tant il est vrai qu'il faut toujours préferer l'exacte verité à tous
ces agrémens qu'on ne peut emploïer sans l'intcrefler, & que ce
qui ne paroît pas véritable, de quelque côté qu'on le regarde, ne
doit point trouver de place dans une histoire. Il se peut faire que
dans les choses douteuses & contestées

, ce qui aura paru le plus
vrai à un écrivain, le paroîtra moins à un autre, & peut-être aussi
le sera-t'il moins : mais c'est-là une nature de faute de laquelle
on ne s'excuse point, tous les hommes y étant sujets, &n'y aïant
que Dieu qui sçache tout.

Je n'ai rien avancé sans garans, & afin de les mettre , pour
ainsi dire, sous les yeux du leéteur, j'ai restitué en marge les
citations que j'avois omises dans le tome vingt-unième de la
premiere édition in-12. &j'y en ai ajouté un grand nombre
dans le XXII. tome. Je n'yavois manqué que parce que j'avoia
pensé d'abord que les sçavans reconnoîtroient aisément les sour-
ces d'où j'ai puisé ce que je raconte, &que les autres ne lescon-
sl1lteroient pas. Mais on m'a fait appercevoir que ce sentiment



n'étoit pas du goût de tout le 1110nde, & que 1 on vouloit qu un
historien n'avançât aucuns faits sans autorité. Je dois principa-
lement cette remarque à l'ingenieux & poli censeur chargé d'e-
xaminer cet ouvrage, & très - capable d'en juger ; & j'ai déféré
d'autant plus volontiers à son avis, que cet obligeant abbé n'en:

pas moins estimable parlajudeue d'esprit&:le bon goût qu'on
voit dans tout ce qu'il a donné au public, que par son exacte
érudition

„
& ses maniérés toujours accompagnéesde politesse <5c

d'honnêtetez.
Cette méthode a été suivie presque par tout ce que nous

avons d'excellens auteurs dans ces derniers siecles :
Sponde,

Monsieur deTillemont. Monsieur l'abbé Fleury, le Pere Da-
niel

,
Monsieur Lenfant, Monsieur de Marsolier, & tant d'au-

tres. C'est pour suivre ces grands modeles que j'ai pris le parti de
citer même jusqu'aux ouvrages les plus communs & qui sont en-
tre les mains de tout le monde, afin que les lecteurs piiisTent plus
aisément verifier ce que j'avance, & s'instruire à fonds. Si on ne
les renvoïoit qu'à des auteurs rares & anciens, ou à des manus-
crits, que presque personnene peut consulter, de quoi leur ser-
Viroient les citations? Si l'on m'objecte que la citation d'un livre
vulgaire ne fait pas beaucoup d'honneur à un écrivain ; n'est-ce
pas assez qu'un lecteur y trouve sa commodité & son avantage >

Un auteur qui cherche sa propre gloire préferablement à l'utili-
té de ses lecteurs

,
est un homme vain dont on doit appréhender

les supercheries
,

& il ne faut se fier à lui qu'à bonnes enseignes.
On verra donc par les citations placées à la marge, que je me suis
indifféremmentservi, & des auteurs contemporains

,
& de ceux

qui ont écrit dans ces derniers temps. J'ai fait usage du travail
de ceux qui m'ont précédé, j'ai emploié leurs paroles

,
sans tou-

tefois les suivre aveuglement
3

& j'ai marqué les dattes qui m'ont
paru solidement établies.

Ce n'est pas le seul avantage que les le&eurs trouveront dans

cette édition
:
j'ai relu ces deux volumes avec attention, &. je me

suis appliqué à y corriger les fautes qui m'étoient échappées
3

au
aux imprimeurs : j'ai profité des avis que l'on m'a donnez, & l'on
verra par quelques changemens qui sont dans cette nouvelle édi-
tion

3
que je ne les ai pas reçus inutilement.

Pour rendre plus claire & plus intelligible l'histoire du quin-
zième siecle par laquelle je commence 3

j'ai cru qu'il étoit à pro-
pos de prendre les choses de plus haut. J'ai donc mis à la tête de

cet ouvrage un diicours préliminaire qui renferme toute 1 hif-

M. i'iiblê de
Villiers.



toire depuis le commencement du lchilme en 1578. à 1 élection
de l'archevêque de Bari sous le nom d'Urbain VI. siiccefleur de
Gregoire XI. & à celle de Clement VII. à Fondi, environ cinq
mois après, d'où suivit dans l'église un schisme qui dura plus de
cinquante ans, & qui ne fut éteint que par le concile de Cons-
tance, Monsieur Lenfant nous a donné l'histoire de ce concile
sur les mémoires de Monsieur Vonder-Hardt qui m'a fourni
beaucoup de choses dont j'ai sçu profiter. Il est vrai que Mon-
sieur Fleury a déjà traité la même matiere jusqu'à ce concile;mais
outre que cet auteur renfermedans un seul tome près de quatre-
vingt ans, & que son grand âge ne lui permettoit pas d'cxanli-
ner les faits de telle maniere qu'aucun n'échappâtà sa memoire,
on trouveradans l'abrégé que j'en fais

,
beaucoup de circonsian-

ces qu'il a omises, & c'est ce qui m'a obligé de commencer l'hi-
floire du siecle que je donne dès l'an 1401.

J'aiaussi consulté pour tous les évenemens du même siecle ;
Thierri de Niem, S. Antonin

,
Onuphre

,
Tritheme, Bzovius,

Mariana, Platine, Ciaconius
,

Leunclavius, le cardinal d'Ail-
ly, Gerson

,
Clemangis, Sguropulus traduit du Grec par Kreig-

ton, & beaucoup d'autres qu'on verra citez. Mais le fond deC
choses qui regardent l'histoire ecclesiastique, a été pris de la
colledion des conciles du pere LabbeJesuite, qui m'a toujours
servi de guide pour ce qui concerne le dogllle, outre les ades
de Justiniani & d'Augustin Patrice rapportez dans cette collec-
tion, & qui donnent beaucoup de lumieres pour l'éclaircifle-
ment des faits qui concernent les conciles de Ferrare & de Flo-
rence. A l'égard du concile de Bâle, j'ai marqué avec toute l'e-
xactitude qui m'a été possible, toutes ses différentes sessions te-
nues pendant plus de neufans. J'ai consulté les mêmes aises de
Patrice, j'ai fait un juste précis de ce qu'en ont écrit ^neas Syl-
vius

,
& l'archevêque de Palerme connu sous le nom de Panor-

me : le premier dans ses lettres
,
dans son histoire de Boheme

,
&

dans ses commentaires
,

& dans l'ouvrage intitulé
: Desfaits du

concile de Bâle, qu'on voit à la tête du Fasciculus donné par Or-
thuinns Gratius, & imprimé à Londres en 1690. sans parler de
l'ancienne édition de

1 f 3 5. qui m'a été aul1i communiquée. J'ai
lu les deux lettres du cardinal Julien au pape Eugene IV. pour le
dissuader de rompre le concile de Bâle, & qu'on trouve dans le
même recueil de Gratius avec la lettre d'i^neas Sylviusa Jean
de Segovie

,
touchant le couronnement de Felix V. & le con-

cordat avec les Bohemiens
: le second auteur, je veux dire Pa-»



norme ,
dans son traité du concile de Bâle où il traite la question

de la superiorité du concile d'une maniere très-solide, en ré-
pondant aux objections suivant les principes des canonistes mê-

mes , & n'oubliant rien dans la question du fait & du droit de ce
qui peut servir à fortifier la cause qu'il défend. Monsieur Gerbais
doeteur de Sorbonneen' a fait une traduction très-fidele qu'onlit
avec autant de plaisir que d'utilité.

Quand j'ai joint l'histoire civile à celle de l'église, j'ai tâché
de même de ne suivre que des guides sûr?. Phranzés m'a fourni
ce qui regarde l'histoire de Constantinople, & Chalcondyle ce
qui concerne les Turcs. J'ai consulté Æneas Sylvius pour l'his-
toire de Boheme 5 Mariana pour l'histoire d'Espagne ; Othon
de Friflingue, Cochlée

,
& Monsieur Heiss pour l'Allemagne 5

Guillaume Camden
,

Polydore-Virgile, M. de Larrey, M. de
Rapin Thoyras

,
& le pere d'Orléans Jesuite pour l'Angleterre

>

Jean Juvenal des Ursins, le moine anonymede S. Denis, Jean
Chartier, & Matthieu de Coucy pour la France sous les regnes
de Charles VI. & de Charles VII. Philippes de Comines

,
de la

d^niere édition imprimée à Bruxelles en 1723.en cinq volu-
mes , & donnée par Monsieur Godefroy, pour le regne de Louis
XI. & de Charles VIII. sans pourtant rien omettre de ce qu'ils
a de plus recherché dans Mezeray

,
dans l'histoire de France par

le Pere Daniel, & dans-les auteurs qui ont donné les vies de
quelques rois en particulier. Enfin

,
quand l'occasion s'est pré-

(entée de parler de quelque Saint, j'ai eu recours à Monsieur
Baillet.

Voilà quelles ont été les sources dans lesquelles j'ai puisé j

trop paie de mes peiner
,

si mon travail peut être de quelque uti-
lité à ceux qui aiment l'histoire & qui le plaisent à ce spedacle
de révolutions perpetuellesdans les affaires humaines, de mœurs,
de coutumes ,

d'opinions
,

qui se succedes-it incessamment, & à
cette suite d'évenemens si bifarres, qui ne sont que des effets ir-
reguliers des panions: sur-tout dans les derniets sicelésoù la cha-
rité n'a plus eu cette ardeur & cette vivacité qu'on admiroit dans
les premiers chrétiens.

Il est temps de laisser au lecteur la liberté de juger par lui-mê-
me ,

si j'ai executé mon dessèin. Je n'en aurois pas hazardé l'en-
treprise, si je ne m'étois flaté qu'il sera assez équitable

, pour ne
pas attendre de moi un ouvrage auto recherché

,
aussi judicieux,

aussi exaft que celui dont je donne la continuation. Quelque fa-
vorable qu'il me soit., je suis persuadé que j'aurai toujours grand



besoin de son indulgence. Je la lui demande encore pour quel.
ques fautes en petit nombre & peu, considerables qui se sont
glissées dans l'imprelTion, quoiqu'on se soit appliquédans cette
nouvelle édition à la corriger avec soin. On y a encore réformé
beaucoup de phrases louches

3
& dont la constru&ionn'étoit pas

exa&e ; l'on y a augmenté quelques faits, & l'on en a éclairci
plusieur autres ; & afin de rendre cette continuation plus con-
forme à l'histoire de M. l'abbé Fleury

,
Fon a divisé l'ouvrage par

livres en commençant au cent-uniéme
3

parce que les vingt vo-
lumes de ce sçavant hiÍ1:orien contiennent cent livres.



APPROBATION.
J'AY lu par l'ordre le Monseigneur le Garde des Sceaux un Manuscritintitulé : His-

toire F:cclefiafliqilt" depuis l'ait 1401. jusqu'à l'an 1455. incluftvement. J'ai cru que
J'imprcflion de manuserit seroit également utile & agréable

,
l'histoire y étant ra-

contée avec ordic
,

& donnant une connoissance des principaux évenemens, aussi éten-
due que dolN,c;!, ce me semble, la donner des Hiltoriens exaCts & fîneeres. A Paris Ici

il. Juillet 1715-DE VILLIERS.

APPROBATION.
J'AY lu par l'ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux

,
la nouvelle édition des deux

premiers volumes de la Cmitinuation de l'Histoire EccleTiaAique
, depuis14oi. jus-

qu'eni+ îf. A Paris le z6. OCtobre 1726. DE VILLISB-S.

PRIVILEGE DU ROT.
LOUIS par la grace de Dieu, Rei de France & de Navarre : A no« amez & feaux

Conseillers les Gens tenans ncs Cours de Parlement, Maîtres ordinaires de notre
Hôtel, Grand Conseil, Prévôt de Paris ,Baillifs

,
Séncchaux, leurs Lieutenans Civils ,& autres nosjusticiersqu'il appartiendra ; Salut. Notrebien amé Pierre-FrançoisEmery

ancien Adjoint des Libraires & Imprimeurs de Paris
,

Nous aïant très-humblement fait
remontrer que Nous avions accordéà son Pere nos Lettres de Privilège pour l'impression
de plusicurs ouvrages, & entr'autres l'Histoire Ecclesiastique du feu sieur abbé Fleury
notre Confesseur, {ans avoir achevé ledit ouvrage, & qu'on lui avoit remis un manuf-
crit intitulé : Histoire Ecclefiaflique des trois derniers Siecles

, 'Zuiiite, Seize & Dix-
septiéme avec le commencement du Dix-huitième, ce qu'il ne peut faire sans que Nous
lui accordions de nouvelles Lettres de Privilège, qu'il Nous a fait supplier de vouloir
lui accorder

,
offrant pour cet effet de le faire imprimer en bon papier & en beaux cara-

ctères
,

suivant la feuille imprimée & attachée pour modele sous le Contre-scel des Pré-
sentes. A ces caiî{es

,
voulant favorablement traiter ledit Emery & l'engager à Nous

donner la suite de ladite Histoire Eccclefîastiqueavec la même attention & la même exa-ctitude qu'il Nous a donné ci-devant des vingt premiers volumes dudit feu sieur abbé
Fleury notre Confesseur

,
Nous lui avons permis & accordé

, permettons & accordons
par ces Présentes, d'imprimer ou faire imprimer la suite de l'Histoire Ecclesiastique

,
à

commencer au quinzième Siecle jusqu'4 présent, qui est composée par le sieur*** en
tels volumes

,
forme

, marge & caraCteres, conjointement ou séparement, & autant de
fois que bon lui semblera, sur papier & caraCteresconformesà ladite feuille imprimée &
attachée pour modelé sous le Contre-scel desdites Présentes, & de les vendre

,
faire ven-dre & débiter par tout notre Royaumependant le temps quinze années consécutives

,à compter du jour de la datte desdites Présentes. Faisons défenses à toutes sortes de per-sonnes de quelque qualité & condition qu'elles soient, d'en introduire d'impresOonétran-
gere dans aucun lieu de notre obéissance

, comme aussi à tous Imprimeurs
,
Libraires &

autres ,
d'imprimer

,
faire imprimer,vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire ladite

histoire ecclesiastique ci dessus specifiée, en tout ni en partie, ni d'en faire aucuns ex-traits sous quelque prétexte que ce .soit, d'augmentation,correction, changement de
titre

,
même de traduction étrangère

, ou autrement,sans la permission expresse & parécrit dudit Exposant, ou de ceux qui auront droit de lui ; à peine de confiscation des
exemplaires contrefaits

,
de dix mille livres d'amende contre chacun des contrevenans,dont un tiers à Nous, un tiers à i'Hôtel-Dieude Paris, l'autre tiers audit Exposant, &

de tous dépenss dommages & intérêts
>

à la charge que ces Présentes seront enregistrées
tout au long sur le Registre de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, &
ce dans trois mois de la datte d'icellcs i que l'impreilion dudit Ouvrage sera faite dans



notre roiaume
J

& non ailleurs, & que l'Impétrant se conformera en tout aux Re<*!e-
mens de la Librairie, & notamment à celui du dixiéme Avril dernier, & qu'avant
que de t'exposer en vente le Manuscrit ou Imprimé qui aura servi de copie à l'imprcC.
sion de ladite Histoire

,
sera remis dans le même état où l'approbationy aura été donnée,

es mains de notre très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de France le sieur Fleu-
riau d'Armenonville, Commandeur de nos Ordres i & qu'il en sera ensuite remis deux
Exemplaires dans notre Bibliothequepublique, un dans celle de notre Châteaudu Lou-
vre ,

& un dans celle de notredit très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de Fran-
ce le sieur Fleuriau d'Armenonville Commandeur de nos Ordres

,
le tout à peine de

nullité des Présentes. Du contenu desquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir
ledit Exposant, ou ses aïans cause

,
pleinement & paisiblement

,
sans souffrir qu'il leur

soit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie desdites Présenres, qui
sera imprimée tout au long au commencementou à la fin dudit Ouvrage, soit tenue
pour dûement signifiée, & qu'aux copies collationnéespar l'un de nos amez & féaux
Conseillers& Secrétaires, foi soit ajoutée comme à l'original. Commandons au pre-
mier notre Huissier ou Sergent, de faire pour l'exécution d'icelles tous ades requis &
»£ceflaires

,
sans demander autre permission

, & nonobstantclameur de Haro
,
Charte

Normande
, & Lettres à ce contraires : CAR tel est notre plaisir. D q N N fo' à Paris le

vingtième jour du mois de Décembre
,

l'an de grace mil sept cent vingt-cinq
, & de no-

tte régne le onzième. Par le Roi en son Conseil. -
S A 1N S ON.

r
Rtgislrésur le Regijfre IV. de la Chambre Royaledes Libraires & Imprimeurs de Paris tTaris, Numéro 644.fol. 278. conformément aux anciens Réglemensconfirmez, par celui 4id

¡S. février 17z3. A Paris le vingt-quatre Décembre mil sept cens vingt - cinq.

V
BRUNET

,
Syndic*

J'ai cedé à Madame la Veuve GUERIN & à Mossieur Hirrçu YTE LOU 1 S
GUERIN, son Fils

,
Libraire à Paris

, un tiers dans le prêtent Privilege ; un autre tiers
à Monsieur JEAN MARIETTE aussi Libraire à Paris i & reoonnois que l'autre tiers
appartient aux Sieurs SAUGRAiN & MARTIN mes Bcaux-freres & mpi soussigné.

* £ Paris le 4. Janvier mil sept cens vingt.six. P. FR. EMERY.

NRegistrésur le RegisireVI. de la Communautédes Libraires & Imprimeursde Paris,page
consormément aux Réglemens & notamment à l'Arrêt du Conseil du 13. Août I7CH.

fl Paris le quatriéme Janvier milsept cens viiigt-six
BRUNIT, Syndic.



DISCOURS
PRÉLIMINAIRE,

SERVANT D'INTRODUCTION
A l'HiJloire Ecclefiaflique du Quinzième Siècle.

OMME la résidence des papes à Avignon depuis Cle-
ment V. jusqu a Gregoire XI. donna occasion au sciiis.
me connu lous le nom de grand schisme d'Occident

,qui fut cause de la convocation des conciles de Pise 8c
de Confiance, il est à propos de-remonrerjusqu'à l'ori-
gine de ce schisme pour mieux entendre cette partie de
l'Histoire Ecclesiastique, qui renfermeun des plus grands

évenemens du quinzième hecle.
Boniface VIII. qui avoit eu de si grands démêlez avec le roi de France

Philippe le Bel, étant mort, on lui donna pour successeur Benoît XI. qui
mourut à Perouse après avoir tenu le saint siege environ dix mois. Les mêmes
cardinaux qui s'étoient trouvez à son éle&ion, s'assemblerentpour remplir la
place qu'il venoit de laisser vacante. Comme les mêmes intrigues qui avoient
regné pendantles huit années du pontificat de BonifaceVIII.duraientencore,
les esprits se trouverent partagez. La plus grandepartie des cardinauxqui com-
po{oient ce conclave

,
n'avoient à la vérité d'autre vûë que de choisir un sujet

tel qu'il falloit pour le bien del'église
-,

mais ils n'avoientpas tous des inten-
tions si pures ; il ne s'en trouvoitque trop qui par des voies peu légitimes , tâ-
choient de s'élever à un rang si capablede soutenir leur ambition.

Dans ce partage des cardinauæ, qu'il étoit presque impossible de rame-
11er a 1 unité, le cardinal Nicolas de Prat reliieux de l'ordre de saint Do-



mmique , cher du parti des François , & le cardinal Cajetan
,

cher de celui
des Italiens, convinrent ensemble que le parti Italien nommtroir trois ar-
chevêques François, parmi lesquels l'autre parti en choisiroit un pour pape.
Cajetan en nomma trois, dont le premier fut Bertrand d'Agoust, arche-
vêque de Bourdeaux, que M. Fleury appelle Bertrand deGor. Il avoit été
fait évêque de Cominge en 129 5. par Boniface VIII. qui peu avant Noël en
1199. le transfctaà l'archevêché de Bourdeaux. Quoiqu'il sût ennemi du roi
de France, de Prat ne laissapas de jetter les yeux sur lui, & d'en donner avis
à Philippe le Bel, afin que ce prince engageât l'archevêquedans les intérêts de
la France, par l'esperancedu pontificat

: ce qui réussit comme de Prat se l'é-
toit propose.

L'archevêque de Bourdeaux accepta l'offre du pontificat, & promit à Phi-
lippe le Bel tout ce qu'il lui demanda, pourvû qu'il devînt pape. Leshifto-
riens disent que ce prince exigea de lui 1-ix choses, & qu'il lui en déclara seu-
lement cinq

,
se ré(ervantà s'expliquer sur lasixiémeen tems & lieu. Aucun

auteur ne s'est expliqué sur cet article secret
1 ceux qui veulent deviner croient

qu'il consistoit à engager l'archevêque à établir ion siege en France
,

où le roi
esperoit de venir mieux à bout des papes, qu'il ne l'avoit pu faire de Bo-
niface VIII. & de son successeur à Rome. Quoi qu'il en soit, il fut élu à
Perouse sous le nom de Clement V. & il résida à Avignon qui appartenoit
alors à Charles roi de Sicile. Après lui six papcs tinrent leur siege dans la me-
me ville durant l'espace desoixante & quatorze ans sélon la supputarion de
Platine; Jean XXII. Benoît XII. Clement VI. Innocent VI. Urbain V. &
GregoireXl. tous François.

Les Italiens qui se voïoienr exclus de la papauté par les François pendant

une possession de près de quatre-vingt ans ,
firent tous leurs efforts pour

ramener le pape en Italie
, vu que pendant sôn absence la ville de Rome

fut réduite à une afFreuse désolation par les factions des Guelphes & des Gi-
belins, & le patrimoine de fiint Pierre entièrement pillé. De l'état eccle-
Liassique une partie s'étoit révoltée, l'autre étoit occupée par des seigncurs
particuliers qui en avoient usurpé le domaine, & le peu qui restoit étoit ra-
vagé par la guerre que les Florentins faisoient au saint siege. Grégoire per-
suadépar des raisons si plausibles,& sur-tout par les prenantes & continuelles
sollicitations de sainte Catherinede Sienne, se résolut enfin de rétablir son
siege à Rome: ce qu'il fit en effet, malgré le conseil de Ces amis & de la
plupart des cardinaux, qui lui prédirent qu'il alloit donner lieu à un schisme
après sa mort & plonger l'église dans un profond abîme de malheurs & de
desordres.

Ce qu'on lui avoit prédit arriva. Gregoire étant mort en 1 378. les cardi-

naux pen(erent à lui donner un successeur. De seize qui étoient alors à Ro-
me, il n'y en avoit que quatre Italiens, tous les autres étoient François, à
la réserve de Pierre de Lune, qui étoit d'Arragon. Ceux-cieussent bien vou-
lu élire un homme de leur nation ; mais le peuple Romain persuadé qu'un
pipe François retourneroit tenir son siege en France

,
contraignitles armes

à la main & avec de grandes menaces ,
le college des cardinaux d'élire

un pape Italien. Le peuple environnant le conclave ,
crioitsans celse ,

Platina de vitis
îontificum.

M/?. etcleJ. liv.
CI. n. z.

T.
Commencement

du schisme.

JBalns, vit.:Ai.



Romanolovolemolopapa, nous voulons un pape Romaill,& menaçoit les cardi-

naux de leur ôterla vie s'ils faisoient le contraire. L'on choisit donc, parcequ'il
le fallut, & allez tumulrua;remenr, Barthelemide Pregnano archevêque de
Bari, originaire de Naples. Le bruit étant ensuite répandu que l'archevêque
de Bari droit élû pape, le peuple le confondantavecJean de Bar, François &
chambellan du défunt pape, recommença ses violences.

Le cardinal de S. Pierre ayant paru à la fenêtre, quelques-uns qui étoient
éloignez demandèrent qui c'étoit, on leur répondit

:
c'est le cardinal de

S. Pierre. Là-dessus le peuple s'imaginant qu'on avoit dit que ce cardinal
étoit élû pape ,

s'écria d'une commune voix par toute la ville
: Nous avons le

cardinal de saint Pierre pour pape ,
vive saint Pierre, Vivasanto Pietro. Cette

erreur donna quelques momens de répit aux cardinaux; mais les Romains
voyant qu'on n'ouvroir point le conclave, retournerent avec plus de tu-
multe

,
rompirent les portes du conclave

,
se saisirent des cardinauæ

,
pil-

lerent leurs meubles, insistant toujours qu'ils vouloient un pape Romain ou
Italien. Quelqu'un des domestiques des cardinaux leur ayant répondu

,
n'a-

vez-vouspas le cardinal de saint Pierre ? Ils prirent aussi. tôt le cardinal, le re-
vêtirent des habits pontificaux, le poserent sur l'autel & l'adorerent

*,
mais ce

prélat leur criant toujours qu'il n'étoit point pape & qu'il ne vouloitpas l'être,
ils le laisserent en lui disant des injures.

Cependant les cardinaux eurent beaucoup de peine à se sauver. Quel-
ques-uns furent arrêtez & maltraitez ; d'autres furent obligez de se dégui-
ser. Les uns se retirèrent dans leurs maisons

,
& les autres sortirent de la

ville
, ou se jetterent dans le château saint Ange. Le lendemain l'arche-

vêque de Bari, élû
, comme nous venons de le dire

,
voulut se faire pro-

clamer, & se voïanr abandonné des cardinaux, il dit aux magistrats qu'ils
n'avoient encore rien fait s'ils ne raflemboient les cardinaux, afin qu'ils pro-
clamafifent son élection, & le missent en possession du saint sîege. Les ma-
gistrats firent donc venir douze ou treize cardinauæ reliez dans la ville ,qui proclamerent assez tristement l'archevêque de Bari sous le nom d'Ur-
bain VI. & le mirent en possèssion du saint siege le neuvième d'Avril, & le
dix-septiéme du même mois qui étoit 1: jour de Pâques, il fut couronné en
leur présence par le cardinal desUrsins. Le lendemain de ce couronnement
les cardinaux qui étoient à Rome écrivirent aux cardinaux d'Avignon qu'ils
avoient dû l'archevêque de Bari d'une commune voix, & d'une maniere
parfaitement libre, en sorte qu'on pouvoit y acquiescer en toute sûreté ;
mais la conduite qu'ils tinrent peu de temps après fit bien voir que cette élec-
tion n'étoit pas libre.

C'est ce que le cardinal d'Aigrefeuille & quelques autres manderent au
roi de France

, en lui écrivant de ne faire aucun fonds sur ce qu'écriraient
les cardinaux pendant qu'ils seroient à Rome, parce qu'ils y,éroi_entdans
une entiere contrainte de la part du peuple Romain. En efftt',1 Urbain VI.
qui étoit d'un naturel ;ml1:ere ayant indisposé les cardinaux contre lui, treize
d'entr'eux qui étoient François, se retirèrent d'abord à Agnanie ville de
l'état ecclesïastique, où ils eurent permission 'd'aller, sous prétexte d'¿virer
les grandes chaleurs de Rome ; & de-là ils écrivirent une lettre à Urbain
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VI. lui-meme
, ou ,

bien loin de lui donner le titre du pape, comme ils Fai-
soient auparavant, ils le traitent d apon:at, d'antechrif1 & d'usurpateur, lui
déclarent que le danger d'être massàcrez par le peuple quiob{edoir le conclave
& qui les menaçoit de mort s'ils n'élisoient un Romain ou un Italien

,
les

avoit forcez de l'élire précipitammentcontre leur gré, contre leur intention
-,qu'ils ne le reconnoi/îbientquecomme un intrus, & qu'ils lui défendent d'a-

gir en qualité de pape, parce qu'il s'étoit fait élire par violence
:

de plus, ils
publièrent un manifeste où ils expoloient en détail tout ce qui s'étoit patre
dans l 'éledioii. Ils firent sçavoir la même chose à toutes les puissances de
l Europe, aux universitez, & entr'aurres à celle de Paris, à qui ils écrivirent
une lettre dattée du vingt-unième d'Août.

Cette disposition si peu favorable où l'on étoit à l'égard d'Urbain, devine
encore plus fâcheuse par la conduite tout-à-fait imprudente & trop emportée
de ce pontife, qui se laissantaller à son temperament atrabilaire, au lieu d'a-
doucir les esprits pour les faire entrerpeu à peu dans ses intérêts & les mettre
en état de le reconnoître de bon gré pour pape légitime, les aigrit telle-
ment qu'on se résolut enfin de porter les choses aux dernieres extrêmitez. Il
reprit;igrementles mœurs des cardinaux en plein consistoire

-,
il fit des re-

proches à quelques-uns en particulier sur leur conduite ; il s'attira encore par
ses hauteurs l'indignation d'Othon duc de Brunswick, qui avoit épousé Jean-
ne reine de Naples & de Sicile après la mort du prince de Tarente ; Urbain
ayant menacé de la détrôner, comme il le fit en effet depuis, & ayant voulu
dépouiller Cajetan comte de Fondi,de son gouvernement de la Campagnede
Rome, aussï-bien que les Rostaings du gouvernement du château saint Ange,
dont ils étoient en possefli-on.

Une conduite si peu mesurée fit prendre aux cardinaux la résolution sccrette
d'élire un autre pape. Retirez à Anagnieville de l'état ecclesiastique

,
ils pen-

serent serieusement à executer leur dessèin. Ils s'assurerent de la protectiondu
comte de Fondi, & gagnerent les troupes étrangères qui étoient au service
du saint siege

:
c'étoient les gens de guerre que GregoireXI. avoir fait lever

en Bretagne au nombre de cinq à six mille chevaux, & environ quatre mille
fanraflîns, qui étoient passez trois ans auparavant en Italie sous la conduire
du cardinal de Geneve contre les Florentins & les villes rebelles au saint siege.
Ces troupes pa/ïànt auprès de Rome pour se rendre à Anagnie, furent atta-
quéespar les Romains qui les voulurent arrêter ; mais ceux-ci furent défaits,
& elles payèrent librement. Les cardinauxtraiterentensuite avecJeanne reine
de Naples, pour l'engager dans leurs interêts & se procurer une retraite où ils
pussent élire un pape en sûreté. Pour cela ils choitirent Fondi ville du royau-
me de Naples, où ils le rendirent.

Dès que les cardinauxy furent arrivez, ils prirent des mesurespour y attirer
les trois Italiens attachez à Urbain, qui étoient restez à Palesirine dans la
Campagnede Rome. Ils en vinrent à bout en faisant rendre à chacun de ces
trois cardinaux en particulier une lettre lecrette, par laquelle on promettoit
de le faire pape aussi-tôtqu'il seroitarrive à Fondi, & en même-tempson aver-
tisToit chacun d'eux de tenir la cholé secrete, afin que les deux autres n'en euf.
fent point de jalousie, & ne traversassentpoint le ddlein qu'on avoit. Ces
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trois Italiens etoient les cardinaux de Horence, de luiinn ik des Umns, u
cardinal de taint Pierre étant niort dans l'obédience d'Urbain. Dansl'c:(pe-

rance d'être papes, ils partirent tous trois, & se rendirent à Fondi, où peu de

jours après leur arrivée
,

ils entrerent tous dans le conclave au nombre de
seize pour proceder à l'élection par la voie du serurin.

Les trois Italiens
,
dont chacun avoit esperé le pontificat, furent bien eton-

nez quand ils virent peu de jours après, que dès le premier scrutin on élut
dans le conclave Robert cardinal prêtre sous le titre des douze apôtres. On
l'appelloit le cardinal de Geneve, parce qu'il étoit frere ou neveu d'Ame-
dée, comte de Geneve, & il fut nommé Clément VII. Il n étoit âgé que
de rrente-six ans -, & comme il n'étoit ni Françoisni Italien

, on crut qu'il ne
seroit point -sufped aux deuæ partis. Il avoit été éveque de Terouanne, en-
suite de Cambrai, & fait cardinal par Gregoire XI. Il étoit habile, éloquent,
a<5tif, propre aux affaires& au travail. Ces qualitez contribuèrent au choix

que l'on fit de sa personne, mais encore davantage la noblesse de son extrac-
tion

,
qui le rendoitparent ou allié des meilleures maisons de l'Europe : ce qui

le mettoit plus en état qu'un autre de se Contenir contre son concurrent. Les
cardinaux Italiens en furent si indignez, qu'ils retournerent auLli-tôt dans le

château d'où ils étoient venus. Ce château appartenoit au cardinal des Ursins,

qui y mourut bien
-

tôt
,

sans qu'on puisse sçavoir dans laquelle des deux
obédiences.

Par cette élection Urbain VI. se vit en tête un autre pape cinq mois après
[on exaltation; & se voïant abandonné de tous ses cardinaux

, & même en
partie de les tourtisans, il s'en retourna fort désolé à Rome vers la fin de
l'année-, dans l'église de Mainte Marie au-delà du Tibre; parce que les Fran-
çois tenoient encore le château laine Ange. Là il commença à reconnoître
l'imprudence de sa conduite; 8c pour la réparer, il se rendit plus gracieux
à ses courtisans, & leur conféra plusieurs charges qui se trouvoient VJcan-
tes. Catherine de Sienne qui avoit été la principale cause du retour de Gre-
goire XI. tenoit l'élection d'Urbain pour légitime

, & se déclara hautement

pour lui ; elle écrivit au roi CharlesV. mais sans succès
,

des lettres pleines de
feu pour le retirer du parti de Clement & le faire entrer dans l'obédience
d'Urbain

, & emploïa tout ce qu'elle avoit d'esprit & d'éloquence pour y
attirer tout le monde. Elle écrivit aussi six lettres à Urbain qui ont été im-
primées

,
où

,
après l'avoir exhorté à la conn:ance

»
elle lui conseille de se re-

lâcher de sa trop grande severité qui lui faisoit tant d'ennemis
,

& de faire

au plutôt un nouveau college de cardinaux capables de servir l'église en cet-
te occasion

,
& d'en soutenir l'édifice par un mente diu:ingué. Enfin à sa per.

suasion, ce pape en créa ving-neufde diverses nations, dans la vue de se faire
des créatures dans la plupart des cours. Il y en eut vingt-lix qui accepterent ,
& trois qui refuserent. Les principaux furent Bonaventure de Padouë de l'or-
dre des Augustins

•,
Nicolas Mesquin des l'ordre des Freres Prêcheurs ; Jean

archevêque de Corfou ; Renoul de Monterue neveu du cardinal de Pampe-
lune, & évëque de Cisteron

-,
Philippe d'Alençon prince du sang roïal de

France ; Agapit Colonne qui refusa d'abord
, & accepta ensuité en étant sol-

licité par sa famille ; Pile de Prace archevêque de Ravenne; & Galiot de
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l ariat de rietra - Maia natif d Arezzo protonotaire apostolique.
Après région de ces deux papes, la chrétienté le divisa

:
Urbain VI.

avoit presque toure l'Europedans ion parti; il étoit reconnu en Allemagne
,

en Hongrie
, en Angleterre

, en Boheme
, en Pologne

, en Dannemark
,en Suede, en Prusse, en Norvege, en Hollande

, en Toscanc, en Lom-
bardie, dans le duché de Milan, & presque dans tonte l'Italie, à la réserve
de quelques endroits de la Sicile & du roïaume de Naples. L'Espagne même
tenoit encore pour lui, & quoique Pierre de Lune qui y avoit été envoie parClement VII. fut demeuré dans ce païs, les Espagnols ne leregard<:Jicnr que
comme Espagnol

, parce qu'il étoit Arragonois
,

& non pas comme légat
de ce pape : en sorte que dans plusieurs conciles tenus en Espagne sur le
schisme, on avoit laissé la question indécise en attendant un concile œcu-
ménique

, & ce ne sur qu'en 1387. que Clement VII. fut reconnu dans un
concile tenu àSalamanque

,
où présidoit Pierre de Lune son légat, & il le

fut encore plus tard dans la Navarre & dans l'Arragon. La France en 1 379.
avoit embrassé la neutralité dans un concile national tenu à Paris sous Char-
les V. mais quatre mois après ce prince se déclara en faveur de Clement VII.
& alors Urbain VI. fut presque généralement déclaré intrus ; la Castille,
l'Arragon

,
la Navarre, l'Ecosse, la Savoie, la Lorraine aïant suivi l'exem-

ple de la France.
Cependant les deux papes negardoient entr'eux aucunes mesures ; ils lan-

çoient réciproquement mille foudres d'excommunication
, au grand scandale

de toute la chrétienté
:

delà ils en vinrent à des armes plus efficaces, & qui eu-
rent des suites plus funestes. Clement s'étoit retiré de Fondi dans le château
de Spelongue proche de Gaïette, d'où il alla à Naples avec ses cardinaux ;
mais comme il y fut mal reçu, il s'en alla en Avignon, où il arriva dans le mois
dejuin de l'an 1379. Son départ acheva de ruiner son parti en Italie; le châ-
teau saint Ange se rendit à Urbain qui fit faire le procès à la reine Jeanne de
Naples, au comte de Fondi, aux Uriîns,&à tous ceux qui fworisoient Cle-
ment VII. celui-ci de son côté proceda contre ceux qui adheroient à Ulbain,
ce qui mettoit l'église dans une confusion terrible.

Urbain pour faire executer le jugement qu'il avoir rendu contre la reine de
Naples, donna le roiaume à Charles de Duras , parent de cette reine

,
& l'ap-

pella de Hongrie; d'où étant arrivé, le pape le couronna roi de Sicile, après
l'avoir engagé à ceder les duchez de Capoue & de Melphe & d'autres comrez
à François de Pregnano surnommé Batillo neveu d Urbain. La reine Jeanne
pour s'opposeraux entreprises de ce papc ,

fit don de ses états à Louis d'An-
jou

,
l'exhortantde venir promprementà son secours. Sur ces entrefaites Char-

les de Duras se rendit maître de Naples
,

surprit Othon mari de Jeanne
, par

trahison
,

& le fit prisonnier
: & ensuite aïant pris le château-neufoù la reine

s'étoit retirée avec sa sœur Marie, il la fit prisonnierede guerre, & quelque-
tempsaprès la fit étrangler.

Clement VII. de son côté lollicitoit sans cesse le duOlId'Anjon de palier
en Italie. Ce duc étoit regent du roïamne de France sous la minorité de
Charles VI. successeur de Charles V. dit le Sage

, mort le seiziéme de Sep-
tembre 1;8o.Il partit de Franceavec une armée considerablel'an 138t. pour
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aller conquérir le roiaume de Sicile; il traverla la Lombardie -, & au lien
d'aller droit en Italie où il auroit pu le rendre maître de la personne d'Ur-
bain

,
& délivrer Jeanne sa bienfaiéhice que Charles de Duras tenoit pri-

sonniere
,

aulIi-bien que le duc Othon son époux; il alla droit dans l'A-
bruzze, où il fut proclamé roi de Naples, de Sicile, de Jerusalem & com-
te de Provence. Charles qui étoit dans Naples faisoit fortifier les places qui
lui restoient

, & traînoit la guerre en longueur afin de faire périr les trou-
pes du duc d'Anjou. Ce dessein lui réussit, l'armée du duc fut tellement
affoiblie par la disette, & par la mortalité, qu'elle ne put rien entrepren-
dre. L'argent lui manqua, 8c enfin il mourut lui-même àBari le vingt-uniè-
me de Septembre 1384. soit de douleurde voir un si malheureux succès de
son entreprise, soit de la maladie contagieusedont il fut frappé

,
soit même

comme quelques-uns l'ont écrit, pour avoir bû de l'eau d'une fontaine cm-
poi(onnée par les ennemis.

L'annéeprécedente le pape Urbain étoit allé dans le roÏaume de Naples
,

inquiet de ce que Charles depuis près de deux ans qu'il étoit en possession de

ce roïaume, n'avoit point longé à executer sa promesse touchanr les princî-
pnutez qu'il. devoit donnerà Pregnano son neveu ,

& craignantqu'il ne s'ac-
commodât avec le duc d'Anjou. Il s'avança jusqu'à Ferento petite ville de l'é-
tat de l'église, d'où il manda aux cardinaux de le venir trouver ; & sur le re-
fus qu'ils en firent, il dresla de grands procès verbaux contre eux, & menaça
de les déposer.Il ne lailïa pas de poursuivresa route •, & vers le mois d'Octobre
il vinta Aversa entre Naples & Capoue. Charles vint audevantde lui, le sa-
Itia humblement, 8c tint la bride de son cheval, en marchant devant lui

comme son écuyer, & l'accompagnant jusqu'à l'évêché où il logea. Mais ces
soumissions de Charles de Duras, étoient plûtôtpours'assurer de la personne
du pape , que pour lui faire honneur.

En efset, à peine Urbain fut-il entré dans la ville, que Charles en fit fel-'
mer toutes les portes ,

& sur le soir il l'envoïa inviter de venir au château.Ur-
bain le refusâ, 8c malgré ce refus on ne laissa pas de l'y mener, quelque résis-

tance qu'il pût faire, 8c quoiqu'il excommuniât hautement par les chemins

ceux qui le conduisoient. Il y fut cinq jours, sans que ceux du dehors pussent
rien apprendre de ce qui s'y palloit, & il y a apparence que Charles l'obligea
de renoncer à ces conditions onéreuses dont on l'avoit chargé en recevant
l'investiture. Mais loin de lui rendre la liberté, il le fit conduire d'Aversa à
Naples où il le reçut sur un trône fort élevé devant la porte de la ville

,
revêtu

de ses habits roïaux ,1a couronne en tête, tenant le sceptre d'une main, & de
de l'autre la pomme d'or, sans se lever)- jusqu'à ce qu'Urbainfut au pied du
trône. Alors il descendit, lui baisa les pieds, le conduisît lui-même dans la
ville, oùpourtantil ne voulut pas qu'on lui fit une entrée solemnelle, & au
lieu de l'archevêchéoù le pape vouloit loger, il le fit entrer dans le Château-
neuf

,
où on lui permit de donner ses audiences, quoiqu'il sûr retenu sous

bonne garde, jusqu'à ce que par l'entremise des cardinaux quinze ou seize
jours après la paix se fit entr'eux, à condition que le pape ne se mêleroir plus
du gouvernementdu roïaume, 8c que le roi Charles feroit le neveu d'Urbain
prince de Capoue.
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Mais cette principauréne duragueres dans la manon Urbain ; on neveu
qui croit un homme non-seulement sans aucun mérité

3
mais aussi fort dé-

¡;,Hlché,viola une religieuse de sainte Claire dans le monastere de saint Sau-

veur. Cette accion honteuse brouillade nouveauCharles & le pape, qui prit
avec beaucoup de hauteur le parti de son impudiqueneveu. Ce pontife

, con-
tre les conventions; soutenoit qu'il étoit (onverain dans le roïaume de Ni-
ples, & que pendant qu'il y étoit present, il n'étoit pas permis à Charlesde
condamner à mort les grands du roïaume. Cependant l'affaire s'accommoda.
Le roi de Naples pardonna au neveu son inceste, & lui donna même la ville
de Nocera

, autrement Nucera delli Pagani dans le roïaume de Naples, ave c
soixante& dix mille florins. Ce fut-là où le pape se retira avec une partie de sa

cour, résolu d'y paffer 1 hiver, en attendant l'occicion de se venger de l'injure
que Charles lui avoir faire

,
& de le dépouiller de son roïaume, comptant Un-

les intelligences qu'il avoit avec les Napolitains. Aussi les brouilleries recom-
mencèrent bien-tôtaprès.

Charles étant de retour à Naples, sans nul ménagementpour Urbain,le
fit prier de venir incessamment l'y trouver pour lui communiquerquelque
affaire importante. Le pape irrité de ce procède, répondit que c'étoit aux rois
& aux princes chrétiens à venir aux pieds du pape, & non pas aux papes à

les prévenir, & que s'il vouloit avoir son amitié, il devoit abolir les im-
pôts qu'il avoit mis sur un roïaume feudataire de l'église. Il n'en fallut pas
davantage à Charles pour faire éclater le dessein qu'il avoit formé de per-
dre Urbain. On sema dans le public certaines questions

,
où, enir'autres,

on demandoit s'il n'étoit pas permis de donner des curateurs à un pape ou
trop négligent ou trop opiniâtre, & qui sans le conseildes cardinaux voti-
droit tout faire à sa tête au préjudice de l'église

-, & même de le punir, de
le dépoter

,
& d'en élire un autre. Le cardinal de Rieti nommé Pierre Tar-

taro abbé du Mont-Cassin & chancelier du roi de Naples
,
rendit cesquestions

publiques, elles étoient au nombre de douze. Le cardinal soutenoit l'affir-
mative

,
& les raisons qu'il en apportoit pouvoient faire quelque impression

sur les esprits. Il engageaaussî plusieurs docteurs célebres en théologie& en
droit à agiter de pareilles questions, & à les résoudre conformémentau parti
qu'il avoir pris.

Urbain aïant eu avis de cette conjurationpar le cardinal de Manupellode la
famille des Ursins, assembla son consistoire pour y représenter le danger où
il se trouvoit expose;& au sortir de-la, il fit .arrêter six d'entre les cardi-

naux qu'il fotipconnoit d'y avoir eu plus de part, parce qu'ils étoient les

plus sçavans. Ils furent mis dans des cachots
,

chargez de chaînes, & appli-

quez plusieurs fois à la question. Le premier nommé Gentil de Sangre, fut
amené devant lui les fers aux pieds & aux mains, dans le lieu du château
où se devoit donner la torture. On l'enleva nud avec des cordes, n'aïant

que Cachemire& Ces ca/leçons
,
& on le garotta pour l'appliquer à la question.

Le lendemain Louis Donato cardinal de Venise fut mis sur le chevalet. Ce
vieillard foible & cassé soutint la question depuis le matin jusqu a l'heure
du dîner, avec de si horribles tourmens, que le pape pouvoir entendre ses

cris d'un jardin où il se promenoit. C'est Thierri deNiem qui rapporte .ces
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cruautez, en aïanr été témoin. Les quatre cardinaux étaient Adam Esson eve-
que de Londres, Barthelemi de Cucurne ou de Cothurne archevêque de Ge-

nes, Jean de Capouë archevêque de Corfou
, & Martin de Juge archevêque

de Tarente.
Charles irrité contre Urbain de ce qu'il avoit renouvellé contre lui ses ex-

communications, mis le roïaume de Naples à l'interdit,& qu'il l'avoit dé-
claré aulli-bien que Marguerite Ton épouse, dépouillez du roïaume,vint l'as-

siéger dans le châteaudeNocera, avec une grosse armée dont il avoit confié

le commandement au cardinal de Rieti grand ennemi d'Urbain. Pendant que
les assiegezpeu aguéris se défendoientmollement,le pape excommunioit tous
les jours quatre fois de ta fenêtre l'armée ennemie, une cloche & le cierge à

la main. La ville fut prise, & la citadelle étoit si vivement pressée
,

qu'infail-
liblement le pape auroit été pris, si l'on ne fut promptement accouru à son

secours. Raimond des Ursins aidé de Thomasde Saint-Severin chef du parti
qui restoit à Louis d'Anjou

1
& de Lothaire de Suabe officier Allemand

,
fit

couper un chemin détourné dans la forêt
^ tous trois avec leurs troupes s'avan-

cerent jusqu'aucamp des assïégeans, taillerent les uns en pièces, mirent les

autres en fuite, entrerent dans la ville, ensuitedans le château
,

d'où ils enle-

verent Urbain avec ses cardinaux& le reste de ses gens, & le conduisirent au

travers de mille dangers, dans un port entre Barlette&Trani, où étoienc
les galeresde Genes. Ce qu'il y eut de particulier dans cette action

,
c'est que

les partisans de Clément VII. pour traverser Charles
,

furent les libérateurs
d'Urbain.

Ce pape traînait toujours avec lui Ces six cardinaux, qu'il gardoit à vue ;
de peur qu'ils ne lui échappaient. Thierri de Niem son secretaire,dir qu'il
fit inhumainementégorger, ou plûtôt assommer en sa présence l'évêque d'A-
quila, parce qu'aïantun méchant cheval, & qu'étant d'ailleurs estropié de

la torture qu'il avoit soufferte, il ne marchoit pas assezvîte à (on gré. Lodqu'il
arriva à Genes tout le monde s'interessa inutilement pour la délivrance de

ces cardinaux ; il les fit mourir cruellement de divers genres de supplices, &
il n'y eut qu'Adam Esson évêque de Londres, qu'on appelloit le cardinal de
sainteCecile, à qui il accorda la vie à la priere de Richard roi d'Angleterre

*
après l'avoir dégradé & privé de tous ses benefices & dignirez. Cette condui-

te d'Urbain aliena de lui ses plus affidez. Le cardinal Pile de Prate.ou de

Prato, archevêque de Ravenne , gouverneur de Corneto, & le cardinal
Galiot Tarlatde Pietra-Mala l'abandonnèrentalors pour aller joindre Cle-

ment à Avignon,
Pour remplir dans le sacré college les places des uns & des antres, Ur-

bain fit le lendemain des rois 1385. une promotion de dix-Ctpt cardinaux
qui étoient presque tous Allemands ou Napolitains

,
afin de se procurer un

eppui dans l'une & dans l'autre nation, & particulièrement dans la der-
niere. Les Allemands qui étoient les trois archevêques électeurs

,
Adol.

phe de Maïence, Frederic de Cologne, & Conon de Tréves ; les évêque:
Arnoul de Liège, Vencedas de Breslau, & Pierre de Rosemberg ecclesiasti-

,que de Bohême d'une noble famille, ne voulurent pointacceptet cette digni.
té, quoiqu'ils reconnussent Urbain

, & que même il leur laissât l'admini.
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stration de leurs églises tant pour le spirituel que pour le temporel. Les Na-
politains

,
quoiqu'ils fussent ravis d'accepter cet honneur, n'oserent pour-

tant encore le faire ouvertement, de peur d'irriter le roi Charles
-, & Urbain

lui-même par une raison à peu prèssemblable ne publia point cette création ,qu'il ne fût hors du roïaumede Naples,où il avoit tout à craindre.
Il ne fut pas long-temps exposé aux persécutionsdu roi de Naples, l'am-

bition de ce prince fut terminéepar une mort funeste, qui vengea le pape de
tous les maux qu'il en avoit reçus. Louis de Hongriedécédé trois ans aupara-
vant avoit laissé le roïaumeà la princesseMarie son aînée sous la tutelle & la

régence de Ci mere la reine Elisabeth ; en attendantque cette jeune princeire
fut en âge d'épouser le prince Sigismond fils de l'empereur Charles IV. Les
Hongrois se sournirent d'abord volontairement,à son gouvernement; mais
quelque-temps après cespeuplesirritez de ce que la reine Elisabeth abandon-
noit toute l'administration de l'état au palatin Nicolas Garo, envoïcrent se-

cretement l evêquede Zagabrie à Charles pour lui offrir la couronnede Hon-
grie. Il l'accepta, &s'étant embarqué sur line galereà Barlette avec très-peu
de suite, il passa escorté de trois autres galeres dans la Dalmatie, d'où il se
rendit par terre à Zagabrie, & de-là à Bude.

Dès qu'il vit que tout étoit dispose pour le recevoir, il se fit couronnerroi
de Hongrie le dernierjour de l'an 13 86. Mais la reine Elisabeth qu'il croïoit
avoir trompée, Ce trouva plus fine que lui ; elle lui fit entendre que Sigif-
mond, qui après avoir épousé la princesseà Bude un peu avant l'arrivée de
Charles, s'en étoit retourné en Boheme, lui cederoit le roïaume pour peu de
choses, & elle l'attira, quelques jours après son couronnement,dans sa cham-
bre

,
sous prétexte de lui vouloir lire une lettre de Sigismond touchant ce

ce prétendu traité. Là, comme ceux qui l'accompagnoient, étoient à l'anti-
chambre

,
Nicolas Garo, étant entré sur le champ par une porte secrete

>le fit massacrer par unpuissant Hongrois nommé Forgats, qui lui fendit la
tête d un coup de sabre. Ainsi mourut ce prince dans la quarante-unième
année de son âge. Le gouverneur de Croatie fit jetter Elisabeth dans la riviere
pour venger la mort du roi Charles dont il tenoit le parti. Mais le roi Sigif-
mond étant venu bien-tôt après prendre possefl'ion du roïaume, prit ce bar-
bare meurtrier

,
& le fit mourir lentement, l'aïant fait tenailler dans la plu-

part des villes de Hongrie.
La nouvelle de la mort de Charles fut portée à Naples au mois de Février

dans le temps qu 'on faisoit des réjouissances publiques pour son couronne-
ment. La reine son épouse pour empêcher les suites d'une si facheuse nouvel-
le

,
fit promptementproclamer roi son fils Ladislas ou Lancelot, jeune prince

d environ dix ans, qui régna d'abord afïez paisiblementsous la regence de la
reine sa mere. Mais la division s'étantmire entre cette reine & les magistrats

>ceux-ci en élurent huit d'entr'euxpour prendre avec l'autoritésouveraine, le
foin des affaires. Le pape Clément pour profiter d'une conjontture sîfavora-
blc a ses intérêts, envoiaen Italie le prince Othon de Brunsvick mari de la
feuë reine Jeanne, qui y sur reçu avec beaucoup de joie, & eut allez de con-duitepour faire reconnoîtrele jeune Louis d'Anjou roi de Naples; ce qui fit
passer ce roïaumedans l'obédience de Clement.
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Presqueen même temps le pape Clement étendit encore son obedience kif
deux autres roïaumes qui le reconnurent. Pierre roi d Arragon qui avoit été

neutre jusqu'à sa mort, laissa ses états à Jean son fils, qui aïant assemblé les

prélats &lesgrands de son roïaume en presence du cardinal Pierre de Lune,
embrassa sur leuravis l'obédiencede Clement VII. comme en 2voit fait en
Castille. Charles le Noble successeur de Charles le Mauvais dans le roïaume
de Navarre, fit aussi la même chose. Ainsi toute l'Espagne, à la réserve du
roïaume de Portugal, se déclara pour Clement. Sainte Catherine de Sienne
pénétrée du triste état de l'église

,
écrivoit cependant aux rois &aux princes

»

pour les engager dans le parti d'Urbain ; qu'elle reconnoissoit pour légitime

pape j s'appuïant sur beaucoup de revelations qu'elle alleguoit. Cette sainte

mourut à Rome le vingt-neuvième d'Avril 13 80. âgée seulement de trente-
trois ans, mais consuméed'infirmitez& de douleurs causées par ses jeûnes,
ses veilles & ses autres austeritez

, & fut canonisée quatre-vingtsans après
sa mort par le pape Pie II.

Mais ce qui fortifia encore plus le parti de Clement contre son competiteur.
quifut s'étoit rendu fort odieux à cause de la cruelle mort des cinq cardinaux ,
ut le zele qu'il fit semblant de témoigner pour la paix de l'église. Suivant

en cela les avis & les prenantes exhortations de l'universîté de Paris, il envoïa

par tout des légats & des nonces, proposer de sa part la convocationd'un con-
cile

, au jugement duquel il protestoit qu'il étoit prêt de se soumettre ; ce que
refusoit le pape Urbain, qui pour son refus perdit alors l'obédiencedu grand-
maître de Rhodes. Ce fut dans le même tempsqu'un certain François qui sous
l'habir d'hermitecontrefaisoit le prophete, vint trouverUrbainqui étoit tou-
jours à Genes. Il y arriva a cheval avec quatre serviteurs

,
demandant à parler

au pape, & se disant envoléde Dieu. Le lendemainil fut presenté à Urbain
,

vêtu de noir avec une longue barbe ; & affetbnt un exterieur fort humble, il
déclara qu'il ne sçavoit pas le Latin, & lui dit en François : « Seigneur, je
viens a vous pour vous déclarer ce que Dieu m'a revelé touchant l'union de

Ct

l'église. Il y a quinze ans qu'étant en méditationdans un déCert, j'apprispar «
une révélation céleste que notre saint pere Clement seroit le vrai pape & le «
vicaire de Jesus-Christ, &que vous seriez un faux pontife. C'est pourquoi»
je vous conjure de renoncer au pontificat pour rendre la paix à l'église,& «
pour votre propre salut. »

Urbain lui aïant demandé comment il sçavoit que cette révélation étoit
divine, il n'en put donner aucune preuve ; mais il offroit son corps à la tor-
ture ,

s'il se trouvoitqu'il fût un imposteur. Pendant qu'il parloir, Urbain ap-
perçut qu'il portoir au doigt une bague où étoit enchassée une pierre pré-
cieuse: Cerieft pas la coutume

>
dit-il au feint hermite, que les hermitespor-

tent des bagues, d'où vous vient celle-ci ï Cess, dit-il, un present que m'afait
le tres-saintpere Clement. Urbain s'étant fait donner cette bague, la mit en-
tre les mains d'un homme qui se piquoit de negromancie. Ensuite il fit met-
tre l'hermite en prison avec deuæ de ses domestiques, les deux autres aïantpris
la fuite. On les mit à la question tous trois séparément, & l'hermite avoüa
que sa prétenduë revelation étoit une suggestion diabolique. Il lui en au-
toit coûté la vie sans l'intercessionde quelques prélats François dans lesin.
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cerets a Urbain,qui lui reprecenterent qu'on pourroit bien user en France
de represailles contre ce qu'il pouvoit y avoir de partisans, parce qu'ils spa-voient bien que c'étoit un homme de distinction, & protegé par le roi de
France. Il en fut donc quitte pour perdre sa barbe

, & pour se retraiter publi-
quement dans l eglise après la messe du pape, & reconnoître qu'Urbain étoit
le seus pape légitime. Après quoi, on lui rendit la liberté & sa bague \ le pape

\

consentit même qu'il s'en retournât en France. Ce qu'il fit quelques jours
après.

Les grandes merveillesque Dieu opera dans cette année par le moïen du
cardinal Pierre de Luxembourg,donnèrent à l'obédience de Clement plus
de poids,que les revelations du faux hermite. Il étoit fils de Gui de Lu-
xembourg premier comte de Ligni en Barois, cousin an quatrième degré de
l'empereurVenceslas & de Sigismondroi de Hongrie. Sa mere étoit Mahault
de Châtillon comtesse de saint Pol. Pierre aïant achevé ses études de philo-
sophie & de droit à Paris

*,
fut pourvu d'un canonicat dans l'église cathédrale

de cette grande ville, où il acquit une si grande réputation
,
qu'il fut fait ar-

chidiacre de Chartres, & ensuiteévêque de Mets, quoiqu'iln'eût encore que
quinze ans. Deux ans après, Clement qu'il reconnoissoitpour vrai pape, com-
me on faisoit en France, l'obligea de venir à Avignon

,
& le fit aussi-tôt car-,,

dinal diacre du titre de sâint George au voile d'or, en lui conservant l'admi-
nistration de l'évêché de Mets. Il tomba malade vers la fin de la même an-
née, & l'on attribua sa maladie, quifuraflez longue, à ses grandes austeri-
ttz. Il mourut saintement le deuxiéme jour de Juillet 1387. âgé seulement
de dix-huit ans moins dix jours. L'histoire rapporte qu'il se fit une infinité de
miracles à son tombeau

,
& qu'entre autres on y vit ressusciterquarante-deux

morts. Le peuple ne pouvoit s'imaginer qu'un si saint homme, pour lequel
Dieu se déclaroit avec tant d'eclat, fût un faux cardinal

, ni que par
conséquent Clement qui l'avoit créé, fût un faux pape. On prétend même
que plusieurs partisans d'Urbain furent ébranlez. La cause de Clement en
devint plus favorable. Cependant Pierre de Luxembourg ne fut pas canoni-
sé alors, quoiqu'il y ait un discours de Pierre d'Ailly pour engagerClement
VII. à le faire. Il ne fut béatifié que sous un autre ClementVII. dans le seizté-
me siécle.

Ce fut en la même année 1387. qu'un religieuxde l'ordre des Freres Prê- ^

cheurs nomméJean de Montson doaeur en théologie, natif de Valence en
Catalogne, avança dans ses accès de vesperie & de resompte, & dans ses
leçons publiques

,
plusieurs propositionsqui parurept erronées. Ces propo-

sissons furent réduites an nombre de quatorze. La premiere, que l'union
hypostatique en Jesus-Christ est plus grande que l'union des trois personnes
dans l'essènce de Dieu. La seconde

,
qu'il peut y avoir une pure créature

plus parfaite pour mériter, que Famé de Jesus-Christ même. La troisième ,qu'unepure créatureraisonnable peut naturellement voir l'essence de Dieu
comme les bienheureux. La quatrième a du rapport avec la seconde. La
cinquième, qu'unepure créature, si elle étoitau monde, seroir hors de tout
genre. La sixiéme,qu'il n'est pas contraire à la foi de supposer qu'il csl ab-
(olument nécessaire que quelque créature existe. La septiéme, qu'une chose
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peut être nécessairement, & être causée. La huitième, qu'il est ,plus con-
forme à la foi qu'il y ait quelque autre chose que le premier Etre absolument

nécdlàirc. La neuvième
, que c'est une hereue d'affiner qu'une proposition

contraire à 1'ccritured'une contradiction véritable & non seulement appa-

rente, peut être vraie. La dixième, qu'il est expressementcontre la foi de

dire que touthomme, à l'exception de Jesus-Christ, n 'a pas contracté le pé-
ché originel. L'onzième, qu'il est contre la foi de dire que la Mainte Vierge

n'ait pas contrarié ce peché. La douzième, qu 'il est autant contre la foi d'en

exempter la sainte Vierge, que d'en exempter dix personnes. La treizième
,

qu'il est plus expressement contre l'écriture de dire que la mere de Dieu n'a

pas été conçue en peché originel, que d'assurcr qu'elle a été bienheureuse &
vi&orieuse dans l'instantde sa conception & de sa sànétihcatÍon. La quator-
ziéme enfin, que l'écriture sainte ne doit être expliquée que par i'écrituremême..

Ce religieux fut mandé en faculté par le do'ien
,
& averti charitablement

de révoquer ses erreurs ; mais comme bien-loin de se retraiter, il protesta

qu'il étoit résolu de soutenir sa doctrine jusqu 'à la mort, la faculté, d abord
,

& ensuite toute l'univerficé en corps censura & condamna ses proposicions

comme fausses, temeraires, scandaleuses & contraires à la pieté des fideles.

Ce jugement fut presenté à Pierre d'Orgemont évêque de Paris, comme juge
ordinaire en cette partie. Il fit citer Jean de Montson, lequel n'aïant point

comparu, le prélat donna une sentencele vendredi vingt-troisiéme d'Août

par laquelle il défendd'enseigner & de soutenir en public ou en secret, aucu-

ne des quatorze propositions, sous peine d'excommunication
,

qui sera en-
courue par le seul fait, & dont il se réserve specialementl'absolution. Il ordon-

na de plus que ce religieuxseroit pris, arrêté & mis en prison avec le secours

du bras seculier, s'il étoit nécessaire. L'inquisiteur ou son vicegerent ne vou-
lut ni se joindre à la cause, ni comparoître, apparemment parce qu'il étoit
de l'ordre des freres Prêcheurs.

Jean de Montson appellade la sentencede l'évêque de Paris au pape Cle-

ment VII- résidant à Avignon, oll il se rendit lui-même pour y soutenir
son appel. L'université de Paris de son côté y députa Pierre d'Ailly grand-
maître du college de Navarre, Gilles des Champs, Jean de Neuville ber-
nardin, & Pierre d'Alainville professeur en droit canon. Les dépurez fu-

rent très-bien reçus à la cour du pape; on leur rendit toutes sortes d'hon-

neurs : ils eurent audience en particulier, & en plein consistoire trois jours
durant. Pierre d'Ailly y fit un discours pour justifier la censure de l'univer-
tité,& la sentence de l'évêque de Paris; & il y parla avec tant de solidi-
té, que le pape fit publiquement l'éloge de l'université qui produisoit de
si grands hommes. Le cardinal d'Embrun fit défenses de la part du pape à

Montson, de s'absenter de la cour ecclesiastiquejusqu'à ce que son-affaire
fât terminée. Mais ce religieux prévoïant que ce jugement ne lui seroit pas
favorable, & qu'on le renvoïeroit sans doute à Paris pour y faire sa retra-
ction

,
(e retira secretemcnr d'Avignon , & passa en Arragon où il embras-

sa l'obédience d'Urbain VI. & même écrivit en sa faveur contre Clement
VII.
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Apres Ion départ, le pape nomma Guy cardinal de l)alef1:rine, le cardi-
nal de saint Sixte, & le cardinal Amelius du titre de saint Eusebe

, pour
juger cette affaire & faire le procès à Montsbn. Ils le firent chercher dans
le lieu où il avoit logé à Avignon

, & aïant sçu par la perquisition qu'on en
fit, qu'il en étoit sorti le troisiéme d'Août 1388. ils le firent citer par des
affiches publiques

,
le jugèrent contumace, le déclarèrentexcommunié, or-

donnerent que cette excommunication seroit publiée solemnellement, &
excommunierentceux qui auroient quelque commerce avec lui. La senten-
cedeces cardinaux est du vingt-[eptiémeJanvier 1389. & fut fulminée à
Paris le dix-(eptiéme Mars de la même année. Ferri Cassines évêque d'Au-
xerre fut choisi pour la presenter au roi, & pour en poursuivre l'execution ;
ce qu'il fit peut-êtreavec un peu trop de zele, à cause des troubles qui sui-
virent.

Cette condamnation de MontCon engagea l'université a faire un decret
par lequel elle sépara de son corps tous ceux qui ne voudroient pas con-
damner avec ferment les erreurs de ce religieux, & ordonna qu'à l'avenir
tous ceux qui voudroient recevoir des degrez feroientlemême serment. Les
Dominicains persuadezque cette censuredonnoit atteinteà la doctrine de S.
Thomas, ne voulurentpoint prêter ce serment, &demeurerent ainsi exclus de
la faculté. Ce qui les rendit si odieux, qu'on ne les admît plus à aucune fon-
ction de l'église, ni à la prédication,ni à la confession

; & que le peuple leur
refusoit les aumônes ordinaires. Ces religieux eurent recours au pape Cle-
menr, & nommerent dans leur chapitre général tenu dans la province de
Toulouse l'an 1389. dix docteurs de leur ordre, pour aller soutenir à la cour
du pape la cause de saintThomascontre l'université de Paris

: & pour fournir
aux frais de leur voïage, on taxa çhaque religieux de l'ordre, les docteurs à
vingt sols, & les antres à dix sols.

L'université fit alors composer pour sa défense un traité qui est à la fin du
Maître des Sentences, pour prouver que ces propositions de Montson étoient
bien condamnées

,
&que son jugement ne combattaitpoint la doéhine de S.

Thomas.On ne trouve point que les Dominicains aïent obtenu de la cour du
pape aucun jugementen leur faveur ; on voit au contraire que pourappaiscr la
persécution qu'ils sousfroient, ils surentobligez de célebrer en France la fère
de la conceptionde la sainte Vierge, comme les autres, & de ne plus soute-
nir publiquementqu'elle avoit été conçue dans le peché

:
mais de demeurer

dans le silence là-dessus. En gardant cette conduite
,

ils se procurerentdu re-
pos , & furent rétablis dans leurs fonctions. Mais ils demeurerentexclus de la
faculté pendant vingt-cinq ans, parce qu'ils ne voulurent pas prêter ser-
ment d'approuverla'condai-ndes propositions de Jean de Montson leur
confrere: jusqu'à ce qu'enfin la faculté les reçut à la priere instante du roi de
France le vingt-unièmedu mois d'Août de l'an 1401. à condition qu'ils re-
nonceroientà l'appel qu'ils avoient fait du decret de la faculté, & que ceux
qui seroient reçus dans cette même faculté, promettaient à l'avenir d'obéir
à son decret.

Ce ne fut pourtant qu'en 1496. long-temps après la tenue du concile de
Bade, que l'université fit son decret en forme pour obliger tous ceux qlJÍ
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(croient admis dans ion corps, aligner 1 opinion de 1 immaculée conception.
Quelques auteurs ont avancé que Jean Duns surnommé Scot, étant passé en
France au commencementdu quatorzièmesiécle, y soutint l'immaculée con-
ception de la sainte Vierge dans une conference publique, & qu'il la défen-
dit si fortement, que l'université de Paris, en étant convaincue, fit un regle-

ment par lequel elle ordonna que tous ses membres soutiendroiciit cette do-
mine & s'y engageroient par serment. Mais M. Dupin prétend que cette hi-
stoire estfauslè

,
& que d'ailleurs Scot ne proposepas l'opinion de l'immacu-

lée conception comme un dogme certain de son temps, mais avec doute : car
après s'être proposé la question si la Vierge a été conçue dans le peché origi-
nel

»
il répond par trois-propositions, premièrement, que Dieu.;pu faire

qu'elle n'ait point été conçue dans le peché originel. Secondement, qu'elle

ne soit demeurée dans le peché qu'un seul instant. Troisiémement, qu'il a
pu faire qu'elley soit demeurée quelque-temps, & que dans le dernier instant
de ce temps, elle ait été parifiée. Après avoir prouvé ces trois propositions

,
il conclut qu'il n'y a que Dieu qui sçache laquelle de ces trois choses possibles
été faite ; que cependant il lui paroît plus probable d'attribuer à la Vierge ce
qui est de plus parfait, pourvu que cela ne (oit pas contraire à l'autoritéde l'é-
glise & de l'ecriture. C'est ainsi que Scot propose son sentiment de l'immacu-
lée conception. Quoique nous nous soïons un peu étendu sur cette question à
cause de la partqu'ya eue le pape Clement VII. nous aurons encore occasion
d'en parler en faisant l'histoire du concile de Basle, à cause du decret que ce
concile en sir.

Le pape Urbain étoit allé de Genes à Perouse, où il demeura un an entier.
Les Allemans lui firent proposer un accommodementavec son competiteur

*,

mais il ne voulut point y entendre ; & toujours occupé du roiaume de Na-
ples

,
qu'il prétendoit n'appartenir qu'à lui seul, ne comptant pour rois ni

Louisd'Anjou, ni Ladislas, il partit de Perouse avec une armée vers le milieu
du mois d'Août, pour aller à Narni. Il n'étoit qu'à dix milles de Perousequand
le mulet qu'il montoit, fit un faux pas, & tomba rudement à terre.Le pape fut
blessé en plusieurs endroits ; ce qui l'obligea de se faire porter à Tivoli au-delà
de Rome,& ensuire ju[qu'à Ferentine vçrs la frontiere du roïaumede Naples,
aïant toujours en tête son dessein de s'en emparer. Mais comme les troupes
Angevines s'opposerent à son pacage, que l'argent lui manquoit pour païer
ses soldats, Se que l'hiver approchoit, il fut contraint de rebrousserchemin

,& de revenirà Rome, où il arriva au commencement d'Octobre, & où il
passa assez paisiblement le peu qui Iuirestoità vivre. On rapporte trois bulles
qu'il fit alors ; la premiere pour mettre le jubilé tous les trente-troisans ; par-
ce que Jesus-Christ avoit vêcu ce nombre d'années. La seconde pour établir la
fête de la visitation de la Vierge, qu'il fixa au deuxièmeJuillet1;& la troisiénfe

pour célebrer la fête du saine'Sacrement nonobstant l'interdit, & accorder
cent jours d'indulgence à ceux qui accompagneroient le saint Sacrement
quand on le porteroit aux malades.

Il commença à se porter a(fez mal dès le mois d'Août
*, ce qui fit croire

a plusieurs qu'on l'avoit empoisonné. L'expression, sumptoveneno, dont se
fert Thierri de Niem qui étoit près de ce pape, paroît à M. Lenfant vou-
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loir hgmherqu rain s toit empononnc lui-même. ^uoi qu 1 en 100t, sa
maladie se déclara vers le milieu de Septembre, & après avoir duré vingt-huit
jours de suite, il mourut le quinziéme d'OCtobre 1389. âgé de soilante-douze

ans, après avoir tenu le siége onze ans & huit jours. Son corps fut enterré à S.
Pierre de Rome dans la chapelle de saint André. Les cardinaux qui étoientà
Rome donnerent aussi-tôt aux princes de son obédience avis de cette mort,
qui répanditune joieprelque universelle

, & qui ne fut gueres pleurée que des
parens&des créatures du pape, sur-tout de son indigne neveu Pregnano

,
qui tomba quelque-temps après entre les mainsde ses ennemis,dontil n'obtint
la liberté que par la perte de tous sesbiens, & qui pétit enfin malheureusement
dansles flots delà mer Adriatique, avec sa mere, sa femme & Ces enfans ,
comme il alloit chercher un azile à Venise.

Par la mort de ce pape on conçut de grandes esperances de voir finir le

schismc; &c'dl: ce qui n'auroit pas manqué d'arriver
,

si les cardinaux des

deux obédiences eussènt voulu se réunir, ou pour confirmer Clement, ou
pour faire une autre élection. Comme le roi de France Charles VI. étoit arrivé
à Avignon le trentièmedOdobre pour rendre visite au pape Clément, du-
quel il obtint le chapeau de cardinal pour JeandeTalaru archevêqued.e Lyon,

avec la dispoCiti(:)nde quatre évêchez & de sept cens cinquante bcnefices à son

choix en faveur des pauvresclercs de son roïaume; les cardinaux d'Avignon

engagèrent le roi à écrire à l'empereur & aux autres princes du parti d'Ur-
bain

, pour empêcherque les cardinauæ d'Italiene se hâtassent d'élire un autre
pape, & agir de concert avec eux. Mais toutes ces précautions furent absolu-

ment inutiles.
Les quatorze cardinaux Italiens qui étoientàRome, dont plusieurs aspi-

raient au pontificat, & qui craignoientd'en avoir un qui fut François
,

se ha-

terent d'en élire un , avant qu'on pût négocier avec eux pour les en détour-

ner. Et dès le deuxième jour de Novembre, ils élurent pape Pierre ou Perrin
deTomacclli)connu sous le nom de cardinal de Naples, & qui prit celui de
Boniface IX. Il étoit Napolitain, de bonne maison, mais fort pauvre ,

âgé

d'environ quarante ans. Thierri deNicm quiluiservitausside secretaire, n'en
fait pas un portrait fort avantageux.On lui reproche d'ignorer entièrementles

affaires & le stile de la cour de Rome, de signer sans choix tout ce qu'on lui

presentoit, & d'avojr souffert & dissimulé 1g rétablifrement de la simonie dans

sa cour par le commerce qu'on y faisoit des benefices & des choses sacrées ,
plus pour satisfai.re l'avarice insatiable de sa mere & de ses frères, que la sien-

ne. Dès le commencement de son pontificat il confirma les trois bulles d'Ur.,
bain VI. touchant le jubilé, la fête de la visitation

,
& la fête-Dieu. Et le dix-

' huitième Décembre il créa quatre cardinaux, Henri Minutoliarchevêque de

Naples ; Barthelemi Oleario évêquede Florence frere mineur
-,
Cosmas Me-

liorati évêque de Boulogne,qui fut depuis pape sous le nom d'Innocent VIf.

& Christophle Maroni évêque d'Iflernia
,

de la province de Capouë. Il réta-
blit aussï trois cardinaux déposezpar Urbain VI. Adam Ellon éveque de Lon-
dres, Barthelemi de Mezzavacca évêque de Rieti, & Landolfe Matamori

nomméarchevêque deB;lri, outre le cardinal Pile de Prate, qui quitta Cle-

meni pour revenir à Boniface, dont il fut reçu comme cardinal.
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Clément de son côte outre les six cardinauxqu'il avoit créez au commen-
cement de (on pontificat, sçavoir Jacques de Istro archevêque d'Otrante&
ensuite patriarche titulaire de Constantinople ; Pierre Ameil Auvergnat
moine benediftih & archevêqued'Embrun ; Nicolas de BrancasNapolitain
auditeur des caules du palais apostolique ; Pierre de la Barriere du diocese de
Rhodes évêqued'Aucun; Nicolas de iaint Saturnin frere prêcheur

-,
Leonard

de Gifton Italien de l'ordre des freres mineurs
*,

il fit encore cardinal dans

cette année 1390. Martin deSaloa évêque de Pampelune & chancelier du
roi de Navarre Charles III. Alors les deux concurrens ,

sélon le aile ordi-
naire

,
se foudroïerent réciproquementde malédiction*& d'anathêmes, &

le schisme recommença avec autant de fureur que jamais. La concurrence
de Louis d'Anjou nommépar Clement pour succeder à son pere au roïau-

me de Naples
,

& de Ladislas de Hongrie fils de Charles de Duras choisi

par Boniface IX. mit en feu toute l'Italie & une bonne partie de 1 Europe.
Louis II. d'Anjou avoit été couronnéà Avignon roi de Naples durant le

séjour que Charles VI. roi de France y avoit fait-, & c'étoit Clement qui

en avoit fait la céremonie. Boniface voulant aulli faire de son côté un roi
de Naples, c a sia tout ce qu'Urbain avoit fait contre Charles de Duras &
son fils LadilIas,& fit couronner ce jeune princeà Gaïette au mois de Mai

j 390. par AngeReciaïoli évêque de Florence & cardinal, qu'il envoïa le-

gat pour cet effet. Boniface déclara ses intentions à tous les Siciliens de de-

ça le Phare,c est-à-dire du roïaume de Naples
-,
leur ordonnant d'obéir à La-

dislas qui n'avoit que dix-septans, & jusqu'a sa majorité au cardinal légat
son tuteur& àla reine & sa mere sa tutrice.C'est ce qui obligeaLouisd'Anjou
à se mettre en chemin pour passer à Naples avec une armée considerable &
bien pourvûë de vivres, amenant avec lui le cardinal Pierre de Turi que
Clement fit son légat pour la réduction des rebelles & des schismatiques.

Il partit du port deMarseille le vingtième de Juillet avec quatorze ga-
lères, huit brigantins,& huit grands vaisseaux

,
accompagnéde beaucoup

de noblelle
,

& arriva le quatorzièmed'Août à Naples
, ou il fit son entrée

par la porte de Capoue au bruit du peuple qui crioit : Vive le roi Louis II.
il se rendit maître des deux châteaux quitenoient encore pour Ladislas

,
& il prit la ville de Pouzzole. De si heureux commencemens ne purent l'ar-
rêter dans ce païs

,
il se contenta de laisser garnison dans les places qu'il

avoit prises, & s'en retourna en Provence dès le mois de Septembre. La-
dislas ne manqua pas de profiter de cette absence

:
il avoit une bonne armée

conduite parle comte Alberic de Balbieno son connétable, & par les fa-

meux capitaines Sforce & Nicolas Piscinin
, avec un secours de six cens che-

vauæ que Boniface lui avoit envoïé. Avec ces troupes il fit si heureusement
la guerre, qu'il se rendit maître de la ville de Naples, & ensuite de tout
le roiaume. Si Clement perdit beaucouppar la victoire de Ladislas, Boni-
face y trouva un avantage considerable, parce que I.ouis d'Anjou n'eut pas
manquéde l'inquiéter beaucoup

,
& de lui faire de la peine, s'il eût été roi

de Naples.
Bonifiice pour soutenir le roi Ladislas fit de grandes exadtions qui le ren<

dirent odieux. Il profita des offiandes considerablesque les étrangers siren!
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aux cgiues ae i\ome Clans Je jubile qu on y ouvrit alors. 11 envoïa en di-
vers païs des quêteurs qui vendoientl'indulgenceà ceux qui vouloient bien
païer

,
& qui, pour de l'argent,donnoient l'absolutiondes crimes les plus

énormes, sans avoir aucun égard aux regles de la pénitence. Il manda au car-dinal de Florence de contraindre les ecclesiastiquesdu roïaume de Naples
,

comme les laïques, à païer un florin d'or par feu durant la guerre, suivanc
l'ordonnancede Ladislas.il donna commission à deux autres cardinaux d'a-
liener plusieurs terres de l'église & des monast,-res ; & de plus d'engager à
des nobles plusieurs villes & plusieurs châteaux appartenansà l'église Ro-
maine ; ce qui causis beaucoup de maux dans l'église.
Clement ne menageoit pas mieux ceux de son obedience.Comme il n'avoic

presqueque la Franced'où il pût tirer de quoi fournir aux excessives dépen-
des que lui & ses trente-six cardinaux, ausquels il n'osoit rien refuser, fai-
soient à sa cour ; il avoit envoïé dans ce roïaume l'abbé de saint Nicaise
pour y lever la moitié des revenus de tous les benefices, avec ordre d'en
priver ceuæ qui entreprendraient de s'y opposer. Cet abbécommençoitdé-
ja à executer sa commiflTion avec beaucoup de rigueur dans la province de
Normandie,lorsque l'univer11té de Paris incommodée de ces exactions,
n'oublia rien pour porter le roi à y mettre ordre. Elle lui envoïa dans cet-
te vue députez sur députez. Mais les conjoné1:uresne lui croient pas favo-
rables. Clement tenoit dans son parti le roi & les grands par les presens dont
il les combloit tous les jours. D'ailleurs, la guerre que se faisoient les Fran-
çois &les Anglois, étoit un prétexte specieux pour ne point entendre par-
ler d autres affaires. Les deux concurrens faisoient même de leur mieux pour
entretenir cette guerre, de peur que la réunion de ces deux puifTancesneleur
devînt fatale. Mais après la paix faire

,
le roi écouta les remontrancesde l'u-

niverliré
; l abbé de saint Nicaise fut chassé

; on fit un édit qui portoit dé-
senses de transporterni or ni argent hors du roïaume. Le premier président
de Paris Arnaut deCorbie alla de la part du roi remontrer au pape lalu-
stice des plaintes de l'université

,
le suppliant au reste de ne plus songer à

f.lire de pareillesexactions ; ce que Clement promit.
La même université touchée desdesordres que causoit le schisme,& voïant

qpe Boniface & Clement ne songeoient qu'à (e maintenir dans le pontifi-
cat par l'appui des puissances temporelles, & à s'entre-détruire par leurs
bulles

,
&par les ennemis qu'ils tâchaient de se su(citer l'un à l'a irre -,

rclo-
lutd'user de tout ce qu'elle avoit de crédit pour rétablir la paix dans l'éga-
se. Ses députez firent de fréquentesremontrances au roi, en l'une desquel-
les le doreur qui portoit la parole parla avec tant de majesié&de vigueur
sur la nécessité de l'union

,
sur les malheurs que causoit le schisme, & sur

l obligation que les rois & les princes avoient d'y apporter le remede
, que

la plupart desaslîstans se jetterent aux pieds du roi, le conjurant de vou-
loir bien emploïer son autorité pour réunir i'eg!i(e. Mais commece prince
droit fort attaché à Clement depuis l'entrevûe d'Avignon, & que le pape
avoitgagné ceux qui le gouvernoient alors, tous les efforts de l'université
furent inutiles. On vit pourtant dans la suite quelques dispositions à la réu-
nion de l'église par l 'entrei-nife de deux chartreux que leur pieté fit aller à
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Rome pour exhorter Boniface IX. à donner la paix à la chrétienté.
Ces dt:!tx chartreux croientdom Pierre prieurde la chartreuse d'Aste &

dom Barthelemide Ravcnneprieur de l'isle de Gorgonne sur la mer de Ge-
nes. Ces saints religieuxvoïant que la division s'étoit introduite jusques dans
leur ordre; qu'Urbain VI. avoit déposé dom Guillaume Raynaldidu gene-
ralat pour mettre en sa place dom Jean de Bar prieur dela chartreusede saint
Barthelemi dans la Campagne de Rome ; 8c qu'enfin le schisme s'étoit intro-
duit parmi ces religieux.qui avoient en même temps deux généraux, l'en en
France & l'autreà Rome: ces deux chartreux, dis-je, allerent trouver le pa-
pe Boniface

,
auquel ils firent desi fortes remontrances ,

qu'ils lui persua-
derenr d'écrire au roi très-chrétien pour l'exhorter à rétablir la paix dans
l'église

,
offrant d'y contribuer de son côté. On trouve cette lettre du pape

au roi dans le sixiéme tome du spicilege de dom Luc Dachery. M. Fleurysem-
ble insinuer que ces deux religieuxétoient allez à Rome solliciter l'exemp-
tion de leur ordre, & qu'ils l'obtinrent en effet, comme il paroît parla
bulle de Boniface du seiziéme de Mars 13 91.& la lettre qu'il écrivit au roi
est du deuxiéme d'Avril de l'année suivante. Il voulut associer auæ deux
chartreux quelque habile jurisconsultepour soutenir ou pour représenter Ces

droits ; mais ils l'en détournèrent adroitement, dans la crainte quesiCle-
ment en faisoir autant, la négociationne degenerâten disputes.

Les deux religieuæ vinrentdoncpremièrementà Avignon,oùétoit le duc
de Berri grand partisan du pape Clement VII. La dépurationdes chartreux
mit l'titi & l'autredans de grandesinquiétudes: pour en empêcher l'effet,
on les enferma dans la chartreuse de Villeneuve proche d'Avignon

,
où on

leur fit inutilement mille violencespour tirer d'eux la lettre de Bonifaceau
roi de France. L'université de Paris informée de ce mauvais traitement, en
porta ses plaintes à Charles VI. & agit si fortement par ses remontrances
auprès de lui, que ce monarque écrivît au pape Clement en termes très-
forts, qu'il ne pouvoit souffrir qu'on violât le droit des gens, en retenant
prisonniers ceuæ qu'on lui envoïoit

, 8c demandoit la liberté des deux
chartreux. Clément qui n'osoit désobliger le roi, les relâcha, pr-otestanr,
quoique rrès-faussement

,
qu'il avoit ignoré leur commission. Il fit même

semblant de vouloirconcourir à l'union avec Boniface ; 8c en renvoïant ces
religieux, il leur ordonna de dire au roi qu'il contribueroir aussi de son
côté pour une si bonne action

,
de tout ce qu'on pouvoit attendre de lui,

& qu'il étoit prêt de sacrifier pour cela 8c sa dignité 8c sa vie. Ces char-
treuæ partirent donc & n'arriverent à Paris que vers la fin de Décembre.

Ils trouvèrent le roi CharlesVI. attaqué de cette étrange maladie qui jus-
cjifà sa mort ne lui laissa que quelques bons intervalles, & qui attira par les
déplorables suites qu'elleeut, des mauæ infinis surla France. Il yavoit dé-
ja quelque temps que ceux qui l'approchoients'étoient apperçu de quelque
altération dans son esprit 8c dans ses paroles.Maisson mal éclata d'une ma-
niere fort tragique le cinquième d'Aoûr, lorsqu'il marchaiten bataille con-
tre le duc de Bretagne. A la vue d'un gueu de fort mauvaise mine qui le
suivit pendant près de demi heure criant après lui, quelque effort qu'on fit
pour le faire taire

, 8c pour.le repousser
: Rot, ou vas-tu ? ne paje pas outre ,
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car tu es trai
>

O on te doit livrer à tes ennemis ; le roi entra dans uticji
grande fureur, qu'il couroit çà & là comme un phr-cnetique fiappoitde
son.épée tous ceux qu'il rencontroit, & rua quatre hommes, parmi les-
quels étoit un chevalier de Guienne nommé le bâtard de Polignac. Enfin
sonépée se rompit heureu(emeÍ1[pour ceux qu'il èonrinuoità poursuivre;
on se saisit de lui, on remmenaen son palais, & on le mit sur un lit , Io'
il demeura. deux jours entiers sans aucun sentiment, en sorte que les mé-
decins croïoient à tous momens qu'il alloit expirer.
Cet accident fut cause que les chartreux ne purentavoiraudienceque dans

le mois de Décembre : le roi étant guéri ils furent écoutez favorablement.
Le brefdu pape fut lu en plein conseil, & le roi en parut très-satissait ; mais
on délibéra h l'on répondroit àBoniface, & quel tour on prendroit pour
le faire: car n'étantpoint reconnu en France

3 on ne pouvoit pas lui écri-
re comme au pape sans offenser Clement

, & d'autre côté Boniface n'eût
pas été content si on lui eût écrit comme à un intrus. Qn prit donc le parti
de lui répondre de vive voix par les mêmes chartreux: malgrétoute l'op-
position de Jean duc de Berri oncle du roi & grand ami de Clement;que
le roi approuvoitfort ce qu'il lui avoir-écrit,6c qu'il étoit résolu d'emploïer
tous Ces bons offices & toutes les forc« pour procurer l'union à l'église.Avec
cette réponse on renvoïa les deux chartreux, & on leur donna deux com-
pagnons du même ordre, dont J'un étoit prieur de la chartreuse de Paris.
Et pour mieux témoigner la bonne volonté dri roi

, on les chargea de let-
tres pour tous les princes d'Italie, qu'on invitoità segoindre à Charles VI.
pour séconder ses bonnes intentions. Après cela l'on ordonna des prieres
publiques, & des proceŒonspour l'heureux succès de cette députation

, &
l'on publia dans l'université que chacun eut à dormer des mémoires sur les
moïens qu'il croiroit les meilleurs pour parvenir à l'union.

Pour recevoir ces memoires, on mit dans le cloître des Mathurins un
coffre bien fermé avec une ouverture en haut comme à un tronc , & il j
eut cinquante-quatre docteurs nommezpour les examiner, & en faire des
extraits. Ils firent leur rapport dans une assemblée generale composée des
quatre facultez

,
où après qu'on eut recueilli les suffrages sccrets, on trouva

qu'ils concluoienttous à prendre l'une de ces trois voïes, ou la cession vo
lontaire des deux papes pour en élire un autre ; ou le compromis

? par le-
quel ils remettraient leur droit entre les mains des arbitresqui scroientuom-
mezpar eux-mêmesou par d'autres pour décider ce différend., ou enfin le
concile général, qui auroit de Jesus-Christmême son autorité, étant alTèra-
blé en cette occallondu contentementdes fideles.Lesdoéteurs Pierred'Ailli
& Gilles des Champs eurent ordre de composerun écrit qui feroit presen-
té au roi.en forme de lettre

,
& dans lequel on justifieroit ces trois moïens

d'union avec une réponse à toutes les difficultez qu'on pourroit y oppo-
scr. Nicolas de Clemangis Champenoisbachelier en theologiede la maison
de Navarre, &leplus célébré professeurde rethorique qui fut dans l'uni-
vcrliré

, eut ordre demettrecette lettre en latin
, ou plûtôt de la composer

en cette langue sur les mémoires que les dc&eurs lui fourniroient.
Cependant les quatre chartreux envoiez par le roi de France vers Boni.
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face étant arrivez à Perouse, Iiii presenterent les mémoires dont on les

avoit chargez, & ajoutèrent de bouche les dispositionsde Charles VI. mais

tous ces beaux projets n'eurent aucun effet, parce que les deuæ concurrens
étoient d'intelligenceà soutenir chacun ses droits, pendant qu'ils ledéchi-
roient en public. Boniface mécontent du rapport des chartreux, au lieu
depert-ister dans la parole qu'il avoit donnée

, ne fit que toucenirpard'au-

tres lettres qu'il étoit le vrai pape, & ne cessoit de se plaindre de ce qu'on
reconnoissoit encore Clement qu'il traitoit d'intrus ; en sorte qu'il renvoïa

ces.quarre religieux avec une lettre bien différente de la premiere. Il n'y
proposoit point d'autre voïc que de le reconnoître

,
& d'obliger Clement à

ceder. " Ce que nous n'avons pu comprendre,dit-il au roi c'est: que ceux «
qui ont fait antipape Robert de Geneve,ou qui lui ont adheré, se pre-«
valant de votre jeûner, vous ont tellement sa(ciné les yeux, que vous »

ne pouvezvoir la vérité; de quoi nous sommes sensiblementaffligez.Xou-"
refois nous esperonsfermementque Dieu vous éclairera, & vous fera con- «
noître le bon droit de notre prédecesseur Urbain.»Enfin il concluten exhor-

tant le roi à abandonner Robert.Cette lettre est du vingtième de Juin 1393.
Le roi ne put pas la recevoir parce qu'il étoit dans un accès de sa maladie.
Les ducs deBerri & de Bourgogne, qui la reçurent, jugerent qu'elle ne
meritoit aucune réponse.

Clement auquel le roi avoit envoie la premiere lettre de Boniface
,
jouoit

de son côté son rôle àAvignon.Il protesta qu'on ne devoit avoir aucun égard
à cette lettre, comme étant celle d'un intrus.Il ordonnaauui des prieres
& des processions,& composa même avec ses cardinaux un office particu-
lier & une mesle dont toutes les paroles étoient autant de prieres & de

vœux pour la paix
,

Se il les envola à Paris avec des indulgences: il vou-
loit que l'on crut qu'il ne desiroit pas cette paix avec moins d'ardeur que
Boniface; mais accoutuméauæ honneurs du monde, il ne pouvoitgoûter
les moïens de l'union. Il témoigna dans le même mois

, que c'étoit ce qu'il
craignoit davantage, quand il apprit que l'université de Paris avoit conclu
qu'on ne la pouvoit esperer que par la renonciation au pontificat des deux
compétiteurs qui entretenoient le[chili1}e. Il écrivit alors à frere Jean Gou-
lain religieux carme docteur en théologie, qu'il avoit affaire de lui pour
trouver des faisons contre cette opinion

,
&pour la réfuter ; & afin de le

rendre plus obsliné & plus ardent, il lui donna un pouvoir sans bornes
,d'absoudre de toutes sortes de cas réservez

, & de donner de grandes in-
dulgences

,
& lui commanda de prêcher que toutes les voïes d'union qu'on

vouloir produire ne valoient rien
,

& qu'il n'y en avoit point d'autre que
défaire une ligue sain te entre tous les princes chrétiens pour chauler Boni-
face de son siege, & pour faire rendre au seul pape Clement l'obéissance
qui estdueau vicaire de" ,Jcsus-Christ. Goulain servit Clement selon ses in.
tentions

: mais l'université aussi surprise de son zele aveugle,que scandalisée
de ces propositions, le retrancha de son corps :

il meritoit même une plu:
grande peine.

Le cardinal Pierre de Lune enflé du Cticcèsde sa légation d'Espagne oi
il avoit fait déclarer trois roïaumes en faveur de Clement, vint dans le
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même temps à Paris dans l'esperanced'yfaire de pareils progrcz. Il entre-
prit d'abord de gagner les principauxdodeurs, par les belles promessesqu'il

•
leur fit de la part du pape *, & comme parmi ces docteurs Pierre d'Ailli &
Gilles des Chmps étoient ceux qui lui résistoient plus fortement, & qui ne
vouloient rien relâcher de leurs sentimens sur la ceilîon, le légat engagea
le pape à prier le roi de lui envoïer ces deux do&eurs sous prétexte de vou-
loir les emploierau service de l'église ; mais ces deux grands hommes,dont
toute l'ambition tendaità la paix

, &qui découvrirent aisément le piege
qu'on vouloit leur tendre, refuserent conll:ammenr,& demeurerentà.Pa-
ris. L'écrit que Clemangis avoit dressé sur les trois moiens de rétablir l'u-
nion

,
fut presenté au roi, qui le fit traduire en François, afin qu'il put être

lu dans le conseil. Le roi en entendit la lecture avec plaisir
,

8c le goûta ;
mais le duc de Berri& le légat profitantdes accez de la maladie du roi,
changèrentla dispositionde ion esprit

-, en sorte que ce prince changea de
résolution

,
& quand l'université retourna lui parler, le chancelier eut or-

dre de lui dire de la part du roi, qu'il lui défendoit de se mêler de cette
affaire

,
ni de recevoir aucunes lettres sur ce sujet

,
sans les presenter A sa

majesté avant que de les ouvrir.
L'université qui avoit été avertie de la réponse qu'on devoit lui faire, fit

entendre au chancelier
, en presencedu légat,qu'on cesseroit dans les éco-

les toutes les leçons publiques
,

& toutes sorresd'exercicesju(qu'àccqu'on
eut favorablementréponduà leurs demandes

: ce qu'ils firent avec beaucoup
de fermeté, nonobstant les menaces'du légat

,
qui s'en retourna presque

auHi-tôt à Avignon
,

&les injures du duc de Berri , qui traita ces docteurs
de rebelles & de lédirieuæ, menaçantxle les faire jetterdansla riviere s ils
avoient encore l'audace de poursuivreleur entreprise. L'universiténe se re-
buta pas pour un traitementli indigne. Elle écrività Clement VII. une lettre
rrès-vigoureuse,oùel!elninotifie les trois voïes d'accommodement

,
lui

fairdes plaintes graves & hardies de Pierre de Lune son légat, 8c le prie
instamment de ne pas differerà choisir l'une de ces trois voïes. L'université
reçut alors de grands éloges de son zele 8c de sa fermeté. Celle de Colo-
gne lui écrivit pour lui demander conseil. Le doïen des cardinaux de Ro-
me Philippe duc d'Alençon fit la même chose. Jean d'Arragon l'avoit fait
at1111

: par où l'on voit l'estime extraordinaireoù étoit alors l'université de
Paris, qui fut l'ame de toutes les négociations pour la paix de l'église, &
à qui l'on peut dire que l'europe eut la principale obligation de l'extinction
du schisme.

Le pape Clement fit lire en plein consistoirc la lettre de l'université
:

il
l'entenditassez paisiblementjusques vers le milieu

-,
mais quand il vit qu'on

insifloit fort ssir la cemon, 8c qu'on l'exhortait à se démettre du souverain
Donfiticar. a!nrx. comme ;'!! l'nt été [ranné d'un conn mnrtpl

.
il sel.»v.i rnr ' ' a ,, . —rr r

grande co!ere de son trône , & s'écria que cette lettre étoit pernicieuse&
empoionnéc. L'université avoit écrit en même temps aux cardinaux d'A-
vignon sur le même sujet, & tous excepté Pierre de Lune, approuvèrent sa
résolution. Les députez qui avoient apporté les lettres de l'université s'en
retournerent sans réponse,& mêmeprécipiterentleur départ, craignantpour
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leurs personnes. Ils firent à Paris leurrapport de la maniere dont le pape
avoit reçu leur lettre : ce qui détermina l'universïté à en écrire une autre
pour se plaindre au pape lui-même de la dureté de ses expressïons, en le
priant de lui-envoïeruneréponseplus favorable

; mais cette seconde lettre

ne fut point rendue
, car le pape étoit mort quand ces seconds députez ar-

riverent à Avignon. Voici quelle fut la cause de sa mort.
Les cardinaux voïant que le pape, pour empêcher qu'on ne parlât de

l'affairede l'union, ne tenoit plus de consïstoire,s'assemblerentd'eux-mê-
mes pour examiner la lettre qu'ils avoient reçue de l'universïté

, & cher-
cher quelque voïe d'accommodement.Le pape leur en aïant fait des repro-
ches

,
ils lui répondirentqu'ils trouvoient les trois moïensque la lettre pro:..

posoit, très-raisbnnabics
, & qu'il falloit necessàirementqu'il en choisîtun,

s'il vouloit rétablir la paix dans l'église. Cette parole fut pour lui un coup
de foudre. Il tomba malade, sans toutefoisgarder le lit ; 8c le mercredi
sciziéme de Septembre

1 3 94- "comme au sortir de la messe il rentroit dans
sa chambre, en se plaignant d'un mal de cœur, il fut attaqué d'une apo-
plexie , & en mourutdans la cinquante-deuxiémeannée de son âge, aïant
tenu le saint siege près de seize ans.

Dès qu'on eut appris la mort de Clement VII. on s'empressa de toutes
parts pour empêcher les cardinaux d'Avignond'élire un autre pape. L'uni-
versité-de Paris envoïa au roiune députation dedocteurs .qui le prièrent
d'interposer son crédit pour engager les mêmescardinaux à différer l'élec-
tion d'un successeur,jusqu a ce quiil leur eut envoïé ses ambassadeurspour
traiter avec eux-des moïens de réunir l'église. Le roi y consentit, à condi-
tion que l'universicé rétabliroit Ces leçons publiques & ses exercices, com-
me elle fit. Et en même temps Charles VI. a{[embla son conseil, où étoient
son frere le duc d'Orléans,ses oncles le duc de Berri & le duc de Bour-
gogne-, l'évêque du Puy, Jean le Maingre dit Boucicaut, 8c d'autres sei-
gneurs. L'intention du roi étoit d'envoïer à Avignon le patriarche Simon
de Gramaud, Pierre d'Ailli 8c le vicomte de Melun pour travailler à l'u-
nion ; mais le duc de Berri aïant representé que les cardinaux recevroient

•
plus volontiers des laïques,on choisit Renaud de Roye & le maréchal
Boucicaut,& on fit partir dèvant eux un courier chargé d'une lettre, dans
laquelle le roi prioit les cardinaux de differer l'élection jusqu'à l'arrivée de
ses envoïez. Le roi d'Arragon leur écrivit la même chose

: on en hteaurant
en Allemagne,8c Boniface IX. envoïa ses députez pour exhorter Charles
VI. les cardinaux 8c les univerlitezà profiter de cette occasion pour étein-
dre le schisme.
Toutes ces précautions furent inutiles.Quand le courierde France arriva

les^cardinaux étoientdéja au conclave
,

où ils étoient entrez le sàmedi au
soir vingt-sixicmede Septembre

, & ils ne voulurent ouvrir ni la lettre du
roi , ni les autres, que l'élection nefû-tfaite. Cependant pour faire voir à
CharlesVl.qu'ilsvôuloient rrès-sincerementl'union, comme en effet le plus
grand nombre la vouloit de bonne foi, ils sîgnerent un aéte, par lequel ils
promettoient entre autreChoses, avec serment sur les saints évangiles,que
celuiqui seroit élu pape procureroit l'union de tout son pouvoir

,
juÍqu'à
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prendre la voïe de ceŒon, en se déposant du pontificat, si la plus grande
partie des cardinauxjugeoit qu'il fût à propos dela faire pour le bien de la
paix .Cet acre fut signé par dix-huit cardinaux. Le premier étoit Guy de Ma-
loësse évêque dePalestrine, dit le cardinal de Poitiers

:
Pierre de Lune étoit

le seiziéme. Les cardinaux de Florence ,d'Aigrefeuille & de saint Martial
ne souscrivirent point, quoiquepresens ; & il y en avoit deux ab(cns

,
Jac-

ques évêque de Sabine, & Jean de Neufchâtel évêqued'Ostie.Il est surpre-
nantque dans le formulaire du serment des cardinaux, il ne soit point par-
lé de cette clause. Au cas que le concurrentcede aussi, comme l'histoire sup-
pose qu'elle fut stipulée.

Les cardinaux ne furent que deux jours au conclave, 8c dès le vingt-hui-
tiéme de Septembre veillede S.Michel,ilsélurentd'une voix unanime Pierre
de Lune cardinal d'Arragon

,
qui prit le nom deBenoÎc XIII. Il étoit âgé

d'environ soixanteans , & il y en avoir dix-neufqu'il étoit cardinal
,

aïanc
été élevé à cette dignité par GregoireXI. en i 3 7 5. Aual-côt après son élec-
tion

,
il ratifia l'acte qu'on avoit signé dans le conclave \ 8c comme le desir

qu'il avoit d etre pape lui avoit fait tenir un langageconforme à l'union &
à la paix, les cardinaux crurent qu'ils ne pouvoient choisir un sujetplu»
disposé à la cession

, & qui eut plus d'ardeurpour l'extinction du schisme.
Ce qui fortifia cette créance, fut qu'il envoïad'abord des legats au roi de
France 8c à l'uniyerGréde Paris

, pour les exhorter à choisir la voie la plus

propre à rendre la paix à l'église
, 8c qu?il écrivit à Jean roi de Castille

,
ou

il inveétivoitcontre la malignité 8c la fureur de ceux qui entretenoient le
schisme

,
protestant qu'il aimerait mieux se confiner dans un cloître pour

toute sa vie, que de retenir le pontificat aux dépens du repos de la chré-
tienté: mais l'évenementfit voir le contraire. Ce fut alors que Nicolas de
Clemangis,cet ardent zelateur de l'union

,
le sollicita par une lettre plei-

ne de force 8c de liberté, à soutenir ces sentimens, 8c à appliquer un prompt
remede aux maux presens de l'église ; 8c l'on croit que ce sur dans ces con-
jonctures qu'il composa son traitéde li ruine, ou de l'état corrompu de l'égli-
se, que la cour de Rome a mis dans l'index ; d'autres renvoient ce traité

vers l'an 1414.
Le roi de Francecroïant les disposîtionsde Benoît aussi sinceres que ses

paroles étoient specieuses
, convoqua une grande assemblée à Paris dans le

palais pour le deuæième de Février 1395 .Cetteassembléepasse pour un con-
cile nacional.Phisde cent cinquanteprélats y furent mandez ; mais plusieurs
s'étant excusez ou sur leur âge , ou sur leurs infirmitez

,
il n'y eut que Si-

mon de Cramaud patriarche d'Alexandrie 8c administrateur de l'évêché
de Carcassone, avec sept archevêques

,
quarante-sixévêques

,
neuf abbez

,
8c beaucoup de doïens & de docteurs qui s'y rrouverent.Le patriarche d'A-
lexandrie y présîda^ le chancelier Arnaud de Corbie y fut present. On y exa-
mina l'affaire pendant plusieurs jours ,& la pluralité des voix sur pour la
cession des deux concurrens, comme la plus prompte., la plus sûre & la

plus commode ; mais les nonces du pape Benoît, qui étoient à Paris
,

insi-
flerent auprès du roi afin qu'on ne déterminât riety& qu'on renvoïât au pape

derniere décisiçn
: çc que le roi voulut bien açcorder,

U
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Il fallut donc envoicr des amba:iadeurs a Benoit, ôc le roi choi/ïc le
-ducs de Berri & de Bourgogne Ces oncles, le duc d'Orléans Ton frere, & quel
ques autres de Ton conseil. Etant partis avec une ample instru&ion

,
ils ar.

riverent à Avignon le samedi vingt-deuxième de Mai 395. La premiere en-
trevue se passaavec toutes sortes de démonstrationsde joie & d'amitié reci.
proque *,

mais la suite n'y répondit pas. Comme ces princes avoient pris avec
eux quelques membres de l'univcrlné,Gilles des Champs harangua le pape
dans une audience publique en presence de vingt cardinaux

, & d'un grand
nombre dedoreurs &de{çavans.Un antre jour l'évêque de Senlisfitla même
chose. Tout cela tendoit à engager Benoît à communiquer i'acce que les car-
dinaux avoient signé avant leur entrée au conclave. Comme on l'en pria de
,la part du roi, il s'en défendit fort longtemps : d'abord il nia, sélon quel-
ques relations, qu'il eut iignéaucun ade, par lequel il se fut engage à ce-
der

:
ensuite il consentir à faire voir cetaéèe, seulement aux ducs en parricu-

lier. Enfin il le fit apporterpar le cardinal de Pampelune son zelé part:À,Can
,qui le Itit aux ambassadeurs. On en prit presque malgré Benoît une copie, qui

sur envoïée à Paris, & luë en plein conseil.
Dans une troisiémeaudience

, on prenace pape de s'expliquer sur la manié-
re dont il vouloir procurer l'union : & ce fut alors qu'il déclara que la voïe
la plus raisonnable & la plus propre à appaiser le schisme, étoic que lui &
Boniface avec leurs colleges

,
s'aflemblaflent en quelque lieu sur les limites

du roïaume de France, & sous la protection du roi, où l'on traiteroit de
l'union

, & où l'on entendroit les raisonsde part & d'autre,promettantqu'ils
ne se répareroient point qu'ils ne fussent d'accord. Gilles des Champs réfuta
le C--ntii-nent du pape, &, insista toujours sur la cession

: & Benoît aïant de-
mandé que l 'avis des ambassadeurs fut mis par écrit, afin de prendre les me-
sures convenables, le même Gilles des Champs lui répondit, qu'il n'étoit
pas ne'ceflàire de mettre par écrit ce qui ne contenoit qu'un mot de deux
syllables, ce(fwny Le pape troublé de cette fermeté, demanda du temps pour
en déliberer. Les ambassadeurs se retirerent mécontensde toutes ces défaites
de Benoît, & retournèrenta Ville Neuve-lès-Avignonoù ils logeoient, &
où ils prierent les cardinaux de les venir trouver. Ils y vinrent, aïant à leur
tt'te le cardinal de Florence ; ôc tous au nombre de seize à dix huit y opinè-
rent pour la voïede cession

,
excepté le cardinal de Pampelune, qui vouloit

qu'on chassàt l'intrus, soutenant que c'étoit la voïe la plus juste & la plus
prompte. La quatrième audience ne fut pas plus décitive, le pape rejettant
toujours la voie de cession, ôc s'en tenant à la conférence entre les deux
compétiteurs.

Tout ce qu'on put obtenir de Benoît, fut une bulle qui fut lue en plein
contisloire, en présence de ses cardinauæ, de quelqlJes-ullS de ses officiers,
& des ambassadeurs de France; elle contenoit ces articles. r. Que les con-
currens Ôc les cardinaux se trouveroientensembleen lieu sûr,(o:ls la protection
du roi de rrancc,pour conferer sur les moïensde l'union. 1. Qu'il ne trouvoit
pas à propos de s'expliquer (ur cette union avant l'entrevue, afin de n'être
point rraver(épar les mal-intentionnez. 5. Que la voïe de cession qu'il avoit
acceptée -incoiisi(iéreinentJ, n'étant point ordonnée de droit pour appaiser
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le ichumè> ix n aiaut point été tuivic par les laines peres, il craignoirdc se
rendre coupable de cette nouveauté criminelle. 4. Que néanmoins il avoit
requis les princes de lui expliquer lesmoï.cns de pratiquer cette voïe, mais
qu'ils avoient refusé toute application là.deaùs. 5. Qu'en casque cette voie
ne reussît pas, les concurrens remettroienr leurs droits entre les mains d'ar-
bitres

,
qui décideroientde leur sort. 6. Qu'enfin si l'union nese pouvoit faire

par l'entrevue ni par l'arbitrage, il proposeroit ou recevroit d'autres voies-
qui seroient raisonnables, honnêtes& juridiques.

Les ambassadeurs indignez de cette burIe,dont on avoit fait lecture
,

le
retirerent. Les ducs s'aGèmblerent avec les députez de l'université

,
&tous

les cardinaux
,

à la réserve de trois, pour déliberer sur cetre bulle
-, & com-

me on la trouva remplie de mauvaise foi, elle fuit unanimement rejettée.
Les cardinaux qui ne vouloient pas laisîer partir les princes sans avoir rien-
conclu

»
allèrent trouver le pape, & le prièrent à genoux d'embrasser la cef-

fion. Ils réïtcrerent leurs instauces les mains jointes, & presque tous les lar-
mes aux yeux, sans que le pape voulut se rendre

: au contraire, il ne parla ja-
mais avec plus de hauteur que dans cette occasion ; il leur fit défense par
une bulle qu'il leur donna

,
de sîgner fta&'e qu'ils avoient fait dela cession

,
fous peine de désobéissance & de perfidie. Les ducs peu satisfaits de cette
conduire, ne voulurent plus voir le pape, quelques instances qu'il leur en
fit, & reprirent à grandes journées le chemin de Paris

,
où ils arrivèrent le

jour de sàint Barthélémy vingr-quarriéme d'Août; ils firent rapport au roi
& àfon conseilde ce qui s'étoit parte, & le supplierent de poursuivrece qu'il
avoir commencé pour l'union de l'eglise.

Le roi désirant avec ardeur procurer cette union, ne se rebuta pas, & ré-
soliit, suivant le conseil de l'université, d'envoïc?r des ambassadeurs vers les,

aurres rois & les princes chrétiens, afin qu'ils se joignirent à lui pour en-
trer dans la voïe de cession

,
qu'on croïoit la plus efficace. En Allemagne on

envoïa l'abbé de S. Gilles de Noïon avec le doéteur Gilles des Champs. En
Angleterre Simon de Cramaud patriarche d'Alexandrie, avec l'archevêque
de Vienne. L'université de Paris députa aussi a celle d'Oxford Jean de Cour-
recuire docteurerrthéologie, & Pierre le roi abbé du Mont-Saint-Michel.A.
celle de Cologne & aux électeurs Pierre Plaoul doreur en théologie

,
avec

un doreuren droit. Le roi d'Angleterrerésolut de prendre la voïe de la ces-
fion, contre le sentiment de l'université d'Oxford

,
qui vouloir qu'on ter-

minât ce différend par un concile gencral. Ce qui le détermina à prendre cc'
parti, fut qu'après avoir envoie à Rome & à Avignon, conjointement avec-
Charles VI. pour presser les deux papes d'y consentir; ils apprirent par le re-
tour de leurs ambassadeurs que Boniface & Benoît s'entendaient tous deux

pour ne vouloir rien terminer: Boniface disant toujours qu'il étoit tout prêt
de ceder au cas que Benoit cédât le premier, parce qu'il sçavoit bien que
celui-ci n'en feroit rien.

L'empereurVenceslas
,

les éle&eurs de l'empire, les ducs de Baviere &
d'Autriche assemblez à Francfort, s'arrachèrent aussi à cette voïe de cession

,
Ct1Ï\'ant; l'avis de l'université de Paris. Le roi de Hongrie Sigismond fit d'a-
baid.& tans. balancer la même chose ; & les-wis de Navarre & de Ca{hl1c;
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se joignirent aussi au roi de France, maigre routes les sollicitations de Marrie
coi d'Arragon, qui venoit de succeder au roi Jean

, & qui pour Les intérêts
particuliers tint toujours ferme pour Benoît,qu'il regardoit comme son iu;cf.
Le roi de. Portugal & les autres princes qui avoient tenu le parti des papes
de Rome, ne voulurent prendre aucune des voïes qu'on proposoit pour ter-
miner le schismc, croïant qu'il leur seroit honteux de se dédire, & reconnurent
toujours Boniface.

L'universitéfort échaufféedans cette dispute, pour prévenir l'effet des me":

naces du pape Benoît qui jettoit feu & flamme contre elle, la menaçant des
foudresde l'excommunication, appelladu jugement du pape à un pape re-
connu par l eglise universelle.Benoît fulmina une bulle contrecet appel, qu'il
regardoit comme un attentât contre la plénitude de (à puissance ; & comme
il soutenoit dans sa bulle qu'il n'étoit pas permis d'appeller des jugemens du

pape, l'université interjetcaun sécond appel pour mettre à couvert sa répu-
tation

,
&pour justifier le premier, dont l'acte avoit été traité de libelle dif-

famatoirepar Benoît-.
Ce sécond acre d'appel étant venu à saconnoisïànce

,
il fit une nouvelle

bulle, par laquelle il cxcommunioit tous ceux qui appelleroient de lui ou de
ses sticcessctirs. L'université continuant ses pourCuites, s'alIèmbla aux lvIa-
thurins, & déclara de nouveau que la voïe de cefllon étoit la meilleure. Dix-
fepr cardinaux écrivirentau roi Charles VI. qu'ils approuvoientcet expédient.

Enfin I'itniyerntévoïanr que Benoît demeuroit toujours obstiné dans son
Sentiment, proposa au roi la fouftradlion d'obéissance. Cette nouvelle pro-
portion aïant extrêmement intrigué le pape ,

il résolut d'envoïcr en France
le cardinal de Pampelune son parent , pour tâcher d'en empêcher l'effet ;
mais dès que le roi de France en eut avis, il écrivit à Benoît qu'il n'envoïât
point son légat, s'il ne vouloit pas qu'il eut l'affront de n'être point écouté.
Benoît s'en plaignit amerement dans Les lettres au duc de Berri & au roi
même, comme d'unecho(eju{qu'alors inouïe, mais on n'eut aucun égard à
ses plaintes. Le roi de France assembla de nouveau un concile national, pour
déliberer sur la souftra&ion.Le roi n'y assista pas, étant,retombédans sa ma-
ladie ; mais à sa place y étoient le duc d'Orléans son frere & les ducs de Berri,
de Bourgogne &de Bourbon ses oncles, avec Arnaud de Corbie chancelier
de France, &tous les seigneurs du conseil. Charles III. roi de Navarre y
voulut être, 6c le roi de Castille y envoïa ses ambassadeurs. Il s'y trouva
avec le patriarche d'Alexandrie onze archevêques, soixante évêques

,
soi-

xante-dixabbez, soixante-huit procureurs de chapitres
,

le recteur de l'uni-
versité de Paris, avec les procureurs des facultez, les députez des univer-
situz d'Orléans, d'Angers, de Montpellier & de Toulouse, outre un très-
grand nombre de docteurs en théologie & en droit.

Simond de Cramaud patriarche d'Alexandrie, qui présidoit à cette assem-
bice, en fit l'ouverturepar un discours François, où il rappella tout ce qui
s'éroit fait jusqu'alors, &propoCl ou de faire une souftraètion totale de l'o-
bédience de Benoît, ou en parrie seulement par rapport aux collations des
benefices & au temporelde l'église ; parce que tour l'argent que Benoît tiroit
de France

»
& les bénéfices qu'il y avoit à sa disposition

» ne servoient qu'à
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iuifaire descréatUres. De trois cens voix, il y en eut deux cens quarante
sept Gui opinerent pour la souftra<Stion totale. Seize cardinaux se déclarèrent
pour la même voie. Le roi fut de même avis, & l edit de la souftradtion fut
publié le vingt-huitieme Juillet, & enregistré au parlement le vingt-ncuvié-
me d'Août de l'année 1398. Le roi par cet édit, défend à tous sesfujets d'o-
béir a Benoît, & de rien païer à ses officiers

: voulant cependant que l'église
Gallicane joüisse pleinement de ses anciennes libertez

,
& qu'il soit pourvu

aux bénéfices, suivant le droit commun , par l'éleétion des chapitres, ou
par la collation des ordinaires, gratuitement, & sans rien prendre, sous
quelque prétexte que ce puilleêtse, de ce que les officiers des papes avoient
coutume d'exiger.

La souftractton devint ensuite presque generale dans toute l'Europe. L'e-
xemple de la France fut aussi-tôt îuivi des princes voisins & du duc de Ba-
vicre, qui ordonnerent dans leurs états une pareille fouftraétion d'obédience
au spirituel & au temporel. On trouve dans l'histoire de l'universïté de Pa..
ris l'aéte de celle de Jean de Baviere évêque de Liege, & de beaucoup de
seigneursde son diocese. La reine Marie de Blois, mere de Louis d'Anjou, fit
la même chose en Provence,où elle étoit

: comme aussi les rois de Navarre &
de Castille dans leurs roïaumes, où l'cg!iie fut gouvernée de la maniéré
qu'elle l'étoit en France. Il y eut aussi en plusieurs endroitsquantité de parti-
sans de Bonirace.qui renoncerent à son obédience. Et le roi Charles VI.
donna le vingr-{eptiémeJuillet deux lettres parentes ; l'une pour défendre
d'avoir égard aux censures ou procédures que pourroient faire les commit
(-aires, auditeurs, juges,déléguez, ou autres, de l'autoritédu pape BenoÎr,avec
ordre aux baillifs

,
sénéchaux & autresofficiers du roi d'y tenir la main

-,
l'au-

tre lettreporte règlement touchant les provisions des bénefices & le gouver-
nement de l'église dnrantla (oufiraétion. On trouve dans le quatriémetome
de l'histoire de 1' univerûté de Paris un détail de tous ces reglemens, & des
remedes aux inconveniens qui pourroient naître de cette souftra&ion.

On s'imagine aisément que toutes ces mesures qu'on prenoit en France
intriguèrent fort le pape Benoît; mais ce qui l'étonna le plus dans une si su-
bite &sï étonnante révolution de sa fortune, fut qu'il se vit abandonné de
dix-^uit de ses cardinaux, qui après lui avoir fait lignifier un acrede sotiilric-
tion, se retirèrent à Ville-Neuve sur les terres de France, pour éviter sa fti-

reur, & les insilltes des troupes Arragonoi(esque Rodrigue de Lune son frere
luiavoit amenées. Il fut plus irrité que jamais quand il vit, que non-seule-
ment ses cardinaux, mais encore plusieurs de ses domestiques, chapelains,
auditeurs, & autres officiers l'abandonnèrent à la publication de la soufirac-
tion d'obéissance que firent à Avignon le dimanche premier de Septembre
13-S. les deux commi/Tàiresenvoïez par le roi, c'étoit Robert cordelier doc-
teuren droit

,
& Trifiaridu Bosc prevôr de l'église d'Arras ; ces deux com-

mi{saires ordonnèrent sous de grossespeines à tous les sujets du roi, tant clercs
que laïques, de se retirer de la cour & du service de Benoît, qui par-là sc
vit'réduità deux cardinauxseulement, celui de Pampelune & celui de Tarra-
gone, qui aimerenrmieux partager son sort que de l'abandonner.

Las-, cardinaux reiùgiez à. Vilie.Ncuve députèrent au roi de France troir
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de leurs confreres
-,

(çavoir le cardinal de Poitiers, le cardinal de Salusses, &

ce lui de Turi, pour le solliciter à engager tous les princes à la {olll1:raétion
,

à assembler un concile général pour l'union
,

& à se saisir de la personne de
Benoît comme d'un hérétique & d'un schismatique. Le cardinal de Turi qui
portoit la parole, fit une fort belle harangue au roi pour lui montrer qu'il
croit important 8c même nécessaire qu'il se rendît à leurs demandes, ajou-
tant qu'il n'avançoit rien sur le compte de Benoît qui ne sur très-vérirable :
A quoi le chancelier répondit de la part du roi, que l'emprisonnement du

pape, pour cause d'héresie
,
n'étoit pas de la connoissànce du roi, 8c que pour

le reste il en seroit plus amplementdéliberé avec eux 8c les prélats de France.
Pierre d'Ailli, qui avoit été fait évêque de Cambrai en 13 96. 8c aussî-tôt
envoïé à Rome pour engager Bonifaceà la cession, en étant revenu cette an-
née 1398. vers le mois de Mai, fut envoïé par le roi à Avignon

, avec Jean
le Maingre de Boucicaut maréchal de France, qui menaitavec lui des trou-
pes, pour obliger le pape Benoît, par traité ou autrement, à se démettre du
pontificat.

L'évêque de Cambrai 8c le maréchal marchèrent ensemblejnsqu'à Lyon
,

011 ils se quittèrent, l'évêque étant parti seul, 8c le maréchal demeurant à
Lion jusqu'à ce qu'il eut reçu de ses nouvelles. Pierre d'Ailli étant arrivé, sa-
lua le pape ,

8c lui expliqua sa coi-niiiiilion
,

l'assilrantque le roi de France 8c
l'empereurétoient convenus que les deux papes se démettraient du pontificat,
chacun deson côté. Aces mots Benoît changea de couleur, & répondit qu'il
avoit beaucoup travaillé pour l'église; qu'on l'avoit élu en bonne forme, 8c
qu'on vouloit maintenant qu'il y renonçât

•,
qu'il n'eu feroit rien tant qu'il vi-

vroit, 8c qu'il vouloit bien que le roi de France sçût qu'il ne se soumettroic
point à ses ordres, 8c qu'il garderoitson nom 8c sa dignité jusqu'à la morf.
Le lendemain dans une autre audience, le pape dit encore à l'évêque de Cam-
brai

: « Vous direz à mon fils le roi de France, que jusqu'ici je l'ai tenu pour e"

bon catholique, 8c que depuis peu il s'est laide séduire, mais il s'en repen- »
rira: qu'il prenne con(cil)&ne s'engage à rien qui trouble sa conscience.
Et il répéta tour en colere qu'il étoit pape légitime, 8c vouloit demeurertel,
dut il mourir à la peine

:
après quoi il se retira ; 8c l'évêque après avoir dîné

monta à cheval, passa à Ville-Neuve, d'où il vint coucher à Bagnols, qui efl:

en France. Ce fut-là où il apprit que le maréchal de Boucicaut étoit arrivé au
port de saint André, àneuflieuës d'Avignon. Il l'y vint trouver, partit en-
fuite pour Paris, 8c laissa au maréchal le foin d'exécuter sa commission, 8c
d'assieger Avignon, dont il se rendit maître, aidé par les habitans, à qui la
rirannie de Benoît devenoic insupportable.

Toutes ces disgraces ne changèrent point le pape, qui proteftoit toujours
que jamais il ne se soumettroit,quand il devroit mourir. Son parti fut de se
retirer dans le château avec sts Arragonois

,
d'où il écrivit à Martin roi d'Ar-

ragon ,
qui pour ne sepas broüiller avec le roi de France, ne lui donna aucun

secours. On y attaqua Benoît qui demeura ainsi assiegé pendant tout 1 hiver,
& gardé de si près quepersonne n'y pouvoit entrer ni en sortir. La ramine
reduisant ses troupes aux dernieres extrémitez ,il étoit sur le point d'être pris :
Dlais-àla la sollicitation du duc d'Orléans, qui prenoit toujours le contrepied
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des dresde Bourgogne& deBari,ce dernier depuis l'ambassade d'Avignon
étant sulîî ennemi de Benoît qu'il avoit été ami de Clement ; & par l'interccf-
fion de Martin roi d'Arragon, qui avoit envoïé des ambassàdeurs à Charles
VI. pour t'apurer que le pape étoit prêt de remettre Ces intérêts entre ses mains,
& de faire tout ce qu'il lui plairoit

-,
le roi donnaordre au maréchal de Bouci-

caut de changer le siegedu château en blocus, &d'y laisser entrer toutes les
provisions nécessaires, sans en laisser rien sortir, pendantqu'on traiteroitavec
Benoît.

Quelqueshistoriensdirent que le roi d'Arragon avoir ciivoïe"une flotte pour
délivrer Benoît ; mais que n'aïant pu aborder à Avignon par le Rhône,iltenta
sa délivrance par la voïe de la négociation

, & que ses ambassadeurs firent ii
bien, qu'ils obtinrent enfin du pape, quoiqu'avec beaucoup de peine, qu'il
promettroit de ceder en casqueCoti concurientcédât,qu'il mourut, ou qu'il
fut dépose. Il s'engageoit encore à faire sortir la garnison du château

, ne se
réservant que cent hommes pour sa garde, & à se trouver avec ce nombre
d'hommes au concile, li l'on en alTembloit un. A ces conditions le roi de Fran-
ce le prit sous sa protection

, & le laissa en liberté dans son palais, content
d'y mettre bonne garde de peur qu'il n'en sortît. Ce fut de-là qu'il écrivit di-
verses lettres, entr'autresune au roi de France de la maniéré la plus touchan-
te & la plus pathétique.» On peut juger, lui dit-il, parles maux que je soufFre,

«que ce n'eu: pas par opiniâtretéque je veuxconserverun état si malheureux

» qu'est le mien. Je serois le plus misérable & le plus insensè de tous les hom-

w mes, de rechercher dans ce monde une misere certaine, au ha tard d'un ma!-

m
heur éternel dans l'autre. ». Il conclut enfin en demandant sa liberté. Le roi

lui répondit & l'exhorta à accomplir le serment solemnel qu'il avoit fait dans
son éle&ion.

Quelques meuresqu'on eut prises pour établir la souftraéfcion
,

elle n'étoit
pas généralement approuvée par ceuæ là mêmes qui n'étoient pas dans les
intérêts de Benoît. Cramaud patriarche d'Alexandrie assembla le clergé po:)C
demander un secours d'argent.Cette proposition souleva la plupart, & l'ai-
semblée finit sansrien conclure. L'université de Paris qui avoir conseillé la
souflraaio,.i

,
accusoit les évêques de priver ses membres& Les {llppôrs des bé-

néfices qui vacquoient, & de les donner à leurs créatures ; ce qui l'irrita si fort
qu'elle discontinua ses leçons. L'université de Toulouse

, pour d'autres rai-
sons se déchaîna ouvertementcontre la souftravStion dans une lettrequ'elle écri-
vit au roi. Et quoique Nicolas de Clemangis desirât ardemment la fin du Ccli».,C-

me , & qu'il eut fortement écrit à Benoit XIII. depuis son élection ; il n'a-
voir cependant jamais approuvé la vo'i'c de la souftra&ion. Jean Gerson étoit
du même (entiment, aussî-bien que beaucoup d'autres docteurs habiles & bien.
inient:onnez;& si dans la suiteils voulurent bien s'y soumettre,quand clic
sur résolue en France, ils augurèrent toujours qu'elle neréuHiroit pas.

Le pape Boni face IX. se rendoit odieux aux peuples par la simonie qu'il
exerçoit à Rome, c'étoit d'abord d'une maniéré secre-te, mais bien-tôt après
il leva le marque pour la faire ouvertement. On prétend que ce fut lui qui
inventa les annates perpétuelles, comme un droit inséparablement attache

au siegede Rome. Ses couricrsparcouroienttoute l'Italie, s'informant s'il n y
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avoit point quelque bon béneficier malade, pour aller négocier san bénéfi-

ce à Rome. Et comme tous ceux qui venaient s'y faite promouvoir aux
bénéfices, manquoient Couvent d'argent

,
l'usure y devint si publique sous

ce pontificat, que ce ne fut plus un péché. Quelquefois même le pape ven-
doit le même benefice à plusietirs personnes sous la même datte, le proposant
à chacun comme vacant. En un mot, dit Mr Fleury, le- trafic des bénéfices
étoit si public, que la plûpart des courtisans soutenoient qu'il étoit permis,
& que le pape ne pouvoir pécher en cette mariere. Le patrimoine de saisit

Pierre étoit cependantau pillage
-,

le comte de Fondi qu'il excommunia cette
année 13 99. avoit enlevé plusieurs villes de l'état de l'eglise, Se exerçoit des
brigandages jusqu'aux portes de Rome. Jean Galcas duc de Milan s'étoit ren-
du maître de Perouse ; ce qui l'obligea de quitter Rome pour aller à Assîse,
dansle ddJèin de pacifier ces troubles. Mais il revint bien-tôtà Rome à l'oc-
casson du jubilé qui devoir s'y celebrer l'année ftuvante.

Ce fut dans ce même temps qu'arriva l'irruption de la seâte des Blattes en
Italie. Voici ce qu'en dit Thierry de Niem qui demeuroiten Italie depuis tren-
se ans, 8c qui avoit ce (pcébcle devant les yeux ; en cela plus croïableque S.

Antonin
,

Platine, Leonard Aretin & d'autres qui en ont parlé.
é4

L'an di-
xième de Boniface, dit-il

,
vinrenr d'Ecosse en Italie certains impolleursn

qui porroient des croix faites de briques fort artistement arrangées, d'ou «
ils exprimoienr du tang qu'ils y avoient fait adroitement entrer. En été ils «
faisoient fuer ces croix avec de l'huile dont ils les frottoient en dedans. Ils «
disoient que l'un d'entr'eux étoit Elie le prophete ; qu i! étoit revenu du pa- «
radis, &que le monde alloit bien-tôt périr par un tremblement de terre. «
Ils parcoururent presque toute l'Italie, Rome & sa campagne, où ils séduisi- »
rent une infinité de monde. Ce n'était pas sensementle peuple, les ecclésias-

c..

flUC'S eux-mêmes se revêtirentcomme eux desacs ou dechemises blanches. «
Se alloient par les villes en procession

,
chantant de nouveaux cantiques en «

formes delitanies. Ces pelcrinagesduroientenviron treize jours, après quoi «
ils retournoient dans leurs maisons.Pendant leur voïage ils couchoientdans«
les églises, dans les monaderes, dans les cimetières, faisant du dégât & de «
l'ordure par-tour où ils s'arrêtoient. Durant leurs procédons & leurs sta- ct'

rions il secommettoitde grandes irrégularirez. Jeunes, vieux, femmes, fil-c'
les & garçons, routcouchoit pêle-mêle dans un même lieu, sans qu'on y cc'

soupçonnât rien de mauvais. Mais un de ces faux prophetes aïant étéarrê-"
té & mis à laqueftion

,
confessa son crime & fut brillé. Platine dit que ce

fut Bonisace qui fit brûler ce fanatique, mais il paroît douter que ce fut un
rmpoftcur.

Au reste, cette dévotion ne laissa pas de produirede bons effets ; car Pogge'
dans son histoire de Florence dit, qu'avant de prendre les robes blanches

que ces pénitens portoienr, ils confessoient leurs péchez à leurs prêtres
,

&
rémoignoient un grand repentirde leur vie passée. Chacun pardonnoità son;
prochain

,
& menoit Cotis les pieds toutes lesoffenses passées. Les Luquois fu-

rent les premiers qui vinrent en cet équipage à Florence au nombre de qua-
tre mille, faisant marcher devant eux un crucifix. On leur faisoit donner à*
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manger en public. Les Florentins à leur imitation prirent aussi l'habit blanc l
&,embrailerent cette nouvelle religion avec tant de ferveur, qu'on ne pou-
voit en témoignerdu mépris sans erre montré au doigt. On vit alors multi-
plier les bonnesœuvres avec une émulation admirable, & leshaines les plus
irréconciliables assoupies.C'etoit une réconciliation si generale, qu'on n'en-
tendoit plus parler d'embuches, ni d'assàssinats, ni d'autres crimes contre le
prochain. Voilà tout le bien qui en revint, car on reconnutenfin leur impos-
ture ; & tous ces faux pénitens perdirent si absolument leur crédit, que peu
de temps après leur ordre dl[parm&cessa entièrement.

La même année 13 99. le peuple chrétien & sur-tour les Françoisqui croient
toujoursdans l'opinionque l'on devoit célebrer le grand jubilé au commence-
ment de chaque siecle, se préparoientà aller à Rome pour gagner celui qu'ils
s'attendoient d'avoir l'année suivante 1400. Il est vrai queîîonisaceVIII. qui
avoit établi cette cérémonie en l'an 1300. avoit déclaré qu'elle se réïtercroic
tous les cent ans : mais Clement VI. a'iant trouvé ce terme trop long, l'avoit
fixéà chaque cinquantième année, & enfin Urbain VI. pour honorer les an-
nées que Jesus-Christ a passées dans sa vie mortelle ,

l'avait réduit à trente-
trois. Cependant comme on ne se défait pas aisément des anciens préjugez,
on n'avoit pas laisse d'aller à Rome tous les centans dans l'intention de gagner
le jubilé, ce qui apportoit beaucoupd'argent à Rome ; ensorte que les autres
roïaumess'en trouvoient incommodez. Le roi de France qui sentoir que le
fien étoit épuise, voulut donc arrêter la dévotion de son peuplequi se prepa-
roit à se rendre en foule à Rome pour l'année 1400. & pour y mieux réüŒr ;
ij défendit expressément ce voïage à totis ses-su iers, tant afin que Boniface ne
crut pas qu'on le rcconnoi/Toir par-là comme pape, que pour empêcher la
(ortie de l'argenthors du roïaume. Malgré ces défenses

,
les François, hom-

mes & femmes voulurent y aller en soule. Mais comme Boniface étoit en
guerre avec Honoré Cajetan comte de Fondi, ces pclerins furent si bien punis
de leur dé{obdfsancepar les troupes du çomrc,qu'avantque d'arriver à Rome
les tins furent pillez

,
les autres asTaflinez, plusieurs femmesde qualité violées;

& de ceux qui entrèrent dans Rome, il en mourut une quantité prodigieuse
de la pelle, quj emportoitalors dans la ville jusqu'à six cens personnespar jour.

CependantConstantinople étoit invertiepar les Turcs depuis l'année précc-
dente 13 9. & dans le dernier danger

; Pera qui est comme son fauxbourg
,d'où la ville tiroit tous Ces vivres, étanr sur le point d'être pris. Le maréchal de

Boucicautalla pour le secourir avec douze cens hommes seulement, le délivra,
& par consequenrla ville. Après qu'il eut un peu reculé les Turcs qu'il bat-
tit en plusieurs rencontres ,

l'argent & les hommes lui manquant *,
il revint

en France avec l'empereur Michel Paleologue solliciterun plus grand secours,
& laissa le seigneur de Château-Morand dans Conf1:anrinople pour défendre
cette place. En passànt à Milan le duc Jean Galeas Visconti reçut très-bien
Paleologue, & le fit e{corterju{(]u'cn France, où il arriva cçtte année. Il fut

reçu à Paris avec les honneurs convenables à sa dignité ; & comme il de-
mandoit un nouveau secours, on lui fit de belles promcff.s, mais il n'eut
rien d'ejfcdifqu'une pcnfjon annuelle pour sa {ub{Ú!,ll1cc. La maladie du roi
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sist cauCe que les princes divisez entre eux ne voulurent rien faire davanta-

ge pour lui. Il demeura près de deux ans en France , au bout desquels aïant

reçu la nouvelle de la. défaite & de la prise de Bajazet par Themir-Lanc ou
Tamerlan, & que le vidorieux vouloir qu'il rentrât dans ses états, il re-
mercia le roi de France & toute la cour des honneurs & des avantages qu'il
çn-avoit reçus. Le roide France se montrant liberal jusqu'à la fin, fit de
ri^Jies presens àj'empereur Manuel, lui assigna unepension de quatorzemille

écus pour l'aider à rétablir Ces affaires , ôc ordonna deux cens hommesd'ar-

mes pour la conduireen Grece, & en donna le commandementau seigneur
de Château-Morandqui étoit arrivé depuis peu de Constantinople, & qui
pressoit l"empereur de s'en retourner ,

s'obligeantde le rendre dans ConC-
tantinople. Ce voïage de l'empereur des Grecs lui fut moins avantageux â

lui-même par rapport à ses vûës, qu'à plusieurs états de l'europe
, & sur-

tout à l'Italie
,

où les sçavans qu'il avoit amenez avec lui apportèrent le

goût des belles lettres Grecques & Latines.
La déposition de l'empereur Venceslas fils aîné de Charles IV. & frere

de Sigismondqui sur depuis empereur,arriva aussi cette année.Ce prince étoit

un monstre d'avarice, de mollesse
,

d'impudicitCjd'intempérance ,& de tou-
tes sortes de vices ; il deshonoroit sa dignité & l'empire par ses continuel-
les débauches. Ses cruaurez obligèrentenfin les grands de: Bohême à le fai-

re mettre dans une prison où il fut trois ou quatre mois dans l'ordure &
dans la puanrel1r'7&' d'où il se délivra par le moïend'une femme qui ser-
voitdans les bains, où on lui permit de se laver

,
& qu'il recut ensuite par

reconnoissance on parpalIion à sa table & danS son lit. Comme cette pre-
miere disgrâce ne l avoit pas'changé, SigLfrnond son frere le fit emprison-

ner une seconde fois, & transfeije&àjriçijtietous la garde d'Albert d'Autriche.
Il enfortit encore par le secours d'un -pêcheutpu'il fit ensuite chevalier. Ec

comme toutes ces punitionsne le failoient p^it changer de vie, les élec-

teurs prirent la résolution de le déposer, & le déclarèrentdéchu de l'em-
pire le vingtième dlAoÚt 14oo.Ce sur l'électeurde Maïence qui lut publique-

ment la sentence de déposition
, en présence de deux autres électeurs eccle-

siaftiques, de Robert duc de Baviere
,

de Frederic duc de Brunswick, du

Burgave de Nuremberg & d'autres.
Cette déposition étant faite

, on avoit jetté les yeux sur le duc de Bruns-

wick & de Lunebourg prince genereux & très-grand capitaine; mais aïant
été assassiné par le comte Valdek, l ele&ion tomba sur Robert III. duc de

Bavierequi entra dans Francfort sur le Mein six semaines après
, reçut l'hom-

mage de cette ville & de plusieurs antres ,
& fut couronné à Cologne l'an-

née suivante 1401. le jour de la fête des Rois
, parce que ceux d'Aix-la-

Chapelle où cette ceremonie devoit se faire, n'avoient pas voulu le rece-
voir dans leur ville ni le reconnoître

, non plus que les Bohemiens & d'autres
quiétoient dans le parti de Venceslas. Dès que ce prince fut élu, il écri-

vit à Boniface, & lui notifia son élection sans faire aucune mention de Ven-
ceslas

, & promit d'envoïer une ambassade solemnelle à sa sainteté pour l'in-
former plus particulièrement des circonftancesde toute cette affaire. Les

électeurs écrivirentau même pape & à ses cardinaux ; leur lettre contcnoit
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les motifs de la déposition de Vencellus. Je ne dirai rien ici du voïage de
Robert en Italie dans le dessein s'y faire couronner ,

& de reprendre ssir

Jean Galeas duc de Milan routes les terres que Venceslas lui avoit cedées.
Ces deux princes en vinrent à une guerre allez sanglante ; l'armée de Ro-
bert fut battue, & lui contraint de s'en retourner en Allemagne au prinrems
de l'année suivante sans s'être fait couronner. Voilà tour ce que nous avons
cru nécessaire de rapporter pour l'intelligence des faits arrivez dans le quin-
ziéme Siècle

3 que nous allons présentement commencer
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Çartgltan & attaque Ladtslas. xxxvi. L'armée de Ladtslas ejt en-
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t

le sécours de Sigismond..
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gences. XLVII. Divisions en France entre les ducs d'orleans & de
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„
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cles de ce traité. lv. Déclaration de Ladislas en faveur de Jean
XXIII. LVI. Retraite du pape Gregoire à* Rimini. LVII. Concile te-
nu à Rome. lviii. Lepape dijiout ce concile & le remet à un autre
temps, LIX. Bulle contre les Wiclestes & les HullttS. LX. Le pape
se rend odieux dans Rome par ses impôts, LXI. Bulles accordées

par le pape à l'univerjitéde Paris. LXII. Ferdinand efl déclaré roi
d'Arragon. LXIII. Ecrits de Jerôme de Sainte-Foi. LXIV. Traité-

entre l'empereur & le roi de Pologne, LXV. Mort d'Henri Ir. roi
d'Angleterre, LXVI. Troubles des Lollards en Angleterre. LXVII. Le
duc d'Orléansfait alliance avec les Anglois. LXVIII. Le roi ".Uiege

Bourges ou étoit le duc de Berri. LXIX. Ladislas strend maijlre de-

Rome, LXX.. Le pape Jean XXIII.sesauve de Rome, Lxxi. Cruau-
tez que Ladislas exerce dans Rome. lxxii. Le cardinal de chalant
député vers Sigismond. LXXIII. Le pape si retire à Boulogne*

ixxiv. Cardinaux légats envoies à l'empereur Sigismond. LXXV-
Le pape change de dessein & leur donne des pouvoirs illimitez,*

xxxvr. Rapport de Leonard Aretin. LxxVrI. L'empereur choijit
Confiance pour le lieu du Concile, lxxviii. chagrin que le pape té-
moigne de ce choix, LXXIX. Conférence du pape & de l'empereur i
Lodi. lxxx. Le pape & l'empereur vont à crimone. LXXXI. Edit
de l'tlnpereNr peur la convocation du concile, lxxxii. il écrit À

Gregtire XII. & à Benoijl XIII. LXXXIII. Lettre de l'empereur 4/1
toi de France, LXXXIV. Bulle du pape Jtdn XXIII.pour indiquer
h coneile.LiLxxv. On 4(corde.efJ France lUI_fubfide au pape. LXXXVI.
Entreprises "II pape reprimées en France* Lxxxvn L'avive!sltl,.
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s*Ajscmbkpour remedieraux diviftons du roiaume. LXXXVIII. jean
Gerson parle devant le roi. LXXXIX. Le roi ordonne l'examen des
propositionsde Jean Petit. xc. Proportions extraites de l'ouvra-
ge de Jean Petit. xci. Les proportions de Jean Petitsont {/onda¡n-
nées à êtrejettées au selJ. xcii. Le roi confirme cette sentence par
ses Lettres patentes. XCIII. Audience des ambassadeurs de Sigif
rnond a Paris. xciv. Réponse dt" roi de France a ces ambassadeurs.

xcv. Le pape cite uneseconde fois Jean Hus. xcvi. Ses prédica-
lionsscandaleuses& sa conduite. XCVII. Ses écrits & ses ouvra-
ges. XCVIII. Jean XXIII. écrit à plusicurs contre Jean HUI. xcix.
Ladislas Jagellon convertit les Sarnogites. c. Flagellans qui Pd-
roiffentdans la Misnie.ci.Jean XXIll.ferctire à Mantoue

,
d'(){¿ il

*va à Boulogne, en. Mort du roi Ladislas. cm. Jeanne Il. reine de
Naples ensaplace. civ. IncertitudedeJeanXXIII.cv. Ses cardinaux
le pressent daller à Confiance, cvi. Précaution du pape avant sin
départ, CVII. Il traite avec Fredericduc d'Autriche. CVIII. Le car-
dinal de Viviers va à Confiance par ordre du pale. cix. Le pape
part de Boulognepour se rendre à Confiance, ex. Il fait son en-
trée dans Confiance, cxi. L'olruertttye dit concile est remise au troi-

siéme de Novembre
>
& ensuite aie cinquième. cxii. ArrivéedeJean

Hus à Confiance, CXIII. Ouverture die concile le cinquième de No-
vembre. cxiv. Arrivée de quelques cardinaux & dugrand maiflre
de Rhodes. cxv. Congregation particulière avant la premiere sef-
sion. cxvi. Autre congregationdans laquelle on presente au paie
un mémoire. cx VII. Premiere JèJJion dtt concile de Confiance.

cxvin. Jean XXIII.fait ôter les armes de Gregoire XII. cxix.
Suite de l'affaire dujean Hus. cxx. Il est cité devant le pape &
les cardinaux

,
& ily comparoift. cxxiJean Hus efl arrêté. cxxii.

L'empereur ordonne de relâcherJean Hus. CXXIII. L'empereur Si-:
gi!m()1Jd efl cotironué a Aix-la-Chapelle. cxxiv. Chefs d'accusk-
tions contreJean litis. cxxv. Commissaires nommez pour instruire
son procès. cxxvi. Arrivée de pl¡tjieursfeignetirs au concile. CXXVII.
Mémoires pfejèntez dans tine congreg.1tion particulière, CXXVlIf.
Autre congrégationsur l'affaire de l'union. cxxix. Arrivée des
ambassadeurs de France, cxxx. Arrivée de l'empereur Sigismond
à Confiance, cxxxi. Congrégation à laquelle assiste l'empereur.
CXXXII. Le roi de France fait la guerre au duc de Bourgogne.
CXXXIII. La paix est faite enir-eux. cxxxiv. Assemblée des dé-
plltez avec l'empereur. cxxxv. Lettre desseigneurs de Boheme à.

Sigismond enfaveurde Jean Hus. cxxxvi. S'il est vrai que Jean
Hill ait voulu J'/çh4ffer. cxxxvn. Arrivée des légats de Pierre

H1*-
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de Lune c;- d Ange Corario au concile. CXXXVIII. L"é'leéletir Pala-
tin arrive att concile. cxxxix.- On donne audience aux légats de
Gregoire. CXL. Mémoire presenté par ces légats & réfuté par Jean
XXIII. CXLI. Inquiétudes -de Jean XXIII. dans le concile. CXLII.
Jlfaitproposerque lesseculiers n'aientpllint voix deliberative ;
on s'y oppose. CXLIII. On décide qu'on opinera par nations dans
les sessions Publiquef-. CXLIV. Sainte Brigitte cst canonisée dans le
concile. CXLV. Le concile députe au pape pour lili proposer la voie
de la cess:on. CXLVI. Il fait lire une formule de cession. CXLVII.
On examine cette formule dans une assemblée. CXLVIII. Seconde
formule donnée par ce pape ,

& rejettée. CXLIX. Troijiéme formule
presentée au pape par l'empereur, CL. Arrivée des députez, de
t'université de Paris, CLI. jean XXIII. accepte la formule de
cession. CLII. Seconde sèff.on du concile de Confiance, CLIII. Le
pape refuse de donner la bulle de sin abdication, CLIV. Il notifie
sa cession à toute la chrétitf!té par une bulle, CLV. On propose dans
arie congrégation /'élection d'un nouveaupape. CLVI. On soupçonne

que le pape veut s'enfuir de Confiance, CLVII. La nation Angloise
propose d'arrêter le pape. CLVIII. Contefiation entre l'empereur &
ta nation Francoife. CLIX. jean XXIII. pense serieusement à fit
retraite. CLX. L'empereur fait toits ses efforts pour l'en détour-
ner.chxi. Le pape Jean XXIII. s'enfuit de Confiance. cLXir.
Le pape -fean XXIII. écrit de SchaffouJ'e à l'empereur. CLXIII. On
députe des cardinaux pour le faire revenir. CLXIV. Gerson fait
un diseours de lasuperiorité du concile au-dessus du. pape. cLxv.
te papesi plaint de ce discours & d',lutres. CLXVI. L'archevêque
de Reims fait part au concile des sentimens du paie. CLX VII.
Tro'tfiémefejjlon

, où l'on détermine la continuation du concile.

eLxvur. On entend les cardinaux députez vers le pape. CLXIX,.
Congrégation sur la même affaire, CLXX. Les cardinaux offrent
à l'empereur de- le nommer procureur de la part du pape. cLXxr.
Le pape s'enfuit de Schaffouse à Lauffemberg. CLXXII. Congréga-
tion tenuë avant la session. CLXXIII. Quatrième seff,,,on. CLXXIV.
Premiere article de, cette session CLXXV. Contefiation sur les der-
mers mots de cet article. CLXXVI. Second article, CLXXVII. Troi-
Jtéme article, CLXXVII R.

Quatrième & cinquième articlesT.

CLXXIX. Proportions des cardinaux, CLXXX. Congrégation a»
jiJijet des omiJJions. du cardinal de Florence, CLXXXI.

Jean xXIIJ:.
notifie au candie sa fuite Ii- Lauffemberg. CLxxxii. On tient une
congrégation touchant la seconde fuite du pape. CLXXXIII.. Cin-
ill¡lwe-si!son. CLXX-xiV- On y approuve les articles de la précc~



denteJeffon & d'autres. CLXXXV. Autres articles proposèz, far Fe-
"VêqUf de Posnanie. CLXXXVI. Commissairesnommez,pour inflruire
le procès de Jean Hus. CLXXXVII. On prie l'empereurdefaire reve-
nir le pape à Confiance, CLXXXVIII. Sentiment de ïéglije Gallicane
sur les décrets de cettesl.Dion. CLXXXIX. M. de Schelflrate veut dé-
truire l'autorité de ces décrets.

LIVRE CENT TROISIEME.

)[. T E AN Hus efl mis en prison dans une fOHerelJe. 11. Arrivée
I dejerome de Prague à Confiance, m. Il s'enfuit de Confian-

ce & demande un sauf-conduit. iv. il s'en retourne en Boheme.

V. Fredreic duc d'Autriche efl mis au ban de l'empire. vi. Le pape
quitte LtttJjJemberg &' se retire à Fribourg. VII. Ajjêmblée pour
continuer les asfaires du concile. VIII. Le concile écrit une lettre
apologétique à toute la chrétienté. ix. Mort de Manuel Chryso-

lore. x. Sixième session. x1. On députe des Commissaires lUI pape
pOlir le sommer de venir aie concile. XIJ. Sauf-conduit que le
concile envoie leJerÓme de Prague, xiii. Libelles diffalfJdtojres.,
condamnezxiv. On propose l'exclafion des cardinaux de quel-

ques assemblées. xv. Lettre de L'unjrz.,Iersité de Paris au concile
,

au pape & à d'autres. xvi. Conteflation entre les théologienssur
la maniere d'énoncer les decrets. xvii. Mémoire de Pierre d'Ailli
cardinal de Cambray. x v 111. InflruÏÏion des Cardinaux qui de-
noient aller trouver le pape a Fribourg. x i x. Départ des dépu-

tez, ,
qui trouvent le pape à Brifàc.xx. Jerôme de Prague efl ar-

rêté & mené à Confiance, xxi. L'empereur rend ses bonnes grâces
IIU duc d'Autriche

,
à condition qu'il lui livrera le pape x x II.

Retour des dépulez du concile au pape. xxnr. Le concile ne veut
point acceptersa procuration, xxiv. Septiéme sèssion. xxv. Citaw

tion au pape Jean xxIiI. xxvi. Hifloire abrogée de Wiclef.

xx VII. Huitièmesession. xxvni. Les quarAnte-cinq articles de
Wiclef condamnez, par le concile. xxix. Pourquoi le concile n'a
fas qualifié chaque proposîtion. xxx. Assemblée de la nation Al-
lemande. xxxi. Retour de trois cardinaux de Schajfouse à Confian-

ce. xxxir. Réconciliation du diic d'Autriche Ilve!l'empereur..

XXXIIt. Deux évêques & le burgrave de Nuremberg vont à Fri-
ourg pour ramener le pape. xxxiv. Commissaires nommez, pour
accorder les chevaliers Teutons avec les Polonois. xxxv. Nellvié-

me session. xxxv i-. Le concile rejette une procuration de Jean



XXIII. xxxvir. Commijjaires nommez pour inilraire fou pro,-e%f,
XXXVIII. Bulle de cession envolée au concile par Gregoire XII.
xxxix. AjJembléede commissaires pour entendre les témoins con-
tre Jean XXIII. XL. Dixième session. Jean XXIII. déclaré con-
tumace é'"suspens. XLI. Sentence desuspension contre Jean XXIII.
XLII. lacobel enseigne la communion sosis les deux especes en Bo-
heme. XLIII. Les seigneurs de Boheme écrivent au concile en fll-
veur de Jean Hus ,

& pourjuflifier leur conduite. XLIV. Conti-
nuation dte procès de Jean XXIII. XLV. Chess d'accujation contre
ce pape. XLVI. On entend l'évèque de Litomifsel. XLVII. Réponse
de cet évêque. XLVIII.Jean XXIII. est conduit à Roioycell. XLIX.
Ajjemblée des nations pour entendre les députez, de Bohême. L.'
Le concile députe àJean XXIII. pour lui annoncer sa suspension.
Li.Jerômede Pragueparoi/t devant le concile. LII. Il cfl "Jis en
prison. LIII. Assemblée des nations surie Jujet de Jean XXIII.
LIV. Onziémesession. Les chefs d'accusation contre le pape font ap-
prouvez. LV. Le papepromet dese soumettre à tout ce que le con-
cile ordonnera. LVI. On lui envoie d'autres commissaires. L v 1 1.
Lettre deJean XXIII. à l'empereur, LVIII. Congrégation sur le
voiage que devoit faire l'empereur, L1x. Douzié»Jesession. LX.
Le concileprononce la sentence de déposition dIt pape. LXI. Decret
du concile touchant /'élection d'un nouveau pâpe. LXII. Jettn
XXIII. accepte la sentence desa dépoftion. LXIII. Il efl transféré
À Gotleben

,
ensuite à ileidellerg. Lxiv. La cour de France def-

Approuve la conduite du concile. LXV. L'empereur adminifre les
biens ecclefafliques en Allemagne, LXVI. Requête des Bohemiens
au concile enfaveur de Jean Iitu. LXVII. Réponse du patriarche
d'Antiocheauxseigneurs de Bohême, LXVIII. Députez, vers Jean
Hus pour le porter à une rétractation. LXIX. Premiere audience
donnée à Jean ///yy. LXX. Seconde audience, LXXI. Accusations
de Jean I-Ites

y
& les réponses. LXXII. L'empereur l'exhorte à si

retracter, LXXIII. Troisiéme audience donnée à Jean Hus. LXXIV.
Articles tirez des livres de Jean Hus. LXXV. L'empereur l'ex-
horte à se retracter

,
mais il le refuse. LXXVI. On le remene en

prison. LXXVII. Formulaire de rétractation envoie à Jean Hus.
LXXVIII. objiil1t1tion de Jean Hus à ne se point retraiter, LXXIX.
Conclufionrdes théologiens touchant la communion sous les deux
especes. LXXX. L'tlJfaire de Jean Petit ejî proposée. LXXXI. Le duc
de Bourgogne écrit aux députez de la nation de France. LXXXII.
Il écrit encore à l'empereur Ô" au concile. XXXI 111.

Gersin pro-
lost l'asfaire de Jean Petit dans Une assemblée. LXXXIV. Treizième



sission. Decret contre la communionJOlIS les deux especes. LXXXV.
Commissaires nommezpour les causes de la foi. LXXXVI. L'évêqtte
d'Arras s'oppnse a la condamnation de Jean Petit, LXXXVII. Arri-
vée de Charles de Malatefia à Confiance, LXXXVIII. Conférences
pour l'afiaire de Jean Petit. LXXXIX. On travaille à obtenir une ré-
tractation deJean Hus. xc. QuatorzièmejéfJioll. xci. L'empereur
fréfide à cctltslssion. XCII. Acte de renonciation de Gregoire XII.
au pontificat, XCIII. Le concile approuve cet acle. xciv. Commen-
cementde lasi.Dion 'lft,1torziéme. xcv. Leclure deplufieurs decrets.
xcvi. Charles de Malatefiarenonce a2, pontificatpour Gregoire XII.
xcv II. Le concile reçoit & approuve la ce [Jion dc Gregoire. xcviii.
Gregoirese démet de lapapautéÀ Rimini. xcix. Sommation du con-
cite à Pierre de Lune. c. L'empereur envoie des députez, à 'jean
IIu/.ci. Ecrits des Polonois contre les chevaliers Teutons CIl.
Quinzièmesession. ciii. Decret du concile qui ordonne le jilen-
ce. civ. Jean Hus parotfJ en plein, concile. cv. Sentence de con-
damnationcontreJean Hus. cvi.Gnprocede àsa dégraâ,ition.c VII.
Il ell livré tl/t bras set-tilier. CVIII. La propoj/¡ion de Jean Petit
efi condamnée. cix. Bulle contre ceux qui iïjj'ulierent les membres
du concile. ex. Jean [lits cfi conduit au lieu du supplice

,
& brû-

lé. cxi. Ouvrages deJean Hus. CXII. Ce qu'ont pensé les héreti-
ques de la conduite du concile à l'égard dejean Hus. cxiii. Corn-
ment les catholiques ontjufiifiécette conduite, cxiv. Seizièmefef-
fion.Cxv. Reglemens particuliers qu'on fait dans cette seJJ on.
cxvi. Bulle contre Charles de Dueil& Henri de la Tour. cxvii/
Dix-septiéé.lesejjlon. CXVIII. Cérémoniespour le départ de l'on-
pereur. cxix. Decret du concile enfaveur d'Ange Corario, exX.
Autredecretpour la sûretéde l'empereur, cxxi. Messe c.;- process.on
ordonnéespour le voiage de l'empereur, cxxn. Second interroça-
toire de Jerome de Prague, cxxiii. Discours de Gerson sur le dé-
part de l'empereur. cxxiv. Le concile écrit en Bohème sur le si,-
plice deJean Hus. exxv. Le rot de Suede demande la canonija-
tion de trois S,tints. cxxvi. Il ejf refusé par le concile. cxxvu.
Dix-huitièmesession. cxxVIII. Ony lit plusieurs decrets. cxxix.
Le concileprend des mesures pour arrêter les progrès des Turcs.
c x x x. Memoirepresentépar Gersonsur l'affaire de Jean Petit.
cxx xi. Ecrits contre Gerson

, Pierre d'Ailli & l'empereur.
cxxxii. Autrememoirede Gerson. CXXXIII Dispute entre l'évê-
que d'Arras un des amba.sddeurJ de France, cxxxiv. Mémoi-
re de fèveque d'Arras pour les propositions deJean Petit. cxxxv.
Ecrit de jean de Rock* en faveur de Jean Petit, cxxxvi.



Gersin accusé d'erreurs contre la foi. cxxxvii. Gerson se jttfîifie
sur les erreurs qu'on lui avoit imputées, CXXXVIII. Ecrits de'1'/-
vêque d'Arras au college des cardinaux, cxxxix. Autres écrits
four Jean Petit. CXL. Arrivée de l'empereur à Perpignan. CXLf.'
Sédition en Boheme à l'occasion de la niort deJean H tis. CXLII. Let-
ire desseigneurs de Boheme ate concile. CXLIII. Hifloire de Zisca,
général des Hussites. CXLIV. Jerôme de Prague promet de se fou-
mettre au concile. CXLV. Dix-neuvièmesession. CXLVI. Retrallation
de Jerôme de Prague. CXLVII. Decret touchant les Franciscains
& lesfauf-conduits. CXLVIII. Confirmation de la bulle Caroline.

CXL 1X. Autres decrets. CL. Mort du cardinal de Bari. CLI.
Jerôme

de Prgaue malgrésa rétractation paroiss .ftifpeêï dIt concile. cLir.
Traitéde Gersonssir les retraclatiousdes héretiques. CLIII. ring-
tièmesession. CLiv. Les ambajsadeurs des Samogites arrivent 4
Confiance, CLV. Traité de GerJ'onsur la jimonie. CLVI. AngeCo-
rario écrit au concile. CLVII. On traite dans le concile l'asfaire de
l'évêquede Strasbourg. CLVIII.. Assemblée des nations pour la ré-
formation de l'égliJë. CLIX. Le roi d'Angleterre a dessein de faire
taguerre à la France, CLX. Il a/Jiege Honfleur & la prend d'assaut.

CLXI. Bataille d'A&incourt ou les Françoissont battus, CLXII. Ser-
"Jon de l'évêque de Toulon. CLXIII. Congrégation sir l'affaire de
l'évêque de Strasbourg. CLXIV. On entend plusieurs ambassadeurs
desprinces. CLXV. On reprend l'affaire de Jean Petit. CLXVI. Pro-
portions de Benoifl XIII. CLXVII. Il refitfe absolument de ceder &
se retire à Collioure. CLXVIII. Benoifl toujours opiniâtre quitte Col-
lioure & va à Paniscole. CLXIX. Les rois & les seigneurs quittent
son obedience. CLXX. Articlesde la capitulation de Narbonne. cLxxr.
Souftraftiondesieursprinces de lpobedience de Benoifl. CLXXII.
L.1 capitulation efl approuvéepAr le concile. CLXXIII. Benoifl lan-
ce des excommunications contre le concile 6'" le roi d"Arragon.

CLX XIV. Sigismondpart de Narbonne pour si rendre à Paris.
CLXXV. Arrivée du cardinal de Foix à Confiance, C L XXV I. Vaf-
faire de Jean Petit continuë d'être poursuivie CLXXVII. L'empe-

reur demande qu on ne décide rien sur ses droits. CLXXVIII. Con-
tinuation de l'affaire deJean Petit. CLXXIX. Congrégationsir dif-
férentes affaires. CLXXX. Arrivée de l'dmbttJ/tldeur du roi d'Arra-
gon. CLXXXI. Proteflationdes ambassadeurs de France dans l'affai-

re de Jean Petit. CLXXXII. Le duc d'Autriche quitte Confiance.

CLXxx iii. On publte les pieces du procès deJean Petit. CLXXXIV.
Congrégationsur l'affaire deJerôme de Prague, CLXXXV. Accusa-

Mn contreJerôme de Prtgue. CLXXXVI. Mort de Ferdinand roi
a Arragon^
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-d'Arragon. CLXXXVII. On reprend l'affaire de Jean Petit.
ÇLXXXVIII. On sassemble de nouveau sur la mémé affaire.

C.L xxxix.Congregationssur différentes affaires. exé. Audience
donnée à Ïero"me de Prague, cxci. Discours deJerome de Prague
dans le concile, cxcii. il révoquésin abjuration, cxciii. Vingt-

.unteme., session. cxciv. Sentence prononcée contre jerome de Pra-
gue. cxcv. Supplice de jerôme de Prague qui efl condamnéaufCIJ.

cxc vi. On rappelle les prélats absens. cxc vu. Lettre de Fem-
¡ercur au concile, cxcvm. Lettre de Carchevêque de Maiencepouir
se juflifer. c x c i x. Mort derhiérry de Niem &sis ouvrages, c c.

concile donee audience aux ambassadeurs du roi "de Portugal.

cci. L'évêque de Strasbourgparo-Stau concile ccn. Le seigneur de
Latzenbock abjure le I.Itqitifme. ccm. Les.rois d'Arr.1g(Jn & de
JZafille écriventau concile ausujet des ambassadeurs qtéils y doi-
vent en'Vsicr. cciv. Les Hujsiites de Bohêmesont citez, à Confiance;

c c v. Arrivée des A1ttbajsadâtrs d'Arrago/t.ccv i. Sermon deJean
Gersen sur lasainte Vierge., ecvii. Audience don'née aux ambassa-
deurs de NtrplesL'c c v m. Le roi de Pologne & legrand maître de
l'ordre Teutoniqueé-criventau .concile. ccix. On reprend1"affaire de
Jean Petit., ccx. Retour des députez du concile aux rois de CafltUe
I& de Navarre. c c x i. U&cret du concile touchant l'obedience réelle

..de Gregoire XII. c ex n. Le cardinal de Cambrai compose un traité
.delapui,ssan.,ce tcclefiaflique* CCXIII. -;Iingt-deuxiéénese-,ffton.ccxiv.
Dessein deformer une cinquiéme nation des Espagnols. ccxv.On

,oiële les ambassadeurs d*Arragon ave*eux de ..France. ccxvi. Les
Jirragonois convoaitent le coneile & y prennent seance.. CCXVII,
Jean Defcham^klemaxdela condamnationdesproposïtions deJean
Petit, ccxvin. Le concile devient plus nombreux. ccxix. Vingt-
Jrtosiémesession. ccxx. Commissaires nommez>pour informer contre
Benoifl XIII. ccxxi. Accusations .contre BenoJflmC cxx II. Mort du
duc de Bransbick. CCXXIII. Vingt-quaîriémesession. Benoifl efl cité
4 comparoistre au concile. ccxxiv. Envoies du comte de Foix au
concile. ccxxv. Vingt-cin.tflÚémesè(sion.cexxV1. sings-flxié'me

session ccxx VIi. Lettre du concile à l'empereursur les Hujjites.
CCXXVLII. Etat de la Francedans cette année.

.

LIVRE CENT QUATRIEME.-

i. CT* ERMON & tr-aité de Gerson. iY. Retour de l'eeiperetir à
Confiance. 111. Arrivée de l'archevêque de Strigonie à Con-

2417.'



fiance, iv. Vingt-sepiiémesession. v. Chapitre des bejiediclîns à Pt':'-
tenhausen. vi. Commencement de reforme dins l'ordre de S. Be„cît..
vu. Vingt-

huitiérhe session. Sentence contre le. duc a'Auir uhe..
viii. lettre des députez, que le concile avoit envoiez ti Panijcolc. ix..
Réponse de Benoît aux députez,dll- concile x. Vingt- neuvième si-jf Oll-

xi. Trentième sè..oion. Les députez duCOltcile vers Benoît font leur
rapport, xn. Trente-unième ./èJJa;-¡. Différend terminé c,,tïe les
François e} les Anglois. XIII. Monitcire contre le comte des Ver-
///j'. xiv. ûifserensdécrets publiez, dans cette Jejj <?/.. xv. Mariage
de Ladislas roi de. Pologne, XVI. Ravages des Hnjj tes eh Rcberne*.

XVII.Ils 1JCllle'1!tse défaire de F-enceflas. XVIII. Htfjjtcs divisez, en
Thaborites & Orphelins, x i x. Trente-dctix!'(,', sejj.en. xx. Audien-
ce donnée aux ambajfadcursde Cafltlle. xxi. Difficultés des ami'il/:

¡idcurs de Cajlille. x x 11 .Le margrave de Mijhie est rneiontent de
llempereur. xxiii. On continué le procès de Benoît, xxi v. 'Trei,,te-
ir,oime. seijion. Bepoi/l. ejl déclaré contitenace. xxv. Projet di s car-
dinaux pour lélection d'un pape. xxvi. Trente-quatrième fejj on.
xxvii. Congrégationssur la maniéré d'élire un pape. XXVIII. Tren-
te-cinquièmesèsjiGn. XX-IX. Vnion des ambassadeurs de Cs.ftUle ait,
concile. xxx. protejl.1tion contre le comte d'Armt:gJJ.lc. xxxi. Sermon
sur la réformation de l'église.xxxn. L'empereur paro'fl copse;.,iir

au projet des cardinaux...xxxin.Traité de, Gerson contre les Flâgel-
lans.xxxiv.iv. il écrit aujji a Vincent Ferrier qui sembloit favorifer
les Flagellans. xxxv. Trente-sixiéme sèfj.on. Citation de Pierre
de Lune, xxxvi. Trente-sepùéme session. xxxvii. Sentence de d/po-
sition de Benoifi XIII. xxxviii. Cette sentence ejl approuvée par
tout le concile. xxxix. Trente-huitième session. XL. Conteflation
entre l'empereur & les cardinaux sir léleéiion d'un pape. xr.r.
Asfaires des Hujjltes dans la Boheme. XLII. Désordres 6:'" carnages
qu-'ils commetent d' Prague. XLIII. Traité de. Gerson de la commu-
nion sous les deux especes. XLIV. Lettre de l'empereur en Boheme.

XLV.- Démêlé entre les ducs de Baviere. XLVI. Asfaires du roi.ilt-
me de France. XLVII. Mort du dauphin, XLVIII. -Le roi d'Angleterre
se rend maijire de presque toute la Normandie. XLIX. 011 choisit

un endroit qui doit servir de conclave. L. Mémoire pour prouver
qu'ilfaut élire un pape. LI. Mort de l'évêque de Salisburi. LIT.
Assemblée des nationspOlIrl'élection d'unpale. LI I 1. L'empereur
ejl irrité dtt mémoire des cardinaux. L 1 v. Les cardinaux se raf-
semblent pour /'élection d'un pape. LV. Mémoire des Allemands

en faveur de la riformation.' LVI. Les cardinaux pensent à atti-
rer les Allemans dans leur parti, LVII. La nation Allemande dl-



tempereur consentent au dessein des cardinaux, LVIII. Mort an
cardinal de Florence, LIX. Trente-neuvièmesèssion. LX. Regle-

mens pour 1, tenue des conciles, LXI. Decret pour le temps du
schisme. LXii. Decret pour la profession de foi du pape. LXIII.

Decret touchant les tranjlations. LXIV. Decret touchant les dépouil-
les des évêques & les procurations, LXV. L'empereur veut accom-
moder les ducs de Baviere. LXV1. Henri de Baviere blesse sin
coufin Louis, LXVII. Les cardinaux refusent de faire un decret 4U

la réformation avant l'éleilion d'un pape. LXVIII. Arrivée de l'é-

veque de Vincheflerà Confiance, LXIX. oh convient de la maniéré
délire le ,,pape. LXX. Quarantième sesson. Réformation que doit
faire le papefutur, LXXI. Autre decretsir l'absence des cardinaux
de Benoist. LXXII. Decretfur la rnaniere & laforme d'élire le pape.
LXX 111. Article des annates fortement débattu, LXXIV. La na.-
tion Françoise fait une réponse aux cardinaux contre les annales.
.LXXV. Préparation du conclave, LXXVI. Quarante- unième
fiJJioiJ. Sermon de l'évèque de Lodi. LXXVII. Articles que doi-

vent jurer les életteurs du pape. LXXVIII. Noms de ceux qui sa.
rent choijis pour la garde du conclave, LXXIX. Noms des députez,
.des nations pour l'éleftion d'un pape. LXXX. Noms des cardinaux
quitntrerent dans le conclave, LXXXI. TOIts les élecleurs entrent até
(conclave. LXXXII. Le cardinal Otton Colonne ejl élu pape. liijloire
de ce pape & ses qualitez. LXXXII1. L'êmpereur se profîerne aux
pieds du pape, EXXX!V. Le pape ejl inthronifé dans la c.,ithe,,Irale.

LXXXV. Il efi ordonné diacre, (J" prêtre & évêque. LXXXVI. Couron-

,ne1¡¡ent du pape, LXXXVII. Les Juifs viennent faire hommage au
ptlpe. LXXXVIII. Le pape notifie son éleilion a totis les princes.
LXXXix. Assembléedes nations pour demander au pape la réforma-

tion de l'église. xc. Dem.1ndes de la nation Allemande. xci. Mort
du pape Gregoire XII. xcii. Le pape Martin v: tient son premier
.ttnft/lojre. xciii. Ajjafsnat commis à Confiance. xciv. Le pape jit-
re la profession de foi de Boniface VIII. xcv. Quarante-deux^é-

mejèjjiôn. xcvi. L'èvêque de Vinchefler efl nommé cardinal. xcvn.
Le pape reconnoifi Sigism(Jndroi des'RotnainJ.xcvnr. Mémoire des
Allemands touchant l.t réformation, xcix. Les François & les Ef-
pagnols demandent aussi ia réformation. c. Le pape presente aux
nations un projet de réformation. ci. Deux cardinaux de Benoi/l
envoient leurs députez,*à Confiance, c(I. Accommodement entre
l'empereur & le duc de Milan, CIII. L'empereur envoie des ambaf
fadeurs à Ba/le, à-.Ilaievce & ailleurs, civ. On envoie une ambaf-
fade solemnelle à BelJoijl. cv. Brouillertes entre le pape & le roi
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d*Arragon* cvi. Amba/sade des Grecs au concile de Confiance, cvri-
Priviléges accordez far le pape au roi de Pologne. cv-iii. La con~
damnation du livre de Falkenberg ejlsurftfe. cix. Les Pdonois Ap. -
pellent du laie au concile prochain. ex. Traité de Gerson tn fa-
veur des Polonoisr cxi. Continuation des ravages des Huss.tes de
Boheme. cxii. Articles dressez, par le concile contre les Lfujjites'%.

c x 111. Bulle de Martin r. contre les Hufjnes. ex i v. Rtrnar~
que sur le premierarticle de cette bulle. ex v. Erreurs des Picards
en Boheme. cxvi. Lettre du pape auxseigneurs de Boheme. cx v i
Légat envoié,en Boheme & députation des Hufytc-s À renffj!a.r..
c; x v 111. Les Hussites paroissent armez devant Vencejlas Zîfca,
à leur tète, cxjx.' Sigijmond reçoit du pape la rese d'or. cxxi
Conflitution du pipe

3
qui défend d'appelle? de (ot) jugemement au

concile: CXXJ..Gerson écrit contre cette-conflituùon. GXXH. tarant-
té -

troiftémé session. Decret touchant la r^formation de r/glis(\
exxnr. Ambassadeurs• de Venist" & de Genes au -t-oncili,. cxxiv;
Légats envoies en Francs pat'lepape. cxxv. Les divisions recom-
mencent en France. cxxvi. Les gens du duc de Bourgognese ren-
dent maiflres de, Paris. Massacre qu'Us y font, CXXVII.'Le duc dt
BO/lrgogne & la reine entrent à Paris, cxxvm. Société- des frères
de la vie commune, c x x i x. Mathieu Grabon presente au papt un
écrit centre ces Freres. Propositions tirées de cet écrit. cxxx. 111-
gement du cardinal d'Ailli ,ssir les proportions de- Grabon. exxX}. h
Gerson écrit Jur le même fujeu CXXXII Matthieu Grabon se
retrdile.. c x.x x i l-I; Traité de Frédéricduc d?Antriche avec l'em-
sereur. cxxxiv. jQuarante^qualriémesjjion. Pavie nommée pour
le concile prochain. cxxxv. Quelques bulles attribuées à Martia
V. cxxx vi. L'évêque de Liége quitte son évêché & se marier
CXXXVII. Lyarchevêque de Riga ejl évèque de Liége. ex xx..viii,
Quarante-cinquième& derniere fesjiox. Fin du, concile commen-
cé le seiziéme Novembre 1414. &jini le dix-neuviime d'Août
418. exxxnc. Les Polonois demandent la condamnation du li-
vre de. .FdIZeribeg. CXL. Le pape refuse d'écouter cette demande.
CXLI. Bulles pour congedièr les peres du concile, CXLII. Concor-
dats du pape avec les nations. CXLIII. Décimes accordées à l'empe.
reur pour une année, CXLIV. Le pape fait publier son départ de
Confiance. CXL.V. Le pape quitte conflance. cxLVi. Départ de
l'empereur S¡gi/inond. CXLV I 1. Continuation de.}. troubles de
France. CXLVIII. Départ de l'éteéleur de Brandebourg

,
& des

autres, CXLIX. Le duc de Bourgogne favorable au pape. CL.
JJempereur efl élu rai de Boheme après la mort de Vencejlas. Zisc$



tofpose à [onélellion. CLI.' Le pape va à Mantoué& a Florence.

CLII. Jeanne reine de Sicile reconnoît Martin V. CLIII. Lettredu roi
de Pologne à Martin F. CLlv..[.epape remet Perousesousson obéis
s"nce.cLV. Balthasar cossa vient trouver Martin r. CLVI. il vient
si Jetter aux. pieds de Martin F. quil reconnoît pour vrai pape.
GLVII. Mort de, Balthasar Cossa, dit Jean XXIII. CLviii. Manfre-
de

,
Dominicain.. CLIX. Mort desaint Fih cent Ferrier. Ses ouvrages.

GLX. Le duc de Bretagne ejl arréié. CLXI. On condamne à mort ceux-
qui ont arrêté ce duc. CLXII. Lerci d'Angleterre ajjiége & prend la.
ville de. Rouen. CLXIII. Entrevue des deux rois de France (D', d'An-
gleterre. CLXIV. Accommodemententre le (iauphin & le duc de Bour+-

gO,O'be. -CLXV. Le duc de Bourgogne efl ajsasjméfuriepont de Mente-*

reau. CLXVI. Philippeson sils veut vengersà mort, CLXVIL Vempe-
reur Manuel marie (es enfans à des princefes catholiques, cLxviH.
Il ûsfocieson fils Jean Paleologueà l'empire, cLxix. Il envoie des
ambdfiiIdeltrs au p¡lpe. CLXX. Le pûpe confirme le droit de Louis 111..

111t
roiattmede Napie.Ç.cLXXî. La reine de Naples cl17..'oie Carraciole-

e.n ambassadeauprès dit pape, CLXXII. Traité entre le pape (7 la reine•
de Naples. CLXXIII. sforce veut afj.éger Naples peur Louis d'Anjou..

CLxx iv. Négociation avec l',,.iriîbaslàVeur d'Arrl/go.n pour _fccourir
Naples. CLXXV. Sforce &, Louis d'Anjou leveht le siége de Naples.
cLxxvi. Alphonse roi d'Arragon adoptéparJeanne reinede Naples.

CLXXVII.Fifloires de ZiJèA. CLXXVIII. L'empereurenvoie des troupes.
en Boheme. CLXXIX. Zifca bâtit une, ville

s
à qui il donne le nom

de Thabor C L LXXx.L'4rmée de l'empereur efl défaite parles Bujlites..
CLXXXI. .à'eé-iedes orebites. CLXXXII. Croifadcs contre les Hufstesi
CLXXXIII. Traité de paix entre la France & l'Angleterre

i CLXXXIv*
Art. du traité, CLXXXV.Prise deSenJjlrf()nter(dU&Melttn.CLXXXVI*

Les deux rois & les deux reines font leur entrée à Paris. CLXXXV!h
On ^ondame le dauphin qui en appelle, CLXXXVIII. Départ du car.
dinaldesaint Ange légat.à Constantinople.CLXXXIX,Mort de Brac-
cio. cxc.. Découvertede l'ille Madere & des Indes Orientales, cxci.
Concile de Saltzbourg. cxcii. Statuts & reglemens de ce concile.

CXCIII. Le pape recouvre Boulogî,,e. cxciv* Le pape érige l'évêché
de Florence en archevêché. Il arrive à Rome yfaitson enircpi'
cxcv. Zisca perd le seul oeil lui lui repoij,, 1& devient aveugle*.

cxcvi. Diète de Nuremberg contre les HI/fpas. CXCVII. L"a-rmée im.
périaie attaque .Soas, & en leve lefiége. cxcviii. A'fiembléeprovin-
ciale des HuttespourJujiijîer leur conduite. cxcix. Articles de cette
assemblée. cc. Le dauphin défait l'armée des Anglois. cci. Le roi
d'Angleterrerevient à Paris. cci i. Remontrance d'un hermite au roi
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d'Angleterre, ccili. Trêve entre le roi diArragon & Louis d'An-
jou. cciv. Le pape remet à Alphonse les places de Louis d'Anjou,
cc v. Alphonse veut exiger du pape qu'il le reconnoifi'e roide Naples.

,.
c evi. Lepape le lui refuse. CCVII. Les Hujjites offrent le roiaume de
Boheme au roi de Pologne.ccVII1.Leroi de Pologne refuse les offres
des HuCites. cCiX. Legrandgeneral de Lithuanie acceptele roiaume
de Boheme. ccx. Lepape écrit à U/ithold)pour l'exhorter à. ne pas
proteger les Bohemiens. ccxi. Le généraldes Cordeliers envoie .par
le pape à conji.lntinople.ccxii. Discours de ce religieux a l'empe-
reur des Grecs. ccxiil. Lettre de l'empereur des Grecs au pape.
.cexiv. Henri F. tombe malade

,
& fattsin entrée à Paris avec 14

reine, ccxv. Mort de Henri V. roi à'Ai;gleiei@re. ccxvi. Mort de
Charles VI. roi de France, cexvii. Charles VII. ejl proclamé roi
de Francepar ceux desin parti, ccxviii. Mort de Mahomet J. en-
pereur des-Titrcs. ccxix. Amurat luijúuede. ccxx. Ligue des ducs
de Betfort, de Bretagne & d"ai.,tres,contre Charles VII. ccxxi.Ou-
veritire du concile à Pavie. ccxx11. Ori pense à transférer le conci-
le

.
ccx XXIII. Le concile efl transséré â Sienne. ccxxiv. Onysist

quelques decrets touchant la foi
3

& contre les ti iclcfîtes Gr¡.> les
ett})itt.f..ccx.-xv.Onyparle de la réunion desGrccs.ccxxvi .Lepa-
pe a dessein de remettre le concile à un autre temps, Q- Lieu. CCXX VII.
Conduite du roi Alphonse envers lareine de Naples. CCXXVIII. La
reine de Naples révoque l'adoption quelle avoit faite d'Alphonse,
ccxxix. Alphonse se rend maître de Mar/eille. ccxxx. La reine
de Naples adopte Louis d'Anjou pour le raid/lrnede Naples. ccxxxi.
Guerre entre le duc de Milan & les Florentins. ccxxxn. Guerre
en Flandres dllsujet deJacqueline}ducheffi de Brabant.ccxxxm.
Concile de Coloone. ccxxX i v. Le pape tr,ir,.sfere le concile de Sien-
ne à Bâle. ccxxxv. Lettre du pape à l'archevêque "de Tolede..
-ccxxxvi. On publie le decret de la difolution du concile. CXXXVII.
.Le pape confirme la dissolution du concile: ccxxxvm. Mort de Pierre
de Lune ,

dit Benoît XIII. ccxxxix. Les deux cardinaux de Pierre
de Lune lui élisent un p ipe successeur '. CCXL. Gilles de Mllnion efl
.lIN

s
& prend le nom de Clement VIII. CCXLI. On traite un accom-

modement entre Tempereur& Zisca. CCXLII. mort deZisca. CCXLIIL
Divijion des Hussites en Thaborites & orphelins. CCXLIV. Les An-
glois aU:'égent Montargis

,
& lèvent lejiége. CCXLV. Le duc de Bet-

fordprend Tvri & bat les François, CCXLVI. Couronne??:ent de 14

reine de Pologne, CCXLV U. Jacques 1. roi d'E((JJlèfort de¡ri/on..

:I4-22.
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LIVRE CENT CINQJJIEME.

i; L E pape envoie le cardinal de Foix légat en Arragon. 11. Al-|
j phovfe ne veut pas le recevoir comme légat. III. Demandes

que le roi d'Arragon fait au légat, iv. Rétablissementde l ordre des

Hieronimitcs. v. Réforme des ordres de S. Bernard & de sainte
Claire, vr. Mort de Pierre d'Ailli cardinal de Cambrai, vu. Mort
du dodeur 7 ean COttrtecui¡jè. v-iii.. Mort de Manuel Paleclogtte

empereurdes Grecs. ix. Jean Paleologue luisuccede. x. Concile en
Dannemarc. x 1. Foïldi,(ion de funiverfité de Louvain. x 11. Lepape
exrommunie Alphonse roi d'Arragon. xnr. Descente & ravage dt^
Soudan d'EgYP'e dans l'ille de Chypre., xiv. Promotion de cardi-

naux. xv. Le cardinaldesainte Croix légatpour la faix, XVI.Ztie--
relie entre le duc de Bourgogne & le duc de Glocejire. xviï. Le con-
nétable aff.ége & prend Pontorson. XVIII. Le connétable renonce i
l-alliance avec les François.x 1 x. L'empereur promet aux Hu.D:tes
l'exercice de leur religionjtl{ql/11U concile de Rafle. xx. Le cardinal
Henri envoïé I/gtll en Boheme. xxi. Le regevt d'Angleterre s P_poï
à la bulle de cette légation, xxii. Le légat part d'AngleterreavcLune
Armée, xxiii. Si ce légat vint en France avecJes troupes, x x i v. Lé-
gation dit cardinal de Foix en Arragon. xxv. Alphonse le reçoit ma-
gnifiquement à Valence, xxvi. Alphonse & le légatJe brouillenten--'
semble. xx v 11. Le légat appaise le roi d'Arragon. xxvm. Demandes
réciproquesdu légat & dtf roi d'Arragon. xxix. Le légat porte ces
demandes à Rome. xxx. Le légat arrive à Rome. xxxi. Le pape ac-
corde à Alphonse presque tous les articles, xxxii. La guerre recom-'
mence entre le duc de Milan & les Vénitiens. XXXIII.Le pape fait
laguerre aux Boulonois

,
& interdit leur ville, xxxiv. Bulle contre

les jugesséculiers enfaveurdes ecclesiastiques. xxxv. Mort de Henri
de Hesse, & de Thomas de Valfinghan. xxxv 1. Les François font,
lever leJ/éçe de Montargis

3
& prennent la ville du Mans, xxxvii.

Siège d'Orléans par les Anglois, xxxv iii. Le cardinal de Foix part
de Rome retourne en Espagne. xxxix. Le roi Alphonse refuse
de convenir avec le légat. XL. Le légatfaitses derniers efforts pour
toucher Alphonse. xli. Ce prince ccnjent à tout ce que le légat de..-
mande. XLII. Gilles de Mugnos se démet de la papauté à Paî,,iscole.

xliii. Fin duschisme. xliv. Concile de Tortose. xlv. Premiere ses-
}ion. XLVI. Secondesispon. XLN'IL. Jroifiéme se_fl.'on. XLVIII. £>ua-~
triéme & ckrnitre fèjj>on. xlix. Concile de Paris. L. Statuts, oure--
glemens de ce concile. Li. Concile de Riga, lil Les dé'puiez de ce
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concile a Rome sint noiezpdr un chevalier Teutonique. tin. Sigif
mondprend le parti des chevaliers. LIV. Ravages desMujj.tes. LV.
Mort de Jean Gerson. LVI. Continuation dusiége d'Orléans. L V i r.
Histoire de la Pucelle d'Orléans, LVIII. Les Françoissont battus
attaquant un. convoi de harangs. LIX. Jeanne d'Arcq ejl presentée
au roi Charles VII. LX. Le roi ltfait examinerpar des docieurs

>
&

parson p.1rlement. LXI. Ellese rend à Blois avec des troupes, LXII.
Elle entre dans Orléans en fait lever le jiége. LXIII. Elle va
-tro.uver le roi à Chillon. LXIV. Les François prennent Gergeau &
Beaugency. LXV. Les Anglois sont battus il Patay en Beauce. LXVI.
La Pucelle conduit le roi àTruies. LXVII. Le roi ejl f'acré à ReÍ1ns..

LXVIII. Plusieurs villes se foumetient dIt roi de France, LXIX. Lu
Pucelle veutse retirer

>
mais le roi 1.1 retient. LXX. Le roi fait quel-

ques tentatives .sur Paris. LXXI. Broïiilleries en France tllt sujet de
la vicomte de Thouars. LXXII. Mort de Simeon de Thefalonique.
LXXIII. Etabli/sanent de l'ordre de la tesson d'or. LXXIV. Compie-
gne a[j.égéepar les Bourguignons & les Anglois. LXXV. Lesre/ine-
misfont la Pucelle d'Orléansprifonniere. LX X V I. Les jinglois le--

,vent lesiége devant Co?npiegne. LXXVII. Le pape e¡J'1,'{).ie un légat an
chapitre des Cordeliers. LXXVIII. Censure de la facultéde théologie
contre quelques propojitions. LXXIX. Mort de Thomas de Valden~

LXXX. Le duc de Venise pense être assassiné. LXXXI.
Jean ,Paleolo<,tte

envoie de nouveaux ambajsideursau ?,lie. LXXXII. Le cardinal Ju-
lien CtjàrÙÚ légat en Allemagne contre les HuJ}tes. LXXXI 11. Le
même efl légat à Baie pour la célcbrdtÍoi'J.du concile. LXXXIV. Mort
du pape Martin V. LXXXV. Eugène Ir. est élu pape. I.XXXVI. sédi-
tions qui arrivent dnns Rcme au commencement de soie pontijïcat.
xxxxvn. Lepape confirme le cardinaldeJaint Angedans (a lél,1Iio.n.

Lxxxvili, Ce cardinalnomme des dépliIez pourprcfider enfl¡/.1((,.

LXXXIX. L'armée d'Allemagne prend I.,tfuite à Capproche des Uttf-
Jites. xc. On veut engager les Hui]'ite.ç a députerait concile de Baie.
xci. Résolutiondes Hussitessur le voïage de Baie, xcii

.
On conduit

À Rouen la Pucelle d'Orleans^elleeflcondamnée ày être brûlée vive.
XCIII. Sa mémoire efl réhabilitée

,
& son innocencedéclarée par le

pdpe.XCIV. Décadencedes affaires des Anglois. xcv. Henri IV.
couronné roi de France À Paris.On conduit le seigneur de la
Trjmouilleprijonnier. xcvii Conteflation pourlafuccejjlondu die-
ché de Lorraine. xcviii. Retout du cardinal de sainte Croix en
Italie, xcix. Le roi de Caflil/e défait Parmée des Maures, c. Les
Turcs s'emparent de Thessalonique. CI. Retour des ambassadeurs
grecs d Confltntwople. Cil. Victoires 4*Amurât.
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HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE.

LIVRE CENT-VNIEME.
E cnangement arrive dans l'empire par
la déposition de Venceslas 8c Téleftion
de Robert, causa aussi quelques révolu-
tions dans l'affairé de l'union. Les éle-
cteurs avoient auparavant résolu de se

joindre à Charles VI. pour éteindre le schisme
:

mais
comme ils s'étoient adressez au pape Boniface pour
avoir la liberté de faire leur nouvelle élection, & qu'ils
en avoient obtenu le consentement, ils ne voulurent
plus rien entreprendreà son préjudice., se contentant
de dire en général, qu'ils contribueroient de tout leur

AN. 1401.
I.

L'éle&ion du
nouvel empereur
apporte du chan-
gemenc dans i'ap-
faire de l'union.

Gobzl. Person, c,
70.715.



• pouvoir a la paix de I egiile. Comme cette conduite
n'étoit pas conforme au rapport de Simon de Cramaud
patriarche d'Alexandrie, qui avoit promis que l'Alle-
magne embrafseroi[ la soustradfcion

;
le roi fut fort sur-

pris de ce changement, auquel il ne s'attendoit pas. Il
envoïa vers les électeurs l'archevêque d'Aix & Jean de
Montreuil secretaire d'état, qui firent durant trois mois
tout ce qu'ils purent pour persuader à ces princes qu'ils
devoient poursuivre la voie de cession avec le roi

,
&

obliger de leur côté le pape Boniface à l'accepter,com-
me ils l'avoient promis. Ils se rendirent même à Franc-
fort où l'on tenoit une diète

,
afin de poursuivre la mê-

me affaire. Mais tout ce qu'ils purent tirer des électeurs
fut qu'on vouloit ménager Boniface

,
& qu'on cher-

cheroit une autre voie que la cession pour procurer l'u-
nion de l'église. D'ailleurs, Robert qui avoit absolu-
ment besoin de Boniface pour son expedition d'Italie,
lui avoit promis de ne consentir jamais à cette voïe. Ce-
la fut cause qu'on chassa de la cour le patriarche d'Ale-
xandrie, qui peut.être n'étoit pas coupable de ce chan-
gement des électeurs, & qui pouvoit avoir agi de bon-
ne foi dans cette affaire.

Mais si l'éledtion de Robert fut favorable à Bonifa-
ce ,

il sit d'autre part une perte très-considerable de
deux roïaumes ;

ravoir
,

de la Boheme
, pour avoir

donné les mains à la déposition de Venceslas, & de la
Hongrie, pour avoir fait couronner Ladislas fils de
Charles de Duras, aupréjudicede Sigismond. Ce pape
voïant que le parti Hongrois, qui avoit appellé Char-
les de Duras, etoit devenu le plus puissant, qu'on avoit
fait prisonnier Sigismond, & proclamé roi Ladislas fils
de Charles

,
il se déclara pour ce dernier prince

;
&afin

de le mettre dans ses intérêts, il le fie couronner roi de
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Hongrie à Zara dans la Dalmatie par le cardinal de

Florence son légat. Mais Sigismondaïant été tiré de sa

prison par ses sujets
,
qui rentrerent presque tous dans

leur devoir ;
Ladislas qui craignit d eprouver en Hon-

grie le même sort que son pere, retourna en son roïau-

me : & aussi-tôt les deux freres, Venceslas & Sigis-
mond, pour se venger de ce que Bonifaces'étoit si hau-

tement déclaré contr'eux pour Robert 6c pour Ladis-

las
,

quitterent son obédience
,

6c se mirent sous celle

de Benoît. C'est ainsi que les peuples 6c les roïaumes
entiers changeoient de papes, sélon l'interêt & les pas-
fions différentes des princes qui les gouvernoient.

Les discordes de la cour d'Angleterre causées par le

mauvais gouvernement de Richard II. 6c par l'ambi-
tion de ses oncles Jean de Gand duc de Lancastre

,
6c

Thomas duc de Glocestre
,

se terminerent à une cata-
strophe fort tragique pour ce prince foible 6c volup-

tueux. Son mariage avec la fille de Charles V. roi de
France

,
l'avoit rendu fort odieux aux Anglois, qui le

regardoient comme livré à la France. Brest 6c Cher-
bourg qu'il rendit aux François, augmentèrentencore
cette haine. Henri comte Derby, duc de Lancastre
depuis la mort de son pere ,

prosita de ces conjonctu-

res. Il obligea Richard à renoncer solemnellement au
roïaume d'Angleterre, le sit dégrader par l'autorité du
parlement, condamner à une prison perpetuelle

,
6c

enfermerdans la tour de Londres. Le lendemainvingt-
huitième de Septembre Henri fut reconnu roi sous le

nom de Henri IV. Il prit la couronne le treizième
d'Ou'tobre 1400.6c fit étrangler le malheureuxRichard,
pour plaire au peuple qui demandoit sa mort.

L'année suivance 1401. quelque temps après l'Epi-
phanie, le roi Henri tint un parlement à Londres, où
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il fut raie un ltatut contre les Lollards. C'etoit une
branche des \Viclesistes

,
qui faisoit alors beaucoup de

bruit. Ces heretiques avoient à leur tête un seigneur
Anglois nommé Cobham, plus connu sous le nom de
Jean-Odel Castel ;

il fut.execuré sur la fin de 1417.
fous prétexte d'un rébellion

,
mais au fond pour le Wi-

clefisme. Monsieur Dupin dit que les Lollards d'Alle-
magne avoient pour chef un Gautier Lollard, qui com-
mença à enseigner ses erreurs vers l'an 13 15- qu'ils
méprisoient les sacremens de l'église, & se mocquoient
de ses cérémonies & de ses ordonnances, n'observoient
point les jeûnes ni les abstinences, ne reconnoi(soient
point l'intercession des saints, 5c croïoientque les mau-
vais anges seroient un jour sauvez. Trithème qui rap-
porte les erreurs de ces seétaires, dit que la Bohême
l'Autriche en étoient infectées, qu'il y avoit plus de
quatre-vingt mille personnes dans l'Allemagne qui
étoient dans ces erreurs, & que la plupart les défen-
doient avec obstination ju[qu'à la mort.

Ils se répandirent ensuite en Angleterre
,

où ils dé-
biterent des propositionsabominablescontre les eccle-
sîastiques & les.sacremens. Nous trouvons dans l'on-
zième tome des conciles, que dès l'an 1396. le pape
Boniface écrivit au roi Richard

, pour le prier d assister
les prélats contre les Lollards, 8c de condamner ceux
qu'on auroit déclaré heretiques. Il y a apparence que
ce fut en execution de cette lettre du pape ,

qu'il y eut
dans la même année un concile à Londres, où l'on
condamna dix- huit articles tirez du Trialogue de Wi-
clef, qui regardoient l'eucharistie

,
les enfans morts

sans baptême
,

le pape, les évêques, le mariage
,

les
offrandes

,
les décimes & les biens ecclefiadiques. Ces

articles furent condamnezpar Thomas d'Arondel
, ar-
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chevêque de Cantorbêri3quiavoit été chancelier d'An-
glercIre sous Richard II. & que Boniface avoit placé

furcesiége.
Comme les Lollards, malgré cette condamnation

,
ne laissoient pas de répandre par tout leurs heresies, le

roi Henri fit cette année contr'eux le statut dont on
vient de parler. Ce statut portoit que par tout où on
les trouverait soutenant leur mauvaise dodtrine, on les

prendroit, & on les livreroit a l evêque diocésain
; que

s'ils demeuroient opiniâtres à défendre leurs opinions,
ils seroient dégradez & livrez au bras séculier. Walfîn-
ghan1 dans la vie de Henri IV. roi d'Angleterre, die

que cette loi fut executée en la personne d'un de ces se-

é,laires
3

simple artisan, qui soutenoit cette proposition
scandaleuse

; que le corps de Jesus- Christ n'en; point
dans l'euehariil ic, & que ce qu'on y prend n'est autre
chose que je ne sçai quoi d'inanimé

,
qui valoir moins

clu'tin crapaut ou une araignée
, parce qu'au moins ce

sont des animaux. Cet homme aïant été livré au bras
séculier, fut mis dans un tonneau d'huile bouillante

,
ou il périt misérablement, sans vouloir se retrader.
Voici les articles que le même auteur leur attribue dans
l'ouvrage cité.

Que les sacremens ne sont que des signes morts de
nulle valeur, de la maniéré qu'ils s'administrent dans
l'églisc Romaine. Que la virginité & le célibat des prê-

tres ne sont pas des états approuvez de Dieu ; &: que
par conséquent les vierges, les prêtres, les religieux

,
s'ils veulent se sauver, doivent se marier

, ou être dans
le dessein de le faire. Qu'autrementils sont homicides,
ils détruilent la semence sainte,d'otlnaîtroit la sécondé
Trinité, & qu'ils interrompent le nombre de ceux qui
doiventêtre ou sauvez ou damnez. Que quand un hom-
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me ou une femme sont convenus ensemble de le ma-
rier

,
la volonté est suffisante pour le mariage

3

sans au-
cune obéissance à l'église

: & qu'ainsi il y a plus de gens
mariez qu'on ne croit. Que l'église est la sinagogue de
satan. Que c'est pour cela qu'ils ne vont point dans les
temples pour y adorer le Seigneur

,
& qu'ils n'y reçoi-

vent aucun sacrement, sur-tout celui de l'autel, qui
f

félon eux ,
n'est qu'un morceau de pain mort, la tour

& le pinacle de l'antechrist. Que quand il leur naît un
enfant

,
ils ne le font point baptiser par les mains des

prêtres
j

de peur que cet enfant, qui est la seconde
Trinité

,
non souillée par le péché

, ne devienne pire

en partant par leurs mains. Qu'il n'y a point de jour
qui soit plus saint qu'un autre, non pas même le di-
manche. Que tous les jours sont égaux pour travailler,

pour boire & pour manger. Qu'il n'y a point de pur-
gatoire après cette vie. Qu'il ne faut point d'autre pé-
nitence pour expier le peché, que de s'en repentir &
de s'en retirer.

Ces erreurs passerent alors jusqu'en Boheme
,

& y
firent de grands progrez par le moïen de Jean Hus,
dont il faut ici commencer l'histoire. Jean Hus, au-
trement Huflinetz, tiroit son nom d'un village de

Boheme ou il étoit né
;
c'étoit la coutume de ce temps-

là de prendre son nom du lieu de sa naissance. On dit
qu'il étoit plus subtil qu'éloquent

;
mais la severité de

ses mœurs, sa vie rude & austere, son visage pâle &
extenué, son affabilité lui attirèrent beaucoup de scL',I:i-

teurs. Comme il n'y a rien qui découvre mieux le ca-
rattere des hommes que leurs lettres, on voit dans

celles de Jean Hus beaucoup d'emportement contre
réalité & le clergé en général, & contre ses juges en
particulier,quoiqu'il y affette une grande simplicité &
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beaucoup de candeur. Comme il avoit de l'espric, 3c

qu'il parloic bien & facilement, il fit briller ses talens

dans l'université de Prague
y

qui étoit alors ires floris-
fante.

La division qui Ce mit dans cette université, obligea
le roi Venceslas de rendre une sentence contre les Al-
lemands

,
qui les fit retirer

, ce qui augmenta le crédit
de Jean Hus. Il paŒa par tous les degrez d'honneur ,
excepté celui de docteur qu'on ne remarque pas qu'il
ait eu. Il fut fait maître-ès-arts & bachelier en x 139 3 •
ordonné prêtre en 1400. doïen de la faculté philoso-
phique en 1401. & rêveur de l'académie en 14og. Dès

1400. il fut donné pour conteneur à Sophie de Bavie-

re ,
reine de Boheme

,
épouse de Venceslas, sur l'ef-

prit de laquelle on dit qu'il eut beaucoup d'ascendanr.
Peu de temps après, un riche bourgeoisde Prague aïant
fondé une églile sous le nom de Bethleemjean Hus en
fut fait curé

,
& s'y rendit fort celebre par ses prédica-

tions
,

& les inltru&ions qu'il fairoit au peuple en Bo-
hemien, dialecte de la langue Sclavone. Il commença
à y prêchercontre les indulgences, fondé sur la défense

que Sigismond avoir faite de lever aucun argent dans la
Boheme, dont il se disoit gouverneur, pour le porter
à Rome, parce qu'il étoit irrité contre Boniface IX.
qui soutenoit Ladislas. Jean Hus se prévalut de ce res-
sentiment. Venceslas, aussi mécontent du pape, qui
avoit consenti à sa déposition

,
n'en écoit pas fâche, &

d'ailleurs le schisme des papes autorisoit luffisammenc

ces fortes de prédications.
Pendant que ces choses se passoient en Boheme

,
la

France étoit fort agicée depuis qu'on avoit renoncé a
l'obédience de Benoît, & qu'il étoit retenu dans le
château d'Avignon, depuis plus de quatre ans. Les e[-
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pries étoient partagez :
les uns en murmuroient haute-

mène .
les autres approuvoient l'un & l'autre ; & du

nombre de ces derniers étoient les ducs de Bcrri & de
Bourgogne, la plus grande partie du clergé de France,
& l'université de Paris. Mais le duc d'Orléans, les am-
bafTadeurs d'Arragon. l'université de Toulouse, plu-
sieurs personnes du clergé

,
&: même de l'université de

Paris, emploïoient tour leur crédit pour procurer au
pape sa délivrance

,
& pour révoquer la sotittraâion.

Toutes ces divisions causerent des querelles assez vives

entre les princes, qui d'ailleurs n'étoient pas trop d'ac-
cord. L'université de Paris faisoit prêcher publique-

ment , que quiconque condamnoit la soustrat1:ion
,

etoit fauteur du schisme. D'un autre côré, Pierre de
Raban évêque de S. Pons soutenoit hautement, pour
faire sa cour au duc d'Orléans & aux Arragonois, que
l'emprisonnement du pape etoit une conduite très-
condamnable

,
ajourant,que si Benoît venoît à mourir,

les cardinaux presens auroient perdu le droit d'élire un
autre pape , parce qu'en emprisonnant leur seioneur,ils
avoient commis un crime de leze-majesté. Le peuple
aussi, sélon sa coutume, serangeoit du parti le plus fort.

Le roi de France voïant les sentimens si fort parra-
gez touchant la [ou!l:raétion) convoqua une assemblee
des prélats & des grands du roïaume pour remettre l'af-
faire sur le tapis. Le duc d'Orleans vouloit à toute for-
ce qu'on accordât la liberté au pape, & s'étoit vanté en
présence du duc de Berri, & même du roi, qu'il iroic
le délivrer lui-même

j ce qui lui attira quelques fâcheu-
ses paroles de ce due, qui conjointement avec le duc de
Bourgogne son frere, fit renforcer les garde? de Benoit,

pour empêcher qu'il ne reçût ni lettres, ni aucun avis
depersonne.

Dans
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Dans cette année 14°1... mourut Jean Ga!eas duc de
Milan, au milieu de sa plus grande pro(perifé. Par sa

more, l'Italie fut délivrée d'un redoutable ennemi.Ses
états démembrez par le partage qu'il en sit entre trois
de ses fils, dont l'un étoit bâtard

,
devinrent la proïc

du plus fort. Boniface prosita de l'occasion
,

& recou-
vra plusieurs places, comme Boulogne, Perouse &
une bonne partie du Milanois,sans s'embarrasser beau-
coup des prétentions de l'empereur Robert,qui soute-
noit que ces terres & ces provinces lui appartenoient,
& que Jean Galeas les avoit usurpées sur l'empire.

En Orient, Bajazet qui depuis dix ans tenoit Cons-
tantinopie assiégée ou plutôt bloquée, fut obligé d'a-
bandonner son entreprise pouraller contre Tamerlan

' empereur des Mogolsou Tartares. Son vrai nom étoit
Themir-lanc,ou Timour-lenc

,
qui en Persan signifie

boiteux. Pendant trente-six ans de regne ,
il s'étoit

rendu maître de la Syrie, du Corasan, de l'Inde & de
la Perse

;
s'étoit avancé jusqu'enNatolie, & avoit pris

Sebaste sur les Turcs. Bajazet pour s'opposer à Ces con-
quêtes ,

vint l'attaquer. Les deux armées se rencontrè-
rent à Angouria,qui étoit autrefois Ancyrerla bataille
s'ydonna le vingt-huitièmede Juillet J4oL.&fur très.
sanglante. Bajazet entièrementdéfait demeura pri(bn-
nier

,
& Tamerlan le fit enfermer dans une cage de

fer, contre les barreaux de laquelle il se donna si rude-
ment de latece

,
qu'il en mourut au bout de huit mois

de prison
,

l'an 804. de l'hegire. Chalcondile ne parle
point de ce genre de mort.Un auteur Persan contem-
porain traduit en françois depuis quelques années,
rapporte que ce prince mourut d'une attaque d'apo-
plexie le vingt-troisiéme Mars 1413.

Le duc d'Orléans qui souhaitoit fort au on rendît
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l'obédiencea Benoît, mais qui ne se voïoit pas en état
d'entreprendre hautement sa délivrance, parce que les
ducs de Berri & de' Bourgogne avoient renforcé sa

garde
,

qui étoit composée de soldats Normands, ré-
solut d'en venir à bout par adrcsse.Il seservit pour cela
d'un gentilhommeNormand, nommé Robinetou Ro-
bert -de Braquemont, qui commandoit unegarnison
Françoise dans une petite ville proche d'Avignon.Ceux
du parti du duc d'Orleans, qui étoit très-grand à la

cour, s'adresserent à ce gentilhomme,& l'engagerent
sans peine à une entreprise qui lui pouvoit acquerir une
aussi grande gloire que celle d'avoir délivré un pape.
Braquemontavoit l'entrée libre du palais, où il alloit
de temps en temps visiter ses compatriotes, qui ne se

défioient point de lui. Il s'ouvrit au pape, & lui racon-
ta la commissiondont il étoit chargé de la part du duc.
Benoît informé par les amis qu'il avoit à la cour, des
mesures qu'on prenoit pour lui procurer la liberté

,
&

averti qu'il pouvoit se fier à ce gentilhomme, s'aban-
donna entièrement à sa conduite

: & voici les mesures

que prit Braquemont. Il trouva moïen d'assembler en-
viron cinq cens chevaux

,
composez en partie de sa

garnison, en partie de gens envoïez secretement par le

duc
,

& en partie d-Arragonois. On leur assigna un
rendez-vous proche d'Avignon pour le douzième de
Mars

5 & quelques gentilshommesFrançois quis'é'
toient rendus dans cette ville sous divers prétextes,
s'assurerent d'un logis où l'on devoit mener le pape
aussi-tôt qu'on l'auroit tiré du palais.

!

Tout étant ainsi disposé, & le jour marqué étant

venu ,
Braquemont, sélon sa coutume , entra dans le

palais & y passa toute l'après-dînée, attendant le soir
,

auquel temps on laissoit entrer & sortir plus librement
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ceux qui apportoient de la ville des provisions pour le
souper. Il en sorcit sans difficulté suivi du pape tra-
vesti

, & enveloppéd'un manteau de l'un de ses gens,
comme s'il eût été de sa suite. Benoît fut conduit dans
la maisonou les gentilshommesFrançois l'attendoient
avec beaucoup d'inquiétude

;
alors tous se jettant à ses

pieds,ils lesluibaiscrent;& l'emmenerent sur lechamp

au milieu d'eux hors la ville, au lieu assigné aux cinq
cens hommes qui se mirent en bataille, & leconduisi-
rent à Château-Raynard, petite ville peu éloignée
d'Avignon.

On dit qu'il n'emporta sur lui de tout ce qu'il avoit
dans le palais, qu'une lettre du roi de France, qui l'as-
suroit qu'il n'avoit pas consenti à la souH:raétion

, & le

corps de Jesus-Christ dans une boëte ; voulant dans
cette occasion conserver la coutume des papes, devant
lesquels on porte le saint sacrementquand ils voïagent.
Le moine de S. Denis, dont M. le Laboureur a don-
né l'histoire en François, ajoute un trait qui fait voir
le genie de Benoît, & le caractère de son esprit. Com-
me il avoit laissé croître sa barbe durant tout le temps
de sa prison, sans penser qu'on lui en pourroit faire un
crime,parce que cela étoit contraire aux canons ;

il fie

venir un barbier pour le raser, & s'avisade lui deman-
der de quel païs il étoit. Le barbier lui dit qu'il étoic
Picard

:
les Normands sont donc des menteurs, repli-

qua le pape, d'avoir juré plus d'une fois qu'ils me fe-
roient la barbe. Cette raillerie fut toute la vengeance
qu'il tira des Normands,quoiqu'ilsl'eussent traité d'une
manière indigne

: ce qui montrequ'il n'avoitpasl'amc
vindicative.

Le pape reprit ses habits pontificaux, & toute son
autorité, bien résolu de la retenir jusqu

"à
la mort, quoi
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qu il put dire pour deguiser scs intentions. Ensuite
après qu 'on eut ote la garde devant le palais d'Avignon,
les bourgeois qui lui avoient fait une si cruelle guerre,
vinrent le supplier de leur rendre ses bonnes grâces ; ce
qu 'il leur accorda

, en aboliiTant la memoire du pane
,a condition toutefois que les magistrats, ausquels il

ne voulut plus se fier, répareroient les brèches qu'on
avoit faites au palais, dans lequel il mit une forte gar-nsson de soldats Arragonois.

Benoît écrivit au roi de France pour lui notifier sa
sortie. Il lui proteste qu'étant en liberté, il pourra plus
surement & plus honorablement avec le secours de
Dieu, poursuivre la paix & l'union, comme il ell: ex-pedient pour le service de l'eglise

; que si l'on tâche de
détourner la noblesse de la creance qu'elle doit avoir
en ce qu il promet ,

il la prie & l'exhorte de n'y point
ajouter foi, & qu'il ne tiendra jamais à lui qu'il n'ac-
complisse sa promesse. Il écrivit aussi aux princes & à
1 "universit'é de Paris de belles lettres, dans lesqueîles

,après les avoir affuré de son zele pour la paix de l'égli-
se il demandoit la restitution de l'obéissance qui lui
etoit due

, & qu'on renonçât à la soustraéèion..
Les cardinaux qui Pavoientabandonné, travaillèrent

aussi à se réconcilier avec lui. Il se fit un peu prier
:mais après leur avoir fait beaucoup de reproches sur

leur conduite passée,& les avoir exhortez à être à l'ave-
nir plus fideles, il leur pardonna

,
& révoqua la bulle

de dégradation, qui les rendoit incapables d'élire un
pape ,

quand l'occasion s'en presenteroir, & qu'il avoit
fulminée contre eux. Ils se rendirent auprès de lui le
vingt-neuvième d'Avril,ils lui demandèrent pardonà
genoux, & Benoîtles retint à dîner en signe de recon-
ciliation

: mais ce ne fut pas sans quelque crainte de

A N. 1403,

XIV.
Il écrit au roi de

France pour lui
notifier sa sortie.

Hist. tiniv. Tarif,
tom. 1V.

XV.
Il se reconcilie

avec les cardinaux
qui t'avoient
abandonné.



leur part \ car n'aïant vu a table les places remplies

que d'officiers de guerre ,
& toute la salle pleine de

gens d'armes
, au lieu de prélats & autres officiers ec-

clesiastiques qu'ils s'attendoientd'y trouver, ils s'irna-
gincrenc qu'on les alloit tous massacrer. Cependant
ils en furent quittes pour la peur, le pape aYant intérêt
de 1es ménager ; & n'étant occupé alors que de la sure-
té de sa personne

, pour laquelle il ne laissoit pas de
craindre, quoiqu'uneforte garde l'accompagnâtà l'é-
glise

,
& l'environnât ju[qu'à l'autel. Il paroît qu'il n'y

eut que quatre cardinaux
>

qui étoient Gui de Maille-
zais, cardinal du titre de [ainee Croix

>
appellé le car-

dinal de Poitiers, parce qu'il en fut évêque
; Nico-

las de Brancas
,
cardinal d'Albe

; Amedée de Saluces,
cardinal de[aint Marc ; Pierre

,
cardinal de saint An-

ge. Ces quatre avoient procurationde ceux qui éroient
reliez à Avignon.

Après la réconciliation
5

le pape &(,s cardinaux fi-

rent dans toutes les formes un traité, où furent com-
pris les bourgeois & les citoïens d'Avignon. Louis
d'Avignon en fut le médiateur

, 8c tour se conclut en
presence du cardinal de Pampelune, de Jacques du
Prat

j parent de l'empereur Robert, des ambassadeurs
du roi d'Arragon

,
éc de ceux du duc d'Orléans. Les

conditions du traité furent. 1. Que le pape accorderoic
une entiere amnistie aux cardinaux & aux ciroïens
d'Avignon. 2. Que toutes choses seroient rétablies
comme elles étoient avant la souH:raaion. 3. Que les
cardinaux & les habitans de la même ville lui ren-
droient l'obédience. 4. Que les cardinaux emploïe-
roient tout leur crédit & tout leur pouvoir à lui faire
rendre la même obédience en France,5.Enfin qu'alors
il aflembleroicun concile de toute fori obédience.
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En même temps le pape cnvoïa en France les cardi-
naux de Poitiers & de Saluces, qui étoient rentrez dans
son parti depuis plus de six mois. Leur commission
était de négocier la rellitution de l'obédience

,
à la-

quelle ils trouverent de grands obitacles
; mais les con-

testarions qui durèrentaflezlong-temps finirent par les
intriguesdu duc d'Orléans,qui déterminaCharles VI.
à rendre à Benoît ce qu'il exigeoit de lui.Ces deux car-
dinaux furent admis à l'audience du roi le quinzième
de Mai dans l'hôtel de saint Pol. Les ducs de Be rri, de
Bourgogne & d'Orléans y furent presens ,avec beau-
coup d'autres grands (eigneurs.Lccardinal de Poitiers
porta la parole, & conclut à prier le roi de rendre l'o-
bédience à Benoît: après quoi il se retira avec son col-
legue, afin qu'on ITlît l'affaireen délibération. Les sen-
timens furent fort partagez. Le duc d'Orléans qui opi-
noit pour la restitution de l'obédience, avoit dans son
parti Pierre d'Ailly évêque de Cambrai, avec plusieurs
autres doreurs

,
les universitez d'Orléans

,
de Mont-

pellier & de Toulouse. Le parti opposé comprenoit les
ducs de Berri & de Bourgogne une grande partie de
l'université de Paris, Simon de Cramaud patriarche
d'Alexandrie

,
Pierre de Thury cardinal de sainte Su-

sanne. Mais le duc d'Orléans profitant de l'absence des
ducs de Berri & de Bourgogne, & des prélats oppo-
scz à Benoît, sçut si bien tourner l'esprit du roi, déja
fort affoibli par ses fréquentes rechutes, lui cita un si
grand nombre de personnes qui étoient d'avis qu'on
rendît au pape l'obédience

,
& lui dit tant de choses

pour l'autoriser, que ce monarque promit avec serment
de reconnoître Benoît

; & pour marquer qu'il le fai-
soit avec joïe

,
il entonna lui-même le Te Deum

, que
çoure la compagnie acheva de chanter.
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Les ducs de Bcrri & de Bourgognen'eurent pas plu-
tôr appris cette négociation,qu'ils allèrent en faire des
reproches au roi. Mais il les appaisa

, en leur faisant
voir que le pape avoit paru dans des sentimens si rai-
sonnables, & qu'il avoit promis des choses si avanta-
geuses à la France

,
qu'il y auroit de lïnjusiice à lui rc:-

fuser plus long-tems l'obédience. Et le duc d'Orléans
se fit fort de faire signer a Benoît qu'il accepteroit la

voïe de cession
, en cas que son concurrent cédât

, ou
mourut, ou fût déparé

j
qu'il lui feroit revoquer tou-

tes les protestations faites'contre la voïe de cession ;
qu'il modereroit les charges qui sont sur l'ég!i(e de
France j

qu'il laisseroit les collations & promotions fai-

te; par les ordinaires pendant la soustraction ; qu'enfin
il celebreroit un concile général de toute son obé-
dience, le plûtôt qu'il se pourroit faire. Toutes ces
prçmesTes étoient belles, mais la difficulté étoit de les
accomplir, & Benoît promettoit toujours tout ce qu'on
vouloit, & rie tenoit rien. Cependant ces promesses,

toutes illusoires qu'elles fussent
, gagnerent les ducs

de Berri ôc de Bourgogne ;
l'université de Paris suivic

leur exemple
,

à la reserve de la nation Normande
,

qui s'obstina long- temps à n'y vouloir point consen-
tir, mais elle se réunit enfin à la Francoise & à la Pi-
carde

; car pour la nation Allemande, elle persista
dans la neutralité.

Tous les avis étant à peu près réunis,le roi manda aux
ducs de le venir trouver à l'hôtel de saint Pol. Ils y ar-
riverent sur les onze heures

3
& le roi monta à cheval

pour se rendre à la cathedrale, suivi des ducs & d'un
grand nombre d'évêques & d'abbez. La messe fut ce-
lebrée par le cardinal de Poitiers

,
& Pierre d'Ailly

évêque de Cambrai fit un long diseours, après lequel
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il puDua de la part du roi la reihtution de l'obédience
à Benoît ; déclara que les promesses faites au duc d'Or-
leans en faveur de la France

,
avoient porté le roi à lui

rendre l'obédience, & il en fit la leCture. Le même
jour trentieme de Mai fut expediée la lettre patente ,par laquelle le roi enjoignait à tous ses sujcts d'obéir
au pape Bcnoît. Et pour remettre entièrement la paix
& l union dans 1 "un'versit" de Parisien réunisiant tous
les membres, on jugea à propos d'y faire rentrer les
dominicains, d'abolir la memoire de toutes les ancien-
nes disputes,de les remettre-en possession de tous leurs
droits, & dans la pleine liberté d'exercer toutes leurs
fonctions.

La Castille qui s'étoit soustraite de l'obédience dg
Benoît, à l'exemple des François

, ne tarda pas à y
rentrer a leur imitation

,
& Benoît reprit d'abord ranc

d 'autorit'é dans ce roïaume
,

qu'on souffrit même qu'il
donnât l'archevêché de Tolede

,
le plus riche de foute

la chrétienté
, a son neveu Pierre de Lune

,
qui en fut

mis fort paisiblement en possession peu de jours après.
La France n'eut pas lieu d'être contente de ce papc ,qui n observa aucun des articles qu'il avoit promis au
duc d'Orléans. Cependant ce prince qui croïoit qu'il
agissoit de bonne foi, engagea le roi à lui envoïer une
ambassade solemnelle

,
composée de Philippes de Vil-

lette abbé de saint Denis, & de l'archidiacre d'Arras.
Philippe avoit été pourvu de cette abbaie en I3,8.c'Ó-
toient les moines qui l'avoient élû avec la permissîon
du roi, & Pierre d'Orgemont évêque de Paris l'avoit
confirme en la place du pape, de l'obédience duquel
on s'étoit soustrait. Les plus sçavans canonistes avoient
décidé que dans un cas semblable

)
l'évêque diocesain

devoit confirmer l'élection. Benoît reçut assez bien
d'abord
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d'abord ces deux ambassadeurs
; mais bien-toc après il

chicana l'élection de l'abbé, le traita d'intrus, &: vou-
lut absolument l'élire de nouveau. Cette chicane irri-
ta fort la cour de France. Le duc d'Orléans

,
à qui le

pape avoit de si grandes obligations, partit de Beau-
caire où il étoit, le troisiéme d'Octobre

, pour aller

trouver Benoît à Avignon ; mais malgré toutes les
instances du duc

,
il ne voulut jamais confirmerce qui

s'étoit fait durant la soustra&ion
.

touchant la colla-
tion des bénéfices L'univcrsité alla lui en faire des re-
montrances, & le celebre Jean Gerson prêcha devant
lui le premier jour de l'an à Tarascon, sans que le pape
se rendît. Enfin

, on lui envoïa deux autres ambassa-
deurs, l'archevêque d'Aix 6c l'évêque de Cambrai,
pour le presser de tenir sa parole, mais il demeura tou-
jours opiniâtre sur ce point.

Le roi de France voïant l'obstination du pape, qui
bien-loin de tenir sa promesse

,
prétendoit annuller

tout ce qui avoit été fait pendant la soustradtion
, pu-

blia sur la sin de l'année un édit, par lequel il décla-
roit que toutes les élections faites pendant lasoustrac-
tion., subsisteroient,&queles pourvûs demeureroient
en .possessionde leurs prélatures, dignitez & bencfices;
qu'ils en joüiroient sans aucun empêchement,& qu'ils
ne seroientcontraints à rien païe r au pape, ou à ses col-
lecteurs ou commis, ni aucune finance pour occasion
de vacans ,

de services, de procurations, dixième, ou
autres redevances, de quelque naturequ'elles fussent ;
défendant très-étroitement à tous archevêques

,
évê-

ques, abbez
,

prieurs chapitres, convens, & autres
personnes ,cccléfiastiques aïant dignitez, de désobéir

en aucune chose, attenter, déroger, préjudicierà cette
présente ordonnance. Cet édit fut rendu le dix neu-
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viéJnejourde Décembre de l'an 1403. & donna au-
tant de joïe aux ccclésiastiquesde France, qu'il fit de
dépit au pape.

Benoît cependant faisoit toujours mine de vouloir
la paix ; & pour mieux persuader le public de ses pré-
tenduës bonnes intentions

,
il députa à Boniface IX.

qui étoit à Rome, les évêques de saint Pons, de Mail-
lezais & de Lerida

, avec d'autres
, pour faire croire

,
comme on n'en doutoit point en France

, que c ,é1toit

pour porter Boniface à rendre la paix à l'église
, en re-

nonçant au pontificat. Ces envoïez arrivèrent à Ro-
me vers la fin de Septembre de l'année 1404, Tour le
monde crut d'abord que c'étoit pour lui proposer de
ceder

, parce qu'il publiait par tout qu'il étoit résolu
de le faire lui-même

; mais nous allons voir son peu
de bonne foi, qui retombasur lui, & qui dans la suite
ruina toutes ses affaires.

Les ambassadeurs de Benoît étant arrivez à Rome,
le pape Boniface ne voulut point les entendre

,
qu'ils

n'eussent promisdeluirendreleshonneurspontificaux,
& de le traiter comme pape : & quelques difficultez
qu'ils en eussent fait d'abord, il fallut en passer par là,
pour ne point mettre d'obstacles à la paix. Dans l'au-
dience que Bonifcce donna à ces députez, ils ne lui
proposerent de la part de Benoît que ce qu'il avoit tou-
jours demandé lui-même pour amuser le monde

;
sça-

voir, de convenir d'un lieu sur pour conferer sur les

voïes de terminerle schisme
,

assurant que leur maître
y étoit tout disposé. Les cardinauxde Boniface étoient
aussi fort disposez à écouter cette proposition

; mais ce
pape ,

qui sçavoit que Benoît par un traité solemnel
s'étoit obligé à la voïe de cession

, ne décida rien dans
cettepremiereaudience, & remitsaréponsepositiveà
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une autre, qu'il leur accorda le vingt-neuvième de
Septembre jour de saint Michel dans le palais du Va-

tican
,

où Boniface se trouva avec ses cardinaux, &
beaucoup d'autres personnes de sa cour.

L'évêque de saint Pons y parla avec beaucoup de
force sur les malheurs du schisme

,
pour porter Boni-

face à des sentimens de paix dont il paroissoit fort eloi-"

gné
: mais comme il ne pouvoit parler en faveur de

Benoît.,sans irriter celui-ci, qui sentoit bien qu'il
étoit condamnable si l'on pouvoit justifier son con-
current ,

il répondit avec chaleur qu'il étoit le vrai

pape ,
& que Benoît étoit un antipape. Les députez

indignez répliquèrent que leur maître n'étoit pas G-

moniaque
,

voulant noter par-la le trafic honteux que
Boniface falloir des bénéfices. Cette reponse l'aïant

encore irrité davantage
,

Boniface leur commanda de
sortir incessamment de Rome, & de se retirer. A quoi
les députez répondirent, qu'ils avaient un sauf-con-
duit de lui & du peuple Romain pour un certain ter-
me

y
que ce terme n'étoit pas encore expire

,
& qu'ils

précendoicnt en jouir.
Comme cette audience se passa avec beaucoup de

chaleur & de vivacité de la part de Boniface,le pontife
s'échauffa si fort, qu'il en tomba malade

; & une grosse
fiévre qui [urvint,Jointe aux douleurs de la pierre dont
il étoit tourmenté, l'enlevadu monde trois jours après,
en la soixante & cinquième année de son âge,&:laquin-
zième de Con pontificat,lemercredi premier jour d'Oc-
tobre. Il ne fut pas plutôt expire

, que le gouverneur
du châreau-[aint Ange, qui étoit [on parent, arrêta les
ambassadeurs de Benoît, & les fit prisonniers, malgré
leur sauf conduit, sous prétexte qu'ils étoienteause de
la mort de Boniface. Ils furent délivrez peu de temps
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après à la priere des cardinaux
:
le bruit courut que le

gouverneur avoit extorqué d'eux cinq mille florins
d'or. Après avoir obtenu leur liberté, ils prierent les
cardinaux de differer l'éledtion, jurqu'à ce qu'on eut
reçu des nouvelles de Benoît, les assurant que s'ils le
faisoient, ce seroit un moïen sur de procurer la paix
de l'église. Mais comme ces députez n'avoient point
de procuration d'abdiquer de sa part, on n'y eut aucun
égard, & d'ailleurs on doutoit de leur bonne foi. C'est:
ppurquoi les cardinaux, sans avoir égard à dette de-
mande

, entrerent dans le conclave au nombre de
neuf, y en aïant deux absens, Baltasar Cosià

,
occupé

en sa légation de Boulogne
, & Valentin cardinal des.

Cinq-Eglises en Hongrie.
-

?

Les neufcardinaux presens pour l'élection, étoient
Ange Acciaïoli, eveque de Florence, puis d'Ostie,,
doïen des cardinaux

,
& prêtre du titre de saint Lau-

rent in Damaso, ; François CarbonneNapolitain,évê-
que de Monopoli au roïaume de Naples, cardinal prê-
tre du titre de sainte Suzanne

; Henri Minutolo Napo-
litain,eveque de Frescati dans la Campagne de Rome,
& cardinal prêtre du titre de saint Athanase

*
Cosmas

Meliorato de Sulmone au roïaume de Naples, arche-
vêque de Ravenne

,
cardinal prêtre du titre de sainte

Croix en jerusalem
, & camerlingue

5
Christophle

Marone
,

évêque de Segna, ou d'Isernia au roïaume
de Naples, & cardinal prêtre du titre de saint Cyria-
que, Antoine Cajetan Romain, patriarched'Aquilée,
& cardinal prêtredu titre de sainte Cccile ; Anged'An-
na Napolitain, évêque de Lodi dans la Lombardie

,
&

cardinal prêtre du titre de sainte Pudentiane;Raynaud
de Brancas,cardinal diacre du titre de saint Vit ; Lan-
dolphe Maramaur., ou de Maramari Napolitain

, ar-
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chevêque de Bari, & cardinal diacre du titre de saint
Nicolas in carcere Tulliano.

Ces cardinaux étant entrez dans; le conclave, firent
ferment avant que de procéderà l'élection, en présence
de notaires & de témoins, que celui d'entr'euxqui fe-

roit élu pape, céderoit le pontificat pour parvenir à

l'union
, en cas que Benoît renonçât aussi à sondroit :

& qu'aucun ne demanderoit d'être dispensé de ce ser-

ment, ni n'en accepteroit la dispense
; & que celui qui

scroit élu n'en dégageroitpersonne ;<qu' enfin l'on obli-
geroit les cardinaux absens & ceux que le pape futur
pourroit créer

,,
à faire le même serment. Cette pré-

caution prise, ils élurent le dix-scptiémc d'Octobre

tour d'une voix Cosmas de Meliorati, archevêque de

Ravenne, qu'on appelloit le cardinal de Boulogne
,

parce qu'aïant été pourvû de l'évêché de Boulogne
,

sans toutefois l'avoir possedé,il s'étoit toujours reservé
ses prétentions sur cet évêché. Il prit le nom d'Inno-
cent VII.-Sur lavis de la mort de son prédecesseur

,
Benoît & Charles VI. roi de France.,avoientécrit aux
cardinaux de Rome, pour les prier d'attendre leurs
ambassadeurs avant que de faire rétention

:
mais le

nouveau pape étoit déjà élu quand les lettres arrivè-

rent. Les hilloriens l'ont fort loüé pour sa science &

pour ses moeurs réglées. Il étoit sçavant dans le droit,
& fort versé dans les affaires.il étoit doux, dit Thierry
deNiem

,
plein de bonté, compatissant, sans orgueil

& sans partialité, sans avarice
,

& grand ennemi de la
simonie. On lui a reproché seulement un peu trop
d'affeétion pour ses parens ; & le même auteur que je
viens de citer, remarque que quand il fut pape ,

il

n'-eut plus d'envie d'embrasser la voïe de ,cession., com-
me il l'avoir promis dans le conclave. Il se fit couron-
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ncr solemnellement le dimanche deuxiéme jour de
Novembre.

Le commencement de Con pontificat fut fort tra-
versé par la fanion des Gibelins, soutenus par Jean &
Nicolas Colonne

,
qui s'intereflbient fort pour faire

rendre aux chefs des douze quartiers de Rome nommez
bannercts, parce que chaque chef avoit Cabanniere,lc
gouvernement de la ville que les Romains leur avoient
ôté pour le donner à Boniface 1 X. qui sans cela ne
pouvoit pas revenir à Rome. Les Gibelins voulurent
donc rétablir la liberté de leur ville

,
& en rendre le

gouvernement aux magistrats que le peuple nomme-
roit, ainsi qu'il s'étoit pratiqué avant qu'on l'eut cedé
à Boniface.Les Guelphesau contraire (outenoientqu'il
étoit plus avantageux pour le peuple d'être gouverné
par leglise que par des citoïens,& se trouvant appuïez
par les Ursins,ils s'efforçoient de conserver ce gouver-
nement au pape & à régJi[e. Ces divisions causerent
une guerre inrestine

,
qui fut appaisée par J:enrremisc

,de Ladislas roi de Naples, que les Gibelins avaient
appellé à leur secours. Innocent dix jours après son
"éleaion

,
fit un traité avec les Romains, par lequel il

fut réglé qu'il y auroit un sénateur élu par le pape, qui
auroit toute jurisdicl:ian

,
excepté les araires d'état, &

les crimes de leze^majesté
: qu'on éliroit sept officiers

gouverneursde la chambre de Rome,en présence du
pJpe)à qui ils prêteroient serment, & dans la suite en
présence du senateur

: que leur charge ne dureroir que
Jeux mois ;

qu'ils ne feroient que recevoir & emploier
les revenus de la ville, sans aucune jurisdi&ionjqu'en-
fin, le peuple ni ses officiers ne pourroient faire entrer
dans Rome aucunes troupes de gens armez, ni aucuns
cnvoïcz ou adhérans de l'antipape. La paix se fit à ces
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conditions
,

mais elle ne dura pas long-temps ; & La-
dislas

J
dans le dessein de se rendre maître de Rome,

• ne pen soit qu'à souffler le feu de la division, qu'il avoit
feint d'éteindre.

Le nouveau pape, qui craignoit ce prince
,

& qui
avoit intérêt de le ménager

,
fit en sa faveur un acte

au-tc:ncique qui rendoit la paix de l'église impossible
-,

car pour rassurer Ladislas, qui prenoit ombrage d'In-

nocent ,
& qui craignoit qu'il ne fût favorable à Louis

d'Anjou
,

il rendit leonziéme deNovembreun décret

ou une bulle qui portoit,que ni lui,ni ses cardinaux ne
concluroient rien pour l'union de leglise,que les deux
partis ne convinrent que ce prince demeureroit en
pleine & paisiblcpo{sesiiondu roïaumede Naples, sans

qu'on pût rien attenter au contraire. Cette précaution
étoit nécefifaire pour Ladislas, dans la crainte que si la
réunion de l'église se fai[oit,les François ne revinrent

en Italie pour rétablir à NaplesLoiiis d'Anjou. Mais le

pape par son décret aboli!foit manifestement les droits
de ce dernier

,
à quoi l'on conje&uroit aisément que

ni la France,niles cardinaux François ne concentiroient
jamais. Ainsi l'on peut dire sans scrupule qu'Innocent
pape crut pouvoir dispenser le cardinal de Boulogne
de l'obligation de garder le serment qu'il avoit fait
dans le conclave, pourvû que cela se fît sans scandale.

Cependant Innocent avoit notifié son élection par
toute l'Europe. Il avoit écrit une lettre circulaire à

tous les archevêques & évêques de son obédience
.

aussi- bien qu'au clergé de leurs provinces
, pour les ex-

horter à se rendreà Rome,, ou y envoïer des personnes
capables pour le concile général qu'il vouloit tenir le
premier Novembre de l'année suivante

,
& travailler

efficacement à l'extinétiondu schisme. Sa lettre est d u
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vlngt-leptleme de Décembre de cette année 1404*
Il manda la même chose aux rois & aux princes de
ion obedience

: & il n'oublia pas le pape Benoit, à qui
il écrivit une lettre, où il fit paroître un ardent desir
pour la paix.

Le duc de Bourgogne qui n etoit pas favorable à
Benoît, mourut cette année le vingt-septiémed'Avril
a Notre-Dame de Hall dans le Brabant. Son cœur fut
apporté à saine Denis, & son corps à la Chartreusede
Dijon

,
qu'il avoit superbement fait bâtir.Quoique ce

prince fut extrêmement riche en fonds de terres, &
très-puissant, sa magnificence & les dépenses excefli-
,ves qu'il faisoic en toutes occasions, l'avoient telle-
ment rendu pauvre, que son épouse renonça à la com-
munauté

,
& ôta sa ceinture avec ses clefs 6c sa bourse,

qu'elle mit sur le cercueil de son mari. Il laissa trois
fils & quatre filles. Jean l'aîné eut le duché & le comté
de Bourgogne, la Flandre & -l'Artois,. Antoine fut duc
de Brabant & de Limbourg. Philippe eut les comtez
de Nevers & de Rhetel. Des quatre -filles, Marguerite
épousa Guillaume

,
sils aîné d'Albert duc de Bavière.

Marie la Ce-conde fut mariée avec Amedée VIII. duc
de Savoïe

,
qui fut élu pape au çoncile de Bâle sous le

nom de Felix. Catherine la rroi£éme fut femme de
Leopold IV. duc d'Autriche, 8c comte de Tirol. En-
fin

,
Bonne la quatrième, mourut avant que d'être

mariée.
Comme l'université de Paris avoit écrit deux Lettres

a Innocent VII. dès le mois de Novembre de l'année
précédente

, pour l'exhorter à rétablir la paix dansl'é-
glise

, ce pape lui répondit le dix-septiéme de Février
J4°5. Il lui parle du dessein qu'il avoit d'assembler un
concile, afifi d'y délibérer sur les voies de l'union, 6c

lui
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lui dit qu'il en a déjà écrit à tous les rois, princes,pré-
lats & communautezde l'europe, pour les exhorter à

y envoïer des ambassadeurs. Et comme l'univeriïté Ce

plaignait dans Ces lettres à Innocent, defe qu'on avoic
rcfusé à Rome la voie de cession que les ambassadeurs
de Benoît avoient offerte à Boniface & à ses cardinaux,
le pape dans sa réponse découvre la vérité de ce qui
s'étoit passé dans cette ambassade

, & la mauvaise foi
de ces ambassadeurs & de leur maître

,
qui n'avoient

jamais parlé de laceflion, mais seulement d'une entre-
vue qu'on avoit refusée, comme n'étanr qu'un amuse-

ment pour ne rien conclure
,

6c un artifice de son ri-
val, pour imposeraupubtic.Il est marqué dans sa lettre
que les cardinaux, avant que d'entrer dans le conclave
où il fut élu

,
avoient demandé aux légats que Benoît

avoit envoiez à Boniface peu de temps avant sa mort,
si leur maître leur avoit donné pouvoir de ceder les
assurant qu'en ce cas ils ne procederoient point à une
élection

; & queces légats avoient répondu, qu'ils n'a-
voient point d'ordre là-dessùs

; que les cardinaux les
avoient requis très-instamment d'envoïer l'un d'entre
eux à Benoît, pour en obtenir une procuration de ce-
der ; mais qu'aïanc répondu qu'on ne devoit pas s'at-
tendre que Benoît le fît,parce que cela étoit contraire
à l'équité

,
ils avoient cru être dispensez par-là de dif-

ferer plus long- temps 1ele&ion. Enfin Innocent y fait
l'apologie des cardinauxsur la détention des légats de
Benoît, & en rejette toute la faute sur les légats eux-
mêmes & sur le commandantdu château, auprès du-
quel ils avoient intercedé en vain pendant la vacance
du saint siége.

La découverte de toute cette conduite du pape Be-
* noit, nuisit beaucoup à ses affaires. Croïant donc ré-
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parer le tort qu'il s'étoit fait, il publioit par tout qu'il
n'y avoit rien qu'il ne fît pour réunir 1-"église

:
il disoit

à tout le monde qu'il vouloir aller lui-même en Italie,
afin d'exciter Innocent qu'il traite d'intrus ^àprendre
aussi la voie d'union. On se laissa tromper à cette pro-
messe

,
& Benoît obtint pour faire ce voïage , une de-

cime ou dixième denier sur-tous les biens du clergé de
France

,
qu'il étendit sur ceux des autres églises de son

obéissance
, & établit pour collecteurs deux évêques,

l'un de Toledc, qui étoit son neveu
3

& l'autre
,

à ce
que l'on croit, de Leictoure en Gascogne

; ce qui ne
put se faire sans beaucoup de plaintes de la part de l'u-
niversité de Paris, qui pourtant fut dispensée de rien
donner

,
aussi bien que quelques autres. Benoît partie

en esser pour Gènes ; mais pendant son voïage il se pas-
sa beaucoup de choscs à Rome qu'il faut rapporter.

Le duc de Berri ajoutant foi au recit d'Innocent, lui
envoïa des ambassadeurs chargez de lettres

>
par les-

quelles il l'invitoit d'une maniere fort touchante à tra-
vailler à l'union. Innocent y répondit de même, 3c
confirma le rccit qu'il avoit fait à l'université de Paris,.
touchant l'ambassade de Benoît àBoniface.Il écrivit
encore la même chose aux évêques de Florence & de
Fiezole

3
& à deux autres docteurs, renvoïant toujours

l'affaire au concile qu'il avoit indiqué pourlaTouC-
saints prochaine

; ce quin'étoit pas un moïen propre
pour terminer le schisme, tant parce que le lieu auroit
été suspeft

3
que parce que d'ailleurs ce n'auroit été

qu'un concile d'une seule obédience
: ce qui fit que

beaucoup de personnes douterent de la sincerité de'
ses sentimens.

Innocent pour augmenter le nombre de ses cardi-
naux ^ en créa onze le douzième de Juin

,
ravoir huit
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prêtres & trois diacres. Le premier fut Conrad Carac-
cioli Napolitain

,
évêque de Malthe

,
qui prit le titre

de saint Chrisogone, & fut fait camerlingue ; le se-

cond ;Ange Corario
,

noble Venitien,qui portoit le

titre de patriarche de Constantinople
;

le troisiéme
,

François archevêque de Bourdeaux
, avec le titre de

cardinal des quatre Couronnez ;
le quatrième,Jourdain

des Ursins
,

archevêque de Naples; le cinquième, Jean
Meliorato

, neveu du pape, & archevêque de Raven-
ne ;

le sixiéme, Pierre de Candie archevêque de Milan,
& depuis pape sous le nom d'Alexandre V. le septié-

me ,
Antoine Archioni Romain, évêque d'Ascoli,

cardinal du titre de saint Pierre-aux-liens
5

le huitième
Antoine Calvo Romain

,
évêque de Todi, qui prit le

titre de sainte Praxede. Voilà quels furent les huit prê-

tres. Les trois diacres étoient Othon Colonne, qui fut

pape sous le nom de Martin V. Pierre Annibaldi Ro-
main, du titre de Saint-Ange; & Jean GillesNormand,
chantre de l'église de Paris, & alors prévôt de Leige

,
qui prit le-titre de saint Côme & de saint Damien.
De tous ces cardinaux il y en avoit cinq Romains,que
le pape avoit choisi exprès, afin de se rendre le peuple
favorable

:
mais c'est en quoi il ne réussit pas.

Nous avons dit plus haut, qu'outre le senateur é!u.

par le pape pour gouverner Rome
,

il y avoit encore
sept officiers ou juges. On les appelloit Prudens, quoi-
qu'ils se missent peu en peine de remplir ce titre.Exci-
tez secretement par LadifUs, que vouloit se rendre
maître de Rome

,
ils firent diverses entreprisescontre

le pape au préjudice du traité. D'ailleurs Jean Colon-
ne ,

qui étoit à la tête des Gibelins, avoit assez près de
Rome des troupes ; & le pape de soncôtéaïantunbon
corps d'armée pour la garde du château laine-Ange

,
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ontous les jours des elcarmouches langlantes,
& des executions terribles

: ce qui inquiétoit fort le
pape ,

naturellement bon & pacifique. Il prit toutes
les voïes de la douceur, il mit en œuvre toutes les
complaisanccs imaginables

:
sans que les Prudens se

désistaflent des demandes déraisonnables & injures
qu'ils lui faisoient. Ladislas qui feignoit d'être pour
Innocent, étoit d'intelligence avec eux ,

& les avoit
gagnez par argent. Le pape avoit un neveu nomme
Louis Meliorato

,
jeune homme audacieux & entre-

prenant ,
qui souffroit avec peine la maniere dont ces

juges Prudens traitoient le pape son oncle.
Un jour que ces juges accompagnez de quelques

Romains se retiroient de chez le pape ,
où ils ctoienc

allez pour lui faire quelques propositions, & parler
d'accommodement, sans toutefois avoir rien conclu

,Meliorato en fit arrêter par ses soldats onze ,
parmi

lesquelsily avoit deux juges. On les lui amena par
force r& on les fit monter dans une chambre ou il les

tua tous de sa propre main
,

& fit jetter leurs corps tous
nuds par les fenêtres dans la rue, ou ils demeurerent
jusqu'au soir. On peut juger de la fureur des Romains
a ce spe£hicle. Les juges qui s'éroient échappez excite-
rent le peuple contre le pape & sa cour. On sonna le

toc sin
, on alla se jetter avec furie sur les ecclesiasti-

ques ;
les uns furent massacrez

3
les autres dépouillez

,leurs mai[onsfurenrpillées,tous les papiers de la chan-
cellerie enlevez

; on mit beaucoup de personnes en
prison

-, & le pape qui craignoit beaucoup pour sa per-
sonne

,
& à Tinsçu duquel ce massacre avoir été fait

par son neveu ,
prit le parti de se retirer de Rome avec

ceux de sa cour qui purent le suivre. Il en sortit sur le
(air avec beaucoup de peine

, & après trois jours de
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marche il arriva à Viterbe, où il demeura le rcstc de-

cette année.
La retraite du pape fournit à Jean Colonneune oc-

casson favorable pour entrer dans Rome & s'emparer
du palais pontifical, où il commandoitavec tant d'au-
torité,qu'on l'appelloit par dériûon Jean XXIII. com-
me s'il eut été pape. Comme il ne pouvoit pas s'y sou-

tenir long-temps
j

il appella le roi Ladislas
,

qui y en-
voi'a une armée

>
avec un comte pour s'emparer de la

souveraineté de Rome. Mais les Romains résolus de
souffrir les dernieres extrémitez plutôt que sa domi-
nation

,
agirent avec tant d'union & de vigueur pour

défendre leur liberté
,

qu'ils assiegerent le capitole
,

6c

chassèrent en peu de temps les Colonnes 6c tous les
partisans de Ladislas. Quant aux juges

, outrez du

meurtre de leurs concitoïens
^

ils écrivirent des lettres
pleines d'inventives contre le pape 6c son neveu ,

ef-
facerent par tout ses armes ,

publierent qu'ils ne vou-
loient plus le reconnoître pour pape.

Pendant que ces choses se passoient en Italie
,

Be-
noÍt s'embarqua à Nice en Provence, & arrivaà Genes

au mois de Mai 140 5
.Cette ville qui étoit alors sous la

domination de la France, avoit renoncé à l'obedience
d'Innocent

,
6c s'étoit soumise à celle de Benoît

, par
leconfeil de Pileo Marino son archevêque. La republi-

que de Pi se en avoit fait de même
, y aïant été portée

par Gabriel Marie Visconti, qui y avoir usurpé la sou-
veraine autorité. Le pape Benoît fut reçu dans Genes

avec de grands honneurs par la maréchal de Boucicaur,
& par les Genois. Mais il ne laissa pas d'y recevoirauel-

que mortification à l'occasion des gens de guerre qu'il

y avoit amenez ,
de dont le nombre augmentoit tous

les jours
:
les Génois en prirent de l'ombrage, 6c aïant
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trouve le moïen de les tirer adroitement hors de la
ville

.
sous prétexte d'une revûe

,
il ne voulurent plus

permettre qu'ils y rentrassent.Benoît en eut beaucoup
de chagrin, & en fit ses plaintes

; mais les Genois ne
changerent pas de résolution pour cela, & le pape fut
obligé de s'appaiser.

Quelque-tempsaprès Benoît voulant soutenir sa dé-
marche, fit demanderau pape Innocentun sauf-conduit
pour de nouveaux ambassadeurs, qui auroienr plein-
pouvoir de traiter avec lui de la paix. Mais Innocent
qui étoit toujours à Viterbe le reru(a,ibic qu'il ne vou-
lut pas être sa dupe, soit qu'il ne fût pas d'humeur d'en-
trer en aucune négociation. Benoît ravi de ce refus, ne
manqua pas d'écrire par tout, & de publier que son
competiteur étoit fauteur du sct-issi-ne

,
qu'il ne vouloir

point entendre parler d'union par le refus qu'il faisoic
d'un sauf-conduit. Innocent ne manqua pas de répon-
dre à ces lettres par d'autres plus longues

,
qu'il eut

soin de faire répandre dans toute l'Italie. Ces deux
competiteursne cherchoient par-là qu a éluder la voie
de cession

,
& à se maintenir chacun dans sa dignité.

Innocent voïant qu'il lui étoit impossible d'assembler
le concile qu'il avoit convoqué pour la Toussaints, pu-
blia une bulle dattée de Viterbe le vingtième d'O¿[o-
bre, dans laquelle il parle des mouvemens arrivez dans
Rome,& du danger qu'il y auroit sur les cheminspour
ceux qui viendroient au concile

; c'est pourquoi il fixe
le terme au premier de Mai de l'année suivante, pour
travailler à l'extinction du schisme.

Ce fut à peu près vers ce temps-làque l'étroite union
qui paroissoit entre le duc d'Orléans & la reine, leur
aiant attiré la haine des peuples, & même des princes,
les ducs de Bourgogne & de Bretagne se retirerent de
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la cour ,
où ils furent ausi -t"Ot rappeliez par le roi, qui

tint pour cet effet une grande assemblée. Le duc de

Bourgogne revint ; mais aïant amené un grand nom-
bre de gens de guerre , tant pour sa sûreté

, que parce
qu'il sçavoit que la reine & le duc d'Orléans vouloient
se saisir des enfansdu roi

;
la reine & le duc prirent l'é-

pouvante de cctte arrivée
,

& se retirerent à Melun
,

aïant laissé des ordres à Louis de Baviere
,

frere de la

reine
,

d'amener au château de Poiiilly le dauphin, de

même les enfans du duc de Bourgogne. Mais ce duc

en étant informé, fit une si grande diligence,qu'il at-
trapa le dauphin à Juvisi

,
& le ramena à Paris. Toute

cette conduite ne fit qu'augmenter la brouillerie qui
étoit parmi les princes. Elle parut néanmoins suspen-
duë pour un temps

,,
par la médiation du roi de Na-

varre & du duc de Bourbon
,

puisque les ducs d'Or-
leans & de Bourgogne s'embrasserent dans Paris, & se

promirent reciproquement leur amitié
;

mais cette re-
conciliation ne surpas sincere.

Les Romains délivrez du roi Ladislas & des Colon-

nes ,
rappellerent Innocent VII. à Rome

, avec pro-
messe de lui en donner le gouvernement absolu, com-
me l'avoit eu son prédeces-feur. Ce pape reçut la propo-
Íition avec joïe. Barthelemi évêque de Cremone

, &
son commissaire à Rome

,
fut chargé d'en prendre pos-

session. La commission est dattée de Viterbe le vingt-
septiéme Janvier 1406. & vers le milieu du mois de
Mars le pape y rentra avec beaucoup d'honneur & de
joïe de la part du peuple. Mais comme il n'y avoit au-
cune sûreté pour lui

, tant que Ladislas, appuïé des Co-
lonnes, seroit maître du château Saint-Ange,il publia
le dix-huitiéme Juin une bulle d'excommunication
contr'eux & leurs partisans. Par cette bulle il dépouille
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Ladiuas de tous les états & de tous ses droits
, avec les

peines les plus griéves, & les clauses les plus terribles.
Ce prince effraïé d'un coup pareil, qui le mettoit en
danger de perdre [on roïaume,& le gouvernementde
la campagne de Rome

,
rechercha la paix & l'obtint

par l'enftemiic de Paul des Ursins & de Louis Melio-
rato neveu du pape

>

à condition de rendre le château
Saint-Ange, & tout ce qu'il avoir pris sur l'églifc. Ce
traité eil du treiziéme d'Août. Ladifl

:rs
fut fait en mê-

me temps gonfalonier de 1 eglise
:

mais il ne discon-
tinua pas de la persécuter dans la personne du pape.

Benoît ne fit pas un long séjourà Genes. La perte
qui y survint l'obligea de s'en retourner à Marseille.
Ce fut-là qu'il apprit que les dépurez de l'université de
Paris vers Innocent avoient apporté la bulle de convo-
cation du concile pour le mois de Mai, & que cette
Inêlneuniversitérenouvelloit ses poursuites contre lui;
qu'Henri III.roi de Castille avoir envoïé des ambaiïa-
deurs en France

, pour y solliciter la voïe de cession ;
qu'enfin il y avoit une assemblée de prélats convoquée
à Paris, pour examiner la voie de la soufi:raétion. Ces
nouvelles le déterminerentà envoïeren Franceen qua-
lité de légat à latere, le cardinal de Challant Savoïard,
pour arrêter toutes ces poursuites

,
& pour empêcher

que l'on n'envoïât au concile convoqué par Innocent.
Le cardinal étant arrivé en France

3
eut assez de peine

à obtenir audience, parce qu'on disoit hautement qu'il
n'étoit venu que pour amuser le monde, en promet-
tant toujours ce que son maître n'avoit aucune envie
de tenir. On lui permit néanmoinsde proposer en plein
conseil le sujet de sa commission

: ce qu'il fit le vingt-
neuvième d'Avril par un discours latin, également
foible & ennuïeux, dans lequel il exalta beaucoup

Benoît,
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Benoît vanta ses bonnes intentions, les services, les '
travaux, & sur-tout la derniere démarche qu'il avoit 4

faite en allant en Italie
: & tout cela aux dépens du pa-

pe Innocent, contre lequel il déclama fort. Il conclut
ion discours en priant toute l'assemblée de tenir pour
Benoît, si l'on vouloit aflbupir le schisme.

On ne permit qu'avec peine a l'université de répon-
dre publiquement à ce discours, parce qu'on ne trou-

]

voit pas qu'il y eût beaucoup à y compter. Elle ne le sit1

que le dix-septiéme de Mai, par l'organe de Jean Petit
1cordelier

y
docteur de Paris, qui harangua en presence

des princes, & qui après avoir refuté tout ce que le '

cardinal de Chalant avoit dit, conclut à ces trois cho-
ses. 1. Que ta lettre de l'université de Toulouse contre
la voie de la cession, su!; condamnée

, comme injurieu-
se au roi & au roiaume. 1. Qu'on délivrât l'eglise de
France des exactions dont Benoît avoit commencé de
l'opprimer. 3. Qu'on renouvellât la [ou11rJEtion d'o-
bédience qu'on lui avoit déjafaite. Il y eut sur le sécond
article de grandes conrestations,pJrce qu'il y avoir dans
ceconseil plusicurs personnes ausquellcs Benoît faisoit

part de l'argent qu'il tiroit de France :
c'en: pourquoi

les princes renvoïerent l'aff.iire au parlement
a

afin d'en
juger avec plus d'impartialité.

La cause y sur plaidée le cinquième de Juin par Pierre
Plaoul, professeur en théologie

,
& Jean Petit, dont

l'on vient de parler. Le premier attaqua fortement la
lettre de l'université de Toulouse, qui traÍtair de crime
la soustra£tion d'obédience

; & le sécond
,

après avoir
exaggeré les vexations qu'on faisoit à l'église

,
conclut

à la soustr l.âion
,

sans laquelle il n'y avoit point d'u-
nion à esperer. On ne conclut ricn ce jour-là

:
mais le

lendemain hx!cmc de Juin
,

Jean Juvenal des Ursins
3
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- avocat du roi, prononça que la lettre de Tuniversité de
.

Toulouse seroit lacérée comme ridicule, passionnée 6c
injurieuse au roi,& que les auteurs seroient punis com-
me criminelsde leze-majesté. Il demandaensuite qu'on
se retirât de l'obédience de Benoît, parce qu'il n'avoit
pas tenu la parole qu'il avoit donnée de ceder

,
quand

on la lui avoit renduë. Après beaucoup de délibera-
tions

1
on ne prononça que sur la lettre de l'universit6

de Toulouse, qui fut condamnée à être déchirée publi-
quement à Toulouse & à Avignon, par arrêt du dix-
septiéme de Juillet, reservant au procureur général
d'en poursuivre les auteurs. Le cardinal légat jugeant
bien par-là que le bureau n'écoic pas favorable à son
maitre

,
se retira

, & l'alla trouver au plus vîte à Mar-
seille.

L'autre arrêt touchant la [oustraélion) ne fut rendu
que l'onzième Septembre. Il est rapporté tout au long.
dans le tome cinquième de l'hiltoire de l'université de
Paris. Il porte défense de rien païer à l'avenir aux col-
lecteurs du pape ,

ni de transporter ni or ni argent en
sa cour ; que Benoît ne pourroit plus exiger les premiè-
res années des fruits & étuolumens des prélatures &
autres benefices vacans, ou qui ont vacqué

, ou qui
viendront à vacquer ; & enfin que ceux qui à l'occa-
sion de ce que dessus, auroient été excommuniez

,
se-

roient absous
j
jusqu'à ce qu'autrement en fut ordonné.

Et pour ce qui regarde la soustraction generale d'obé-
dience

,
il fut dit par le mêmearrêt, que le jugement en

seroit remis jusques après la Toussaints, pour être ren-
du par l'assemblé generale du clergé, où tous les pré-
lats de France seroient appeliez. Cette assemblée fut
convoquée par le roi pour le jour de (line Martin

,
6c

se tint en effet au palais en presence de Charles VI. du
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dauphin, des princes, des officiers de la couronne, &
de tout le parlement, outre tous les prélats qui s'étoient
déjà rendus à Paris.

On nomma douze docteurs pour plaider de part &
d'autre ;

six pour Benoît contre la soustradtion
,

& six

autres pour l'université contre Benoît. Les avocats de

ce pape étoient Amélie du Breuil,archevêquede Tours,
Pierre d'Ailly, éveque de Cambrai, Guillaume de Fil-

lastre
,

doïen de Reims, & depuis cardinal. Ceux qui
parlerentpour l'université, furent Simon de Cramaud

,
patriarche d'Alexandrie,Pierre Régis ou le Roy, abbé
du Mont-saint-Michel, Pierre-aux-Boeufs, cordelier,
& dodeur en théologie

,
Pierre Plaoul & Jean Petit,

aussi docteurs. On trouve à la fin de l'bistoire du con-
cile de Confiance par M. Bourgeois du Châtenet, 1111-

primée à Paris en 1718. laplÚpart des discours qui se fi-

rent en François de ce temps-là, dans lesquels ceux qui

auront la patience de les lire, trouveront qu'ils ne sont
remplis que de mots, de comparaisons fades & éloi-
gnées du sujet ; qu'en un mot, dit M. l'abbé Fleury

,
ces harangues contiennent peu de rait'oiis en beaucoup
de paroles. En voici un échantillon. Pierre-aux-Bœufs
fut le premier qui parla en ces termes. Je ne changerai
rien au langage ni^à l'orcographe.

cc
Je vous dirai

, mes chers scigneurs
,

pourquoi
j'ai ceci mis en avant. Par ce cercle nommé Halo

3
que r

l'on voit entour le corps du chiel, je entens ce scis-
«

me ; car pour la grande similitude que je voy qu'ils
«

ont l'un à l'autre, & en fourme de leur figure qui
«

est spherique & circulaire.... Helas ! le sciime pre- *
sent n'a-t'il pas bien fourme d'un cercle, où l'on ne «

trouve ne fin ne issuë !
Plusieurs ont esté autres ichis-

«

mes ; mais ce ne furent que demi cercles
: ce n'écoient

«
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» que lIgnes droites ou on trouvoit tantôt le bout
,

«St

»
les mettoit-on en leuraffin. Mais en ce sciciiiepresent,

» nous ne trouvons ne fonds ne rive.... Si les parties

»
de la circonference touchoicnt au point du milieu

>

».
le cercle seroit despecié. Ainsy semble t'il des deux

" seig neurs desquels dépend cette be[ogne. Trop bien

»
demeurent entour le milieu de la rai[on) entour le

« point de union. Qui est le milieu de la raison ? Qui
»

est le point de union ? C'est le point de cession. C'est

»
le moyen plus raisonnable, & le point plus expedient

» pour venir tostàunion. Entour le point trop bien

» tournent, querents alibiforains. Ambition de prési-

»
der & convoitise de posseder

,
c'est le vent figuré en

Job, &c. »
Tels furent les raisonnemens vagues & fi-

gurez de ce docteur, qui conclut en accusant nomme-
ment Benoît & Innocent, en termes très-forts & très-
piquans

,
d'être les auteurs des maux dont il avoit fait

ladescripcion. Jean Petit parla après lui dans cette séan-

ce, aubien que le jour suivant.
Simon de Cramaud parla après les docteurs que je

viens de nommer. Ce fut le lamedi veille du premier
dimanche de l'Avent. Il prouva que les papes étant
établis pour conserver l'unité de l'eglise

,
il falloir le-

jetter ceux qui bien loin de la procurer, la troublent 8.4

la détruisent, comme font les deux concurrens ; & que
pour leur faire foustra6tion

,
il falloit assembler un

concile oecuménique des deux obédiences. Il proposa.
ensuite les moïens de gouverner Tcglise pendant la
soufl:rattion ; sçavoir les conciles provinciaux & les or-
dinaires

, que les évêques appelleront aux archevêques,
& les archevêques aux primats. Et à l'égard desdispcn-
[cs,il juge que l'on feroit beaucoup mieux d'en accorder
moins. Après que ce prélat eut fini son discours

,
le
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chancelier demanda à ceux qui devaient parler pour
Benoît, s'ils croient disposez àle faire

; mais ceux-ci

aïant demandé encore quelque temps, ils furent ajour-

nez pour le mercredi suivant.
Guillaume Fillastre, doïen de Reims, parlace jour-

là en faveur de Benoît, en presence du roi & des prin-

ces. Il remontra que toutes les nations assemblées, ne
peuvent juger ni condamner un pape -,

& exaltant la
noblesse de Benoît, sa pieté, ses bonnes mœurs avant
son cardinalat, sa vie exemplaire depuis qu'il avoit été

revêtu de cette dignité, & sur-tout l'ardeur qu'il avoit
fait paroître dans ce poste pour procurer l'union

;
il

conclur que Benoît aïant plus fait qu'on ne lui avoit
demandé, il seroit d'autant plus injuste de se soustraire
de son obédience, que l'on la lui avoit restituée sans con-
dition, comme il le prétend. Il trouve que la îouitr,.i-
£tion est non seulement injuste & de mauvaise foi

y
mais qu'elle est inutile

,
scandaleuse

,
impossible ôc

dangereuse
, parce qu'elle n'ôte pas au pape le pouvoir

des clefs. Mais comme ce doreur avoit avancé dans
son discours, ou du moins infinuéque le' roi de France
tenoit sa couronne du pape ; & que pour exalter l'auto-
rité pontificale

,
il avoit abaissé celle du roi, qu'il avoit

même indirectement menacé de lèpre
,

à l'exemple
d'Ossas, il fut obligé d'en faire réparation

,
& d'en de-

mander pardon
, en confessant (on crime

,
& se retra-

ctant dans la séance du quatrième Décembre
,

dans la-
quelle l'archevêque de Tours parla aussi pour le pape
Benoît ; mais avec plus de modération 6c moins de ve-
hemence que n'avoit fait Fillastre.

Huit jours après
,
c'cst-à-dire, leonziéme du même

mois de Décembre, Pierre d'Aillyévêquede Cambrai
& depuis cardinal, se D1it sur les rangs en faveur ds
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Benoît. II insinuë qu'il auroit été à souhaiter que cette
matiere eut ete traitée dans une aiïemblée de moins de
personnes, & par députez

:
il déclare qu'il ne prétend

rien dire contre la voie de cession, qu'il appelle bonne
& sainte, & qu'il dit avoir toujours approuvée. Il éleve
beaucoup l'université

; mais il accuse quelques uns de
ses membres d'emportement contre le pape dans leurs
sermons. Après ces préliminaires, il conclut qu'il est
nécessaire d'aflembier un concile de l'obédience de Be-
noir

,
afin d'y prendre des mesures pour un concile

des deux obédiences, où l'on travailleroit à l'union 5c
à la réformation de leglise

,
& non un concile general

des deux obédiences, ce qui ne se pouvoit faire quantàprêteur. Et comme l'université avoit déclaré Benoît
sct-iismatique

,
& que le patriarched'A lexandrie l'avoit

traité d'heresiarque, Pierre d'Ailly emploie le relie de
son discours à réfuter ces deux accusatioiis. en con-
cl'janc qu'il ne faut point se soustraire de son obédien-
ce, quelques raisons qu'on ait alléguées pour soutenir
cette voie. L'université fut tellement irritée de c: dit-
cours ,

qu'elle s'assembla pour prendre des résolutions
contre lui

;
de son côré il en appella au roi. Jean Petit

parla pour l'université, mais l'appel de Pierre d'Ailly
subsista.

Après qu'on eut entendu les avocats qui parlèrent
pour Benoît

, on laissa parler ceux de l'université.
Pierre Régis ou le Roi, abbé du Mont-saint-Michel,
harangua le premier. Il s'étendit beaucoup sur la supe-
rioriré des conciles généraux au-dessus des papes ,

sur la
justice des collations par les ordinaires, sur les exa-
ctions des souverains pontifes. Et s'adressantenstiite au
roi, il l'exhorta à s'opposer à cet excès, & à résister à
l'.usurpateur, quidépouilloicl'églisedesesbiens. Enfin,
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il dit que personne ne doit se laitier intimider par les

menaces de l'excommunication
, parce que non-seule-

ment on n'est pas obligé d'obéir a un pape schismati-

que & heretique
,

mais que même c'est un crime de le
faire. Le lendemain & le jour suivant

>

Pierre Plaoul,
chanoine de notre-Dame de Paris, parla, & après avoir
fort invectivé contre les deux concurrens

>
il décide

pour la soustradtion
>

en attendant qu'on puisse aflem-
bler un concile général, afin d'extirper entierement le
schisme. Il releve beaucoup l'autorité du roi

, qu 'il ap-
pelle atitoritative & poteflative

; au lieu
5

dit-il
, que

celle du pape est en effet souveraine
,

mais en même

temps ministerielle. Telle fut laconclusion de ce dis-

cours.
Ledoïende Reims répliqua le lendemain seiziéme

de Décembre à ces deux discours de l'abbé du Mont-
saint-Michel, & de Pierre Plaoul. D'abord il établit
deux puissances, l'une spirituelle

,
qu'il compare au so-

leil, & l'autre temporelle
,

qu'il compare à la lune. Il
suppose que Jesus- Christ aïant eu l'une l'autre, don-

na aussi l'une & l'autre à saint Pierre
:
d'où il conclut

que le pape a puiffiulce sur le temporel des rois. Après
avoir distingué ces deux puissances, il en établit la ju-
rildic,'tion

,
& dit que le roi ne sçauroit faire soustra-

tion d'obéissance au pape , parce qu'il n'a pas l'autorité
de le juger ; que pour cela il faut un concile assemblé

par le pape lui-même & auquel il préside lui-même
:

sans quoi il est nul ;
dans ce concile on le remettra lui-

même à son propre jugement & les princes en execute-
ront, s'il est besoin

, ce qui y sera resolu. Il prêtend
qu'il n'y a qu'un tel concile qui puisse juger si Benoît est
schismatique ou non , comme on l'en accuse

,
sans l'a-

voir prouvé juridiquement. Il ajoute que celui qui est

AN. 14°6.

L IX.
RepliquedeFi;.

laftre dcien de
Reims.



a{semblé, & devant lequel il parle
, n eit pas un vrai

concile ; la puissance spirituelle y manque ,
la tempo-

relle n'y a point de droit. De là l'orateur pasle à la
puissance du pape au regard des bénéfices

,
qu'il exa-

gere beaucoup en mettant le pape au-deiïus des conci-
les généraux.

Le patriarche d'Alexandrie parla le lendemain pour
runiversité. Après lui l'archevêque de Tours pour le
pape ,

& Jean Petit pour la même université. Mais com-
me ils ne dirent rien de particulier ni de nouveau,Jean
Juvenaldes Ursins avocat général, pere de celui qtfi

nous a donné l'hisioirc de Charles VI. donna les con-
clusions, & fit la clôture de cette célébré asseinblée.
Il commence son discours par soutenir que c'est au roi
qu'appartient le droit d'assembler un concile

, ce qu'il
prouve par differens faits de l'histoire ecclesiastique

,
il

tient fort pour les élections
;
celle de l'évêque Romain

se faisoit, dit-il, autrefois par les eccles'l,istiques ôc par
les laïques

:
les autres évêques Cont ses freres

,
& ont le

même droit que lui à l'élet1ion. Il demande que les
ordinaires soient maintenus en ponfl'ljii de leur juris-
diction

; que de l'évêque on appelle à l'archevêque, &
de celui-ci au primat, 6c que pour entretenir cette dif-
cipline on assemble fréquemment des conciles provin-
ciaux. Enfin il conclut que le concile à prêtent assem-
blé suffit pour le roïaume de France

, que le roi doit
être conseillé par les prélats de son roïaume

,
qu'il les

peut assembler & présider en ce concile, comme empe-
reur en son roiaume ; & qu'avec l'université

,
il peut

déterminer dans ce qui appartient à la cause publique

en son roïaume : qu'au reste il ne s'agit pas dans ce con-
cile de juger le pape définitivement

>
mais de pourvoir

à l'église de France.
Après
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Apres ce discours de l'avocat gênerai, le chancelier
commanda de la part des princes, en l'absence du roi,
que les seuls prélats se trouvassenc le lendemain au
même lieu, pour conclure par leurs suffrages, cette
grande affaire. Les prélats aïant fait leur rapport le
lendemain

,
ils se trouvèrenttous unanimementd"avis

td'assembler*un concile général des deux obédiences

pour terminer le schisme. Il y eut du partage sur le
suj et de la soustra&ion ; mais comme la pluralité des
voix étoit pour elle

,
il fut résolu qu'on la feroit, &

l'on convint de gouverner l'église de France, & d'ad-
minillrer les béoéfices, comme on avoit fait pendant
la premiere [ou{trat1:ion. Mais afin que cette résolution
fut fixe

,
l'université eut ordre de donner ses conclu-

lions au concile
:
à quoi elle travailla le reste du mois.

Pendant que ce concile nationalde France était as-
semblé, 1' on reçut à Paris la nouvelle de la mort d'In-
nocent VII. On croit qu'il mourut d'apoplexie le six
de Novembre 1406. Il se répandit un bruit qu'il avoit

.

été empoisonné
;
cependant Léonard Aretin

,
qui fut

present à sa mort ,
soutient dans une lettre qu'il en

écrivit à François prince de Cortone
,

qu'elle fut na-
turelle. Il mourut à Rome dans la basilique du Vati-
can âgé de près de soixante & dix ans, la seconde année
de son pontificat, & son corps y fut inhumé'avec
pompe. Le roi de France aïant appris cette mort, écri-
vit le vingt- troisiéme Décembre, de l'avis du concile,
aux quatorzecardinaux qui étoient à Rome

, pour les
prier de differer rétention d'un autre pape. Il leur mar-
que la joie extraordinaire qu'il a ressentie

,
aussi-bien

que tout le concile
,

d'apprendre la résolution où ils
étoient de ne point faire d'éleétion,qu'ilsne lui eussent
cnvoï'é des ambassadeurs pour scavoir ses intentions

:
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Attendu, leur dit-il, que Benoît ne pouvant se dis-
penser de céder

, comme il l'a juré, en cas de mort de
son concurrent

>
il y a lieu d'csperer une paix si long-

temps desirée. Que si, contre notre attente, ajoute le
roi, il refuse ou differe sa cession

, nos prélats con-
viendront avec vous de l'éleétion d'un pape indubita-
ble. Enfin il les prie de suspendre leur élection, jus-
qu'à ce qu'on eut reçu des ambassadeursde part & d'au-
tre ,

mais cette lettre arriva trop tard.
Les cardinaux étoient entrez dans le conclave dès

le huitième du mois de Novembre au nombre de qua-
torze ,

dont voici les noms. Le cardinal de Florence
Ange evêque d'ORie

;
celui de Naples Henri évêque

de Tusculum
; celui d'Aquilée Antoine évoque de Pa-

]cArinejcelui de Lodi Ange prêtre du titre de sainte Pc-
tentienne

;
celui de Malte Conrad du titre de S. Chri-

sogone
; celui de Constantinople Ange du titre de saine

Marc; celui desUruns Jourdain du titre de[aineMar-
tin j celui de Ravenne Jean du titre de sainte Croix ;
celui de Todi Antoine du titre de sainte Praxede

; ce-
lui deBrancas Raynald diacre du titre de saint Vite

-,
celui de Bari Landulfe du titre de saint Nicolas

;
le car-

dinal Colonne Othon du titre de saint George, &
enfin les deux cardinaux de Liege Pierre de saint An-
ge & Jean de saint Côme. Ils examinèrent avant tou-
tes choscs sil'on devoit procéder à l'éleftion d'un nou-
veau pape dans l'état où l'égJise se trouvoit. Sur quoi
il y eut deux sentirnens.

Les uns vouloient qu'on la differât, jusqu'à ce qu'on
vît ce que la France,qui avoit proposé le moïen le plus
sûr d'abolir le schisme, feroit pour obliger Benoît à
ceder, comme il l'avoitpromis, au cas que son compe-
titeur mourut. Car si cela étoit, disoient ils, comme
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il le falloit esperer du zele & de l'autorité du roi de
France

-,
il est certain que tous les esprits étant réunis,

on feroit d'un commun consentement un pape qui se-

xoit reconnu de tout le monde. Les autres disoient au
contraire, qu'il étoit à craindre que ce retardement ne
fut trop long

,
&ne CJuŒ.t de nouveaux troubles dans

Rome, n'yal'ant point de maître, les Romains vou-
droient reprendre l'autorité temporelle. Ils ajoutoient
d 'allIcLirs, que Benoît qui n'étoit gueres disposé à cé-
der

j
quelque parolequ'il en eut donnée

, ne manque-
roit pas d'en tirer avantage pour s'opiniâtrer encore
plus, sur l'espérance qu'il auroit, que n'y aïant que lui
de pape, on se résoudroit enfin à le reconnoître. Dans
cette variété de sentimens, voici le parti qu'ilsprirent.

On résolut qu'on feroit un pape, mais qui1 e seroit

que comme un procureur pour céder le pontificat.
Ainsi le vingt troisiéme de Novembre on fitunaéte
dans le conclave

; & par cet adte chaque cardinal pro-
mettoit avec serment surlessaints évangiles, que celui
qui seroit élu, renonceraitactuellement à son droit au
pontificat, &céderoit libremenc.puremenc& Ample-

ment , au cas que l'antipapeen fît autant , ou qu'il vînt
à mourir ; & que les cardinaux de l'une & l'autre obé-
dience voulussent s'unir ensemble. Que si l'élection
tomboit sur un cardinal absent, ou sur quelqu'un qui

ne fut pas du college des cardinaux
,

il s'engagerait à
remplir les mêmes conditions. Que dans l'espaced'un
mois après son couronnement il notifieroit son élec-
tion & les susdits engagemensà l'antipape & à ses car-
dinaux

,
à l'empereur, aux rois, aux princes, prélats,

universitez & communautez de la chrétienté, par des
lettres qui marqueroient qu'il étoit prét d'embrasscr la

voie de la cession & toute autre voÏe raisonnable. ( Cet-
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te claule fut toujours un prétexte pour ne pas céder. )
Que dans l'espace de trois mois l'on conviendroitd'un
lieu propre à négocier l'union. Que pendant cette né-
gociation

,
le pape qui seroit élu ne créerait point de

nouveaux cardinaux
,

à moins qu'il ne fut nécessaire
pour égaler le nombre de ceux de Ton concurrent. En-
fin qu'après son éleé1:ion & [on couronnement il con-
firmeroit solemnellement & par un écrit de sa propre
main

, tous ces engagemens, aussi bien que dans le
premier consistoire public qu'il tiendroit.

Les cardinaux signerent tous cet acte, avec serment
de-l'observer

5
& le trentième Novembre jour de saine

André
,

ils élurent unanimement & tout d'une voix
Ange Corario noble Vénitien patriarche de Coiistan-
tinople & cardinal prêtre du titre de saint Marc

,
âgé

de plus de soixante & dix ans ;
quelques auteurs lui en

donnent même quatre vingt
;

il prit le nom de Gré-
goire XII. L'hisloire dit que ce fut lui qui sollicita
l'ade & le serment dont nous venons de parler. Aussi
le rarifia-t-il dans le conclave mêmeaprèsson éleé1:ion,
8c fit un discours en présence des cardinaux & de tous
les prélats

,
dans lequel il parla si fortement du desir

qu'il avoit de voir l'égIi[e réunie sous un seul chef,
qu'on ne doutoit plus qu'enfin le schisme n'allât finir
par son moïen. En quelque lieu que se fact l'union

,disoit-il
,

je m'y transporterai au plutôt pour terminer
cette grandeaffaire en accomplissant ce que j'ai promis:
s'il n'y a point de galeres pour y aller par mer .

je me
mettrai dans une simple felouque

; & si toutes les au-
très voies me manquent pour m'y rendre par terre ,

je
suis prêt de faire le voïage à pied sans autre aide que
celui de mon bâton. Mais l'événement ne répondit
pas à ces belles promesses.
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L'histoire donne de grands éloges a Gregoire. Il
avoir pasle avec honneur par toutes les dignirezecclé-
siastiques. Etant évêque de Venise

,
Boniface IX. l cn-

voia nonce extraordinaire du roiaume de Naples pour
engager la capitale de ce roïaume à se mettre-sous l'o-
béissance de Ladislas

; & le succès qu'il eur dans cette
entreprise fut cause que le même pape le fit son légat
dans la marche d'Ancone, & que ses grands services

lui mérirerent le cardinalat qui lui sut donné par In-
nocent VII. en 1 405. Il s'étoit rendu sçavant dans la
théologie par son application à l'étude, &il ne fut pas
moins recommandable par ses moeurs malgré les dan-

gers des emplois & des dignirezoù il fut élevé
:
il étoit

d'un esprit doux & modéré, & parut éloignc de tout
sentiment d ambition avant que d'être élevé au souve-

rain pontificat. C'est ce qui porta les cardinaux à le
choisir pour remplir cette haute dignité. Ils ne dou-
toient pas qu'il ne fut prêt à y renoncer dès qu'il seroit
nécessaire pour le bien de la paix

,
& qu'il ne travaillât

de bonne foi à l'union de l'église.
Grégoire l'avoit promis comme les autres cardinaux

avant son élection
,

il le ratifia depuis, 6c pour com-
mencer à exécuter sa parole, il écrivit mêmeavant son

couronnement à Benoîtqui étoit alors àMar[eille,pOUf

lui déclarer ses intentions, & lui marquer qu'il ne pré-
tendoit point amuser l'église par des délais & des dé-

tours i que plus son droit étoit clair & certain
,

plus il
croïoit loüable & sur de l'abandonner pour la paix de

•
la chrétienté

,
& qu'il s'offroit de renoncerau pontifi-

cat
,

si son concurrent renonçoit au droit qu'il préten-
doit y avoir

,
suivant en cela l'exemple de cetre mere

véritablequi aima mieux ceder son fils, quoiqu'elle sqûc

de toute certitude qu'il lui appartcnoit, que de pcr-
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mettre qu on le coupât en deux. Cette lettre fut por-
tée à Benoit par un frere convers de l'ordre des Domi-
nicains

; & elleel/t dattée de Rome l'onzième de De-
cembre 1406. Il écrivit la même chose aux cardinaux
de Benoît & il aAura par ses lettres circulaires tous
les princes, tous les prélats & toutes les universitez

,qu'il étoit prêt à ceder la papauté pour le bien de la
paix

,
les exhortant à contribuer de leur part de tout

ce qu'ils avoient de pouvoir & d'autorité pour une
oeuvre si sainte & si néccflaire.

Pendant que Gregoire écrivoit ainsi à tout le nion-
de sur l'union de l'église qu'il souhaitoir sélon les ap-
parences , on reçut dans le concile national de France
les conclusions de l'université de Paris le troisiéme de
Janvier 1407. sur la cession. Elles portoient que tout
pape seroit obligé de s'y soumettre

,
& tôutes les fois

qu'il en seroit requis par les cardinaux
,

& que s'il re-
fuloit expressement de céder

,
il seroit tenu parjure

,infidcle envers Dieu & les hommes, mal senranrdesa
foi,& comme tel, suspeét: d'hérésie, qu'il pourroit en
être accuCé, & déclaré hérétique

,
s'il persistoit dans

son refus. Sur ces conclusions que l'université réduisit
à six proportions, l'église Gallicane fit un décret que
le roi confirma par un édit du septiéme Janvier de
cette année

,
dans lequel il déclare qu'on dévoie pro-

curer la convocation d'un concile universel pour la
réformation de l'église dans le chef & dans les mem-
bres ; que l'on feroit la souÍl:raélion generale d'obé-
dience

,
sans reconnoître Benoît ni Grégoire pour pa-

pes ; que cependant l'église de France joiiiisant de ses
anciennes libertez, seroit gouvernée selon le droit
commun , comme elle l'avoit été durant la première
soustraCtion. Et tout se termina par une procession
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solemnelle où assisterent soixante-quatre eveques &

un grand nombre d'abbez. Mais l'exécution del'édit
fut differée pour quelque-temps, à cause des grands
changemens qui arriverent à Rome.

Benoît aïant reçu la lettre deGregaire", ne tarda pas
à y répondre par une autre lettre dans laquelle il le
loue de ses saintes intentions, il l'exhorte à y perseve-

rer) 3c l'a dure qu'il étoit résolu aussi-bienque lui
^

de
terminer le schisme

,
qu'il étoit tout prêt, pour hâter

l'ouvrage, àse trouver en personne avec lui dans un
lieu propre pour y travailler

,
& que là il renoncera à

son droit sous les conditions proposées. Enfin il lui

marque qu'il attendoit ses ambafladeursavecbeaucoup
d'impatience, & lui envoie pour cela un sauf-conduit.
Sa lettre est dattée de saine Vidtor de Marseille le tren-
te-uniémc: Janvier. Les cardinaux envoïerent au duc
de Berri la lettre de Gregoire, & la réponse de Benoît,
& lui firent écrireune lettre par laquelle ils le prioient,

que sur les mesures qu'on avoit prises pour une con-
serence entre les deux concurrens. il ne permît pas
qu'on fist rien jusC]u'à ce temps-là en faveur de Gregoi-
re au préjudice de Benoîr.

Le roi de France Charles VI. ai'ant sursis I'cy,,,écution

desonédit, à cause des bonnes dispositionsoù il voïoit
les deux papes, leur envoïa une ambassade des plus so-
lemnelles

;
elle fut précédée d'une lettre patente adres-

sée à tous les fideles, pour leur apprendre que Benoît
& Grégoire aïanr accepre la voie de cession

>

il alloit
leur envoïer ses ambassadeurs pour engager les deux

concurrcns à le promettre par bulle, afin qu'ensuite
les deux collèges des cardinaux pussent s'assembler dans

un même lieu pour y faire l'élection d'un nouveau pa-
pe. Que s'ils cherchent des faux-fuïans pour traîner
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î aae en longueur , ou s ils rerulentde céder absolu-
ment, en ce cas il ordonne de l'avis du concile de l'e-
glice Gallicane

,
de se retirer d'eux comme schismati-

ques retranchez del'égli[e, & qu'on ne leur rendra
plus aucune obéissance. Qu'enfin les cardinaux qui se-

ront demeurez dans le bon parti, s'allembleront avec
ceux de l'autre college pour l'élection d'un pape uni-
que ; & que s'il y a divilîon entr'eux, ses amballadeurs
travailleront à faire l'union avec ceux du bon parci.
Cette lettre patente cst du dix-huiriélne Février, la
vingt-septiéme année de son regne.

Le roi envoïa pour ambassadeursSimon deCraJnaud
patriarche d'Alexandrie

,
l'archevêque de Tours, les

évêques de Cambray
,

de Beauvais, de Meaux
,

de
Troïes & d'Evreux, les abbez de saint Denis, de Ju...
mieges, du Mont-saint-Michel, de Clairvaux & de
saint Etienne de Dijon, trois seigneurs séculiers, avec
plus de vingt do&eurs

,
parmi lesquels étoit le célebrc

Jean Gerson chancelier de l'univcrsité de Paris. Ils al-
lerenr d'abord trouver Benoît qui étoit à Mar[eille,&,
duquel ils furent bien reçus. Ils s "éto;..ent abouchez en
pauancavecles amba(TadeursdeGregoire,sçavoir An-
toine évêque de Boulogneson neveu, l'évêquedeTodi
& Antoine deButrio docteurde Bou!ogne,quiétoient
à Aix

,
& de qui ils apprirent qu'après plusieurs con-

testations, la ville de Savonne qui étoit sous la domi-
nation du roi, avoit été choisie pour le lieu de la con-
serence

, ou les deux concurrens se devoient trouver
dans la fête de saint Michel, ou pour le plus tard au
commencement de Novembre

,
& qu'on avoit réglé

en vingt- trois articles tout ce qui étoit nécessairepour
la sureté de l'un & de l'autre, avec cette condition,que
si quelque chose de ce qu'on promettoit par ces arti-

cles,
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des
j tic se pouvoit accomplir a Savonne , ville que

Benoît avoir demandée
,
il seroic obligé d accepterune

des autres villes que Gregoire lui proposoit.

Les ambassadeurs François aïant appris toutes ces
choses dans leur entrevue

,
& aïant ainsi trouvé ceux

de Gregoire disposezà lacessioll
,
allerent trouver Be-

noît à Marseille. Ils lui exposerent l'offre que faisoit

Gregoire de ceder pour l'union de l'église, ajoutant
qu'on avoit pris la résolution en France de faire à tous
deux soustra&ion d'obéissance, en cas qu'il refusât :

qu'on lui demandaitune bulle
, par laquelle il ratifiât

ce qu'il avoit promis au sujet de la cession
, comme le

roi le demandoit, afin qu'il ne s'en pût dédire. Benoît
leur fit un grand discours en public, dans lequel il pro.
mit d'abord de céder ;

mais il mêla tant de choies am-
biguës à sa promesse,qu'ilse laissoit la liberté de ne rien
faire

,
à la faveur de certaines interprétations qu'il te-

noit toujours en reserve, pour se dégager dans l'occa-
sion où il se trouveroit pressé. En un mot

.J

il n'y avoit
rien de si specieux que ce discours de Benoît ;

mais

comine il ne "contenoit que des paroles3 les ambassa-
deurs résolurent entre eux de lui demander le lende-
main des bulles qui portassent clairement & sans équi-

voque tout ce qu'il venoit de leur dire. L'archevêque
de Tours fut chargé de lui en faire la proposition, &
avoit ordre d'ajouter quevule grand âge des deux con-
currens, il seroit bon de prendre des mesures pour
empêcher qu'en cas de mort de l'un ou de l'autre

, &
même de tous les deux,les deux colleges ne continuas-
ient le schisme par deux élections differentes. Le
moïen qu'on proposoit étoit d'habiliter les cardinaux
du parti contraire, afin qu'en cas de mort les deux col*
leŒcs concourussent à la même élection.
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La propoition en fut faire à Benoît
: mais quelques

instances qu'on lui fît tous les jours pour l'obliger à
donner la bulle ae sa cession

,
& quelque tour qu'on

prit pour cela
, on n 'en put rien tirer que des paroles

vagues, priant le roi & les ambassadeurs de se vouloir
contenter de ses bonnes dispositions

,
& de ce qu'il

pouvoit accorder avec bienséance
->& quant à l'esTen-

tiel de l 'affaire, de se joindre à lui de cœur & d'interêc
pour parvenir a 1 union de l'église

: mais pour la bulle,
Il la refusa tres-constammcnt

: c est ce qui détermina
les ambassadeurs à se retirer à Aix

, pour délibérer cn-semble s'ils signifieroient à Benoît la souftrattion de
son-obédience qu ils portoient avec eux ,

conformé-
ment à l'ordre qu'ils avoient reçu, de la tenir cachée,
s ils remarquoient en lui quelques bonnes dispositions:
mais de la lui signifier en cas qu'il se montrât opiniâ-
tre , & qu 'il refusât des bulles

3 ou bien si l'on atten-droit le succès de l ambassade de Gregoire. L'affaire
fut fort débattue, mais la négative l'emporta

,
il fut

resolu unanimement de suspendre l'intimation de la
soustrad:ion. On craignoit qu'en la lui faisant figni-
fier, cela n empêchât la conférence de Savonne

: ce
que le roi trouva bon

,
malgré toutes les plaintes que

1 'univernré en fit.: on prit donc la resolution de s'en
reserver seulement le pouvoir en cas de besoin.

Cette rélolutlon prise
y

les ambassadeurs se parrage-
rent en trois corps. Le patriarche d'Alexandrie avecdautres.parrir pour Rome. L'archevêque de Tours &
l'abbé de S. Michel demeurerent â Marseille auprès
de Benoît

, pour le solliciter d'accomplir sa promesse
,& veiller sur sa conduite, & même empêcher l'élection

d 'un autre pape en cas de mort. Enfin Philippe de
Villette abbé de saint Denys, le doien de Rouen &
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les autres s en retournerent a Paris rendre compte de
leur négociation.

Pendant ce temps-là les ambassadeurs de Gregoire
aïant à leur tête l'évêque de Boulogne son neveu , ar-
riverent à la cour de France. Ils firent part au roi des
bonnes intentions de leur maître

,
& déclarèrent qu'il

ne tiendroit pas à lui que l'union ne sur bien tôt con-
cluë. Le roi les défraïa pendant leur séjour à Paris, les

reçut favorablement, & fôs renvoïa avec de riches
presens & des lettres écrites à Grégoire & aux cardi-
naux de Rome

, pour les exhorter à demeurer fermes
dans leur bonne résolution.

Dans la lettre écrire au pape Grégoire, Charles VI.
l'appelle son très-cher ami. A l'homme

,
dit-, il, d'une

sainte relolution & éclairé d'une fervente cbarité,An-
gela dit Corario

, que quelques uns durant ce déplora-
ble schisme appellent Gregoire XII. Il l'exhorte à em-
ploïer tous ses soins pour l'union. Il lui marque qu'il
doit ce pieux office à la conservationde la haute répu-
tation qu'il s'en: acquise dans le progrès de cette affai-
re , pour ne pas souffrir qu'il lui échappe des mainsune
si belle & li présente occasion de paix & de concorde
pour le troupeau de Jesus-Christ, & laquelle de long-
temps & peut-être jamais il ne pourroit rappeller.

Ce pape qui faisoit toujours semblant de vouloir la
paix de l'égli[e, 3c qui paroissoit avoir envie de se ren-
dre à Savonne au temps marqué, prit occasion de ce
voïage pour exiger de l'argent des églises de son obé-
dience. Il fit pour cela une bulle generale du vingt-
troisiéme Avril, outre une autre particuliere du pre-
mier Juin

,
qu'il adressa à Henri IV. roi d'Angleterre.

Mais dans ce même temps, quoique les Genois 8c ceuxde Savonne lui eussent envoie des députez
, pour lui
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donner toute sorte d'assurances & le congratuler sur
1 union future,& que tout fut arrêté pour cette grande
conference,où les deux papes se devoient dépoiA, en
laissant a leurs colleges réunis le pouvoir de créer un
nouveau pape :

soit que la paillon du gouvernement
qui a tant de charmes pour les vieillards, eut séduit le
pape Gregoire

,
soit qu'il se fut laissé gagner à la tcn-

dresse qu il avoit pour ses parens, qui ne pouvoienc
soussrir qu il descendît d'un trône qu'ils remplissoient
eux mernes sous son nom ;

les ambassadeurs François
ne trouverent pas en lui les dispositions qu'ils atten-
doient. Il etoit tellementchangé

,
qu'après qu'ils lui

eurent présenté le-rrairé de Marseille, pour le prier
d accomplir ce qu'il avoit si solemnellement promis,
il refusa d'abord Savonne

,
sous mille faux prétextes

qu 'il alieguoit pourjuftifier son refus
;
dicant tantôt

qu il n'avoit point de galeres, ni de quoi fournir aux
frais de son voïage ;

tantôt qu'il falloit avoir sur cela le
consentement de tous les peuples de son obédience ;
tantôt qu'il craignoit le roi Ladillis. Il ajouta d'autres
raisons encore plus foibles, mais sur-tout qu'il n'y
avoit aucune sureté pour lui à Savonne : après ce que
les François, qui en étoient les maîtres, avoient fait
contre Benoît. Enfin quoi qu'on pût lui dire pour le
déterminer à accomplir ses promesses, il demeura tou-
jours sur la négative.

Les ambassadeurs réfuterent aisémenttoutes ses rai-
sons. Ils lui dirent que le maréchal de Boucicaut,
gouverneur de Genes

,
& les anciens de la seigneurie

faisoient équiper cinq galeres pour le conduire. Ils
proinettoient de la part du roi de France de remettre
les villes,rerriroires,forts,châteaux de Genes & de Sa-
vonne entre les mains des deux concurrens, avec une.
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pleine autorité juiqu'a la conclusion de la conférence.
Ils promettoient encore à Grcgoire,àson college & à ses

gens toutes fortes de sûretez
,

de secours & d'obéif-
iance de la part des vassaux & sujets de ces deux villes
& de leurs dépendances

y
aussi, bien que de la part des

Vénitiens, avec qui ils devoient traiter pour cela. En-
fin ils lui offrirent de la part du roi six galeres que ce
prince feroit équiper à ses dépens, & entretiendrait
pendant six mois

: que Gregoire y pourroit mettre ses

gens pour sa plus grande iurece
: que le général des

galeres lui feroit serment de fidélité, à lui & aux siens,
duconsentement du gouverneur de Genes : qu'on lui
offroit pour ôtagc un des plus nobles de Genes, & cin-
quante des principaux de Savonne

: que tous les pa-
trons des galeres lui prêteroient serment de fidélité

,sous caution de tous leurs biens:enEn!esambanjdeurs
du roi s'offrirent eux-mêmes en otage ,

plutôt que d.e
voir échouer leur négociation. Mais Gregoire ne fut
point ébranlé par des offres si genereu[es, & ne se ren-
dit point pour cela. Sa derniereré[olution fut qu'il en
confereroitavec [on college.

Comme la ville de Rome étoit gouvernée alors par
les senateurs, les conservateurs & lesbannerets ou ca-
pitaines des quartiers,les ambassadeurs, avant que de
sc retirer ,

se crurent obligez de les[aluer
; & pour cela

ils demandèrent audience, qui leur fut accordée le
deuxième de Juillet. Leur but étoit d'informer le sc-

nat de tout ce que le roi de France avoit fait pour
l'union de rég)i(c, & pour engager Gregoire à tenir sa
parole

;
de conjurer ce corps,de s'unira eux par des rai-

sons d'honneur & d'intérêt pour disposer Gregoire au
voïage de Savonne, de l'aŒurer que le roi de France
n'avoir aucun dessein d'attirer la cour Romaineà Avi-
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gnon ; de lui ottrir de la part de ce prince tout ce qu il
pourroit faire pour le bien & l'honneur de leur ville.
Le docteur Jean Petit porta la parole pour les ambas-
sadeurs, & son discours fut fort applaudi. Les sena-
teurs promirent de seconder avec joïe les bonnes in-
tentions du roi, pourvû qu'il voulut les secourir con-
tre Ladislas, à qui il leur étoit impossible de résister
seuls pendant le schisme

; & convinrent de faire une
députation de leur corps pour travailler à l'union con-
jointement avec les ambassadeurs, sauf toutefois 6c
toujours l'honneur de leur obédience & du pape Gre-
goire.

Enfin les ambassadeurs de France avant leur départ,
voulurentfaire encore une nouvelle tentative par l'en-
tremi[e des cardinaux. Ils leur firent remontrer par
l'évêque de Digne en Provence, qu'ils avoient jusqu'à
six fois prié inutilement Gregoire d'accomplir le trai-
té de Marseille

;
qu'il yavoit du péril à differer leur dé-

part , parce qu'ils sçavoient que Ladislas étoit sur le
point de fermer les embouchures du Tibre

; que pour
Benoît, il ne tiendroit jamais à lui qu'on n'en vînt à

une heureuse conclusion
; & qu'ainsi il les prioit d'a-

gir encore dès ce jour-là même auprès de Gregoire
,

pour en tirer une réponseposicive. Les cardinaux aiant
délibéré là-dessus, prierent les ambassadeurs de rester

encore à Rome
,

ju[qu'à ce qu'ils eussent fait venir les
cardinaux de LiegeO& des Ursins pour lessoutenir

,
&

promirentde presser fortement Gregoire de tenir sa

parole. Ils le firent en effet, & Gregoire leur donna
sa réponse, par laquelle il leur promit de se rendre à
Savonne,à des conditions qui ne tendoient qu'à éluder
le traité de Marseille

,
quelque protestation que ce pa-

pe fist au contraire. Il leur donna un écrit le dernier

A N. 1407.

LXXXI.
Ils voient les car-
dinauxde Gregoi-
tt.



de Juillet, où il alleguoit a peu près les mêmes rations,

pour ne point accepter Savonne. Dans un autre écrit
du troisiéme d'Août, il promettoitque il ne pouvoit

pas convenir avec Benoît d'un autre lieu que Savonne,
il s'y rendroit le premier de Novembre sous les con-
ditions qu'il avoit déjaproposécsaux ambassadeurs de

France.
Mais le lendemain il se dédit

;
il proposaPire, Sien-

ne ou Florence pour l'entrevue
:
de sorte que les am-

bafladeurs rebutez de ces variations perpetuelles, pre-
senterent requête aux cardinaux

, pour les prier de ne
point faire d'élection en cas que Gregoire vînt à mou-
rir ; de solliciter de tout leur pouvoir la voïe de la ces-

sion
.

sélon leur engagementt & de se trouver à Sa-
« f •vonne ,

quand même Gregoire ne s'y rendroit pas. Les
cardinaux répondirentqu'il n'étaitpasen leur pouvoir
d'engager leurs confreres en leur ab[ence, mais qu'eux
mêmes présens au nombre de huit

,
n'oublieroient

rien pour obliger le pape à donner une constitution
,

qu'en cas qu'il vînt à mourir, on s'abstiendroic d élire

un autre pape ju[quà la réunion des deux college.s
: &

qu'enfin si le pape ne faisoit pas son devoir, ils fe-
roient le leur. Après cela

,
les ambassadeurs de France

partirent, laissant quelques- uns des leursà Rome. Les
légats de Benoît partirent aussi, & l'allerent trouver a
l'isle de saint Honorât, une des isles de Lerins sur les
côtes de Provence

,
où il s'étoit retiré à cause de la pe-

ste qui regnoit à Marseille.
Quoiqu'on n'eût pas notifié la soustradlion a Be-

noît
,

il n'ignoroit pas toutefois qu'elle avoit été ré[o-
luë. Pendant que les ambassadeurs s'emploi'oient à Ro-
me à faire agréer à Gregoire la voïe de cession,le roi de

France avoit envoïé dès le commencementde l'année
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deux ambassadeurs a Benoît, Jean de Châteaumoranr,
& Jean de Toursay, pour lui déclarer que si dans l'As-
cension prochaine l'union n'étoit rétablie dans l'égli-
se

,
lui ion clergé & tous ses sujets n'obéïroient ni à

lui ni à son competiteur
,

& seroient neutres. Benoît
fut extrêmement fâché de cette proportion, & ré-
pondir aux ambassadeurs qu'il feroit sçavoit au roi sa

ré[olution par des personnes qu'il lui envoïeroit : en
effet il envoïa peu de temps après deux couriers au roi
qui arrivèrent: à Paris le quatorzième de Mai

,
& pre-

[enrerent à ce prince une bulle écrite à Porto-Venere
le dix-huitiéme d'Avril, par laquelle il lui déclarait

que s'il faisoit exécuter la neutralité qu'il avoit projet-
tée

>
il encoureroit non-seulement les peines de droit,

mais aussi celles qui étoient portées dans une autre
bulle qu'il lui envoïoit, disoit-il, pour s'acquitter de
son devoir envers Dieu.

Cette derniere bulle étoit dattée de Marseille le
dix-neuvièmede Mai de l'année précédente. Benoît y
excommunioit tous ceux qui avoient quelque part à
la résolutionqu'on avoit prise en France directement

ou indirectement,de quelquecondition qu'ils fussent,
cardinaux, patriarches,archevêques,empereurs, rois,
&c. il déclaroit que cette sentence ne pourroit être
levée que par le pape , ou à l'article de la mort ; &
même qu'en ce dernier cas ,

si celui qui auroit été ab-
sous recouvroit la santé

,
il seroit tenu de se presenter

inee(Tarnment au siege apostolique pour faire satisfac-

tion & demander sa grâce ,
sans quoi il demeureroit

excommunié. Il ajoutoitque si dans le terme de vingt-
jours après la publication de la sentence

,
lesdits ex-

communiez persistoient dans leur résolution, les ec-
clcfiastiqucs seroient dépouillez de leurs dignitez 8c

de
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de leurs benefices, l'université mifeà l'interdit
bien que toutes les terres de la domination des secu-
liers. Il dégageoit tous leurs vassaux de leur serment
de fideliré

,
conficquoit tous les fiefs & biens immeu-

bles que lesdits scigneurs pouvoient tenir de l'église
Romaine

,
& rendoit aux autres églises ce qu'elles

pouvoient en tenir de biens Il engageoit dans les
mêmes liens d'excommunication & d'interdiaion tou-
tes per sonnes états, republiques, villes, châteaux

,universitez, collèges, communautez qui favoriseroienc
directement ou indirectement la soustra£tion,&: prê-
teroient quelque secours aux soustraits. Mais comme
cette bulle

,
quoique dattée du mois de Mai 1407. ne

fut envoi'cc au roi que l'année suivante
,

il faut rap-
porter ce qui se passi dans cet intervalle.

Les ambassadeurs envoïez à Gregoire aïant quitté
ce pape ,

se retirerent à Genes
,
d'où ils lui écrivirent

le vingt,deuxième d'Août une lettre très-forte & très-
bien raisonnée

, pour lui offrir de nouveau toutes sor-

tes de sûretez, de bons rraÍcemel'lsJ de secours d'ar-
gent & de troupes de la part du roi de France

,
du

gouverneur de Genes
,
dont ils parlent avec beaucoup

d'éloge
,
de la parc des Génois, de ceux de Savonne ,

& de leur propre part ,
afin de dissiper les ombrages

qu'il avoit alleguez pour justifier son refus d'aller à
Savonne :

mais ce fut inutilement. Comme Benoît ne
demandoit pas mieux que de voir reculer Grégoire,
il refusa de changer le lieu de la conférence

,
& de

prendre Pise
; & se mit en chemin pour Savonne sur

la fin du mois de Septembre. Il y fut reçu avec de
grandes acclamations, & en même temps on lui ame-
na d'Espagne trois galeres bien équipées. Gregoire lui
avoit envolé trois légats pour l'engager à changer
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cette ville en une autre. Benoît ne réfuta point
>

&
content de s'être trouvé le premier au rendez-vous

,
il

offrit de s'avancer jtisqu"à Porto Venere dans l'état de
Genes

,
& envoïa des légats à Gregoire pour négocier

le lieu & les conditions de l'entrevue
,

proposant
d'autre côté à Gregoire de se rendre à Pietra-Sanda :

ce que Gregoire accepta d'abord
>
mais qu'il n'exécuta

pas.
Cependant le premier terme du rendez-vous étoit

expiré. Benoît étoit déja à Savonne
,

où s'étoient !en-
dus beaucoup de prélats

; & il paroît qu'il étoit bien
éloigné de ceder, par les réponses ambiguës qu'il fie

aux ambassadeurs de Castille dans un endroit assez
proche de Savonne. Gregoire de son côté étant parti
de Rome le neuvième d'Aout5vintd'abord à Viterbe,
où il demeura trois semaines

; & au commencement
de Septembre il pâssa à Sienne avec sa cour ,

& y do-
meura le reste de l'année. Là il ne cherchoit qu'à amu-
fer les cardinaux

,
& leur promettoit de céder

,
à con-

dition toutefois qu'il conserves oit pendant sa vie le ti-
tre de patriarche de Constantinople

,
les évêchez dc-

Modon & de Coron dans l'état de Venise
,

& un
prieuré qu'il avoir en commende avant que d'être élu
pape ;

de plus qu'on lui donneroit l'archevêché d'Yorctî
en Angleterre qu'on supposoit vacant

y
quoiqu'il ne

le fût pas.
Enfin

,
Gregoire après s'être épuisé en artifices &

en défaites, arriva à Lucques au commencement -de
Janvier avec ses cardinaux & sa cour. Là les nonces
du pape Benoît le prierent de travailler efficacement à
finir le schisme

: tous ceux qui éroient auprès de lui le'

conjuroient à mains jointes d'aller à Savonne ; & sur
la réponse qu'il fit d'abord

>
qu'il étoit prêt de ceder si
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Benoît en faisoit autant, on crut que l'affaire alloit
être terminée

;
mais tout cela n'eut aucun effet. Benoît

lui écrivit de Porto-Venere, qu'il étoit résolu de se

retirer après l'avoir attendu si long temps inutilement.
Gregoire de son côté reprocha à Benoît d'être cause de
la durée du schisme

, parce qu'il n'avoir pas voulu con-
venir avec lui des villes de Pise ou de Livourne, qui
lui avoient été proposées au lieu de Savonne & de
Porto-Venere. Thierri de Niem

,
sur une lettre qu'il

reçut du cardinal de Liege
,

qui lui mandoic que sans
vouloir juger des apparences,elles lui paroissoient fort
[u[pe[tes

,
& que l'événement en inftruiroit, écrivit à

Gregoire en termes très-forts & très-touchans
>
pour

l'exhorterà tenir la promesse qu'il avoit faite publi-

quement ,
d'abdiquer le pontificat. Il lui representoit

les extrêmes dangers dont la chrétienté étoit menacée
s'il n'y apportoit un prompt remede, même par la voie
de la cession, & lui conseilloit de ne se point fierà ces
gens-là

,
& de ne se point retirer ailleurs que l'union

ne ffIt faite
,

à moins qu'il ne voulut imiter les enfans
d'Ephraïm, qui tournèrent le dos le jour de la batail-
le. Cette lettre est dattée du vingt-septiémede Mai.

La maladie du roi Charles VI. étoit toujours cause

que le roïaume de France étoit en proie à l'ambition,

aux jalousies & aux factions des grands. Les princi-

paux concurrens étoient Louis duc d'Orléans frere
unique du roi

, & Jean duc de Bourgogne comte de
Flandres

,
oncle de Charles VI. La reconciliation

qu'on avoit négociée entre ces deux princes n'étoic
qu'apparente

,
& le duc de Bourgogne cachoit sous

quelques marques de confiance le dessein qu'il avoit
pris de se défaire du duc d'Orléans Ils avoient com-
munié ensemble le vingtième de Novembre 1407.
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après s'être fait mille [ernlensd'une amitié réciproque.
Mais la nuit du vingt-troisiéme au vingt-quatrième
du même mois

,
le duc de Bourgogne fie assassiner le

duc d'Orléans, par un gentilhommeNormand nom-
mé Raoul d'Oquetonville. Comme le duc revenoit de
chez la reine qui étoit en couches

,
monté sur un mu-

let, &suivi de deux ou trois valets seulement, le meur-
trier qui le guettoit

,
accompagné de dix ou douze

hommes, lui déchargea un coup de hache d'armes,
dont il lui coupa la main

r
& d'un second coup lui fen-

dit la tète en deux. Les autres lui donnerent aullrplu-
rieurs coups, le laisserent étendu sur le pavé

,
& tous

se (auverenr dans l'hôtel du duc de Bourgogne. Raoul
en servant par cette action la haine du duc de Bour-
gogne , contenta le ressentiment particulier qu'il avoit
conservé lui même contre le duc d'Orléansd'cpuis que
ce prince lui avoit ôté un emploi qu'il avoit chez le
roi, quoique ce fut avec justice.

Au premier bruit de cet aflaffinar, le duc de Bour-
gogne parut d'une contenance ferme

,
sans se démon-

ter ;
il assista même aux funerailles du mort, le plai-

gnit & le pleura comme les autres. Mais comme on
parla dans le conseil du roi de faire une visite dans les,
hôtels des princes pour y chercher les meurtriers

, &
tâcher de les découvrir, l'horreur de son crime le trou-
bla tellement

,
qu'il tira le duc de Berri & le roi de

Sicile à part ,
& leur avoua qu'il étoit l'auteur du

meurtre. Après cet aveu ,
étant revenu à soi, il se re-

tira
,

& le lendemain il s'enfuit en Flandres avec ses
a.isuffins. Cette retraite qu'il accompagna de menaces,
nt craindre qu'il n'excitât quelque révolte dans l'état,,
d'autant plus qu'il étoit fort appuïé en France

,
& mê-

me extrêmement chéri de Parisîens, qui n'aimoicnt
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pas le duc d'Orléans. Ce rue dans cette vue qu on
pensa moins à le poursuivre

,
qu'à l'appaiser

, & que
Louis d'Anjou roi de Sicile, le duc de Berri oncle du
duc de Bocfrgognc

, avec d'autres seigneurs
,

se trans-

porterent à Amiens pour conferer avec lui, & parler
d'accommodement. Il s'y rendit bien accompagné y
mais cette entrevÚë n'aboutit à rien

, parce que ce duc
assilié de trois docteurs de Sorbonne

, entre lesquels
étoit Jean Petit son orateur, soutint hautement qu'il
avoit fait une trèsbonne action en faisant assassiner

le duc d'Orléans ; & que bien loin d'en vouloir de-
mander pardon au roi

,
il faisoit état de se rendre au

premier jour à Paris pour se justifier publiquement.
La duchesse d'Orléans, qui étoit à Blois lorsque scui

mari fut assassiné
,
vint à Paris avec ses fils au nombre

de troisliarles Philippe & Jean, dont l'aîné n'avoit

que quatorze ans , pour faire scs plaintes au roi, qui
lui donna la tutelle de ses enfans

;
mais il n'osa lui

promettre de lui rendre justice
, parce qu'il craignoit

le duc de Bourgogne. L'infortunée veuve n'aïant pû.

rien obtenir du roi, & sçachant que le meurtrier de son

mari revenoit, se retira à Blois avec ses enfans
; & le

duc de Bourgogne, malgré les défenses que Charles
VI. lui avoir faites d'approcher de Paris, s'y rendit sur
la fin de Février de l'an 1408. à la tête de huit cens
gentilshommes

, tous bien armez. Les Parisiens le re-
çurent à bras ouverts ,

esperant d'être délivrez par son

moien des impôts excessifs dont ils prétendoient que
le duc d'Orléans les avoit accablez. On lit même dans
Mezerai

, que la reine & les princes lui firent un ac-
cueil accompagné de toutes les démonstrationsde con-
fiance

-, mais ils, ne purent lui faire avouer publique-

ment Le meurtre du duc d'Qrlean-s.
t
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Quelques jours après son arrivée,il demanda & ob-
tint audience du roi :

la cause sur plaidée le huitième
de Mars à l'hôtel faitH Pô! par Jean Petit douteur de
l'univcrllré de P.1ris, qui s'étoit déja acquit beaucoup
de réputation par ses discours. Il parla en presence du
dauphin

,
du roi de Sicile, du cardinade Bar, des ducs

de Berri, de Bretagne & de Lorraine
,

de plusieurs

comtes, barons, chevaliers
,

& écuïers de divers païs.
Le re£fceur de t'univerUcé de Paris, y éroit aussi avec un
grand nombre de doreurs & une grande multitude
de bourgeois. Dans ce plaidoïer

,
qu'Enguerrand de

Monstrelet nous a conservé tout entier
,

Jean Petit
s'efforça de montrer que le duc d'Orléans avoit été un
tiran en toutes maniérés

;
qu'il étoit criminel de leze-

majeité divine & humaine
;
qu'il avoit une fois ensor-

celé le roi
, une autre fois conspiré de le tuel

,
& une

autre de le faire déposer par le pape. D'où il concluoit
que sa mort étoit juste & néceflaire

; & qu'en ces cas
il estlicitéà un chacun de tuer un tiran ;

qu'enfin le
roi bien loin de ravoir mauvais gré au duc de Bour-
gogne de ce meurtre ,

doit l'en recompenser en toutes
manieres,comme Michel fut recompensé d'avoirchar.
sé Lucifer

,
& Phinées d'avoir tué Zamri.

Cette apologie parut scandaleuse à la plus saine
partie de l'assemblée

; mais l'esprit foible du roi,qui se
laissoit aisément gagner, & le grand crédit du duc de
Bourgogne, la firent réussir. Dès le lendemain le duc
rentra en grace, & obtint même des lettres de pardon
ou d'abolition. Au bout de quelques mois étant re-
tourné en Flandres pour faire la guerre aux Liegeois,
!a veuve du duc d'Orleans profita de son absence pour
iller à Paris demander justice au roi du meurtre de son

:poux, & satisfadtion des accusations atroces que Jean
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Petit avoit intentées contre lui
>

pour justifiir Paflas-
sinat commis en sa personne

,
& pour fletrir sa mé-

moire. La cause du duc d'Orléans fut plaidée publi-

quement au Louvre avec tant de succès, par l'abbé
de saint Denis benedidtin

,
& Guillaume Cousinec

avocat au parlement, que le roi annulla les lettres de

grace qu'il avoir accordées au duc de Bourgogne, & le
déclara ennemi de l'état. Mais cette disgrace ne dura

pas long-temps. Avant la fin de l'année, le duc de
Bourgogne étant rentré triomphant dans Paris, on
parla d'accommodement. La duchesse d'Orleans en
fut si outrée, qu'elle en mourut de douleur

,
à ce qu'on

a prétendu. Cette mort facilita beaucoup la reconci-
liation du duc de Bourgogne avec le roi & les trois
fils du duc d'Orléans ; & l'accord en fut conclu solem-
nellelnentà Chartres en Beaussedans l'année suivan-

te au mois de Mars.
Quoique cette affaire occupât beaucoup la cour de

France
,

Con zele n'étoit pas moins vif pour l'extinc-
tion du schisme. Charles VI. voïant d'une manière
évidente que les deux papcs n'avoient d'autre dessein

que de retenir chacun de son côté le pontificat, sous
prétexte que son concurrent le vouloit surprendre

,
&

n'agissoit pas de bonne foi
-,

il résolut de prendre le
parti de la neutralité. Dès le douzième de Janvier

, ce
prince adressa à tous les fideles une lettre

,
qui ne fut

cependant publiée que le vingt-deuxiéme du même
m Il y déclaroit qu'à l'Ascension prochaine vingt-
quatrième Mai il renonceroit à toute obédience aux
deux prétendus papes :

mais avant ce temps-là, la di-
viiion sc mit entre les deux papes & leurs cardinaux.

La nouvelle que Grégoire apprit de l'entrée triom-
phante de Ladislas dans Rome, ranima son courage,

AN. 1408.

XCIII.
Il annulle enfuito
ces lettre,

* XCIV.
L'accord se fait

entre le roi 8.: se
duc deBotir,,oatir.

O C3

xcv.
Ladislas Ce rend

maître de Rome.



parce qu'il [e flattait d'y pouvoir rentrer tous la pro
teétrondece prince. Ladislas s'étoit rendu maître de
cette ville le vingt- cinquième d'Avril, & avoit man-
dé aufu. tôt aux ambassadeurs qu'il avoit auprès de ce
pape ,

de faire ravoir à sa sainteté
,

qu'il ne vouloit

pas qu'il fut procedé à l'union, qu'il n'y fût en per-
sonne pour la conservation de ses droits. Grégoire
soutenu par Ladislas ne garda plus de mesures

:
il ne

voulut pas davantage qu'on lui parlât de tenir si pa-
role. Il fit traîner en prison un Carme qui avoit eu
le courage de l'y exhorter dans un sermon qu'il fie

en presence de tous les ambassadeurs. Ce prédicateur
y auroit peri nÜ[erablement s'il n'eût eu de puissans
amis qui [olliciterent son élargissement, & même ils

ne l'obtinrent qu'à condition qu'il ne prêcheroit plus.
En même temps., Gregoire ordonna qu'on ne prêche-
roit plus de sermon

,
qu'il ne fût examiné par des per-

sonnes en qui il avoit confiance. Une inquisition si

violente rebutoit tous les prélats dont la plûpart se
retiroient de Lucques chacun de son côté sous divers
prétextes. Mais ce qui irrita le plus les cardinaux

,
fut

la résolution que prit ce pape d'en créer de nouveaux.
Ils firent ce qu'ils purent pour l'en détourner

,
& ils

ne voulurent jamais y consentir
,

quelques prières &
quelques menaces qu'on leur fît. Ils s'assemblerent
même

,
& firent serment de ne jamais reconnoître

pour leurs confreres ceux que le pape leur vouloit
donner

:
cependant cela ne l'arrêta pas.

C'est pourquoi en l'absence de ses cardinaux il en
créa quatre le mercredi de la quatriéme semaine
d'après Pâques ; & le samedi suivanc

,
il déclara leur

promotion en plein consistoire. Deux de ces quatre
étoient ses neveux ,

Antoine Corario évêque de Bou-
logne ,
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logne & Gabriel Condclmerioeveque de Sienne, qui
fut depuis pape sous le nom d'Eugene IV. Jean Domi-
nici Florentin de l'ordre des freres Prêcheurs

,
arche-

vêque de Raguse
, & Jacques d'Udine protonotaire

apostolique
,

croient les deux autres : mais les cardi-
naux qui s'étoient opposez à leur création

, ne voulu-
rent jamais les reconnoître,juCqu'à ce qu'ils eussent été
confirmez par le concile de Consiance.

Les anciens cardinaux furent très-affligez de cette
promotion

,
& tellement indignez, qu'ils resolurent

enfin d'abandonner Grégoire. Quand le papo propo-
sa les nouveaux cardinaux en plein consistoire, le car-
dinal de saint Vite se leva brusquement en pronon-
çant tout haut qu'il valloit mieux souffrir la mort
qu'une telle indignité

; & dit ces mots d'un ton si fer-
me & d 'un air si resolu

,
qu'il entraîna presque tous

les autres. Et parce que Gregoire lui avoit défendu
de sorcir de Lucques, &de s'assembler sans son or-
dre

, cette défense leur fit prendre la refolutÍon de
pourvoira leur sûreté. Le cardinal de Liege Allemand
s enfuit deguisé aux environs de Pise dans une petite
ville du territoire de Florence, dont la garnison le ga-
renne du danger de tomber entre les mains des cava-
liers que le pape avoit envoïez après lui pour le rame-
ner par force. Le même jour six autres cardinaux sor-
tirent encore de Lucques, & vinrent à Pise avec leurs
domei1:iques.

Il n etoit resté avec Gregoireque Ces quatre nouveaux
cardinaux

, & trois des anciens, qui n'étoient demeu-
rez auprès de lui que pour tâcher de le gagner : mais
1 'aïant trouvé toujours inflexible, ils allerent bien-tôt
après rejoindre leurs collegues

; & tous ensemble lui
firent lignifier leur appel au concile general, & noti-
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herent leur retraite a toute la ChrétIenté. Cet appel
roule sur la défense qu'il leur avoit faite de sortir de
Lucques sans son ordre

\
ils declarent que cet ordre est

injuste
,

& par consequent nul, dans la crainte qu'ils
avoient d'être cmpoisonnezou tuez. Ils y parlent en-
core de la défense de s'af[cmb!er sans son ordre exprès,
qui est contre le droit du college des cardinaux. En-
fin ils appellent de la défense de communiquer avec
les envoïez de Pierre de Lune,ni avec ceux de France,
étant contraire à leur serment de ne rien omettre de

ce qui sera necessaire ou utile à l'union de l'église
: ce

qui ne se péut faire que par des traitez & conferences

avec l'autre parti. A ces causes ils appellent. i. Du pa-
pe mal informé au pape mieux informé. i. Du pape à
Jesus-Christ dont il estle vicaire. 3. Au concile œcu-
menique

y
à qui il appartient de juger des souverains

pontifes. 4. Enfin au pape futur qui sera en droit de
redresser ce que son prédécesseur aura mal ordonné.
Cet atte d appel fut aussi tôt publié à Pise, & le len-
demain signific au pape Gregoire.

La réponse que Gregoire fit à cet appel
,

fut qu'il
étoit hérétique & contre les canons. Il explique les
raisons qu'il avoit euës de défendre aux cardinaux de
sortir de Lucques, de s'assembler & de conferer avec
les cardinaux de Benoît & les ambassadeurs de France.
Il s'étend fort au long sur la nullité des causes de cet
appel, & déclare qu'il n'y déferera point. Enfin il lan-

ça contr'eux des excommunications
3

& les priva de
leurs dignitez & de leurs benefices : ce qui toutefois
n'arrêta pas ces cardinaux, qui conjointement avec les
officiers de la cour de Gregoire, firent afficher à Luc-
ques un écrit contre ce pape , que Thierry de Niem
nous a conservé

, & où le pape est traité non seule-
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ment de schismatique
,
dhérétique

,
de précurseur de

l'antechrisi,defourbe.de scelerat
;
mais encore d'ivro-

gne ,
d'insensé

,
d'homme de sang qui prostituë son

honneur, d'esclave de toutes les affettions de la chair,
de deftru&eur du bien public tant au spirituel qu'au
temporel. Ils lui reprochent qu'il s'est associé par une
détestdfeleconspiration à l'antipapeBenoit

,
digne coo-

perateurde ses ouvrages d'iniquité & de violence. En-
fin ils lui disent qu'ils déposent ses adherans5parlantdes

quatre nouveaux cardinaux, & ils traitent fort mal le
cardinal deRagu(c

,
qu'ils appellent un moine démo-

niaque
,

son légat infernal, qui marche toujours les

bras nuds contre la disposition des canons de la disci-
pline ecclesiastique. C'étoit Jean Dominici.

Cependant Benoît n'étoit pas plus favorablement
traité en France, où le roi rendit publique la lettre
dont on a déjà parlé

, pour faire une entiere soustrac-
tion d'obédience

,
& prendre la neutralité dans tout

son roïaume. Benoît extrêmement irrité de cette dé-
claration

, y répondit par une bulle dattée de Porto-
Venere du dix-neuviéme d'Avril

,,
011 il rejettoit la

faute de la durée du schisme sur son concurrent. Cet-
te bulle en contenoitune autre donnée un an aupara-
vant ,

qu'il n'avoit pas renduë publique
,

& dans la-
quelle il excommunioit tous ceux qui empêcheroient
l'union à laquelle il travailloit, & qui s

'opposeroienc
à ses bons desseins

;
(bit en appellant de son tribunal,

comme l'université avoit déja fait par précaution
;
soit

en faisant ou favorisant la [ousiraétion, fut-c.e un em-
pereur 6c un roi ; il mettoit tous ses états en interdit

,
& dispensoit tous ses sujets du serment de fidelité.
Cette bJ.111c étoit dattée de Marseille le dix-neuviéme
de Mai de l'année 1407. Elle fut portée au roi le qua-
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torzlellle de Mai en 1408. par Sanche de Lopez
,

qui
pour la lui rendre, épia le moment ou il n'y avoit au-
cun prince du sang roïal auprès de lui. Mais comme
elle étoit adressée non seulement au roi

,
mais à tous

les seigneurs du sang & du conseil
;

le roi répondit
qu'ils étoient absens

,
qu'il les manderoit

,
qu'on ou-

vriroit la bulle en leur presence
,

& que le lendemain
on feroit la réponse.

Le roi assembla donc son conseil, où se trouverent
Louis d'Anjou roi de Sicile

, avec les ducs de Berri &
de Bourgogne, & plusieurs autres seigneurs. Le parle-
ment y assista aussi avec le clergé & I'univerfn:e de Pa-
ris

, pour en déliberer. On ouvrit la bulle
: on y lut que

Benoît excommunioit rous ceux de quelque condition
qu'ils furent, même rois & princes qui rejettoient la
voie de conférence

-,
qui approuvoient la voie de ces-

sion
;
qui seroient d'une opinion contraire à la sienne;

qui se retireroient de son obéissance
, en lui refusant

les levées des décimes, ou la collation des benefices
;

& en cas que quelqu'un attente au contraire
,

si dans
vingt jours il ne remet les choses au premier état, le
pape prononce un interdit general sur le roïaume de
Francc,suspend les beneficiers, & dispense du serment
de fidélité fait au roi & aux autres princes. Comme
cettc bulle étoit très-offensante, on délibéra pendant
trois jours sur ce qu'il y avoit à faire.

Le lundi vingt-unième de Mai
,

le roi, les princes
& les autres s'aflfcmblerent de nouveau dans la petite
chambre du palais, & le recteur de l'université placé
sur une chaise élevée au milieu de cette assemblée vis-
a.vis le roi, commanda au docteur Jean Courtecuisse
de parler au nom de l'université. Il le fit par un grand
discours dont le texte fut

:
Convertetur dolor ejus in ca-
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put ejus
,

& dans lequel il déclama fort contre la con-
duire de Benoît, montrant que ses bulles croient in-
justes

3
& qu'elles meritoient d'être condamnées & dé-

chirées puisqu'elles rendoient à perpetuer le schisme,
à avilir l'autorité du roi

,
& à le dépoiiiller de sa puis-

sance. Il accusa Pierre de Lune d'avoir dit que quand

toute la Chrétienté seroit d'avis de la cession
,

il ne
changeroit pas de résolution

,
& d'avoir menacé la

France d'un grand malheur en cas de soustrac',Iion. Il
soutint eniuite que le même Pierre de Lune étoit schis-
matique & heretique

;
qu'il mcritoit non seulement

d'être dépouillé du pontificat
3

mais aussi d'être privé
de toutes dignitezeccléGa!tiques

; qu'on ne devoit plus
l'appeller pape ni lui obéir

; que toutes les collations
& provisions qu'il avoit faites depuis le troisieme Mai
de l'année précédenre

,
étoient nulles

; & qu'il falloir
proceder contre ceux qui le soutenoient & l'affistoient

en France
, comme contre des criminels de lcze-ma-

jcsié.
Après ce discours l'assemblée,par l'organe du chan-

celier,prononca que sa majesté approuvoit tout ce que
le docteur avoit dit

; & il fut conclu que Benoît étoit
non seulement schismatique

3

mais hérétique
, parce

que par son obstination dans le schisme il rcjiv*solt
l'article de foi touchant l'unité de l'église

; qu'il ne fal-
loit plus lui obeir, ni reconnoître en lui aucune digni-
té

}
qu'il n'étoit plus pape, ni même cardinal

; que ceux
qui lui adhereroicnt seroient punis comme fauteurs du
schisme

; que toutes les collations des bencfices fai-
tes par lui depuis le troisiéme Mai seroient nulles , que
la bulle devoir être déchirée publiquement par le rec-
teur de l'université

, comme injurieuse
,

seditieuse ôc
criminelle de leze-majesté

: que le roi ne dévoie plus
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recevoir les lettres de Pierre de Lune
: qu'on ordonne-

roit à l'université de faire prêcher sur ce pied-là par
tout le roïaume. Qu'il falloir rappeller l'évêque de S.
Flour qui avoit été envoïé au roi d'Arragon pour le
persuader d'embrasser la neutralité

3
mais qu'on soup-

çonnbitd'entretenir Benoît dans le schisme. Qu'enfin
il falloir arrêter & punir le doïen de S. Germain l'Au-
xerrois & les autres qui avoient trempé dans la com-
position & l'envoi de cette bulle. En même temps on
presenta la bulle au roi

>
qui la donna au chancelier i

celui - ci la remit au retteur
,

qui mit le canif de-
dans

,
& la déchira en presence de tout le monde :

on arrêta le doïen de saint Germain de l'Auxerrois
avec d'autres

: on manda Guy de Roye archevêque
de Reims, & Pierre d'Aillyévêque de Cambrai qu'on
soupqonnoit d'adherer à Pierre de Lune : mais ils ne
jugerent pas à propos de comparoître. On arrêta aussi
les porteurs de la bulle.

Le lendemain de cette assemblée vingt-deuxiéme
de Mai

,
la neutralité

,
c'cst-à-dire

,
la [ousira¿rion

d'obédience aux deux papes
3

fut publiée avec les let.
tres patentes du roi qui l'ordonnoient du consenre-
ment des grands & du clergé de son roïaume. Charles
envqji'a aulli des ambassadeurs par toute l'Europe pour
la noter

,
& pour exhorter les princes à imiter son

exemple. Il écrivit aux cardinaux de Rome pour les
conjurer de quitter Ange Corario ( car il ne sçavoit

pas encore que cela avoit eilé fait ) & de s'assembler

en un même lieu avec les cardinaux de l'autre obédien-
ce , pour la convocation d'un concile général. Il leur
offre toutes sortes de secours, de conleil & de faveur
dans son roïaume. Le patriarche d'Alexandrie avec
plusieurs autres prélats

,
fut le porteur de cette lettre
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dattéc du vingt-deuxieme de Mai. Huit jo'irs après,
c'est-à-dire le vingt-neuvième du même mois

,
l'uni-

versité de Paris écrivit aux mêmes cardinaux à peu
près dans les mêmes termes que le roi, aussi bien qu 'a\.

ceux de Benoît.
Les deux contendans se trouverent fort embarras-

sez ;
mais ce qui déconcerta toutà-fait le pape Benoît,

-
fut qu'il apprit que le roi de France avoit ordonné au
maréchal de Boucicaut gouverneur de Genes, de l'ar-

rêter
,
s'il étoit possible, & que d'ailleurs Ladillas maî-

tre de Rome, étoit à ses trousses avec un gros corps
d'armée

, pour le prendre & pour le reduire. C est ce
qui l'obligea de quitter au plutôt Porto Venere avec
sa cour dans le mois de Juin

,
& de s

embarquer sur

ses galeres qu'il avoit toujours armées
:

il se promena
le long des côtes de Genes, pendant deux mois, non
sans courir quelque danger. Enfin n osant plus aller ni

en Provence où il n'étoit plus reconnu pour pape ,
ni a

Avignon où il craignoit d'être encore assiege
,

il alla

prendre port à Collioure
,

d 'où il se jetta dans Perpi-

gnan ville frontiere de France & d'Arragon,ou il con-
voqua un concile pour la Toussaints de la même an-
née

,
& l'y tint en effet.

Les quatre anciens cardinaux qui l'avoient suivi

dans cette ville, l'aïant abandonnépour aller a Livour-

ne & de-là à Pise
, pour les remplacer il en créa cinq

autres le vingt-deuxième de Septembre. Le premier
fut Jean d'Armagnac fils naturel de Jean II. comte
d'Armagnac,6c frere de Jean III. & de Bernard con-
nétable de France. Ce fut Clement VII. qui le nom-
ma à l'archevêché d'Auch en 13 1. & le roi Charles

VI. l'avoit fait conseiller d'état en 1401. Il suivit de-
puis le parti de Benoît qui l'honora de la pourpre,mais
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il n en jouit pas long-tempsétantmorel'année suivari-
te, sélon Ciaconius. Pierre Raban ou Ravat évêque de
S. Pons

3

ensuite de Toulouse
; Jean Martinés de Mo-

rillo, abbé de Mont-Arragon
;
Charles d'Urri, & Al-

fonse Carillo. Benoît avant Ton départ écrivit à Gre-
goire une lettre fort piquante, ou il lui reproche en
termes durs que c'est lui seul qui est cause que l'union
n est pas faite. Gregoire lui répondit par une bulle
qu'il publia le vingt dixième de Juin pour se disculper
dans le monde

,
proref1:ant de ses bonnes intentions,

& que l'union n'a etc empêchée que par des cabales
qui ne tendoient qu'à le dépoter violemment & hon-
teusement, & par les tergiversationsde Benoît. C'est.
a-dire que ces deux papes s'accusoient l'un l'autre d'ê^
tre la cause de tous les troubles de l'égli[e,& qu'ils nçvouloient pas y rétablir la paix.

Gregoire etoit toujours à Lucques,d'où il répondit
le douzième de Juin à l'acte d'appel des cardinaux Ro^
mains qu'il accuse de révolté & d'intelligence avec ses
ennemis, & ou il prétend que sa nouvelle promotion
de cardinaux etoit necessaire pour se fortifier contre
les rebelles. Le vingt-unième du même mois il publia
une lettre adressée à tous les fïdeles, où il dit que l'u-
nionaempêchéepar lesintriguesde quelques mau-
vais esprits qui vouloient abfoliHnent sa déposition

,
que Pierre de Lune tendoit à s'emparer de Rome par
Je moïen du maréchal de Boucicaut

,
& qu'on avoit

grand tort de répandre contre lui tant de calomnies
dans le monde

3
pendant qu'il ne desiroit que l'union

& la paix. Et pour s'opposer au concile que Benoît
avoit indiqué a Perpignan

,
il en convoqua un pour

la Pentecôte dç l'année suivance en la province d'A-
quilççc

U
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Il résolut alors de partir de Lucques, mais n olant

retourner à Rome
,

où l'on étoit extrêmement irrite

contre lui-' à cause de l'intelligence qu on disoit qu 'il

avoit avec Ladi11as qui avoit usurpeune bonne partie

du patrimoine de saint Pierre,il fut obligé de retour-
ner à Sienne qui ne le reçut que pour peu de temps,& cii

il créa encore neuf cardinaux pour se faire un college.

Les cardinaux de Benoît au nombre de huit ou neuf,

voïant que leur pape les avoit abandonnez
,

se joigni-

rent aux cardinaux Romains ; & tous ensemble écri-
virent une lettre pour justifier leur conduite

,
& mar-

quer leurs bonnes intentions pour finir le schisme &
rétablir l'union. Ils concluent quetant que les cho-
ses seront dans l'état où on les voit3 de que les deux

papes refuleront d'accomplir leur serment, les peuples

qui leur sont sournis peuvent 6c doivent se retirer de
leur obédience, & pechent s'ils ne le font, comme en-
tretenant le schisme. C'est dans cette lettre dattée de
Livourne le vingt-quatrième Juin,qu'ils indiquent le

concile à Pise pour le jour de l'Annonciation de la

iainte Vierge au mois de Mars prochain, où il sera

procédé à l'union de l'église avec les prêtons, nonob-
itant l'absence des autres *

invitant ceux qui ne pour-
ront pas y afuster, à y envoïer des députez suffiCans.Les

cardinaux de l'obédience d'Avignon publierent une
lettre semblable pour la convocation du concile à Pise,
elle elt du quatorzième juillet ; & le même jour ils

écrivirent à Benoît pour lui notifier la convocation du
concile

,
& l'inviter à s'y trouver ,

ajoutant qu'ils ont
pris d'un commun accord cette maniéré de convoca-
tion à cause des neutres ,& de ceux qui étant de l'o-
bédience de Corario ne viendroient point à la convo-
çation de Benoît.
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Pendant que ces cardinaux prenoient ainsi des me-
Cures pour assembler un concile, on se disposoit à Paris
à faire une convocation de tout le clergé de France

,
pour délibérer sur le gouvernement de l'église & sur la
provision des benefices. Ce concile national se tint à
Paris le premier jour d'Août. L'archevêque de Sens
Jean de Monraigu y présida en la place de Simon de
Cramaud qui étoit ambassadeur à Pise

; & l'assembl-ée
dura jusqu'au cinquième de Novembre. On y fit de
très-beaux reglemens pour les absolutions, les di[-
penses

,
les jugemens

,
les appellations les provisions

de benefices, & sur toutes sortes d'affaires ecclesiafti-
ques, com me on peut le voir dans les actes qui ont été
donnez tout au long par le Moine de saint Denis

>
his-

torien de Charles VI. & qui ont été publiez par M.
ie Laboureur. Voici en abregé quels furent ces regle-
mens.

i. Que l'absolution des excommunicationsreservée

par le droit au pape, sera donnée par le pénitencierdu
saint siége apostolique

; & en cas qu'il y ait quelque
difficulté qui empêche qu'on ait recours à lui, on fc
pourvoira devant l'ordinaire.

i. Que pour les dispenses d'irrégularité que le pe-
nitencier peut accorder

, on aura recours à lui, ou ,
si

on ne le peut pas
>

à Pévêque.

3. Que pour avoir dispense des empêchemens de
mariage, on s'adressera au pénitencier, ou au concile
provincial.

4. Que les élections des évêques seront confirmées

par les métropolitains ou , en cas que le siége de la
métropole soit vacant, par le chapitre de l'église mé-
tropolitaine j & l'élection des archevêques par les pri-
mats >ou par le concile des évêques de la province

*
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ausquels il appartient de [acrcr l'archeveque, a condi-
tion néanmoins qu'il ne prendra point le pallium

,
s'il

ne se trouve quelqu'un qui ait droit de le lui donner:
& que les élections des abbez des inonafleres, même

exernts, serontconfirmées par les ordinaires, qui don-

neront aussi la bénédiction aux élus.

J. Que les dispenses accordées jusqu'alors par Pierre
de Lune, seront valables & pourront être executées.

6. Que les métropolitains célébreront tous les ans
un concile des évêques de leur province

,
ausquels ils

seront tous obligez d'assifler
-, que les moines de l'ordre

de saint Benoît, & les chanoines reguliers tiendront
aussi des chapitres provinciaux tous les ans.

7. Que dans les appellations on suivra les degrez de
jurildi&ion

; & que. si la cause commence devant l'ar-
chevêque, on en appellera au concile provincial qui

nommera des commissaires, du jugement desquels on
pourra encore appeller au concile, qui nommerad'au-

tres commissaires pour juger définitivement ;
ensorte

toutefois que les trois sentences soient conformes :

qu'en cas d'appel
, en attendant la tenuë du concile

provincial, le doïen des évêques pourra donner à l'ex-
communié l absolution ad cautelam

-, que toutes les

appellations & les causes qui étoient-portées au saint
siége apostolique

,
le seront au concile de la province,

& jugées par les commissaires qu'il nommera ; & les
affaires de l'ordre de Clugny par leur chapitre general :

& que l'on n'aura aucun égard aux appellations que
l'on interjettera à la cour de Rome, tant que la neu-
tralité durera

;
néanmoins que les sentences rendues

en cour de Rome avant la publicationde la neutralité,
pourront être executées dans le mois.

•8. Que l'on procédera dans le jugementdes affaires
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suivant la disposition du droit commun, & non pas
sélon les règles de la chancellerie

,
sans toutefois que

le jugement des causes ecclesiastiques soit renvoïé au
for seculier.

5). Que les élections, collations,pre[entations) no-
minations aux benefices, seront faites par ceux à qui
elles appartiennent de droit

;
qu'il sera fait des rôles

par l'université, de ceux qui seront nommez aux bene-
sices

>
dans lesquels on ne comprendra point ceux qui

ont quatre cens livres de rente ,
s'ils n'ont quelque

-qualité ou dignité.

10. Que tous le revenus des benefices de France
possedez'par ceux qui sont au service de Pierre de Lu-
iie.seront £:1,isis & mis entre les mains du roi, pour être
cmploïez à !apoursuite de l'union. Par ce même rè-
glement

, on déclara que ce pape avoit créé depuis peu
cardinal l'archevêque d'Auch, l'évêque de saint Pons,
celui de Châlons, l'abbé de saint Saturnin de Toulou-
se évêque de Condom, Bertrand de Maumont évêque
de Lavaur

,
Guy Flandrin porteur de la lettre de Tou-

louse
,
fauteur de Pierre de Lune, & comme tels schis-

matiques& heretiques.Le cardinal archevêque d'Auch
& ceux de Fli[co & de Chalant, furent expressément

nommez dans cette condamnation. On y débouta
l'archevêque d'Auch de l'archevêché de Roüen qui
lui avoit été conféré par Pierre de Lune, de qui il avoit
accepté depuis peu le cardinalat

-, & l'assemblée con-
firma en sa place Louis de Harcourt de la race roïale,
qui avoit été élu par le chapitre de Rouen.

Il est dit à la fin de ces reglemens, qu'ils sont faits
f1ufles droits de la couronne, & les libertez de l'égli-
se Gallicane, saufaussi le respect dû au saint siége apo-
italique

a
& au pape futur légitime, clave non errante*
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Quelques prélats désapprouverent ces ordonnances,
les regardant commeun attentat,parce qu'elles étoient
faites sans aucorité suffisante. Guy deRoye archevêque
de Reims en fit de grandes plaintes, &t eut la hardiesse

d'écrire aux prélats de raflfemblée
, que la neutralité

qu'ils avoient publiée étoit insensée
,

qu'il protestoit

contre eMe & contre tous leurs statuts, comme faits

par des gens sans pouvoir
,

puisqu'ils n'avoient point
procédé sous l'autorité de 1 eglise Romaine,& qu'il les

avertifloit de se trouver au concile que Pierre de Lune
avoit convoqué à Perpignan. Ceux de l'assemblée fu-

rent fort irritez de ces lettres
,

& l'université de Paris

aïant obtenu du roi qu'il fÚt cité
,

il ne voulut point
déferer à leur citation

3

alléguant qu'il étoit premier
pair de France ,

qu'il n etoit point gibier de commit
paires; (ce sont les termes du Moine de saint Denis

: )

& qu'en cas de crime, il ne reconnoissoitpoint de juge
au-dessus de lui que le roi. L'université avoit aussi ob-
tenu du roi, que Pierre d'Ailly évêque de Cambrai,
seroit arrêté comme fauteur de Pierre de Lune ; de

même le comte de saint Pol eut ordre de l'amener à

Paris :
mais ce prélat eut l'adresse de le prévenir par le

moïen d'un sauf-conduit qu'il obtint du roi
3

qui lui
accorda que si 011 lui imposoit quelque chose

>
la con-

noiflance de son affaire seroit renvoïée au parlement.
Ce fut durant la tenue de cette assemblée

,
qu'on

procéda contre les porteurs de la bulle offensante de
Benoît au roi de France. On nomma des commissaires

pour faire leur procès
,,

& Sanche Lopez ou Loup qui
étoit Castillan

,
& le courier

, ou plutôt 1 "écuïcr du

pape ,
qui écoit Arragonois, furent condamnez le lun.-

di vingtième d'Août. Le récit que le Moine de saint
Denis fait de leur supplice, est trop curieux pour que
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nous puissions l'omettre.
»

Les juges ordonnèrent,dit-
il, pour leur faire plus d'injure

>
qu'on les coeffât de

« mitres de papiers ,& que revêtus de dalmatiques de

« toile noire, ornées des armoiries de Pierre de Lune,
» & couvertes de placards

, pour faire entendre qu'ils

*»
étoient des faussaires & des traîtres envoïez par un

» autre traître, on les montât dans un tombereau qui

J)
servoit aux bouës de Paris, pour en cet équipage être

» traînez à la cour du palais sur un échaffaut, & là ex-
»

posez aux huées du peuple qui y étoit en grand

»
nombre, & quicqgfndantétoit surpris qu'on leur fie

» tant d'indigoitez iàns en dire le sujec
,

ni qui avoic

»
rendu contre eux un rel jugemenc. »

x
» Le lendemain qui étoit un dimanche, on les ex-

"posa encore dans le même état au parvis de Notre-
» Dame ,où l'un des commissaires qui étoit d8 l'ordre

» de la Trinité
,

& regent en theologie
,

fit un ramas
» d'injures & de pouilles contre Pierre de Lune & con-
»> tre ces deux patiens, se servant d expressions que la

»
plus vile canaille auroit eu honte de proferer

,
dont

.' plusieurs furent si indignez
,

qu'ils se retirerent de

«
l'assemblée. Enfin après que ce harangueur se fut

»'
épuisé en injures & en reproches contre Benoît,il de-

» clara publiquementcriminel de!eze-maje(té,& con-
» vaincu d'heresie & de schisme,lui & tous ses fauteurs

» qu'on tenoit prisonniers
,

& ajouta que pour répara-

« tiondes mêmes crimes,les deux complices Uprc(ens,

»
étoient condamnez, le premier à une prison pcrpe-

31
tuelle, & le courier pour trois ans seulement, par scn-

»tencedescommi(Taires.'>Les juges vouloient condam-

ner à la même peine de trois ans les autres complices
qui avoient été arrêtez

,
mais ils en furent quittes pour

trois mois. Et comme après ce terme expiré, on ne se
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pressoit point de ies mettre en liberté, les prisonniers

s'en plaignirent à la reine & au duc de Guïenne, qui le

jour même casserent la commission des juges, & com-
mandèrent qu'on rendît les prisonniers à l'évêque, à

qui ils renvoïerent la connoissance de ce qui regardait
le schisme. Pour celle du crime de leze-majesté dont ils
étoient accusez

,
ils s'en remirent au jugement du par-

lement. Néanmoins ils furent encore un mois dans la
prison de l'évêché, après lequel temps l'eveque mit en
liberté ceux. qui étoient du corps du chapitre de la ca-
thedrale. L'abbé de saint Denis &;J'évêque de Gap de-

meurerent en prison
;

mais la seine & les ducs de
Guïenne

,
de Berri & de Bourbon voïant qu'on les re-

tenoit plus par entêtement que par raison, les délivrè-

rent & les laisserent aller.
Gregoire d'un autre côté, ne cherchant qu'à forti-

fier son parti, ou du moins à se dédommager de la

perte qu'il avoit faite par la désertion deses cardinaux,
fit le mercredi dix-neuvième de Septembre, une pro-
motion de neuf

5
qui furent Louis Bonnet dot1:eur en

droit & archevêque de Tarente, qui fut cardinal prêtre
du titre de sainte Marie Trastevere ; Angeévêque de
Recanati cardinal prêtre du titre de sainte Etienne au
Mont Celius ; Ange Barbarigo noble Venitien

,
qui

étoit évêque de Veronne
,

il eut le titre de saint Pierre
& [aintMarcellin; BandelloBandelli natifdeLucques,
évêque de Tiferne,autrement Citra-di-Casiello

, car-
dinal prêtre du titre de sainte Balbine ; Philippe Ra-
pindon ou Rapington Anglois,chancelier de l'univer-
sité d Oxfort, ensuite évêque de Lincoln

,
cardinal

prêtre du titre de saintNerée & saint Achillée ; Mat-
thieu évêque de Womes, natif de Cracovie, cardinal
prêtre du titre de laine Cyriaque

}
Luc Manzoli Flp-
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' rcnrin
,
de l'ordre des Humiliez

,
évêque de Fiesole,

cardinal prêtre du titre de laine Laurent en Lucine ;Vincent des Rives Espagnol,do6teuren droit & prieur
au monasterede Mont-Serrat, cardinal prêtre du titre
de sainte Anastasie

; Pierre Morosini noble Venitien
,cardinal diacre du titre de fainte Marie en Cosmedin.

Les anciens cardinaux de Gregoire allerent trouver
ceux de Benoît à Livourne, & le college des deux obe~
diences s'étant ainsi réuni, on travailla à prendre des
mesures sur les conjonctures presentes. Ce qu'on fie
d'abord

3

fut d'écrire au roi de France une lettre qui
toit adressée à l'université de Paris

, ou ces cardinaux
exhortoient le roi à concourir de tout son pouvoiravec
eux dans une oeuvre aussi sainte qu etoit l'extirpation
du schisme. Cette lettre sur portée par le patriarche
d'Alexandrie qui leur en avoit rendu une autredu roi.
Les cardinaux de Gregoire écrivirent atill'i aux ducs de
Brunswick & deLunebourgqui étoient de l'obédien-
ce de ce pape.Leur lettre est dattée de Pise du douziè-
me de Mai, & signée des neufcardinaux qui s'yétoienc
rendus d'abord. Il y a d'eux une autre lettre dusixiéme
de Juillet, écrite de Livourne

,
où ils exhortent les

mêmes princes à venir ou à envoïer leurs ambassadeurs
au concile qu'ils ont résolu de tenir à Pise

,
ceane pas

permettreque Gregoire mette la main sur les benefices
qu'ils ont dans les terres de leur domination

,
ni qu'il

soit rien païé désormais à la chambre apostolique.
Ils écrivirent aussi de cette même ville à Gregoire

une tertre fort dure
,
où

,
sans le qualifier du nom de

pape)ils lui reprochent ses sermens redoublez3sonrefus

au fil opiniâtre que mal fondé d'aller à Savonne
,
quoi-

qu'il en fût fortement sollické par eux &r par les aln-
bailadeurs de Fran.ce, de Venise

, de autres. Et après
beaucoup
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beaucoup de reproches auez vifs, ils lui déclarent que
pour [atisfaire à leur con[cience

,
aussi-bien qu'à l'at-

tente de roue le monde
,

ils sc retirent de sa sccieré
,

& qu'ils sont résolus d':1Hèmbler un concile
>

comme
les deux collèges réunis en avoient le droit sélon les

canons :
ils ajoutent qu'un concile aflemblépar un des

deux concurrens, ne seroit jamais regardé comme
oecuménique ; que quand ils se réiiniroient pour en as-
sembler un, ce seroit un corps monstrueux

, parce
qu'ils prétendroient tous deux y présider

; que le droit
d'assembler un concile n'appartient point au pape,
quand il y en a deux

,
qui malgré leurs Cermens) veu-

lent garder le pontificat. Enfin ils l'exhortent à se trou-
ver à leur concile

, & protestent que s'il le refuse
, ou

si y venant il ne veut pas tenir sa parole
3
on procédera

contre lui en toute rigueur. Ils dépeignent les auteurs
du schisme comme des gens pires que les Juifs & les
soldats païens.

Les cardinaux de Benoît garderent la même con-
duite envers ce pape , pour le citer au concile qu'ils
avoient indiqué à Pise le vingt-cinquième de Mars
prochain

>
& pour le prier de consentir a cette convo-

cation &: de s'y trouver en personne
^

ou par des pro-
cureurs avec plein-pouvoir

,
l'assurant qu'en cas qu'il

le refuse, ils passeront outre
3

& feront tout ce que le
concile jugera nécessaire pour l'union de l'égtiie. Ces
cardinaux tant ceux de Gregoire, que ceux de Benoît,
écrivirent aussi de concert à tous les prélats de l'obé-
dience de ces deux papes pour les inviterau même con-
cile.

Pendant que les cardinaux se réunissoientainsi pour
assembler un concile

>
une difficulté en arrêtoir plu-

fleurs
:
c'étoit de sçavoir de quelle autorité on convo-
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queroit ce concile général, pulque
,
diloicnt-iis, le

pouvoir d'en autoriler les décrets en ce qui regarde le
[pirirueJ,en appartenoir au pape. On délibéra li-dc!fus
à Florence pendant trois jours

>
& il fut enfin conclu

unanimement
: que dans le cas présent, les cardinaux

étoient en droit d'assembler un concile
,

d'y juger les

concurrens, & d'élire un pape. L'univerGte de Bou-
logne avoit aussi décidé

, que comme il étoit incertain
qui des deux prétendans étoit le vrai pape, on étoit
assuré qu'ils ne conviendroient jamais l'un & l'autre
de cette convocation ; qu'un des deux en particulier
ne la pouvait faire

,
n'étant reconnu que d'une partie

de 1"église
>

& qu'enfin il ne s'agissoit que d'extirper le
schisme

, ce qu'ils avoient tous deux promis avec ser-

ment de procurer , en se dépouillant de leur dignité :
pour toutes ces rairons, dis-je, on avoir décidé que les
deux collèges unis ensemble pouvoient convoquer un
concile en cette occasion, du consentementde la plus
grande partie des princes, des prélats & des fideles,
qui étant eux.mêmes Péglise ou la congrégation des
chrétiens, avoient en ce cas le pouvoir d'habiliter les
cardinaux à cet égard.

Cette décision fortifia les cardinaux dans le dessein
de s'assembler; & les Florentinsaïant fait sçavoircette
résolution à Gregoire

>
il y répondit le huitième Mars

de l'année suivante par une apologie qu'il fit de sa con-
duite,d'une maniere fort pachecique,demandancqu'on
se désistât de la convocationdu concile de Pise,& qu'on
choisît un autre lieu où il promettoit de se rendre. Il
avoit raison de faire tous ses efforts pour détourner le
concile de Pise. Baltasar Cossa cardinaldu titre de saint
Eustache, & fait vicaire de l'église Romaine par les
deux collèges réunis,avoit défendu sous des peines très-
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rigoureuses de reconnaîtredétonl1aispour pape ni Be-
noît ni Gregoire. Antoine Corario, que Gregoireson
oncle avoit fait évêque de Boulogne

, en avoit été
cbafsé parles Boulonnois. Les Romainsavoient ôté les

armes & les portraits de Gregoire ; on riofoit plus l'ap-
peller pape à Rome. Les Vénitiens penchdient pour le

concile de Pise. Le cardinal Philargi, qui fut depuis

pape sous le nom d'Alexandre V. se joignit à Baltasar
Cossa. Enfin il y avoit à Pise des ambassadeurs de Fran-

ce, de Sicile
,

de Portugal, d'Angleterre, de Hongrie
& de Polognp qui sollicitoient le concile.

Comme Benoît n'avoit point répondu à la somma-
tion que les anciens cardinaux lui avoient faite

,
de se

trouver au concile, ils lui écrivirent une seconde fois.
Leur lettre est dattée de Pise le vingt.quatriéme de
Septembre,& lui fut portée par le docteur Jean Guiart,
archiprêtre de Poitiers. Elle ne contient à peu près que
les mêmes choses qu'ils lui avoient mandées dans la

premiere ; & ils finissent en lui représentant que s'il
refuse de venir au concile

, ou d'y envoïer de sa parc,
il sera jugé par contumace ,

regardé comme un l11etn-
bre retranché de l'église

,
& coupable d'un crime qui

ne pourroit pas même être expié par le martire pour la
foi chrétienne.

C'est ce qui l'obligeaà leur répondre le dix- septiéme
de Novembre. Il tâche de se justifier sur tous les re-
proches qu'on lui fait d'être la cause du schisme ; il
parle de son voïage à Savonne, du refus que Gregoire
a fait de s'y trouver ; que sur ce qu'on lui avoit réfute
des sauss-conduits à Florence & à Lucques, il n'avoit
pû se rendre à Livourne ; & qu'enfin s'il s'étoit retiré

en lieu sur, il étoit bienrésblu toutefois d'envoïer des
légats, avec plein-pouvoir d'aeirefficacementpour Tu-
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mon ; mais que le gouverneur de Genes, a la solhcita-
tion des ambassadeurs de France

,
leur avoit refusé des

paÍfeporrs. Ce qui l'avoit obligé, en se retirant, d'in-
diquer un concile général à Perpignan, comme le
plus proche entre les lieux de sûreré. Enfin il ajoure
que comme il lui est impossible d'allerà Pise, il leur or-
donne de venir à Perpignan où il s'étoit déjà rendu
beaucoup de prélats

,
& d'autres personnes notables

d'Espagne, de France
,

de Savoïe, de Provence, &
de Gascogne

, promettant de prendre toutes les me-
sures nécessaires dans son concile pour étçindre cncic<

rement le schisme, & donner la paix à l'église.
En effet, le jour de la Toussaint Benoît fit l'ouver-

ture de son concile à Perpignan d'une maniéré fort so-
lemnelle. L'aOemblée futnombreuse. Il y eut neufcar-
dinaux, quatre patriarches, de Constantinople, d'A-
lexandrie, d'Antioche & de Jerusalem

jerutaiem.

de la création
de Benoît

, car Gregoire avoit aussi les siens sous les
mêmes titres. Il y avoit encore les archevêques de To-
lede

,
de SarragoiTe, de Tarragone, un grand nombre

de prélats d'Espagne
3

deCastille,d'Arragon,despro-
vinces voisines, comme de Savoie, & même de Lor-
raine & de France, sçavoir des comtez d'Armagnac
de Foix. Il y en auroit eu davantage sans les défenses
qui furent faites en France d'y aller, & les gardes pos-
tées par tout sur les passages

: ce qui fut cause que plu-
sieurs furent obligez de se déguiser. Le pape célebra la
mesle ce premier jour ,

& Alfonse Enea patriarche de
Constantinople, administrateur de l'église de Seville,

y fit le discours
; mais, en faveur des absens, on remit

l'autre session au quinziémede Novembre. Ce fut dans
cet intervale

,
ravoirJe douzième du même mois, que

Benoît fit deux patriarches
3
sçavoir François Ximcnès
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de Tordre des frères Mineurs, patriarche de Jeruta-
lein

,
& le trésorier de l'église de Maguelone, patriar-

che d'Anrioche. Ce fut Jean d'Armagnac, autrement
le cardinal d'Auch qui les sacra.

La premiere session de ce concile fut donc tenuë le
quinzième deNovembre,&l'on n'y parla quedessoins

que Benoît s'étoit donnez.)&des périls qu'il avoit cou-
rus pour l'extint1:iondu schisme.La scconde session fut

tcnuë le dix-septiéme
,

& on y lut la profession de foi

que ce pape déclara tenir &c confesser.Danslatroiciéme
session tenue le mercredi vingt-unièmedu même mois,

on parla encore de ce qu'avoit fait Benoît pour parve-
nir à la paix. Enfin dans la session du cinquième de
Décembre,lepapeaïantconsulté les prélats sur ce qu'il
devoir faire pour procurer la paix de l'egtise

3

les évê-

ques furent fort partagez. Les uns vouloient que sans

délai Benoît envoïât des légats à Pise avec ordre d'ab-
diquer incessamment en son nom, mais les autres cru-
rent qu'il devoit differer

; &; ladispute s'échauffa telle-

ment , que la plûpart des prélats se retirèrent, & qu'il
n'en resta que dix-huit. Le premier Février de l'année
suivante

, ces dix-huit prélats présenterent au pape un
mémoire qui contenoiten premier lieu, qu'ils le recon-
noissoient pour vrai pape & légitime vicaire de Jesus-
Christ; mais qu'on lui conseilloit d'embrasser sans dé-
lai la voïe de la cession comme la meilleure & celle qui
etoit préférable à toutes les autres. 2. D'envoïer de sa

part des nonces à l'autre pape & à ses cardinaux qui
étoient à Pise

, avec plein pouvoir d'exécuter tour ce
qui seroit nécessaire pour la paix, comme s'il y étoiten
personne. 3. Qu'en cas qu'il vînt à mourir avant l'u-
nion, il donnât de si bons ordres, & fit de si bons re-
elemens,qu'onpÚc y procédercanoniquement,& qu'il
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tIC de bonnes conltituuonscontre ceux qui voudroient
troubler la paix.

Benoît reçut ce mémoire sur la fin de Février de l'an-
née 1409. & promit de se conformeraux raisons qu'il
contenoit ;

de quoi il fut remercié de la part du con-
cile- par le patriarche de Constantinople. En conse-
quence de sa promesse

,
il nomma dans la session du

vingt-sixiéme de Mars sept légats de diverses nations
pour aller à Pise

, avec plein-pouvoirde traiter de l'u-
nion

,
& pour ravoir sur quel pied onlaferoit. Ces lé-

gats furent l'archevêquede Tarragone, les évêques de
Siguença

,
de Mende

,
de Sienne

,
Boniface Ferrier

chartreux, frere de saine Vincent Ferrier dominicain,
canonisé par Calille III. le prieur de la cathédrale de
Sarragosse

,
& l'adminiltrateurde la province de Ga-

lice. Mais ces légats furent arrêtez à Nîmes par l'ordre
du roi de France, excepté l'archevêquede Tarragone,
parce qu'il étoit resté en Catalogne pour aller en am-bassade auprès de Charles VI. de la part de Benoît.
Enfin ils obtinrent des passeports à la sollicitation du
roi d'Arragon

;
mais étant arrivez à Pise, tout le mon-

de se souleva contr'eux
, & on eut bien de la peine à

les garantir d'insulte & de violence, parce que les Flo-
rentins avoient conjuré leur perte & leur ruine. C'est
ainsi que le rapporte le chartreux Boniface

,
qui peut

être suspeCt dans ce recit à cause de son trop grand
attachement au pape Benoît, vû que la chose elt ra-
contée tout autrement dans le procès de Benoît au con-
cile de Consiance.

Gregoire de son côté pensa à assembler son concile
pour 1 opposera celui de Pisc;lnais l'exécution n'en étoit
pas facile, parce que la neutralité étoit presque gene-
rale. Il ne pouvoit pas tenir son concile à Rome, où.
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l'on étoit persuadé que c'etoitlui qui avoit livre cette
ville à Ladiilas, & lui avoit engagé une partie du pa-
trimoine de l'église, quoiqu'il l'eût excommunié pour
mieux couvrir son jeu. La république de Genes avoit
accepté la neutralité ;

la plus grande partie de l'Italie
avoit embrassé le même parti

:
les Florentins & leurs

alliez s'étoient déclarez pour Louis d'Anjou competi-

teur de Ladislas au roïaume deNaples
;
c'esicequi dé-

termina Gregoire à jetter les yeux sur la république
de Venise

,
sa patrie

,
qui ne s'étoit point encore dé-

clarée
,

& à choisir dans cet état une ville où il pût te-
nir son concile. Il envoYa donc à cette république un
nonce , pour lui notifier qu'il avoit résolu de convo-
quer un concile de l'exarchat de Ravenne à la Pente-
côte. Cette proposition ne fut point goûcée des Véni-
tiens

,
qui avoient déjà envoïé au concile de Pise

,
&

qui étoient persuadez que la tenuë des deux conciles

en même temps, ne serviroit qu'à redoubler le schis-

me. Ainsi ils députèrent au pape & à ses cardinaux, &
leur écrivirent conformément aux intentions des car-
dinaux de Pise. Les Florentins en firent autant à la sol-

licitation de la republique de Venise, parce que Pise
étoit alors aux premiers.

Les affaires du schisme étoient dans cette situation,
lorsque Jean duc de Bourgogne alla au sccoursde jean
de Baviere fils d'Albert, petit-fils de l'empereur Louis
de Baviere

,
& frere de Guillaume comte de Hainaut,

qui vouloit se maintenir dans l'évêché de Liège,où le
schisme causades seenes fort tragiques, & des plus san.
glantes. Ce fut à l'occasion de deux évêques confir-

mez dans cet évêché par des papesidiffeFens:sçavoirJean
de Bavicre dont nous venons de parler

,
& qui avoir

été confirmé par Urbain VI. auquel les Liegeois obéit.
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[oient alors, & Theodoric fils de Henri de Pcrvis, l'un
des plus puissans seigneurs de ce pais-la

,
qui s'étoit ré-

volté contre Jean de Baviere à la [ollicirarÏon des Lie-
geois, à condition qu'ils éliroient son fils pour évêque
de Liege.

Jean de Baviere, qui par un abus assez commun en
ce temps-là, n'étoit entré dans l'état ecclésiastiqueque
pour jouir des biens de l'église, ne se faiscit point prê-
tre quoiqu'il eut plus de vingt-cinqans, quelques in-
siances qu'on lui en fît. Son refus l'avoit engagé plus
d'une fois à se retirer à Mastricht, pour éviter le sou-
levement du peuple contre lui. Ce qui irritoit les Lie-
geois, étoit que leur évêque qui s'étoit remis sous l'obé-
dience d'Innocent VII. avoit obtenu de ce pape la con-
tinuation de sa dispensepour posseder cet évêché sans
se faire prêtre. Du murmure & des plaintes on en vint
à une révolte ouverre, dans laquelle les Liegeois com-
mirent tant d'insolences, qu'ils obligèrent enfin l'é-
veque à transporter sa cour à Maftricht

: ce qui acheva
de soulever le reste de la ville. Pervis se mir à la tête
des séditieux

,
& Theodoric son fils fut mis en la pla-

ce de Jean de Baviere dans l'évêché de Liege, quoiqu'il
n'eut que vingt ans, & que sa famille eut été comblée
de biens par celui qu'il [upplantoit.

Comme il n'y avoit aucune apparence que le pape
GregoireXII. confirmât cette élcG1:ion schismatique,
& consentît à l'expulsion de Jean de Baviere, qui etoit
dans son obédience, on la demandaà Benoît XIII. qui
fut ravi de saisir cette occasion pour établir son auto-
rité à Liege, en y envoïant un légat pour confirmer
Theodoric dans sa nouvelle dignité. Par-là le schisme
général en produisit un particulier à Liege, & l'on y
vit deux évêques, dont chacun avoit son pape ; ce qui

dura.
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dora plus de deux ans, pendant lesquels Jean de Ba-

vière alla demander du secours à laplupart des princes
qui étoienc ses proches parens ou les alliez. Mais cet
évêque s'étant retiré à NIaHricht, les rebelles l'y vin-

rent aHieger avec une armée d'environ cinquante mille
]-tommes. Les assiegez se défendirent durant quatre
mois avec toute la vigueur imaginable ; & ils étoient
réduits aux dernieres extremirez par la faim

,
lorsque

Jean duc de Bourgogne
,
beau-fjere de Jean de Bavie-

re, les vint délivrer avec une armée de trente - cinq
mille hommes, parmi lesquels il y avoir huit mille gen-
tilshommes avec leurs ecuicrs, & le reste étoit compo-
sf de fantassins armez à la legere

,
la plupart archers &

arbalétriers.
Avec ces troupes il marcha vers Mastricht dans le

mois de Septembre,& alla camper à deux ou trois lieues

en deçà de Tongres. Avant que d'en venir aux mains,
il envoïa proposer une conference à Pervis, afin qu'on
pût trouver quelque voie d'accommodement. Pervis
consentit à une trêve de huit jours ; mais s'imaginant
qu'il pourroit surprendre le duc, quiseciendroic moins
sur ses gardes durant ce temps-là

,
il leva brusquemenc

le siege le vingt-unième de Septembre,& marchadroit
à Tongres, d'où après avoir armé dix mille bourgeois
de cette ville

,
il les obligea de le suivre

,
& sortit le

dimanche vingt-troisiéme avant le jour, pour aller
surprendre le duc de Bourgogne; mais ce duc averti
de sa démarche, résolut lui-même de prévenir l'enne-
mi. Il sortit de son camp le dimanche avec toute son
armée, & aïantapperçu les Liegeois qui firentalte, fort
surpris du trouver en campagne ceux qu'ils croïoient
surprendre dans leur camp ; il se mit en bataille, & se
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faille d'une eminence
,

d'où il vint fondre tout d'un

coup par derriere sur son ennemi.
Rien ne fut si furieux que ce premier choc

,
& on

le continua avec tant de valeur & de courage, que l'é-

pouvante s'empara de Pervis, qui jusqu'alors avoit pa-
ru intrepide. La victoire après avoir balancé environ

une heure, se declara enfin pour le duc de Bourgogne.
Les Liegeois pris, entamez& percez de tous côtez , ce
ne fut plus un combat mais une tuerie & un horrible

carnage qui se fit par tout, jusqu'à ce que les vainqueurs
lassez de tuer ,

& ne voïant plus ni danger ni résiH:an-

ce, se mirent à faire des prisonniers. Mais Dieu ne
permit pas que ces malheureux restes de rebelles écha-
passent à sa vengeance ; car le duc de Bourgogne crai-

gnant que ces prisonniersne se joignisfent à dix mille
hommes sorcis de Tongres un peu trop tard pour ren-
forcer l'armée de Pervis; que toutes ces troupes ne vinC.

sent fondre sur lui, & qu'il ne fallût recommencer un
nouveau combat, fit tuer ses prisonniers

; & les dix
mille Tongrois prirent la fuite à la nouvelle de la dé-

• titi *11faite des Liegeois, après avoir perdu plus de deux mille
hommes dans leur retraite. Il demeura trente-six mille
hommes des rebelles sur la place. Le général Pervis &
son fils Theodoric furent trouvez parmi les morts ,
percez de coups de lance, se tenant tous deux par la

main. Le victorieux ne perdit que cinq à six cens hom-

mes ,
parmi lesquels il n'y eut que soixante & dix che-

valiers. Soixante des plus coupables de la rébellion
furent punis de mort. Le païs fut privé de ses privile-

ges jusqu'à ce que Jean de Baviere jugea à propos de
les leur rendre. Après quoi l'on jetta dans la Meuse le
légat du pape Benoît, & les officiers de l'évêqueintrus)
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que le peuple chargeoit de malédictions. Telle fut la
malheureuse issue de ce schisme de Liege

,
qui fut un

effet de celui qui divisoit toute l'église, & pour l'ex-
tinction duquel on travailloit en Allemagne.

Les Allemands furent tellement allarmez de ce qui
venoit de se passer à Liege, qu'ils résolurent de ne plus
differer à prendre toutes les voies necessaires pour ter-
miner le schisme. Gregoire y avoit envoïé dès le mois
de Decembre 1408. son neveu Antoine Corario, en
qualité de légat, pour détourner Robert roi des Ro-
mains

,
d'envoïer au concile de Pise. Les cardinaux as-

semblez à Pise de leur côté y députèrent le cardinal de
Bari LandolfeMaramaur,quiarriva à Francfortau com-
mencement de Janvier 1409. & il affilia à la diere qui
se tenoit dans cette ville. Cette dicte fut fort nom-
breuse. Robert y étoit avec son conseil, Henri duc de
Brunswick

.
Herman Landgrave de Hesse, Frideric

marquis de Misnie, un autre Frideric burgrave de Nu-
remberg, les archevêques de Maïence & de Cologne,
plusieurs évêques, abbez, comtes & autres grands sei-

gneurs, les ambassadeurs de France
,
d'Angleterre, de

Pologne, de Boheme
, & d'autres roïaumes. Le def-

sein de cette diete étoit de déliberer si l'on adhereroic
au concile de Pise.

Le cardinal de Bari, envoyé des cardinaux a{sem-
blez à Pise, fut reçu avec beaucoup d'honneur dans
toute !'A!temagne

; mais il n'en fut pas de même du
cardinal Antoine camerier légat de Gregoire

,
& son

neveu ,
qui n'arriva que six jours après qu'on eut com-

mence la dicte
, parce qu'on disoit publiquement qu'il

ne venoit que pour brouiller. Il n'y eur que Robert
qui le he conduire sûrement pendant son voïage, &qui
l'honora beaucoup. Ce légat arrivé à Franfort, fit en

AN. 1409-

c x x x r.
Diete de Fr.mc-

fort.

Niem 'de schism^
1. 3.C. 38. & 39.

C x x XIr.
Gregoire y envoïe
un légat & les car-
dinaux de Pife un
député.

Raynald. an,
14*9. n. 60.



pleine diete un rort long & iediueux dilcours
,

dans
lequel il prétendit justifier Grégoire, & parla indigne-
ment des cardinaux de Pise

,
& en particulier du car-

dinal de Bari. Les princes furent choquez de ce dis-
cours ;

il n'y eut que Robert qui ne s'en offensa point,
& qui même se retira deux jours après avec lui à Hei-
delberg

: mais sa retraite n'empêcha pas la dietc de
conclure en faveur du concile de Pise, esperant que par
ce moïen on verroit bien-tôt la fin du schisme. Un
docteur en droit nommé Robert de Franzola

, avocat
consistorial du sacré palais à Maïence, fit pour les car-
dinaux une apologie qu'il publia lui-même à Franc-
fort en présence de Robert & de toute la dicte.

Cette résolution de la diete n'empêcha pas Robert
d'envoïerà Gregoire des ambassadeurs, qui furent l'ar-
chevêque de Riga, les évêques de Vormcs & de Ver-
den, sous prétexte de négocier l'union

-,
mais dans le

fond pour traverser le concile de Pise, en quoi ils ne
réussirent pas. Gregoire envoïa à Pise l'évêque de Verr
den pour retarder l'union

^
& voulut faire cardinal l'é-

vêque de Vormes
,

qui le refusa. Les autres princes
partisans du concile y alloient à grandes journées. Les
ambassadeursd'Angleterre passant par Paris furent ha-
ranguez par le celebre Jean Gerson

,
chancelier de l'u*

niversité. A Genes Pile Marin archeveque de cette
ville, harangua les ambassadeurs de France

,
sur les

moïens d'éteindre le schisme, & se rangea à la voie de
la ceiIion) comme à celle qui étoit approuvée de toute
la chrétienté

,
& que les concurrens avoient eux-mê-

mes promise. Ce prélat étant à Pise composa un ou-
vrage sous ce titre

:
Informations de l'archevêque de

Genes sur la réformation de l'église, où il y a des c ho-
ses excellences

; mais il me paroît qu'il n'est pas im-
primé.
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Entre les ambassadeurs de France qui se rendirent a
Pise

,
étoit Guy de Roye archevêque de Rheims, qui

mourut d'une manière assez rragique. Etant arrive en
une petite ville

, ou plutôt un village appelle Voutre
proche Genes, son maréchal eut querelle avec le ma-
réchal du lieu

,
& le tua. L'archevêque fit mettre le

meurtrier entre les mains du juge pour lui faire son pro-
cès, afin d'appaiser la populace qui demandoit jultice
de la mort de leur compatriote. Mais le prélat s'étant
mis à la fenêtre pour parler au peuple & tâcher de l'ap-
passer

, une fleche lâchée par un des habitans, lui ôra
sur le chanip la parole & la vie. Non content de cette
mort, le peuple tua encore son maréchal, & le juge
qui le gardoit

:
il étoit même résolu de faire périr le

cardinal de Bar & tous les autres ambassadeurs,sj le ma-
rêchal de Boucicaur n'eût envoyé des croupes pour ap-
passer le tumulte. On enterra honorablement le corps
de l'archevêque ; & le maréchal de Boucicaut fit punir
severement les auteurs de la sédirion. Il y en eut plu-
sieurs qui furent execurez à mort, & leurs maisons ra-
sées. Après cette expédition les ambassadeurs conti-

nuerent leur route ,
& arrivèrent à Pise.

Le concile qu'on y avoit indiqué pour le vingt cin-
quiéme de Mars 14og. s'y ouvrit ce jour-là même sans

que Gregoire avec toutes ses intrigues eût: pû l'empê-
cher

,
n'étant pas beaucoup à redouter

, parce que les

roïaumes de Hongrie, de Pologne, les états de Rutile,
de Dalmatie

,
de Croatie

,
de RaCcie, de Servie, de

Bulgarie, d'E(c!avonie,qui renoientpour ce pape, aussi-
bienque le comte de Cilley, étoient sur le point de l'a-
bandonner entièrement. L'assemblee fut des plus belles
& des plus nombreuses qu'on eût vû dans l'égiiCe de-
puis lone-temps. Il s'y trouva vingt-deux cardinaux

»

AN. 1409-
C XXX I V.

Mort tragique de
Guy de Roye

, ai-
chevêque de
Rheims.

1wuenaldes Vrfins,
bijî. de Charles VI.
p. zoo.
Monflreht,p. 83.

c x x x 1f.
Ouverture Jti

concile de Pife.

Colleé-t. conc, tmf
xi pag z1 17.

Ezav. 71. 5.



les quatre patriarches d Alexandrie, d'Antioche, de
Jerusalem & de Grade, douze archevêques prêtons, ôc

quatorze par procureurs, quatre-vingt évêques
,

& les

procureurs de cent deux autres ; quatre- vingt- sept ab-
bez, entre lesquels étoient ceux de Cîtaux, de Clair..
vaux, de Grammont, de Camaldoli, & de Valom-
breuse pour tous les monasteres de leur ordre ; les

procureurs de deux cens autres abbez
; quarante & un

prieurs. On y vit aussi les généraux des Jacobins, des
Cordeliers, des Carmes & des Augustins

:
le grand-

maître de Rhodes accompagnede seize commandeurs,
avec le prieur general des chevaliers du S. Sepulcre

,& le procureur gênerai des chevaliers Teutoniques au
nom du grand-maître & de tout l'ordre

; les députez
desuniverGtezdeParis,de Toulouse, d'Orléans, d'An-
gers ,

de Montpellier, de Boulogne, de Florence, de
Cracovie, de Vienne, de Prague

,
de Cologne, d'Ox-

ford
,

de Cambridge
, & de quelques autres ; ceux des

chapitres de plus de cent églises merropolitaines & ca-
thédrales

; plus de trois cens docteurs en theologie &
en droit canon ,

& enfin les ambassadeurs des rois de
France, d'Angleterre, de Portugal, de Bohême, de Si-
cile

,
de Pologne & de Chypre

; des ducs de Bourgogne,
de Brabant, de Lorraine

,
de Baviere

,
de Pomeranie,

du marquis de Brandebourg, du Landgrave de Thu-
ringe

, & de presque tous les princes d'Allemagne.
L'ouverture s'en fit le lundi jour de l'Annonciation

de lafainte Viergedans la nef de la cathedrale de. Pise,
où les prélats s'étoient rendus en procefïioji, revêtus
de leurs habits pontificaux, depuis l'égli[c de S. Michel
d'où la procession étoit partie. On avoit préparé des
bancs que chacun occupoit sélon son rang & sa qua-
lité. Au premier siege furent placez les cardinaux de
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Preneste, d'Albe, d'Ostie, de Puy
,

de Thun, de Sa-

luces, & de saint Ange qui avoient été de l'obédience
de Benoît ; & les cardinaux d'Aquilée, Colonne

,
des

Ursins, de Brancas, de Ravenne, de Lodi, & de saint

Ange, qui avoient tenu le parti de Gregoire. En face
de l'autel dont les protonotaires du sacré palais garnis-
soient les deux côtez. étoit le banc des ambassadeurs

,
qui surent 1 evêque de Meaux pour le roi de France ;
l'évêque de Gap, deux chevaliers, un do&eur endroie

& un secretaire pour le roi de Sicile ; & pour le roi d An-
gleterre un chevalier Anglois

; un doreur & un simple
clerc de la diete de Francfort. Le long des deux côtez
de la nef étoient les évêques & abbez

:
ensuite l'on ran-

gea des escabeaux & tabourets pour certains députez
des chapitres & des convents. Enfin le reste fut rem-
pli d'autres sieges plus bas pour les ambassadeurs non
prélats des rois, des souverains, des princes & seigneurs,

avec lesquels on mêla des doéteurs, & pour quelques

autres députez des chapitres & convents.
Cette premiere sessionne se passa qu'en ceremonies.

La mesle fut celebrée pontificalement par le cardinal
deThuri, & un dot1:eur Florentin de l'ordre de S. Do-
minique fit le sermon ;

mais comme il étoit tard, il pu-
blia que la séance étoit remise au lendemain vingt-sixié-

me de Mars. Ce jour-là le cardinal de Viviers chanta
la messe

, ou plutôt le cardinal de Poitiers qui présida
aussi à ce concile. Après la mesle Pierre Philargi de
Candie cardinal de Milan fit un sermon pour exhorter
le concile à travailler serieusement à l'union Son texte
fut pris du livre des Juges,v. 7. 7..Adeslls omnes,silii 1(rae'I,

decernitc quidfacere debeatis. Vous voilà tous, ô enfans
d'Israël, voïez ce que vous avez à faire. Le sermon
fini, les cardinaux & les prélats aïant pris des chappes
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de ioie déroutes sortes de couleurs, &des mitres bL1n-'
ches

, on chanta quelques antiennes. Le diacre enton-
na l'orate

,
priez. Tous se prosternerent

,
& demeure-

rent ainsi l'espace d'un miserere. Le cœur des chan-
tres 8c des chapelains entonna une antienne qui fut
suivie des litanies chantées par le diacre & le soudiacre,
ausquels tous, prosternez comme auparavant, répon-
doient. Enfin après d'autres prieres le cardinal évêque
entonna le Veni creator ,

qui fut chanté par toute l'as-
[emblée, & après quelques oraisons chantées par cemêms cardinal, le diacre dit tout haut

: Erigite njos ,levez-vous. Alors tous s'étant levez
,

chacun prit sa
place. Ce qu'on observa regulierement en chaque sel-
fion.

Toutes ces ceremonies étant achevées
, on dit à ceux

qui n'étoient pas du concile, de se retirer
:

l'archevê-
que de PiCe lut le decret de Gregoire X. de la proces-
sion du saint-Esprit auquel les Grecs avoient consenti
dans le sécond concile général de Lyon en 1174. la
profession de foi du même concile

-, & un canon d'un
çoncile de Tolede, touchant la modestie

,
la retenue,

& la discrétion qu'on doit observer dans ces sortes d'af-
[émblécs. Les officiers du concile furent ensuite nom-,
mez, sçavoir six notaires, quatre procureurs, deux avo.
çats, qui tous firent le serment entre les mains du car-
dinal de PaleG:rine: & l'un des avocats nommé Simon
de Perouse demanda qu'on lÚt les lettres des cardinaux
des deux çolleges pour la convocation du concile au
sujet de la concurrencede Pierre de Lune

,
&c d'Ange

Corario
,

6c qu'on mît ces lettres à execution
: ce qui

fut accordé. Après ces lectures le cardinal de Palestri-
ne députa deux cardinaux & quatre archevêques pour
iIIçr avec des procureurs & des notaires aux portes de

l'égli[c

An. 1409.





«
absence. Cette sentence sera affichée aux portes de la

»
cathédrale

,
afin que personne n'en prétende cause

»
d'ignorance.

»
On agita ensuite si les cardinaux des deux- conten-

dans qui demeuroient dins leur parti, seroient com-
pris dans cette sentence

•,
les sentimens furent partagez,

mais le plus grand nombre aïant été d'avis que l'on prît
la voie de douceur pour ramener ces cardinaux

, on
laissa cette, question indécise

, ou plutôt l'on ne voulue
rien décider contre eux qui pût trop les irriter. Après
quoi la cession suivante fut assignée au lundi quinziè-
me d'Avril à caute de la semaine sainte & de l'o6tavc
de pâques. Il y eut pourtant le jeudi vingt-huitième
de Mars une congrégation generale pour déliberer sur
quelques articles qui concernoient le concile. Comme
on ne dit point quels étaient ces articles

, on a cru que
c etoit pour répondre à ceux qui désapprouvoient la
voie de la cession & qui prétendoient qu'on ne pou-
voit point assembler de concile sans l'autorité du pape.
Gerson fit exprès un traité contre ceux qui avoient ces
sentimens

; dans lequel il montre que l'unité de l'égli-
se réside en Jesus Christ son époux & son chef: que
s'il n'a point de vicaire

, ou que ce vicaire soit mort n'a..
turellement ou civilement, ou qu'il n'y ait pas à espe-
rer que les fideles lui obeiitent

,
alors l'église

,
sélon le

droit divin & naturel, peut s'assembler dans un conci-
le général pour se pourvoir d'un vicaire unique & in-
dubitable. Et sur ce que les partisans des deux antipa-
pes prétendoient qu'on devoir au préalable leur resti-
tuer l'obédience

;
Gerson montre que sélon le droic

naturel & divin
, on ne doit rien restituer à un injuste

détenteur, à des hérétiques, à des schismatiques mani-
festes

>
à des furieux, à des hommes intrus.
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Pendant ces quinze jours
,

il arriva à Pise une si

grande afflucnce de monde, & même d'excellcns per-
[onnages

,
qu'à peine la ville pouvoit-t-elle tout con-

tenir. Les principaux furent les quatre ambassadeurs de
Robert de Baviere roi de Romains ;

sçavoir Jean ar-
chevêque de Riga, Matthieu évêque de N^ormes, Ul-
ric evêque élu de Verden

,
& Conrad de Susat chanoi-

ne de Spire ; on y vit aussi arriver ceux de Jerusalem
,de Sicile

,
& d'autres ; avec un grand nombre de doc-

teurs en theologie& en droit, tant de France que d I-
talie ; le cardinal Landolphe de Bari y vint aussi de sa
légation d'Allemacyne

, avec plusieurs prélats 8c d'au-
tres ambassadeurs,ce qui rendit la quatrième session
fort célebre.

On y donna audience aux envoïcz de Robert roi
des Romains

: mais on ne voulut les entendre 8c les
recevoir que comme de simples envoïez, sans leur'
donner séance avec les autres, & sans être revêtus des
habits convenables à leurs dignitez : parce que Robert
n'étoit pas reconnu generalement pour empereur ;

plu-
sieurs n'approuvanspas qu'on eût dépouillé Venceilas
de cette dignité, tout indignequ'il enétaie. Ulric évê-

que de Verden porta la parole
, 8c prit pour texte

.
Que

la paix soit avec vous ; ce qu'il soutint fort mal, puif-
que les historiens rapportent que ce prélat gagné par
Gregoire

,
s'emporta beaucoup contre les cardinaux

,
8c que le Moine de faine Denis ajoute que ces envoïez
n'étoient venus que pour troubler & pour traverser les
deiteins du concile

, comme il parut par la proposition
que fit l'évêque de Verden de vingt-deux quellions
pleines de chicanes. On lui demanda ces propositions
par ecrit

: mais comme il ne les avoit pas apportées ,l'affaire fut remiseau lendemaindansune congrégation
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particulière. Quand ils furcnt retirez
, on cira de

nouveau les deux contendans & leurs cardinaux
,

&
nes'eiant point presentez, on réïterala contumace : S:
le concile indiqua la session suivante au vingt- quarrié-
me d'Avril ,oû l'on devoit rendre réponseaux envolez
de Robert.

ans la congrégation particuliere qui se tint le mar-
di seiziéme d'Avril, & où il n'y eut que quelques car-
dinaux

,
les envoïez de Robert presenterent leurs pro-

positions en forme de doutes. Voici en peu de mots
à quoi elles se réduisent. 10. Si les cardinaux pouvoient
se soustrairede l'obédience de celui qu'ils reconnoif*
soient pour vrai pape ? Si les mêmescardinaux pou-,
voient convoquerun concile general ? 3 Si ces cardi-
naux qui sont ennemis & parties des deux papes

>
les

peuvent citer ? 40. Comme des deux collèges, l'un est
vrai

,
l'autre faux

, comment se peuvent-ils unir
,

6c
quel pouvoir ont-ils de s'habiliter l'un l'autre pour éli-
re un pape ? Ce sont-là les principaux articles de leurs
doutes ausquels on répondoit.

Que dans un schisme pareil à celui-ci, où les
deux papes entretiennent notoirement la division

,
&

fomentent le schisme en differant toujours par leurs
artifices

,
d'executer la voie dela cession à laquelle ils

se sont obligez par serment
:
non-seulement on peut,

niais on doit se (oustraire de leur obeissanceavant même
qu'ils soient juridiquement déposez

,
parce-qu'autre-

ment ils feroient durer le schisme tant qu'il leur plai-
roit, au grand détriment de toute l'église

; en défen-
dant à ceux de leur obédiencede s'assemblerpour pren-
dre les voies efficaces de remedier à un si grand mal.

20. Que dans des circonstances pareilles à celles-ci,
les cardinaux peuvent convoquer un concile général,

A N. 140p.

C X L.
Cong-c-gstion

D o xpa; ciciiliere ou
l'on recoit les
cloutes des en
Yuicz de Robert.

C?//. cone. to. II.
p..: 1(4.

S¡.icileg. p. z61.



puisqu'autrement on ne pourroit terminer le schlime.
Quand le concile est nécessaire

, comme dans le cas
present, & que le pape ne veut pas le convoquer , ou
ne le peut, comme s'il étoit insensé

,
il est certain par

le droit que les cardinaux le peuvent convoquer : & il
n'est pas de l'essence d'un concile qu'il soit sournis à
l'autorité de celui qui le convoque. Le concile provin-
cial est au-dessus de l'archevêque qui l'a aflfemblé.

3°. Quant aux cardinaux qu'on prétendoit être en-
nemis & parties des deux papes , on répondit que la
collusion étoit manifeste, qu'ils ne sont ni ennemis ni
parties non plus que les autres qui se sont soustraits,

comme on a dû le faire en cette occasion
,

où c'est au
concile à déterminer ce qui doit se faire pour la paix
de l 'eglise. Ceux qui ont embrasse la neutralité ou la
soustradion,sont plus propres à être juges en cette af-
faire du schisme

, que ceux qui adherent fermementà

un des deux contendans
; & les neutres ne doivent

point être traitez d'ennemis ni de partiesadver[es,puif-

que la soustraction d'ob.isfance est venuë par la faute
de ceux qui sont citez & accusez.

4°. Par les sermens que l'on a faits dans les concla-
ves

3
de faire tout ce qu'on pourroit pour extirper le

schisme, il paroît manifestement que les cardinaux
ont pu s'unir, puisque c'est le vrai moïen de rétablir la
paix

-, & que pour obtenir un si grand bien
, on pour-

roit même s'unir, sélon les canons, avec des excom-
muniez. Et quant à ce qui concerne l'habilitation des
cardinaux

>
il n'en faut point d'autre que celle qui vient

du consentement de l'eglise
; outre que j

même pour
élire un pape ,

les cardinaux peuvent s'asfocicr quel-
ques-uns qui n'ont pas droit d'élection

,
& les rendre

jiahilren cet égard ;rrvmme*deS élc(;çl.1rspeuventpren-
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dre avec eux des perlonnes qui n'ont pas droit d'élire.
Après la lecture de ces doutes, les envolez de Robert
demandèrent aux cardinaux de faire en sorte qu'ils
Eussent se trouver dans un lieu qui fût sûr & convena-

le à Gregoire auffi-bien qu'à eux, & dans un temps
dont on conviendroit. Que-là Gregoire tiendroit cc
qu'il avoit promis ,ouJen cas de refus, le roi des Ro-
mains se joindroità eux pour élire un pape. Proposi-
tion malicieuse

,
dit Thierri de Niem, qui ne tendoÍc

qu'à dissoudre le concile
^

& à entretenir le schismc
dans l'égli[e.

Les envoïez de Robert s'étoient retirez de Pise le
vingt-unième d'Avril

>

sans attendre ces réponses
sans prendre congé de personnne

:
mais avant leur fui-

te ,
Conrad de Suiat chanoine de Spire

,
qui étoit avec

eux, afficha l'appel de Robert à un concile oecuméni-
que. La datte e11 du dix-neuviéme d'Avril

, en l'égli-
se des freres Prêcheurs à Pise. Cet appel disoit, que
c'étoit au roi des Romains à convoquer le concile dans
la conjoncture presente

; que c'étoit par son ordre
qu'on devoit s'assembler, & que n'en aïant donné au-
cun pour le concile de Pise, il ne devoit pasfer que
pour un conciliabule

,
qui n'étoit pas en droit d'agir

contre Gregoire ni contre ceux de ion obédience
; que

c'étoit la raison pour laquelle le roi des Romains en
appelloit à un concile légitime

,
asseinbl-é dans un au-

tre lieu. Mais on ne Gc nul état de cet appel, & le con-
cile continua toujours ses,sé'ances.

Dans le même temps Charles de Malatestaseigneur
de la ville de Rimini où Gregoire s'étoit retiré sortant
de Sienne, vint à Pise de la partde ce pape, demander
ausil qu'on transférât le concile ailleurs, parce que cet-
te ville étoit trop Cuspea,%-, à .Crecoire. Malatesta n'é-
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toit pas seulement habile dans la guerre 8c grand ca-
pitaine

,
il étoit aussi homme de cabinet

,
8c d'un bon

conseil, aimoit fort les sciences & les sçavans, 8c il étoit
fort genereux à leur égard. En un mot il ne lui man-
quoit rien

3
dit Leonard Aretin, de ce qui peut meriter

les plus grandes louanges. Quoiqu'il n'eut point aban-
donné Gregoire dans Tes disgraces, cependant il n'ap-
prouva jamais son opiniâtreté

; & si ce pape eut suivi
le conseil qu'il lui donnoir de.ne point assembler de
concile

,
8c de se rendre à Piftoye dans le Florentin

,
pour conferer avec des députezdu concile de PiseJufti-
fîer son innocence

,
& rnême ceder s'il le falloit, il eut

évité la sentence de déposition qu'on prononçacontre
lui. Il tenta donc de rendrequelque service à Gregoire j
il entra en négociation à Pile avec les cardinaux d'Al-
be 8c de Thury, d'Aquilée & de Milan

,
mais ce fut

inutilement
;
jamais on ne voulut consentir à aucun

changement de lieu
,

& le seigneur de Malatesta fut
obligé de s'en retourner sans avoir rien fait.

ans la cinquième session qui se tint.le mercredi
vingt-quatrième d'Avril

, on accusa de nouveau les
deux contendans de contumace

>
8c le promoteur du

concile fit proposer contr'eux trente-sept articles, qui
contenoient toute l'histoire du schisme, 8c qui leur
étoient rrès-desavantageux

; & il demanda que quoi-
que les faits contenus en ces articles fussent notoires,
on donnât cependant des commissaires pour examiner
les témoins, afin d'être mieux informé. Cette deman-
de fut accordée

,
8c la session suivante fut indiquée au

trentième d'Avril.
Ce ne fut qu'environ ce temps-là que Simon de

Cramaud patriarche d'Alexandrie.chcfde i'ambassade
de France, se rendit au concile avec sçs collègues

,
à la
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relcrve de Pierre Fresnes eveque de Meaux
,

qui s'y
étoit trouvé dès le commencement. Ceux qui accom-
pagnoient le patriarche d'Alexandrie, éroient Gilles
des Champs évêquedeCoutances,undofl;eur nommé
Guillaume de Bouitrarier

,
6c un autre doreur appelle

Geofroi de Perousc. Peu de jours après arriverent les
ambassadeurs d'Angleterre

,
Robert Alant évêque de

Salifburi/Henri évêque de faintDavids, Thomas ab-
bé du monastere de sainre Marie Joneval, Thomas
prieur des benediCtins à Cantorberi, le comte de Suf.
folk

3
un chevalier 6c deux docteurs. L'on y vit aussi

arriver les ambassadeurs de plusieurs princes, & entre
autres ceux des électeurs de Maïence 6c de Cologne

,du duc de Brabant, de Guillaumecomte de Hollande,
de joffe margrave de Brandebourg 6c de Moravie

,grand chancelier de l'empire. Ils firent tous leur en-
trée à Pise, 6c furent admis dans la sessîon suivante.

Elle fut la sixiéme, 6c se tint le mardi trentiéme
Avril. Le patriarche d'Alexandrie fut placé à droite
entre les deux plus anciens cardinaux ses collegues
Pierre Fresnel, 6c Gilles des Champs prirent leur pla-
ce du même côté, après le camerlingue de la fainte
église.Les ambassadeurs d'Angleterre eurent leur séan-

ce à gauche. Et après la messe celebrée par l'évêque
de Lisieux, l'évêque deSalHburi fit le discours dont le
texte fut tiré du ps. 8 8.. Judicinm & juflitia prxparatiQ
sedis tua, La justice 6c l'équité sont l'appui de votre
trône. Il y remontra qu'avant que de procéder plus
avanr,il falloir pour l'uniformité, que la soustraâion
fût generale; 6c il déclara que lui 6c ses confreres avoient
pouvoir suffisant de poursuivre l'affaire de l'union

,
6c

de con[entir à tout ce qui seroit ordonné par le con,
cile. Le lendemain de cette seifiou arrivèrent les car-

dinaux
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dinaux de Bourdeaux & d'Eipagne. Le premier avoit
eu le chapeau d'Innocent VII. en 140 5. & mourut fore
âgé en 1411.

Dans la session septiémequi fut tenuë le ramedi qua-
trième de Mai, le fameux docteur en droit & profes-

scur en l'universitéde BoulognePierre d'Ancharano ré-
futa toutes les propositions des envoïez de Robert roi
des Romains

>
& fit voir qu'elles étoient foibles & fri-

voles
,
& ne tendoient qu'à empêcher l'union. Enduire

on lut les noms de ceux qui avoient été choisis en dif-
ferens païs pour examiner les témoins & les pièces ; le

concile leur en donna la commission dont ratte fut
dressé. Ces commissairesétoient les cardinaux de Lodi
& de saint Ange pour les deux colleges, l'évêque de
Lisieux & trois docteurs pour la France, un docteur

pour l'Angleterre, un autre pour la Provence, & deux

pour l'Allemagne
; on ne sçait pas les noms de ceux des

autres nations. Les ambassadeurs de Maïcncc& de Co-
logne n'étoientpoint a cette session, à cause de quelque
differend qu'ils avoient eu touchant la prciléance ; mais

on les accorda dans la suite.

Comme Ladislas qui se disoit roi de Sicile prefloic
vivement à main armée la ville de Sienne qui apparre-
noit aux Florentins, & parla. troubloit le concile, on
proposa de lui envoier quelques cardinaux & quelques
prélats pour l'adoucir, & l'engager à n'exciter aucuns
troubles dans le païs. Ladislas écouta les envoïez & ne
les satisfit point ; il ne cherchoit qu'à desunir les Sien-
nois d'avec les Florentins, en rappellanc leurs inimi-
tiez passees. D'ailleurs il se plaignoit que les Floren-
tins avoient accordé la ville de Pise aux cardinaux

pour y tenir un concile contre GregoireXII. qui étoic
le pape légitime ; ce qui l'avoit obligé d'approcher de
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Sienne
,

afin d'exciter quelques troubles dans la ville.
Mais n'aïant pu réussir, il alla se jetter dans le Floren-
tin1 & mit le siége devant Arezzo

,
d'où les Florentins.

le repousserent.
On tint la huitième session du concile le vendredi

dixiéme de rvlai. Après la messe qui fut celebrée par
l'évêque de Marseille

,
le promoteur requit le concile

de déclarer que l'union des deux collèges étoit légitime
& necessaire

-,
qu'ils avoient droit de s'assembler, &

que le concile representant l'église universelle, c etoit
à lui qu'appartenoit la connoissance de cette affaire

comme n'aïant point à cet égard de superieur sur ta
terre. Les évêques de Saliiburi & d'Evreux represen-
terent qu'on ne pouvait faire l'union des deux collè-
ges , tant que les cardinaux de Benoît lui obéïroient

,
comme la plûpart le faisoient encore ,

pendant que les

autres ne reconnoissoient pas Gregoire
;

qu'il falloit
que la souH:raétion fût generale. Le concile, confor-
mément à la réquisition du promoteur, déclara l'union
des deux collegcs légitime

,
& le concile dûementcon-

voqué. Et le patriarche d'Alexandrie étant monté en
chaire avec l'évêque de SaIisburi, prononça la [entel1-

ce par l'autorité du concile
3

nonobstant l'oppositioiv
de deux évêques, l'un d'Angleterre & l'autre d'Alle-
magne. Cette sentence portoit que chacun avoit

pL^Li

& dû se soustraire de l'obédience de Gregoire & de
Benoît, depuis qu'on voïoit que par leurs artifices ils
cessoient de poursuivre effectivement, & d'accomplir
la voie de cef1.ion) comme ils l'avoient promis avec
serment. Le promoteur demanda qu'il en fût dressé un
atte autentique

, ce qui lui fut accordé
; & la session

où l'on devoit prononcer définitivement contre les
deuxcompetiteursafut indiquée au dix-septiémedeMai.
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Dans cette session
,

après la messe celebrée par l'evê-

que d'Arras
,

le patriarche d'Alexandrie monta en
chaire

,
& lut publiquement & à haute voix le decret

de la session precedente. par lequel on sc retirpit de
l'obédience des deux contendans.

Dans la session dixième
,

le mercredi vingt-deuxiè-

me de Mai, le promoteur fit dire par l'avocat, que les

commissairesavoient entendu les témoins & fait rédi-

ger leurs dépositions, & qu'ils etoient prêts d 'en faire

leur rapport au concile ; ce que les peres accordèrent.
Enduire l'avocat demanda que les deux contendans
fussent appellez pour entendre les dépositions des té-
moins ; ce qui fut fait, & on alla pour la forine à la

porte de l'église. Alors l'archevêque de PiCe monta au
jubé avec un notaire nommé Pierre Garnier

,
fit lire

les articles, & marquoit sur chacun par cornbien de
témoins il étoit prouvé

;
après quoi l'avocat requit que

l'on déclarât tous les faits alleguez notoires. constans

& bien prouvez, & qu ensuite on passât outre ;
mais

parce qu'il étoit trop tard, on ne put lire que vingt
articles dans cette session

; & le concile ordonna que
cet acte seroit continué le lendemain jeudi vingt-troi-
sîéme de Mai, jour auquel on assigna l'onzième scs-

sion.
On y lut encore dix-sept articles, qui avec les vingt

de la session précédente
,

faisoient le nombre de tren-
te-sept. Quelques uns regardoient les deux compe-
titeurs en commun ,

d'autres chacun en particulier.
Après cette lecture & ce rapport , un avocat monta en
chaire

,
& demanda de la part des procureurs pro-

moteurs nommez, que le saint concile déclarât que
tout ce qui étoit contenu dans ce rapport ,

étoic
vrai

,
public, notoire & manifeste. afin qu'on pûc
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palier outre, [elon que la grande necessité de l'église
,& l'obstinationdesconcurrens le requeroient

:
sur quoi

le concile aïant opiné, l'archevêque de Pise montadans
la tribune, & publia que l'affaire seroic renvoïée au
vingt

-
cinquième du mois

, qui étoit ta veille de la
Pentecôte.

Ce fut donc ce jour la qu'on tint la douzième sef-
sion, dans laquelle le patriarche d'Alexandrie déclara
qu'il falloit passer outre, & faire le procès aux deux
concurrens, parce qu'il s'agissoit d'une cause où le délai
étoit scandaleux & dangereux tout ensemble. Il pro-
nonça solemnellement le decret du concile touchant
la notoriété des faits avancez contre Benoît & Gregai-
re. L'on demanda ensuice si l'on rcvoqueroit le pou-
voirdonnéaux commissaires,pourles déchargerde leurs
fondions. Quelques aétes portent que ce pouvoir leur
fut prorogé jusqu'à la prononciation de la sentence,
en cas que de nouveaux témoins se presentassent pour
être oiiis, & que quelqu'un produisit de nouveaux ar-
ticles. L'on finit la session en indiquantla suivantepour
le vingt-neuvième de Mai.

Dans cette treizième session
,

Pierre Plaoul doreur
en théologie, l'un des députez de l'université de Paris,
fit un di[cours} & prit pour texte ces paroles du pro-
phète Osée

,
ch. i. v. ii. Congregabuntursilii Juda &

silii Israel pariter, &ponentJibimet caput unum. Les en-
sans de Juda & les enfans d'Israel s'assembleront & sc
réuniront pour se donner un seul chef. Il montra la
grandeur de leglise, & fit voir que Pierre de Lune étoit
un scl-iismatiqueobstin.'é,& même heretique, retranché
de l'église de Dieu, & d'échttdu- pontificat,ajourant que
c'étoit l'avis des unÍverlllez de Paris, d'Angers, d'Or-
léans & de Toulouse. Après qu'il eut parlé, 1 eveque
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deNovare lut un écrit qui portoit que tous les dotteurs
du concile aflcmblcz au nombre de cent trois, pen-
soicnt comme l'université de Paris ; que celle de Flo-

rence , par l'avis de cent vingt doreurs, étoit du mê-

me sentiment, & qu'il avoit aussi les avis conformes de

cent trois docteurs de l'université de Boulogne. Ensui-

te l'avocat demanda un jour fixe pour publier la senten-

ce définitivecontre les deux concurfens, & ce jour fut
assigné au mercredi suivantcinquiéme de Juin. Il y eut
cependant le premier du mêmemois une congrégation
à laquelle plusieurs auteurs donnent le titre de quator-
ziéme session, & qui fut celebréc en effet avec les cerc-
maniesu{}tées dans les sessions ordinaires. L'archevê-

que de Pise y recommença sommairement la lecture
des articles & du nombre des témoins, en désignant
leurs qualitez, sans les nominer, & ajouta que ceux qui
voudroient voir les piéces ou les dépositions mêmes des
témoins, on les leur montreroit au couvent des Car-

mes le lundi & le mardi suivant,
Cctte session ne servit que de préparation à la quin-

zième qui se tint le mercredi cinquième de Juin veille
de la fête du saint Sacrement, & l'avocat y requit que
les cardinaux & les autres prélats nommez pour cela

,
se tran (porta (Tent aux portes de l'église, pour citer de

nouveau les deuxcontendans. On'le fit, & aucun d'eux

ne s'y étant trouve, ni personne pour eux, le concile
ordonna que le patriarche d'Alexandrie, assistédeceux

d'Antioche & de Jerusalem
,

montât dans la tribune
,

& prononçât à haute voix la sentencedéfinitive enpre-
sence de l'assemblée & du peuple qu'on avoit laissé en-
trer : ce qui fut executé les portes ouvertes. Cette sen-

tence portoit que ce saint concile universel represen-

tant toutc 1 eelife
,

à laquelle il appartient de connot-
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tre ôc de décider de cette caule
, après avoir examine

tout ce qui s'étoit fait touchant l'union de l'église, &
le schisme entre Pierre de Lune dit Benoît XIII. &
Ange Corario appelle autrefois Gregoire XII. déclare
qu'ils sont tous deux notoirement [chi[matiques, fau-
teurs du schisme

,
hérétiques, coupables de parjure

,& d'avoir violé leur serment
; qu'ils scandalisent toute

1 eglise par leur obstination
,
qu'ils Cont déchusde toute

dignité
,

separezde I église ipsofafto
:
défend à tous les

fidelês, sur peine d'excommunication, de les recon-
noicreou de les favoriser

; casse & annulle tout ce qu'ils
ont fait contre ceux qui ont procuré l'union

3
& parti-

culièrement les dernieres promotions des cardinaux
qu'Ange Corario a faites depuis le troisiéme de Mai de
l année précédente, & Pierre de Lune depuis le quin-
zième de Juin de la même année. Après cette publica-
tion on chanta le Te Deum, & il fut défendu à tous les
membres du concile de se retirer sans congé

, & avant
que d'avoir signé la sentence.

Le même jour les députez de Puniversîté de Paris.
! écrivirent aux peres du concile

, pour leur faire un ex-
posé de tout ce qui avoit été fait pourprocurer l'union.
Le cardinal de Challant, qui étoit dans le parti de Bc<
noit

, au concile duquel il avoit aflillé à Perpignan
,l'abandonna, & assistaàcette session. Et le cardinal

de Pise lut un écrit, par lequel les cardinaux promet-
toient de ne sc point séparer avant qu'on eût une bon-
ne & sufïisante réformation de l'église dans son chef &
dans scs membres

>
& d'exiger la même promesse de

celui qui seroit élû. Ensuite l'avocat requit qu'on nom-
filât des commissaires pour publier & faire executerpar
tout la sentence qu'on venoit de rendre, & que le con-
cile écrivît dans le patriarchat d'Aquilée, qu'on refusât
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toute obeissance a Gregoire XII. qui vouloit y tenir
son siége

1
& qu'on se [OU111Ît à Antoine Cajetan

,
qui

en etoit le patriarche, qui adheroit au concile
,

& que
Gregoire vouloit dépoflTeder. La session seiziéme fut
indiquée au dixième de Juin.

L'archevêque de Pisey lut un écrit des cardinaux
,

par lequel ils promettoient que si quelqu'un d'eux étoit
élu pape, il continueroit le present concile

,
fins per-

mettre qu'il fut diflbus, jusqu'à ce que la réforme de
l'église universelle fût faite dans le chef & dans les
membres

; & que si on élisoit un absent
3

on lui feroit
faire la même promeiTe avant que de publier son éle-
ction. Ils ratifiereni aussi la sentence prononcée contre
les deux concurrens, & ils approuvèrent que pendant
la vacance du saint siége, le concile seroit continué
pour y proceder à la réformation de l eglise

, autant
qu il seroit en leur pouvoir. On ne fit rien autre chose
dans cette session, & l'on remit la suivante au treiziè-
me de Juin.

On vit dans le même temps arriver au concile le
cardinal de Bar du titre de sainte Agathe cousin ger-
main du roi de France

,
Antoine Calvo évêque de To-

di, cardinal dutitrede sainte Praxede, dont le titre fut
changé dans Li faite encelui de saint Mire, par Alexan-
dre V. à eau¡.: qu'il y avoir un autre cardinal qui por-
toit le même titre

,
& Balthafir CosTa légat de Boulo-

gne
,

& cardinal du titre de saint Eustache..
La dix-septiéme session se tint le jeudi treizième de

Juin. Le patriarche d'Alexandrie Simon de Cramaud
,celui de Jerufalein & celui d'Antiochemonterent dan's

la tribune
; 3c le premier fit ie6hire d'un écrit qui

contenoit ; que comme dans le temps de ce pernicieux
schisme

y
les cardinaux qui se trouvent au concile
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ont été créez par les prétendus papes séparez l'un de
l autre ,

& dans des obédiences differentes
, on doic

prendre des mesures pour proceder à l:éle&ion d'un
pape unique & indubitable

; & que ces mêmes cardi-
naux créez par des personnes differentes, procederont
pour cette fois à l'élection sous l'autorité du concile .sans prétendre déroger ni rien innover au droit des
cardinaux touchant l'élection du pontife Romain. Le
concile les exhorta à se conduire dans cette élection
avec tant de charité & d'union, qu'on ne pût remar-
quer en eux la moindre éteincclle de division & de dis-
corde.

Les ambassadeurs du roid'Arragon se presenterenc
dans cette session, & demanderent audience, qui leur
sur accordée, à condition qu'ils ne diroient rien au pré-
judice du concile. Ils le promirent, & ajouterent ce-
pendant que le roi leur maître n'étant pas informé de
ce qui s'y étoit passé, ils ne pouvoient l'approuver pour
lors

;
mais qu'il étoit prec'de s'en faire instruire, & pro-

mettait de faire en sorte que la conduite qu'il tiendroit
dans cette affaire pl'1e contenter tout le monde. Ils de-
manderent aussi audience pour les envoïez de Benoît
XIII. qui étoient dans la ville, & attendoient répon-
se sur cette demande. Le concile répondit qu'il étoit
prêt de la leur donner, pourvû qu'ils montraientleurs
pouvoirs, & qu'on nommeroit des députcz pour les
entendre

, parce qu'il étoit trop tard pour les écouter
dans cette session.

Le lendemain quatorziéme de Juin on commença
la dix-huitiérne session par une procession solemnelle

,
pour demander à Dieu les graces necessaires pour l'é-
lection d'un pape. Les cardinaux

,
les patriarches, les

archevêques, les évêques, les abbez y assisterent avec
tout

A N. 14°',

CL VIII.
Dix

-
huitième

session. Procession
folcmnelle pour
l'élection d'un pa-
Pe-



tout le reste du clergé. Elle alla deleglisc de saine

Martin à la cathedrale, où la. messe fut célebrée par
le cardinal de Thuri. Après le dîner les ambassadeurs

du roi d'Arragon vinrent solliciter l'audience qu'ils

avoient demandée pour lesenvolez de Benoît XIII.
& qu'ils amenoient avec eux. Ces envolez furent fort
mal reçus :

le peuple qui étoit en foule à la porte cria

& siffla contre eux ; & quand ils entrerent dans le lieu

du concile où étoient les trois cardinaux députez pour
les entendre,on ne leur fit aucune civilité. Cependant
l'archevêque deTarragone l'un de ces envolez pre-
nant la parole

>

dit qu'ils étoient nonces du pape Be-

noît XIII.
^ .Au mot de pape, l'archevêque fut sifflé de toute

raflfcmbléc, & on rappella nonce d'un hérétique &
d'un schismatique. Jean Corta qui avoir été évêque
de Mcnde

,
& qui étoit alors un des nonces

>
voulant

aussi parler, ne fut pas mieux traité. Le tumulte passé,

ilsdemanderent une autre audience pour le lendemain:
elle leur fut accordée

•,
mais ils n'oserent sc présenter

,
& le jour même ils s'en rctournerent dans leurpaïs sans

prendre congé.
Le samedi quinzième de Juin au matin, l'archevê-

que de Lyon célebra une mesle du saint-Esprit) de l'é-
vêquedeNovarrefitundiscoursdont le texte fut: Eli-
gite meliorem

, & eufn ponitefuperfolium. Choisissez le
meilleur, & le mettez sur le trône. Le soir on entra
au conclave qu'on avoit préparé dans le palais archie-
piscopal) & dont la garde fut commise à Philibert de
Noillac, grand-maître de Rhodes. Il y avoit alors à
Pise vingt-quatre cardinaux, parce que le cardinal
Frias Espagnol, & le cardinal de Challant Savoïard

,
aïant quitté Pierre de Lune, s'étoient venu depuis peu
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joindre aux autres. Ils demeurerentcnfclmez dix jours
entiers jusqu'au mercredivingt-hxiémc du même mois,
auquel lour ils élurent unanimement Pierre Philargi
de l'illede Candie, de l'ordre des frercs mineurs. nom-
me le cardinal de Milan

,
de la création d'Innocent

Vil. du titre des douze Apôtres, âgé de soixante &
dix ans , 8c il prit le nom d'Alexandre V.

Rien n'est si surprenant que la fortune de ce pape.
Ses parens étoient si pauvres, qu'il ne se souvenoit
point de les avoir jamais connus. Etant fort jeune

, &
allant par les rues mendiant son pain de porte en porte,
un cordelier Italien le rencontra dans ce pitoïable état;
5c remarquant en lui un heureux naturel, beaucoup
d'esprit & de memoire

,
il le tira de sa misere, lui ap-

prit la langue latine, le fit étudier en philosophie &
en théologie, & lui fit prendre l'habit de son ordre.
Il le mena ensuite en Italie

,
où après avoir donné des

marques de sa capacité & de son sçavoir, ses superieurs
l'envoïerent étudier sous les plus habiles professeursdes
universitezd'Oxford & de Paris. Il retourna ensuite
en Lombardie, où il se fit une si grande réputation par
ses prédications, & par sa prudence dans. les affaires,
que Jean GaleasVisconti de Milan se scrvit de ses con-
seils, le mit à la tête des affaires, & le choisit pour être
tuteur de son fils après sa mort. Ce fut à la sollicitation
de ce prince qu'il fut élû évêque de Vicence, puis de
Novarre

, & enfin archevêque de Milan. Il fut choi-
si pour ambassadeur auprès de Venceslas, roi des Ro-
mains & de Boheme

,
de qui il obtint l'érection de la

seigneurie de Milan en duché, moïennant cent cin-
quante mille florins d'or. Tous les auteurs rendent té-
moignage à la sainteté de ses moeurs ; on ne lui reproche
que d'avoir été d'une libcralité qui alloit jusqu'à l'im-
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prudence& a l'indiscrétion, & d avoir été d'une com-
plaisance aveugle pour le cardinal de saint Eustache

,qui le conduisoit à sa fantaisie. Monsieur Fleury dit
qu avec sa douceur & sa libéralité, il aimoit a siez la
bonne chcre & le bon vin.

Dès qu'il fut élu, Jean Gerson chancelier de l'uni-
verÍité de Paris, prononça un discours en présence du
pape & de tout le concile le jour de l'Ascension, dans
lequel aïant pris pour texte ces paroles des a&es des
apôtres : Domine

,
si in tempore hoc reflitues regnum If-

raèl ? Seigneur, sera-ce en ce temps que vous rétabli-
rez le roïaume d'Israël ? Il prouve la validité du con-
cile de Pise

, & son autorité, par l'exemple du concile
de Nicée, qui fut assemblé par l'ordre de Constantin
seul

, & par le cinquième concile œcumenique contre
Theodore

^
disciple de Nestorius, assemblé par les

peres eux-mêmes. Il exhorte le pape à ne se dispenser
d'aucun de ses devoirs, & à couper sans différer les ra-
cines du schisme par la vive poursuire des deux con-
currens. Il s'éleve contre le relâchement du clergé, &
sur-tout des moines mendians

; il parle des abus dans
la provision des benefices. Enfin il exhorte le pape &
les peres du concile à travailler sérieusement à la réfor-
mation de l'église.

Le pape présida à la session suivante qui se tint le
premier de Juillet, & qui fut la dix-neuviéme du con-
cile. Elle commença par le Veni Creator Spiritus

, quele pape entonna lui-même; après quoi il se plaça sur
une chaise fort élevée devant le grand autel, & les trois
patriarches a l'opposite. Le cardinal de Challant lut
le decret de son élection souscrit par les cardinaux

tdans lequel ils déclaroient qu'ils l'avoient élu unani-
mement. Cette lecture achevée, on fit quelques prie-
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res j
après lesquelles le pape fit un discours sur ces pa-

roles de saint Jean
:

Fiet unum D'Vile unus paflor
,

il
n'y aura plus qu'un troupeau & un pasteur. Il y mon-
tra le devoir du pasteur envers son troupeau, & du
troupeau envers Jesus- Christ, qui est le bon pai1:eur

,dont le pape est le vicaire sur terre. Ce sermon fini,
Balthasar Cossa cardinal de saint Eustache

,
publia un

decret, par lequel le nouveau pape approuvoit & rati-
fioit tous les procez, sentences & reglemens faits par
les cardinaux pour l'union de l'église

,
depuis le troi-

siéme jour de Mai de l'an 1408. & tout ce qui avoit
été fait dans le concile général. Il unissoit les deux
colleges des cardinaux en un seul

;
il promettoit de

travailler à la réformation de 1 1"éalb ise, &: de choisir des
personnes de vertu & de probité pour déliberer là-
dertus avec les cardinaux. On ordonna sur la fin de

cette session que le pape seroit couronné le dimanche
suivant, & que la prochaine session seroit renvoïee au
dixième de Juillet.

Dès que la nouvelle de l'éleétion d'Alexandre V.
fut arrivée à Paris, on en eut beaucoupde joie, &: l'on
alla aussi-tôt en procession dans les églises remercier
Dieu d'un si grand bienfait, le peuple criant par tour,
vive le pape Alexandre. Et comme on se (ouvenoic
qu'il croiedoreur de Paris, &: qu'il yavoit même ensei-
gné la théologie avec beaucoup de réputation

,
le roi

Charles VI. ne le considera pas moins que s'il eût été
François

,
& que s'il eût eu l'honneur d'être sorti du

sang roïal de France.
Son couronnement se fit au jour marqué le diman-

che suivant septiéme de Juillet. Ce fut Amedée cardi-
nal de Saluces qui en fit la cérémonie sur les degrez de
Téglife cathédrale

,
& qui lui mit la thiare sur la tc":tc

3
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après avoir briue des croupes en disant
:

Ainsi pasle la
gloire du monde

, comme on fait ordinairement dans
ces sortes de cérémonies. A la messe on lut l'évangile
en Hébreu

, en Grec & en Latin. Après son couron-
nement ,

le pape fit la cavalcade revêtu de ses habits
pontificaux, & accompagné des vingt-quatre cardi-
naux & de tous les prélats, dont les chevaux étoient
couverts de housses blanches. Dans le chemin les Juifs
lui pré[enterent le livre de la loi, & lui demanderenc
la confirmation de leursprivileges, comme ils ont cou-
tume de faire.

Le pape après [on 61e[[ion ne manqua pas de la no-
tifier à toute l'Europe. Il en fit part à Jean d'Orge-
mont évêque de Paris

, par une lettre qu'il lui écrivit
le huitième de juillet

; mais ce prélat ne la reçut pas ,puisqu'il mourut le quinzième du même mois, avant
que la lettre fut arrivée. Simon de Montaigu évêque
de Poitiers, fut son successeur dans l'évêché de Pari?.
Il étoit frere d'un archevêquede Sens, & du fameux
Jean de Montaigu, grand-maître d'hôtel du roi, qui
maria son fils avec la fille du connétable d'Albret,
& ses filles aux plus grands seigneurs du roïaume. Le
duc de Bourgogne & le roi de Navarre ses ennemis

,conjurerent sa perte ;
ils le firent accuser deplusieurs

crimes énormes, & l'on donna ordre à Pierre des Essarts
prévôt de Paris, de l'arrêter. Il fut interrogé & misa
la question

,
& quoiqu'il n'eut rien avoué, on ne laissa

pas de le condamner à avoir la tête tranchée. Alors il
confessa la dépradation des finances, & tout ce qu'on
voulut. Il fut donc exécuté

,
le tronc de son corps fut

pendu à un gibet, & sa tête plantée sur un pieu au lien
dit Montfaucon, d'où le vicomte de Laonnois son fils,
qui eut assez de crédit pour faire réhabiliter la mc-
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moire de ion pere, le ht tranlporter avec un convoi
honorablede prêtres & de luminaireschez les Celcstins
de Marcousfy

,
qu'il avoir fondez.

Le cardinal Louis de Bar envoie légat en France,
arriva à Paris le quatrième de Septembre

; & parce qu'il
étoit issu de Marie de France

y

fille du Roi Jean
,

qui
avoit épousé Robert duc de Bar

, cette alliance enga-
gea le roi de Navarre, les ducs de Berri, de Bourgo-
gne & .de Bourbon à aller au-devantde lui

: & ils l'ac-
compagnerent lorsqu 'il fit son entrée à Paris.

Pendant que le pape s'appliquoitainsi à notifier sson
éleâion aux princes, l'on tint la vingtième session du
concile

,
qui fut la sécondé sous Alexandre V. le mer-

credi dixième de Juillet. On y reçut les députez des
Florentins & desSiennois, qui vinrent offrir leur obé-
dience au pape, dont ils louèrent l'éleél:ion. Après que
ces députez eurent parlé l'un après l'autre, que le pre-
mier se fut fort étendu sur les obstacles que Ladislas
avoit opposez au concile

,
& sur les peines que les

Florentins s'étoient données pour les vaincre ; que le
second eut offert au concile de la part de ses maîtres
tous les secours qui dépendroient d'eux pour l'union
de l eglise

,
le cardinal de Challant lut de la part du

pape un decret, par lequel il déclaroit nulles & c.,-tssoit
entièrement toutes les sentences portées par les deux
çontendans pendant le temps du schisme, contre ceux
qui n etoient pas de leur obédience. Le même decret
approuvoit &• ratifioit toutes les dispenses de mariage
ou autres qui concernoient la pénitencerie, accordées
par Penoît & Gregoire. La session prochaine fut remi-
se au vingt-septiéme de Juillet, à cause de l'arrivée de
Louis d'Anjou roi de Sicile.

Ce prince
.

qui avoit été privé par Ladislas de la
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succession au roïaume deNaples)fut reçu du concile

avec beaucoup d'honneur. Le pape Alexandre V. con-
jointement avec le concile de Pisc

,
lui donna 1 "invefli-

ture de ce roïaume, avec la charge de grand gonfalo-
nier

, ou lieutenant général de Téglise
: ce qui le mit

en état de reprendre les places que Ladislas avoit usur-

pées, de chasser de Rome l'usurpateur, & de remettre
la ville au pape, qui excommuniaLadislas, commenous
le verrqps en son lieu.

La vingt-unième session du concile de Pise se tint
donc le samedi vingt-septiéme de Juillet, Pierre Visch
évêque de Cracovie, y célebra la messe, après laquelle
le cardinal de Challant:, assîsté de l'archevêque de Pise

& de l'évêque de Plaisance, publia de la part du pape
& du concile un decret, qui approuvoit & ratifioit

toutes les collatÍons) provisions, translations des di-
gnitez & bénéfices, consécrations d'évêques, & ordi-
nations faites par les deux contendans, pourvû qu'elles
cuffent été faites canoniquement, exceptant celles qui
avoient été faites au préjudice de l'union

, ou d'aucun
des membres du concile. Le pape ordonna ensuitc
qu'il seroit procedécontre ceux qui obéissoient & adhe-
roient encore à Pierre de Lune & Ange Corario. Apres
la publication du decret, l'archevêque de Pise déclara
de la part du pape, qu'eu égard à la pauvreté des églises,
il révoquoit les réscrves que quelques-uns de ses pré-
decefleurs avoient faites des dépouilles des prélats

morts, des fruits échus pendant la vacance du siege,
& des procurations ou droits de visite, aussi bien que
tous les arrérages dûs à la chambre apostolique pour
les annates. Tous les prélats du concile approuverent
ce decret, excepté le cardinal d'Albane, mais son op-
poficion vint, principalementde ce que le pape pria les
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cardinaux de raire la même remue des annates ou
vacances des prélatures aux églises & aux ccclesia-
lligties.

Dans la même session le concile renvoya au pape
l'affaire de l'archevêque de Genes Pileo Marini, noble
Génois. Boniface l'avoit fait archevêque de Genes eni4ot. mais quand Benoîc XIII. vint à Genes en 14°
il s "e/toit mis sous son obédience avec tour son clergé

,& le cardinal de Fiesque avoit fait la même chose.
Marini voïant dans la suite la collusion des deux papes
Grégoire & Benoît:, & craignant de ne pouvoir étre
libre dans la ville de Genes

,
qui avoir alors embrasse

la neutralité
,

il se retira dans une solitude en Tosca-
ne ,

& laissa procuration pour le gouvernement de son
église. De-là il se rendit au concile, dans lequel il sou[-
crivit avec les autres comme archevêque de Gènes

: ce
qui scmble prouver qu'il sur rétabli. Avant que cette
session finit, le pape indiqua un concile général pour
le mois d'Avril 1412. dans la même ville, ou.dans
quelqu autre lieu convenable qui seroir déclaré un an
auparavant. Ensuite l'on remit la session suivante au
septiéme d'Août.

Cette session fut la derniere. Le cardinal de Chai-
lant y lut de la part du pape un decrer

, qui ordonnoïc
que tous les biens de l'églifc de Rome & des autres
églises, ne pourroienc être alienez ni hipotequez par
le pape, ni par les autres prélats ju(qu'au futur con-
cile que les métropolitains aflemblcroicnt des con-
ciles provinciaux

>
que les religieux tiendraient leurs

chapitres suivant les constitutions d'Honoré 1l1. &
de Benoît XII. où il y auroit des présidens de la parc
du pape ; qu'on envoïeroic des nonces aux rois & aux
princes pour publier les aCtes du concile de Pire, &

en
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en poursuivre l'execution. Enfin le pape accorda une
indulgence

, & une absolution pleniere de la peine &
de la coulpe à tous ceux qui avoient assisté au concile,
&qui aJhereroientà ce qui y avoit été déterminé.Et il
ajouta

,
qu'aïant-desscinde reformer l'église dans son

chef & dans ses membres, & ne pouvant accomplir

cette reforme à cause du départ de plusieurs prélats
,

,
ambassadeurs &: aucres, il la suspendoit jusqu'au pro-
chain concile

3
laissant la liberté à tous ceux qui avoienc

affilié au concile
,

de s'en retourner chez eux.
Ainsi finit le concile de Pise

,
qui, quoiqu'approuvé

d'un grand nombre de personnes
y
n'a pas laisse d'avoir

scs contradicteurs
; car sans parler de Benoît & de Gre-

goire: qui étoient interessez à ne le point recevoir,
parce qu'ils en avoient été déposez

,
saint Antonin ne

l'a pas cru légitime. Le cardinal de Turre-Cremata,
, a

dit que du moins il n'étoit pas allure qu'il le fût, parce
qu'il avoit été célébré rans l'autorité du pape. Le char-
treux BonifaceFerrier, frere de saintVincentFerrier,
le traite de conciliabule

,
d'assemblée profane

,
heré-

tique
,

maudire
,

séditieuse, chimérique.scandaleuse
& diabolique

; & s'il en faut croire cet auteur, qui pa-
roit toutefois fort suspeaà cause de ses emportemens
& de sa partialité, les cardinaux François furent fort
mécontens de 1 "éledictn d'AlexandreV. Les cardinaux
de Palestrine, de Thury, de Saluces, & trois autres se
retirerent dans leurs beneficesauffi-tôtaprès l'élection
du pape ,

dans la résolution de ne le plus voir. Le car-
dinal de Challant se rerira fort mécontent de ce qui se
faisoit à Pise. Enfin quand on apprit l'élection du pape
a Genes

, on n'y marqua aucune joïe, & on ne sonna
pointles cloches. Theodoric Urie, moine Allemand.,
n'en parle pas mieux dans son histoire du concile de
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Conltance, dédiée a l'empereur Sigismond. Toutes
leurs raisons ont été solidement refutées dans un traité
de Gerson

,
De Auferibilitate papa ab ecclesia

,
-c'est-à...

dirc.qu'on peut retrancher un pape de l'église,en cer-
tains cas que cet auteur expose fort au long. M. Dupin
a fait une Juste analyse de cet ouvrage ,

aulli-bien
que M. Lenfant dans son histoire du concile de Pise.

Ce qui fait donc pour l'autorité du concile de Pi;e,
c est qu'outre les églises de France

,
d'Angleterrc

,
de

Portugal, d'Allcmagne
,
de Boheme, de Hongrie

,
de

Pologne, des roïaumes du Nord, & de la plus grande
partie de l'Italie

,
celle de Rome même l'a tenu pour

tres-l'ég.iiiine
, parce qu'elle reconnut Alexandre V. &c

son su ccefleur Jean XXIII. en se soumettant ainsi
à l'autorité de ce concile ;

d'où il faut conclure que
comme on ne peut reconnoître en même temps deux
véritables papes, du moment que l'église de Rome
obéit au concile

, en recevant Alexandre V. pour vrai
pape ,

elle commença à tenir Gregoire XII. pour an-
tipape

,
& le même Gregoire avant sadéposition par le

ccyicile, & tous ses piédecesseurs en remontant jusllu'à
Urbain VI. pour papes douteux. Une autre conside-
ration cst que ce concile non-seulement fut approuvé
par l'église de Rome -tnais encore par l'église univer-
selle dans le concile de Conslarrce

,
pui(qitil reconnut

pour vrais papes Alexandre V. & Jean XXIII. car si
celui ci y fut dépoté

, ce n'est pas qu'il ne scit legitime
pipe ; mais parce qu'aïant promis de se démettre du
pontificat pour le bien de la paix

,
il trompa les peres,

6c s'enfuit
:

sur quoi, comme sur beaucoup d'autres
chers

,
le concile lui fit son procès, & le déposa.

De toutes ces raisons
,
l'on doit conclure que le con-

cile de pise est l'égitime, comme ou l'a toujours cru en
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France, parce que dans un schisme où l'on ne peut sca-
voir avec certitude

,
qui d'entre plusieurs contendans

est le vrai pape, l'égiife a le pouvoir de s'assembler, 8c
d'élire un pape que tous les fidelesdoivent reconnoître :

qu'en vertu du décret du concile de Pise
,

Pierre de
Lune 8c Ange Corario

,
qui auparavant étoient papes

douteux sous le nom de Benoît XIII. 8c Gregoire
XII. devinrent certainement tous deux antipipes, 8c
Pierre de Candie sous le nom d'Alexandre V. l'unique
& le vrai pape. Cependant toutes ces précautions du
concile de Pise, n'éteignirent pas le schisme, parce que
les deux antipapes se mocquant du décret de ce con-
cile

,
se maintinrent opiniâtrement chacun dans ce

qui lui reltoitde gens attachez à eux ;
Pierre de Lune

aiant encore les roïaumes d'Arragon ,de Castille 8c
d'Ecosse

: Ange Corario étant reconnu du roi Ladislas,
8c de quelques villes d'Italie, qui ne tinrent pas long-
temps dans son parti.

Alexandre V. contribua en quelque sorte à fomen-
ter le schisme par le peu de ménagement dont il usa à
l'égard de Robert roi des Romains, en donnant dans
ses lettres à Venceslasle même titre de roi des Romains,
quoiqu'il y eut déja plusieurs années que ce prince
avoit été déposé de l'empire

, pour mettre Robert en
sa place. Cette conduite

, que Robert traitoit de vio-
lente 8c d'irréguliere

,
fut cause qu'il«en fit des plaintes

dans toute l'Allemagne, pour empêcher qu on n'y re-
connut Alexandre V. pour pape , 8c pour ramener les
princes à Gregoire

}
mais il ne put rien gagner sur eux.

Alexandre s'attacha l'élcéteur de N/laïence en l'établis-
sant légat né dans sa province

,
8c en le comblant de

bienfaits
-,
c'écoit Jean de .Nassau qui avoit supplanté

Godefroi de Livingen
.

élu toutefois par le chapitre.
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Le pape en usa de même envers plusieurs autres pré-
lats d'Allemagne

; &il se fit beaucoup d'amis par la
facilité qu'il avoit à accorder des dispenses.

Les deux antipapes irritez de leur déposition
, ne

penserent plus qu'à se maintenir & à se faire de nou-
velles créatures. Benoît créa de nouveaux cardinaux,
& en fit douze qui étoient Espagnols & Arragonois :
Gregoire en fit aussi

,
qu'il tira du nombre des prélats

de son obédience, & parmi eux fut Gabriel Condol-
mier

,
qui fut depuis pape sous le nom d'Eugene IV.

Gregoire avoit levé des difficultez qu'on formoit con-
tre la convocation de son concile ; il avoit obtenu un
sauf-conduit des Florentins, & des otages ,

afin de se
rendre en toute sûreté dans l'état de V enise

,
où il vou-

loit raflemblcr. Il y avoit invité par ses lettres l'empe-
reur

.,
les rois

,
les princes

3
les prélats, les communau-

t("Z ,
& generalement tous ceux qui doivent assister 2-

un concile œcuménique. Apres'cette publication
,

il
partit de Lucques sur la fin de Juin avec peu de gens j
de Lucques il se rendit à Sienne, & ensuite à Rimini,
où il passa l'hiver. C'cst de là qu'il publia une autre
bulle d e convocation, ou il propose Cavidad de Frioul
& Udine ville du diocése d'Aquilée dans l'état de Vc-
nise à deux milles l'une de l'autre

, pour être l'une des
deux le lieu du concile, & il se détermina ensuite pour
celle d'Udine

,
où il se rendit vers la Pentecôte cette

année 140-9.
Gregoire y ouvrit son concile le jour de la fête-Dieu;;

jnais ne s'y étant presque point trouvé de prélats à la
premiere session, il remit la suivante au vingt- deuxiè-
me Juin

,
6c envo:ia. deux de ses cardinaux à Venise

pour obliger sous peine d'anathême les prélats de la
république à s'y rendre ; màis les Venitiens aïant dcia.
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reconnu Alexandre V. eurent peu d égard a les mena-
ces. Il tint cependant sa seconde session qui ne fut pas
plus nombreuse que la premiere. Il y fit déclarer que
les élevions d'Urbain VI. de Boniface IX. d'Inno-
cent VII. ses prédecesseurs, &lasienne, étoient cano-
niques

,
& qu'on devoir les reconnoître pour pontifes

veritables
; qu'au contraire celle de Robert de Geneve

qui étoit Clement VII. Pierre de Lune Benoît XIII.
& de Pierre de Candie Alexandre V. nouvellement
'élu

y
étoient téméraires

,
illicites, [acrilegcs, & qu'ils

étoient schismatiques, intrus, qu'ils n'avoient aucun
droit au pontificat, Se que tout ce qu'ils avoient fait
ou feroient étoient nul

:
lui seul Gregoire étant le vrai

pape, à qui toute l'église étoit obligée d'obéir en cette
qualité

,
& de lui restituerce qu'on avoit usurpé sur lui.

Mais comme il apprit que le concile de Pise l'avoit
d'éposé

,
& qu'on prenoit à Venise des mesures pour

l'arrêter,il tint une autre session le j.eudi cinquième de
Septembre

,
dans laquelle il déclara qu'il étoit prêt de

renoncer au pontificat, pourvû que Pierre de Lune &
Pierre de Candie renonçassent aussi personnellemenc
à leurs prétendus droits

,
se.Ion le formulaire du con-

clave
,

à condition que celui qui seroit élu
,

auroit la
moitié des voix de chaque obédience

j & afin qu'il n'y
eut point de contestation sur le lieu

r
il donne plein-

pouvoir à Robert roi des Romains, à Ladislas roi de
Naples, & à Sigismond roi de Hongrie, d'indiquer le
tetnps & de choisir le lieu

, promettant de s'y rendre
ponctuellement

: & au cas qu'on refusât ce parti, il
permet à ces princes d'assembler un concile général

^s'offrant de s'y rendre & de Íe soumettre à la pluralité
des voix de chaque obédience. Mais rien n'éroic plug
captieux ni plus illusoire que cette déclaration, parcs
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que ces trois princes étoient en guerre depuis plus de
vingt ans, & ne seroient jamais convenus pour agir
de concert dans une affaire où leurs interêts particu-
liers étoient differens.

Ainsi toutes ces belles promessesde Gregoire n'étanc
qu 'un effet de sa crainte

,
& ne se croïant pas en sûreté

dans le lieu de son concile
, parce qu'il avoit dépote le

patriarched'Aquilée Antoine Panci'arin, pour mettre
en sa place Antoine du Pont, évêque de Concordia

,& Venitien
, ce qui irriroit fort les Venitiens ; & crai-

gnant qu'ils ne le fissent arrêter, en execution de la
sentence du concile de Pise

,
il prit la résolution de

sortir d'Udine.Mais comme cela ne lui étoit pas facile,
parce que les Venitiens faisoient garderles pa sl,,iges
il écrivit au roi Ladislas, & le pria de lui envoïer deux
galeres avec cinquante cavaliers pour lui servir d'ef-
corte ; ce petit nombre n'étant pas suffisant pour forcer
les troupes qui gardoient les partages

>
il prit le parti

de se sauver seul à cheval en habit de marchand avec
deux hommes de pied. Les gens qui étoient en embuC-
cade ne voulant pas se découvrir pour un seul homme
à cheval, le laisserent passer, le prenant pour quelque
voïageur, & Gregoire se rendit aux deux galeres sans

aucun risque.
Peu de temps après Paul son camerier & son con-

fesseur, sortit de la ville revêtu des habits pontificaux,
comme s'il avoir été un grand prélat

,
&: escorte par

les gens de Ladislas qui condui[oienrle bagage de Gre-
goire. Les gardes l'aïant pris pour le pape Gregoire

,
coururent sur lui à toute bride

, & l'arrêtèrent avec
tous ceux de sa suite

; mais aïant reconnu leur erreur ,
Ôc Paul s'étant fait connoître

,
& leur aïant appris que

le pape étoit paffé seul à cheval en habit de marchand
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avec deux hommes à pied
,

ils coururent après lui jus-
qu'à une place appartenante au comte de Gorits

,
où

on leur dit que cet homme qu'ils cherchoient avoit
loué une barque pour aller joindre deux galeres qui
l'attendoient au port. Les gardes confus d'avoir man-
qué leur coup ,

déchargèrent leur fureur sur le camc-
rier, 6c lui firent mille indignes traitemens. Ils le char-

gerent de coups de bâton avant que de le mettre en
prison

;
ils le dépouillèrent de l'habit rouge qu'il por-

toit ; 6c un d'eux aïant pris l'habit pontifical, il s'en
revêtit, sc premenant à cheval dans la ville d'Udine

.,
& y donnant la bénédiction. L'équipage de Gregoire
fut vendu, ceux de sa cour fort maltraitez, & lecarne-
rier lai(Té en pourpoint. Comme les gardes le char-
geoient de coups , un d'eux sentir de la résistance

; 6c
l'aïant mis en chemise

, on lui trouva cinq cens florins
d'orcourus dans sa velle

, que les soldats parragerenc
tnrr'eux. Cependant Gregoire arriva dans l'Abruzze
6c fit sa résidence à Gaïctte sous la protection de La-
diss,is

, parce qu'il n'y avoit plus que la Poüille qui le

reconnÚt
,

& une partie de la Toscane
,

de la Ligurie,
& de l'Emilie.

AlexandreV.étoit toujours à Pire depuis laconclu-
sion du concile

; 6c comme il étoit de l'ordre des freres
mineurs

^
il voulut donner aux religieux mendians des

marques de sa tendresse 6c de sa prédilection en leur
accordant une bulle dattée du douzième d'Outobre

%
adresséeà tous les prélats de la chrétienté, dans la-
quelle ce pape rappellant les bulles de Boniface VIII.
& de Clement V. en faveur des dominicains 6c des
freres mineurs

;
il déclare que le siége apostolique alant

étendu leurs privilèges aux hermwes desaint Augustin
& aux carmes, U les y confirme. iLrappoite la con-
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damnation lancée par Jean XXII. contre la proposi-
tion du nommé Jean de Poliac avec sa rerraétarioo.
Enfin il confirme les décrets de Boniface VIII. 8c de
Jean XXII. touchant les privileges des religieux men-
dians

,
8c condamne les propositions contraires, no-

nobstant la constitution Omnis utriusquesexûs
,

&au-
tres ordonnances 8c décrets apostoliques, à ce con-
traires

,
quels qu'ils soient.

Cette bulle allarma fort l'université de Paris, qui dé-
puta à Pise pour en sçavoir la vérité

; 8c les dépurez
dalit rapporté qu'ils avoient vû la bulle en plomb

, 8c
qu'elleaccordoit pouvoiraux religieux mendians d'ad-
ministrer tous les sacremens dans les paroiQes, 8c de
recevoir les dixmes si on leur en donnoit

;
l'université

choquée de cette nouveauté
,

conclut que tous les
moines mendians seroient retranchez &cha{fezde son

corps, 8c qu'ils ne prêcheroient point dans Paris jus-
qu'à ce qu'ils eussent représenté l'original des bulles

,
8c qu'ils y eussent renoncé. Les dominicains 8c les

carmes obéirent à ce décret, protestant qu'ils ne de-
mandaient autre chose que les bonnes graces de l'uni.
versité. Il n'en fut pas de même des autres mendians

,
8c sur- tout des franciscains,qui infultoient les payeurs
ordinaires, 8c soutenoient publiquement que c'étoit à

eux proprement qu'appartenoit le droit de prêcher,
de confesser 8c de lever les dixmes des paroisses. Le roi
pour les reprimer, fit publier 8c asficher aux portes de
leurs fllonafi:eres, qu'il étoit défendu à tous prêtres 8c

curez ,
sous peine de saisie de leur temporel, de laisser

prêcher 8c confesser les franciscains, 8c les augustins
dans leurs églises. Enfin le chancelier Jean Gerson, par
ordre de l'université

,
prêcha contre la bulle du pape ,

& conclut que cet écrit étoit iptolcrable
,
incompa-

tible
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tible avec i inférée de 1 egllle, & que comme te! il dé-
voie être annullé, en tant qu'il étoit capable de trou-
bler tout l'ordre hierarchique des prélats de la sainte
eglise, aux droits desquels il déroge. L'université ne
prononça point de sentence en rennes formels

:
mais

le pape Jean XXIII, qui succéda bien-toc après à
Alexandre V. révoqua tous les privileges des men-
dians, & remit les choses comme auparavant.

On a encore une autre bulle d'Alexandre V. dattée
de Pise le premier de Novembre

;
elle est contre La-

diflis protecteurde Gregoire. Le pape Alexandre après
avoir fait dans cette bulle le caractère de ce prince en
rapportant ses usurpations,& l'attache qu'il avoit pour
Gregoire afin d'entretenir le schisme & troubler l'égli-
se Romaine, l'ajourne pour entendre la sentencepar
laquelle il cst privé du roïaume de Sicile., & de tous
autres biens & droits. Les motifs d'une conduite si

rigoureuse, étoient que Ladislas avoit violé loti ser-

ment ,
envahi les terres de l'église contre les constitu-

tions de Jcan XXII. & de ClementVI. & conspiré

contre le concile de Pise. Le pape quitta Pise sur la fin
de Novembre

,
à cause de la mortalité qui commen-

çoit à y regner ; de-là il vint à Prato
,

d'où il se rendit
à Pisioye, ville du Florentin

3
pour y paner une partie

de l'hiver.
Balthasar Cossa cardinal de saint Eustache

,
alors lé-

gat à Boulogne
,

se joignit à Louis d'Anjou
,

qui fai.
foit la guerre à Ladislas

,
afin de délivrer Rome. Le

pape apprit que ce dernier avoit été battu
: ce qui lui

fit esperer de rentrer bien-tôt dans Rome. En effet le

cardinal de saint Eustache s'étoit avancé avec les trou-
pes de Loüis d'Anjou

,
des Florentins & des SiennoÎ:

dans cette partie de Toscane qu'on appelle lcpatrimoi
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ne de saint PÍerre, dont il recouvra toutes les places.
De- la il marcha droit à Rome, où il se joignit à Pauî
des Ursins, par le secours duquel il s'en rendic maître
sans beaucoup de peine. Il y fit recevoir Louis d'An-
jou

,
& en assura la possession à Alexandre V. Cette

ville fut si ravie de cette vitroire, qu'on n'entendoit
de tous côtez qu'acclamations & cris de joie. Mais le
pape n'y vint pas si tôt

;
il demeura encore quelque-

temps à Pistoye
,

d'où il publiaune croisade contre les
Turcs à la sollicitation des chevaliers de Rhodes & de
Sigismond roi de Hongrie

t
qui avoit perdu cette an-

née une bataille près de Semendria en Servie, par la
faute de sa cavalerie

,
qui s'étant avancée trop précipi-

tamment, ne put être soutenue par l'infanterie qui
lâcha le pied voïant la déroute de la cavalerie.

Mais ce qui occupoit encore plus Alexandre V. étoit
le progrès que faisoient les Hussites en Boheme, con-
tre lesquels il publia une bulle dattée de Pistoye le
vingtième de Decembre à la sollicitation de Sbinko
archevêque de Prague. Jean Hus avoit déja commen-
ce a prêcher ses erreurs ; mais le grand éclat contre cet
héretique nese fit que sur la fin de 1408. ou au com-
mencement de 140p. àcette occasion. Lorsque la plus
grande partie de l'europe eut abandonné Benoît XIII.
& GregoireXII. pour embrasser la neutralité

,
Jean

Hus en invectivant dans ses sermons contre ces deux
antipapes

; s'échappa à avancer beaucoup de choses
contre la doctrine de l'églisecatholique. L'archevêque
de Prague fulmina contre lui, comme contre un schis-
matique, & lui interdit les fondions sacerdotalesdans
son diocése. Jean Hus loin d'obéir invectiva contre
le pape & le clergé, & souleva ainsi contre lui la plus
grande partie des ecclesiastiques. Alors Sbinko publia
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deux mandemens, l'un adressé à l'université de Pra-

gue ,
à qui il enjoignoit de lui apporter les livres de

Wiclef, afin de les brûler
;
l'autre à tous les curez 8c

prédicateurs, à qui il ordonnoit d'enseigner au peu-
ple qu'après la prononciation des paroles sacramentel-
les

,
il ne restoic rien dans l'eucharistie que le corps 8c

le sang de jesus-Christ sous les especes du pain & du
vin, contre ce qu'avoit prêché Jean Hus.

A peu près dans ce même temps il arriva une autre
affaire qui lui fit quantité d'ennemis en Allemagne.
L'université de Prague fondée en 13 47. par l'empereur
Charles IV. à l'exemple de celle de Paris, étoit com-
posée des quatre nations de Boheme

,
de Baviere

,
de

Saxe & de Pologne. Ceux des trois dernieres étant
presquc tous Allemands, &aïant trois voix contre une,
s'étoient rendus maîtresde la plûpart des chaires, des
places, des affaires de l'université

,
8c des principaux

bénéfices de la ville, à l'exclusion des Bohemiens.Jean
Hus voïant que quelques-uns de ses compatriotes,
comme Jerôme de Prague & Jean deZuvikowics sup-
portoient avec impatience cette usurpation des A lle-

mans, se joignit à eux, 8c ils s'adresserent tous ensem-
ble à Venceslas qui étoit animé contre les Allemands
qui lui avoientôté l'empire,&ils lui demanderent que
suivant la pratique de l'université de Paris, & l'ordon-
nance de Charles IV. ceux du païs eussent trois voix

contre les étrangers une seule. L'affaire fut plaidée

avec beaucoup de chaleur de part & d'autre ; 8c Jean
Hus profitant du crédit qu'il avoit sur l'esprit de la
reine dont il étoit très-aimé, obtint une déclaration
du roi en faveur de ses compatriotes ;

elle est du trei-
zièmed'Octobre 1409. Les Allemands irritez d'avoir
perdu leur procès & en même temps leurs privilèges.
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déterrèrent de 1 univerité. se retirerent en Misnie
,& emmenèrent avec eux plus de deux mille écoliers.

N

Jean Hus s'étantacquis parce moïen beaucoup de
crédit & d'autorité dans l'université de Prague, per-suada facilement àplusieursde ses membresquele pre-mier mandement de l archevêque Sbinko donnoit at-
teinte aux privileges & aux libertez de l'université

,dont les membres avoient droit d'avoir & de lire tou-
tes sortes de livres

; & que le second contenoit une er-
reur intolerable

, en ce qu'il sembloit assurer qu'il n'y
avoit que le corps de Jesus-Christ sous l'especedupaina
& son sang dans le calice. Sur ce fondement ils appel-
lerent de ces ordonnances à Grégoire XII. qui étaie
reconnu en Allemagne. Leur appel fut relevé, & l'ar-
chevêque de Prague cité à Rome par cepape. Mais cet
archevêque aïant informé Alexandre V. que les er-
reurs de Wiclef

s 'établissoient dans la Boheme par le
moïen des prédications de ceux qui avoient lû les li-
vres de Wiclef, il obtint la bulle dont nous avons par-
lé

, par laquelle ce pape le commit pour empêcher la
publication de ces erreurs.

En vertu de cette bulle
,
qui fut renduë le vingtiè-

me de Décembre
,

l'archevêque de Prague condamna
par une sentence définitive les écrirs de Jean Wiclef,
procéda contre quatre douleurs qui ne lui avoient pasapporté les exemplaires qu'ils en avoient, & fit défen-
ses par une autre icmence, de prêcher dans les chapel-
les

,
quelques privilèges qu'elles eussent. Le pape auto-

risoit l'archevêque avec quatre maîtres en théologie
& deux maîtres en droit canonique, à poursuivre les
contrevenans,de quelque caractère & conditionqu'ils
fussent, comme des hérétiques, jusqu'à implorer le
recours dn bras séculier, s'il étoit nécessaire, nonob-

-
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stans toutes appellations.Comme Jean Hus etoit alors
re&eur de l'université

,
& foit accredité à la cour &

dans la ville, il ne se mit pas en peine de cette bulle
,

& il continua d'enseigner tes mêmes erreurs
y

comme
on le verra dans la suite.

A N.14°.



LIVRE C ENT-DF-Y'UXIE"ME.
LE pape Alexandre V. ne faisoit rien sans le con-

seil de BalthaCar Cossa cardinal de S. Eustache.
Ce fut lui qui le fie élire, & qui gouvernapendant son
pontificat. Il ne s'y fit aucune réforme

, au contraire
les graces extraordinaires s'accordoientà toutes sortes
de personnes

: on donnoit des dispenses contre l'ordre:
on unit & desunit quantité de bénéfices

, on permit
d'en posseder plusieurs incompatibles. Ce pape n'en-
tendit presque jamais les avocats dans les consistoires
publics

j commeon avoit coutume de faire. Il fut tel-
lement attaché aux clercs qui étoient auprès de luiJ
qu'au lieu de distribuer les suppliques aux officiers or-
dinaires de la chancellerie, pour en faire l'abrégé

;
il

les donnoità ses clercs afin qu'ils en eussent le profit
:

& comme ils n'y entendoient rien,cela fut cause qu'il
se fit plusieurs faussetez durant son pontificat

, & que
la datterie fut dans une grande confusion.

Le dernier jour de l'année 14og. aïant reçu la nou-
velle que Rome étoit délivrée de la tirannie de Ladis-
las

, toute sa cour lui conseilla d'aller en cette ville
dont les habitans le déliraient avec beaucoup d'ardeur.
Il eut mieux fait de suivre cet avis, mais sollicité par
le cardinal Balthasar Cossaquile gouvernoit absolu-
Jnent) il quitta Pistoïe pour se rendre à Boulogne

,
où

Colsa étoit légat, & il' y publia une bulle dattée du
vingt-deuxièmede Janvier 1410. qui renouvelloit la
condamnation des deux concurrens & de leurs fau-
teurs. Comme il étoit infirme & âgé

,
Balthasar, en le

menant à Boulogne esperoit qu'il y mourroit bien-
tôt

,
& qu'il se feroit élire en sa place ; il avoit déja
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gagné quelques cardinaux a qui il avoir promis un dé-
dommagement de toutes les dépenses qu ils feroicnt
pendant leur séjour à Boulogne.

Le pape retenu à Boulogne sous divers prétextes par
le cardinal Co{sa,y reçut les députezque lui envoïerent
les Romains pour lui porter les clefs de la ville de^ Ro-

Jlle , avec une assurance de leur entiere soumission
,

& du desir qu'ils avoient de le voir
;
il se contenta de

leur écrire une lettre dattée du quinzièmede Mars
>

où

pour toute réponse il leur indiqua un jubile pour 1 an-
née 1413. Il donna,étant toujours à Boulogne,legou-
vernement de Rome à Pierre de Frias qu'on nommoit
le cardinal d'Espagne. Il y fit venir Nicolas marquis
d'Este

,
quis'était fort distingué dans la ligue contre

Ladislas &r contre Gregoire
*, & en reconnoissance de

ses bons offices, il lui donna solemnellement la rose
d'or qu'il bénit le quatriétne dimanchede carême. Ce
fut encore de cette ville qu'il envoïa à Paris le cardinal
de Thury pour lever des décimes sur l'églile de France,
alleguant les dépenses qu'il étoit obligé de faire pour
s'opposer à ses ennemis

;
mais ce légat fut mal reçu ,

l'université lui fut très-contraire
3

& le roi fit defense

aux officiers roïaux de laisser entrer dans leroïaume
des légats avec de pareilles commissions. Enfin accablé
d'infirmitez il mourut à Boulogne dans de grandssen-
timens de pieté

,
le troisiéme de Mai de cette année

141 o. âgé de soixante & onze ans, après avoir tenu le
pontificat dix mois & huit jours, & fut enterré chez
les freres mineurs de la même ville. Le bruit courut
que Balthasar Costa avoit avancé sa mort par un clis-

tere empoisonné, & ce fut un des chefs d'accusation

contre lui, lorsqu'il fut déposé du souvcrain pontifi-

cat dans le concile de Constance.
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Apres qu on eut raie la cérémonie des funerailles
d'AlexandreV. les cardinaux entrerent au conclave le
mercredi au soir quatorzième de Mai au nombre de
seize, p1rce qu'il y en avoir sept d'absens de vingt-trois
dont le sacré college étoit alors comporé, & le dix-sep-
tiéme du même mois, ils élurent Bilthasar Coda Na-
politain

,
qu'on appelloit le cardinal de S. Eustache,

& qui prit le nom de Jean XXIII. La recommandation
de Loiiis d'Anjou roi de Sicile contribua beaucoup à
ce choix. Ce prince qui éroir déja revenu de France
pour la guerre de Naples, avoit sa flotte en mer sur la
côtede Genes.Dès qu'il eut appris la mort d'Alexandre,
il envoïaun anlbaŒ1deurà Boulognepour recomman-
der aux cardinaux Balthasar Cossa, les priant de l'élire
pape, parce qu'étant son intime ami, il esperoit qu'il
lui seroit d'un grand secours dans son entreprise. Les
cardinaux François & Napolitains qui faj{oientJe plus
grand nombre, craignant de se faire un puissant en-
nemi dans la personne de Louis d'Anjou,élurent donc
çelui qu'il leur recommandoit

: & le jour même il fut
mis sur le trône dans la cathédrale de Boulogne. Le
vingt-quatriéme de Mai le cardinal d'Oftae l'ordonna
pretre

;
le lendemain dimanche le même prélat le sacra

eveque
: &c après la mesle il sur couronné devant la

porte de l'église par le cardinal de Brancas
y

& ces cé-r
rémonies étant achevées, le nouveau pape fit sa caval-
çade à l'ordinaire par la ville de Boulogne.

Dans le public on nefut pas édifiédeçetreéle&ion.
Il est vrai que ce cardinal né à Naples d'une famille
noble

,
etoit homme d'esprit habiledans le manie-

ment des affairesjmaislavieaflezlicentieusequ'il avoit
menée jusqu'alors, les violences qu'il avoit exercées
dans sa légation de Bologne/on air qui paroissoit celui

d'un
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d'un homme du monde élevé dans les plaisirs
, toutes

ces choses paroissoient être un obstacle à la papauté. Il

fut pourtant élu d'un commun contentement
,

sélon
la plupart des historiens

, au moins il n'y eut que le

cardinal de Bourdeaux qui ne voulut jamais approuver
son élection. Platine marque qu'il gagna les cardinaux
à force d'argent, surroue ceux qui éroient pauvres.
Philippe de Bergame ajoure qu'avant l'élection

,
Bal-

thafar fit de grandes menaces aux cardinaux s'ils n'éli-
soicnt un pape qui lui fût agréable

;
qu'il ne voulut en

•
agréer aucun de ceux qu'on lui avoir proposez

; qu'en-
fin

, comme il y avoit de la diflsention entre eux ,
ils le

prièrent de dire qui il vouloit qu'on élût
; que là-des-

sus, il leur dit
:

Donnez-moi le manteau de S. Pierre
,

& je le donnerai à celui qui doit être pape : ce qui s'é-

tant fait ; il mit le manteau sur ses épaules, en disant
:

Je suis pape. Aussi Thierry de Nicm le traire tout net-
tement d'intrus, & dit que pour mieux cacher son jeu,
il les exhortoit en même temps à faire élire le cardinal
de Malte Conrad Caraccioli, Napolitain comme lui,
homme de bien, mais sans lettres, grossier, & fort
mal propre à être pape. Tout cela a fait croire à quel-

ques auteurs que l'unanimité des électeurs fut forcée
,

& que son éleCtion ne fut point libre. Le lecteur ne
sera pas fâché de trouver ici un abrégé de la vie de ce
pape ,

julqu'à son élévation au pontificat.
Balthasar Cossa étoit d'une famille de Naples auez

considerable,, mais qui ne possèdoitpas de grands biens.
Selon Onuphre

,
il embraila dès sa jeunesse l'état de

clerc
; ce qui ne l'empêcha pas de s'en aller sur mer avec

quelques-uns de ses rreres pour faire des courtes & pil-
ler

,
à loccaiion de la guerre qui étoit pour lors entre

Ladislas & Louis I. d'Anjou. Ce fut dans cet exercice
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qu il contracta I habitude de veiller la nuit & dormir
le jour

, ce qu'il pratiqua toute sa vie. Las de ce n1é-
rier

,
il vint a Boulogne sous prétexte d'y étudier,, mais

dans le fonds pour tâcher d'obtenir quelque dignité
ecclesiastique en prenant les degrez. Comme son bue
n'étoit pas de devenir pavane, il fit peu de progrèsdans
les sciences} 6c s'étant insinué dans les bonnes graces
de Boniface IX. il en obtint l'archidiaconatde Boulo-
gne ,

qui était un benefice fort considerable, & par
scs revenus, & par l'autorité qu'il lui donnaitdans l'u-
niversiré dont il étoit le chef. Mais BahhaL'lf trouvant
sa fortune trop bornée à Boulogne

,
voulut aller à Ro-

me faire sa cour au même pape ,
qui le fit son camerier

secret, poste ot'l il eut de belles occasions de profiter de
son crédit en procurant des benefices à ceux qui lui
donnoient le plus d'argent, & en vendant beaucoup
d'indulgences dans l'Allemagne & pour les païs du
Nord On dit que lor[qu'il entreprit le voïage

,
ses amis

lui aïant demandé ou il alloit
1

il répondit
: Je vais au

pontificat.
Boniface IX. pour le récompenser des grands servi-

ces qu'il lui rendoit, en lui procurant ainsi des som-
mes considerables, le fit cardinal diacre du titre de
saint Eustache en 1401. Ensuite il l'envoïaen 1403-
légat à Boulogne dont il se rendit maître, & qu'il gou-
verna pendant plusicurs années en vrai tiran. M. l'ab-
bé Fleury dit qu'une des raisons qui engagea ce pape
à donner la légation de Boulogne à Balchasar} fut de le
séparer d'une concubine qu'il entretenoit à Rome &
la renvoïer à Naples avec son mari. Après la mort de
Boniface, il se brouilla avec les deux papes qui lui suc-
cederent, Innocent VII. & Gregoire XII. qui ne pou-
voient souffrir sa tirannie

,
dont les Boulonois lui
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avoient porté leurs plaintes. Mais il ne perdit rien de
son crédit, il punit les auteurs des plaintes, confit-qui
leurs biens

,
6c fut toujours opposé à Innocent, autl'i-

bien qu'à Gregoire avec lequel il se brouilla vivement

au sujet de l'évêché de Boulogne. Gregoire l'avoit don-
né en 1407. à Antoine Corario son neveu, mais Bal-
thasar l'empêcha d'en prendre possession

, 6c jouit tou-
jours des revenus de son évêché

; 6c quoiqu'excommu-
nié, il fit même continuer le service divin dans la ville
de Boulogne, que ce pape avoit mise en interdit.

L'aversion qu'il avoit pour Gregoire le porta à fa-
voriser la convocation du concile de Pise

: 6c afin de

mettre ce pape dans son tort, il lui envoïa des dépu-

tez à Lucques pour l'engager a tenir sa arole
.

6c lui
1 / . /V* »promettre à cette condition une obemance entiere.

Ces députez étant revenus sans avoir réussi dans leur
commimon, le légat se déclara ouvertement contre
Gregoire ;

il sollicita les cardinaux de renoncer à son
obédience

;
il fit alliance avec les Florentins, qui lui

accordèrent la ville de Pise pour y tenir le concile
; 6c

ce fut en partie par ses intrigues que Benoît XIII. &
Grégoire XII. furent déposez, 6c qu'il fit élire Ale-
xandre V. qui étoit fort avancé en âge, dans l'espe-

rance qu'il lui succederoit bien-tôt, comme cela ne
manqua pas d'arriver. Thierry de Niem rapporte , que
lorsqu'on lui proposa de l'élire pape, il s'en défendit,

" priant les cardinaux de jetter plûtôt les yeux sur Pier-

re de Candie, comme sur un homme sçavant
, en

grande réputation, venerable pour son âge, 6c qui
n'avoit point de parens qui fussent à charge à l'église

:

6c promit de l'affilier de toutes ses forces pour recou-
vrer Rome

,
6c toutes les terres de l'église Romaine ,

tant en Toscane qu'ailleurs. Sans doute que Balthasar
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prevoiant qu 11 n auroit pas allez de iuttrages pour êrre
élu

,
aima mieux proposer un homme qui fût dans ses

intcrêrs, & qui par son grand âge lui faisoit esperer
qu'il pourroit bien-tôt être son successeur.

Les commencemens du pontificat de Jean XXIII.
furent a{scz heureux. Il étoit reconnu de la plus gran-
de partie de l'europe

: Benoît XIII. n'avoit pour lui que
l'Espagne, l'Ecosse & quelques seigneurs particuliers

,& ne laiflbit pas d'être plus inflexible que jamais, pré-
rendant que l'église univcrselle résidoit dans son châ-
teau de Paniscole où il s'étoit retranché

:
c'écoit un

bourg avec forteresse dans une pre[qu'isle du roïaume
de Valence. Gregoire XII. étoit prcfque seul à Rimini,
n aïant plus dans ses interêts que quelques endroits de
l'Italie & de l'Allempgne, où Robert roi des Romains
lui fomentoit un parti. Mais celui-ci mourut presque
aussi-tôt après l>élet1:ion de Jean XXIII. à Oppenhcim
en Baviere le vingt-unième de Mai, la dixiéme année
de ion regne. Par cette mort le pape se vit délivré d'un
puissant ennemi, & crut se faire un ami en favorisant
l'éleétion de Sigismond roi de Hongrie. Il envoïa.
donc ses nonces aux électeurs avec des lettres} où il les
exhortoit fortement & les prioit d'élire pour roi des
Romains Sigismond de Luxembourg

,
fils de Charles

IV. & frere de Venceslas. Les éleéteurs s'assemblerent
à Francfort, & se trouverent partagez :

les uns étaient
pour Sigismond

>
comme l'éleéteur de Trêves

,
l'é-

ledteur Palatin, & le margrave de Nuremberg ; les

autres donnerent leur voix à Joste margrave de Mo-
ravie & de Brandebourg

, neveu de Charles IV.
frere de Procope

,
& il fut élû ; mais étant mort six

mois après son élection
,

sans avoir été couronné
,

tous les suftrages se réunirenten faveur de Sigirmond,
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qui fut confirmé empereur d'un commun contente-

ment.
Au{1j.tôt que Jean XXIII. fut élu pape ,

il envoïa

en Espagne Jean Landolphe de Miramaur cardinal,
qu'il chargea de deux commissions ; la premiere d'em-
ploïer ses soins pour ramener ceux qui tenoient pour
Benoît qu'il étoit chargé de sonder sur le su jer de la ces-

lion ;
la séconde de travailler à la conversion du roi

de Grenade des Maures. Mais il ne réu flic ni dans

l'une ni dans l'autre. Benoît fut toujours inflexible
,

&:

l'E[pagne demeura de même attachée à lui. Les Mau-

res furent toujours opiniâtrement zelez pour leur reli-

gion. Il en coûta même la vie a deux moines francis-

cains, Jean de Cinna & Pierre de Duennas que ce car-
dinal avoit envoiez chez ces infideles avec ordre d'y
prêcher la foi. Parce qu'ils voulurent exercer leur mis-

fioncontre la détente que les magistrats leur en avoient
faite, Mahomet roi de Grenade ne pouvant arrêter le

cours de leurs prédications ni par tourmens ni par me-
naces ,

leur fit trancher la tête ; & leurs corps furent
transportez sccrl,.-tci-neiit par les Chrétiens en Catalo-

gne.
Le vingt-septiéme de Juin

,
le même pape révoqua

la bulle d'Alexandre V. renduë en faveur des religieux

mendiant l'année précédente
; & ordonna par une au-

tre bulle dattée dudit jour
, que sur les plaintes qu 'on

lui en avoir faites, & sur les troubles qui s'étoient éle-

vez dans l'égliCe au grand scandale de la religion
, tou-

tes choscs demeureroient dans le même état ou elles

étoient avant la bulle de son prédecesseur
, qu elle se-

roit regardée comme si elle n'avoit point existe
,

ausïi-

bien que les procédures faites en conséquence & il
défendit à qui que ce fût de se servir de cette bulle d'A-
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lexandre V. & de s'appuïer sur son autorité.
Le pape avoit Ces vues en révoquant cette bulle de

son prédecesseur
,

il sçavoit combien elle avoit déplu
ci

l'université de Paris
, 5c comment les évèques & les

curez s croient élevez contrôle, & il étoit bien-aile de
les gagner, afin d'imposer plus facilementdes décimes
iur le clergé de France, Cous prétextede la guerre qu'il
avoir avec Ladiilas, 5c pour réduire les deux papes ses

concurrens à renoncer au pontificat. C'est: ce qui lui fit
envoïer en France l'archevêque de Pise & l'évêque de
Senlis, pour demander les décimes des benefices eccle-
ssaH:iques, les procurations, les dépouilles des prélats
morts ,

qu'il prétendoit être dues de droit divin 5c na-
turel

,
canonique & civil au souverain pontife & à la

chambreapostolique. Dèsqueceslégatsfùrentarrivez,
ils demanderentaudience à l'université,qui la leur ac-
corda le treizième de Novembre. L'assemblée fut des
plus solemnelles

;
les légats y exposerent leurs deman-

des
,

firent beaucoup valoir les efforts du pape pour
l'extindlion du schisme, & demandèrent en son norn
à l'université qu'elle voulue bien l'aider de ses conseils
5c de son crédit dans cette importante affaire. L'arche-
vêque de Pise demanda aussi qu'elle nommât des dépu-
tez de chaque faculté 5c de chaque nation

,
afin que lui

6c les autres légats qui étoient avec lui, pussent avoir
des entretiens plus particuliers avec ces dépurez sur l'af-
faire du schisme. L'université répondit qu'elle remer-
cioit le pape des bonnes intentions qu'il témoignait,
& elle nomma des députez pour conferer en particu-
lier avec l'archevêquede Pise 5c les autres légats, com-
me ils l'avoient demandé.

Cette conference se tint le dix-Cepriénlc de Novem-
bre

: on y relut la bulle de Jean XXIII. par laquelle ce
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pape révoquoit en partie celle d Alexandre V. tur les
privilèges des mendians ; & les députez de l'université
aïant remontre aux légats du pape que cette bulle de
leur maître ne faisoit que temperer ce qu'il y avoit d'ou-
tré dans celle d'Alexandre, dirent que l'université ne
pouvoir l'approuver. On ne décida rien ce jour-là sur
les décimes & les autres exat1:ions que le pape deman-
doit

:
mais on tint sur ce sujet les jours suivans plu-

sîeurs conférences, donc les conclusions ne furent ja-
mais favorables aux légats. L'archevêque de Pise n'ou-
blia rien cependant pour gagner l'université

;
il sollici-

ta en particulier les plus célebrcs du corps, mais mal-
gré toutes ses instances

,
l'université conclut qu'on

n'accorderoit aucun subside au pape, à moins que ce
ne fut de l'avis & du con[entelnent de toute l'église
Gallicane.

Dès qu'on eut appris à Rome la nouvelle de l'éle-
ction de Jean XXIII. le sénat & le peuple Romain fi-

rent aussi-tôt effacer toutes les images de Gregoire &
abattre ses sbicues, pour mettre celles du nouveau pape
en la place. Les Colonnes le reconnurent & se recon-
cilicrcnt avec lui

; 6c la nouvellequ'il reçut du mauvais
succès de Ladillas, dans une tentative qu'il avoit faite
sur la ville de Rome, augmenta encore sa joie. Ce
prince sçachant que cette ville n'étoit occupée qu'à des
réjouissances sur l'élection de Jean XXIII. envoïa sur
des galeres cinq mille chevaux 6c trois mille fantassins
à Ollie pour surprendre Rome qui n'en est qu'à quatre
milles, 6c s'en rendre maître. Paul des Ursins qui en
fut informé

,
prévint ces troupes, 6c s'avança dans la

Campagne de Rome avec quinze cens hommes seule-

ment. Quoiqu'il fut beaucoup inferieur en nombre,il
livra bataille à l'armée de Ladislas

>

la défit, en tailla
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une partie en pièces, & mu le rcite en fuite
: mais cette

défaire qui étoit peu considerable ne calma pas tout à-
fait les inquiétudes du pape ,

donc Ladillas ctoit un
pui ff,int ennemi.

C'est pourquoi il rechercha l'amitié de Sigismond
; qui lui avoit envoïé des ambassadeurs, pour lui mar-
quer la part qu'il prenait à son éle6tion. Le principal
sujet de cette ambassade regardoit les VenÍticris) qui
se prévalant des malheurs de ce prince, & de la guerre
qu'il avoit avec les Turcs, lui avoient enlevé plusieurs
places dans la Dalmatie. Le pape pour répondre aux
avances que faisoit Sigismond

,
résolut d'envoïer un

nonce en Hongrie, pour y rétablir les affaires de la re-
ligion

,
& choisit pour cette commission Branda de

Castiglione Milanois, évêque de Plaisance
,

qui s'ac-
quitta si bien de l'emploi qu'on lui avoit conné

,
qu'il

fut fait cardinal l'année suivante sous le titre de saint
Clement. Ce prélat avoit .été déjà emploie en plusieurs
négociations sous Boniface IX.

Outre Alexandre V. & Robert roi des Romains
qui moururent cette année

,
arriva encore la mort de

Martin roi d'Arragon, qui causa de grands troubles en
Espagne, parce qu'il ne laissa point d'enfans. Ce prin-
ce fut le dernier des rois d'Arragon descendus de la

race des comtes de Barcelone
,

qui avoit duré six cens
ans. Entre le grand nombre de princes qui préten-
doient à ce roïaume ,

furent Frideric comte de Lune
fils naturel de Martin roi de Sicile

, que Benoit XIII.
avoit légitimé

;
Ferdinand fils de Jean roi de Castiile ;

Louis duc d'Anjou, Mathieu comtede Foix
;
Alphonse

duc de Gand
; Jacques comte d'U rgel petit neveu d'Al-

phonse IV. & neveu de Jacques son fils roi d'Arra-
gon. Ferdinand étoit occupé à la guerrecontre les Mau-

res
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res quand Martin mourut ; & comme il se croïoit j lus

en droit que les autres de prétendre à sa couronne ,
il

fit publier un aéte par lequel il déclaroit qu'il accertoit
la successionde ce prince & le roïaume d'Arragon,
quoique personne ne le lui offrît, & il envoïa en mê-

me temps des ambassadeurs aux états d'Arragon pour
y ménager ses intérêts.

Pour décider sur les prétentions des compétiteurs,
les trois provinces d'Arragon, de Catalogne & de Va-
lence nommèrent chacun trois juges. C'étoient tou-
tes personnes connuës& eflimées par leur prudence &
leur probité. Vincent Ferrier de l'ordre de saint Do-
minique

,
illustre pour la sainteté de sa vie & son zele

apostolique, Se Boniface Ferrier son frere qui s'éroic
fait chartreux

,
furent deux des trois que la province

de Valence nomma.
Les prétendans à la couronne d'Arragon comparu-

rent devant ces neufjuges, plusieurs en personne, &
d'autres par leur dépurez, & le droit de chacun aïant
été meuremenc examiné, on trouva que Ferdinand
étoit le plus proche héritier du roïaume

,
& il fut dé-

claré roi malgré les brigues de Benoît XIII. qui s'inre-
resToit pour Frideric de Lune son parent. Ferdinand
étoit fils de Jean roi de Castille & de Yolandeou Eleo-

nore fille de Pierre II. roi d'Arragon, & soeur de Mar-
tin famé

\ il avoit pris plusieurs villes sur les Maures,
& avoit remporté sur eux plusieurs vi£toires. Il avoit
donné des marques de sa probité & de sa modération,
lorsqu'il refusale roïaume de Castille quelesCastillans
lui offraient, parce qu'ils craignoient que les Maures
avec lesquels ils étoient en guerre, ne se prévaluifenc
de la trop grande jeunesse de son neveu, à qui le roïau-
me de Caitille appartenoit, & parce qu'aïant: heureu-
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sement terminé cette guerre ,
il assura le roïaume au

jeune prince ion neveu.
La doctrine de Jean Hus faisoit toujours de grands

progrez en Bohême
,

malgré les opposirions de Sbinko
archevêque de Prague. Alexandre V. étant more, l'af-
faire de Jean Hus fut portée devant Jean XXIII. Ce
pape ordonna que cet hérétique accusé d'avoir prêché
beaucoup d'erreurs, comparoîtroit en personne à la
cour de Rome

,
& commit l'affaire au cardinal Orhon

Colonne, qui cita Jean Hus en cette cour qui rélidoic
alors à Boulogne. Mais comme il s'étoit fait de grands
ennemis en Allemagne

,
& qu'il éroit presque impo(-

sible qu'il entreprît ce voïage sans courir risque de la
vie

1

il s'excusa d'aller à Boulogne, &: fit en sorte que
Venceslas roi de Boheme la reine dont il étoit con-
feflseur, 1' université de Prague

,
& un grand nombre

de barons, envoïerent demander au pape qu'il fut dit
pensé de comparoître

,
& pour le prier de ne pas souf-

frir qu'on difltamât le roïaume de Boheme par de fauf-
ses accusations d'héréGe, de permettre que l'on an-
nonçât librement la parole de Dieu dans les chapelles,
& d'envoïer des légats sur les lieux aux dépens des Bo-
hemiens

, pour corriger les abus, s'il y en avoit.
Jean Hus de son côté envoïatrois procureurs à Bou-

logne pour comparoître en sa place devant le cardinal
Colonne,pour faire goûter les raisons de son absence,
& pour défendre sa cause. Cefut en cetemps-Ilquepar
l'entremise du roi & de son conseil, Jean Hus se re-
concilia avec Sbinko, & que ce prélat écrivit au pape
en sa faveur. Cependant le cardinal Colonne, sans
avoir aucun égard aux initances des procureurs de
Jean Hus, le déclara contumace ,

& comme tel ex-
communié , faute d'avoir comparu au terme marqué.
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Comme il y avoit de l'injustice dans la conduite du
cardinal, & que les procureurs de Jean Husen appel-
lerent au pape, Jean XXIII. évoqua la cause a son tri-
bunal

,
& la commit à quatre autrescommissaires

,
qui

furent Antoine Cajetan cardinal d'Aquilée, le cardi-
nal de Brancas, celui de Venise, & François Zaba-
relle cardinal de Florence.

Un des plus fideles disciples de Jean Hus fut Jerô-

me de Prague,qui n'étoit ni religieux nieccléfîastique,
mais seulement bachelier & maître en théologie,aïant

reçu ce degré en 13575). C'éroic un homme fort violent
& très satirique, mais tous les auteurs rendent un té-
moignage fort avantageux à ses talens, & l'on pré-
tend même qu'il surpassoit Jean Hus en sçavoir & en
subtilité dans la dispute. Il avoit étudié dans la plûparc
des plus celebres académies de l'europe

, comme dans
celles de Paris, d'Heidclbercr

,
de Cologne &: d'Ox-

ford
,

& au retour de ses voïages" il s'étoit attaché à.

Jean Hus. En r410. il fut appellé par le roi de Polo-

gne pour regler Tuniversité de Cracovie. De Pologne
il alla en Hongrie, où il fut accuséd'hérésie ;de Hon-
grie il alla à Vienne où il fut mis en prison

, & d'où il

ne sortit qu'à la requête de l'université de Prague.
Jean XXIII. fut délivré dans cette année d'un puif-

fant & cruel ennemi en la personne de Jean-Marie
Galeas duc de Milan, qui mourut étant à la tête de la
faction des Gibelins. Ce prince avoit été dès sa jeunesse
unmontre de fureur &: de,cruauté, il avoit fait mou-
rir sa propre mere ; & l'on ne voïoit dans tout le Mi-
lanoisque massacres, brigandages,incendies,[acrileges
dans les villes & à la campagne;ilprenoit un tel plaisir
à répandre le sang innocent, que personne n'étoit en
sûreté de la vie & quil nepargnoitniâge,ni sexe, ni
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conditions. Enfin la justice divine ne permettant pas
qu $un monltre si furieux vécut davantage, il se forma
contre lui une conjuration

>
& de lavis unanime des

principaux de l une & de l'autre faction
3

des Guelphes
& des Gibelins, il fut massacré comme il alloit à l'é-
glise. Son corps auroit même été privé de la sepulture
sans les bons offices d'une courtisane qui en prit soin.

Tout le resse de l'Italie étoic désolé par la peste &
par le feu de la guerre cruelle & civile que le (chismey
entretenoit entre les Guelphes quitenoient pour le pa-
pe ,

& les Gibelins qui suivoient le parti de l'empereur
& des seigneurs seculiers. On y vit à la vérité pendant
trois mois dans les villes & à la campagne des proces-
sions Íolemnelles d'hommes & de femmes de toutes
conditions, princes & prélats, riches & pauvres ,

vê-
tus de longues robes blanches depuis la tête jusqu'aux
talons, faisant des prieres publiques pour fléchir la co*lere du Seigneur justement irrité contre son peuple.
On suspendit même les procez & tous les actes de jur..
tice

;
mais le temps de la misericorde n'étoit pas en-

core arrivé, les animofîtez continuerent & furent sui-
vies des mêmes fléaux.

La France n'étoit pas plus tranquille
>

la faé1:ion du
duc de Bourgogne étoit animée contre celle du duc
d Orléans. Les ducs de Berri & de Bourbon aïant fait
une ligue à Gien avec la maison d'Orléans & avec le
duc de Bretagne

,
& les comtes d'Alençon, de Cler-

mont & d'Armagnac qui étoient tous ses amis, ou pi-
quez contre le duc de Bourgogne

,
envoïerent faire

leurs demandesau roi. Le duc d'Orleans envoïaun car-
tel de défi au duc de Bourgogne

,
& celui-ci y fie ré-

ponse. Chacun arma de son côté. En vain le roi coni-
manda qu'on posât les armes

y
chaque parti continua à
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lever des troupes. Le duc de Bourgogne qui pooir
à son gré du roi,de la maison roiale & de tout leroïau-

me, n'aïant pÚ faire accepter la paix aux princes liguez

contre lui, emploïa l'autorité du roi pour convoquer
l'arriere-ban, 8c mit dix mille hommes dans Paris.
Le duc de Berri 8c les princes se logerent dans le châ-

teau de Bicêtre, & commencèrent à faire la guerre,
qui ne finit qu'à ces conditions;que le duc de Bourgo-
gne sortiroit de Paris

, 8c que Ic duc de Berry n'y re-
viendroit plus

:
mais la paix ne dura pas long-temps.

Il y eut en cette année une treve de six mois entre la

France 8c l'Angleterre : ces deux nations étant en
guerre à causc de la mortde Richard II. qui avoit épou-
sé Isabelle fille de Charles VI.

Cette année ne fut pas moins funeste que la précé-
dente aux chevaliers de l'ordre Teutonique, connus
alors sous le nom de Freres de l'Hôpitalde sainte Ma-
rie de Jerusalem, dont l'ordre avoit été établi vers la
fin du douziéme siécle. Les Polonois depuis plusieurs
années mécontens de ces chevaliers, qui s'étoient em-
parez du Palatinat de Culme

,
8c de tout ce qu'il y a de

terres entre les rivieres de la Visiule, de Mokra, 8c de
Derwants, leur déclarèrent la guerre. Quoique ces
chevaliers eussent été défaits enplusieurs batailles ran-
gées, leur ambition 8c leur avidité ne leurpermettant
d'observerni paix ni trêve, ils revenoient toujours à
la charge

:
mais la sanglante bataille qui se donna cette

année le quinziéme de Juillet, fut déciiive.Tontc l'ar-
mée Teutonique fut tailléeen pieces, le grand-maître,
quantité de généraux, de commandeurs 8c d'autre no-
blesse demeurcrent sur la place

5
jamais déroute ne fut

plus générale
,

ni victoire plus complete. On compte
que les chevaliers perdirent cinquanteà soixante millç
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hommes
: on leur enleva quarante étendards

, outre
cinquante & un qui furent interceptez. Cette défaire
obligea les chevaliers à entrer en composition

; mais
le traité qui fut fait par l'entremise de l'évêque de
Wirtzbourg fut plus avantageux aux vaincus qu'aux
victorieux.

Comme le schisme continuoittoujours, malgré l'at-
tention que le concile de Pise avoit apportée à l'étein-
dre

,
chaque pape agissoit dans son obédience en sou-

verain pontife. On trouve une bulle de Gregoire XII.
dattée de Gaïette le jeudi [aint, & la cinquième année
de son pontificat, par laquelle il excommunie les pau..
vres de Lyon

,
les Arnoldistes, & tous les hérétiques

en général, les corsaires, les falcificateurs de bulles
apoiloliques, tous ceux qui usurperoient la ville de
Rome

, ou le patrimoine de saint Pierre. Il étend l'ex-
communication sur Pierre de Lune, soi disant Bcnoîc
XIII. sur Louis d'Anjou, &: les onze cardinaux qui
l'avoient quitté, & qu'il nomme. Parmi eux on lit le

nom du cardinal de saint Eustache, qui étoit Jean
XXIII. contre lequel il renouvelle le dix-neuviéme
d'Avril la sentence qu'il avoit déja prononcée contre
lui & contre tes cardinaux

: & accorde des indulgen-
ces à tous ceux qui se joindroient à Charles de Mala-
tella, qu'il avoit fait gouverneur de la Romagne, ou
quelques places tenoient pour lui.

Benoît agissoit à peu près de la même manière.
N'aïant pu réiiilir à faire élire Frideric de Lune pour
roi d- A rragon, il se rangea du côté de Jacques d'Urgel,
qui s'étoit rendu fort odieux, mais qui ne laissoit pas
d'être appuïé de quelques seigneurs, encr'aurrcs d'An-
toine de Lune, proche parent de Benoît, & d'un puif-
fant ArragonoisnomméRico. Mais comme l'archeve-
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que de Sarragosse
,
qui étoit Gardas Ferdinand de He-

redia
,

étoit opposé à A moine de Lune, & qu'il avoit

lll'ème nommé Loiiis duc de Calabre
s

neveu de Jean
roi d'Arragon, Antoine en fut tellement irrité, qu'il
résolut dans le moment même la mort de l'archevêque.
11 lui donna un rendez-vous à Almanha proche Sarra-
gosse

,
sous prétexte d'une conference particuliere sur

l'affaire de la successîon. L'archevêque s'étant mis en
chemin

,
Antoine alla au-devant de lui à quelque dis-

tance du village
,

& sur quelques contestations de pa-
roles

,
Antoine renversa le prélat d'un coup de poing,

lui enfonça le poignard dans le sein
,

& ceux qui ac-
compagnoient Antoine l'acheverent & le percèrent
de mille coups. Cet assassinat ne servit qu'à rendre
Jacques d'Urget l'objet de l'exécration publique.

Quant au pape Jean XXIII. dès qu'il se vit élevé sur
le saint siége, il ne pensa plus qu'à chasser Lad:sias.du

roïaume de Naples
3

afin d'en mettre en possession
Loiiis duc d'Anjou. Ce prince

,
après avoir repris tou-

tes les places que LadiflasavoitprisesdanslaToscane &
dans la patrimoine de saint Pierre

,
s'en étoit retourné

en France l'année précédente pour y assemblerde nou-
velles troupes ,

qu'il avoit ramenées par mer, & dont il
laissa une partie sur ses vaisseaux pour se rendre à Bou-
logne

y
& y conferer avec le nouveau pape. Là tous

deux convinrent de faire leurs préparatifs pour dé-
pouiller Ladislas

; & la premiere démarche qu'ils jugè-
rent à propos de faire,fut de se rendre aux sollicitations
des Romains

, & d'aller prendre possession de Rome,
pour la délivrer des inquiétudesque lui donnoit Ladi-
slas. Le pape prit avant son départ les mesures nécef-
saires pour la sureté de ses interêts en Italie. Il laissa à
Henri Minutolo cardinalévêque de saintc SabincJ'ad-
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minutration de Boulogne , & de route la Komagne ,
avec la qualité de légat perpetuel. Sa légation d'abord
ne fut pas heureuse ; le peuple lassé du gouvernement
tiranniquede JeanXXIII. prit occasion de son dépare
pour se soulever

; on chassa le légat, on se saisit du pa-
lais

, on s'empara du gouvernement. JeanXXIII. mit
la ville en interdit ; mais quelque-tempsaprès les prin-
cipaux des mutins aïant été chassez

,
le pape y envoïa

en 14ii. le cardinal Flisko
, avec plein-pouvoir de

lever l'interdit, & de reconcilier la ville à l'église
; ce

qu'il executa heureusement,avec le secoursde Jacques
de rifle

,
qui avoit beaucoup de crédit & d'autorité

parmi les Boulonois. Les autres places de l'état de l'é-
gliCe furent confiées au cardinal Othon Colonne, le
même qui fut élu pape au concile de Constancesous le
nom de Martin V.

Toutes ces précautions étant prises, le pape s'avan-
ça vers Rome, accompagné de Louis d'Anjou, de
tous les cardinaux, & de tous les principaux chefs de
l'armée. Il y entra le treiziéme d'Avril dans une ma-
gnifique pompe, parmi les acclamations du peuple &
du clergé Romain

,
qui souhairoient avec beaucoup

d'ardeur, après avoir souffert la tirannie de Ladislas
,de recevoir le pape dans Rome. Il célébra pontifica-

lement la mesle dans saint Pierre, & le vingr-troifié-
me d'Avril jour de saint George

^
il bénit solemnel-

lement dans la même basilique le grand étendard de
l'église, qu'il mit entre les mains de Loüis d'Anjou,
déclaré generalissime & grand gonfalonier de l'église,
& celui du sénat & du peuple, qu'il donna à Paul des
Ursins, qui commandait les troupes ecclésiastiques
sous le général. Enfin toute cette cérémonie étant fai-
te

J
Louis d'Anjou & Paul des Ursins partirent le vingt-

huitiémo

An, 141 1-

XXX I.
Le pape fait son

entrée dans Ro-
me.

E£ov. Il Anton,
part. j. tit. 2.2.. C.
6.



huitième d'Avril après avoir reçu la bénedi&on du

pape ,
qui la donna aussi a toute l armee ,

& qui vou-
lant y avoir un légat, choisit pour cette fonction Pier-

re HannibaldideStefanc:[ci Romain, cardinal de saint

Ange de la création d'InnocentVII. & auquel il don-

na un pouvoir absolu. x
L'armée étoit de douze mille chevaux, avec une

belle & nombreuse infanterie, sous le commandement
des plus excellens chefs, dont les principaux entre les

Italiens, etoient Paul des Ursins, Jacques Sforce gé-
néral des Florentins, l'un des grands capitaines de ce
temps-là, Braccio de Montone

,
Gentile de Montera-

no ,
le comte de Tagliacozze, tous les seigneurs de 1 -'il-

'lustre maison des San[e-verins, & quelques barons de
Naples qui favori[oient le parti de Louis d'Anjou.
Entre les François qui accompagnaient ce prince fu-

rent Louis de Loigny
,

qui à son retour fut fait maré-
chal de France

,
Gui de Laval, Henri de Pinequeton

,
Pierre de Beauveaû ,

le fire du Bouchage
,

& le séné-
chal d'Eu

, avec beaucoup d'autres seigneurs.
Ladislas de son côté qui avoit assemblé ses troupes

aux environs de Gaïette
, en partit presque en même-

Temps pour aller au-devant de l'ennemi, avec une ar-
mée de treize mille chevaux

,
& quatre mille fantac-

fins, sans le-5 troupes que les seigneurs opposez au par-
ti d'Anjou lui avoient amenées. Il avoit encore quel-

ques compagnies de gens-d'armes, que Gregoire qui
n'en avoit aucun besoin à Gaïette, lui avoit envolées

avec un cardinal légat. Comme les deux princes con-
currens cherchoient une occasion décisive, elle se pre-
sensa bien-tôt. Pendant que Ladislas étoit en marche,
il reçut la nouvelle de l'avantage que sa flotte avoit eu
sur celle de Louis, qui avoit perdu quatre de tes grands
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vameaux. -e ce ce lucces il ht avancer ion armée
vers les frontières du roiaume, & alla se camper sous
laforteresse de Rocca-Secca, à trois ou quatre lieuës,
de Ceperano

,
où l'armée de Louis étoit campée le

long de la riviere du Gariglian qui séparoit les deux
armées. De-là il envoia défier le roi Louis par un hé-
raut , qui fut bien si reçu de lui

,
qu'il le renvoïa avec

des marques de sa libéralité, & aussi
-
tôt Louis com-

manda un capitaine nommé Braccio, pour aller re-
connoitre les forces de Ladislas, sa contenance & la
forme de son camp, & pour remarquer les chemins
les plus propres pour l'aller joindre.

Ce capitaine étant arrivé proche de Perouse fit ren-
contre d'un autre fameux capitaine nommé Tartaille
ou Tartaglia, qui étoit en marche pour le même des-
sein que lui, avec deux mille hommes à cheval de l'a-
vant garde de Ladislas. Il en fallut venir à un combat

yqui fut sanglant & opiniâtré
: mais tout l'avantage

demeura a Braccio, qui bien que plus foible de cinq-
cens hommes, battit si bien son ennemi, qu'il lui tua.
la plupart de ses gens, en mit plusieurs hors de com-bat

,
& tout le relie en fuite alla porter dans le camp

la nouvelle de leur défaite, ce qui modéra la joie qu'on
y avoit eu de la prise des vaisseaux François. Un si heu-
reux commencement rehaussa le courage de Louis

,qui d'abord avoit balancé s'il hazarderoit le combat
yàcauCe de l'avantageuse situation de l'armée de Ladi-

slas
j & il craignait d'ailleurs que l'armée ne sc dissipât

faute de vivres & de paie, si l'on demeuroit plus long-
tems sans rien faire. Ladislas d'une part sorçant de son
camp s'avança jusqu'a un mille du Gari.cylian

; & du cô-
té de Louis d'Anjou, Sforce fit arrêter dans le con-
seil

, qu 'on pafTeroic sur le champ la riviere pour atta-
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quer brusquement l'ennemi, tandis que ne s'attendanc

à rien moins, il étoit occupé à se camper.
Ce fut donc le dix-neuviéme de Mai de l'an 1411.

sur le soir, que toute l'armée de Louis aïant pasle le

Gariglian
,

partie à gué, partie sur des pontons, un
peu au-dessus de Pontecorvo, petite ville bâtie sur les

ruines ds l'ancienne Fragelles, se remit bien-toc en
bataille. L'avant - garde qui faisoit la pointe droite
etoit commandée par Louis de Loigny, & Sforce etoit

avec lui à latêtre du premier rang. L'arriéré-garde etoit
à la gauche avec les troupes de l'église

,
sous le com-

mandement de Paul desUrsins; ; & Louis d Anjou con..
duisoit au milieu le corps de bataille, aïant auprès de
lui Braccio, avec tous les seigneurs François. Ladiilas

qui vit l'ennemi passé avant qu'il s'en fût apperçu , re-
mit promptement ses gens dans le même ordre qu ils

avoient gardé en marchant, & s'avança fierement ,
soit pour attaquer, soit pour recevoir le premier choc,
s'il étoit prévenu, comine il le fut en effet par le sieur

de Loigny, qui donna le signal de la bataille.
L'attaque commença de part & d'autre avec des

cris redoublez par des résonnemens d'échos
; 6c en mê-

me-temps l'air parut tout couvert d'un nuage de flé-

ches
,

qui ne put empêcher qu'on ne se joignît de près,
avec un mépris de la mort qui rendoit les soldats aussi

forcenez que les bêtes les plus farouches. La haine les

animoit d'une fureur égale ; & comme le succès du
combat fut sournis à la seule force

,
les gens de Louis

ne se servirent d'aucune ruse de guerre -,
ils se conten-

terent de pousser à droite & à gauche, & ils menerent
les Siciliens battant d'une telle vigueur

,
qu'on eût dit

qu'ils avoient à dos les feux & les foudres du ciel, &
qu'enfin ils perdirent tout cœur & toute esperance de
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vaincre. C^uoi que pue taire Ladillas, a qui l'extrême
danger où il se voïoit de tout perdre en perdant cette
bataille

,
redoubloit les forces & le courage ,

il ne put
empêcher qu'après avoir opiniâtre le combat jusques
bien avant dans la nuit, & rallié plusieurs fois ses

gens qui plioient de tous cotez, tout enfin ne se mit en
fuite pour se sauver à la faveur des ténebres

:
elles

survinrent fort à propos pour les fuïards
y

& pour lui-
même

; car comme il étoit demeuré des derniers au
champ de bataille

,
il ne se sauva qu'avec beaucoup de

peine & très-peu de suite dans le château de Rocca-r
Secca.

Jamais victoire ne fut plus complette que celle-ci.
De toute l'armée de Ladislas, il n'en échappa que fort
peu :

l'on avoit fait un sanglant carnage du relle
,

&
parmi les prisonniers se trouvèrent dix comtes ,

& un
grand nombre d'autresseigneurs de marque. Le. champ
de bataille

,
les drapeaux

,
le bagage & les équipages

du prince, des grands du roïaume, & de tous les chefs
de l'armée demeurerent au vainqueur. Les, soldats &
les officiers généraux partagèrent le butin

:
ils se jette-

rent sur les vases d'or & d'argent qu'ils trouverent sur
h table qu'on avoit servie pour le soupé de Ladislas, &
enleverent les étendards de ce prince & ceux du légat
que Gregoire avoit dans son armée. Après que Jean
XXIII. les eut fait arborer à l'envers sur le frontifpicc
de l'église de saint Pierre

,
il voulut qu'en une proces-

sion solemnelleoù il assista lui-même,y on les traînât
dans les ruisseaux & dans la boue

: action qui fut blâ-
mée des personnes judicieuses, parce qu'elle insultoir
avec trop d'insolence au malheur des vaincus.

Louis d'Anjou eût recueilli tout le fruit de la vic-
roire siJon armée

^ au lieu de s'amuser au pillage> eut
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poursuivi Ladislas, & il eue sans beaucoup de peine
terminé cette guerre en l'inveiliffant dans Rocca-Sec-

ca ,
d'oeil lui eût été impossible de se sauver. Ladislas

squt profiter de cette faute ;
il reprit courage , & s alla

promptement jetter dans San - Germano ,
l'une des

meilleures places du roïaume ,
assez près de - la sur la'

même frontière, où
,
pendant qu'on s'amusoit à piller

son. camp, & à partager le butin qu'on avoit fait, il

eut le loisir de ramasser une partie de ses gens, de se

saisir des postes par où il falloir que ses ennemis paf-

saflenc pour entrer plus avant dans le. roïaume, & mê-

me de.les fortifier. Il eut encore ce bonheur
, que par

une sausse génerosité, ou plutôt par une véritable ava-
rice de ceux qui avoient fait des prisonniers

, on les

renvoïa tous à San-G.ertnano , a condition qu ils ren-
voïeroient racheter leurs armes & leurs chevaux j ce
qu'ils firent avec joie

,
Ladislas leur aïant fait donner

l'argent nécessaire pour cela.
Ladislas convenoit lui-même que le: premier jour il"

auroit pu perdre son roïaume ôc la vie \ que le second

il auroit pu perdre sinon la vie
, au moins le roïaume,

& que le troisiéme il ne perdroit ni l un ni I lautre-.,

parce qu'il s'étoit mis en état de se défendre. Ainsi

Louis d'Anjou voïant qu'il falloir du temps pour for-

cer les postes qui étoient gardez
,

& manquant de vi-

vres & d'argent:, fut obligé- de se retirer honteusement
après de si heureuxcommencemens,& de s 'en retour-
ner elb France ;

d'où les desordres & les divisions cau*-

sees par les deux partis du duc d'Orléans & du duc de

Bourgogne, l'empêcherent de tirer les secours dont
il avoit besoin pour continuer l'entreprise de Naple^,
qu'il lui fallut abandonner

,
se croïant plus necessaire-

au service de sa patrie*.
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Jean XXIII. pour fortifier son parti contre tes con-
currens, & remplir les places des cardinaux morts de-
puis son élection

, en créa quatorze le samedi des qua-
tre-temps de la Pentecôte sixiéme de Juin, qui furent
François Lando noble Venitien patriarche de Grade

$puis de Constantinople
,

sous le titre de sainte Croix
de Jerusalem

; Antoine Pancerino du païs de Frioul ,patriarche d'Aquiléc, qu'ilavoit rétabli danslepatriar-
chat d'Aquilée dont Gregoire l avoit dépossedé pour
avoir quitté son parti ;

Alaman Adimar évêque de
Florence

,
puis archevêque de Tarente, & ensuite de

Pise
,

il eut le titre de saint Eusebe
; Jean

,
Portugais

évêque de Conimbre, puis archèvêque de Lisbonne
%du titre de saint Pierreaux-tiens; ; Pierre d'Ailly do-

cteur de l'université de Paris
,

évêque de Cambray ;quoiqu'abscnc, le pape le nomma sous le titre de saine
Chrysogone

; George de LiechtenstenévêquedeTren-
te ,

qui n'eut point de titre, parce qu'il n'alla jamais à
Rome

, & qu'il mourut peu de temps après sa promo.
tion

; Branda de Castiglione noble Milanois, évêque
de Plaisance & célebre jurisconsuite

,
il eut le titre de

saint Clement
;
Thomas Langlei Anglois de nation ,évêque de Durham, qui n'eut point de titre ; Thomas

Brancacio noble Napolitain, neveu du pape ,
& évê-

que de Tricaria dans la Pouille
,

du titre de saint Jean
& saint Paul, peu savant & fort débauché

-,
Gilles des

Champs natif de Rouen
,

doreur de Paris & recteur
du college de Navarre

-,
il fut évêque de Senlis, ensuite

deCourance, mais il n'eut pointdetitre;
; Lucio Conti

noble Romain, sous le titre de sainte Marie de Cof-
medin; il fut fait légat & gouverneur de Boulogne ;
François Zabarelle évêque de Florence sa patrie, du
titre de saint Cosme & saint Damien

3
Guillaume Fil-
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lastrc, du pais du Maine, doïen de RheÍn1s, puis ar-
chevêque d'Aix en Provence ;

il fut cardinal prêtre
du titre de saint Marc ;

enfin Robert Halam Anglois,
archidiacre de Cantorberi, chancelier de l'université
d'Oxford

,
évêque de Salisburi ; il fut sans titre. Quel-

ques auteurs en ajoutent un quinzième
,

sçavoir Guil-
laume Carbon

,
noble Napolitain., archidiacre d'A-

quilée, & protonotaire du saint siege, il étoit évêque
de Civita-di-Chieti.

Après cette création de tant de cardinaux
,

Jean
XXIII. ne garda plus de mesures avec Ladislas, il le

cita pour comparoître à Rome au mois- de Septetnbre;

& nraïant point comparu, il l'excommunia, le déclara
rebelle, persécuteur de l'église, fauteur du schisme,&
le dépouilla du roïaume de Naples & de Jerusalem

,
dispensant ses sujets du serment de fidélité Il chargea
de l'exécution de cette sentencepierredes U-rsins,comte
de Noie

,
lui ordonnant sous peine d'excommunica-

tion de pousser Ladislas avec vigueur. Le pape publia.
ensuite deux bulles pour ordonner une croisade contre
cc prince

;
l'une adrei1ee à toute la chrétienté, en datte

du neuviéme de Septembre de cette année
-r
l'autre aux

diocéses de Paflau, de Saltzbourg,de Prague & de Mag-
debourg, dattée du neuvième Décembre suivant. La,
premiere de ces bulles, donnée par l'avis des cardinaux,
ordonne souspeined'excomnlunicarionipsofaE1o,àtous.
les patriarches,archcvêqucs.,'évêques & prélats,de décla-

rer tous les dimanches & fêtes au son des cloches, & avec
desciergesallumez, puis éteints & jettez par terre, La-
dislas excommunié,parjure, schismatique, blasphema-

teur, hérétique, relaps, fauteur d'hérétiques, criminel
de leze-majesté

,
ennemi du pape & de l'église

; & la.

même bulle promet à ceux des croisez qui mourront
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avant que d avoir pu accomplir leur voeu ,
les mêmes

indulgences qu'à ceux qui mourront en l accomplif-
fant. L'autre bulle contient à peu près les mêmes cho-
ses; mais Ladislas ne se mit pas fort en peine de l'une
& de l'autre.

Les Huflitcs prirent occasion de ces bulles, qui fu-
rent envoïées en-Boheme, pour déclamer contre le

pape Jean
, 6C même pour le traiter d'antechrist. Dès

l'année précedente
,

Jean Hus avoit appellé à Jean
'XXIII. de la sentence de Sbinko, qui par deux fois
s'étoit fait apporter les livres de Wiclef, 6C les avoit
condamnez au feu. Au commencement de cette an-
née, le pape avoit excommunié Jean Hus, 6C avoit
en même-temps défendu à tous les prêtres de Prague
de dire la meue, & d'y faire aucun exercice de reli-
gion ; tant que cet hérétique seroit dans la ville, à
l'exception de la seule église de Viuegrade. Cet inter-
dit ne fut pas plutôt publié, qu'on ne vit plus dans
toute la ville que séditions & massacres entre les catho-
liques 6c les Hussites. Jean Hus jugeant que son ab-
sence pourroit calmer l'orage, se retira à Huflinetz

,lieu de sa naissance, auprès de Nicolas de Huffinerz son
ami 6C son patron ,

seigneur du même lieu. Ce fut-là.
qu'il interjetta son appel du jugement du pape à la sain-

te Trinité. Dans cet appel il s'adresse aux cardinaux
,dont il demande la protection, 6c s'offre de rcndre

raison de sa foi, même au péril du feu
,

devant l'uni-
versité 6C tous les prélats.

Pendant sa retraite, il ne laissoit pas de prêcher dans
les villes 6c dans les villages, suivi d'une foule innom-
brable de peuples qui l'écoutoient avec avidité. On
croit que ce fut alors qu'il composa son traité

:
Qu'il

faut lire les livres des hérétiques, 6C non pas les brû-
ler ;
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1er ; & qu il écrivit contre un docteur Anglois nom-
mé Jean Stokes, qui avoit refuté l'apologie qu'il avoit
faire de Wiclef & de ses livres l'année précédente.
Mais l'absence de Jean Hus ne rétablissoit point la
tranquillitéà Prague :

les uns demandoient son retour
avec empressement, les autres faisoient tous leurs ef-
forts pour empêcher qu'il ne revînt. Dans cette divi-
sion

,
l'archevêque Sbinko

,
qui ne trouvoit aucune

ressource dans Venceslas
,
prit le parti daller en Hon-

grie implorer le secours de Sigismond
; mais ce prélat

mourut à Presbourg dans la haute Hongrie
, empoi-

sonné par les HulIires, à ce qu'ont prétendu quelques

auteurs;quoique beaucoup d'autresassinent qu'il mou-
rut de sa mort naturelle. Il y en a aussi qui ont dit que
véritablementcet archevêque avoit été empoisonné,
mais que le poison lui fut donné par un de ses domes-
tiques, qui pour ce crime fut brûlé vifà Broda, ville
de Bohême.

Venceslas lui donna pour successeur Albicus de Mo-
ravie son medecin, qui acheta de lui cet archevêché.
Les historiens en parlent comme d'un homme fort
ignorant, qui ne se mettoit point en peine de son égli-
se

,
& d'ailleurs de la plus sordide avarice du monde.

Sa maison étoit une espece de cabaret & de marché
,où l'on vendoit vin

,
poisson

,
viande

, & tout ce qu'il
y avoit de meilleur

,
pendant que sa table étoit fort

maigre pour lui & pour ses domestiques qui étoient
en très-petit nombre

, parce que personne ne vouloit
le servir. Une si indigne conduite lui attira le mépris
de,tout le monde. Il n'avoit aucune autorité ni dans
réglise,ni dans l'état, également incapable de faire
plaisir à ses amis

,
& de (e défendre contre ses enne-

mis
; encore moins de soutenir le caractère d'archevê-
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que de Prague
,

qui le rendoit primat du roïaume ,
prince de l'empire & légat né du saint siége. Il fallut
donc donner nécessaircmend'administrationdell'égli-
sc de Prague à quelqu'un qui en fût capable

,
& le pa-

pe la donna à Conrad doïen de ViïTegrade, & évêque
d'Olmuts en Moravie, qui devintquelque-tempsaprès
archevêque de Prague.

Quand les bulles de Jean XXIII. contre Ladislas
arrivèrent en Boheme

,
Vencellas les reçut avec plai-

sir, parce qu'il favoriroit Louis d'Anjou
, & par con-

scquent le pape :
aussi furent-elles publiées dans tout

le roïaume avec défenses de s'y opposer. Cependant
les Hussites poussez par Jean Hus, qui étoit retourné.
à Prague

,
s'éleverent contre ces bulles, disant qu'il

étoit indigne du vicare de JesusChrilt d'exciter les
chrétiens à répandre le sang d'autres chrétiens. Jean
Hus trouva dans cette occasion un nouvel exercice à
sonzele

,
il déclama contre les indulgences & contre

les croisades
;

il répondit aux légats du pape , que
quand il devroit être brCtlé) il n'obéïroit jamais aux
bulles du souverain pontife

; 6c pour soutenir une ré-
ponse si témeraire

,
il fit afficher un écrit

, par lequel il
invitoit tous les doé1:eurs, religieux & autres à venir
disputer contre des thèmes qu'il devoit publier sur le
pouvoir du pape à l'égard des croisades. Ladirpute se
fit en effet

-,
il y eut grand bruit, & Jerôme de Prague

y fit un discours fort long. Le re&eur de l'acadcmie
J

qui n'approuvoit point la conduite de Jean Hus,aïanc
fait retirer tout le monde

,
les écoliers suivirent Jerô-

me de Prague
,

& le peuple accompagnaJean Hus jus-
qu'à la chapelle de Bethléem

,
dont il éroit CUIé

,
Se

qui avoit été fondée & dotée par un riche gentilhom-

me nommé Jean de Mulhçim*
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Le lendemainde cette dispute le bruit recommen-
ça ,

& beaucoup de Hussites convinrent cnsemble de

ne point souffrir qu'on prêchât les indulgences. Ils se

jitèrent sur les prédicateurs, & les maltraitèrentbeau-

coup : ce qui obligea le recteur de l'univcrUté à em-
ploïer le crédit de Jean Hus Se de Jerôme de Prague

pour arrêter ces séditions
,
& empêcher les massacres

qui pourroient arriver. Ils promirent d'emploier leur
autorité"; mais le dimanche Suivant

, un des prédica-

teurs aïant parlé un peu trop fortement contre Jean
Hus en prêchant la croisade

, un cordonnier Polonois
lui donna un démenti en pleine assemblée. Dans une
autre église, un Hussite dit tout haut que le pape étoic
l'antechrist. Un Bohémien chargea d'injures U'l reli-
gieux qui prêchoit dans un monastere. Ces trois sédi-
deux furent mis en prison par ordre du sénat

;
les éco-

liers aussi tôt prirent les armes, & Jean Hus à leur tê-

te ,
ils allèrent demander la liberté des prisonniers.On

les appaifa en leur faisant accroireque la vie de ces pri-
sonniers étoit en sûreté

;
mais pendant la nuit on leur

coupa la tête dans la prison
; & comme on vit leur

sang couler de la porte ,
le peuple y accourut en fou-

le, enleva leurs corps, & leur rendit tous les honneurs
qu'on rendroit à des martyrs, les plaçant comme des
reliques dans le [anttuaire de l'église de Bethléem

; &
Jean Hus en parla dans ses [erluons, comme s'ils eus-
sent été des saints.

Les divisions continuoient aussi en France. Le duc
d'Orléans sous prétexte de vanger la mort de son pere,
exerçoit des violences & des brigandages horribles. Il
s'étoit saisi de saint Cloud & de saine Denis, & il me-
naçoit d'entrer dans Paris, & de déposer le roi. Ceux
de son parti Cc croïoient si assurez de la prise de cette
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grande ville, qu'ils avoient déjà fait entr'eux le parta-
ge du butin. Leur dessein n'étoit que de piller.Les Pa-
risiens qiû tenoient pour le duc de Bourgogne

, en
aïant eu de bons avis

,
demandèrent le comte de Caine

Pol pour gouverneur ; on le leur accorda
;
mais on trou-

va fort étrange
,

qu'un homme de sa condition
, au

lieu de cultiver l'affeéèion des plus considerables fa-
milles

,
& de rechercher l'amitié des plus honnêtes

gens de la ville, cherchât des créatures dans les famil-
les les plus abjectes

,
& qu'il n'eut point de honre de

partager son emploi avec trois fils d'un boucher du roi
nommé le Goix. Ceux-ci mirent sur pied une compa-
gnie de cinq cens bouchers, qui commettant millein-
solences & mille desordres.. obligèrent beaucoup de
gens de qualité

,
& un grand nombre de bons bour-

geois
,

dese rerirer ailleurs, principalement ceux du
parti d Orléans, à qui ils en vouloient.

Cependant les troupes du duc d'Orléans pilloient la
Picardie, & lui se saidcde Mont-le Hery.Le roià laper-
suasion du duc deGuïenne rappella alors le duc deBour-
gogne qui entra en Picardie avec soixante mille hom-
Ines,alUcgea & força la ville de Ham

: mais une querelle
entre les Picards & les Flamands touchant le pillage
de cette v.lle

,
l'empêcha d'aller plus avant, & l'obli-

gea de se retirer.Les bouchers allerent mettre le feu au
château de Bicêrre,qui appartenoit au duc de Berri : &
comme le duc d'Orléans en vouloit à Paris, & en écoic
même déjà assez proche s'étant emparé de la tour de
S. Cloud

>
par la trahison de celui qui la gardoit, le

duc de Bourgogne revifit avec un secours d'Anglois
3

perça au travers des troupes de (on ennemi, & le tren-
siéme d'Octobre il fut reçu dans la ville comme le Ii..
berateur de la France. Dès-lors le parti Orleanois dé,..
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clina
,

saint Cloud fut forcé, avec perte de plus de
neuf cens gentilshommes du côté du duc d'Orléans,
qui leva le blocus de Paris ; & aïant rassemblé ses trou-
pes à saint Denis

,
elles se retirerent en desordre

, par
le moïen des ponts qu'ils avoient faits sur la Seine.

La paix sur concluë cette année entre les Polonois
& les chevaliers de l'ordre Teutonique à Thorn

>

à la
sollicitation d'Alexandre Withold grand duc de Li-
thuanic

,
à condition que le roi de Pologne rendroit

aux chevaliers tout ce qu'il avoit conquis en Prusse
y

que tous les commandeurs & chevaliersprisbnniersse-
roient relâchez

-, que l'ordre païeroit à Ladislas Jagel-
Ion roi de Pologne une certaine somme d'argent pour
leur rançon ; & que la Samogitie demeurerait au duc de
Lithuanie, & retourneroit aux chevaliersaprès sa mort.
Quelques auteurs ajoutentencore ces deux conditions,
la premicre qu'on se soumettroit à l'arbitrage du pape
sur les articles contestez

;
la sécondé qu'on compren-

droit dans cette paix les ducs de Stolp & de Mazovie,
& Sigismond roi de Hongrie, s'ils vouloient y entrer.
Après la paix faite

,
le roi de Pologne envoïa des am-

bass'adeurs à Jean XXIII. qui les reçut assez bien, mais
il ne voulut point accorder à ce prince une croisade
contre les Tarrares

,
à cause de celle qu'il avoit déjà

publiée contre Ladislas roi de Naptes
; ou plûtôt parce

que Sigismond & les chevaliers s'y oppo[erent, crai-
gnant que le roi de Pologne ne se servît de cette croi-
sade contr'eux.

Jean XXIII. ordonna cette année une autre croisa-
de

,
qui avoit un prétexte plus specieux que celle qu'il

avoit publiéecontre Ladislas, puisque c'étoit pour s'op-
poseraux Maures de Grenade, quis'etoient jettez dans
la Castille

3
où ils faisoienc un horrible massacre des

A N. 1411.

XL IX.
Paix entre leg

Polonois & les
chevaliers Teuto-
niques.

Dlugoff. de rebus
Polon. 1. 17. p,
i78.

t.
Croisadede Jean

XXIII. contre les
Maures.



chretiens. Le cardinal Jordan des Ursins fut chargé
de la publier

, & fut envoie pour cela légat en Espagne
:

mais cette légation fut sans succes
, parce que Benoît

XIII. étoit maître en ce pnïs-là
,

& qu'on s'y soucioic

peu des bulles de Jean XXIII. & que d'ailleurs Ferdi-
nand roi d'Arragonavoit fait une treve avec les Mau-
res pour tourner ses armes contre le comte d'Urgel.
Celui-ci prévoïant que l'armement destiné contre les
Maures seroit emploïé contre lui, prêta serment de fi-
délité à Ferdinand Comme cette soumission n'étoit
qu'une feinte, il se remit en campagne ,

mais il fut
bien-tôt réduit à demander pardon à Ferdinand

,
qui

lui accorda la vie, après l'avoir condamné à une pri-
son perpetuelle

, ou il mourut.
Avant la fin de l'année

,
le pape , pour observer le

décret du concile de Pise
,

qui ordonnoit l'assembl*éc
d'un concile œcumenique au bout de trois ans, en in-
diqua un à Rome pour le mois d'Avril de l'année sui-
vante. Sa bulle de convocation est du mois de Mai

1411. Le pape y expose la nécessité ot'l il se trouve de
se défendre contre Ladiihs & contre Gregoire XII.
qu'il dépeint avec des traits assez vifs.Il marque que ce
concile a été résolu de l'avis des cardinaux

;
qu'il est

destiné à la reformation de l'église. Il exhorte tous les
rois, princes

,
seigneurs, patriarches, archevêques,

évêques, abbez, prélats, chapitres, monasteres à y
venir, ou en personne, ou par procureurs j promettant
à tous sans exception des saus-conduits. Il ordonne
enfin aux princes & aux évêques de protéger tous ceux
qui viendront à ce concile

,
& en particulier ceux qui

pour des proccz ou des inimitiez pourroient craindre
d'être insultez dans leur voiage.

Ladislas qui l'année précédente s'étoit vu dans un
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extrême danger de tout perdre, aprèsqu'il eut été dé-

fait par les forces du pape & de Louis d'Anjou, ne vit
;

pas plutôt ce dernier prince retiré en France
,
qu'il ré- !

tablit ses affaires
, en gagnant les principaux chefs de

l'armée du pape ,
& qu'il envoïa dans le temps de la

moisson une armée jusqu'aux portes de Rome. Il cst

vrai que (es troupes furent repou dées la premiere fois
-,

mais étant revenues à la charge
,

& ce prince se voïant
sur le point de se rendre maître de la ville

,
Jean

XXIII. qui craignoit encore plus pour lui. même
, ten-

ta de le gagner par argent, se trouvant d'autant moins

en état de se soutenir
,

qu'il ne pouvoir se fier à ses gé-
neraux ,

àcau[ede leurs mésintelligences & des infi-
délités de la plûpart d'entr'eux. Les principaux étoient
Paul des Ursins, Sforce

,
& Braccio de Perouse. Le

traité qui est du quinziéme Juin 1412 & dont les ar..
ticles paroissent également honteux au pape & à Ladis-
las, fut conclu entre l'un & l'autre moïennant cent
mille florins d'or que le pape fit porter à ce prince par
un Florentin.

Jean XXIII. reconnoissoit Ladislas roi roideNaples,

quoiqu'il eut déjà reconnu Louisd'Anjou sousce titre.
Il s'engageoit outre cela à mette Ladislas en possession

de la Sicile
,

& à lui fournir des troupes pour en dé-

p( iiiller Alfonse, qui protegeoit Benoît XIII. Il le
failoit grand gonfalonier de l'église Romaine, avec
une pension de deux cens mille ducats, hipotequez
sur les villes d'Ascoli, de Viterbe

,
de Perouse & de

Benevent
-, & lui remetroit de plus la rente de quaran-

te mille Jucats qu'il n'avoit point païée depuis dix ans..
Lad lias promettoit de son côté de reconnoître Jean
XXIII. de d'abandonnerGregaireXII. pourvû qu'on
fit à ce dernierune pensionde cinquante mille ducats>>
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qu on î etaout gouverneur de la Marche d Ancone ; &
qu'on élevât trois de ses parens au cardinalat, s'enga-
geant d'ailleurs de releguer ce pape en Provence ou
en Dalmatie,s'il refusoit d'accepter ces conditions. En
conséquence de ce traité

,
Ladislas donna au pipe Jean

une déclaration
,
qui portoit qu'aïanr douté pendant

quelquetemps que son élection fut canonique)ilavait
depuis examiné cette affaire avec plus d'attention dans
une assemblée generale de prélats & de docteurs

;
au'il

avoir trouvé son élection légitimé
: ce qui lui avoit fait

prendre la résolution d'imiter la conduite des autres
rois, des princes & des republique catholiques qui lui
obéissoient.

»
C'est pourquoi, dit-il, nous vous décla-

» rons par ces presentes, que maintenant nous vous re-
» connoissons pour vrai pontife

; & pour le faire çon-
» naître à tout le n10nde, nous avons en notre nom ôc

»
de tous nos sujets ,

prêté obédience à votre sainteté

» entre les mains de votre légat Raynaud
,

cardinal
»

diacre de saint Vitus. ( C'étoit le cardinal de Bran-
» cas ,

qui étoit alors légat de Jean XXIII.) Donné à

»
Naples l'an 1412.. le seiziéme jour d'Octobre.

»
Gregoire ignora d'abord ce traité

,
& pendantqu'on

le négocioit, Ladislas, pour mieux cacher son jeu,
luirendoit les mêmes honneurs qu'auparavant ; mais
en aïant été informé dans la suite, il en fit des repro-
ches à ce prince

,
qui lui nia fortement qu'il eut saic

aucun accord avec son compétiteur. Cependant dès le
lendemain il lui fit dire de se retirer avec les fiens, &
de sorcir du roïaume de Sicile

, ne lui donnant même
qu'un terme assez court pour le faire. Gregoire con-
poÍ{[1nt le péril ot'l il étoit, & se voianc ainsi trahi par
JLadiflas, se servit de deux vaisséaux Venitiens, dont
les habitant de Gaïettc avoient acheté les marchandi-

fcs ;
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ses
; & s'y étant embarqué seulement avec trois de ses

cardinaux & Tes domestiques, ils prirent la haute mer,
& après plusieurs jours de navigation, ils arriverent
heureusement dans la marche d'A ncone, où ils prirent
terre en sûreté sous la prorettion de Charles Malatesta,
qui ne l'abandonna jamais dans son adversité. Il sir sa

résidence à Rimini, dont Malatesta étoit seigneur
,

&
y entra la veille de Noël avec ses trois cardinaux, après
avoir couru beaucoup de dangers.

Cependant Jean XXIII. qui avoit indiqué son con-
cile au mois d'Avril de cette année

,
le tint à Rome au

temps marqué. Les archevêques, évêques, primats &
autres personnes ecclesiastiques d'Italie, de Boheme

,de Hongrie, d'Ang!ecerrc
,

d'Ecosse
,

d'Allemagne
,& autres païs de l'obédience de ce pape, se mirent en

chemin pour s'y rendre. Le roi de France y envoïa aus-
si Ces ambassadeurs

, pour demander la réformation de
l'église dans son chef & dans ses membres

;
Ravoir Ber-

nard de Chevenon évêque d'Amiens, Simon de Cra-
maud

,
patriarche d'Alexandrie

,
& Pierre d'Ailli évê-

que de CJ111brai., dont les deux derniers avoient été
faits cardinaux par le pape. Ils furent accompagnez des
députez de l'université de Paris, mais cette députation
n'aboutit à rien par rapport à son but principal, qui
étoit de soulager 1 eglise Gallicane des décimes, des
services & des autres charges insupportables dont les
prédecesseurs de Jean XXIII. l'avaient opprimée de-
puis quelque temps. Bernard de Chevenon évêque
d'Amiens, chef dct'ambauade, n'en parlapoint, &ne
songea qu'à sollicitersa translation à l'évêcbé de Beau-
vais, & la nomination de plusieurs bons benefices de
l'églisc Gallicane pour le roi & les seigneurs

; en sorte
que les intérêts de l'éelise de France

,
Qui y'émissoit
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sous le poids des exactions de la cour de Rome
, que

Jean avoit rétablies, furent absolumenc négligez,mal..
gré les sollicitations des dépurez de l'université.

Cependant comme de tous les prélats qui se mirent
en chemin pour aller à Rome, il y en eut très peu qui
purent y arriver

,
à cause des troupes que Ladislas avoit

aux environs de cette ville
,

aïant intérêt de traverser

ce concile, que le pape déclaroit être une continuation
de celui de Pise

,
où ce prince avoit été dépote ; ces rai-

sons furent cause que tout le temps s'y passa en inutili-
tez, sans rien faire à l'avantage de leglise, & que le

pape fut obligé de le dissoudre pour le remettre à un
autre temps. Clemangis rapporte une avanturea (sez ex-
traordinaire arrivée dans ce concile, qui est confirmée

par Thierri de Niem
,

& dont Henri Sponde fait lnen-
tion dans sa continuation des annales de Baronius ;
mais comme cet auteur n'étoit pas ami de Jean XXIII.
& qu'il étoit fort attaché à Benoît XIII. peut-être ne
l'a- t'il pas raconté trop fidelement. C'est que le pre-
mier jour après la mesle, tout le monde aïant pris sa
place, on vit tout d'un coup un affreux hibou s'élan-

cer d'un coin de l'église où se tenoit l'assemblée
: cet

animal regardoit fixement le pape , en jettant des cris
affreux. Le souverain pontife en fut si déconcerté

yqu'il se retira, & tous les autres après lui. Dans la sé-
conde séance le hibou parut encore regardant tou-
jours Jean XXIII. entre deux yeux. Enfin les prélats
le tuerent à coups de bâtons

,
n'aïant pû jamais venir

à bout de le faire sortir de l'église. Aussi Sponde en
conclut, qu'on ne doit tirer aucune conséquence de
pareilles avantures. Comme le pape en prorogeant son
concile ne s'étoit point expliqué sur le temps ni sur le
lieu, Sigismond lui écrivitpour l'exhorter à ne le point
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déterminer sur l'un & sur l'autre, qu'il ne lui eut en-
•
voïé une ambassade exprès pour en convenir ensem-

*

ble :
à quoi le pape consentit.

Le seul a£te qu'on trouve de ce concile, est une bul-
le publiée cette année contre les erreurs des Wiclefires

'

& des Hussites, qui faisoient d'étranges désordres en
Bohême. Le pape y condamne la lecture des ouvrages
de Wiclef, ordonne de les faire brûler publiquement
quand il s'en trouvera, & menace ceux qui s'y oppo-
seroient d'être traitezcommefauteursd'heresîe. Ensui-

re il cite à Rome dans le terme de neuf mois tous ceux
qui entreprendront de défendre la mémoire de Jean
Wiclef. Ni Jean Hus, ni les plus célébrés historiens
de Boheme, n'ont fait aucune mention de cette bulle.
Il est pourtant certain que ce fut en cetteannée que cet
beresiarque se déclara avec plus de hauteur contre le

pape. Il prêcha contre les croisades, qu'il appelloitune
inhumanité antichrétienne. Il regardoit les indulgen-

ces comme une profanation impie de la grace évange-
lique. Il traita les papes, les commissaires, & les quê-

teurs d'indulgences, de disciples de l'ancechrifi:
>

la

crainte de l'excommunication
,

de terreur panique ; ôc
il s'éleva contre le purgatoire. En un mot l'on voit dans
les écrits qu'il publia alors, toute sa bile & tous ses etn-
portemens contre le clergé.

Jean XXIII. demeuroit tranquillement à Rome
depuis son traité avec Ladislas ; mais au lieu de se ren-
dre favorables les Romains par de bons traitemens, il
sembloit qu'il n'eût pour but que de s'en faire haïr

,
tant il étoit ingénieux à trouver les moïens de surchar-

ger Ces sujcts. Toutes les voies qui rendoient à satis-
faire la passion qu'il avoit d'amasser de l'argent, lui pa-
roilTuicnt justes ; les impôts qu'il mit sur le vin & sur
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les grains, croient excessifs
: ce qui rendoit tout fort

cher. La taxe sur les vins étrangers fut tellement haus-
sée

, que les marchands ne vouloient plus rien envoïer
a Rome, parce qu'ils gagnoient plus à débiter leurs
marchandises dans le païs. Ladislas de son côté

, pour
rendre la pareille au pape ,

défendit sous de grosses pei-
nes ,

de tnansporter du vin à Rome, & rehaussa la taxe
de deux ducats d'or pour chaque tonneau, en sorte que
l'impôt excedoit le prix du vin ; c'est ainsi que Ladislas
& le pape étoient la dupe de l'avarice l'un de l'autre

,& que les Romains furent trompez ,
croïant qu'ils se-

roient beaucoup soulagez par le traité que le pontife
avoit fait avec Ladislas

; car on s'étoit Rat6 qu'il vien-
droit de Sicile & du roïaume de Naples des denrées
en plus grande abondance, que de long. temps on n'y
manqueroit de rien, & que Jean XXIII n'auroit plus
de prétexte de mettre de si gros impôts sur cette ca-
picale.

Il ne paroît pas que ce pape se soit mêlé des divisions
qui regnoient en France, toujours agitée par les diffé-
rentes fa&ions des ducs de Bourgogne &d'Orl"ans.
On trouve seulement deux de ses bulles en faveur de
l'universïté de Paris ;

l'une qui accordoit à son chance-
lier le privilège d absoudre tous les maîtres & tous les
écoliers des censures encouruës de la part du saint sié-
ge ; l'autre qui laissoit au tribunal de 1 eveque de Paris
le jugement des causes de l'université, qu'on avoit cou-
tume de porter au saint siége. La premiere de ces bu!-
les étoit adressee à Jean Gerson, qui étoit alors chance-
lier de cette université ; & la seconde à Gérard évêque
de Paris.

L'affaire de Ferdinand pour la succession du roïan-
me d'Arragon. ne fut terminée que dans cette année
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le vingt-cinquième de Juillet
: ce fut Vincent Ferrier

qui en fut en partie cause. Il publia lui même le juge-
ment décisif dans un sermon qu'il prêcha ; & comme
quelques partisans du comte d'Urgel en murmuroient,

ce saint les appaisa dansunautre sermon, & Ferdinand
fut couronné le troisiéme de Septembre. Ce prince re-
çut de Benoît XIII. l'investiture des isles de Sicile

,
de

Sardaigne & de Corse, pour les posseder en fief, com.
me étant du patrimoine de l'égliie

,
à condition que le

roi lui fourniroit tous les ans trois galeres, & des trou-
pes pour la défense de l'église Romaine

,
& de l'autori-

té du pape.
Parmi le grand nombre de Juifs que Vincent Fer-

rier convertit, il y en eut un célébré nommé Josue
Halorki, ou autrement Lurki

,
medecin de Benoît

XIII. qui prit à sonbaprêmelc nom de jerôme desain-

te Foi. Après sa conversion
,

il composa dans cette an-
née 1411. deux traitez contre les Juifs

;
l'un inrÎ'.ulé

:

D:s moiens de refuter & de convaincre les juifs
;
l'au-

tre contre le Thalmud. Le premier fut prononcé en
présence du pape Benoît, de ses cardinaux, & d'un
grand nombre de docteurs. Il y fait voir que les vingt-
quatre conditions que les Juifs reconnoissent devoir sc

rencontrer à la venuë du Melïie
,

suivant l'écriture ôc
leur tradition, sont accomplies en Jesus-Christ. Dans
le sécond il découvre les erreurs & les rêveriesdu Thal-
mud

,
& fait voir qu'il contient des choses contraires

à la charité
,

à la loi naturelle., au service de Dieu
,

à la
loi de Moïse, & des blasphêmes contre Jesus-Christ.
La lecture de ces ouvrages convertit plusieurs Juifs :

ce qui fut cause qu'il y eut diverses conferences avec
eux en presence de Benoît XIII. jerôme de sainte Foi
y fut un des principaux tenans .

& elles roulerent prêt
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que toujours iur les principes avancez dans les livres :

ce qui en convertit encore beaucoup d'autres ; cepen-
dant ce proselite eut des contradicteurs. Un rabbin
nommé Isaac Nathan lui répondit sous le titre de Ré-
futation du rédutteur. Un autre rabbin dom Vidal

,fils de' Levi
, y répondit aussi sous ce titre : Saint des.

Saints ; mais ces réponses n'ont jamais été imprimées.
On parle encore d'une autre pièce contre Jerôme de
sainte Foi, qui se trouve manuscrite dans la bibliorhe-
que de Leyde

,
sous le titre de Livre d'opprobres.

L'empereurSigismond sit cette année un voïage en
Pologne, & y conclut un traité avec Ladi111s Jagellon
qui en étoit roi. On dit qu'un des principaux articles
de ce traité fut qu'ils s'uniroient pour exterminer les
chevaliersTeutoniques, & qu ils partageroient laPrus-
se

:
mais Ladillas aïant accompagné Sigismond jusqu'à

Ca[chaw dans la haute Hongrie
,
l'empereur engagea

alors Ladislas à raïer cet article, & à se contenter de sa
parole & de son [errnent, alléguant qu'un tel article
étoit capable de le faire déposer de l'empire

,
où il n'é-

toit pas encorebien assuré. Ce fut dans ce volage
,
qu'é-

tant tombé de cheval, il se blessa si dangereusement,
qu'on dcsesperade sa vie; mais il en fut guéri, & con-
tinua sa route, après avoir comblé de presens Ladislas,
& lui avoir remis la couronne que l'empereur Othon
III. avoit donnée à Boleslas, premier roi de Pologne

,le Cceptre,-la pomme d'or, une épée
,

& quantité de
joïaux appartenans à cette couronne, qui avoient etc
transportez en Hongrie par Elisabeth mere de Louis,
roi de Pologne & de Hongrie, parce qu'elle craignoit

que pendant que son fils seroit en Hongrie, les Polo-
nois n e'éluffent un autre roi.

Les hiltoriens placent en ce temps-ci la mort de
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Henri IV. roi d'Angleterre ; Mezeray cependant la

marque dans l'année luivante le vingtième de Mars. Il

s'étoit élevé en 1405, une grande fanion contre lui

sous deux prétextes specieux ; l'un étoit l'usurpation

que ce roi avoit faite du roïaume sur le malheureuxRi-
chard

,
dont nous avons parlé ; l'autre, l'oppression de

l'église & du peuple, qui prétendoient qu'on avoit vio-
lé leurs libertez

;
mais cette conjuration fut dissipée en

partie par le meurtre de l'archevêque d'Yorck, 1 un
des chefs de cette entreprise. Le pape qui étoit alors In-

nocent VIL excommunia ceuxqui avoient tué ce pré-

lat ;
mais ce pape étant mort peu de temps après ,

Gre-
goire XII. leva cette excommunication. Le même
Henri IV. donna en 1410. un édit fort rigoureux con-
tre les Lollards ou Wiçlefites. Ils avoient affiché des
placards aux portes des églises de Londres, portant
qu'ils étoient cent mille prêts à s'élever contre tous
ceux qui n'étoienc pas de leur se£te. En effet ces he-
retiques commençoient déjà à troubler considcrable-

ment l'état en 1412.. & à se déclarer hautement contre
le clergé & les dogmes de l'égli[e

; ce qui obligea Tho-

mas d'Arondel archevêque de Cantorberyd assembler
les évêques ses suffragans. Il fit citer un gentilhomme
nommé Jean Old-Castel, chef des Lollards

, a coin-
paroître en personne le onziéme de Septembre ; mais
bien loin de comparoître

,
il se sot:tifiadans le château

qu'il habitoit. Il fut pris cependant, & conduit dans la

tour de Londres : on l'interrogea souvent
: & sur le

point de lui faire son procès, il s'échappa. Etant en li..

berté
,

il ne pensa qu'à se venger ,
& fut cause d une

révolte déclarée, qui n'éclata que dans l'année sui-

vame.
En France le parti du duc d'Orleans s'affoiblilsoit
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de jour en jour. Beaucoup de places l'abandonnèrent
:

la Guïenne même & le Languedoc sc soumirentau roj,
& renoncerent au gouvernement du duc de Berr*.
Ainsi ce prince réduit au desespoir, & se voïaiir chas-
sé des provinces du roïaume où il avoit eu le plus d'au-
toriré

,
fit alliance avec les Anglois, mais à des condi-

tions qui ne tendoient qu'à la ruine de la France. Le
roi étoit alors malade, & n'apprit ce traité que quand
il fut rétabli. Alors il jura la perte des Orleanois, com-
me de ses plus grands ennemis

;
il se transporta à S. De-

nis pour y prendre l'oriflarnc
,

qui ne se dbptoïoic que
contre les ennemis de l'état & les infideles

:
lui- même

en personne avec le duc de Bourgogne alla assiéger le
duc de Berri dans la ville de Bourges, & marcha avec
tant d'ardeur, que quoique ce fut au mois de Juin

,
&

qu'il eût été blessé à la jambe d'un coup de pied deche-
val, il ne fit aucun séjour dans son voïage. Pendant cc
temps-là les autres chefs faisoient la guerre à la faction
d'Orléans en beaucoup d'autres endroits.

Il y avoit un trop grand nombre de vaillans capi-
taines dans Bourges

, & trop de divisions dans l'armée
du roi, pour que ce siége fut promptement terminé.
Comme il fut fort long

,
les assiégez furent réduits à la

derniere extrêmité par le retardementdu secours qu'ils
attendoient, & qui n'arrivoic point. Les assiégeans de
leur côté ne souffroient pas moins ; la mortalité atta-
qua leur armée

,
6c obligea le roi à entendre les propo-

sions de paix faites aux deux partis par le comte de
Savoie

,
petit-fils du duc de Berri

,
& gendre du duc de

Bourgogne. Les Anglois qui descendoient en mêmc-
temps dans la Normandie sous laconduite de Thomas,
duc de Lancastre

,
se rendoient formidables aux uns &

aux autres :
la crainte qu'on eut de leur arrivée hâta

l'execution
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l'exécution du traité,& contraignit le roi d'accorder la
j

paix aux princes. Leduc d'Orléans qui avoir appelle '
les Anglois, promit de les dédommager, & leur don-
na son frere Jean comte d'Angoulêmepourotage. Le
traité de paix fut confirmé à Auxerre. On amena à
Melun le roi, qu'on voïoit prêt à retomber dans les
maladies, & de-là à Paris lorsqu'il commença à se
mieux porter. Il y entra avec beaucoup de pompe, ac-
compagné de la reine &du dauphin

,
& y fit publier

la paix au grand contentement de tout le roïaume.
Le pape Jean XXIII. connut alors par sa propre ex-

périence
, que Ladislas n'avoir fait que l'amuser &

l'endormir sur la foi d'un traité
, pour le surprendre

lorsqu'il seroit moins sur ses gardes ; car ce perfide
prince aïant pris son temps que le pape,qui croïoitn'a-
voir plus d'ennemis, étoit sans défense dans Rome

,n'aïant pour toutes troupes qu'environ quatre mille
hommes de gens ramassez à la hâtc;que Paul des Ursins
&Sforce ses generaux éroientab[ens, le premier aïant
été relcgué dans la marche d'Ancone, sous prétexte de
gouverner cette province

,
& le second aïant pris le

parti de Ladislas
; & étant de plus informé que le pape

s'étoit fait quantité d'ennemis dans la ville par ses ex-
torsions & ses mauvais traitemens :

il sçut profiter de
toutes ces conjonctures. Au lieu de s'amuser dans la
marche d'Ancone, comme il avoir semblant de le
vouloir

,
il prit le chemin de la campagne de Rome

avec une bonne armée
: & après s'être rendu maître des

places les plus importantes
,

il marcha droit à la capi-
tale

,
& y entra la nuit du septiéme au huitiéme Juin.

Cinq cens de ses gens aïant percé la' muraille du côté
qui regarde l'église de sainte Croix de Jerusalem

,
sc

rendirent maîtres de cet endroit qui n'étoit pas eardé,
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& y hrent entrer le prince lans reiiitance avec toute
son armée, moins en vainqueur qu'en corsaire.

Tout ce que put faire le pape dans le désastre & l'ef-
froi où cette surprise mit toute la ville, fut de prendre
la fuite

, ne Cecroïant en sûreté ni au Vatican
,

ni au
château-saint-Ange. Il monta promptement à cheval,
& arriva sur le soir à Sutri,ville qui est à huit milles de
Rome. Mais craignant d'y être assiegé

,
il en partit la

nuit même pour se rendre à Viterbe.où il fut reçu par
le gouverneur. Après s'y être reposé durant quelques-
jours

3

il alla à Montefiascone
,
où il reçut une lettre

de Ladislas,pour le prier d'y attendre les ambassadeurs
qu'il devoit lui envoïer, & où il apprit que ce prince
avoit écrit à ceux de Sutri, de Viterbe & de Monte-
harcone pour les engager à se soumettre, ou à être trai.
tez dans la derniere rigueur. Le pape ne jugeant pas à

propos d'attendre l'ambassade que lui promettoit La-
diflas, continua sa route jusqu'à Sienne

,
où il com-

mença à rcspirer, s'y croïant plus en sûreté qu'ailleurs.
Il y séjourna quelque-temps,ensuite il alla à Florence;
mais il n'y fut reçu que dans le fauxbourgoù l'évêque
avoit son palais

;
les Florentins étant divi(cz, les uns

tenant pour lui, les autres pour le roi de Naples. Ce
fut de là que Jean XXIII. écrivit à toute la chrétienté
pour lui donner avis de ses malheurs, & entr'autres à
Henri V. qui regnoit alors en Angleterre

:
sa lettre cst

du mois de Septembre 1413.
Cependant Ladislas entré dans Rome, y exerça des

cruautez horribles, & mit tout au pillage
:

ses gens
poursuivirent pendant plus de deux lieuës les officiers
du pape, tuant

>
prenant ou dépouillant tout ce qu'ils

pouvoient attraper. Il se saisit d'abord du palais de
saint Jean de LatranA&deux jours après de celui du Va-
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tican,ou il fit prisonnier le cardinal de Bar qui en avoïc
la garde. Il fit massacrer plusieurs prélats après leur
avoir ôré leur bien, il pilla la chapelle du pape, enle-

va les joïauxdu saint siege
,

& quantité de reliques en-
chassées dans l'or 8c enrichies de pierres précieuses,
aussi bien que les trésors des églises de la ville. Il chan-

gea la basilique de saint Pierre en une maison de ville.
fit repaître les chevaux sur les autels, 8c fit servir les
temples de cabarets. Il changea tous les officiers éta-
blis dans la ville par le pape, fit partout effacer 8c abat-

tre les armes 8c les drapeaux de Jean XXIII. 8c placer
les siennes à la tour de saint Pierre, au Vatican, à Caine

Jean de Latran, auCapirole, 8c autres places publi-

ques. Ladislas s'étant rendu maître du château-saint-
Ange

,
redoubla [escruautez. Il fit executer à mort

plusicurs des ciroïens ;
les galeres, l'exil 8c les tortures

furent les moindres supplices des autres.
Jean XXIII. demeura à Florence jusqu'au com-

mencement de Novembre
-,
de cette ville il écrivit à

Sigismond qui étoit pour lors en Lombardie
; 8c après

avoir négocié avec lui par lettres, il lui envoïa le car-
dinal de Challantpour le prier de le secourir contre
Ladislas. L'empereur de son côté fit la même chose

,
8c lui envoïa une ambassade

; 8c pendant ce temps là
il se fit quelques négociations pour le temps, le lieu 8c

la maniere d'assembler un concile general,qu'on regar-
doit comme l'unique remede aux maux de l'église.
Mais comme le pape ne se croïoit pas en sureté à Flo-

rence ,
dont les habitansappréhendaient fort Ladislas,

qui ne cherchoit qu'à les surprendre, il prit le partide
se retirer à Boulogne, qui dès l'année précédenteétoit
rentrée dans l'obéissance de l'égli(e Romaine

:
pendant

que Ladislas s'en alla à Naplesjaiflancà Rome lecom-
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te de Troïe en la place en qualité de viceroi. Ladislas
offrit aussi au marquis d'Este lecommandementgenc-
ral des troupes qu'il avoit dans 1 état de l'église

: mais
ce seigneur le refusa.

Dans l'état déplorable où Ladislas avoit jette toute
l'Italie. on cherchoit un libérateur, & tout le monde
jettoitles yeux sur Sigislnond, qui de son côté avoic
intérêtde réunir les princeschrétienscontre les Turcs,
qui faisoientun grand dégât dans son roïaume de Hon-
grie. C'est pour cela que cet empereur qui étoit en
guerre avec les Vénitiens au sujet de quelques places
de la Dalmatie qu'ils lui retenoient, fit avec eux une
trêve de cinq ans, dans le Frioul où il étoit encore ;
& qu'il reçut avec beaucoup d'honneur les ambafla-
deurs que lui envoïa la rcpublique de Genes

,
dont

Georges Adorne étoit doge,& qu'il leur promit la con-
firmation de tous les privileges que ses prédecesseurs
avoient accordez à la republique. Le pape lui envoïa
deux cardinanx

^
sçavoir Antoine de Challant, qui y

avoit déjà été de sa part, & le cardinal Zabarelle, avec
le celebre Emmanuel Chrysolore, qu'il leur associa
dans cette ville.

La commission que le pape donna aux deux cardi-
naux légats fut de prendre des mesures pour assembler
un concile général,oùl'on pût rendre la paix à l'église,
pacifier divers états de l'europe qui étoient en guerre:t
&s'opposeràlatirannicde*:Ladislas,en arrêtant ses
progrès. Mais Jean XXIII. vouloit disposer du lieu
ou le concile s'alfembleroit, sans toutefois que cela
parût. Son dessein avoit été de tromper Sigismond

j
en donnant à ses légats des instru&ions publiques,qui
laissoientce prince maître du choix du lieu

,
& en mê-

me temps des ordres secrets de ne con[encir qu'à ccr-
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tains endroits qu'il leur marquoit
,

& hors desquels il
leur défendoit très-expressémenc d'en accepter aucun.
Lorsque le pape congédia les légats, après les avoir ex-
horté à se bien acquitter de leur devoir, & prêt à leur
donner l'écrit secret qu'il tenoit entre ses mains, il
changea tout d'un coup de sentiment, il ne voulut pas
limiter son pouvoir, & il le déchira devant eux,après
le leur avoir montré. Il sc contenta de les loiier & de
leur dire

, avec de grands témoignages de tendresse &
de confiance

,
qu'il s'en rapportoit à leur prudence &

à leur fidélité. Leonard Aretin secretaire dè ce pape
3

rapporte en ces termes tout ce qui se passa dans cette
occasion.

Il ne faut pas omettre une circonstance qui mar- «

que comment la providence de Dieu renverse sou-
«

vent tout d'un coup tous les desseins de la prudence
«

humaine pour faire réussir les siens. Le pape m'avoic
«

confié son dessein. Le principal de l'affaire
, me di-

«
soit-il, consiste dans le lieu

; je ne veux point être
«

dans un endroit où l'empereur soit le plus fort. A la
«

vérité j'ai donné à mes légats un pouvoir très-ample
«

par honnêteté
,

afin qu'ils le puissènt montrer ;
mais

«

par des ordres secrets je les restraindrai à de certains «
lieux. Il me nomma cnsuite ces lieux

,
& demeura

«
plusieurs jours dans cette résolution jusqu'au temps «
auquel les légats devoient partir. Alors il les prit en.,
particulier, 6c aïant fait retirer tout le monde hors

«
moi [eul., il leur parla long-temps ; les exhortant à

«
se bien acquitter de leur commission

?
dont il leur fit

M

voir l'importance. Puis passant à des protestationsde
»

bienveillance
,

il fit l'éloge de leur prudence & de »
leur fidelité

,
leur disant qu'ils sçavoient mieux que «

lui-même ce qui pouvoit être plus à propos dans cet- «•
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» te occasion. Et comme il s'attendriflbit, il revoqua
» tout d'un coup son premier projet. J'avois résolu,dit-
»

il, de vous marquer certaines villes dont vous ne
» vous départiriez point

5
mais à presenc je change d'a-

» vis, & je remets le tout à votre prudence. Sur quoi il
»

déchira devant eux le papier où il avoit écrie les vil-
»

les qu'ils pouvoient accepter, & ne leur en prescrivic

» aucune. »
Il sembloit que Jean XXIII. eut pressenti que ses

légats pourroient consentir à quelque chose de con-
traire à ses intérêts. Mais la conjoncture étoit délica-
te ;

le pape couroit quelque risque
,

il cil: vrai, en ne
prcCcrivant rien à ses légats

; mais il en couroit un plus
grand en limitant leur pouvoir, puisque par-la il eut
pu faire rompre une négociation dont il esperoit de
grànds avantages ,

sur-tout contre Ladislas, & il crut
qu'il valoit mieux les piquer d'honneurpar une si gran-
de marque de confiance. Ils partirent donc avec leur
pouvoir illimité

, pour aller trouver Sigismond à Lodi ;
mais comme ils sçavoientque quelque interêt qu'eut le
pape d'obtenir une ville à sa bienséance

,
il avoit un

trop grand besoin de Sigismond pour ne le pas ména-
ger ,

ils laisserent décider ce prince sur le choix d'une
ville pour la convocationdu concile. Sigismond mar-
qua Consiance ville imperiale dans le cercle de Suabe,
à quoi les légats consentirent. Consiance étoit un lieu
commode

,
très-libre & à portée de tous les interessez.

Il est vrai que cette ville étoit à la dévotion de l'em-
pereur ; mais les.légats sans doute préférèrent l'intérêt
public à l'inclination particulière de leur maître.

Le pape apprit cette nouvelle à Boulogne avec un
chagrin itiortel, qui alla presque jusqu'au desespoir ;
il maudit mille fois sa fortune, ou plûtôt sa facilité &
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ion imprudence, d avoir il légèrement change de re-
solution

,
& de s'être ensuite livré pieds & mains liées

à un prince qui seroit toujours en état de faire execu-
ter tout ce qu'il plairoit au concile d'ordonnercontre
lui. Mais il fallut dissimuler, de peur de se rendre sus-

pe£t & odieux à toute la chrécienré, & de donner lieu

de croire qu'il ne vouloit point du tout de concile
,

sur-tout quand on sçauroit que ses légats avoient eu
soin de prendre toutes les précautions & toutes les sû-

retez qu'ils pouvoient raisonnablementsouhaiter. Ain-
si ne pouvant desavouer des légats à qui il avoit don-
né un plein-pouvoir

j ce qui auroit été se n10cquer
d'eux trop ouvertement, aussi-bienquedeSigisrnond;.
le parti qu'il prit fut d'aller trouver l'empereur d'abord
à Plaisance

,
& ensuite a Lodi, esperant peut-être de

l'obliger à changer de sentiment. Ils eurent diverses
conferences dans cette ville, mais inutilement, au
moins par rapport à Jean XXIII. Il eut bien souhaité

que le concile se fut assemblé dans quelque ville d'I-
talie pour la commodité des cardinaux

*,
mais Sigis-

mond représenta d'autre côté
, que les trois électeurs

ecclesiastiques ne se trouveraient pas non plus d'hu-

meur à passer les Alpes. Ce prince demeurant donc
inflexible

,
il fallut que le pape cedât ; & il fut arrêté

entre eux d'assembler le concile à«Constance le pre-
mier Novembre 1414. Cette conférence de Lodi du-

ra environ un mois ; & le pape ne s'y trouvoit qu'en
habits pontificaux

,
assis sur un fauteuil, & l'empereur

assis de lnême en hab'it de diacre.
De Lodi le pape & l'empereur allerentà Cremone,

invitez par un nommé Gabrin Fonduli)qui de gouver-
neur de cette ville,s'en étoit rendu le tiran, & qui mal-
gré scs violences & ses trahisons, passoit pour grand ca-

A N. 141

LXXVIII.
Conferencedu pa-
pe & de l'empe-
reur à Lodi.

Leon, Aret de rch>.

liai.

LXXIX.
Le pape & l'em-

pereur vont à Cre-
mone.

Pogg. hïfî. Florent»
p. 1*7.



pitaine , & d une honnêteté dansleconleii. Cet hom-
me regalant un jour chez lui l'empereur & le pape,
qui tous deuxlestimoient beaucoup, les mena au haut
d'une tour ,

d'où l'on découvroit une grande étendue
de païs dans un point de vue admirable. Ce fut là que
se trouvant seul avec eux, comme il étoit dans les in-
terêts de Ladislas

1
il fut tenté de les jetter du haut en

bas de la tour , & n'en fut retenu que par la honte de
violer les droits de l'hospitalité. C'est ce qu'il confessa
au prêtre qui le conduisit au supplice, lorsqu'aïant été
arrêté par ordre de Philippe-Marie duc de Milan

,
pour plusieurs crimes qu'il avoit ccfmmis, il fut exé-
cuté dans cette ville après une longue prison. Il lui dit
que s'il avoit avant sa mort quelque sujet de se repen-
tir

, c etoit de n'avoir pas suivi l'envie qu'il eut d'im-
l110rtaliser son nom en jettant le pape & l'empereurdu
haut en bas de la tour de sa mai[on.

Sigismond en assignant Conitance pour le lieu du
cancile,avoit promis conjointement avec le magistrat
de cette ville

, par un aéte autentique
, que le pape

avec toute sa cour y seroit en toute sureté
, & y joui-

roit d'une pleine & entiere liberté
; qu'il y recevroit

tous les honneurs que l'on doit rendre au souverain
pontife ; qu'il y exerceroit sa juriCdittion sur ceux
de sa cour; >ôc qu'il" pourroit se retirer quand il lui
plairoit ; ce fut le pape qui fit ces demandes

, & com-
me Sigismond appréhendoit que si on ne les lui accor-
doir point, il ne voulut pas venir au concile ; il manda
aux magistrats & auxcitoïens dé Consiance de pro-
mettre par un acte autentique qu'il joiiiroit de tous les
privilègesqu'il demandoit ; & ils donnèrent cet acte
avec serment de le mettre à exécution. En même tems
Sigismond publia un édit donné à Viglud ou Vegui

lç
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le trentiéme d'Octobre, par lequel il invite au con-
cile toute la chrétienté, c'cH-à-dirc, ceux qui avoient

<

droit d'y assister ; promet des faut-conduitsà ceux qui

en voudront, & déclare qu'il y fera lui-même & en
personne, afin d'y pouvoir plus efficacement procu-
rer la sûreté publique & particulière ; que le pape avec
toute sa cour y jouiroitde toutes les immunitez eccle-
si.ifliques ; que tous les cardinaux, prélats, princes,

toute autre personne soir ecclesiastique
,

soit sécu-

liere
,

auroient une entiere liberté de proposer tout ce
qu'ils jugeroient nécessaire.

Il écrivit aussi à Gregoire XII. pour l'exhorter à

venir au concile, en promettant de lui donner toute
sorte de sûreté

;
il lui mande que cette lettre étoit pour

le sommer de s'y rendre, afin qu'il n'en pût préten-
dre cause d'ignorance, & qu'il lui envoïoit un sauf-

conduitpour cet effet. Mais comme Gregoire se te-
noit toujours pour vrai pape

3

quoiqu'il n'eut plus en
son obédience que Charles de Malatesta seigneur de
Rimini & ceux de sa maison, il ne cessoit point de lan-

cer ses foudres impuissantes contre tout le reste du
monde

,
qu'il traitoit de schismatique. Sigismond fie

la même chose envers Benoît XIII. & envoïa une am-
bassade à Ferdinand roi d'Arragon pour négocier avec
lui & avec Pierre de Lune une entrevûe où ils puisent
convenir ensemble des moïensd'éteindre le schisme

,
& de donner la paix à l'église. Enijn il y a une lettre de

ce même empereurà CharlesVI. roi de France
^

auquel
il envoïa aussi des ambassadeurs pour l'exhorter

i
après

lui avoir représcnté le déplorable état de l'église & le
besoin qu'elle a d'être réformée, à se trouver lui-même

en personne au concile
, ou par une ambassade solen1-
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nelle ; ajoutant qu'on y travaillera aussi à réunir les
Grecs avec l'église Latine.

D'un autre côté Jean XXIII. presle par Sigismond
donna la bulle de convocation du concile

:
elle est dat-

tée du neuviéme Décembre 1413. Le pape y représen-
te qu'Alexandre V. son prédecesseur n'aïant pû ache-
ver la réformation de l'église dans le concile de Pise

,l'avoit renvoïée au prochain concile qui se devoit tenir
dans trois ans :

qu'étant mort, il avoit été mis en sa place
pour consommer l'ouvrage

: qu'aïant reçu les ambas-
sadeurs de Sigismond à Florence, ou le déplorable état
de l'église l'avoit obligé de se retirer

,
il avoit envoïé

à son tour des légats à cet empereur pour conclure cet-
te affaire

,
& qu'on étoit convenu de part & d'autre de

la ville de Constance pour le lieu, & du premier de No-
vembre de l'année suivante pour le temps : que cette
ré[olutionaïant été confirmée depuis dans la conferen-
ce de Lodi, il la ratifie par ces présentes, & y invire
toute la chrétienté. Il écrivit encore des lettres parri-
culieres dans tous les roïaumes & états de son obé-
dience, comme enFrance, en Angleterre, en Allema-
gne , en Pologne

, en Boheme, en Hongrie & ailleurs.
Comme ce pape avoit envoïédès le commencement

de son pontificat l'archevêquede Pise
,

légat en Fran-
ce , avec Nicolas de Robertis chevalier, & Geofroi de
Peyrusse dofteur, afin d'y lever de l'argent pour les
procurations & pour les dépouilles des ecclesiastiques
d'écedez

;
l'université s'y opro[a&sollicita les prélats &

les autres universitez de se joindre à elle pour empê-
cher cette poursuite. Nonobitant ces efforts, il fut en-
fin résolu que l'on accorderoit au pape un subside cari-
tatif sur le clergé de France d'un demi dixiéme du re-
venu des bénéfices. Les prélats y consentirent

>
& l'u-
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niverfiré s'y rendit. Le légat vint au parlement Geo-
froi de Peyrusse aïant fait entendre que l'intention du

pape étoit de tenir le concile au temps marqué
j

afin de
réformer l'église, tant dans son chefque dans ses mem-
bres

;
sur cette proposition le clergé de France fut as-

semblé à Paris par ordre du roi., afin de dresser les me-
moires qui devoient être portez au concile, contenant
les plaintesdes charges excessives dont l'église de Fran-

ce étoit opprimée par la cour de Rome.
Ce fut sur ces entrefaites qu'on surprit une lettre du

légat au secretaire du pape ,
dans laquelle il lui man-

doit que les membres du parlement se prétendoient

exempts de subsidepour les beneficesqu'ils possedoient)

& disoient en avoir un privilege du saint siege, ajou-
tant que la jurisdi&ionecclesiait

1que étoit entièrement
anéantie

5
parce que le parlement prenoit connoissance

des causes ecclesiastiques au possessoire, entre person-

nes ecclesiastiques, religieux
,

évêques
,

& cardinaux
même. La cour se trouva fort offensée de cette lettre

,
ordonna qu'il en seroit informé

,
& qu'on remontre-

roit à sa majesté de quelle conséquence étoit la préten-
tion du légat

,
afin qu'il lui fût défendu de soutenir à

l'avenir que le roi & ses juges, & (ur-tout le parlement,

ne pouvoient connoitre des causes du possessoire des
benefices. Et le roi fut prié d'en écrire au pape & aux:
cardinaux

; ce qu'il fit.
Quelquetemps après

,
sur les plaintes de l'uniyer-

sité
y

le roi renouvella Ces lettres, par lesquelles il main-
tenoit ceux qui avoient été pourvus pendant la neu-
tralité

: & pour empêcher le trafic que la cour de Ro-
me faisoit des benefices du roïaume, il ordonna par le
conseil du clergé & des uriiversitez, que toutes provi-
sions & commendes d'ée:lises cesseroient dans son
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roiaume ; & il envoïa exprès vers le pape Jean asin
qu'il y mît ordre. Mais le pape n'en aïant voulu rien
faire, quoiqu'il l'eût promis, & ne changeant rien dans
sa conduite ordinaire, le parlement ordonna que l'é-
dit du mois de Février 1406. seroit exécuté quant aux
benef1ces électifs

: & cette délibération fut confirmée
par le conseil du roi.

L'université de Paris à la requisitionde la cour dont
elle tenoit le parti contre les séditieux, s'entremêla
aussi des troubles qui divisoient le roïaume. Voïant
que les grands & ceux qui avoient les charges, ne ten-
doient qu'à entretenir le trouble pour opprimer le
peuple

,
& que d ailleurs, si l'on n'y apportoit promp-

tement le remede
,

les Anglois avoient entrepris de
conquerir la Guyenne ; elle engagea le roi, toujours
très-bien intentionné, à travailler à la réformation de
son état. Elle s'assembla secretement chez un carme
nommé Eustache de Pavilly doreur en théologie

,
&

l'on y parla des desordres qui affiigeoient le roïaume
,& de ce qui en pouvoir être la cause

,
chacun sélon ses

principes ou ses préjugez. Tous convinrent que la con-
joncture pouvoit être aussi fatale à la France qu'elle
étoit favorable à l'Angleterre. Mais on n'y conclut
rien de positif, sinon qu'il étoit important de procu-
rer une bonne paix entre les princes. Le roi convo-
qua une assemblée des notables à Paris, sur la fin du
mois de Janvier

: & l'on connut les bonnes intentions
de l'université par le discours que fit en préscnce du
roi le docteur Ursin Talvende sur le sujet de la paix
au nom des facultez. Il y marqua fortement tous les
desordres qui étoient dans l'administration des finan-
ces & de la justice

,
dans la chancellerie, dans le choix

des officiers, & dans la fabrique desmonnoïes. Il n'é-
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.pargna point les perlonnes coupables
, non pas ni-

me le chancelier Arnaud de Corbie, quoiqu'il n'y fut

pas nommé. Mais le roi protegeoit ce magistrat.
Quand la paix eut été publiée dans Paris, Jean Ger-

son chancelier de l'université
,

fit de sa part & de celle
du clergé un discours au roi ; tant pour demander la

grâce de ceux de ce corps quiavoient eu part dans les
brouilleries, que sur plusieurs autres points impor-
tans, tels qù'étoient la réformation de tous les états
du roïaume

,
8c l'assassinat du duc d'Orléans. Son dis-

cours fut très-long, 8c finit par une disgreflion sur
saint Joseph, auquel ce docteur avoit une dévotion
toute particulière. L'université fut obligée d'en faire
l'apologie contre quelques-uns

,
qui croïoient que la

proposition de l'université étoit contre paix & hon-
neur d'aucuns seigneurs. Elle le fit le quatriéme d'Oc-
tobre

; & tout ce qu'elle put obtenir de ses remon-
trances ,

fut que les troubles de Paris étant pacifiez
,

on travailleroit tout de bon à l'examen & à la con-
damnation de la fameuse pièce de Jean Petit

, connuë
sous le titre de Justification du duc de Bourgogne

, 8c
dans laquelle ce docteur avancoit qu'it.étoir permis de

tuer un tiran.
Ce fut dans cette vue que le roi ordonna à Gérard

de Montaigu évêque de Paris 8c à son official, de se

joindre à Jean Polet Dominicain, inquisiteur de la foi

en France & à un certain nombre de docteurs en
t héologie, pour examiner les propositions de cet écrit,
8c pour les censurer juridiquement

}
leur offrant le

secours du bras séculier en cas de besoin. La lettre du
roiefl: du septiéme d'Octobre 1413. Ni le duc de Bour-
gogne, ni Jean Petit ne sont point nommez dans cette
lettre: il y est parlé seulement de beaucoup d'hérésies
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ô<: d'erreurs très-dangereusespar rapport à la foi
, aux

bonnes mœurs, & à l'état, qui depuis quelques années
s'étoient répandues en France

,
& qui avoient même

pénétré dans les païs étrangers. En conséquence de
cette lettre il se tint dans le palais épiscopal une céle-
bre assemblée

,
dont l'ouverture se fit le trentième de

Novembre. Il y eut cinq actions ou séances
; la pre-

mière le jour qu'on vient de marquer ; la deuxième le
quatrième de Décembre ; la troisiéme ledix-neuvié-
4ne du même mois

;
la quatriéme le dix-neuviéme de

Janvier de l'année 1414. & la cinquième le douzième
de Fevrier.

Dans la premiere séance on lut la lettre du roi & les
sept proportions que Gerson avoir extraites de l'ouvra-
ge de Jean Petit. Voici quelles étoientces propositions
que nous rapporterons dans les termes de l'auteur sé-
Ion le langage qui régnoit alors.

« 1. Chacun tyran doit & peut être louablement &
» par mérite occis de quelconque son vassal & [ubjet,
" ou par quelconque maniéré

,
mêmement par aguet-

« tes ou par flateries
, ou adulations, nonobilant quel-

» conque jurement ou conféderations faites avec lui,
»

sans attendre la sentence ou le mandement de juge
» quelconque..... Cette assertion mise généralement
» pour maxime

,
est erreur en notre -foi, & en doétri-

» ne de bonnes mœurs contre le commandement de
»

Dieu, non occides. Elle tourne à la subversion de tou-
» te chose publique, & d'un chacun roi ou prince

j &
»

donne voie & licence à fraude
,

à violations de foi
» & de serment, à trahisons

,
à mensonges, & géné-

»
ralement à toute inobédience des subjets à son sei-

» gneur, & à deffiance des uns & des autres.
Michel, sans commandement quelconque, ne
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de Dieu ne d'autre; mais étant seulement meu d a- «

mour naturel, occit Lucifer de mort perdurable
; & «

pour ce il a des richesses espirituelles autant COlnnle"
il en peut recevoir.... Cette assertion contient plu-

«
fleurs erreurs en la foi ; car saint Michel n'occit pas «
Lucifer de mort perdurable

,
mais Lucifer occit soy-

«

même par le pèche
,

& Dieu l'occit par la mort de la
«

peine perdurable, &c.
cc

3. Phinées occit Zambri, sans quelconque man-«
dement de Dieu, & Zambri ne fut point idolâtre...»
Cette assertion est contre le texte de la bible. L'au-«

teur cite ensuite le texte de l'écriture. Nomb. chap.
«

2-5. & la glose.
cc

4. Moïse sans mandement quelconque ou autori-
«

té occit l'Egyptien Cet assertion est contre le
«

texte de la bible. Aét. ch. 7. v. z S. sélon l'entende-
«

ment desgloses, & des saints doéteurs, & de raisons.
«

Ensuite on lit ces autoritez.
«

5 Judith ne pécha point en flatant Holopherne, »

îie Jehu en mentant qu'il vouloit honorer Baal....
Cette assertion est favorisante à l'erreur de ceux qui«

ont dit, qu'en aucun cas on peut loisiblement men-Cf
tir

, contre lesquels cscric laint Augustin 8c saint
«

Hyerosme, &c. "
6. Joab occit Abner depuis la mort d'Absalom...

«

Cette assèrtion est contre le texte exprès de la sainte
«

escriture. 2. des rois ch. 3. où l'on récite que long-Cf

temps avant la mort d'Absalon Joab occit Abner.
cc

7. Toutes fois que aucun ait fait aucune chose qui
cc

est meilleure, jaçoît ce qu'il ait juré la non faire
, cc«

n'eil: mie parjurement, mais est à parjurement con- »

traire Cette assertion mise ainsi générallement
«

est fausse, & ne profite rien à ceux qui jurent scicm- «



» ment faunes alliances
5 car c'cst fraude & déception

,
13 & parjureraient clair

: & dire que ceci faire est chose

»
licite

,
est erreur en la foi.

Outre ces sept articles, on en lut encore beaucoup
d'autres dont les principaux étoient, premièrement

,qu'on ne doit pas proceder à la condamnation de cer-
taines erreurs, quoiqu'elles[oientpubliques&[canda-
leures, de peur de troubler la paix. 1. Il ne faut pas
prier pour le salut de l'ame de ceux qui ont été excom-
muniez en vertu de la bulle d'Urbain V. contre les
compagnies de certains brigands qui infestoient le
roïaume sous le regne de Jean II. roi de France, &l'on
ne doit point baptiser leurs enfans. 3. C'est mieux fait
de tuer un tyran sur le champ & à l'improviste

, que de
le tuer autrement. 4. On doit révéler la confession, &
on peut contraindre à la reveler. j. Il est permis de se
déguiser en prêtre, pour extorquer la vérité dans la con-
fession. 6. Un prince peut dépouiller à son gré Ces su-
jets

,
& il ne peut rien faire qui mérite déposition. 7.,

On peut contraindre par [erl11ent, & même par la pri-
son & par la quell:ion, un homme à déclareroù est son
bien ou celui d'autrui.

Dans la seconde séance l'official de l'éveque de Pa,
ris, & le vicaire de l'inquisireur aïant alTemblé soixan-
tc-quatre do&eurs) prierent l'assemblée au nom de
levêque, de déliberer sur la maniere de procéder à la
condamnationdes propositions. L'archevêquede Sens
Jean de Montaigu

,
frere de l'évêque de Paris, & qui

assista à cette séance., déclara qu'il étoit prêt de soure-
nir jusqu'à la mort ce qui seroit résolu dans ce synode,
& qu'il le fcroit exécuter & dans son diocèse & par
tout où il dépendrait de lui. Jean Gerson parla après

çet archevêque
,

& présenta un formulaire de cette
condamnation



condamnation. Quelques-uns voulurent qu'on ren-
voie cette affaire à la cour de Rome -,

mais ils ne fu-
rent point écoutez.

A la troisiéme séance se trouverent l'évêque & l'in-
<}uisitcur. On délibéra sur deux questipns

:
l'une si les

propositions de Jean Petit qu'on lut encore ,
étoient

fausses & erronées. L'autre
^
s'il falloit les condamner,

& comment on devoit s'y prendre
: & les sentimens

furent partagez. Henri le Barbu évêque de Nantes suc
d'avis qu'on en fît une condamnation publique. L'ab-
bé de saint Germain des Prez concluoit à renvoïer l'af-
faire au siége de Rome

, ou au concile general. Trois
autres docteurs

,
le curé de saint Martin

,
Jean de

Courtecuisse,& l'abbé de Verses ,opinèrent de même.
L'abbé de saint Denys, & JeanGerCan furent de l'avis
de l'évêque de Nantes, à la reserve que ce dernier ne
vouloir pas qu'on poursuivît les personnes ni leur mé-
moire. Le cinquiéme de Janvier on proposa de dépu-
ter au duc de Bourgogne ; & l'on députa en effet Pierre
Floure dominicain

, pour le prier d'agréer les démar-
ches du siiiodc.
On commença dans la quatrîéme séance à collation-

ner les exemplaires de l'ouvrage de Jean Petit, qu'on
trouvé conformes, xception de quelques termes
qui ne changeaient rien au iens : & les docteurs jugè-
rent à propos de réduire les sept propositions déjà rap-
portes à neuf, que nous rapporterons encore dans les
mêmes termes.

i. »
Il cst licite à chacun sujet

,
sans quelconque

«
mandement ou commandement, selon les loix mo- «
raie

,
naturelle & divine

,
d'occire ou faire occire

«

tout tiran, qui par ccnvoitise, barat ( tromperie ) «
sortile^e

, ou mal engin ( raude ) machine contre le
«



»
salut corporel de son roi & ion souverain seigneur,

» pour lui tollir sa très-noble & très-hauteseigneurie
-,

» & non pas seulement licite, mais honorable & meri-
»

toire) mêmemenc quand il est de si grande puiflan-
» ce que justice. ne peut bonnement être faite par le

»
souverain.

»

2. » Les loix naturelle, moraine & divine autorisent
* un chacun d'occire ou faire occire ledit tiran.

3. " Il est licite à chacun sujet d'occire ou faire

»
occire le susnommé tiran trahitre & déloyal à son

» roi & souverain seigneur par aguettes & espiemens ;
f 8c sy est licite de dissimuler. & taire sa volonté de ainsi

»
faire.

»

4. »
C'est droit, raison & équité

, que tout tiran soit

» occis vilainement par aguettes & espiemens
,

& est

«
la propre more de quoi doivent mourir tirans dé-

»
loyaux, de les occire vilainenrenr, par bonnescaute-

»
les & espiemens.

»

»
Cil qui occit & fait occire le tiran dessus nom-

»
mé ès manieres que dit est, ne doit de rien être re-

" Pris
,

& ne doit pas seulement le roy en être content,
»

mais doit avoir le fait agréable
^

ôc l'autoriser en tant
» que mestier ou besoin seroit. »

6. » Le roi doit gl1erdonner.,& remunerer celui qui
»

occit en la maniere que dit est, ou fait occire le tiran
»

dessus nommé
, en trois choses, c'est à sçavoir

, en
» amour ,

honneur, & richesses, à l'exemple des remu-
»

nerations faites à saint Michel l'archange, pour l'ex-

»
pulsion de Lucifer du roïaume de paradis, & au no-

»
ble homme Phinées pour l'occision du duc Zambry.
7. » Le roi doit plus aimer que paravant celui qui

»
occit ou fait occire le tiran susnommé, ès manieres

>
sufdices

y
ôc doit saire prêcher sa foi, & bonne loyau-



ce par Ion roïaume & dehors le roïaume, le faire pu- «
blier par lettres, par maniere d'épurés oii autre-«
ment. »

8. La lettre tuë, mais t'espric vivifie. 1. Cor. 3. v. «

6. c'elVà-dire que toujours tenir le sens littéral en la
«

sainte écriture
,

est occire sç>n ame. »

9. •»
Au cas d'alliance

,
serment, promesse ou con- «

fédération faite dt chevalier à autre en quelque ma- cc

niere que ce soit, ou peut être; s'il advient qu'il rour-«
ne au préjudice de l'un des prometteurs ou confede-

«

rez, de son épouse ou de ses enfans
;

il n'est rien te- «

un de les garder
»

Les docteurs aïant examiné ces neuf propositions
pendant plusieurs jours, c'est à dire depuis le dix neu-
vième Janvier

,
l'on tînt le douzième février la cin-

quiéme & derniere séance pour entendre leurs avis
:

.& la plûpart aïant été pour la condamnation du plai-
doïer de Jean Petit, sous le titre de justification du
duc de Bourgogne

,
& des neuf propositions qui en

avoient été tirées
;

le tout fut condamné au feu le
vingt-troisiéme de Février par une sentence de Feve-

que de Paris, de l'inquisiteur de la foi
,

qui fut pu-
bliée & executée le z6. du même mois. Cette senten-
ce condamnoit la doctrine de Jean Petit

3
comme er-

ronée dans la foi
,

contraire aux bonnes mœurs, &
scandaleuse

,
& ordonnoit que les exemplaires de son

livre seroient apportez , avec défenses de soucenir ou
d'enseigner de pareilles propositions. Le roi donna le
seiziéme de Mars de la même année des lettres paten-
tes adressées à ses parlemens

, par lesquelles il confir-
ma la sentence de l'évêque de Paris & de l'inquisiteur,
& leur enjoignit de la mettre dans leurs registres. Elle
ne fut pourtant cnreçHstrée au parlement de Paris que
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le quatorziéme de Juin de l'an 141 6.
Les ambassadeurs que Sigismond avoir envoïez au

roi de France sur la tenue du concile de Constance
,

eurent leur audience sur la fin de Decembre de l'année
précédente. Et dans le discours qu'ils firent au roi, ils

avancèrent ce qui n'étoit pas apurement l'intention
du pape ; que Jean XXIII. & l'empereur avoient trou-
vé bon de convoquer le concile gênerai à Constance

pour y éteindre entièrement le schisme
, en détermi-

nant lequel des trois papes étoit le légitime
,

& qu'on
prioit sa majesté d'approuver cette résolution, & d'en-
voïer ses prélats au concile. Il cst clair que c'étoit-là
révoquer en doute tout ce qui setoit rait au concile
de Pire

j
& remettre les chosesdans un état pire qu'au..

paravant , parce qu'on étoit toujours demeuré d'ac-
cord

,
particulièrement ef1- France

, que la voïe dedis-
cuff-ion étoit la moins pratiquable de toutes & la moins.

propre pour terminer le schisme. C'est pourquoi on..

leur répondit par ordre du roi qui étoit present.

" Tout le monde sçait ce que le serenissime roi Ici.

»
present a fait depuis plus de trente ans,avec des pei-

» nes & des dépenses incroïablespour extirper le schis-

» me ,
& qu'il avoit réussi dans son entreprise

, en pro-.

» curant la convocation d'un concile général à Pisc
,

» 011 l'on avoit dépote canoniquement les deux pa-

» pes douteux & coutumaces ,
qui violant tous les,

sermens qu'ils avoient faits de ceder volontairement:

» pour le bien de la paix
,

s'étoient mocquez de toute.

» la chrétienté par leurs fourbes & leurs collusions tou-
» tes manifestes ;

après quoi l'on avoit élu d'un con-
«

sentement général le pape Alexandre ;
le rosse con-

formant au jugement de l'eglise universelle repre-
*

taxée par ce. concile, L'a reconnu avec les rois & les»
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princes chrétiens pour véritable & souverain ponti-
«

fc & vicaire de Jesus- Christ en terre. Il reconnoît en «

cette même qualité le pape Jean son légitime succes-
cC

seur
,

& le reconnoîrra toujours, à moins qu'il ne re- «
fuse de ceder son droit quand il seroit incontestable

J cc

au cas que le concile juge qu'il doive le faire
, pour «•

donner une paix solide à l'église. Ainsi comme il »

veut juger favorablementdes desseins de l'empereur «
son bien aimé cousin

,
lequel il croit avoir de pareils

«
sentimens que lui

,
il n'empêchera pas que ses sujets »

n'aillent, s'ils le veulent, au concile de Consiance. »

Conrad qui avoit été donné pour administrateurde
l'archevêché de Prague sous Albicus

,
se donna beau-

coup de mouvcmens pour pacifier les troubles de son

païs. Il fit venir plusieurs fois Jean Hus'pour l'enga-

ger à ne plus dogmatiser comme il faisoit : mais cet
hérétique ne lui promit que de se taire sur le sujet des
indulgences, comme s'il n,'erroit que sur cet article.
Le pape sur lefrapports qu'on lui fit de la conduite de
Jean Hus, & des discours qu'il tenoit publiquement
sur.l'autorité du saint siége & sur les évêques

,
le cita

encore une fois à comparoître devant lui. Mais ce fut.

inutilement. Jean Hus toujours prévenu pour lui-mê-

me,& entêté de ses propres sentimens, s'exeufa de com-
paroître

, par les raisons qu'il avoit déjà données, & dé-
clama encore plus fortement contre le pape dans ses

prédications. Il diroit qu'il n'étoit qu'un prêtre com-
me lui, & qu'il n'avoit pas droit de le citer. Devenu
même plus furieux par cette nouvelle citation

y
il ne

garda plus de mesures, il recommanda la lecture de:}

livres de Wiclef
;

il prêcha contre le culte des images y

il enseigna que la confession des pechez étoit inutile ,
qu'il n'étoit pas nécessaire d'enterrer les morts dans les
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cimetieres
-, & que la récitation des heures canoniales

&: l'abstinence des viandes n'étoient que.dcs traditions
humaines, qui n'avoient pas le moindre fondement
dans la parole de Dieu.

Il fit dans le même temps un discours pour montrer
qu'on doit reprendre dans les fermons les vices & les
défauts des ecclesiastiques. Il agita encore d'autres
questions, dont l'une regarde le lang de Jesus-Christ,
dont plusieurs prétendôient avoir de précieux restes,

& en quel sens Je(us-Chrifl: peut-être appelle pain.
Il décide sur la première

, que Jesus-Christ glorifié a
repris tout son sang

,
qu'il n'en est point relié sur la

terre ; ôc que la plupart des miracles qu'on débite tou-
chant l'apparitiorfdu sang de Jesus-Christ, sont des
fraudes & des impostures de prêtres avares. Dans la sé-
conde il soutient que le même Jesus-Christ peut être
appellé pain

;
mais dans l'une & dans l'autre il ne pa-

role pas qu'il s'écarte des sencimens de l'églisc touchant
la transubstantiation du pain & du vm au corps &

au sang de jestis-Cht-lit
, non plus que sur la presence

réelle. Dans le même temps Pierre de Dresde. ch,lsé
de sa patrie pour l'heresie des Vaudois, vint à Prague,
& persuada à Jacobel de Misnie

,
prêtre de la chapelle

de saint Michel
,

de prêcher le rétablissement de la

communion sous l'espece du vin. Les Hussites cm-
braflserent ce sentiment, & se mirent tous a prêcher

que l'u(agc du calice étoit de nécessité pour les laïques,

& à administrer l'eucharistie sous les deux especes.

Comme les doâeurs de l'université de Prague
,

avoient fait une censurede quarante-cinqproportions
de Wiclef, à laquelle ils avoient mis une préface qui
re1&voit l'autorité du pape ,

des cardinaux & de l'égil-
se de Rome, & qu'ils accusoient les Hussites de déso-
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b'éiffance
; Jean Hus fit quantité de discours & d'écrits

contre la censure de ces plopositions. Il "en soutint
quelques-unes qu'ils avoienr condamnées; scavoircel-
les qui regardoient la liberté de la prédication, le pou-
voir des princes seculiers sur les biens des ccçlcsiasti-

ques ,
le paiement volontaire des dixme^, & la perte

que les seigneurs 1pirituels & temporels font de leur
puissance, quand ils sont en peché mortel. IlcQmpo[a

un grand traité de 1 eglise
,
qu'il opposa à la préface de

cette censure,& dans lequel il soutient que l'église n'est
composée que des predestinez

; que Jesus-Christ en est
le chef 6c le fondement

; que le pape & les cardinaux
n'en sont que les membres

; que les autres prélats sont
successeurs des apôtres-*ussi-.bleii qu'eux

,
qu'on n'est

obligé de leurobéïr, que quand ce qu'ils commandent
est conforme à la loi de Dieu

i que l'excommunication
sans fondement ne lie point.

Il fit de plus afficher un écrit dans l'église de Beth-
léem

,
dans lequel il accusoit le clergé de six erreurs.

La premiere, de croire que le prêtre en disant la mes-
sedevient créateur de son créateur. La sécondé, qu'on
doit croire en la Vierge

, en un pape & en des saints.
La troisième

, que les prélats peuvent, quand ils veu-
lent

,
& quand il leur plaît, remettre la peine & la

coulpe du peché. La quatrième
,
qu'il faut obéïr à ses

superieuis, soit que ce qu'ils commandent soit juste ou
injuste. La cinquième

y
que toute excommunication

,juste ou injuste
,

lie l'excommunié. La sixi'éme
,

sur la
simonie. Il fit deux écrits particuliers contre la sécon-
de de ces erreurs prétendues,danslesquels il avoiie qu'il
faut croire à l'église & aux saints, & soutientqu'on ne
peut pas dire qu'il faut croire en l'église, comme on dit
qu'il faut croire en Dieu : ce qu'aucun catholique n'a
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jamais allure. Il insirme dans 1 un de ces écrits, que
la confession au prêtre n'est pas nécessaire. Il com-
posa encore dans le même temps trois gros traitez con-
tre le clergé. Le premier intitulé, l'anatomie des mem-
bres de l'antechrist. Le sécond

,
du regne du peuple

,dela vie'& des mœurs de l'antechrist. Le troisié-

me ,
de l'abpmination des prêtres & des moines char-

nels dans l'église de Jesus-Christ
,

& quelques autres
petits traitez contre les traditions sur l'unité de l'égli-
se

,
sur la perfection évangelique

,
sur le mistere de

l'iniquité
,

& sur la découverte de l'antechrist. Sa bile

Se ses emportemenscontre le clergé regnent dans tous
ses ouvrages, où l'on trouve les mêmes principes &
les mêmes erreurs. %

Jean XXIII. irrité
,

& de la 'éoéiànce & des
ecrits séditieux de Jean Hus, n'oublia rien pour l'arrê-

ter, ou pour lefàire rentrer en lui-même. Il écrivit à
son sujet au roi Charles VI. & à l'université de Paris :

ce qui obligea Jean Gerson à marquer à Conrad la
nécessité où il se trouvoit d'arrêter le progrès des er-
reurs qu'on publioit dans son diocése

, en appliquant
la coignée du bras seculier à la racine de cet arbre in-
fructueux & maudit.Cochléenous a conservé une par-
.tie de cette lettre de Gerson. Le pape écrivit aussi à
Vencellas une lettre très-forte sur le progrès du Huf-
sisisme dans son roïaume, malgré la condamnation
qui en avoit été faite dans le concile de Rome, & il le

prie d'emploïer toutes ses forces à extirper une si per-
nicieuse hereue. Sa lettre est dattée de Boulogne au
mois de Juin 1414. mais ce prince n'y eut aucun égard.

Ladiilas Jagellon roi de Pologne
,

zelé pour le pro-
grès de la vraïe religion, voYant que la Samogitie n e-
toit point encore éclairée des lumieres du chriIlianiC-

me,
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me, voulut en être le premierprédicateur. Il s'y tranf-

porta lui-même en 1413. accompagné deVithold
grand duc de Lithuanie, de la reine Anne fille du

comte de Cillei qu'il avoir épousée en secondes noces,
&de sa fille Hedwige qu'il avoit eue en 1408. de cet-
te seconde femme. Il emmena aussi avec lui plusieurs
personnes égalementpicuses & éclairées, & remplies
de zele pour la loi de Dieu.

Ces peuples adoroienccncr'aurrcsdivinicezlefeu&:
letonnere, & il y avoir un feu perpetuel que leurs
prêtres avoient soin d'entretenir sur le sommet d'une
haute montagne, au bas de laquelle couloit la riviere
de Nyewiaza. Comme ils s'imaginoientque les bois &
les forêts étoient la demeure des Dieux, c'étoit ainsi

pour eux une espece de divinité
,

aussi-bien que les oi-
seaux & les bêtes sauvages qui les habitent. Ladislas
étant monté sur cette montagne où brûloit leur feu
perpetuel, l'éteignit lui-même en y versant beau-

• coup d'eau, & donna ordre ensuite à ses soldats d'aller

couper les arbres du bois
>
& d'y tuer tous les animaux

qu'ils rencontreroient. Ces peuples
, que leurs prêtres

avoient menacé de la vengeance c'élefle
,

s'ils oloienc

couper de ce bois, furent fort étonnez de voir qu'il
n'arrivoit aucun mal à ces soldats. Ils commencerent
à concevoir une mauvaise opinion de leurs dieux

, ôc

un des plus considerables d'entr'eux vint déclarer au
roi, que puisque leurs dieux avoient été assez lâches

pour se laitTer vaincreparcelui des Polonois,ils étoient
résolus d'abandonner leur culte, & de s'attacher à ce-
lui du plus puissant. Après cette déclaration, le roi les
fit infh'uirc

, ou plûtôt les instruisit lui même., parce
que ses millionnairesne sçavoient pas encore la langue
du paï's, Qu'ils apprirent dans la suite. Il leur donna
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pour gouverneurun baron Samogite chrétien
, nom-

mé Kjnzga!. Il fit bâtir une église cathédraledans l'en-
droit le plus considerable

.,
& il établit plusieurs pa-

roifles dans tout le païs. Après ces précautions Ladillas

retourna chez lui, glorifiant Dieu de ce qu'il avoic
béni ses bonnes intentions.

On découvrit cette année 1414. dans le marquisat
deMi(hie, en la ville de Sangerhusen,un grand nom-
bre d'heretiques, qui se disoient freres de la croix

,qui alloient par le monde en se flagellant
^

& qui pré-
tendoient qu'à leur venue Dieu avoit rejette le sacer-
doce évangelique à cause de la malice des ecclésiasii-
ques. Ils rejettoient le baptême d'eau

, en lui substi-
tuant le baptême de leur propre sang

:
c'est pour cela

qu'ils sc flagellaient. Ils disoient que le sacrement de
l'autel n'étoit ni le vrai corps de lesus-Christ

,
ni le

vrai Dieu, mais le Coucou des prêtres. Ils rejettoient la
confcflion des péchez au prêtre & l'absolution

,
pré-

tendant que la flagellation suffisoit avec la contrition ;
ils ne reconnoissoientpoint de purgatoire, non plus
que de prieres pour les morts. Ils ne célebroient de fê-
tes que le dimanche, Noël lA (Tomption dela Vier-
ge. Ces hérétiques furent convaincus de ces erreurs,
& de beaucoup d'autres, par Henri Schonefeld doc-
teur en théologie & inquisîteur. Ils furent condamnez
au feu & brûlez dans la ville de Sangerhusen.

Apres que le pape Jean XXIII. & l'empereur Si-
gismond eurent réglé ensemble toutce qui concernoic
la tenue du concile de Constance

,
ils le séparerenr

,
pour se joindre dans le temps marqué. Le pape s'en alla
à Mantouë

,
où il passà l'hyver avec Jean-François de

Gonzaguefon ami & son proreéteur. Au printemps
suivant il retourna à Boulognepour mettre ordre à scs
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affaires contre Ladillas, qui avec une armee contiae-
rable faisoit trembler toute l'Italie, 8c paroissoit vou-
loir assieger le pape dans Boulogne. L allarme se re-
pandit parmi les cardinaux

,
qui étoient prêts a pren-

dre la fuite. Jean XXIII. n'étoit pas lui-même sans

crainte, n'osant se fier aux Boulonnois qu 'il avoit si

fort maltraitez. Il ne laissa pas de levijt des troupes pour
les opposer à Ladislas, 8c de prendre la resolution de

se défendre. Mais ces efforts auroient été irppuissans

contre une armée aguerrie
,

enflée de sa nouvelle vic-
toire

,
8c aïant à sa tête un chef à qui la colere 8c la fu-

reur donnoient de nouvelles forces,Íi Dieu n'eut arrêté
Ladislas par une mort funelte

,
qui fut tout ensemble

l'effet & la punition de ses crimes & de ses débauches;

cette mortcausa beaucoupdc joïe au pape Jean XXIII.
parce qu'elle le délivraitd'un puissant ennemi.

Comme ce prince étoit en marche pour se rendre a
Boulogne, il fut attaqué d'un mal violent, causé, dit-

on
, par un breuvage que lui avoit fait prendre la fille

d'un médecin de Perouse
,

de laquelle il étoit devenu
fort amoureux ,

8c qui crut par-là lui donner encore
plus d'amour. Quelques historiensont dit qu'elle avoit
été gagnéepar les Florentins, qui se défiaient toujours
de ce prince sans parole 8c sans foi. Il se sentit donc
frappé d'un mal inconnu, qui le contraignitde se faire
transporter à Rome, 8c de-là par mer a.Naples, ou il
mourut en peu de jours, le sixiéme d'Août, a la fleur
de son âge, 8c au milieu des plus belles esperances. Il
li'avoit que quarante ans ,

8c il en avoit régné vingt-
quatre. Comme il mourut sans enfans, la princesse

Jeanne sa soeur
, ou autrement Jeannelle, veuve de

Guillaumed'Autriche
„
fut proclamée reine à l'âge de

quarante-quatre ans ; mais elle deshonora son regne
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par les débauchés,plus grandes que celles de [on fre-
re : ce qui fut cause que le roïaumede Naplespalsapar
u{urpaiionaux Arragonois. Les barons du roïauine ,pour arrêter ses désordres, l'obligèrent d'épouser Jac-
ques de Bourbon comte de la Marche prince du sang
de France, qui ne pouvant souffrir ni les mépris ni la
vie déreglée de sa,,femme

,
se retira en France

,
& se

fit bien-tôt après Cordelier dans 10 convent de Besan-
çon en Franche-Comté.

Si la mort de Ladillas donna de la joïe au pape ,
elle

le mit auss'i dans une grande perplexité touchant ce
qu il devoit faire à l'égard du concile. D'un côté il
avoit beaucoup d'envie de retourner à Rome

,
qui lui

tendoit les bras, & qui n'attendoit que sa presence ôc
son secours pour secouer le jougdes Napolitains

, & il
pouvait par-là affermir son autorité

,
& recouvrer rou-

tes les places de l'état eccl'ésiastique qu'on, lui avoit
usurpées

;
c'étoit le conseil que lui donnoient ses parens

& ses amis
,

qui le dissuadoient d'aller commettre son
autorité dans une ville au-delà des Alpes, & à la dé-
votion de l'empereur

,
& qui prévoïant peut être ce

qui arriva, l'averti{soientde prendre bien garde qu'en
y allant comme pape, il n'en revînt comme particu-
lier. Mais d'un autre côté ne pouvant plus alleguer
qu 'il seroit traversé par Ladis1as) rien ne l'empêchoit
plus de tenir la parole donnée à Sigismond. Ses cardi-
naux qui craignoient que la reformation qu'ils souhai-
toient ne se fit pas, s'il n'étoit present au concile, lui
remontroient que son honneur, le bien de toute l'é-
glise, &r le lien en particulier, demandoient qu'il allât
à Constance pour présider au concile en personne

,
parce qu'y étant reconnu pour le vrai pape, comme
il l'éroit sans contredit après tout ce qui s'étoit fait à
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Pise
,

il n'avoit rien a craindre
*,

qu'au contraire ceux
qui tendoient encore quelque obédience aux antipa-

pes , y renonceroient bien-toc entièrement, & qu'il
pouvoit donner ses ordres à ses généraux & à Tes lieu-

tenans pour le temporel, en chargeant quelqu'un du

gouvernement de Rome.
Après avoir long-temps hésiré Jean XXIII. se

rendit enfin à ces derniers avis. Il envoïaà Rome Jac-

ques de l'Isle cardinal de sa création
, pour gouverner

cette ville en sa place,& la remettre sous son obéissance.
Il députa l'archevêque de Cosse vers Sigismond

, pour
faire jurer les magistrars de Constance

,
qu'il y seroit

reçu avec tous les honneurs convenablesaux papes ;
qu'il

y seroit reconnu pour le seul vrai pontife
;

qu'il exer-
ceroit librement sa jurisdidion

; qu'on n'enrrcpren-
droit rien contre les gens de sa cour ; qu'on respede-
roit inviolablement tout sauf-conduit donné par lui

ou par son camerier ; & qu'on tiendroit la main à ce
que tous les lieux du territoire de Consiance su{Tent

libres & pratiquables, afin de pouvoir aller & venir
sans être incommodé ni traversé. Cette convention
fut jurée, signe"c, & envoïée au pape avant son départ
pour Consiance, où il la fit encore renouveller.

*

Il prit encore de nouvelles précautions, en traitant
avec Frederic duc d'Autriche, à qui il exposa le sujet
de sa crainte, & il lui demanda son secours. Le duc lui
promit de le défendre dans Consiance envers tous &
contre tous, & de l'en faire sortir librement quand il
lui plairait, à condition que Jean lui ferait une pen-
sion annuelle de six mille florins d'or

,
&: qu'il le dé-

clareroit capitaine général de ses troupes. Ces mesures
prises, Jean XXIII. envoïa devant lui à Consiance
Jean de Brogni évêque d'OH:ie) connu sous le nom de
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cardinal de Viviers
, parce qu'il en avoit été évêque

,afin de donner avec les commissaires de l'empereur &
les magisirats de la ville, tous les ordres nécessaires

pour la tenuë du concile. Ce cardinal arriva à Confian-
ce dans le mois d"Août j il étoit de Brogni, village
près d'Annecci en Savoie

, entre Charnberi & Gcne-
ve

.,

& avoit été porcher dans son enfance. Son seul
mérite causa son élévation. Clement VII. le fit en.
1383. cardinal prêtre du titre de saine Anastase. Be-
noît XIII. en 135)8. lui donnal'évêchéd'Ostie cequi
le rendit vicechancelier de l'église

; mais voïant que
ce pape refusoit de donner la paix à 1"église

,
il se dé-

tacha de lui avec les autres cardinaux pour se rendre au
concile de Pise. En 1410.il fut fait archevêque d'Ar-
les

; mais on ne laissa pas de l'appeller toujours cardi-
nal de Viviers. Il présida au concile pendant la vacan-
ce du saine siege

; & ce fut lui qui sacra Martin V.
Enfin il eut l'adlninisiratÏon de l'évêché de Geneve
après la mort de Jean de CourtecuilTe.

Le pape quoiqu'à regret, résolut enfin de se mettre
en chemin pour se rendre à Confiance. Il ne partie
de Boulogne que le premier jourd'Oétôbre

, avec une
bonrte escorte

3
& bien muni de meubles précieux, de

joïaux
,
d'argent 8c d'habits pour paroître avec éclat,

& pour faire des présens. Il vint d'abord à Verone
,ensuite àTrenee. En passant par leTirol, il s'arrêta à

Meran dans le diocésc de Coire
,

où résidoit Frédéric
duc d'Autriche, & il y confirma le traité dont nous
venons de parler

, par sa bulle du quinzième d'Octo-
bre. Etant arrivé à Creutzlingen

,
qui n'est qu'à une

lieuë de Consiance, il donna la mitre à l'abbé du mo-
nastere de saint Ulric. Enfin il entra dans Consiance à
cheval le vingt-huitième d'Oéèobre, accompagné de
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neuf cardinaux seulement, quoiqu'il duc y en avoir

trente -crois ou environ
,
d'un grand nombre d'arche-

vêques & c'v'@qucse
,

& de presque toute sa cour. Il y
fut reçu avec toute sorte de magnificence par le corps
du clergé & les magd1:rats, qui le conduisent au pa-
lais épitcopal. La ville de Consiance se trouva pour
lors remplie d'une si grande affluence de personnes,
que l'on y compta jusqu'à trente mille chevaux

: ce qui

peut faire juger de la quantité d'hommes
,

& il en vint

encore un très grand nombre dans la suite.
Le premier soin du pape fut de confirmer l'ouver-

ture du concile pour le premier de Novembre
,

selon
la publicationqui en avoit été faite

;
cependant acau-

sc de la fére de la Tou([aint & des Morts, le pape en
re mit l'ouverture au troisiéme du mois, & la fit pu-
blier par Zabarelle cardinal de Florence. Cette remise
rendit la prerniere session plus nombreuse, puisque
le deuxième du mois six cardinaux arriverent ; & ce
jour là même on établit douze auditeurs de Rote, qui
furent conduits à l'église de S. Etienne, dans laquelle
ils devoient entendre publiquement les causes eccle-
1iaH:illues trois jours de la semaine. La séance fut en-
core remise au cinquièmedu mois pour donner plus de
tempsdes'y rendre,à ceux qui avoient été convoquez.

Pour Jean Hus, il étoit arrivé à Confiance dès le
troisiéme de Novembre précédent, muni d'un sauf-
conduit que l'empereur Sigismond lui avoit envoi e de
Spire

,
& qu'il avoit reçu à Nuremberg dès le vingt-

deuxièmed'Octobre. Sigismond & Venceslas sonfre-
re l'avoient fait accompagner par Jean de Chium

,Henri de Latzenboch
,

& Venceslas de Duba
,

sei-

gneurs Bohemiens & ses prote&eurs.
L'ouverture du concile fut au jour marqué le cin-
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quieme de Novembre, quoique l'empereurni les élec-

teurs ne fussent pas encore arrivez, non plus que les
ambassadeurs des rois

,
des princes,ni les légats de Be-

noît XIII. & de Gregoire XII. Le pape se rendit à l'é-
glise cathédrale, accompagné de quinze cardinaux

,vingt-troisarchevêques, vingt-septévêques,deux pa-
triarches, & un grand nombre d'abbez, avec tout le
clergé de la ville, au son de toutes les cloches. Il célé-
bra pontificalement la messe du saint Esprit, après la-
quelle un Benedié1:in doé1:eur en théologie, prononça
un Íermon

,
lequel étant fini, le cardinal de Florence

François Zabarelle
, comme le plus jeune,annonça de

la part du pape, avec l'approbation du concile, que
la cession prochaine se tiendroit le vendredi seiziéme
de ce mois, dont Jean de Scribanis procureur fi[cal,
demanda aéle. Dans cet intervalle, le pape reçut des
lettres ducardinal de l'Iile, quigouvernoic a Rome. Il
lui mandoit qu'il y avoit rétabli l'autorité du pape, &
en avoit cha1Ie Pierre Manhenzi, qui s'en étoit rendu
maître : ce qui causa beaucoup de joie à Jean XXIII.
& à toute sa cour. Cette nouvelle fut apportée par
cinq cardinaux, qui arriverentavec beaucoup d'arche-
vêques & d'autres grands seigneurs

; & le pape tint le
jour même une congrégation dans laquelle il ordonna
une procession solemnelle

, pour en rendre à Dieu des
actions de graces publiques. Le même jour qui étoit le
dixième de Novembre,arrivèrent encorele patriarche
de Constantinople & le grand maître de Rhodes.

Chacun s'empressoit de venir au concile
, ou pre-

noit des mesures pour s'y rendre. Il se tint à cette oc-
casson une assemblée solemnelle à Paris le dixiéme de
Novembre

,
où l'on délibéra sur le choix des députez

que l'on y devoir erivoïer ; on régla en même temps ce
qu'on

AN. 1414.
CXI 1.

Ouverturedu cor.-
ciie le cinquième
de Novembre.

Labbe conc. to. iz.
P.

Dacbery stpud
Yonder-Hsirt. to. 4.
{an. 1.

eXlII.
Arrivée de quel

.«jues cardinaux &
du ,,rat,i- maître
de Rhodes.

Bzov. n. J5.

Martelme Thes.

nov. anecdot. to.
M 3*-



qu'on leur alligneroit à chacun pour leur subsistance
durant le temps de leur séjour.

Depuis le cinq Novembre jusqu'au seiziéme, qui
avoit été indiqué pour la premiere session

. on tint
plusieurs congrégations

, pour délibérer sur l'ordre
qu'on devoit garder, & sur les matieres qu'il falloit
agiter

,
& le pape fut present à quelques-unes. Il y en

eut une le douzième à laquelle il n'assista pas ; on y lut

un mémoire contenant plusieurs propositionstouchant
la sûreté & la liberté du concile

: Qu'on nommeroit
des promoteurs & des procureurs,pour solliciter l'union
de leglise & sa reformation

:
qu'on leur joindroit des

docteurs habiles choisis de toutes les nations
:
qu'ils

s'assembleroiententre les sessions à certains jours mar-
quez , pour écouter tous ceux qui auroient quelque
chose à proposer ;

sur quoi on délibereroit dans les ses-

sions
,

oui le rapport des promoteurs : que des prélats

accompagnezde notaires, seroientchoisis pour recueil-
1ir les voix

,
& qu'on commenceroit par la matiere de

l'union avant que de traiter de la réformation. Toutes

ces choses n'étoient que la premiere partie du mémoire
qui fut presenté au pape dans la congrégation suivan-

te, qui se tint le quinzième de ce même mois. Il y avoit

une seconde partie, qui regardoit l'article de la cession

du pontificat
: on y insinuoit que Jean XXIII. étoit

obligé de ceder en casque le concile le jugeât nécellai-

repour le.bien de l'église
>
on ne la fit point voir a Jean

parce qu'on avoit raison de croire qu'étant contraire a
ses intentions

.
il ne l'approuveroit pas.

Comme les articles de la premiere partie de ce mé-
moire écoient conformes au concile de Pise

,
Jean qui

prétendoir que celui de Confiance n'en devoit être re-
gardé que comme la continuation

3
les approuva ;

il
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avoïc Interêt de ioutenir ce lentimenc, n tant venu nu
concile, que parce qu'il croYoit qu'on y établiroit puif-
lammenc son autorité contre deux antipapes déposez à
Pise. C'est pourquoi il fie proposer avant toutes cho-
ses, que l'on confirmât tous les aétes du concile de
Pise, qu'on cherchât les voies nécessaires pour execu-
ter ses decrets, après quoi l'on travaillerait à la réfor-
mation de l'église. Cette conduite étoit conforme à
ses vûës, puisque c'étoit le confirmer dans son pontifi-

cat ; & de plus elle étoit plausible
,

étant certain qu'au-

cun des prélats ne doutant que le concile de PiCe n'eût
été légitimement aflfemblé, comme représentant l'égli-
se universclle

; on ne doutoit pas non plus que Jean
XXIII. ne fut vrai pape, Alexandre V. son prédeccs-
seur, aïant été élu canoniqueinent, & les deux antipa-

pes déposez & déclarez schismatiques. Ainsi il parois-
soit raisonnable que, suivant ce qu'on avoit fait dans
les schismes précedens, on s'en tînt au vrai pape , que
l'église représentée par un concile général rcconnoiU
soit pour tel, & qu'on cherchât les voies de déposer les
antipapes

-,
mais ce ji'étoic pas ainsi que pensoient les

prélats. Le cardinal de Bar arriva le jour même qu'on
tint cette congrégation.

Le lendemain fut tenue la premiere session
, com-

me on en étoit convenu. Elle commença par la messe

du saint Espric, qui fut celebrée par le cardinal Jor-
dan des Ursins, après laquelle tous les prélats en habits
pontificaux prirent leurs places. On chanta une an-
tienne

,
& tous les peres à voix basfe firent une priere.

Les litanies, l'hymne de saint Esprit furent aussi chan-
tées

; les prélats se leverent ensuite
,

prirent leurs mi-

tres
3

& un des évêques monta dans la tribune pour lire
les decrets qu'on devoit statuer dans la s^slion ; à la le-
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é1:nre qu on en he, les prdiJensue chaque nation,c'eft-
à-dire, de l'Italienne,de lu Françoise, de la Germani-
que & de l'Angloise

,
répondirenc

:
Placet

; & tout ce-
la finit par le TeDeurn. Le pape présida à cette premiè-
re session, & prononça le d: (cours, donr le texte étoic
tiré du prophete Zicharie

,
Lcquimini veritatem unus-

quisque cum proximofuo
,

veritatem & judicium pacis ju-
dicatc inportis veflris. Que chacun parle à son prochain
dans la vérité, & rendez dans vos tr bunatix des juge-
mens d'équité & de paix. Le cardinalZabà'rclle annon-
ça cnsuite la convocation du concile par J.an XXIII.
& un secretaire apostolique en lut la bulle à voix hau-
te ; nomma les dix notaires, un gardien du concile

,les auditeurs de rote, quatreavocats, deux promoteurs
ou procureurs, & quatre maîtres de cérémonies pour
mettre chacun en sa place ; avertissant toutefois de la
part du pape, que si quelqu'un ne se trouvoit pas placé
dans les sessions selon le rang qu'il prétendoit avoir

,
ce seroit sans conséquence

,
& sans préjudice à ses

droits. soiste cette session finit par la lecture d'un ca-
non de l'onzième concile de Tolede., tenu l'an 67Y.
sous le pape Adeodat. Ce canon défend à toutes per-
sonnes de quelque condition qu'elles soient, de parler
indiscrètement & hors de propos, de faire du bruit &
du tumulte, de rire & lie se mocquer, de dilputer ou
de chicaner avec emportement & opiniâtreté, sous
peine d'être chaiïé honteusement de l'assemblée

,
&:

excommuniépourtrois jours. Le pape publia la session
suivante pour le dix- septiémede Décembre &l'a{[em-
blee aïant approuvé tout ce qu'on venoit de faire, se
sépara.

Les légats de Benoît XIII. & de Grégoire XII.
étaient en chemin pour venir à Confiance

; on avoit
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marqué le logement desambassadeurs de Grégoire dans.
le convent des Augustins. Le cardinal de Raguse Jean
Dominici, étant arrivé à quelques lieuës de la ville,
envoïa un exprès pour faire mettre à la porte de ce con-
vent les armes de son maître

: ce qui irrita fort Jean
XXIII. qui les fit ôter la nuit suivante. Sur les plaintes
qu'en fit le cardinal, l'on tint une congrégation

,
dans

laquelle les sentimens furent fort partagez ,
& l'on ne

sçait point que l'assemblée ait rien décidé sur cette af-
faire.

Ce fut dans cet intervalle que Jean Hus fut arrêré
y

malgré le sauf-conduit qu'il avoit reçu de Sigismond.
Avant de partir de Prague, il avoir fait afficher aux
portes des eglises de celte ville

,
qu'il alloit au concile

pour répondre à toutes les accusations qu'on forlneroit

contre lui
, & justifîer sa conduire 6c ses sentimens. Il

demanda aussi à l'évêque de Nazareth inquisiteur, s'il
n'avoit rien à proposer contre lui, & il en reçut un té-
moignage favorable

;
mais s'étant présenté à la cour de

l'archevêque
,
qui avoit convoqué une afleiftblée con-

tre lui
, on lui en refusa l'entrée, & on ne voulut pas

l'écouter. Cela ne l'empêcha pas de partir i il se mit en
chemin'avec les seigneurs dont nous avons parlé plus
haut. Il distribua ses affiches en Latin & en Allemand
dans toutes les villes par où il passa, où il faisoit des dé-
clarations publiques qu'il alloit au concile pour se justi-
fier, & répondre aux accusations qu'on voudroit for-

mer contre lui, exhortant ceux qui auroient quelque
chose à lui repro'cher, de s'y rendre.

Il arriva
, comme nous avons dit, à Confiance le

troisîéme deNovembre. SonadveisaireEtiennePaletz.
professeur en théologie à Prague, & curé d'une paroif-
sede la même ville, s'y rendit quelque-temps après

>
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& le joignitavec un autre cure nommeMichel de Cau-
sis. Comme ils étoient tous deux ennemis de Jean Hus,
& animez d'un mêmezele, ils dreflerenc un mémoi-

re de ses erreurs, qu'ils presenterent au pape & aux

peres du concile. Sur ce mémoire on cita Jean Hus à

comparoîcre vingt-six jours après son arrivée
,

devant
le pape & les cardinaux. Il y vint accompagné de Jean
de Chlum son ami, & déclara a toute l'assemblée, qu'il
aimeroit mieux mourir que d'être convaincu d'aucune
heresie

;
il dit, qu'il étoit venu avec joie à ce concile

,
& que si l'on pouvoit le convaincre d'aucune erreur, il
l'abjureroit sans balancer. Les cardinaux concens de

cette réponse
,

lui donncrent néanmoins des gardes
; &

s'étant laflcmblez le même jour après midi, ils réfolli-

rent de le mettre en lieu de sûreté
, pour empêcher qu'il

ne continuât de dogmatiser comme il avoit fait jusqu'a-
lors. Ainsi sur le soir on donna ordre au gouverneur du
palais du pape de conduire Jean Hus dans la maison du
chantre de l'ég'li[e de Confiance

, ou il demeura huit
jours sous bonne garde

,
& de-là il fut transféré dans

la prison duconvent des dominicains.
Jean de Chlum fit grand bruit sur cet emprisonne-

ment :
il s'en plaignit d'abord à Jean XXIII. qui pro-

testa qu'il n'y avoir aucune part. De Chtum voïanc
. qu'il ne gagnoit rien auprès du pape ,

s'ad resia à Sigis-
moud

,
qui écrivit à ses cnvoïezde demander 't'élargiC-

sement de Jean Hus :
il se plaignoit dans sa lettre de ce

qu'on ravoit dépouillé de lalibertédont ildevoit jouir,
en vertu du fauf-conduit qu'il lui avoit accordé. Mais

on trouva toujours des raisons pour ne se point rendre
à la demande des envoïez :

il fallut attendre l'arrivée
de l'empereur

,
qui ne fut que vers la fin de Décembre.

Jean Hus demeura cependant en prison
,

& Y tomba
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malade
:
quelques auteurs aliène que le pape lui envoie

ses medecins.
Sig.ismoiid avoit été couronné roi des Romains ôc

O
empereur à Aix-la-Chapelle le huitième de Novem-
bre

,
& la nouvelle en fut apporrée a Constince le mê-

me jour que Jean Hus sur arrêté. Ce fut l'archevêque
de Cologne

,
Thierry de Meurs, qui en fit la cérélTIO-

nie
;

il avoir succedé à Frideric de Saverden Ton oncle
maternel, mort le sixiémed'Avril decetteannée. Quel-

ques chanoines s'étoienr opposez à son élection
,

Ôc

avoient postulé Guillaume de Berg
,

déjà élu évêqus
de Paderborn ; mais JeanXXIII. confirma l'éled:ion
de Thierry de Meurs Ces conteilations causerent une
guerre qui dura long-temps, & qui ne finit que par la
renonciation que fit Guillaume de Berg, & à l'évêché
de Paderborn & à l'archevêché deCologne,pour épou-
ser la nièce de son concurrent, qui demeuraainsi paiÍÎ-
b!e possesseur.

Cependant on commençoit à Consiance le procès
de Jean Hus. Ses accusateurs presenterent contre lui

une requête au pape
1

où on l'accusoit. i. D'avoir en-
seigne publiquement qu'il falloir communier le peuple
sous les deux especes. i. Que dans le sacrement de
l'autel le pain demeure pain après la consecration. 3.
Que les prêtres en peché mortel ne peuvent pas admi-
niitrer les [acremcns ; qu'au contraire toute autre per-
sonne peut le faire étant en état de grâce 4. Que par
l'église il ne faut pas entendre le pape ni le clergé ; que
l'église ne peut point posseder de biens temporels, &c

que les seigneurs séculiers peuvent les lui ôtcr. f. Que
Constantin & les autres princes ont erré en dotant l'é-
glise. 6. Que tous les prêtres sont égaux en autorite ;
qu'ainsi les ordinations & les casrcserycz au pape &
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aux évêques, ne sont qu'un pur effet de leur ambition.

7. Que 1 eglise n a plus la puissance des clefs, quand
le pape, les cardinaux, les évêques & tout le clergé sont

en pèché mortel. 8. D'avoir méprisé l'excommunica-
tion

,
aïant toujours celebré l'office divin pendant son

voïage.
Sur cette requête on nomma des commissaires pour

instruire le procès de l'açcusé. Ce fut le patriarche de
Constantinople & deux autres évêques

,
qui furent

chargez de cette commission. Ils entendirent les té-
moins ;

ils prirent leurs sermens
; on écrivit leurs dépo-

sissons
,

& on les porca à Jean Hus dans sa prison
,

où
il étoit malade. Il'demanda un avocat pour défendre
sa cause

:
mais on le lui refusa

, en lui disant que, sélon
le droitcanoniquc,on ne pouvoit prendre le parti d'un
heretique

,
ni défendre sa cause. A ces trois commis-

faires nommez pour recevoir les dépofirions des té-
moins

, on en députa plusieurs autres pour examiner
les écrits du prisonnier

;
sçavoir les cardinaux de Cam-

brai
,
de S. Marc, de Brancas & de Florence

;
le gene-

ral des freres prêcheurs
3

frere Leonard de Florence
,

& celui des freres mineurs, frere Antoine de Pareto &
six autres doéteurs. Jean Hus conservano la liberté de
son esprit au milieu de cette tempête, ne pensa qu'à
charmer les ennuis de sa prison, par la composition de
plusieurs ouvrages ; comme ceux du mariage, du déca-
logue

,
de l'amour & de la connoissancede Dieu. de la

pénitence,des trois ennemis de l'homme, de la cêne du
Seigneurj&d'autres dont il fait mention dans ses lettres.

On vit arriver à Confiance pendant le mois de Dé-
cembre beaucoup de seigneurs3tant ecclesiastiques que
séculiers

; encr'aufres le comte de Cillei beau.père de
l'empereur,lesJesenvoïczd'Albertd'Autriche son sendre.

AN. 1414-

cxxiv.
C-Mmnuihircs

nOln:TrC-', p;;ur In-
i::ru!ie i'oa proccs.

Vo'¡da Ilzrdt. te.
iv. p. 2.5.

Ope".H. t. i.fol. 7.

CXXV.
Arrivée de plu-

sieurs seigneurs au«c^ncitc.

î.Um. 2i,



Pierre d Aiih cardinal de Cambrai, les archevêquesde
Genes & de Vienne, l'évêque de Rariibonne, l'arche-
vêque de Riga, les ambaiTadc:ursd'Angletc:rreau nom-
bre de six, les évêques de Salisberi, de Bath & de He-
reford, l'abbé de VinsiminH:er, le prieurde Vorceikr,
& le comte de Warvick. Le leptiéme de Décembre il y
eut une congrégation de cardinaux

,
où l'on agita for-

tement la matiere de l'union & de la réformation.
Quelques cardinaux Italiens dévouez à Jean XXIII.
prelenterent un premiermémoire, le cardinal de Cam-
brai un second

>
& le reftcdes cardinaux un troisiéme.

Les premiers demandoient la confirmation & l'execu-
tion du concile de Pise, & c'étoit ce qui intereflfoit le
plus le pape, parce que c'érait demander que l'on con-
firmât son élection

>

qui lui étoit fort chere
; mais le

cardinal de Cambrai
,
qui sans doute avoit eu commu-

nication du mémoire des Italiens, montroit dans le
sien que le concile de Pise

,
de l'autorité duquel on ne

doutoir pas, s'étant proposé pour sa fin l'union de l'é-
glise, qui n'étoit pas encore faite, il obligeoit tous les
prélats

, & le pape même
,

à chercher tous les moïens
raisonnables de faire cette union ; que non-seulement
ce concile, mais le droit naturel & divin y obligeoient,
& que soutenir le contrairece seroit favoriser le schis-

me. Il ajoutoit que l'autorité du concile de Consiance
ne dépendoit point du concile de Pise

,
& que celui-ci

n'avoit pas besoin d'être confirmé par l'autre. Ce mé-
moire fut fait de concert avec quelques prélats Fran-
çois

,
qui n'ignoroient pas les intrigues de Jean XXIII.

poiir la dissolution du concile. Le troisiéme mémoire
n'étoit qu'une satire de la conduite du pape ,'ou p!ûtôc

un exposé des devoirs d'un bon pape, pour laitier con-
clure aux le&eurs que Jean XXIII. vivoit d'une manie-
re toute oppose. Vers
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Vers le milieu du mois de Décembre il y eut enco-
re une autre congrégationsur la même affaire de l'u-
nion ;& comme plusieurs cardinaux prétendaientque

pour se conformerà l'intention du concile de Pise, on
devoir poursuivre Pierre de Lune & Ange Corario,
qui y avoientété légitimement déposez

\
le cardinal de

Cambrai produisit un autre mémoire
, pour montrer

combien cette voïe étoit dangereuse ôc même impra-
tiquable. Il vouloit qu'on engageât les deux antipapes
à la cession volontaire pour le bien de la paix, en don-

nant à chacun un poile si honorable dans l'église,
qu'ils eussent lieu d'en être contens.Ils répond aux dit-
ficultez qu'on pouvoir proposer contre cette voie.
fait voir que ce n'est ni prévarication ni simonie

, que
de traiter avec des pertonnes déclarées schismatiques,

& de leur offrir des récompenses pour céder
; que ce

n'est point déroger au concile de Pise. Il y prouve que
l'empereur a droit d'asiernblerun concile en qualité de
détenteurde reg!i(e, & sur-tout en temps de schisme:
d'où il conclut qu'il ne s'agit point de ratifier le concile
de Pise, mais d'écouter les légats des deux concurrens,
les ambassadeurs des princes de leur obédience ;& de
n'avoir recours aux voies de fait

,
qu'après avoir épui-

sé celle de la douceur
, & être convaincu de leur obs-

tination.
On ne tint point la seconde session au jour marqué

le dix- septiéme de Décembre,peut-êtreparce que l'on
attendoit l'empereur

, & qu'on étoit bien-aise qu'il y
assistât. Plus de trois mois se passerent sans aucune ses-
fion publique

; on tint seulement quelques congréga-
tions

; & pendant cet intervalle arrivèrent les ambas-
sadeurs de France

, avec un grand nombre de prélats
de la même nation

;
qui furent reçus avec beaucoup
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de solemnite. Cependant des cardinaux étrangers
,

il
n'y eut que celui de Viviers qui alla au- devant d'eux

,
parce qu'il avoit beaucoup de revenus en France.

L'empereur arriva peu de temps après. Il vint dcs-
cendre le vingt-quatrième de Decembre veille de
Noël, à Uberlinghen

,
à une lieuë de Consiance.Jean

de Chlum l'aVant appris, fit afficher en plusieurs en-
droits par où il devoit passer, un écrit Latin & Alle",
mand

,
où il se plaignoit avec force de la conduite que

l'on tenoit à l'égard de Jean Hus, 8c menaçoit hau-
tement les prélats 8c tous ceux qui avoient trempé dans
cette affaire

,
de toute l'indignation de Sigismond.

Mais il ne paroit pas que ce prince y ait fait beaucoup
d'attention.S'étantembarqué la nuit même avec Barbe
comtesse de Cillei son épouse, Elisabeth reine de Bos-
nie

,
Rodolphe éledleur de Saxe

,
Anne de Wirtcm-

berg
,

8c quelques autres personnes du premier rang ,de l'un & de l'autre sexe, il entra dans Confiance entre
quatre & cinq heures du matin ; & après s'être réposé
quel que-temps, il se rendit dans la cathédrale

,
où le

pape qui l'y attendoit, celebra la mesle pontificale-
rnent ,

assisté par l'empereur revêtu des habits de dia-
cre dont il fit la fonction en chantant l'évangile de la
premiere me (Te du jour de Noël

,
tiré du chap. i. de

saint Luc
:
Exiit ediêlum aCœfare Autufto cerc. Après

la metTe le pape presenra une épée à l'empereur
,

l'ex-
horrant à s'en servir pour ladéfense de l'église. Sigis-
mond n'avoit alors que quarante-six ans. Il avoit de
l'esprit, éroit naturellement éloquent, aimoit les gens
de lettres, 8c s'exprimoit aisément en Latin. Il avoit

un grand zele pour la foi & pour l'union de l'église :
ce qu'il fit paroître dans ce concile.

Quatre jours après son arrivée, le vingt-neuvième

,AN. 1414.

c x XIX.
Arrivée de l'em-

pereur Si^iimond
à Confiance.

Vonder. Hardt.
ta 4. P. 28.

Saucier, gener.
8. p. 437.

rh. Fric apud
Vonder-Htrd. t. i.

*Sî'

cxxy.
COI;grégation

<J



de Decelnbre) 1 on tint une congrégation générale, ou
il affilia. Le pape s'y trouva aussi avec ses cardinaux &
ses prélars. Sigilmond leur apprit ce qu'il avoit fait

avec Benoît XIII. Gregoire X-Ir. & engagea le
concile à attendre leurs légats & les ambassadeurs des
princes de leurs obédiences. Il leur fit part d'une né-
gociation qu'il avoit ménagée avec Ferdinand roi d'Ar-
ragon ,

& Benoît XIII. dont le resultat étoit qu'il se
trouveroit avec eux à Nice en Provence dans le mois
de Juin

, pour conferer ensemblc sur les moïens de
donner la paix à l'église

,
à quoi il avoit pareillement

disposé Gregoire XII. Dans cette même congréga-
tion

, on nomma des cardinaux, pour prendre avec
l'empereur les mesures nécessairespour la continuation
du concile.

Après qu'on eut condamné à Paris la pernicieuse
doé1:rine de Jean Petit, le roi Charles VI. ne pensa
plus qu'à poursuivre le duc de Bourgogne, comme en-
nemi de l'état. Il alla à saint Denis prendre l'Orifla-
me ; il convoqua le ban & l'arricre-ban)

,
& assiegea la

ville de Compiegne, dont il sc rendit maître par com-
position

;
celle de Soissons qu'il prit par force

,
fut

abandonnée au pillage, & Bournonville qui l'avoit dé-
fenduë eut la tête tranchée. La prise de ces deux vil-
les

,
& la soumission que Philippe comte de Nevers

frere du duc de Bourgogne fit au roi, de sa personne
& de ses terres, intimiderent ce prince rebelle. Il en-
voïa la comtesse de Hainaut sa (œur

,
& Antoine duc

de Brabant qui étoit encore un de ses freres, pour sup-
plier le roi de lui pardonner comme il venoit de faire
au comte de Nevers. Charles leur répondit avec dou-
ceur, que si le duc de Bourgogne vouloit venir le trou-
ver, il lui donneroit telle sûreté qu'il [ouhaireroit,
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& que s'il demandoit justice il l'auroit, que s'il atten-
doit misericorde

,
il lui en donneroit une si grande &

si abondante
,

qu'il en seroit content. La comtesse &
le duc s'en retournerent lnisfairs sans douce de cette
repente. Mais le roi poursuivit ses conquêtcs

:
Peron-

ne & Bapaume se rendirent ; celle-ci après quelque
résistance. Ensuite il alla alïieger Arras que Pierre de
Luxernbourg défendit vaillamment à la tête de quinze
cens hommes que le duc de Bourgogne y venoit d'en-
voïer. Mais une partie des troupes du duc fit une sor-
tie imprudente qui fut cause de sa défaite

:
il y en eut

beaucoup de tuez & de pris, & l'armée du roi empê-
cha qu'on ne donnât aucun secours à ceux qui étoient
restez dans la ville. L4a comtesse de Hainaut & le due
de Brabant voiant: l'extremité où leur frere étoit ré-
duit, retournerent supplier le roi de lui pardonner

3
&

lui promirent de sa part toute obéïssance. Charles les
écouta favorablement

: & depuis ce moment il ne vou-
lut plus entendre parler que de paix.Les articles furent
dressez avec la comtesse de Hainaut & le duc de Bra,..
bant

,
5c envoïcz au duc de Bourgogne qui les approu-

va. La paix ainsi conclue
,

Arras se rendit au roi
: on

arbora ses bannieres sur la porte de la ville
: tous les ha-

bitans lui prêterent serment de fidélité. On ôta le com-
mandement des troupes à Pierre de Luxembourg

,
&

on mit des officiers de la part du roi en la place de ceux
du duc de Bourgogne ;

il y eut amnistie generale, ex-
cepté pour cinq cens de ceux qui avoient été attachez

au duc de Bourgogne & dont on devoit donner les

noms par écrit. Cette paix fut publiée à Paris & en-
voiee.,dans les principales villes du roïaume :mais elle

ne dura pas long-temps.
Lepremière de Janvier de l'année suivante 1+1J.les
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députez qui avoient été nommez dans la congrégation
du vingt- neuvième de Decembre précèdent, s"affèm-

blerent pourdéltbereravec l'empereur, suries mesures

que l'on devoir prendre pour la liberté, la sûreté
,
l'or-

.dre
,

la commodité & la subsistance du concile. Elles
furent si bien prises que quoique l'on comptât près de

cent mille étrangers dans Conltance
,

& que la ville
soit d une grandeur assez médiocre,il n'arrivapresque
aucundesordre3tout fut à assez bon marché, & person-

ne ne manqua de rien. Après les reglemens de police ,
on parla d affaires ecclesiastiques. Les commissaires
appréhendant que celle de Jean Hus ne fût arrêtée par
le sauf-conduitque Sigismondlui avoir accordé

,
prie-

rent ce prince de leur laisser la liberté d'agir. Il leur rc-
pondit favorablement, & leur déclara que le concile
étoit libre dans les matieres de foi

:
qu'il pouvoir pro-

ceder sélon les regles contre ceux qui étoient notoire-
Tnent atteints d'heresic

,
& les juger sélon leur merire,

après les avoir oüis publiquement ;,qu'à l'égard des me-
naces qui avoient été faites en certains lieux & en cer-
tains écrirs en faveur de Jean Hus, il en avoit défendu
1"execution

,
& le fcroit encore, s'il étoit nécessaire

: cc
qui prouve que Sigismondavoit changé de sentiment.

L'emprisonnement de Jean Hus ne fut pas plutôt
feu à Prague

, que tous les seigneurs en firent grand
bruit. Ils écrivirent plusieurs lettres à l'empereur pour
lui demander sa liberté. Ils le justifient sur le témoi-

gnage de Conrad leur archevêque
,

dont ils envoïent
à l'empereur une déclaration

; ce qui n'est pas surpre-

nant, puifqirece prelat peu d'années après se déclara
publiquement en faveur des Hussites. Quelque-temps
après les mêmes seigneurs réïtererent leurs lettres, &
Icp,rcsentcrentà l'empereur qu'il n'y avoir ni petit bi
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grand qui ne vît avec étonnement & avec indigna-
tion que le pape eut osé entreprendrede faire empii-
sonner un homme innocent, contre la foi publique

,muni d 'un sauf-conduit de sa majcsté imperiale
,sans en alleguer aucune radon. Mais toutes ces lettres

ne servirent qu'à faire resserrer plus étroitement Jean
Hus, qui demeura encore en priÍon chez les domini-
cains pendant deux mois, apres leiquels il fut trans-
feré chez les francifains.

Ces differens emprisonnemens sont specihez dans
les a6tes, & je ne puis accorder avec eux la fuite qu'on
fait tenter à Jean Hus le troisiéme de Mars 14 i r. Ul-
ric Reichentalchanoine de Consiance,& Gerhard Da-
cher conseiller de l'électeur de Saxe

, auteurs contem-
porains

,
supposent que ce fut de sa propre maison que

Hus voulut fuir
: en quoi ils contredisent les acres qui

apprennent clairement qu li etoit prisonnierdepuis du
temps, & qu'il n'avoir point eu depuis aucune liberté*.
Quoi qu'il en soie} voici ce que l'on dit de cette pré-
tendue fuice.

Jean Hus voïant qu'on l'observoit de près & crai-
gnant quelqueviolence, voulut l'éviter ensuïant. Afin
d'executer ce dessein

,
il s'alla cacher le matin dans un

chariot de Henri de Latzenbock
,
qu'on avoir préparé

pour aller chercher du foin dans quelque village. A
l'heure de dîner Latzenbock à qui Jean Hus avoit été
confié ne le voïant point, le chercha inutilement.
Allarmé de cette absence

,
il courut en avertir le con-

sul, qui fit aussi toc fermer les portes de la ville
, &

commanda des archers pour aller à la poursuite du fu-
gitif. Sur ces entrefaites Jean Hus fut trouvé caché
dans le chariot

; on le conJussît à Latzenbock qui lui-
même le mena au palais du pape. On ajoute que Jean
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Hus entendant dire qu'on devoit le remettre en pri-
son

,
voulut encore se sauver à la faveur de cette foule

prodigieuse de peuple qui s'étoit attroupée à ce speé\:a-
cle, & que les gardes du pape informez de son dessein,
l'enfermerent sous bonne garde dans le palais ponti-
fical.

Comme les légats de Benoît XIII & de Grégoire
XII. s'approchoient de Constance, & étoient sur le
point d'y arriver

, on assembla une congrégation pour
déliberer sur la maniere dont on devoir les recevoir.
& sur le caractère qu'on leur donneroit. On contcsta
beaucoup si on devoir les laisser entrer avec le chapeau
rouge ,

qui étoit la marque de leur dignité. L'empe-
reur & le cardinal de Cambrai,avec!a plus grande par-
tie des peres du concile

,
jugerent que le bien de la

paix & de l'union demandoit qu'on n'écoutât point
cette difficulté.C'étoit Jean XXIII.& ceux de son par-
ti qui la faisoient. L'avis de l'empereur & du cardinal
fut suivi

: on jugea qu'il falloit les recevoir avec hon-
neur ,

& qu'il seroit dangereux de les aigrir par une
difficulté hors de propos. Les légats de Benoît arrivè-
rent les premiers, & déclarèrent que leur maître étoit
tout prêt de se rendre à Nice pour s'aboucher avec
l'empereur & le roi d'Arragon

.,

afin de travailler à l'u-
nion de Téglise

: ce qui fut confirmé par les ambassa-
deurs de Ferdinand qui étoientarrivez en même tems,
& qui inviterent l'empereur à se trouver au rendez-
vous : ce qu'il promit solemnellementpour le mois de
Juin

,
à certaines conditions.

Quelques jours après
,

le dix-septiéme de Février
,plusieurs princes & prélats de l'obédience de Gregoire

XII. arrivèrent. Louis de Baviere électeur Palatin &
fils de l'empereur Robert étoit à leur tête, accompa-

AN. 141J.

CXXXVI.,
Arrivée des lé-

gats de Pierre de
Lune & d'Ange
Corario au Clon-
cile.

Vonder-Hardt.
tom. 4. p. j 6.

CXXXVIJ.
L'éktteur Pala-

tin arrive au con-
cile.

idem.aufior.p.j6.



gne des évêques des formes, de Spire
,

de Ferden
,

& des envoïez de l'archevêque de Treves. Il entrercnt
à Consiance avec les légats de Grégoire,qui les ..voient
attendus pour rendre leur encrée plus soîen-iiielle, Jcaa
Dominici cardinal de Raguse

,
qui étoit arrivé depuis

long temps ,
marchoit le chapeau rouge en tête

s
aïant

à ses côtez l 'éledeur Palatin & les prélats, parmi lcfquels
étoit le patriarche de Constancinople son collègue.
Peu de jours après on leur donna audience

-, & sur les
demandes que leur fit l'empereurs'ils avoient des pou-
voirs susfisans

,
s'ils approuvaient le concile

,
& s'ils

vouloient se joindre aux autres pour déliberer unani-
mement ;

le cardinal de Raguse répondit au premier
article

,
qu'il avoit un pouvoir sufnfant, & qu'il étoit

prêt de le montrer. En effet Gregoire XII. avoit char-
gé ses légats d'une bulle, qui porroit qu'il étoit prêt de

renoncer ou par lui-même ou par ses procureurs,pour-
vu que les deux autres ,

Benoît & Jean en fissent au-
tant. A l'égard des autres articles, le cardinal répon-
dit qu'il n'avoit point d'ordre

:
mais l'électeur Palatin

ajouta
y

qu'il étoit garant que Gregoire ne refuseroic

aucune des voies nécessaires à l'union
>

pourvû que
Jean XXIII. ne présidât point au concile, & même n'y
suc pas present.L'empereur qui ne desiroit que l'union,
dit au cardinal de Raguse & aux autres, qu'ils de-
voient imaginer les moïens convenables pour la pro-
curer ,

& qu'il les prioit de les mettre par écrit.
On se rassembla à cet effet le lendemain

,
& l'élec-

teur Palatin s'expliqua avec beaucoup plus d'étendue

que le jour précèdent ; il s'offrit de travailler efficace-

ment à faire reussir la cession conjointement avec les
légats

y
& promit qu'ils auroient des pouvoirsplus am-

ples
;

siles leurs n'étoient pas sufiifans. Les prélats de
l'obédience

A N. 14' j.

CXXX V III.
On donne au-

dience aux légats
de Grecoire.

P
idemp. 3S.

CXXXIX.
Mémoire pre-



l'obédience de ce pape insisterent sur la demande qu'ils
avoient déjà faite

, que Jean XXIII. ne fût pas present
au concile, afin qu'on pue délibérer en toute liberté.
Comme ils avoient donné un mémoire où ils expo-
soient leurs demandes plus au long, Jean XXIII à qui
il fut prc[enré

,
le réfuta de point en point

;
il approu-

va 1.1 cession de Grégoire & de Benoît, mais non pas la
sienne

; & rejetta la proposition de ne pas présijer au
concile

, comme injuste & malhonnête
; parce

q8e c'é-
toit lui, disoit il, qui en qualité de seul pipe légitime,
& reconnu pour tel de la plus grande partie de la chré-
tienté

,
avoit assemblé le concile

,
s'y éroir rendu, & y

demeuroit actuellementpour travailler de tout son pou-
voir à la réformation de l'église. Il ajoutoit que la liber-
té étoit toute entiere dans le concile ; que Grégoire y
avoit été suffisamment inviré, & que si ses partisans
vouloient s'unir aux-pères du concile à des conditions
raisonnables, il falloir les y recevoir avec toutes sorces
de témoignagesde bienveillance.

Les légats de Grégoire ne se trouvant pas assez au-
torisez pour agir dans cette affaire, lui dépurerent pour
l'avertir de tout ce qui s'étoit fait, & pour le prier d'en-
voier des ordres plus amples & plus précis

; & ils en
reçurent une lettre de créance. Jean XXIII. commen-
coit àsentir que le bureau ne lui seroit pas favorable.
On tenoit plusieurs congrégations particulières aus-
quelles il ne se trouvoit point, parce qu'il étoit sus-
ped:

; mais il étoit informé de tout par ses émissaires
,qu'il gagnait à force d'argent & de presens

:
onfai[oic

aussi courir plusieurs écrits, ou l'on s'expliquoit avec
liberté sur sa pcrsonne. Le cardinal Fillastre en com-
posa un, danslequel il appuïoit fort sur l'abdication
volontairedes trois papes. comme la meilleure de tou-
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tes les voïes. Le pape s'en plaignit
; mais le gencreu:-,-,

cardinal bien loin de désavouer cette piéce l'alla trou-
ver ;

lui dit qu'il en étoit l'auteur
,

& qu'il l'avoit coin-
posée pour le bien de la paix. Tous ces mémoires don-
noient beaucoup d'ombrage à Jean XXIII. qui ne né-
gligeoit rien pour fortifier son parti

$
mais il n'y fai-

soit pas beaucoup de progrès.
Comme il y avoit dans le concile beaucoup de do-

dteufïséculiers qui y avoient voix déliberative, & qui
n'étant pas engagé dans la clericature

,
pouvoient dire

leurs sentimens avec d'autant plus de liberté qu'ils
n'attendoient point de graces & de faveurs du souve-
rain pontife

,
il fit proposer que le concile ne fût com-

paré que de cardinaux
,

archevêques
,
évêques, abbez,

generaux d'ordre
,

& autres ecclesiastiques de ce cara-
tierc. Mais cette proposition fut très-mal reçue

:
le car-

dinal de Cambrai fut des premiers à s'y opposer par un
mémoire qu'il presenta. Le cardinal Fillastre écrivit
aussi for le même sujet, & leur avis l'emporta

: ce qui
ne fut pas une petite mortificationpour le pape, qui vit
l'autorité de ses prélats contrebalancéepar les suffrages
d'un grand nombre de docteurs séculiers, de dépurez
des rois, des princes

,
des republiques, des academies?

& de toutes les communautez qui n'étoient point en-
gagez dans la clericature, & qui étoient habiles & bien
intentionnez.

Il eut encore un autre sujet de mortification. L'on
avoit proposé dès le commencement d'opiner par na-
tions

^
& non par personnes, dans les sessions publi-

ques. Le pape s'y étoit opposé jusqu'alors avec beau-

coup de chaleur, dans l'esperance qu'en opinant par
personnes, il se feroit un parti plus fort, parce qu'il
avoir beaucoup de créatures à lui & que le parti Ira-
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lien étoit plus puissant que toutes les autres nations en-
semble. L'empereur termina heureusementcette affai-

re ,
& il fut résolu malgré le pape & ses adherans,

que dans les sessions publiques on opineroit à l'avenir

par nations ; ce qui étoit toutefois contre la pratique
ordinaire des conciles, où l'on avoit toujours pris les

voix de chaque membre de l'assemblée. Mais ici l'on
avoit des raisons puissantes pour s'éloigner de l'ancien
usage. Comme les Espagnols n'étoient pas encore réu-
nis au concile

, on le partagea en quatre.nations, l'Ita-
lie

,
la France, l'Allemagne & l'Angleterre. On nom-

ma un certain nombre de députez de chacune
3

avec
des procureurs & des notaires

: ces députez avoient a
leur tête un président, que l'on changeoit tous les mois;
chaque nation s'assembloit en particulier pour délibe-

rer des choses qui devoient être portées au concile.
Quand on étoit convenu de quelque article

, on l'ap-
portoit à une assembléegeneraledes quatre nations ; &
si l'article étoit unanimement approuvé,onlesignoit&

on le cachetoit pour le porter ainsi dans la session sui-

vante afin d'y êtreautorisé par tout le concile. Ce fut
ainsi qu'on se comporta pendant tout le temps qu'il fut

tenu.
Dans une congrégation qu'on tint le premier de

Février, les ambassadeurs des roïaumes de Suede, de
Dannemarck & de Norwege se presenterent avec les

députez de leur clergé, pour demander que Brigitte
SucdoiCe & du sang roïal, fût mise au rang des sain-

tes ;
fondez sur sa pieté

5

sur ses pelerinages & sur les
miracles qu'elle avoit faits pendant sa vie & qu'elle
faisoit encore après* sa mort. Elle avoit été mariée à

un grand seigneur de Suede dont elle avoit eu huit en-
sans. Après avoir vécu ensemble assez long temps, ils
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leieparcrent d un commun consentement
;
Brigitte ne

vécue plus que dans la retraite & dans la pratique des
bonnes oeuvres ; elle fonda un ordre de religieux & de
relicieules. dont il y a quelques maisons en Flandres

;
& après plusieurs voïages dans les lieux silnts.elle mou-
rut a Rome en 1373. & fut canonisée par Boniface IX.
en 13 1. Mais comme cette canonisation faire pendant
le schisme, pouvoit n etre pas universellement recon-
nue

3
les Suedois voulurent la faire renouveller & la

rendre incontestable par l'autorité d'un concile œcu-menique. Jean XXIII. fut bien-aise de signaler par
cette iolemnité les restes de son pontificat, qui finit
bien- tôt après.

-
^ On presenta secretement une longue liste d'accusa-

tions contre lui
; mais de l'avis des Allemands & des

Anglois
y
on supprima cette hste, tant pour ne point

deshonorer le saint siége,que par bienséance & parhonnetete
, n etant pas a propos d'approfondir des ac-cusations, qui contenoient, dit Thierry de Niem

,tous les pechez mortels avec une infinité d'abon-iina-
tions. Les Italiens furent du même avis

,
jugeant bien

que c etoit le parti le plus honnête & le plus sur. On
s 'en tint donc a la voie de la cession

; & on lui envoie
des députez pour l'engager à la prendre. Comme il vou-loir prévenir une déposition qui eut été fort honteu-
se pour lui, si on l'eût fait en conséquencedes crimes
dont on l'avoit accuse

; il répondit aux députez avec
une gravité mêlée d'une joïe feinte, qu'il feroit tour ce
qu oii demandoit de lui

1
si les deux autres contendans

prenoient le même parti
:

&aulIi.rôtil fit lire par le car-dinal de Florence un écrit
5

portant qu'encore qu'il nefut oblige par aucun voeu , par aucun serment, ni par
aucune pro:meslè.,à faire la cession qu'on lui demandoit

y
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toutefois il déclaroit qu'il éroit prêr. pour le repos de la
chrétienté

,
de donner volontairement & librement

la.paix à l'église par la voïe de cession
,

si Pierre de Lu-

ne & Ange Corario condamnez comme heretiques
& schs (manques par le concile de Pise

,
& déposez du

pontificat, renonçoient pareillement au droit qu'ils

y prétendoient ; & ce en la maniere, dans les cir-
constances & dans les temps qui seroient déclarez &
arrêtez entre lui & ses députez

>
& les députez du con-

cile.
Les nations assemblées examinèrent cette formule,

& la trouvèrent vague ,
obscure

,
ambiguë & incapa-

ble de procurer l'union
, parce qu'étant faite sous une

condition qui dépendoit de la volonté des deux con-
tendans, elle devenoir inutile, si l'un d'eux ne vou-
loit pas ceder, le concile auroit travaillé en vain.
On envoïa donc des députez a Jean XXIII. pour le
prier d'en donner une plus expresse & plus positive

:
il

l'accorda aussi- tôt
;

elle étoitàpeu près conçue de la
même maniéré que l'autre, mais il promettoit d'en fai-

re une bulle. Ilyajoutoit seulement que l'on renou-
velleroit & aggraveroit le procès fait dans le concile de
Pise à Benoît XIII. & à Gregoire XII. en suspendant
néanmoins l'execution jusqu'au temps qu'on leur don-
neroit pour faire la ccfl'ion

; & qu'en cas que ces deux
contendans ne voulussent point ceder, l'empereur &
les princes, les ambassadeurs-des rois, 6c tour le con-
cile se joindroient à lui Jean XXIII contre eux & leurs
adherans, & s'engageroientde i'assister par des secours
spirituels & temporels.

Cette sécondé déclaration fut encore jugée plus in),
fufirante que la première

, parce qu'outre que le pape
n'offroit de ceder comme dans la première

>
qu'en cu
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que les autres ced31L:nt;1l vouloit de plus qu on renou-
vellât le procès fait aux deux autres. Ainsi les nations
rejetterent encore cette sécondé déclaration, & sollici-
terent fortement Jean XXIII. d'en donner une plus
ample & plus précise

: mais il les remettoit de jour en
jour, & tâchait pendant ce temps-là attirer des mem-
bres du concile dans ses intérêts

; on n osoit plus lui
parler de ceder, parce qu'il maltraitait de paroles ceux
qui lui en parloient

; &: néanmoins les nations drefle-
rent une troisiéme formule

, que l'empereur lui-même
presenta au pape, avec quelques députez du concile

,après avoir été approuvée par trois nations. Mais le
pape ne la voulut jamais accepter , parce qu'elle étoic
trop précise

,
& sans aucune condition.

'Pendant qu'on travailloit à obtenir de Jean XXIII.
son abdication

,
les députez de l'université de Paris ar-

riverent aïant à leur tête le célébré Jean Gerson chan-
celier de cette université

, & en même-temps ambaf-
sadeur du roi de France au concile. Ceux qui l'accom-
pagnèrent furent Jean Dachcry, Jacques Despars do-
reur en la faculté de médecine, & Benoît Gentien,
religieux de saint Denis, l'un des plus doctes & des
plus éloquens hommes de son temps, & que l'on croit
être le moine anonime de saint Denis, de qui nous
avons une histoire fort détaillée de Charles VI. & de
ce qui s'est passé sous son regne. Ils eurent audience
publique du pape & de l'empereur, qui leur rendi-
rent des honneurs extraordinaires

,
& loiierent beau-

coup l'université de Paris
,
qu'ils éleverent au dessus de

toutes celles de l'Europe
,

particulièrement pour avoir
contribué avec le roi de France,plus que tout le relie
de la chrétienté à la paix de l'église. Le pape ajouta
qu'il vouloir lui-même sincerement.mais librement la

*
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procurer, quand il devroitceder les prétentionsau lou-
verain pontificat, comme il l'avoit déja offert en plci-

ne congrégation.
Ces députez se joignirent aux Allemands & aux

Anglois pour travailler ensemble à l'union tant desi-
rée. Les différentes formules de cessions que Jean
XXIII. avoit presentées

,
n'aïant point été agréées

5

les trois nations en dressereritune autre exprimée en ter-
mes absolus

,
& sans équivoque ni restri&ion. SigiC-

mond la lui fit voir en secret. On ne doute pointqu'elle

ne l'ait fort chagriné. Mais il avoit affaire à des gens
incapables de fléchir. Pour l'intimider davantage

,
les

Allemands presenterent sept conclusions au concile
,

ou ils disoient que la voïe de cession étant la plus cer-
taine pour obtenir la paix

,
Jean XXIII. étoit obligéde

de la Cuivre purement & Amplement, & d'accepter la
formule que les trois nations avoient dressée de con-
cert ; que s'il ne le faisoit pas, il se rendoit coupable de
péché mortel

; que le concile comme juge souverain
étoit en droit de lui ordonner de ceder

, que s'il refu-
foit opiniâtrement, le concile pourroit appeller & em-
ploïer contre lui le bras séculier, au nom de l'égli[euni..
verselle. Jean XXIII. effraïé de ces résolutions, crut
qu'il falloit ceder au temps, & faire au moins en ap-
parence de bonne grâce ce que l'on pouvoit exiger de
lui par force.

Le premier jour de Mars à onze heures du matin il
vint à l'aflfcmblée que l'on avoit indiquée à ce sujet
dans son palais

: 5c li en presence de l'empereur & des
députez des nations, le pâtriarche d'Antioche lui pre-
sensa la formule

, en le suppliant de la lire. Il la lut
,

& après cette levure
,

dissimulant son chagrin
,

il dit

que son intention avoit toujours été de donner la pais
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à 1 ''éçrllsc, qu'il étoit venu pour cela à Confiance, qu'il
avoit toujours approuvé volontairement 6c librement
la voïe de la cession :

ensuite il prononça tout haut 1;),

formule conçue en ces termes :

«
Moi Jean XXIII. pape , promets ,

fais vœu &

» jure à Dieu, àPégiise & à ce sacré concile
,

Je don-
« ner volontairement 6c librement la paix à 1 égli

c par
J) voïe de ma simple ceilion du pontificat, de la-faire

»»
& de l'accomplir effe&ivement iuivant la délibera-

»
tion de ce prêtent concile

,
toutefois 6c quantes que

» Pierre de Lune dit Benoît XIII. & Ange Corario dic

» GregoireXII. dans leurs obédiences, cederont par
» eux ou par des procureurs légitimes, le droit qu'ils

»
prétendentavoir au pontificat, 6c encore en tout cas

» de cession ou de mort, ou autre ,
auquel ma ceilion

» pourra procurer l'union de l'église & l'extirpation du
schisme.

»
Ces mots, je voue 6c jure, n'étoient pas dans la for-

mule quand elle fut luë 6c approuvée le vingt-septié-

me Février dans le convent des Cordeliers
: ce furent

les députez de Puniversité de Paris qui les firent ajou-
ter le lendemain

,
6c Benoît Genticn

,
l'un d'eux, ren-

dit compte des raisons de cette addition
,

à quoi toute
l'assemblée applaudit. Des prélats Italiens, il n'y en
avoit eu que douze avec l'archevêque de Gencs qui
avoient consenti à cette formule. L'empereur au nom
du concile, les cardinaux 8{ les députez des nations,
remercierent le pape de sa soumission

, 6c tous en ren-
dirent leurs actions de grâces à Dieu par le chant du
TeDeum. Ensuite le pape indiqua la seconde session
publique du concile pour le lendemain deuxième de
Mars. L'assembléefut très-nombreuse. Après la mesle,
oui fut célébrée par le pape , 6c les ceremonies accou-

tumées,
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tumees, le cardinal de Florence ht raire Iclilence
,

&
dit à haute voix que le pape avo'tt bien voulu accep-
ter le projet de cession qu'on lui avoit présenté. Jean
assis devant l'autel, lut publiquement& tout haut une
copie de cette formule

,
qu'il avoit écrite lui-même.

Après avoir lîl ces paroles, je fais vœu & je: jure à

Dieu, il se leva de son siége, se mit à genoux devant
l'autel, & dit en mettant la main sur sa poitrine

:
Oui,

je le promets véritablement. Après ces paroles il sc re-
leva

,
s'assit & continua sa lecture, Jaquelle étant ache-

vée, l'empereur quitta sa couronne, se n1it à genoux
devant le pape & lui baisa les pieds

;
le patriarche

d'Antioche en fit autant au nom du concile, & chacun
lui promit de le secourir en tout.

Mais comme ces sermens, tout(otemne!s qu'ils fus-
sent, pouvoient être désavouez par un homme dont
on avoit roujours lieu de se défier à cause de la dupli-
cité de son crl)rit, le concile demanda à Jean qu'il
voulût bien donner une bul1c de son abdication, se-
Ion les formes accoutumées. Jean regarda cette propo-
firion comme un outrage qu'on lui faisoit, ne voulut
point l'écouter. Le concile croïant qu'il auroit plus de
déférencepour l'empereur,engageace prince àle'«'Ptes-
scr de donner ce que l'on souhaitoit de lui. Sigismond

ne réussit qu'en partie
: & le pape crut qu'il satisferoit

assez à sa conscience
,

à son devoir & aux voeux du
concile

, en notifiant sa cessiol) à toute la chrétienté
:

ce qu'il fit par une bulle dattée du deuxième de Mars,
ou ,

sélon d'autres, du neuvième. Mais comme il étoit
important que l'affaire fût entièrement consommée

avant le départ de l'empereur pour l'Espagne, afin que
la çession actuelle de Jean XXIII. pût déterminer les
deux conrcndansà faire la même chose

;
les trois na-
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tions Françoile
,

Allemagne & Angloifc opinerent
qu'il falloit presser le pape là-dessus, & l'obliger à re-
connoître pour ses procureurs l'empereur lui-même,
& tous les prélats qui devoient l'accompagner à Nice,
afin qu'en étant garans, leur propre gloire les interes-
sât à n'en pas avoir le démenti. Mais le pape, quand on
lui fit cette proposition

,
la rejetta, de même que les

Italiens de ion parti
; 6c l'on jugea à leurs refus

,
&

peut- être à leurs diseours, qu'ils avoient deflfein de quit-
ter le concile. Ce fut en ce temps-là qu'arriverent en-
core plusieurs ambassadeurs du roi de France

-,
sçavoir

Louis de Baviered'Ingolfl:ad) frere de la reine de Fran-
ce, l'archevêque de Reims, 3c les évêques de Carcas-
sonne & d'Evreux.

Le dixième de Mars Jean XXIII. qui vouloir enga-
ger Sigismond dans ses intérêts, lui présenta la rose
d'or qu'il avoit benie ce jour-là même (olcmncl)emenc.
L'empereur reçut ce prêtentavec beaucoup de recon-
naissance & de respeâ:

*,
il porta la rosc par toute la ville,

en cérémonie
,

& le pape le régala magnifiquement
,

avec tous les princes ecclesiastiques & séculiers. Mais
Sigismond ne fut pas la dupe de toutes ces civilitez. Il
assembla le lendemain une congrégation, pour y pro-
poser de donner un pape à l'église. C'étoit dire aisez
clairement que Jean XXIII. n'étoit plus pape ; & que
le concile étoit en droit d'en élire un autre. Il y eut de
grandes contestations

,
l'archevêque de Maïcnce dit

que si le concile avoit droit d'élire un pape ,
il fatloit

choisir Jean XXIII. & qu'il n'en reconnoîtroit jamais
d'autre. Commechacun avoit liberté de parler, & que,
comme il arrive ordinairement dans la chaleur descon-
testations

,
chacun étoit animé contre celui qui en fai-

soit le sujet ; on se rappella les crimes dont on avoit
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accusé le pape Jean) on renouvella les acculatior.s iut-
mées contre lui

;
mais enfin l'on conclut que les na-

tions étoient en droit de faire ce qu elles jugeroient le

plus à propos pour l'union de l'église
,

& pour 1 'élec<

tion d'un autre pape.
Ce parti intrigua si fort Jean XXIII. qu 'il ne pensa

plus dans la suite qu'à chercher les moïens de se retirer
secretement, & de sortir de Constance. On le soup-

çonna de ce dessein sur des conjectures assez fortes
; ce

qui fut cause qu'il y eut des ordres d arreter & d ob-
server de plus près ceux qui sortiroient de la ville. Le

cardinal de Saint-Ange voulant s'aller promener ,
fut

arrêté lui-même. Le pape en fit ses plailites aux ma-
gifi:rats, qu'il accusa de violer la sûreté & la liberté

qu'on avoir promise ; & les magistrats s en décharge-

rent sur Sigismond. On prit donc des mesures pour
empêcher l'évasion du pape , & on lui fit faire ces pro-
positions

:
qu'il établiroit des procureurs pour faire

son abdication
; que cette procuration seroit donnée a

l'empereur .& aux prélats qu'on lui aflocieroit ; que
tout cela seroit confirmé par une bulle ;

qu'il ne sorti-
roit point de Constance ;

qu'il ne difloudroit point le

concile jusqu'à ce que l'union fût faite
-, & que person-

nene s'en retireroit clandeflinement. Ce fut le patriar-
che d'Antioche qui propost ces articles au pape. Jean
répondit aux députez

, que son honneur, celui de 1 e-
glise & du concile demandoient qu'il fît son abdica-
tion en personne

; que cette voie d'ailleurs seroit plus

courte ,
plus certaine & plus digne de lui

, que s il

agi (Toit par procureurs. Qu'au reste il écoit toujours
prêt à faire tour ce qui dependroit de lui pour procu-
rer l'union de l'église

,
& qu'il vouloit que l 'on ne le

tint plus pour pape, & que les cardinaux jurassent qu ils
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le regarderoient en effet comme s'il ne l'étoit plus, au
cas que cette union ne se fît point, faute par lui de nepoint faire sa cession

, comme il l'avoit promise & ju-
rée. Il promit aussi de ne point dissoudre le concile quele schisme ne fûit éteinr. Mais les Allemands & les An-
glois n'eurent aucun égard à toutes ses promesses.

Comme on ne pouvoir presque plus douter qu'il
n eut relolu sa retraite, les Anglois proposerent de l'ar-
rêter dans une assemblée qui se tint le dix-neuviéme
de Mars en présence de l'empereur: mais la nation Fran-
çoise s'y opposa

,
prétendant qu'il étoit à propos de

laisser au pape la liberté de choisir la maniere de tenir
sa promesse. -Les Italiens voulurent profiter de cettedifference de sentimens, qui tendoit à la désunion des
nations qui leur étoient opposées. Ils députèrent aux
François le cardinal de Viviers

y
ceux de saint Marc

,de Cambrai & de Saluces, pour tâcher de les désunir
des Allemands 8c des Anglois

, au moins sur deux ar-ticles
;
le premier, qu'on n'obligeroit pas le pape à fai-

re lui-même sa cession
; le second

,
qu'on révoqueroit

la resolution prise depuis plus d'un mois d'opiner parnations dans les sessions publiques. C'est ce qui obli-
gea l'empereur à aller trouver la nation Françoisc, avec
les Allemands & les Anglois

, & à leur présenter un mé-
moire pour obliger le pape à érablir des procureurs de
sa cession

,
& à ne point quitter le concile. Mais sur ce

que Sigismond prétendait déliberer dans cette assem-
blee avec les Allemands & les Anglois, il y eut de-la
contestation.

^

La nation Francoise représenta que les autres aïanc
délibère seules, il croit juste qu'elle eût la même liber-
ré, les Allemands & les Anglois se retirerent aussi tôt;
mais les François aïant demandé que les conseiliers de
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l'empereur sortisient aulli, & qu'il n'y eut que lui de
présentà leurdélibération;

Sigismondirriré sorcit bruf-

quclnent de l'assemblée, en prononçant d'un ton fore
émÚ, qife c'étoit à présent qu'on pourroit connoitre

ceux qui croient bien intentionncz pour l'union de l'é-
glise

,
& en même-temps pour l'empire. Le cardinal

de Cambrai regardant ces paroles comme une menace,
se retira, avec les quatre autres cardinaux députez avec
lui. Les ambassadeurs de France arrivez depuis quel-

ques jours, survinrent heureusement pour terminer
cette contellation. Ils demandèrent audience, Se pro-
poserent de la part de leur maître à peu près les mêmes
choses que l'empereur desiroit

; que le concile ne fût ni
di!suus, ni transfère

; que le pape ne s'en retirât point ;

que le concile nommât des procureurs pour proce-
der a l'acte de la cession. C'en fut assez pour réunir les
François avec les Anglois e,: les Allemands ; & tous se

joignirenc à l'empereur pour obliger Jean XXIII. à
établir les procureurs qu'on lui demandoit.

La réunion de ces trois nations déconcerta le sou,
verain pontife. Il n'avoir plus de ressource que dans les
intrigues de l'archevêque de Maïence

,
de dans le se-

cours de Frederic d'Autriche
,

qui étoit arrivé à Con-
fiance depuis près d'un mois, sous prétexte d'aller plus
loin

; mais en effet pour favori ser l'cvauoo du pape ,
avec lequel il feignoit de n'avoir aucune liaison. Ce-
pendant le bruit s'en répandit bien.tôt dans la ville

;

pour mieux couvrir son defleina Jean XXI11. dit à
l'empereur que l'air de Confiance lui étoit contraire

y
& qu'il vouloit aller changer d'air en quelque endroit
du voisinage. Sur quoi Sigismond lui ixpréîenta qu'il
ne falloir point sortir de la ville

.
que cette démarche

donneroit lieu à mille fâcheux soupçons contre lui
}
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qu H n etoit plus en ion pouvoir de lui permettre de
sortir de Consiance, & qu'il ne paroissoit pas non
plus qu'il eût lui-même des raisons assez fortes pour le
faire. On peut juger qu'ils ne sc quittèrentpas fort con-
tens l'un de l'autre.

L'empereur depuis ce tems là faisoit garder le pape
à vue ,

& envoïoit même de temps en temps des es-
pions jusques dans sa chambre, & auprès de son lit,
pour l'observer

; & il alla encore le trouver lui-même,
afin de le détourner de son dessein. Il trouva le pape
sur son lit, qui se plaignoit d'être tout étourdi, parce
que l'air de Consiance ne lui éroit pas bon, & qu'il ne
pouvoit plus le supporter. Sigismond lui représenta
là-desltis qu'il y avoit aux environs dela ville beau-

coup d'endroirs agréables, ou il pouvoit aller prendre
l'air

; maisqu'il le conjurait de ne point quitter le con-
cile qu'il ne fût fini

; du moins de ne le point faire
clandesiinemenc& d'une maniéré peu honnête. A quoi
le pape repliqua qu'il ne se retireroit point que le con-
cile ne fut dissous. Ce qu'il ne disoit pas contre sa pen-
sée, parce qu'il regardoit sa retraite & la dissolucion
du concile comme la même chose.

Cette visite de l'empereur ne servit qu'à confirmer
le pape dans son même dessein

: mais il ne lui étoit pas
facile de l'exécuter, parce qu'il étoit observé de si près,
que ni lui, ni le duc d'Autriche ne pouvoient faire un
pas à l'indu de Sigismond. Le seul expedient que Fré-
déric trouva, fut celui de donner un tournoi pour favo-
ri[erl'évasion de Jean XXIII. La fête fut marquée pour
le vingtième de Mars après midi; les principauxcham-
pions étoient le duc d'Autriche lui-même, & le fils du
comte de Cillei. Pendant que tout le monde étoit au
speaaclc

,
Jean XXIII. se déguisa sur le soir en pale-
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frenicr ou en poltillon
,

de lorcit dans ia rouie tir un
cheval mal étrillé

,
aïant une girofle casaquc grise sur

ses épaules, & une arbalète à l'arçon de la selle. La nuit
il se mit dans une barque que Frederic avoit fait tenir

toute prête
: & descendant sur le Rhin

,
il sc rendit en

peu d'heures à Schaffoufe ville appartenante-à ce duc
,

à quatre lieues de Consiance. Frédéric après le tour-
noi retourna dans la ville', mais sur le soir, il en sortit
scul &: avec beaucoup de précipitation, pour aller a
Schaffousc joindre le pape qui y étoit déjà arrivé.

Cette évasîon du pape jetta la constcrnation dans

toute la ville de Confiance; chacun ne- pensoit plus

qu'à se retirer
,
dans la crainte du pillage ; mais la pru-

dence de l'empereur appaifa tout. Il monta à cheval

avec l'électeur Palatin, & tous les seigneurs de sa cour,
& faisant le tour de la ville

,
il assilia par tout qu 'on

auroit la même sûreté dans Consiance qu auparavant,
& que le concile ne seroit point interrompu par l'ab-
sence du pape.

Dms le même temps l'empereur reçut une lettre de

Jean écrite de sa propre main
, par laquelle il assuroit

qu'il ne s'étoit pas retiré à Schaffouse à dessein de ne
pas garder la parole qu'il avoir donnée, de renoncerau
pontificat pour la paix de l'église

,
qu'il 1 avoit fait au

contraire afin qu'étant en pleine liberté & en sûreté de
sa personne, comme il y étoit par la grâce de Dieu

,
il

pût faire cette action plus librement, & sans qu 'on pÎ1t
dire qu'il y avoit été forcé. Il ajoûroit qu'il jouiHou a
Schaffouse d'un air qui convenoit à son temperament ;
& qu'il y étoit venu à l insçu du duc d'Autriche
qui étoit faux. Il écrivit a peu près dans les mêmes ter-
mes au college des cardinaux, à qui il n'avoir pas com-
muniqué son dessein. Il fut suivi de la plûpart de ses
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moindresofficiers & domestiques
: quelques jours après

il y eut sept cardinaux qui J allei-cnt joindre
; mais la

plupart revinrent peu de temps après.
Sigismond peu ra{furé par ces lettres assembla le i-nê-

me jour toutes les nations, troublées de cette fuite
clandestine du pape , e.x: leur déclara qu'il voul'oit
maintenir le concile au peril de sa vie, & que la re-
traite de Jean XXIII. ne devoir allarmcr personne.
Dans cette congrégation

,
l'on convint de dépurer à

Scliasfouse les cardinaux Jourdan des Ursins, Guillau-
ilie de saÏne Marc, & At-i-iedéede Snluces, avec lar-
chevêque deRheims, afin qu'ils travaillaient à faire
revenir le pape au concile. Le duc d'Autriche fut cite
devant l'empereur & le concile, comme coupable de
trahison & d'infidilité envers l'église, envers Je con-
cile

,
& envers l'empire

: & dès ce moment, p!u-
sicurs seigneurs & villes de son obéissance

,
retirèrent

de lui leur serment de fidélité.
Jean Gerson avant le départ des députez

3
fit de

concert avec l'empereur un discours pour établir la
superiorité du concile au-dessus du pape, afin qu'ils
pussent notifier à Jean XXIII. ce que pensbit l'asscm-
blée là-dessuq, & qu'il ne crût pas avoir d11Tous le con-
cile par son évasion. Les cardinaux ne voulurent point-
affilier à l'assemblée où Gerson prononça son discours,
parce que le pape leur aïant écrit qu'il ne s'étoit retire
que pour faire plus librement sa cession

,
ils voulurent

attendre l'effet de cette promesse. Le discours de Ger-
son sur le fondement de toute la.conduite du concile
d41ns l'affaire de Jean XXIII. & l'origine de la question
qui fut vivement agitée alors, si le concile esfc au- dcC-
sus du pape ou non. Il contient douze propositions
dont la dcrnicre est, que l'église n'a point de moïen

plus
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plus eshcace pour le réformer ellc-rnême dans toutes -

ses parties, que la continuationdes conciles généraux
& provinciaux. Il y montre aussi quel eglifeoulecon-
cile a pu &r peut en plusieurs cas s'assembler sans un ex-
près consentement ou commandement du pape ,quand il seroit canoniquement élu, & qu'il vivroit
régulièrement. Ce's cas sont, sélon cet auteur, si le, pa-
pe étant accusé & tiré en caule pour écouter l'égli[e

,refuse opiniâtrementde l'assembler ; s'il s'agit de ma-
tieres importantes concernant le gouvernement de l'é-
glise

,
& qui doivent être terminées dans un concile

général que le pape ne veuille pas convoquer.
L'université de Paris publia aussi quelques conclu-

fions sur le même sujet
,

mais le concile ne les reçut
pas toutes, parce qu'il y en avoit quelques-unes ex-
primées en termes qui lui parurent trop durs, & qui
auroient pu aigrir les esprits. Elles ne tendoient au ree.

te qu'à prouver, comme Gerson, la superiorité du
concile general au-dessus du pape. Jean XXIII. ne fut
pas (atisrait de tous ces diseours, & il en fit de grandes
plaintes aux ambassadeurs de France qui l'étoient allé

trouver de la part du concile. Ilcnvoïaauffides ordres
à tous les officiers de sa cour de se rendre à Schaffouse
dans six jours, & il écrivit une lettre apologétique au
duc d'Orléans & à l'université de Paris, pour rendre
l'empereur & le concile [urpecrs à la France. Il écrivit
aussi au roi de France, au roi de Pologne & à plusieurs

autres princes sur le même ton. Quelques-unes de ces
lettres furent renvoïées aux peres du concile

, ce qui

marque qu'elles ne produisirent pas beaucoup d'effet.

.
L'archevêque de Rheims qui étoit un des dépure2

vers le pape ,
revint au bout de deux jours. On voulut

l'entendre dans une congrégation eenerale
;
il y vini
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. & présenta à l'empereur, aux cardinaux& aux ambaf-
sadeurs de France des lettrcs de Jean XXIII. Il ajouta
de bouche de la part du pape

>
qu'il n'avoit quitté

Confiance que pour changer d'air, qu'il ne se plai.
gnoit point d'y avoir reçu aucun mauvais traitement,
que sa retraite ne devoit point être imputée à aucun
soupçon qu'il eut de l'empereur ni de ceux de son par-
ti

3
6c qu'il désiroic même faire avec lui le voïage do

Nice pour travailler de concert à la paix de 17é:gli[e.

Dans la lettre que Jean écrivoit aux cardinaux
,

il éta-
blissoit specialement trois d'entr'eux pour procu-
reurs

y
avec un prélat de chaque nation

:
mais toujours à

conditionque les deuxconrendans céderoient. Il leur
promettoitd'expédier bien-tôt 6c enbonneformecette
procuration

>
6c leur ordonnoit de faire part de ses in-

tentions à l'empereur
3

6c à tous ceux à qui ils jugeroienc
à propos de les communiquer. Après que l'archevêque
de Rheims eut fait son rapport, on indiqua la session

publique pour le lendemain vingt-sixiéme de Mars.
Côtoie la troisiéme

,
6c elle se tint nonobstant la

retraite du pape. Il ne s'y trouva que deux cardinaux ,
celui de Cambrai qui y presida, 6c celui de Florence.
L'empereur y assista aussi en habits impériaux,accom-
pagné des électeurs de Saxe, 6c du Palatinat, de Fri-
deric burgrave de Nuremberg

,
6c deplusieurs autres

princes de l'empire. Après la messe 6c les cérémonies
accoutumées, le cardinal de Florence lut une décla-
ration faite au nom du concile, contenant les articles
suivans. i. Que ce concile est jpstement 6c légitime-

ment convoqué
,
commencé 6c celebré. 2. Que la re-

traite du pape 6c de quelques autres prélats que ce soir,
le dissout point, mais qu'il demeure dans son en-

tière autorité, quelque choie qu'on put ordonner aix
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contraire. 3. Que le concile ne doit point être separe
& ne le sera point, jusqu'à ce que le schssmcibicéteins
& l'église réformée en la foi & dans les mœurs

3
tant

dans le chefque dans Les membres. 4. Qu'il ne sera
point transféré d'un lieu à un autre ,

si ce n'en: pour
une cause raisonnable approuvée par le concile. y.
Que les prélats & les autres personnes qui doivent a[-
silier au concile, ne se retireront point avant qu'il soit
fini, si ce n'en: pour une cause raisonnable, examinée
& approuvée par l'autorité du concile. Les députez de
chaque nation approuverent l'un après l'autre tous ces
articles, 8c l'on en dressa un atèe.

Les troiscardinaux députez vers le papeJean XXIII.
arriverent après la session

, accompagnez du cardinal
de Pise 8c du cardinal de Challant qui avaient[uivi le

pape. Les députez des nations s'assemblerent en pre-
sence de l'empereur pour les entendre. On croïoit
qu'ils seroient favorables au concile

y

mais on fut fort
surpris, quand après plusieurs défaites, on les vit sou-
tenir que le concile devoit être regardé comme dissous

par l'absence du pape, & que le pape n'étoit point au-
dessous du concile

: ce qui donna lieu à une dispute
assez vive de part & d'autre. Pendantce temps-là quel-
que cardinaux firent afficher un ordre du pape à tous
les cardinaux 8c à tous ses ofsiciers, de revenir auprès
de lui dans la semaine^sous peine d'excommunication.
On détacha l'affiche à l'insçu des cardinaux, 8c on la

porta dans l'assemblée, où on leur reprocha que leur
conduite étoit bien éloignée de la paix qu'ils avaient
fait esperersipositivemenr. Les cardinaux dirent qu'ils
n'avoient point de part à cette affiche

; mais qu'ils s'ia-
voient seulement qu'elle devoit être publiée le lende-
main. Tous ces incidcns furent cause qu'on se separa
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sans rien conclure, & qu'on remit l'assemblée au len-
demain vingt-septiémede Mars pour entendre les car-
dinaux venus de Schaffoufe.

L'empereur s'y trouva , & le cardinal de Pire y lut
de la part du pape quelques articles, qui ne tendoient
qu'à faire voir que Jean XXIII. bien loin de céder.
ne pensoit qu'à se maintenir dans le pontificat. L'em-

pereur & les trois nations irritées de l'obitination du

pape ,
demanderent que l'on continuât le concile &

que l'on tînt la quatrième session. Cependant il y eut
encore le lendemainvingt- huitiéme de Mars une autre
congrégation

3

dans laquelle les cardinaux s'emporte-

rent beaucoup pour faire diffcrer cette session. Mais
les trois nations soutenuës de l'empereur parlerent
aussi haut que les cardinaux & les Italiens, & firent

tant par leurs instances
,

qu'elle fut résoluë pour le

trentième de Mars. Ces cardinaux avoient fait afficher

un autre ordre de la part du pape , portant que ses of-
ficiers pouvoicnt encore demeurer à Confiance iusqu',"l

la Quasimodo
: ce qui irrita encore plus les nations, &

leur rendit le pape & les cardinaux de plus en plus suf-

pe6ts.
La veille qu'on devoit tenir la sessionpublique, l'em-

pereur fit assembler les nations, pour regler les articles

qu'on devoit y arrêter. Ils regardaient principalement
l'autorité du concile & sa continuation,tnalgré l'absen-

ce du pape,pour l'extirpation du schisme& la réforma-
tion de l'églisc dans sonchef& dans ses membres;& dé-
claraient que tous ceux qui refuseroient de se soumet-
treà[es ordonnances

,
seroient punis selon les loix.

Ces articles aïant été communiquez aux cardinaux ;

ceux-ci vouloientqu'an retranchât ces paroles
:
La re-

formation de l'églisc dans son chef & dans ses mern-
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bres, ne croïant pas que le pape duc se soumettre au
concile en ce point. Ils demandoient encore qu'on ne
sournît point le pape à la punition du concile

;
qu'il ne

fut point accusé de schisme & d'hércHe
; & qu'on ne

parlât point de la liberté dont on prétendait qu'il avoit
joiii à Consiance. Ensuiteles cardinauxoffrirentà l'em-

pereur de la part du pape de le nommer procureur avec
les cardinauxpour la cession du pontificat,ensorteque
deux d'entr'euxde concert avec sa majesté impériale
pourroicntceder, même malgré lui

; & de ne point
transférer de Consiance la cour de Rome sans la déli-
beration du concile. Ils promirent d'affifler à la session
qui devoit se tenir lelendemaintrentième Mars3pour-
vû qu'on n'y parlât point des articles dont ils avoient
demandé la suppression, & qu'on fist le retranchement
qu'ils desiroient.

L'empereuraïant écouté ces offres
,
dit qu'il en com-

muniqueroit avec les nations qui étoient assemblées
chez les Franciscains

: ce qu'il fit à l'heure même. Mais
les nations n'aïant rien voulu changer dans leurs arti-
cles

)
il vint le rapporter aux cardinaux

,
& les pria de

délibérer surle parti qu'ils vouloient prendre, jusqu'au
temps de la session, qui ne se tiendroit qu'à dix heu-
res. Ce fut pendant toutes ces négociationsque le pape
qui n'ignoroit rien de tout ce qui se passoit

,
& qui

avoit appris que l'empereur faisoit des préparatifs de
guerre contre le duc d'Autriche

,
craignant d'être as-

tiegé dans Schaffouse, se retira à Lauffemberg ville si-
tuée sur le Rhin entre Schaffouse & Basle. Dès qu'il fut
hors de cette premiere ville, il fit venir un notaire &
des témoins, pour protester contre tout ce qu'il avoit
promis & juré à Consiance

,
prétendant qu'il ne l'a-

voit fait que par violence & par crainte ; & qu'ainU il
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n toit pas oblige de le tenir. NéanmoIns il écrivoit
dans le même temps tout le contraire de côté & d'autre.

Comme la session ne devoit se tenir que sur les dix
heures, il y eut encore le matin une congrégation pour
prendre des mesures.arin que les cardinaux s'y trouvai
sent. Si l'on en croit Emmanuel Schelil:rate sous-bi-
bliothecairedu Vatican

,
les ambassadeurs du roi de

France se joignirent aux cardinaux, pour demander
aussi-bien qu'eux la suppression des articles

: ce qu'il y
a de certain

,
c'ell qu'on s'a (Te mb la pour la session

, que
la messe étoit déja dite, que les prélats avoient pris
leurs places, & que les cardinaux qui ne pouvoient
plus se défendre

,
avoient pris le parti d'aller au con-

cile avec l'empereur & les députez des nations
,

sans
être auparavant convenus d'aucune condition précise ;
on s'étoit contenté de promettre qu'on apporteroit
quelque temperament aux articles touchant la puiuan-.

ce coattive du concile, & la reformation de l'église
dans le chef& dans les membres

: mais il n'est pas ai-
sé de sçavoir quel fut ce temperament, parce que cette
conserence se tint de vive voix

>
& apparemmentd'une

maniere assez tumultueuse.
Le cardinal Jourdan des Ursins présida à cette qua-

trième session. Tous les cardinaux s'y trouverent, ex-
cepté le cardinal de Cambrai, qui apparemment étoit
malade, aussi-bien que celui de Viviers

; car beaucoup
de manuscrits marquent qu'ils étoient dans la ville.
L'empereur y assista aussi, avec tout ce qu'il y avoit de
princes dans Consiance. Apres la me fie qui fut céle-
brée par le patriarche d'Antioche & les autres céré-
n10n1es accoutumées, Zabarelle cardinal de Florence,
fit la lecture des articles

,
dont le premierqui fit naître

beaucoup de contestations, étoit conçu en ces termes.
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Au nom de la très-ainte Trinité
,

Pere, Fils & «
saint Esprit

: Ce sacré sinode de Consiance faisant
«

un concile général légitimement assembléau nom du
«

saint-Esprit, à la gloire de Dieu tout. puisant
^

pour «
l'extinction du present schisme, & pour l'union &

<«

la réformation de l église de Dieu dans son chef & «
dans scs membres

:
afin d'exécuter le dessein de cette «

union & de cette réformation plus facilement
,

plus
«

sûrement, plus parfaitement
,

plus librement, or- «
donne, définit, statuë, décerne & déclare ce qui suit.

«

1. Que ledit concile de Confiance légitimement as- «
semblé au nom du saint-Esprit, faisant un concile

«
général qui représcnte l'église catholique militante,

«

a reçu immédiatement de Jesus-Christune puissance
«

à laquelle toute personne de quelque état & dignité
«

qu'elle loit, même papale
,

est obligée d'obéir dans *
ce qui appartient à la foi, à l'extirpation du présent
schisme

,
& à la reformation de l'églisedans son chef..

& dans ses membres.
»

C'estainsi que ce premier article esi conçu dans la
plûpart des éditions des axes de ce concile

,
& dans

un fort grand nombre de manuscrits. M. Schelsirate
prétend que ces paroles

:
réformation de l'église dans le

chefe dansses membres, ne furent point lûës dans cette
quatrième sessîon

; que le cardinal de FIQrence les omit
en lisant, & s'arrêta court, soutenant qu'elles étoient
fausses & ajoutées contre l'avis général. M. Dupin
avoue , que dans quelques éditions ces mots, dans ce
qui regarde lafoi, ne se trouvent pas ; que dans quelques
manu(clirs de la bibliotheque du Vatican, tels que
font ceux dont s'est scrvi Schelstrate, ceux-ci : Pour
la réformation de l'église dans son chef & dans ses
membres, ont été omis. Mais comme ils se trouvent
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dans pluheurs autres manulcrits, même du temps du
concile, dans un du cardinal Sirlet)deux de saim Vic-
tor ,

dans tous les exemplairesimprimez dans l'ancien
abrégé des actes du concile de Confiance, dressé en
1442.. par ordre du concile deBasle, & imprimé pou-r
la premiere fois à Haguenau en IJOO. dans tous les
manuscrits de la scsrion suivante, 8c que Gerson les

rapporte en mêmes termes dans deux discours qu'il
prononça dans le concile

;
il semble que Scheli'Iraten'a

pas raison d'accuser les peres du concile deBaile d'être
auteurs de^cetteaddition, qui d'ailleurs étoit inutile
pourprouver que le concile a déterminé que le pape efl
au dessousdu concile, puisque les paroles précéden-
tes : que toute personne de quelque état ou dignité
qu'elle soit, même papale, est obligée de lui obéïr

,sont seules suffisantes pour établir ce dogme. Enfin
,quand il y auroiteu quelque difficulté dans cette ses-

sion sur ces paroles qui font mention de la réforme,
elle a été levée dans la seÍ110n suivante, où ce décret
suc relu& répété avec cette addition. Le doreur Von-
der-Hardt prétend concilier ces deux sentimens, en
disant que les manuscrits qui ne font point mention
de la réforme, rapportent les articles tels qu'ils furent
lus par Zabarelle

; 8c les autres qui en parlent, les rap-
portent comme ils avoient été arrêtez par les nations

,& comme elles prétendoient que le cardinal les dcvoit
lire.

Le sécond article que lut le cardinal de Florence
étoit conçu en ces termes. » Notre seigneur le pape
» Jean XXIII, ne transferera point hors de la ville de

«
Confiance la cour de Rome ni ses officiers, 8c ne les

»
contraindra ni directement ni indirectement à le

»>£uivre, sans la délibération &, le consentçment du
concile
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conçue , lur-tout a 1 égard des omccs ci des omciers, ce

dont l'absence. pourroit être cause de la diflblution
«

du concile
, ou lui être préjudiciable. S'il a fait le

«
contraire, ou s'il le fait à l'avenir en décernant & «
fulminant des censures

, ou quelques peines que ce «
soit contre lesdits officier!') elle seront regardées com- *

me nulles, les mêmes officicrs devant exercer librc-
cc

ment leurs fondions comme auparavant.
Le troisiéme article porte, que toutes les transla-

c,

tions de prélats,1es privationsde benefices, les révoca-cc
lions de C01111nendes& de donations, lesmonitoires,

ce

censures ecclesiastiques, procès, sentences, actes faits
«

ou à faire au préjudice du concile par ledit pape ou «

par [es officiers & commissaires depuis sa retraite, se-
«

ront de nulle vateur
,

& sont a&uellement cassez. »
Le cardinal de Florence ne lut que ces trois articles ;

cependant il y en avoit encore deux autres, dont le
premier étoit que l'on choifîroit trois députez de cha-
que nation,pour examiner les causes de ceux qui vou-
droient se retirer

,
& pour proceder contre ceux qui

sortiroient sans permission. Le sécond, que pour le
bien de l'union, on ne crééroit point de nouveaux car-
dinaux

; & que de crainte d'antidattc de quelque créa-
tion

,
l'on ne reconnoîtroit pour cardinaux que ceux

qui étoient publiquement connus pour tels
, avant

que le pape se retirât de Consiance. M. Dupin dit que
ces articles furent approuvez par les cardinaux & par
les prélats des nations

, par l'empereur & les autres
princes presens, & par les ambassadeurs des absens.Ce-
pendant il a des manuscrits qui ne rapportent point
ces deux derniers articles, comme aïant été arrêtez
dins cette session.

Les mêmes cardinaux proposerent encore d'autres
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articles le même jour
,

& qui sont à peu près les mê-
mes qui furent proposezparle cardinal de Pisele vingt-
septiéme de Mars, s'offrans d'emploïer leurs efforts
pour les faire accepter par Jean XXIII. Ces articles
portoient que le pape promettroit par une bulle de ne
point dissoudre ni transferefle concile sans l'avis du
concile même. Que ce concile dresseroit une procura-
tion qu'on feroit accepter par le pape ; qu'on éliroic
un certain nombre de procureurs, entre lesquels le pa-
pe en choisiroit huit, & que les douze autres se join-
droient à l'empereur & aux cardinaux

; que si l'on fai-
soit quelques changemens au memoire déjà presente
de la part du pape ,

qu'ils les lui feroient approuver ,
en aïant parole

;
qu'il pourroit avoir une cour, sans

préjudicier au concile
; que les cardinaux

3
en cas que

le pape vînt à mourir
,

n'en éliroient point d'autre ;
qu'ils ne consentiroientà la création d'aucun cardinal,
jusqu'à ce que l'affaire de l'union fût terminée

;
enfin

,qu'ils feroient en sorte que le pape expediât des bulles
de tout ce que le concile jugeroit necessaire pour l'u-
nion de l'église

,
& qu'on ne feroit point la guerre au

duc d'Autriche.
Le premier d'Avril, qui étoit un lundi lendemain

fie Pâques
, on tint une congrégation

,
les députez des

nations assemblez délibererent sur les omissions du
cardinal de Florence, prétendant que cela demandait
quelque examen & quelque attention

; mais ils ne fu-
rent pas d'avis de rien changer à leurs articles, parce
qu'on en avoit assez mûrement délibéré. On se con-
tenta de faire des reproches aux cardinaux sde l'omit'
fion qu'avoit faite le cardinal de Florence dans la der-
niere session

; & sans avoir égard à leurs instances, les
députez des nations résolurent que les articles tronquez

AN. 141 j.
cardinaux.

Vcnier-Hardt,
tom. 4. p. r.

CLXXIX.
Congrégationau

sujet des omissions
du cardinal de Flo-
tence.

idemp. $i.



ou omis dans la session quatrième
,

seroient lus tous
entiers daps la suivante qui fut indiquée au sixiéme
d'Avril.

Mais avant qu'on la tînt, Jean XXIII. fit notifier
ail concile sa retraite à Lauffemberg,déclarant en ter-
mes exprès qu'il n'avoit quitté Schaffouse que parce
qu'il craignoit d'y être arrêté

,
& de ne pouvoir exe-

cuter ce qu'il avoit promis en faveur de l'union. Il
ajoutoit dans cette bulle

,
afin de rendre le concile &

l'empereur plus [u[pet(s, que quelque sujet d'appré-
hension qu'il eut à Consiance, il se seroit exposé à tout
événement, s'il n'avoit appréhendé que BenoîtXIII.
& Gregoire XII. sçachant sa détention, nesefussent
prévalus de cette violence pour ne pas ceder & pour
entretenir le schisme.

Cette bulle intrigua beaucoup quelques cardinaux ;

partagez entre l'esperance de voir le concile dissous

par la seconde fuite du pape ,
& la crainte de perdre

leur fortune si on le continuoit en son absence, ils ne
savoient à quoi se déterminer.Un grand nombre néan-
moins dans la vaine esperance de rupture du concile

,allerent trouver Jean XXIII. C'est ce qui détermina
l'empereur à tenir une congrégation generale où l'ar-
chevêque de Reims fit encore le rapport de son am-
baflade auprès de ce pape ,

afin que tout le monde fût
convaincu de ses variations, en comparant le contenu
de sa bulle avec ce que disoit ce prélat. Il ajouta à son
rapport, que le cardinal de Challant l'étant venu trou-
ver, lui avoit enjoint de la part du pape d'assurer Si-
gismond qu'il n'avoit point été contraint de quitter
Confiance par crainte, ou par violence, ou par la fau-
te de l'empereur

;
mais seulement à cause de sa santé

:
& qu'il offroit d'executer tout ce qu'il avoit promis
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dans le concile ; qu'il avoit de l'affection pour l'empe-
reur , & qu'il souhaiteroit conferer avec lui, s il alloit
à Nice trouver Pierre de Lune

, pour travailler à l'u-
nion. Ce cardinal, qui étoit present, avoua que la
chose etoit ainsi

; mais qu il devoit dire que le pape ne
s etoit pas retire par la violence qu'il eut à craindre de
la part de l'empereur

>
mais par la crainte qu'il avoit eude quelques gens de sa cour. Sigisn10nd prit adVe de

cette déclaration de l'archevêque
,

auffi-bien que les
ambassadeurs de France. Ensuite l'on parla d'autres af-
faires

y
& l 'on nomma trois commissaires pour exami-

ner les raisons de ceux qui voudroient se retirer du
concile

, ou punir ceux qui le quittcroient sans per-missioti.
La cinquième session se tint le samedi sixiéme d'A-

vril. Le cardinal des Ursins y présida accompagné de
sept autres cardinaux

,
qui furent ceux de Lodi, d'A-

quilée
,

de S. Marc
,

de Challant, de Pise
,

de Saluces
Se de Florence.Les cardinaux de Cambrai

,
de Viviers,

de Venise & de Fiesque s'en absenterent, quoiqu'ils
fussent a Confiance on n'en sçait pas la raison.La pre-
mière chose a laquelle on s'appliqua, fut de faire la
levure des articles qu 'on avoit déjà lus dans la quatrié-
me session

; Se sur le refus que le cardinal de Floren-
ce fit de les relire

, on donna cette commission à l'évê-
que de Posnanie. Si l'on en croit Schelsirare, il y eutquelques contestations sur la maniere dont ces articles
étoient dressez

:
cependant la plus grande partie des

"attes porte qu ils furent reçus unanimement, Se ap-
prouvez dans la même forme que les décrets des autres
sessionsdu concile. Outre ces cinq articles, Sponde

,
&

après lui M. Dupin, en ajoutent quatre autres 1. Que
le pape ell obligé de renoncer au pontificat, & de s'en
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rapporter au concile. 1. Que si en étant requis il refu-
se ou diffère de le faire

, on doit dcllors le regarder

comme déchu. 3. Que la retraite du pipe cst illicite &
préjudiciable au bien & à l'union de l'églire

,
& qu 'on

doit le sommer de revenir, & sur son refus le déclarer
fauteur du schisme

,
& suspect d'heresie. 4. Que si le

pape veut revenir à Consiance, & accomplir sa pro-
mené, on lui donnera assurance qu'il ne sera ni arrêté,
ni mis en prison

,
ni molesté dans sa personne ou dans

ses biens, avant ou après son abdication
;

mais qu'il
demeurera en pleine sûreté & liberté

,
& que l'on

pourvoira à son état après sa renonciation par huit
çommissaires ,dont quatre seront à son choix

, & les

quatre autres seront nommez par le concile.
L'évêque de Posnanie

,
après le consentement una-

nime du concile touchant ces articles,enproposa d'au-

tres pour servir de préparation à la session prochaine.
Il requit qu'on écrivît aux rois

, aux princes
, aux uni-

versitez
, pour leur notifier la fuite du pape, & la con-

tinuation sûre & libre du concile
,

malgré son absen-

ce : qu'on établît des peines contre ceux qui malgré
les défenses se retiroient clandestinement du concile :

qu'on confirmât la sentence portée par le concile de
Rome,contre la doctrine de Jean Wiclef, en brûlant
ses livres

:
qu'on nommât des cardinaux & dés prelars

pour çommissaires en matiere de foi, & particulière-

ment dans ce qui regardoit l'affaire de Jean Hus, en
associant à ces prélats des doreurs en theologie & en
droit canonique

; & ces propositions furent admises.
Les cardinaux de Cambrai & de saint Marc

,
l'évêque

de Dol
y

& l'abbé de Citeaux
,

furent nommez pour
achever d'inflruire le procès de Jean Hus, & pour re-
nouveller les condamnations portées contre la do£hi-
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ne de Vicier, & notamment celles des quarante-cinq
articles déjà condamnezpar les universitez de Paris &
de Prague.

Ensuite l'évêque de Posnanie dit verbalement & par
maniéré d'avis qu'il seroit nécessaire de supplier Si-
gismond

,
qui étoit present, d'écrire à Jean XXIII.

pour l'engager à revenir au concile
,

afin que ce pape
accomplît ce qu'il avoit promis à l'église & au conci-
le

j en le traitant toutefois avec honneur, & le laissant
jouird'une pleine & entiere liberté. L'empereur se leva
& dit, qu'il sçavoit que le pape étoit dans le châteaude
Lauffemberg

, entre les mais du duc d'Autriche \ mais
qu'il ne sçavoit pas s'il voudroit revenir, ou si ce duc
le voudroit laisser aller

: que quoi qu'il en fÙt) il étoic
prêt de faire ce que le concile souhaitoit

; de lui écri-
re, pour le prier de revenir, & de lui envoïer un sauf-
conduit. Il offroit même d'aller en personne pour le
ramenerà Consiance malgré le duc d'Autriche, en cas
que le concile le jugeât à propos. Il ajouta qu'il avoic
envoïé des troupes vers la ville de Schaffoule

, & don-
né ordre que l'on offrît des sauf-conduits aux cardi-
naux &aux officiers de la cour de Rome qui y étoient,
lesquels avoient répondu qu'ils ne vouloient point re-
venir ni suivre le pape Jean ;

mais qu'ils vouloient re-
tourner à Rome

,
& que les cardinaux qui étoient à

Consiance
,

éroient dans la même résolution.
Comme les cardinaux étoient particulièrement in-

teressez dans ce discours
,

Zabarelle cardinal de Flo-
rence ,

répondit en son propre nom, &au nom de ses
collègues

,
dont la plûpart étoient presens ,qu'il étoit

vrai qu'ils avoient resolu de soutenir le pape en cas
qu'il voulut ceder

, comme il l'avoit promis ; mais que
s'il ne le vouloit pas , & qu'il manquât à sa parole

,
ils
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l'abandonneraient pour adherer au concile
: que

n'aïant pas encore de certitude qu'il ne ftÎt plus dans
la résolutionoù il étoit, ils avoient toujours tâché de

mettre son honneur à couvert : que pour lui il igno-
roit que les cardinaux qui étoient à Schaffouse euifenc
dit qu'ils ne vouloient ni venir à Confiance

,
ni sui-

vre le pape, & que leur intention étoit de retourner à
Rome

,
& qu'il ne pouvoit assez s'étonner qu'on eût

pris plaisir à répandre de pareils bruits. Enfin l'on con-
-clut dans cette session

, que l'empereur pourroit faire
arrêter tous ceux qui voudroient se retirer de Con[..

tance en habit déguisé.
Voilà tout ce qui se fit dans cette session

,
dont les

premiers décrets touchant l'autorité du concile au-def-
sus du pape ,

& la soumission du pape tant pour la foi

que pour les mœurs, ont donné lieu à de grandes con-
testations depuis ce temps-là, & ont fourni le sujet
d'un grand nombre de volumes. Comme cette matie-

re regarde plûtôt les théologiens que les hifioriens, je

ne me propose pas d'examiner ici cette question
>
je me

contente de rapporter simplement ce qui s'est passé
dans le concile

,
laiiTant aux lecteurs la liberté de con-

sulter ceux qui ont traité exprès cette grande question.
Ce qu'on peut dire ici toutefois en peu de mots,, c'est
qu'entre les quatre articles que l'assemblée generale du
clergé de France dressa en l'an i6 8 2. & qui contiennent
une déclaration nette & précise de la doctrinede l'é-
alice Gallicane sur l'autorité des deux puissances, l'ec-
clesiastique &: la temporelle

;
elle déclare dans le sécond

de ces articles son attachement inviolable aux décrets
du saint concile œcumeniquede Confiance,contenus
dans les sessions IV. & V. comme étant approuvez,
même par le saint siege apoflolique

)
confirmez par la
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pratique de toute l'église & des pontifes Romains
,

&
•

reiigieusement observez de tout temps par l'église Gal-
licane. L'assemblée en déclarant que ces décrets doi-
vent toujours demeurer en vigueur

,
& conserver tou-

te leur force,ajoute :
Qu'elle n'approuve pas l'opinion

de ceux qui donnent atteinte à ces décrets, ou qui les
affoiblissent

, en disant que leur autorité n'en: pas bien
établie, qu'ils ne sont point approuvez, ou que leur
disposition ne regarde que les temps de schisme.

Comme la supériorité des conciles généraux sur tou-,
te autre puissance spirituelle qui soit sur la terre ,

est
clairement établie & décidée par ces décrets, & que
l'église de France en fait un des plus fermes appuis de
ses sentimensàcet égard ; M. de Sclielstrace a cru avec
raison

,
qu'en même temps qu'il en affoibliroit l'auto-

rité
,

il sapperoit par le fondement la déclaration du
clergé, & ébranleroit sa doctrine. Jusques là

, ceux
qui avoient entrepris de la combattre, avaient tou-
jours supposé que les décrets duconcile de Consiance,

que l'église Gallicane emploie pour appuïer sa doctri-
ne ,

avoient été publiez dans toute leur pureté
,

& pc:r-
sonne ne s'étoit aviséde dire qu'on y eût fait quelque
changement, encore moins qu'on en eût corrompu à
dessein quelque partie. Les theologiensUltramontains
ont pris divers autres moïens, pour tâcher d'ôter à
l'église de France l'avantage qu'elle tire de ces décrets

en faveur de ses sentimens.
Mais M. de Schelstrate, qui n'a pu ne pas sentir la

foiblesse de ses moïens, s'est promisd'arriver au but où
ils tendoienc, par un chemin plus sûr & plus court. Il
s'est imaginé avoir trouvé dans la bibliothèque du
Vatican

,
dont il avoit soin, des manuscrits autenti-

ques ; avec lesquels il s'est flatté de pouvoir désarmes:
les
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les théologiens François, en ruinant l'autorité des dé-

crets du concile de Confiance, dont ils font leur fort,
& sur-tout en faisant voir

, comme il a cru le pouvoir
faire

, que le premier décret de la quatrième session
avoit été corrompu par les peres du concile de Banc.
C'est ce que cet auteur entrepritde prouvcr parle livre
qu'il fit imprimer en 1683. sous ce titr Concilii
Conflantienris

,
ad expofitionem decretorum ejus fe/Fonum

IV. & V. facientia
,

&c. Plusieurs sçavansont répon-
du à cet ouvrage -,

mais celui qui paroît l'avoir fait
plus solidement & avec plus de force, cil M. Arnaud
dans ses éclairciflemens sur l'autorité des conciles gé-
néraux

>
& des papes.
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LIVRE CENT TROISIEME.

Co M M E on avoir pris des merures dans la session
cinquième pour continuer le procès de Jean

us, les nouveaux commissaires qu'on lui avoir don-
né n'oublièrent rien pour l'obliger à une retradtation,
en même temps que Tes accusateurs produisoient un
grand nombre de preuves de ses erreurs. Quoiqu'en
prison & infirme, il ne laifloir pas de répondre à tout
en particulier. Pendant qu'il s'attendoit à une audience
publique

, que l'empereur, à ce qu'il disoit
,

lui avoit
promise, il fut transferé dans une nouvelle prison ;
car les gens du pape qui le gardoient chez les Francif-
cains, & dont il se loue dans une de ses lettres, aïant
suivi leur maître à Schaffouse, laisserent les clefs de la
prison à l'empereur & aux cardinaux

,
qui mirent le

prisonnier entre les mains del'évêque de Confiance
,

par l'ordre duquel il fut enfermé dans la forteresse de
Gotlcben, au-delà du Rhin, proche de la ville

>
en

attendant qu'on instruisît son procès.
Jerôme de Prague arriva alors à Confiance

.
sans

qu'on sçache pourquoi il n'y vint pas avec Jean Hus.
Tout ce qu'on trouve dans l'histoire, c'est qu'il laissa
partir son ami le premier, avec promesse de le suivre
bien-tôt après pour le soutenir dès qu'il apprcndroit
qu'il y seroit opprimé. Jean Hus aïant été arrêté

,
lui

fit dire par quelques-uns de ses amis de ne point ve-
nir

,
dans la crainte d'être traité de la même manière :

cependant Jerôme voulue tenir sa parole à quelque
prix que ce fut. Il arriva à Constance le quatrième d'A-
vril avec un de ses di[ciplcs,& tous deux y entrerent sans
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être connus, à.cauledu grand nombre oeperlonnes
qui étoient dans cette ville ; mais ils n 'y firent pas un
long séjour. Jerôme eut un long entretien avec Jean
Hus. La vûë de sa prison lui fit horreur, lerefus qu'on
faisoit de lui donner une audience publique l'irrita, &
craignant un pareil traitement, il se retira deux jours
après avec son disciple à Uberlingen. Se trouvant-la
plus en sûreté, il écrivit à l'empereur & aux seigneurs

de Boheme qui étoient au concile,pour demander un
sauf-conduit

:
l'empereur le refusa d abord

>
mais se

voïant presle par les seigneurs de Boheme, & sur l'a-
vis du concile, il dit

:
Nous lui en donnerons unpour

venir, mais non pour s'en retourner.
Jerôme aïant appris cette réponse, envoïa afficher

aux portes de toutes les églises & de tous les monafie-

res de Confiance, & à celles des cardinaux
, un écrit

en Latin en Allemand & en Bohémien, adressé a
l'empereur & au concile

, par lequel il déclarequ'il est

prêt de venir à Constance pourrendreraisonde[afoi,
& pour répondre en plein concile à toutes les calom-
nies de ses accusateurs s'offrant de subir toutes les pei-

nes des hérétiques s'il est convaincu de quelque erreur-.
Que c'est pour cela qu'il demande un sauf-conduit a
l'empereur & au concile ; mais que si malgré ce sauf-
conduit on lui fait quelque violence, en le mettant en
prison

, ou autrement, tout l'univers sera témoin de
l'injustice du concile. Cet écrit ne fut point écouté

& Jerôme reprit le chemin de la Boheme.
Sigismondfort mécontentde Fredericduc d'Autri-

che
,

& résolu de ne lui faire aucun quartier
,

fit affi-

cher le septiéme d'Avril à toutes les portes des églises

de Confiance
,

& dans toutes les places publiques un
édit, par lequel il étoit cité, mis au ban de l'empire

.
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<x cous les vallaux dégagez de leur ferment de fidclité.
' Il écrivit à toutes les villes de Souabe, de Suide & des
environs, de poursuivre Frédéric à toute rigueur

y
comme ennemi de I"éollse

,
de l'empire

,
3c perturba-

teur du concile
-, & un grand nombre de seigneurs se

servirent de ce prétexte pour le dépoiiiller. L'empe-
reur lui-même fit marcher une armée d'environ qua-
rante milles hommes, pour aller se saisir de ses états.
On lui prit Stein

,
Diflenhoven

,
Frauvenfcld, Win-

terthour, 6c d'autres petites places de la Souabe. Schaf-
toute se rendit, 6c devint ville impériale

,
nloïennant

une Comme d'argent. Les Suisses refuserent long-temps
de prendre les armes contre Frederic. a cause d'une
treve de cinquante ans faite avec lui

; mais le concile
les aïant menacé d'excommunication, ils obéirent

,à condition que l'empereur ne feroit point de paix
avec le duc sans les y comprendre, 5c que ce qu'ils pour-
roient conquérir leur demeurerait à perpétuité. C'cft
ainsi qu'ils ont toujours gardé le païs d'Argow

,
dont

ils se rendirent maîtres pendant cette guerre.
Le duc d'Autriche qui comptoit sur la protection

des Suisses, s'en voiant ainsi privé, & de plus dépoÜiI-
lé de la plus grande partie de ses états

,
poursuivi par

un puissant ennemi, & abandonné de scs amis, se

trouva très-embarasse. Il n'étoit pas en état de renier
a l empereur ,

6c d'un autre côté il n'étoit pas sûr pour
lui d'aller se mettre entre ses mains, &c de lui deman-
der grace. LepapeallarmédeCa situation, & craignant
pour lui-même

,
quitta Lauffcluberg pour se retirer à

Fribourg dans le Brisgaw. Comme il s'y croïoit beau-
coup plus en sûreté qu'ailleurs, il parut aussi beaucoup
plus intrépide.Il envoia de-là un mémoire

,
ot'l il ne

promettoic de céder qu'à condition que l'empereur
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lui envoïeroit un au-conut. donc il dicteroit les

termes : que le concile lui accorderoit une entiere li-
berté & lûreté après [a cession comme devant

:
qu'il

pourroit aller & demeurer sans crainte sur les terres du
duc d'Autriche

,
à qui pour cet effet on cesseroit de

faire la guerre :
qu'après sa cession il seroit cardinal lé-

gat perpetuel pour toute l'église, ou qu'il joiiiroic
pendant sa vieduBoulonois & du Comtatd'Avignon,
outre une pension de trente mille florins d'or qui se-
roit assignée ssir les villes de Venise,de Florence & de
Genes. Qu'enfin il ne releveroit de qui que ce [oit,
& ne rendroit compte de sa conduite à personne.

Cependant les nations s'assembloient presque tous
les jours. Dans une de ces congrégations tenue le neu-
vième d'Avril, on députa un prélat de chaque nation

au cardinal de Viviers
, pour lui enjoindre de faire ses

fondions à l'ordinaire ; & il promit qu'en qualité de
vice-chancelier de l'église, il signeroit les expéditions,
& rendroit justice aux parties

;
mais il déclara qu'il ne

pouvoit tenir de consistoire sans un ordre exprès du

pape. On ordonna aussi au cardinal de Cambrai de
continuer l'examen desmatieres de foi au sujet de Wi-
clef & de Jean Hus, afin d'en faire le rapport au pre-
mier ordre

; & il se chargea d'examiner seulement la
doctrine, laissant l'inftrudtiondu procès aux cardinaux
de saint Marc & de Florence, quiétaient jurisconsul-

tes. Le lendemain six des cardinaux de Jean XXIII.
revinrent à Confiance, en vertu des sauf conduits de
l'empereur

:
mais comme il apprit que quelques uns

en faisoient mauvais usage
,

il révoqua
,

de l'avis du
concile

. tous ceux qu'il avoit donnez
,

& dont on ne
s'étoit pas servi dans le temps. Sa déclaration est dat-
tée du treizième d'Avril de cette année.
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Dans une autre congrégation tenuë le même jour
,

on lut Je memoire que le pape avoit envoie de Fri-
bourg au concile ; & cette le&ure confirma les nations
dans la pensée où elles éroient, qu'il ne cherchoit qu'à
élud er la cessïon, & qu'il n'avoit pas envie de donner
une procuration suffisante. Comme plusieurs generaux
d'ordre s'étoient retirez du concile après l'évasion de
Jean XXIII. le concile dans la même congrégation

,défendit à ceux qui étoient encore à Confiance, de
s'en retirer sous quelque prétexte que ce fut,& ordon-
na aux absens de revenir dans l'espace de trente jours.
On leur ordonna outrecelade s'abstenir pendanttou-
te cette année d'assembler aucun chapitre

,
sous peine

d'être privez de leurs offices.
Dans une autre congrégation tenuë le même jour

après le dîner
, on concerta la lettre qu'on avoit réso-

lu d'écrire aux rois, aux princes
5

aux républiques, &
aux universitez., pour justisier la conduite que le con-
cile avoit tenuë envers Jean XXIII. L'on fait dans
cette lettre un portrait de ce pape ,

qui marque son
peu ,de bonne foi & ses artifices

; & en même temps
l'on s'applique à justifier l'empereur

, & à refuter les
plaintes que Jean faisoit de lui.

Deux jours après cette congrégation
>

c'est-à-dire
,le quinzième d'Avril, mourut le célebre Manuel

Chrysolore Grec, âgé de quarante-sept ans. Il avoit
accompagné le cardinal de Florence en Lombardie,
pour y regler avec l'empereur le temps & le lieu du
concile. Il alla depuis à Consiance avec le même car-
dinal

,
qui y mourut pareillement au mois de Septem-

bre de l'année 1417. Chrysolore descendoitde ces an-
ciens Romains qui accompagnèrent à Constantinople
le grand Constantin

, & tout le monde le jugeoit di-
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gne du pontlhcat , clrconitances qui le trouvent par-
ticulierement marquées dans son épitaphe qu'on lit
dans l'église des dominicains de Confiance. On sçait
combien ce sçavant homme contribua au rétablifle-
ment des belles lettres en europe. Aïantenseigné long-
temps en Italie la langue grecque, qu'on y avoit né-
gligée depuis sept cens ans j

il fut cause qu'on ne s'ap-
pliqua pas seulement à Venise, à Florence

,
à Rome

Ôc à Pavie à l'étude de cette langue, mais encore à par-
ler purement la latine, qui se sentoic alors de la barba-
rie des siécles précédens. On lui attribuë une gram-
maire grecque ,

& quelque autre petit ouvrage.
Pour engager Jean XXIII. ou à revenir au concile,

ou à donner sîneerement son abdication, on tint la
dixième session du concile le dix-septiéme d'Avril. La
messe du saint Esprit y fut chantée par l'archevêque de
Gncsne

,
& le cardinal de Viviers, comme le plus an-

cien, y présida
: ce qu'il fit depuis à toutes les autres

jusqu'a l'élection d- un nouveau pape. L'empereur as-
silia aussi à cette session

,
de même que tous les cardi-

naux qui se trouvèrent à Confiance.Après les litanies,
les pricres ordinaires, &; la lecture de l'évangile tiré
du chap.

1 o. de saint Jean :
Je suis le bon Pasleur, on

lut & on approuva la formule de procuration qu'on
avoirçdressée, & qu'on vouloit que le pape donnât
pour renoncer au pontificat. Ensuite on nomma deux
procureurs de chaque nation pour être joints à ceux
que Jean XXIII. nommeroit lui-même

, &: l'on con-
firma le choix qui avoit été fait des cardinaux de saint
Marc & de Florence

,
& des autres députez pour aller

porter au pape cette procuration. On les chargea de
le Commer de venir au concile

, ou de se déterminer
dans l'cfpace de deux jours sur le choix d'Ulme, de

AN. 1415.

x.
Sixième fcflîoa.

Labbe concil gerz.
to, IL. p. z6.

XI.
On dépure

coir rnifïàircs a '1
pape pour le Sun-
rru-r de ',cr.ir au
concile.



Raveiilbourg, ou de Balle, pour s'y rendre dans dix
jours, & n'en point sorcir que l'affaire de l'union ne
sur achevée en ce qui dépendroit de lui. Que s'il refu-
soit, ils exigeassent de lui une bulle, dans laquelle il
déclarerait qu'il n'est plus pape ; & le concile résolut
dès lors de procedercontre luicornmecontreun[chic-
matique & un hérétique notoire

, en cas qu'il refusât
d'accepter ces proposicions. Le concile toutefois sus-
pendit toutes procédures jusqu'à ce qu'on eut reçu sa
réponse

; mais le départ des dépurez fut differé, parce
qu'on attendoit un sauf-conduit du duc d'Autriche

,
par les terres duquel ils devoient passer. Comme ce
sauf-conduit retardait beaucoup, on soupçonna quel-
que collusion entre le pape & le duc

:
c'cst pourquoi

le concile détermina que si ces sauf- conduits n'étoienc
pas venus avant la session suivante, on citerair publi-
quement Jean XXIII.

Dans cette même session
, on fit la lecture du sauf-

conduit que demandoitJerôme de Prague,&qui avoic
été expédié dès l'onzième d'Avril par les députez des
nations. C'étoit plûtôt une citation qu'un sauf-con-
duit. Dans cet écrit on sommeJerôme de comparoître
dans l'espace de quinze jours pour tout délai, afin d'ê-
tre interrogé, & de répondre sur sa dottrine. L'écrit
ajoute : Pour cet effet le concile, autant qu'il dépend
de lui, & que l'exige la foi orthodoxe, vous accorde
un sauf-conduit, pour vous mcttre à couvert de toute
violence, saufnéanmoins la justice, salruâ semper juf-
titia

,
c'elt-à-dire, sans doute, que si Jerôme se trou-

voit soutenir quelque hérésie
,

il seroit obligé de l'ab-
jurer

, ou qu'en cas de refus il seroit puni. Cette clausc

ou reftri&ion n etoit point dans le sauf conduit accor-
dé à Jean Hus. Le concile'fit ensuite un décret pour

défendre
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détendre les libelles diffamatoires qui înterressoient
l'honneur du concile

,
& la réputationdes particuliers,

sous peine d'excommunication & d'emprisonnement,
ju[qu'à ce qu'il pût procéder plus amplement contre
les coupables.

Quand on eut lu toutes les décidons & les ré(o!u-
tions du concile

, un prélat, sélon quelques auteurs ,proposa d'exclure les cardinaux des assemblées où l'on
traiteroit de l'affaire de Jean XXIII. & de la réforma-
tion de l'église. Il se fondoit sur cinq rairons, qu'il ap-
pelloit cinq veritez. La principale étoit, parce que s'a-
gissant de la réforme des cardinaux aussi-bien que de
celle du pape ,

ils ne devoient pas être juges dans leur
propre cause. La seconde

, parce qu'aïant élû Jean
XXIII. quoiqu'ils connussent ses déportemens

,
ils

méritoient d'être punis. Une troisîéme
, parce qu'ils

s'étoient rendus extrêmement suspe&s en suivant le
pape après sa fuite. La quatrième

y
parce que ceux qui

étoient revenus à Confiance, aïant soutenu que le con-
cile étoit dissous par l'absence du pape, on devoit tou-
jours les regarder comme suspeâs. La cinquiéme, par-
ce que si l'on ne supprimoit point ou que l'on ne sus-
pendit point ces dignitez de pape & de cardinal, il n'y
auroit personne allez habile ni assez puissante, pas mê-
me le concile

, pour réformer l'église dans le chef &
dans les membres; parce que le pape Jean trouveroit
toujours des gens qui le ravoriseroienc, & qui achete-
roient scs dignitez & ses faveurs au poids de l'or. On
ne sçait point quel fût le succès de cette proposition.
On sçait seulementque le lendemain les cardinauxpre-
senterent aux nations un memoire pour établir leur
droit d assister & d'avoir voix déliberative dans les as-
semblées où l'on traiteroit de l'union & de la réfor-
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mation de l'église. Ce memoire contient bien des pro-
positions dignes des Italiens.

Benoît Gentien
,

l'un des députez de l'universiré de
Paris. lut dans cette session trois lettres de cette uni-
versité

;
la premiere adressée à ses propres députez

,
la

seconde au concile
,

& la troisiéme à l'empereur, dans
lesquelles elle exhorte les uns & les autres à poursuivre
constamment l'affaire de l'union

,
malgré l'absence du

pape. Elle envoïa aussi à ses députez la lettre qu'elle
avoit écrite au pape depuis sa retraite, où -elle l'anime
à persévercr dans la bonne résolution qu'il avoir prise
de faire sa cession, & lui marque son étonnement d'a-
voir appris sa retraite, & la mésintelligence qui régnoit
entre lui & le concile. Enfin elle le supplie pour réta-
blir son honneur, de retourner à Conitance

,
afin d'y

achever ce qu'il a si bien commencé. L'on fit encore
dans cette session la lecture de la lettre du concile à

toute la chrétienté, en particulier aux rois de France
& de Pologne

:
après quoi l'on se sépara.

Les docteurs aïant examiné pedant plusieurs jours
tous les articles de Wiclef, il ne s'agissoit plus que
de former le decret de leur condamnation ; mais il y
eut de grandes contestationsentre les théologiens

>

sur
la maniere dont il seroit conçû Les uns vouloient

que ces articles fussent condamnez au nom du pape par
l'approbationduconcile. Les autres prétendoientqu'il

ne falloit faire mention que du concile, sans parler du

pape. Le cardinal de Cambrai fut de ce dernier senti-

ment, parce que le concile
,

disoit-il, est au-deHus du

pape, qui ne fait qu'une partie du concile ;
mais de

quarante docteurs, il ne s'en trouva que douze qui
pensassent comme lui: tous les autres soutinrent opi-
niâtrement le contraire. Le cardinal plus ferme dan ;
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son rentiment, parce qu'il étoit plus éclairé
,

ajoura
,

que le concile étoit tellement au-dessus du pape, qu 'il

pouvoit le dépoter. Les partisans de Jean XXI11. ne
manquèrent pas de lui donner avis de cette dispute, en
dépeignant Pierre d'Ailly sous des couleurs assez vives,

comme un ennemi du pape ; mais si tôt que ce cardi-
nal en fut informé, il écrivit au pape lui-même qu'il
rendroit raison de sa conduite & de ses sentimens au
concile

: & c'en: ce qu'il fit par le inemoire qu -on trou-
ve dans le traité qu'il composa à Confiance touchant
l'autorité du concile & du pape.

Dans ce memoire il soutient que c'est une erreur,
& même une hérésie, sélon quelques-uns, de préten-
dre

, comme font ses adversaires, que le concile n'a
aucune autorité par lui

-
même, mais seulement par le

mne .
oui en cst le chef

; oarce qu'il s'ensuivroit de-la.
r r » j —

#
' 1 .-i.

que le concile de Pisc n'auroit point eu d autorité,f

n'aïant été àssemblé par aucun pape, & que par conse-

quent Jean XXIII. auroit été mal élu, puisqu'il avoit
succedé à Alexandre V. élu par ce concile. Il ajoute ,
qu'une preuve que ce même concile a été au-dessus du

pape, c'est qu'il en a dépoté deux
,

& que tout autre
concile général en peut user de même. Enfin il conclut
de- là que c'efi: une opinion évidemment fausse

, que
celle de quelques jurisconsultes, qui prétendent qu'il
n'y a que le pape qui. ait le droit de décider dans un
concile, que le concile n'a que celui de conseiller,que
le pape peut ne pas suivre l'avis ou la délibération du
concile

, au lieu qu'il s'en faut tenir au sentiment du

pape, quand même il seroit opposé à celui du concile.

Pour montrer la fausseté de cette opinion, il soutient

que l'église universelle
,

& par consequent le concile
qui la représente, a reçu de Jesus-Christ, & non du
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pape, le privilège de ne pouvoir errer dans la foi
: pri-

vilege
,

ajoute-t'il, que le pape n'a point, parce qu'il

peut errer.
Les cardinaux avec ceux des nations que le concile

avoit députez pour aller trouver le pape à Fribourg
J

reçurent leurs derniercs 'instruâione le dix neuviéme
d'Avril. Outre l'ordre général d'exiger du pape une
procuration au gré du concile dans un certain terme ,
ils étoient encore chargez de ne point traiter avec lui
séparément les uns des autres, de ne lui point parler
d'autres affaires directement ou indirectement, & d'ê-

tre revenus dans douze jours. Ce fut sans doute agir

contre ces ordres, que de secharger3 comme ils firent,
d'un memoire qui leur fut donné par le patriarche
d'Antioche

,
& que ce prélat adressoit au pape ,

dans
lequel il soutenoit deux choses

;
l'une, que le pape est

superieurau concile
3
l'autre, qu'on doit former les de-

crets au nom du pape ,
& non pas au nom du concile :

fondé, dit-il, sur cette maxime du, droit canonique :
Que le pape juge tout le monde, sans qu'on pu i fie ap-
peller de son jugement, & qu'il ne peut être jugé que
de Dieu seul. Il auroir di!. remarquer que dans cet en-
droit

,
il ne s'agit point de l'autorité du pape, par rap-

port au concile, ou de celle du concile par rapport au
pape ; mais de la soumission que tous les évêques parti-
culiers doivent avoir pour les jugemens du pape dans
les differends qu'ils ont entr'eux :

il n'y-a qu'à lire la let-

tre quarre-vingt-neuviéme de saint Léon
,

fclon l'an-
cienne édition. Le cardinal de Cambrai ne manqua
pas de répondre à ce memoire

,
& son opinion fut sui-

vie par le concile ; le patriarche même fut obligé de-
puis de s'excuser touchant son memoire, en disantqu'il
navoit pas eu dessein de rien décider, mais seulement
de proposer.
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Les députez que le concile envoïoit au pape, ne
l'aïant point trouvé à Fribourg

,
ils furent obligez de

l'aller chercher à BriC1C, où l'on crut que les gens du
duc de Bourgogne l'avoient mené pour de-là le con-
duire à Avignon. Ils l'y trouvèrent en effet, & le len-
demain de leur arrivée vingt-quarriéme d'Avril, ils

eurent audience
,

dans laquelle il leur promit de leur
donner réponse le jour suivant

; mais leur surprise fut
extrême

,
quand ils apprirent que le pape en étoit sorti

la nuit même pour se sendre à Newembourg
,
petite

ville sur le Rhin au voisinage de Brisac. Tout cela
donna beaucoup d'exercice aux députez, qui mandè-
rent ces nouvelles au concile

; & le concile écrivit au
duc d'Autriche

, pour le prier de ne point protéger
Jean XXIII. & même de le renvoïer, afin qu'il tînt
sa parole. Le duc répondit en termes fort honnêtes

yqu'aïant appris la fuite scandaleuse du pape ,
il se gar-

deroit bien de lui donner aucune protection, & qu'il
vouloit adherer au concile en tout ; mais cette protêt
ration n'étoit point sincere.

Cependant Jerôme de Prague fut arrêté à Hirssa\v,
comme il s'en retournoit en Boheme. Reichenral rap-
porte que Jerôme étant arrivé dans quelque ville de la
Forêt noire, où il fut invité chez le curé du lieu, qui
régaloit ce jour-là ses confreres

,
il se déchaîna contre

le concile
,

qu'il appelloit la sinagogue de Satan
,

se

vantant d'avoir confondu tous les docteurs & tous les
prélats. Que ces ecclesiastiques scandalisez de ses dis-
cours ,

l'allerent déferer au magistrat, qui l'arrêta 1:
lendemain, & le fit conduire à Consiance, où l'on or-
donna qu'il fût resserré. Mais deux autres relations
écrites dans le temps par des disciples de Jerôme de
Prague, rapportent plus Amplement qu'il fut arrêté à
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Hirflaw par les officiers du duc de Sultzbach, que de-
là aïant été mené à '5ultzbach

,
il y fut gardé *cn at-

tendant les ordres du concile
,

à qui l'un des fils du
duc de Sultzbach donna avis de la détention de Jérô-
me ; 8c qu'enfin ce même seigneur aïant eu ordre de le
faire conduire à Constance, il y fut amené chargé de
chaînes.

Louis de Baviere d'Ingolstad, l'un des ambassadeurs
du roi de France, emploïa sa médiation pour reconci-
lier le duc d'Autriche avec l'empereur. Sigismond sc

laissa fléchir
;

mais il ne promit ses bonnes grâces à
Frederic, qu'à condition qu'il lui livreroit Jean XXIII.
Louis de Baviere y consentit

,
demanda à l'empereur

un sauf-conduit pour ce duc
,

& promit de le ramener
au concile

, &: de le disposer à y faire revenir le pape.
Le sauf-conduit fut accordé, & le duc de Baviere se

chargea de la négociation.
Jean ne fut pas plus tranquille à Newembourg

qu'ailleurs. Le soir mêmc de son arrivée on lui vint
dire que ceux de Basle devoient assiéger la place pen-
dant la nuit, la raser, & se saisir de lui, & le comman-
dant le pria de se retirer. Le pape effraie, mais affec-

tant une constance qu'il n'avoit pas
>

lui demanda seu-

lement la pern1ifIion de passer le Rhin
, ce qui ne lui

fut pas accordé
;

ainsi il fut obligé de retourner àBri-
sac, marchant une partie de la nuit pour y arriver. Le
duc d'Autriche alla l'y joindre. Cependant les députez
du concile irritez de ce que Jean les avoit trompez ,
reprirent le chemin de Constance Etant arrivez a Fri-
bourg

,
ils y virent le duc de Baviere

,
qui y vint peu

de temps après eux. On s'entretint de la fuite du pa-
pe, de ses artifices, & des obstacîes que son peu de
bonne foi mettoit à l'affaire de l'union

>
& le soir mê-
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me le duc de Baviere alla aussi a Brisac
,

& mena avec
lui deux des députez

,
Jean d'Achery & Jean Despars,

afin d'y conferer avec le duc d'Autriche. Cette entre-
vue ne fut point inutile. Les députez conclurent avec
les deux princes

,
qu'on ne laisseroit point aller le pape

plus loin
,

& qu'on l'obligeroit même de venir parler à

l'empereur. Le duc d'Autriche fit d'abord quelque dif-
ficulté sur ce dernier article

:
mais enfin il se rendit, &

tous les quatre revinrent le lendemain à Fribourg. Le

pape se vit obligé d'y entrer dans de nouvelles confé-

rences ,
qui ne lui plaisoient gueres ; & comme il n'é-

toit point avare de Ces promesses, il ne fit point de dif-
ficulté d'assurer les députez qu'il envoïeroit après eux
une procuration en bonne forme pour faire ce qu'on
demandoit de lui. Il la confia en effet au comte Ber-
thold des Ursins, avec charge de la garder, ou de la

donner au concile
,

sélon l'occasion
,

& par son ordre
feulement. Les députez de retour à Constance, firent
leur rapport dans une assemblée que l'empereur indi-

qua pour ce sujet. On jugea que le pape n'avoit point

•
d'autre de(Tein que d'amuser le concile

: ce qui sir pren-
dre la résolution d'exécuter dans la session prochaine la
citation dont on étoit convenu.

Mais le duc d'Autriche étant arrivé à Confiance le
trentième d'Avril

, pour faire sa paix avec l'empereur
6c le concile

; Jean XXIII. vit bien dès-lors qu'il fal-
loir qu'il pensât à sa sureté. Il fit donc partir auÍfl- tôt
le comte des Ursins, avec ordre de présenter au conci-
le la procuration qu'il lui avoit remise. Muis les peres
la trouvèrent conçue en termes si ambigus, avec des
demandes si excessives 6c de si étranges conditions,
que le concile fut persuadé qu'il ne vouloir que gagner
dutemps par de vaines négociations, en attendant que
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le duc de Bourgogne lui envoiat le lecours qui il lui
faisoit esperer pour le faire sorcir d'Allemagne. En ef-
fet, dans cette procuration il promettoit bien

,
il ju-

roit même qu'il étoit prêt à ceder purement & simple-

ment ;
mais qu'il ne le feroit pas cependant avant

qu'on eût pourvu à sa sûreté & à (on état, de la manie-

re & dans la forme qu'il avoit fait proposer par les car-
dinaux de saint Marc & de Florence

,
à qui il avoit dé-

claré ses intentions. On ne pensa donc qu'à tenir une
session publique pour exécuter la citation qu'on avoit
déjà résoluë d'une voix unanime.

Avant cette session l'on s'assembla dans la [acrinie
,

pour déliberer encore sur ce qui avoit éré arrêté le jour
précedenr. Et comme les cardinaux se plaignoient
toujours de ne pouvoir donner leur voix dans les as-
sen1blées nationales en qualité de cardinaux, mais seu-

lement comme députez des nations
: & qu'on s'aflem-

bloit quelques heures avant la session publique pour.
leur faire part de ce qui devoit y être lu & leur de-
mander leur approbation

; on leur répondit qu'ils pou-
voient se trouver à l'assemblée de leurs nations pour y
donner leur voix, comme les autres députez

,
mais

qu'ils n'auroient aucune autorité en qualité de cardi-

naux. Comme ils voïoienc la cause de Jean XXIII.
dans un fort mauvais état, sur-tout depuis le retour de
Frédéric son protecteur, à Confiance

,
ils furent con-

traints de ceder, d'en passer par où l'on voulut, & de
se trouver à la session suivantc, ou il n'y en eut pour-
tant que douze.

Cette session fut la septiéme & se tint le deuxiéme
de Mai. Le cardinal de Viviers y présida, l'empereur y.
étant présent. L'affaire de Jerôme de Prague fut la pre-
miere qu'on y agita. Il fut résolu de le citer une sé-

conde
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conde fois, n'aïant point comparu a la première cita.
tion faite le dix-huitiéme d'Avril. Ensuire les procu.
reurs du concile aïant exposé fort au long toute la con
duite de Jean XXIII. demanderent qu'il fût cité avec
tous ses adherans

>
& qu'on leur donnât des sauf con-

duits au nom du concile & de l'empereur pour venir en
toute sûreté. Voici en substance ce que porte la cita-
tion : «

Le sacré concile de Consiance représentant l'é-
glise universelle légitimement assemblé dans le Saint-

«
Esprit

;
à tous les fideles union, paix & joie éternelle.

«
Il y a long temps qu'après la fuite clandestinede jean «
XXIII. qui a causé de grands scandales dans l'église

, «
& qui a été faite contre ses engagemens

3

le concile
«

lui avoir envoie des prélats & d'autres personnes de
«

diitinction pour l'inviter à revenir à Constance
, te- «

nir la parole qu'il y avoit donnée avec serment. Mais
cc

comme bien loin de revenir, il s'éloigne toujours de
«

plus en plus ; le concile
,

à la requisition de ses pro- «
l11oteUrs, le cite à comparoître en personne avec ses

«
adherans au bout de neuf jours après que ladite cita-

«
tion aura été publiée, pour se justifier de l'accusation

«
d'herecie

5

de schisme
,

de simonie, de mauvaise ad-
«

ministration des biens de l'église Romaine, & des au- cc

tres églises, aussi-bien que de plusieurs crimes énor- «
îAes, dans le[quels il persévere opiniâtrement ; lui

«
déclarantque soit qu'il comparoiffe, ou non, au bout

«
de ce terme, on procedera contre lui selon la justice.

u
Après qu'on eut fait la lecture de cette citation

, on se
sépara

, en indiquant la session suivante au quatrième
de Mai.

Comme le principal objet de cette huitiéme session
fut de condamner la mémoire de Wiclef & tous les
articles de sa dodlrine, le ledeur sera bien-aise de trou-
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ver ici un abrège de la vie de cet hereiiarque. Il toit
Anglois, doreur&:profcncur en théologie dans l'uni-
vcrlité d'Oxfort, 6c curé de Lutrervorrh dans le dio-
C'ése de Lincoln, 6c il étoit très-célebre dans cette uni-
versité

,
quand les contestations survinrent à Oxford

entre les moines 6c les prêtres séculiers. Comme ceux-
ci [uccomberent)Wiclefanimé se déchaîna contre les

intérêts du pape ,
les désordres du clergé

,
6c les usur-

pations des moines mendians. Il avoit été élu par les
seculiers principal dans un college établi à Oxford pour
les écoliers de Cantorberi. Après avoir joiii quelque-

temps de cette dignité, Langham devenu archevêque
de Cantorberi après la mort de Simon Illib qui avoit
fondé ce college

,
l'en chassa à la sollicitation des moi-

nes qui s'y étoient introduits, 6c qui vouloient mettre
un religieux en sa place nommé Vodehull. L'archevê-

que ordonna à Wiclef de ceder sa place à ce moine
t.

mais il ne voulut point obéir
; ce qui obligea l'archevê-

que à mettre les revenus ducollege en sequcftre. Wiclef

en aïant appellé au pape Urbain V. ce pape donna gain
de cause à Langham 6c au moine

; & les mit en poflef-
sion de ce college à l'exclusion des séculiers, par une
bulle dattée de l'an 1370.

Ainsi Wiclef fut obligé de ceder ; cette disgrace
l'indisposa contre la cour de Rome

,
6c lui fit chercher

les moïens de s'en venger. La créance de l'autoriré du

pape 6c de l'église sur le temporel étoit alors assez éta-
blie en Angleterre, 6c la jurisdiction des évêques y
étoit fort étendue. Wiclef se mit à attaquer l'une &.

l'autre
; 6c comme le parti qu'il prenoit étoit favorable

au roi, dont la puissance étoit affoiblie 6c diminuée

par celle du pape, 6c des évêques ; aux grands seigneurs
qui étoient en possession des biens de l'église

,
& vou-
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loient sécouer le joug des censures ecclesiastiques ; &

au peuple à qui la levée du denier de S. Pierre & des au-
tres impositions de la cour de Rome étoient à charge

;

il trouva beaucoup de partisans & de proteé1:eurs. Il se

mit donc à enseigner & à prêcher publiquement con-
tre la jurisdi&iondu pape & des évêques. Cette dodtri-

ne commençant à se répandre & a faire du bruit, Si-

mon de Sudbury archevêque de Cantorberi assembla

au mois de Février 13 77. un concile a Londres, auquel
il fit citer Wiclef pour y rendre raison de sa doctrine.
Wiclef y vint accompagné du duc de Lancastre

,
qui

avoit alors la principale part au gouvernementdu roïau-

me, à cause de la foiblesse de corps & d'esprit d'Edouard
III. Il se défendit devant l'archevêque & fut renvoïé
sans aucune condamnation.

Mais Gregoire XI. successeur d'Urbain V. informé
de la doctrine répandue par Wiclef en Angleterre

, &
de la proteé\:iol1 qu'il y avoit trouvée pour éviter sa

condamnation
,

écrivit aux évêques d'Angleterre de
le faire arrêter, ou, s'ils n'en pouvoient venir à bout,
de le citer à Rome, & leur envoïa en même temps dix-
neufpropositions avancées parWiclef,qu'ilcondamne

comme heretiques & erronées. Ces lettres du papc
aïant été portées en Angleterre, & renduës aux prélats
du roïaume après la mort du roi Edouard

,
ils tinrent

un concile à Lambeth sur la fin de la même année :

Wiclef y comparut, & évita pour la secondefois d etre
condamné

, par la protection des seigneurs & du peu-
ple, qui se déclarèrent si fortement pour lui

, que les
évêques n'oserent faire autre chose que lui imposer si-
lence après qu'il eut expliqué ses propôsitions dans le
sens qu'elles pouvoient se soutenir.

La minorité de Richard II. qui avoit succedé à son
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pere Edouard a l'âge de treize ans,cau n de grands trou-
bles en Angleterre

,
où le peuple sc souleva contre la.

noblesse. Lesséditieux fécouerenc le joug des seigneurs
& des magistrats, refuserent de païer les droits accou-
tumez, pillerent leurs biens, massacrerent l'archevê-

que de Cantorberi, tuerent les principaux officiers du
roi, & commirent une'infinité de délordres dans tout
le roïautne. "Viclef n'eût point de part à ces sédicions

,
quoique sa doctrine y eut peut-être donné occasion

:

mais il continua de dogmatiser, ajoura de nouvelles

erreurs à ses premieres, & encore plus danger eu ses-, &
se fit un grand nombre de disciples qui en[eignoicnt la

même doctrine. Pour en arrêter le progtès,GuiHaume
de- Courtenai- archevêque de Cantorberi, aflcmb!a à
Londres au mois de M.d de 13 82.. un concile compote
de huit évêques, & de plusieurs docteurs & bacheliers

en rhéologie & en droit, où l'on condamna vingt-qua-
tre proportions de '\,V'iclef, dix comme heretiques,
& quatorze comme erronées & contraires à la défini-
tion dcl'cglise. Celles-là attaquoient l'eucliarlille

,
la

présence réelle
,

la 01e(fe,la la confession
:
celles-ci l'cx-

eommunication, le droit de prêcher la parole de Dieu
y

les dixmes., les pricres, la vie religieuse
,

& autres pra-
tiques de l'église. Il y a des auteurs qui disent que \lTi-
clef étant venu à ce concile

,
donna une confession de

foi, dans laquelle il retra£toit ses erreurs, & recon-
noiflbit la présence réelle de JeCus-Chr1H:dans l'eucha-
rinie. Il mourut quelques années après à Luttervorth

y
le dernier jour de Décembre de l'an 1387- laissant plu-
sieurs écrits pour l'établissement de sa doctrine

,
d'où.

Jean Hus & Jerôme de Prague, avec beaucoup d'au-
tres , ont puisé leurs erreurs.

Le principal de les ouvrages
>

est le trialogue., coin-

AN. 14 15-

Sa mort &seseu*
irrag.'j.



posé en forme de dialogue, entre la vente, le menson-
ge & la sagesse

:
c'esfc presque te seul qui ait été imprimé.

Cet ouvrage & d'autres aïant été répandus après sa more,
& Ces disciples continuant de publier ses erreurs, Tho.

mas d'Arondel successeur de Guillaume de Courtenai
dans l'archevêché de Cantorberi, tint 1"an I}6". à

Londres un concile provincial dans lequel il condamna
dix-huit articles tirez de ce crialogue. Il acheva de
proscrire entièrement ces heresies par les constitutions
qu'il fie dansun sinode tenu à Oxford l'an 1408. Il y a

des auteurs, comme M. Lenfant après M. Carton
,

qui soutiennent que ce concile de Londres ne fut tenu
qu'en 1410. & que ces dix-huit articles n'étoient pas
tirez du rriaIogue de Wiclef, mais d'un ouvrage à qui
les Wiclefites avoient donné le même nom à l'imita-
tion d& leur maître.

Les écrits de Viclef furent portez en Bohême par
un de ses diCciples nommé Pierre Payne, &:iadoctrine
s'y étant répanduë en fort peu de temps parmi les maî-

tres & les écoliers de l'université de Prague ^cllc y fut
condamnée en 14 10. par Sbinko archevêque de Pra-
gue, qui fit brûler jusqu'à deux cens volumes des ou-
vrages de cet heretique. Depuis elle fut condamnée en
1412. dans un concile de Rome par le papeJeanXXIII..
qui donna néanmoins un terme de neuf mois à tous
ceux qui voudroient comparoître devant le saint siége
pour.défendre sa mémoire

,
& alleguer tout ce qu'ils

jugeroient à propos pour sa défense.
La session huitième se tint au jour marquéquatrième

de Mai avec les cérémonies ordinaires en présence de
re01pereur. Après la messe on dit les litanies, & on lut
l'evclngile du chap. 7. de saint Matthieu v. 1 5. Atten-
J1tf à alis Prophetis. Gardez-vous des faux prophe-

AN. J415.

1

1

>•

1

1

XXV rI.
Huitième ie:iion;

Labbe cotuil. tto-
il. p. 41.



tes. L'eveque de Toulon aïant ensuite prononcé un
discours sur ces paroles

:
L'esprit de veriré vous cnsci-

gnera toute verité
, on parla d'abord de la citarion de

Jean XXIII. ordonnée dans la précedenre session
,

&
l'empereur y déclara que le duc d'Autriche étoit arrivé
a Confiance pour se réconcilier avec lui & avec le con-
cile.

Comme on s'étoit principalement assemblé pour
proceder à la condamnation des erreurs de Wiclef,
celles que l'on condamna alors étoient contenuës en
quarante-cinq articles ou propositions

,
qui avoienc

déjà été censurées par les universitez de Paris & de Pra-
'1 i • • / /gue j oc dont les vingt-quatre premieres avoient été

condamnées par Guillaume de Courtenai archevêque
de Cantorberi. L'archevêquede Genes en fit la Icé1urc.. « « « i • •dans le concile, telles que nous les rapporterons ici. i.
La substancedu pain materielde mêmeque la substance
du vin Inateriel,denleurent dans le sacrement de l'autel.

z. Les accidens du pain ne demeurent point sans sujec

dans le même sacrement. 3. Jesus- Christ n'est point dans

ce sacrement identiquement & réellement dans sa pro-
pre presence corporelle. 4. Si un évêque ou un prêtre
est en peché mortel, il n'ordonne, ninecon[acre, ni ne
baptise, & ne confere aucun sacrement. 5. Il n'est pas
fondé dans l'évangile que Jesus-Christ ait réglé & or-
donné la messe. 6. Dieu doit obéir au diable. 7. Quand

un homme esi dûëment contrit, toute confefliofl ex-
térieure lui cst inutile. 8. Si le pape est mauvais & ré-
prouve

,
& par conséquent membre du diable, il n'a

point d'autre pouvoir sur les fideles que celui qui lui a
été donné par l'empereur, 9. Depuis Urbain VI. aucun
ne doit être regardé ec reçu comme pape ;

mais on doit
vivre à la maniéré des Grecs, [elonscspropres loix. 10.
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Il est contre l'écriture sainte que les eccleliaIl:iques

aïent des biens en propre. 1I. Aucun prélat ne doit ex-
communier personne

, a moins qu il ne sçache aupara-
vant que cette personne a été excommuniée de Dieu

-,

& celui qui excommunie en ce cas, devient par-là he-
retique ou excommunié lui-même. 11. Le prélat qui.
excommunie un clerc qui a appellé au roi ou à l'asscm-
blée du roïaume

,
se rend dans le moment même cou-

pable de trahison envers le roi & le roïaume. 13. Ceux
qui cessent de prêcher ou d entendre la parole de Dieu
acause de l'excommunicationdes hommes, sont ex-
communiez, & seront regardez comme des traîtres

envers enversjefusChrtU au jour du jugement. 14. Il n'est
permis à un diacre ou à un prêtre de prêcher la parole
de Dieu sans l'autorité du siége apostolique ou d'un
évêque catholique. 15. Pendant tout le temps qu'un
seigneur Céculier) un prélat, ou un évêque eit en peché
mortel, il n'est ni seigneur

,
ni évêque

,
ni prélat. 16.

Il est permis aux scigneurs séculiers de priver de leurs
poflcflïons & de leurs biens les ecclesiastiques qui vi-
vent dans l'habitude de quelque peché. 17. Le peuple

peut à son gré corriger ses maîtres, lorsqu'ils tombent
dans quelque faute.

1 S. Les dixmes sont de pures au-
mônes

; & il est permis aux paroissiens de les retran-
cher, à cause des pechez de leurs prélats, 1'. Toutes
choses égales, les prieres particulières que les prélats

ou les religieux appliquent à une certaine personne
,

ne lui servent pas plus que les prieres générales.
%.o.

Celui qui donne l'aumône aux freres mendians, est
actuellement excommunié. 21. Quiconque se met en
religion

,
soit parmi les moines rentez, soie parmi les

religieux mendians, se rend moinspropre à l'execution
des commandemens de Dieu. 12. Les Saints qui onc
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institué de pareilles religions
, ont peche en les infti-

tuant. 23. Les religieux qui vivent dans des religions
particulières, ne sont point de la religion chrétienne.

24. Les moines doivent gagner leur vie par le travail
des mains, & non par la mendicité. 25. Tous ceux là
sont simoniaques, qui s'engagent à prier pour les au-
tres ,

lor[qu'ils en sont assistez dans ce qui rrgp.rde le
temporel. 16. La prièred'un réprouvé ne peut {cf\":rde
rien. 2-7. Toutes choscs arrivent par une nécessité ab-
solue. 28. La confirmation des jeunes gens, l'ordina-
tion des ecclcfiistiques,la consécration des lieux saints,
n'ont été reservez au pape & aux évêques, que par ava-
rice & par ambition. 2.9. Les universitez & les colle-

ges , avec les degrez qu'on y prend
, ont éré introduits

par une vanité païenne, & ne servent pas plus à l'église

que le diable. 30. Il ne faut pas craindre l'excommu-
nication du pape ni d'aucun autre prélat, parce que
c'est lacensure de l'antechrist.

3 1. Ceux qui fondent
des monasteres pèchent, & ceux qui y entrent sont des

gens diaboliques. 32. Il est contre l'institution de Je-
sus-Christ d'enrichir le clergé. 33. Le pape Sylvestre

& l'empereur Constintin ont erré en dotant l'église.

34. Tous ceux qui sont dans les ordres des mendians.
sont heretiques, & ceux qui leur font l'aumône sont
excommuniez. 35. Ceux qui entrent dans quelque re-
ligion

, ou dans quelque ordre
,

se mettent hors d état
d'accomplir les divins préceptes

,
& par conséql1enc

n'arriveront jamais au roïaume du ciel s ils n 'apost:a-

sient.
3 6. Le pape & tous les clercs qui possedent des

biens
5

sont heretiques, en ce qu'ils ont ces posscflions,
aussi bien que ceux qui les approuvent, comme les sei-

gneurs sécu!iers& les autres laïcs. 37. L'église de Roine
cst la synagog*c de Satan, & le pape n'clt point le vi-

caire



caire prochain & immédiat de Jesus-Christ& des apô-
tres. 38. Les épitres décretales sont apocriphes

,
elles

détournent de la foi en Jesus- Christ, & les ecclesiastl-
quesqui les étudient sont des fous.

3 9. L'empereur &
les seigneurs seculiers ont été séduits parle diable ,lors-
qu'ils ont doté l'cglise de biens temporels. 40. L'élec-
tion du pape par les cardinaux a été introduite par le
diable. 41. Il n'eit pas denéceflué de salut de croire

que l'eglise de Rome a la souveraineté sur les autres
églises. C'est une erreur d'entendrepar l'églifc Romai-
ne,l'égli[e unlvçr[cllc- 42..C'eH une folie d'ajouter foi

aux indulgences du pape & des évêques. 43. Les ser-

niens que l'on fait pour confirmerou affermir des con-
trats humains, ou le commerce civil

,
sont illicites.

44'. Augustin
,
Benoît, & Bernard sont damnez,s'ils

n'ont fait pénitence de ce qu'ils ont eu des biens, &
institué des ordres religieux, dans lesquels ils sont en-
trez j & ainsi depuis le pape jusqu'au dernier des reli-
gieux

, tous sont heretiques. 45. Toutes les religions
indifféremment ont été introduites par le diable.

Après la lecture de ces quarante-cinq articles l'ar-
chevêque de Genes commençoit à en lire deux cens
soixante autres ,

aussi tirez des livres de Wiclef
:

mais
le cardinal de saint Marc l'interrompit, parce que les
François n'avoient point eu communication de ces
derniers articles. Ils ne laisserent pas d'être condamnez
dans cette [ession, aussi-bien que tous les livres de
Viclef en gencral & en particulier. Sa memoire fut
aufl'l condamnée

,
sur les informationsqu'on eut qu'il

étoit inort hérétique obstiné; & on ordonna de déter-
rer ses os. si on pouvoit les discerner d'avec ceux des
fideles

,
afin de les jetter à la voirie.

Le concile ne crut pas il fût,néeeflaire de quali-
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ner chacun des articles en particulier, parce qu'ils
avoient été déja condamnez en differens temps par les
universitezde Paris, d'Angleterre

.,
de Prague, & par

un concile tenu à Rome en 1412. outre que plusieurs
prélats, théologiens & autres personnes recommanda-
bles par leur doctrine

,
avoient été chargezpar les pe-

res du concile de Constance d'en faire un sérieux exa..
men , & avoient publiquement donné leurs suffrages.
Quoique plusieurs docteurs de differentes nations aïent
porté leur jugement sur ces articles, il ne nous en icste
cependant que deux censures

; la premiere sous le titre
de

:
Theologorum Conftantienfium brevis censura 45. ar-

ticulorum Wiclefi
±

& la seconde sous cet autre titre :
Theologorum Conflantienfis concilii diffusa condemnatio

,
CJTc. Dans la courte censure le premier article est dé-
claré faux

,
erroné & hérétique i le sécond

,
sentant

l'heresie
;

le troisiéme
,

hérétique ; le quatrième
J

té-
meraire & hérétique

;
le cinquiéme

,
faux & erroné j

le sixié.,n,-.,faux., mal sonant, blessant les oreilles pieu-
ses

,
& pouvant induire les simples à obéir au diable ;

le septiéme
,

herétique
,

& ainsi du,rcf):e. Dans la cen-
sure plus étendue on trouve quelque difference quant
aux qualifications

-,
les trois premiers articles & le cin-

quiéme y sont absolument déclarez herétiques
,

auffi-
bien que quelques autres.Cette difference de sentimens
pouvoir provenir du peu d'union qui étoit entre les
théologiens des quatre nations qui composoient le
concile

,
& particulièrement entre les députez de l'u-

niverf1té de Paris
,

qui étoient divisez à l'occasion de
l'affaire de Jean Petit.

La seshon étant finie
, on afficha solemnellement la

citation de Jean XXIII. à toutes les portes de la ville
& des églises de Constance

, en commençant par la
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porte qu'on appelloit Suvitxport, parodie pape s'éroic
enfui. Le samedi à l'heure des vêpres, la nation Aile-
mande s'étant assemblée pour l'affaire de l'union

, un
des promoteurs du concile

,
nommé Jean Abundi

,
reprecenta que quelques personnes zelées pour l'union
de l'église, aïant à donner des avis particuliers sur cet-
te affaire

,
il seroit à propos de nommer trois députez

prudens & diserets pour en conferer avec eux. On ac-
corda. cette demande l'on nomma l'archevêque de
Gnesne

>

l'archevêque de Rypen
,

& Albert évêque
de Ratisbonne. Dans le même temps arriverent trois
cardinaux qui avoient suivi Jean XXIII. à SchaffouCe,
P^aynaud de Brancas, Ochon Colonne, & le cardinal
de Tricario

, neveu du pape. Un grand nombre de ses
officiers qui étoient allez avec lui jusqu'à Fribourg.»
revinrent aussi le même jour

,
prévoYant que la dépo-

firion de leur maître étoit fort prochaine.
LLe lendemain cinquième de Mai, il y eut une assem,

blée de députez des nations, que la reconciliation de
Frédéric duc d'Autriche avec Sigismond rendit très-
cclébre. Il s'y trouva environ quarante archevêques

ou évêques, un grand nombre d'abbez & de docteurs,
& plus de vingt ambassadeurs. Après que l'empereur
qui les avoit tous mandez

, eut expose le sujet de cette
/Y» 11/

— A « « < / . t 4aliemblee , oc en meme temps la dimculte qu iL trou-
voit à faire g-race au duc d'Aurriche

, parce qu'il avoit
juté de ne faire ni paix ni treve avec ce duc

;
les dépu-

tez lui répondirent qu'il ne s'agissoit pas d'une paix'
d'égal à egal

; mais d'une grace que demandoit un vaf-
sal & un prisonnier

;
qu'il n'y avoit rien de contraire

à son serment dans une démarche si genereuse. L'em-
pereur se rendit à cet avis aussi-tot on nomma qua-
treprélats pour aller chercher le duc d'Autriche

y
&

l'amener à l'empereur. N n ij
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Frédéric entra dans l'aflcmblée accompagné de Fré-
derlC burgrave de Nuremberg, & de Louis de Baviere,
au milieu desquels il marchoit, se tenant tous trois
par les mains. Aussi tôt qu'ils furent arrivez devant
Sigisi-,londb

,
ils se jetterent à ses pieds, le burgrave de

Nuremberg, neveu du duc d'Autriche
, prenant la pa-

role
,
expola comment Frederic duc d'Autriche Ion

oncle ici present l'avoit supplié d'interceder pour lui
auprès de sa majesté imperiale, à laquelle il deman-
doit pardon d'avoir offensé sa majesté & le concile,
d'avoir commis quantité d'excez contre les ecc'iesiafti*

ques & les (eculiers,les monasieres, les veuves & les or-
phelins

:
il ajouta, qu'il se remettoit, lui, sa personne,

les domaines & tous ses biens au pouvoir & à la clemen-
ce de si majesté imperiale,promettoitde ramenerJean
XXIII. à Constanceslus toutefois l'honneur du même
duc Frederic

3
& demandoit qu'il ne flIt fait aucuns

violence à ce même pape, ni à ses gens,dans leurs per-
sonnes & dans leurs biens. Après ce discours le duc
d'Autriche s'avança

,
se mit à genoux aux picds de

l'empereur
,

lui demanda pardon
,

confirma tout ce
que le burgrave de Nuremberg Ton neveu avoit dit
promit à mains jointes de ne jamais rien entreprendre
ni par lui, ni par aucun autre , contre sa majesté im-
périale. L'empereur attendri lui toucha la main

3

le fit
relever

,
& lui accorda la grâce qu'il demandoit.

L'après midi du même jour dans une autre assemblée,
Frcderic parut encore ,

& lut publiquement un acte
,

par lequel il déclarait qu'il remerroit a£tuellement sa
perronne

,
ses villes ses forts en Souabe

>
en Alsace

,dans le Brisgau, dans le Tirol
y

& partout ailleurs, en,.
tre les mains de l'empereur

, pour en disposer à sa vo-
lonté: il promit aussi de remettre Jean XXIII. entre;



les mains de sa majesté
,

& d'y demeurer lui-même
,

jusqu'a ce que l'empereur fût en pleine possession de

tous ses domaines
; & qu'en cas de la moindre contra-

vention, tous ses biens seroient dévolus à l'empereur;
& donna pour Cesgaransle burgrave de Nuremberg 8,
le duc de Bavière.En même temps Frederic envoia des
ordres à .tous sesintendans & gouverneurs, de prêter
serment à Sigismond, qui de son côté envoïa des trou-
pes pour prendre possession des terres du duc. Il n'y
eut d'opposition que de la part des Suisses

,
qui vou-

lurent conserver ce qu'ils avoient pris. Le seul canton
d'Uri ne voulut point profiter des dépouilles du duc.
Il ne fut pas non plus facile à l'empereur de se rendre
maître de ce que Frédéric possedoit dans le Tirol. Er-
nest d'Autriche ion frèreaine

>

qui avoir été appelle

par les habicans, défendit le païs contre l'empereur
,

& répondit à ses députez, qu'ils pouvo enr s'en retour-
ner d'où ils étaient venus j que S',,r»Ctnoiii s'écoit déjà
assez enrichi aux dépens de son frerc

,
& qu'il étoit

bien juste qu'il lui conservât quelque chose. L'empe-
reur étant occupé des affaires. du concile

, ne pouffa pas
plus loin cette affaire.

On prit toutes les mesures nécessaires pour faire
revenir Jean XXIII. à Constance. Le concile députa
à Fribourg les archevêques de Besançon & de Riga

,
pour engager le pape à revenir

: & l'empereur de son
coté y envoïa le burgrave de Nuremberg à la tête de
trois cens hommes. Ils arrivèrent à Fribourg

,
ot'l le

pape étoit déja tenu prisonnier, par les mesures que le
duc d'Autriche avoit prises

; on ne laissa pas de mettre
Jes gardes à toutes les avenuës delà ville, de peur qu'il

ne se sauvât
;

les prélats l'étant allé trouver
.,

lui per-
Íuaderent de venir avec eux au concile où il étoit cit'é-.>
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pour se défendre publiquement dans la neuvième rcr-
lion. Jean XXIII. quoique surprisreçut les deux pré-
lars avec un visage où il ne paroissoit nulle émorion.Il
répondit, qu'il étoJt tout prêt d'aller à Conitancc, &:
qu'il n'avoit point de plus grand regret que celui d'a-
voir abandonné le concile

, en sUlv.!nr les pernicieux
conseils qu'on lui avoir donnez. Mais il fut un peu
étonné

,
quand il vit le burgrave de Nuremberg, en-

voie par l'empereur avec trois cens hommes d'armes,
pour le garder d'une autre maniéré qu'on n'a coutume
de garder les papes & les souverains

; & il le fut enco-
re plus, quand au lieu de le mener à Confiance

, on
le conduisit ailleurs.

On ne laissoitpas toutefois de travailler à d'autres
affaires dans le concile. Les démêlez des chevaliers
Teuton avec les Polonois & leurs voisins, occupèrent
les prélats, &il y eut des cOlnn1itlàires nommez pour
en faire l'examen. Ladillas Jagellon roi de Pologne, &
Alexandre Withold grand duc de Lichuanie

,
avoient

adressé des lettres à toute la chrétienté
, pour se plain-

dre que les chevaliers ne cessoient de harceler les Po-
lonois

,
sans tenir aucune des conditions dont on étoit

convenu en faisant la paix. Sigismond depuis son élec-
tion à l'empire

,
avoit bien voulu se rendre médiateur

entre les chevaliers &les Polonois
: on fit une trêve

,
on jura de l'observer

; mais les chevaliers furent les

premiers à la rompre. Ils étoient accoutumez à de pa-
reilles infidelitez. C'éfl: ce qui obligea Ladislas & Wi-
thold d'avoir recours à l'autorité du concile. On ne
put alors faire autre chose que de nommer le cardinal
Zabarelle & deux députez de chaque nation pour
examiner ces différends, qui ne furcnt pas si-tôt ter-
minez.

A N. 14 i j.

XXXIV.
Commiiïaires

uommez pour ac-
corder les cheva-
liers Teutons avec
les Polonois.

Vonder-Hardt,t,
Il.p. 17 -:J-



La neuvième ieihon le tint le treizième de Mal.
Après la messe

,
le discours & les prieres ordinaires,

Benoît Gentien
,

religieux benedié\:in
,
fit lecture d'u-

ne lettre d'e l'université de Paris au concile & à l'em-

pereur , pour les exhorter l'un & l'autre à poursuivre
l'affaire de l'union malgré la fuite du pape. Après cet-
te levure

,
Henri de Plio & Jean de Scribanis, pro-

moteurs du concile se leverent ; & le premier portant
la parole

,
demanda qu'en consequence de la citation

faite au pape Jean XXIII. & à scs adherans, pifisqu il

ne comparoifloit point
,

ni personne de sa part , on
continuât à lui faire son procès que l'on nommât
des commissaires pour Tinflruire

;
il dit qu'on ne pou-

voit se dispenser de suspendre ce pape de toutes les

fondions du pontificat, après qu'on l'auroit encore
appelle une fois aux portes de l eglise

,
sélon l'usage.

Là..dessus le cardinal de Florence se leva, & dit que le

pape avoit envoïé une procuration à quelques cardi-

naux , par laquelle il nommait pour ses procureurs
trois dciitr"cux,sqavoir Pierre d'Ailly cardinal de Cam-
brai

,
Guillaume cardinal de saint Marc

,
& lui cardi-

nal de Florence pour comparoître au concile & ré-
pondre aux accusations proposées contre lui ; que lui

& ses collègues n'aïant point voulu accepter cette pro-
curation

,
il avoit donné un bref pour les exhorter à le

faire
.

mais que nonobstant cela ils ne vouloient point
être ses procureurs, & que pour lui il y renonçoit. Le
cardinal de saint Marc fit la même déclaration.Le car-
dinal de Cambrai étoit absenr. Là-dessus les promo-
teurs du concile prctefterent de sa part contre cette
procuration

,
de remontrèrentque s'agissant d'une ci-

tation personnelle
3

il falloir comparoîtreen personne
& non par procureurs, & que puisque Jean XXIII.
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avoit nommé des procureurs, la citation lui étoit con-
nuë ,

& que par consequent il étoit contumace. AinU
l'on nomma deux cardinaux & cinq prélats pour ap-
peller le pape par trois fois à la porte de 1'égli[e

; mais
' il ne comparut point \ on dresla l'a6be de cette cita-
tion, & l'on nomma vingr- troiscommissairespour cn-
tendre les témoins, recevoir leurs sermens, &instrui-
re le procès.

Aussi-tôt après la cession
,

l'empereur aïant aflem-
blé le5 députez des nations,leur communiquaune let-
tre de Charles de Malatesta

,
seigneur de Rimini, dat-

téedu vingt-sixieme d'Avril, adressée aux nations
,

& accompagnée d'une bulle de Gregoire XII. par la-
quelle ce pape passoit procuration à ce seigneur pour
faire sa ce ssion & adherer au concile de Confiance.
Cette bulle étoit adressée au cardinal de Raguse

, au
patriarche deConstantinople

,
à l'archevêque de Trê-

ves ,
à l'électeur Palatin & à Charles de Malatesta

,
at

qui ce pape donne un plein-pouvoir d'autoriscr cette
assemblée

)
& de la déclarer concile général ; en tant

qu'elle a été formée par l'empereur, 6c non par Bal-
thasar Cossa

,
qui se fait nommer Jean XXIII. & à

condition que le même Balthasar n'y présidera pas , &
n'y sera pas même present

;
ausquelles conditions, &

non autres, il les autorise pour faire tour ce qu'ils croi-
ront avantageux pour l'union. L'empereur donna cet-
te bulle à examiner aux députez

,
afin que si elle étoit

défettueuse ou infaffifante
,

il la rendît à Charles de
Malatesta

,
& qu'il la fît reformer de la maniéré que le

concile le jugeroit à propos.
Le même jour les cardinaux qui avoient été

commis par le concile pour entendre les dépositions
des témoins contre Jean XXIII. s"asfcm.blcrent à cet

effet.
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cftcf. De treize témoins quirurent alignez paruncur-
fcur apostolique, à comparoître à deux heures après
raidi dans le convent des freres mineurs, il n'y en eut
que dix qui comparurent, parmi lesquels il y avoir des
évêques, des abbez des prieurs

, & des docteurs. Les
commissaires prirent leur ferment pour en faire leur
rapport au concile.

La session dixiéme se tint le quatorzième de Mai,
avec les cérémonies accoutumées. L'évêquc de saint
Flour y chanta la messe, le cardinal de Viviers y pré-
sîda

; & l'on y résbfu!: sur les nouvelles instances des

promoteurs, de déclarer contumace Jean XXIII. de
ses adhérans, faute d'avoir comparu après la citation,
& les trois proclamations. Ce qui fut exécuté dans le

moment par les commissaires,aufqueIs on joignit deux
cardinaux, celui de [linrc Marie en Cosmedin, & ce-
lui de Florence. Ils firent ensuite le rapport des dépo-
rtions des témoins, de dirent par l'organe du cardinal
de saint Marc, qu'il étoit suffisammentprouvé par des
témoins irreprochables,queJean XXIII. étoit un dis-
fipatcur des biens de l'église, simoniaque, scandaleux
& perturbateur de la foi

; & que comme tel il devoit
être déclaré suspens du gouvernement de l'église,
tant à l'égard du spirituel qu'a l'égard du temporel.
Sur la requisition qui en fut faite par le promoteur &
par les députez des nations, le concile le déclara privé
de l'administration des biens de l'église

,
& fit défen-

ses de lui obéir, réservant à procéder contre lui pour
le déposer entièrement. La scntence de suspension fut
luë par le patriarche d'Antioche, & approuvée par
tous les peres uu concile. Voici les termes dans lef-
quels elle étoit exprimée.

Au nom de la très-sainte Trinité
,

Père. Fils, de «
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» Saint- Esprit. Comme il nous paroît consiant que le

» pape Jean XXIII. depuis le temps qu'il a éré cievé au
»

pontificat jusqu'a. prélent, a m..! gouverné l'église, &:

»»
s'y est comporté d une maniéré {cd11da1cufe ique par

» sa vie criminelle 6c ses moeursdamnables, il a donné

» de très-mauvais exemples aux peuples
;
qu'il a exer-

» ce publiquement la simonie sur les églises cathédra-

»
les

„
les mona1l:eres, les prieurez conventuels 6c les

» autres bénéfices ecclésiastiques, les vendant a beaux

« deniers comptans -,
qu'il a dissipé notoirement les

»
biens de l'église Romaine & des autres églises

; qu'a-

» près l'avoiraverti charitablement de changerdecon-
» duite, il a toujours perseveré dans ses déreglemens,

» en scandalisant l'église. A ces caures, par cette sen-

» tence nous prononçons, nous flatuons, 6c nous dé-

» clarons que ledit seigneur Jean pape sera suspens de

)t toute administration de l'église, tant au spirituel

» qu'au temporel,pour les cau(e's ci-dessusexprimées,6c

» nous le suspendons en lui ôtant cette administration;

» 6c en vertu de ces présentes
, nous défendons à tous

»
chrétiens de quelque condition

,
état 6c dignité qu'ils

«
soient, rois

,
cardinaux, patriarches, archevêques

,
»

évêques
s

ecclésiastiques
,

seculiers
,

de lui obéir dé-

J)
sormais, directement ou indirectement, sous peine

» d'être punis Celanles loix, comme fauteurs du schls-

» me 6c adherans au pape Jean.
Dans la même session, on commença à examiner

l'affaire de la communion sous les deux especes, dénon-
cée par l'évêque de Litomissel en Moravie. Jacques
de MiCe

, autrementJacobel
,

curé de la paroille de
saint Michel

-à Prague
,

fut porté à établir l'usage du
calice p1r un nommé Pierre de Dresdcn-, quiaïanr été
challe de là Saxe pour l'hérésie Vaudois:, s'étoit retiré
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a Prague
, ou il enicignoit la jcunefle. Dreiden étant

allé voir Jacobel
,

lui dit, qu'il étoit surpris qu'un aus-
si sçavant homme que lui ne se fut pas appercu d une
erreur qui s'étoit glisséedans l'église ysçavoir le retran-
chement de la coupe ,

& qu'il n'eut pas pensé à la cor-
riger. Jacobel étant entré dans les sentimens de cet hé-
rétique

,
entreprit de rétablir l'usage du calice. Il fit

afficher des théses contre la pratique de l'église
,

il
prêcha conformément à cette doétrine;& soutenu par
un de ses collegues, Simon Rzepenski

:
il porta pres-

que tout le peuple a communier sous les deux erpeces.
Le clergé ne manqua pas de s'opposer à cette innova-
tion. Jacobel fut chané de [1 paroisse

; mais on le re-
çut à celle de saint Martin

, ou il continua de repan-
dre la même doctrine. On l'attaqua par differens
écries, ausquels il répondit

: & l'affaire aïant éclaté en
Boheme, l'archevêque de Prague l'excommunia

;
mais

Jacobel ne cessant pas pour cela de prêcher
,

le clergé

eue recours à l'autorité du concile
,

auqucl il fut dé-
nonce.

Comme Jean Hus, quoiqu'if ne fut pas l'auteur de

cette innovation
,

l'avoir toutefois approuvée & mê-

me pratiquée, l'évêque de Litomiflel la fitenvisager

au concile comme une suite de si doctrine. D'un au-
tre côté les grands seigneurs de Boheme écrivirentau
concile une lettre qui fut Iut: dans cette asscmblée

,
Otl) après s'être plaints amerement de la détention de
Jean Hus, comme contraire à la jusl:ice & à la bonne
foi

,
ils tâchent de justifier la Boheme sur certaine

bruirs que l'on répandoit à son désavantageau sujet de
l'eucharistie

;
sçavoir, qu'on y portoitle langde Jcsus-

Chriit dans des vases non confierez
; & que des sa-

veticrs entendoient les fideles enconfession, &admi-
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niltroient Je lacrement de I euchanitie. Et comme le-
vêque de Litomiflel étoit désîgnédans cette lettre Cans

y être nommé
,

& qu'il y croit traité de délateur
,

&
d'homme qui se fondoit sur de fausses informations

;il demanda du temps pour sejufbfier, & l'affaire fut
remise à une autre session.

On s'appliqua donc à poursuivre le procès de Jean
XXIII. Il avoit été déjà suspens, mais comme on
vouloit aussi le déposer, il fallut entendre d'autres té-
moins

,
& le citer pour la quatrième fois à cOlnparoÎ-

trele seiziéme du mois pour répondre aux accusations
portées contre lui. Mais n'aïant point comparu, on re-
çut l es sermens de trente-sept témoins

5

parmi lesquels
•il y avoit dix évêques, & les autres étoient aussi d'un

très-grand poids &dignesdefoi. Les accusations con-
tenoient soixante & dix chefs, tous atteliez & prou-
vez ; mais on en supprima vingt, & l'on n'en lut que
cinquanteen pleinconcile. Lesarticles supprimez con-
cernoient son mauvais naturel

; on l'accusoit d'avoir
fait empoisonner son prédécesseur Alexandre V. d'a-
voir commis des adultères, des fornications

3
des in-

cestes, & toutes sortes de crimes d'impureté
; d'avoir

vendu comptant plusieurs bénéfices
; d'avoir exercé la

charge de légat à Boulogne avec une tirannie insuppor-
rable

;
d'avoir méprisé comme un profane & un païen

tous les exercices de la religion & de la pieté. Les ar-
ticles qui furent lus dans la session regardoient parti-
culièrement la simonie, sa vie mondaine

^
ses vexa-

tions pour avoir de l'argent, ses oppressions, ses dis-
fipations du patrimoine de saint Pierre

,
ion manque

de foi, & ses faux sermens. Tous ces fairs éroicnt de
notoriété publique, atrestez par plusîeurs archevê-
ques ,

évêques, prélats & docteurs. D'où l'on COU-

AN. 1415.

X LI V.
Continuation du
procès de Jean
XX III.

ibid. tom. IV. p.
1.9 3.

XL V.
Chefs d'accjfa-

tion contrc ce pa-
pe.

ibid, P.Z.,(r. 156.



duc que Jean XXIII. etoit un homme opiniâtre, un
pécheur endurci 6c incorrigible

,
qu'il étoit fauteur

de schisme
,

& tel, à d'autres égards, qu'il s'croit ren-
du absolument indigne du pontificat.

Deux jours après l'on tint une congrégation pour
entendre l'évoque de Litomiflel 6c répondre à la lettre
des seigneursde Boheme. Unévêque répondit au nom
du concile

, que Jean Hus n'avoit point de sauf- con-
duit quand il fut arrêté, qu'il ne l'avoit eu que depuis
qu'il avoir déjà été cité à Rome, & excommunié par
Alexandre V. qu'il étoit un herefiarqueJ& qu'il avoit
même prêché sa mauvaise dodbrine depuis qu'il étoit
arrivé à Consiance, & qu'ainsi on avoit eu raison de
l'arrêter. L'évêquede Litomiflel ajouta qu'il étoit cer-
tain qu'en Boheme les nouveaux se£taires commu-
nioient les laïques sous les deux especes, & afluroient
qu'il étoit nécessaire de les communier ainsi

,
& que si

le clergé s'y opposoit, on devoir leconsiderer comme
sacrilege

:
qu'il sçavoit aussi qu'on portoit le sang de

Jesus-Christ aux malades dans des vases non consa-

crez, 6c qu'il avoit appris de gens dignes de foi,qu'une
femme de cette Cette s'étoit cornmuniée elle-même

,
& avoit dit que l'absolution d'un bon laïque valoit

.

mieux que celle d'un mauvais prêtre
: qu'au reste il

n'avoir point avancé que les s.,ivcticts confeflaflent ni
adminisiraflent les sacremens ; mais qu'il étoit à crain-
dre que cela n'arrivât, si le concile n'y appoi toit re-
mede. Les Bohémiens demandèrent quelques jours

pour repondre
, & on leur accorda ce délai.

Ce sur alors qu'on apprit que Jean XXIII. n'aïant
pu se résoudre à venir au concile

,
se laissa mener jus-

qu'a Ratolfcell ville de Souabe
,

à deux bonnes lieues
.de Consiance. Le burgrave de Nuremberg en donna
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avis ; & le lendemain on envoïa pour le garder & pour
lui tenir compagnie, les évêques d'Ait

,
d'Aufbourg &

de Toulon, avec deux doreurs de chaque nation. Dès
qu'il sur arrêté, douze ou treize cardinaux affirmèrent
par serment les mêmes articles qu'on a rapportez ; &
le cardinal des Urlins, qui lui-même étoit un des té-
moins

, reçut le serment des autres, qui étoient les
cardinaux de Viviers) de Venise

,
de Pile, de Plaisan-

ce ,
de saint Nicolas, de Saluces, de saint Adrien

,
de

Florence
,

de sainte Susannc
,

de Cambrai, de Lodi,
saris compter le cardinal de saint Marc

>
qui ne put

être oui parce qu4l étoit malade.
Le lendemain on reprit l'affaire des Bohemiens.Les

dépurez des nations assemblez, les seigneurs deBohe-
me,pour satisfaire à la réponse qui leur avoir été faire
de la part du concile

,
présenterent un memoire dans

lequel ils soutenoient que Jean Hus avoit eu un sauf-
conduit de l'empereur dès le quinzième de Juillet de
l'année précédente, que ce n'étoit point par sa faute
qu'il n'avoit pas comparu à Rome

,
mais parce qu'il

n'y pouvoit aller sans danger de sa vie, & qu'il n'étoit
pas vrai qu'il eut prêché à Confiance, n'étant pas sorti

un moment de l'hôtellerie où il étoit logé. Ils produi-
firent en même temps une déclaration que Jean Hus
avoit faite le premier de Septembre 1411. dans laquelle
il protettoitqu'on l'accusoit faussementde soutenir que *

la substance du pain materiel demeure dans l'eucna-
rillie

; que le corps de Jesus-Christ est dans l'hostfc
quand on l'éleve, & qu'il n'y est pas après

; qu'un prê-
tre en péché mortel ne consacre pas ; que les seigneurs
peuvent ôter les biens temporels aux égliics, & refu-
ser de leur paier les dixmes

, que les indulgences ne
servent de rien ; que l'on peut tuer les clercs, & quc1-

ques autres erreurs.
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Le concile n aiant point fait de réponse aux none-
miens, ils lui presenterent une nouvelle requête le
dernier jour de Mai

-,
dans laquelle ils exposerent que

Jean Husavoit pluGeurs fois protesté qu'il ne vouloit
point s'écarter de la vérité ni enseigner aucune erreur;
ils soutinrent que les propositions que ses ennemis
avoient tirées de ses livres étoient tronquées & falsi-

fiées, à dessein de le faire périr, qu'ils prioient le con-
cile de le mettre en libertépour l'entendre, offrantde
donner caution pour lui. Ils joignirent a cette requête
un certificat de l'évêque de Nazareth ; mais ils ne pu-
rent rien obtenir.

Le concile députa à Ratolfcell pour notifier à Jean
XXIII. 'asusl)eiiiion du pontificat, & les motifs de

ce jugement. Il reçut cette nouvelle d'un air fort tris-

te, il déplora ses fautes, & donna beaucoup de mar-
ques de pénitence & d'humiliation. Les commissaires
lui demandèrent le sceau & l'anneau du pêcheur, avec
le livre des suppliques

:
il leur livra le tout sans faire

aucune difficulté
,

& se commit à leur garde avec beau-

coup de souinillion.
Trois jours après le vingt t roisié me de Mai, Jerô-

me de Prague arriva à Confiancechargé déchaînés. Il
fut mené dans cet état chez l'électeur Palatin

,
qui le

conduisit lui-même chez les Franciscainsgoù l'on s'é-

toit allemblé pour l'examiner. On l'interrogea sur sa

fuite
,

8c sur son refus de comparoître
:

il répondit
qu'il avoit été obligé de s'enfuir, parce qu'on lui avoit
refusé un saut conduit, & qu'il n'avoit eu aucune con-
noilîance qu'on l'elle cité à comparoître. Gerson

,
qui

avoit autrefois connu Jérôme à Paris, se resTouvinc
qu'il avoir causé du trouble dans l'universue par ses

questions subtiles de s(.holastique, & le lui reprocha^
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Un.dJéteur de Cologne l'accusa d'avoir débité dans
cette académie plusieurs sCl1timens erroncz:un autre
doéteurdeHeidelbergdit de mêmc,,qu'ilivoit avancé
des erreurs sur la Trinité. Jerôme répondit assez mo-
destement à toutes ces accusations

; & comme sur ce
que quelques-uns crioient au feu, il eut répondu,que
si sa mort leur étoit agréable, il étoit résigné à la vo-
lonté de Dieu ;

l'évêque de Salisburi lui dit, que Dieu
ne vouloir pas la mort du pécheur, mais qu'il fc con-
vertise & qu'il vive. Après cet interrogatoire

,
il fut

mis entre les mains des officiers de la ville
,

qui le me-
nèrent dans une tour de Péglisc de saine Paul. Iry tom-
ba malade assez dangereusement, & il demeura tou-
jours prisonnier jusqu'à.[1 mort, qui n'arriva que l'an-
née suivante au mois de Mai.

Le vingt-quatrième de Mai, il y eut une assemblée
des députez des nations

, pour convenir des matières
qu'on devoit agiter dans l'onzième session, qui devoir
se tenir le lendemain. Les commiflaircs y firent leur
rapport des témoins qu'ils avoient entendus, & des
chefs d'accusation sur lelquelsonavo.itpris le serment.
On convint de supprimer quelques articles qui parois-
soient trop odieux

,
& dont on ne feroit aucune men-

tion
; au moins il est certain qu'on ne les y lut pas ;

ce qui fait filéCumer que les députez des nations en
étoient convenus. Henri de Piro, promoteur du con-
cile,produisit quatre bulles de Jean XXIII. pourprou-
ver l'accusation faite contre lui

;
qu'il avoit vendu au

roi de Chypre une commenderie dans l'ordre de saint
Jean de Jerusalem

, avec les dépoüilles du prédcces-
seur, pour un enfant de cinq ans ,

bâtard de ce prince,
&-permis à cet enfant, nommé Aloyse, de faire pro--
session. malgré son basâge &

- contre les statuts de
l'ordre:
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l'ordre: qu'il n'avoit révoque cette concellion eue le-
Ion les conditions suivantes

;
sçavoir, de rembourser

le roi de Chypre de l'argent qu'il avoic donné pour
cette commanderie, de donner au pape six mille flo-
rins comptant, & au bâtard une pension annuelle de
deux mille florins, avec un certain office qui produi-
foit deux mille autres.florins, & que tout cela s'étoit
executé à la rigueur, malgré les oppositions de l'ordre.
Le tout fut cacheté pour être porté au concile dans la
session onzième, qui se tint le lendemain vingt-cin-
quiéLne de Mai.

Les promoteurs du concile y présenterent par écrit
les chefs d'accusation déposezcontre JeanXXIII. con-
tenant un grand nombre de crimes notoires, & prou-
vez par témoins. Ce fut l'évêque de Posnanie qui fit la
lecture des articles qu'on a déjà vus ;

il les lut Yun après
l'autre, à la réserve de ceux qu'on avoit résolu de sup-
primer par bienséance ;

&:quand il avoit achevé un ar-
ticle

, un autre lisoit ladéposition des témoins, & leurs
qualitez

,
sans toutefois les nommer. Tous ces articles

furent approuvez par le concile, qui nomma ensuitc
cinq cardinaux, sçavoir ceux des Ursins, de Challant,
de Saluces, de Calnbrai, & de Florence, pour aller à
Ratolfcell notifier au pape ce qui s'étoit passé dans cette
session

,
& la résolution qu'on avoit prise de proceder

incessan11nent à sa déposition. Et comme le concile ne
regardoit plus Jean XXIII. comme pape d'epuis sa suf-
pension,on nomma de chaque nation un protonotaire
Se un notaire

, pour rédiger les attes par écrit au nom
du concile. Benoît Gentien lut aussi une lettre de l'u-
niversité de Paris, après quoi l'on sc retira.

Le lendemain les députez du concile allèrent trou-
ver le pape à Ratolfcell. Ils ne lui baiserent point les
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pieds, parce qu'il avoit remis les marques de sa digni-
té

;
ils se contenterentde lui baiser seulement les mains

& la bouche en l'abordant. Ils lui dénoncèrent les chefs
d'accusation proposezcontre lui

; & l'aïant sommé s'il
vouloir s'opposer à la continuation de son procès, ourepondre à ces accusations, il déclara qu'il vouloir se
soumettre absolument aux ordres & aux décisions du
concile

; & n'aïant pas la force de parler
, tant la tris-

tesse l avoit saisi
,

il remit aux députez un écrie qui fut
porté à Constance

,
& qui marquoirqu'il avoit toujours

travaillé à l'union de leglise du temps du concile de
pise

>
& depuis

:
qu'il avoit grand regret d'être sorti

honteusement de Constance
:

qu'il n'avoir rien à op-
poser à ce qu'on lui reprochoit

:
qu'il étoit prêt d'exé-

cuter la promesse qu'il avoit faite & signée le jour pré-
cèdent

,
& se conformer en tout à la détermination du

concile
:
qu'il reconnoissoit que le concile de Confian-

ce étoit très-saine, & qu'il ne pouvoit errer : & qu'en-
fin il étoit tout prêt

,
quand il plairoit à cette sainte aC-

emblée
>

de renoncer au pontificat
:
qu'il prioit seule-

ment le concile d'avoir égard dans ce jugement à son
honneur, à sa personne & à son état, sans que cela pÚc
préjudicier aux loix del'égHre.

Les cardinaux dépurez revinrent le même jour vingt-
sîxicme de Mai à Confiance, & rapporterent dans une
assemblée tenuë le lendemain la nouvelle de la fournit.
fion de Jean XXIII. Sur ce rapport deux évêques 8c
deux abbez furent envolez à Pvatolfcell en qualité de
commissaires, avec des protonotaires, tant pour lui
signisier les articles de sa condamnation

,
afin qu'il y

pût répondre
, que pour l'assigner à venir entendre lui-

même la sentencede sa déposition. Il les reçut avec
la même soumission

,
refusa de lire les articles de sa
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condamnation, déclara qu'il tenoit le concile infail-
lible, 8c qu'il s'en rapportoit à l'écrit qu'il avoir mis

entre les mains des cardinaux. Il les supplia seulement

de rendre une lettre à l'empereur
, pour lui demander

la même grace qu'au concile, qu'on eut soin de mena-

ger son honneur 8c sa fortune. Quoique cette lettre

soit très-soumise
,

il ne lailTe pas d 'y faire quelques re-
proches à Sigismond

,
après lesquels il tâche de le flé-

chir
,

lui marquant qu'il n'a plus de ressource qu'en lui

dans l'extrémité fâcheuse ou il se trouve ,
8c le sup-

pliant de pourvoir après sa démission a sa subsistance

8c à son honneur. On avoit résolu d'abord de pronon-
cer sa sentence le vingt-septiéme de Mai ; mais com-
me tout n'étoit pas prêt encore, on la remit au vingt-
neuviéme

,
8c on lui envoïa des députez, pour lui mar-

quer que la le&ure de sa sentence avoit été différée de

deux jours ,
& qu'elle ne seroit pas si rigoureuse qu 'on

l'avait résolu d'abord.
On prit ensuite des mesures sur le voïage que l em-

pereur devoit faire à Nice au mois de Juin. Il avoit

ecrit au roi d'Arragon, pour le prier de differer cette

entrevue jusqu'au mois de Juillet
,

la fuite de Jean
XXIII. l'arrêtant à Consiance. Quoique ce prince y

eut répondu dès le vingt-huitième d 'Avril, sa reponse

n'arriva que le mois [uivanr. On proposa que pour
l'honneur du concile

,
sa majesté imperiale fut accom-

pagnée de quelques cardinaux dans son voïage, & l'on
délibéra sur le choix d'un protecteur du concile en son

absence. L'élcdeur Palatin fut jugé digne de cet hon-

neur j
mais comme il étoit de l'obédience de Gregoire

XII. les cardinaux
,

à la sollicitation du cardinal des
UrGns

, crurent qu'il falloit plûtôt jetter les yeux sur

le bursrave de Nuremberg. On nomma ensuite les
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cardinaux de Viviers, de Cambrai, de Saluces & de
Florence

, pour accompagner l'empereur
: mais le roi

d'Arragon aïant agréé queSigismond différât ce voïa-
ge , on remit le choix de ces dépurez à un autre temps,
& l'on se prépara à la session suivante.

Elle fut tenue le vingt-neuviéme de Mai, après la
messe du Saint-Esprit chantée par le patriarche d'An-
tioche en présence de l'empereur, du cardinal de Vi-
viers qui y présidoit, & de tous les princes, cardi-
naux & ambassadeurs. Après la levure de l'évangile
du chap. 11. de saint Jean

,
Nunc judicium est mundi

,
C'?c. c'est maintenant qne le monde va être jugé

,
&

que le prince de ce monde sera jetté dehors, l'évêque
de Lavaur

,
du nombre des derniers commissaires en-

voïez à Jean XXIII. fit son rapport des réponses qu'il
avoit reçues de ce pape. Ensuite à la requisition du pro-
moteur ,

l'eveque d'Arras lut un decretqui contenoit la
sentence de la déposîtion du pape , par laquelle le con-
cile prononce, décerne ôc déclare que la retraite noc-
turne de Jean XXIII. sous un habit déguisé & indé-
cent ,

est scandaleuse, qu'elle a troublé l'union de l'é-
glise

,
& entretenu le schisme

:
qu'elle est contraire à

les vœux & à ses sermens
: que ledit Jean XXAII. est

notoirement simoniaque
,

dissipateur des biens & des
droits de 1 eglise Romaine

,
& des autres églises

:
qu'il

a mal administré le spirituel & le temporel
: que par

ses moeurs malhonnêtes & détestables, il a scandalisé

tout le peuple chrétien
,

& qu'il s'est montré incorri-
gible. Comme tel, le concile le déclare déposé &
privé absolument du pontificat, dégage tous les chré-
tiens de leur serment de fidélité, leur défend à l'avenir
de le reconnoître pour pape, & de le nommer tel. En-
suite ledit Jean est condamné à être mis, au nom du
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concile, dans quelque lieu ou il punie être honnête-
ment sous la garde de l'empereur

,
pendant tout le

temps qu'il sera nécc:{sa.ire pour le bien de leglise
; le

même concile sc réservant le droit de le punir de ses
crimes & de ses excès sélon les canons, & suivant que
les loix de la justice ou de la miséricorde le pourront
exiger. Ne s'étant trouvé aucune opposition

,
le cardi-

nal de Viviers approuva la sentente
, & tout le concile

prononça unanimement :
Placet. Enfin l'on rompit

le sceau de Jean XXIII. Ton effaça ses armes, & l'on
nomma cinq cardinaux pour lui aller notifier sa dé-
posîtion.

Par un autre decret rendu dans la même session
,

le
concile prit des mesures pour l'éleaiol1 d'un nouveau
pape ,

& résolut qu'on défendroit absolument, en cas
que le siége vînt à vacquer ,

de quelque maniere que
ce fut, de procéder à l'eleccion d'un nouveau pape
sans la délibération & le consentementdu concile, sous
peine de malédiction éternelle, tant aux éle£teurs qu'à
l'élu & à leurs adherans., & d'être punis comme fau-
teurs de schisme, nonobstant tous droits, coutumes
& privileges accordez pour cela à qui que ce fût, mê-
me l'ar les conciles généraux. Par un autre decret le
concile ordonne que jamais ni Balthasar Co{saci-de-
vant Jean XXIII. ni Pierre de Lune nommé Benoît
XIII. ni Ange Corario sous le nom de Gregoire XII.
ne seront élus pape, 6c défend à toutes personnes de
quelque dignité qu'elles soient, empereurs,rois, pon-
tifes, cardinaux

,
de contrevenir à ce decret sous les

mêmes peines, &même jusqu'à implorer le secours du
bras séculier. Enfin il y eut un troisiéme decret, qui
enjoignoitauxprésidensdes nations de faire revenir au
concile tous lesprélats qui s'étoient abCentez, & de de-
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cerner des peines contre ceux qui refuferoient de s'y
rendre. Le lendemain

)
jour de la fête-Dieu, on fit

une procession solemnelle pour rendre à Dieu des ac-
tions de graces publiques de cet heureux succès.

Les commissaires furent députez pour porter à Jean
XXIII. la sentence de sa déposition. Il la lut sans rien
dire, & après s'être retiré pendant environ deux heu-
res pour penser à ce qu'il devoit faire

,
il la ratifia & ne

montra qu'une entiere soumission
: Et mettant la main

sur sa poitrine
,

il jura qu'il renonçoit absolument, li-
brement & de bon coeur au pontificat, qu'il n'agiioic
plus comme pape, & qu'il ne se feroit plus désigner par
cette dignité. En même-temps il fit ôter de sa cham-
bre la croix pontificale, ajoutant que s'il avoit eu un
autre habit pour changer, il auroit aussi-tôt quitté en
leur présence ses habits pontificaux

,
& toutes les mar-

ques de cette dignité. Après toute cette cérémonie
,

il
fut transféré de Ratolfcell dans la forterelTe de Gotle-
ben, où Jean Hus étoit aussi prisonnier. On lui ôca

tous ses domestiques hormis son cuisinier, & de peur
que par leurs intrigues ou de quelques personnes qui
lui étoient affedtionnées à Consiance

, on ne lui aidât
à se sauver

,
l'empereur ordonna à l'électeur Palatin de '

le faire conduire à Heidelberg
, & de l'y traiter avec

toutes sortes d'honnêteté.
Le concile donna avis à toute l'europe de la déposi-

tion du pape: mais quoi qu'il put dire pour en mon-
trer la justice, on n'en fut point content en France,
& les évêques d'Evreux & de Carcassonne, les docteurs
Benoît Gentien, religieux de saint Denis, Guillaume
de Merle doïen de Senlis, & Jacques I)Cspars, envoïez
par le concile auprès de Charles VI. aïant eu audience
de ce prince

,
il leur, dit en plein conseil qu'il avoit
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prétendu seulement que l'on porteroit Jean XXIII. à

ceder ; mais qu'il trouvoit fore étrange qu'on eut en-
trepris de déposer de cette sorte un pape reconnu pour
légitime. Ce mécontentementdu roi parut visiblement

le treiziéme du mois de Juin par le mauvais accueil

qu'on fit au recteur de l'université & à ceux qui l'ac-

compagnèrent chez le roi. Le sujet de cette députition
étoit pour demander qu'on déchargeât le peuple des

impôts & des tailles dont il etoit capable ; le dauphin
Louis de Guyenne qui entroit dans le reflenriment du
roi

,
demanda au docteur Jean de Châtillon qui por-

toit la parole
,

qui avoit excité 1 'univcrsité a faire une
pareille remontrance ? Le docteur répondit un peu
brusquement que ce n'étoit point 1 usage de reveler les

opinions de la compagnie. Le duc irrité decette répon-
se fit emprisonner le dodteur} & l on n obtint sa liber-
té qu'avec peine. En la lui rendant

,
il dit aux députez

de luniverfité
:
Sachez que ce n'est que par pitié & que

pour l'amour de Dieu
,

& nullement a votre conside-

ration que l'on vous accorde ce que vous demandez :

Il y a long-temps que vous vous en faites un peu trop
accroire, en vous donnant la liberté d entreprendre
des choses qui sont au-dessus de votre condition

: ce
qui a causé bien du desordre dans 1 état ; mais qui vous

a fait si hardis que d'oser attaquer le pape ,
& lui enle-

ver la tiaire en le dépouillant de sa dignité
, comme

vous avez fait à Constance ?

Nonobstant ces plaintes Jean demeura déposé'
,

&
l'empereur prit l'administration des affaires ecclesiasti-

ques en Allemagne pendant la vacance du saint siége
;

il confera les benefices, & donna les graces expectati-

ves : ce que quelques-uns regarderent comme une nou-
velle entreprise. Le trente-unième de Mai, qui étoit
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le lendemainde la fête-Dieu, les nations s'étant aflem-
blées, on reprit l'affaire de Jean Hus. Les seigneurs de
Boheme n'aïant point reçu de réponse du concile, pré-
fenterent un nouveau memoire dans lequel ils expore-
rent que Jean Hus avoit plusieurs fois protesté qu'il ne
vouloir point s'écarter de la vérité, ni enseigner aucu-
ne erreur, & soutenoient que les propossrions que Tes

ennemis avoient tirées de ses livres, écoient tronquées
& falsifiées

,
afin de l'opprimer impunément par de

fausses imputations. Pour mettre son innocence tk son
orthodoxie à couvert ils alleguoienr le témoignage
que lui avoit rendu l'inquisireur de la foi à Prague au
mois d'Août 1414. ils concluoient en demandant sa li-
berté

,
afin qu'il pût recouvrer ses forces & sa santé,

pour être en érat de répondre à ses examinateurs, & ils
offroient de bons garans qu'il ne sortiroit point d'en-
tre les mains de ses juges que son affaire ne fût finie.

Le patriarche d'Antioche leur répondit de la part
de l'ass,-mblée

,
qu'on examineroit la protestation

d'orthodoxie qu'ils faisoient pour Jean Hus; qu'on
éclairciroit si les extraits qu'on avoit fait de ses ouvra-
ges étoient falsifiez

;
qu'à l'égard des garans qu'on of-

froit, le concile ne pouvoir les accepter, s'agissantd'un
homme à qui l'on ne pou.voit se fier en aucune manie,
re :

mais qu'ils lui donneroient le troisiéme de Juin
une audience

,
dans laquelle il auroit toute liberté de

parler
,

& qu'on l'écouteroit avec douceur & charité.
L'empereur qui n'arriva que sur la fin de l'assemblée

,confirma la même chore; & comme il n'avoit pas en-
tendu la ledture du memoire, les seigneurs Bohemiens
le lui présenierent, en le suppliant d'intercedcr auprès
duconcilepourlalibertéduprisonnier. JeandeChlum
JÔc les autres sortirent de l'assemblée assez contens dans

reiperance
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resperance d'un heureux succès, qui ne tarda gueres à
s'évanouir.

Comme le concile craignaitqu'il n'arrivât quelque
sédition si l'on donnoit une audience publique à Jean
Hus, il se contentapourcette fois d'envoïerdes dépu-

tez à Gocleben où il étoit prisonnier, pour le porter à
quelque rétractation. Il subit plusieurs examens parti-
culiers dans lesquels il sembla qu'il promit de se sou-

mettre à la décisiondu concile. Quelques jours après,
c'est-à-dire, le cinquiéme de Juin, il sur amené de
Gotleben à Confiance dans le monastere des Francis-
cains, où il demeura chargé déchaînés jusqu'àsa con-
damnation. Le jour qu'il y arriva, les cardinaux, les
prélats, & quelques douteurs examinerent les articles
tirez de ses livres. Un Hussite qui se trouva-là

, crut
qu'on alloit condamner Jean Hus sans l'entendre

, 8c

en alla donner avis à Jean de Chluin
:
celui-ci accom-

pagné de Vencellas de Duba
,

alla se plaindre à l'em-
pereur ,

qui envoïa l'électeur Palatin & le burgrave
de Nuremberg aux prélatsassemblez,pour leur défen-
dre de sa part de juger Jean Hus sans lui avoir donné
une audience favorable, & pour leur direqu'il vouloit
qu'on lui envoïât les articles qu'on jugerait erronez ,
afin de les faire examiner par des gens desçavoir & de
probité. Les deux princes s'acquitterent de leur com-
rni11ion

,
& l'examen des articles fut suspendu jusqu'à.

ce que Jean Hus fut present.
On le fit donc venir dans l'assemblée le cinquiéme

de Juin. Dès qu'il fut entré, on lui présenta ses ouvra-
ges ; il les reconnut, & offrit de se retracer si l'on y
trouvoit quelque erreur. Ensuite l'on fit la 1eaure des
articles qu'on en avoit extraits

:
mais dès le premier

article il s'éleva un si grand bruit, que les peres ne
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s entendoient pas eux-mêmes, bien-loin de pouvoir
entendre les réponses de Jean Hus ; on remit donc
l'affaire au vendredi septiéme de Juin. Jean Hus com-
parut pour la [econde fois dans cette assemblée où
l'empereur aflistoit, suivi des seigneurs Bohemiens.
Quand tout le monde eut pris place, Michel de Causis
lut dans un papier

, que Jean Hus étoit accusé d'avoir
enseigné que la stibstance du pain matériel demeure
dans l'eucharistie après la consécration

: ce qu'il nia
constamment. On lui reprocha d'avoirsuivi les erreurs
de Wiclef ,il répondit qu'il n'avoit enseigné aucune
erreur ,

qu'il ne sçavoit pas si Wiclefen avoir en seigne

en Angleterre
-,

mais qu'il ne s'etoit opposé à la con-
damnation que l'archevêque de Prague avoit faite de
ses livres

, que parce qu'il avoit condamné quelques
articles qu'il croïoic soutenables

:
sçavoir, que le pape

Sylvestre & Constantin avoient mal fait en donnant
des biens à l'fgli[e

; & qu'à l'égard de l'article qui por-
te qu'un prêtre étant en état de péché mortel ne con-
sacre ni ne baptise, il l'avoit limité. en disant qu'il
consacre qu'il baptise indignement

, parce qu'étant

en peché mortel
,

il est un ministre indigne des sacre-

mens de Jesus-Christ.
Il soutint encore que les dixmes étoient des aumô-

nes ,
quoiqu'on fut obligé de les donner. Il déclara

qu'il n'avoit soutenu avec obstination aucune des pro-
positions de Wiclef, mais qu'il n'avoit pas approuvé
qu'on les condamnât

,
sans apporter des raisons de leur

condamnation tirées de l'écrirure-i:1inre. Il rapporta
ensuite le differendqu'il avoit eu avec son archevêque ;
& comme aïant appellé à Rome de son jugement, &
n'aïant pu obtenir de justice

,
il en avoit appellé à Je-

sus-Christ. Il avoüa qu'il avoit dit autrefois que Jean
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Wiclef étoit iauvé
,

& qu il voudroit que ton ame rue

ou étoit la sicnne
:

mais il nia qu'il eut excité le peuple

à porter les armes, ou été cause des troubles du roïau-

me de Boheme
,

& même que ce fut par sa faute que
la nation Allemande eut quitté l'université de Prague.
Paletz representaque ce n'étoitpas seulement les étran-

gers que Jean Hus & les siens avoient contraints de
quitter la Boheme, mais encore ceux du pais

3
dont il

y en avoit plusieurs de releguez en Moravie.Jean Hus
répondit que cela ne pouvoit être, puisqu'il n'étaitpas
même à Prague lorsque ces gensta s'en retirerent.
Ainsi finit la séance, & Jean Hus fut remis entre les

mains de l'archevêquede Riga, qui tenoit aussi Jérô-

me de Prague prisonnier, en qualité de garde des
sceaux de l'église.

Avant qu'il sortit le cardinal de Cambrai lui aïant
reproché d'avoir dit que s'il n'eût pas voulu venir au
concile ni le roi de Boheme, ni même l'empereur
n'auroient pu l'y contraindre ; Jean Hus l'avoua, &
sa réponse fut confirmée assez vivement par Jean de
Chium. Le cardinal de Cambrai lui conseilla pour
son salut & pour son honneur,de sc[oumettrc à lasen-

tence du concile, comme il l'avoit promis dans sa pri-
son. Et comme l'empereur joignit aussi ses exhorta-
tions aux salutaires avis du cardinal, Jean Hus voulue
répondre à ce prince, & le remercier de la bonté qu 'il

lui témoignoit
; mais Jean de Chlum l'aïant interrom-

pu , pour l'avertir de se défendre du crime d'obstina-
tion dont l'empereur, en lui parlant, l'avoit taxé, il
protesta qu'il n'avoit jamais eu la pensée de rienfoute-
nir avec opiniâtreté, & qu'il étoit venu de son bon gré
au concile dans l'intention de Ce retraiter, dès qu 'oa
lui apprendroit quelque chose de meilleur que ce qu 'il
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avoit enseigne. Après tous ces entretiens les officiers
de la justice t'emmenèrentdans sa prison.

Jean Hus parut le lendemain pour la troisiéme fois
dans le même lieu

,
& en présence des mêmes person-

nes. On lui lut d'abord vingt-.six articles extraits de
son traite de l'église

,
qu'il avoit reconnu pour être un

de ses ouvrages
3

& dont il donna une déclaration
,qui fut lue dans cette séance. Il reconnut les articles

qui étoient de lui, il éclaircit les autres ,
& deCavoüa

ceux qui lui étoient imputez par ses ennemis, & sur-
tout par Etienne Paletz. Le tout fut réduit à trente-neuf
articles, dont les vingt-six premiers sont tirez du livre
de 1 eglise

, comme on a dit
:

les sept suivans extraits
de la reponse de Jean Hus à Paletz, & les six derniers
d 'un livre qu'il avoir comparé contre Stanislas de Znoï-
ma ,

professeur en théologie à Prague
,

qui avoit été
son maître

,
mais qui n'étoit pas dans les sentimens de

sondisciple. Voici ces articles.

i. Il n'y a qu'une sainte église catholique ou uni-
verselle3qui renferme dans son sein tous les prédef-
tinez.

.
z. Saint Paul n'a jamais été membre du Diable

,quoiqu'il ait fait quelques actions semblables à celles
de l'éclise des méchans. Il en est de même de S. Pier-
re ,

qui par lapermiflionde Dieu tomba dans un grand
parjure

,
asin qu'il se relevât avec plus de force.

3
.
Aucune partie de l'église ne se détachejamais du

corps j parce que la grace de la prédestination qui la
lie

3
ne peut jamais décheoir.

4. Un prédestiné qui n'est pas actuellement en éra£
de grace par la justice présente, est toujours membre
de la sainte église universelle.

5. Il n'y a aucuneplace de dignité
,

ni aucune elcc-
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tion humaine
,

ni aucune marque exterieure qui ren-
de membre de la sainte église catholique.

6. Un reprouvé n'en: jamais membre de la sainte

mere église.

7. Judas n'a jamais été vrai disciple de Jesus-
Christ.

8. L'assemblée des prédestintz
,

soit qu'elle soie en
état de grâce, Coit qu'elle n'y soit pas quant à la justi-

ce présente, est la fainre égliseunivcrsettc. C'est pour-
quoi c'est un arriclc de foi, & c"cit-là l'église qui n'a
ni tache ni ride

,
mais qui est sainte & immaculée, ÔC

que Jesus-Christ appelle sienne.

9. Saint Pierre n'a été, ni n'en: le chef de la sainte
église catholique.

10. Si celui qui est appellé le vicaire de Jesus-Christ
imite la vie de Jesus-Christ

,
il estson vicaire ;mais s'il

suit un (îhemin opposé
,

il est le messager de l'ante-
chrill, contraire à saint Pierre & à Jesus-Christ, & le
vicaire de Judas lscariote.

11. Tous les simoniaques, & les prêtres qui vivent
ensemble dans le crime

,
étant des enfans infideles,

ne peuvent que profaner les [ept sacremens, les clefs:
,

les. charges, la discipline
,

les cérémonies, & tout ce
qu'il y a de sacré dans l'église, la vénération des reli-

ques ,
les indulgences & les ordres.

ii. La dignité papale doit son origine aux empe-
reurs Romains.

13. Sans une révélation
,

personne ne peut assurer
raisonnablement de soi ni d'un autre, qu'il est le chef
d'une sainte église particulière.

14. Il ne faut pas croire que celui qui est pontife de'
Rome, qui que ce puisse être

1

soit pour cela le chef
d'aucune sainte église particulière, si Dieu ne l'a pré-
defUné. Q^q iij



15. Le pouvoir du pape comme vicaire de Jcsus-
Christ est nul, s'il ne se conforme pas à Jesus- Christ,
& à saine Pierre

5
dans sa conduite & dans ses mœurs.

16. Le pape n'est: pas très-saint, parce qu'il tient la
place de saint Pierre, mais parce qu'il possede de gran-
des richesses. Jean Hus Ce plaignit que cette proposi-
tion étoit mutilée.

17. Les cardinaux ne sont pas les manifestes & les
vrais successeurs ducollege des autres apôtres de Je..
sus-Christ, s'ils ne vivent pas comme les apôtres, ob-
servant les commandemcns & les conscils de Jesus-
Christ.

18. Aucun hérétique, outre la censure de Téglise,
ne doit être abandonné au bras séculier, pour être
puni corporellement.

19. Les grands du monde doivent obliger les prê-
tres à observer la loi de Jesus-Christ.

»

?.o. L'obédience eccléliasiique est une obédience
inventée parJes prêtres, sans autorité expresse de l'é-
criture.

11. Lorsqu'un homme est excommuniépar le pape;
si, sans avoir égard au jugement du pape & d'un con-
cile général, il appelle à Jesus-Christ

; cet appel em-
pêche que l'excommunication ne lui soit préjudicia-
ble.

11. Un homme vicieux agit vicieusement
, & un

homme vertueux vertueusement.

2.3- Un prêtre qui vit sélon la loi de Jesus-Christ,-
qui entend l'écriture, & qui a du zele pour l'édification
du peuple, doit prêcher nonobstant une excommuni-
cation prétendue

; & si le pape , ou quelque autre pré-
lat défend de prêcher à un prêtre de. ce carattere, le
prêtre ne doit point obéir.



14. Cet article n'cft qu une explication un peu plus '
étendue du précédent.

tS. Lescensures ecclésiastiques sont antichrétien-

nes ;
le clergé les a inventées pour s'aggrandir & pour

s'assujettir le peuple
; & une preuve que ces ccnsures,

qu'ils appellent fulminantes
,

procèdent de l'ante-
christ, c'est que le clergé les lance principalement

contre ceux qui découvrent la malice de l'anrcchrifl:.

16. On ne doit point mettre d'interdit sur k peu-
ple

, parce que Jesus-Chrin: qui est le souverain pon-
tife

,
n'a point interdit la prédication

,
à cause de la

prison de Jean-Baptiste,ni pour les pcrsecutions qu'on
lui a faites à lui-même.

27. Si un pape , un évêque ou un prélat est en péché
mortel

;
il n'est ni pape j

ni eveque
,

ni prélat.
2.8. La grace de la prédestination est le lien par le-

quel le corps de l'église & chacun de ses membres cft:

inséparablement attaché au chef.

2.9. Si le pape est méchant & reprouvé
,
alors com-

me Judas
,

il est diable
,
larron

,
fils de perdition

,
6c

nullement chefde la sainte église militante, puisqu'il
n'en est pas même membre.

30. Cet article n'en: pas différent du précédent.

3 1. Le pape n'est, ni ne doit être appellé très-saint,
mêmequant à son office, autrement le roi devroit auffi
être appellé rrès-[aint.;

; & il faud.roit appeller saints les
bourreaux, les hérauts de justice, & les diables.

32. Si un pape vit d'une maniere contraire à jesus-
Christ

,
quand même il auroit été élu légitimement 6c

canoniquement, selon l'électionhumaine, il nelaifTe-
roit pas d'être monté à cette dignité par ailleurs que
par Jesus-Christ.

3 3. La condamnationque les doreurs ont faite des



quarante-cinq articles dé Wiclef, est déraisonnable &
injuste ; & la raison qu'ils allèguent de cette condam-
nation

,
sçavoir, qu aucun de ces articles n'est catho-

lique
,

&qu'ils sont tous hcrétiques, erronezou scan-
daleux

,
est entierementfausse.

,
34. Le consentement unanime de ceux qui ont élu

un pape, ou de la plûpart d'encr'eux
,

n'est pas ce qui
le fait pape, ou successeurdeJesus'-Christ.ouvicairc
desaint Pierre ; mais il reçoit de Dieu un plus ample
pouvoir, à mesure qu'il s'emploïe plus utilement 8c
plus efficacementà l'édification & à l'avantage de !'e-
glise.

3 5. Un pape reprouvé n'est pas le chefde la sainte
église.

Il n'y a aucune étincelle d'apparence qu'il faille
que l'église militanteait un seul chefqui la regissedans
le spirituel, & qui converse toujours avec elle.

37. Jèrus-Chrisi gouverneroit mieux son église par
ses vrais disciples qui sont répandus dans le monde

,
que par de telles monstrueuses têtes.

38. Saint Pierre n'a pas été le pasteur universel des
brebis de Jesus-Christ, beaucoup moins le pontife
Romain.

3P. Les apôtres & les fideles ministresde Jesus-Christ
ont fort bien gouverné l'église dans ce qui est nécessaire
à fajut, avant que l'office de pape fut introduit ; & il est
très-PQsIible qu'ils le fa{seneju{qu'aujour du jugement,
quand il n'y auroit point de pape.

Après cet examen de toutes ces proposîtions, sur
chacune desquelles Jean Hus parla pour s'expliquer

,
autant qu'il le voulut, le cardinal de Cambrai lui re-
presenta de combien d'erreurs il étoit acculé

,
& l'ex-

horta fort ,à se soumettre avec fincerÎtçau jugement &
à 1,%
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a la décition du concile
, cc lubir lans murmurer tout

ce qu'il lui plairoit d'ordonner : qu'autrement Conob-
ftinarion pourroit l'exposer à de fâcheuses suites. Les

autres prélats joignirent leurs exhortations & leurs in-
stances à celles du cardinal. Jean Hus demanda encore
une audience

, promettant de se rendre volontiers aux
instructions du concile, s'il n'appuïoit pas ses senti-

mens par des raisons certaines & solides. Le cardinal
de Cambrai reprit la parole

,
&r lui dit qu'il falloit se

soumettre
,

& abjurer ses erreurs ;
l'empereur lui parla

dans les mêmes termes ,
& lui fit les mêmes instances :

& le voïant toujours obstiné, il ajouta qu'il y avoit des
loix sélon lesquelles le concile le jugeroit. Cette con.
versation dura fort long-temps,parceque Jean Hus re-
pliquoit toujours à tout ce qu'on lui disoit, niant quel-

ques faits, en expliquant quelques autres, &: persistant
toujours à dire qu'il ne se sentoit point coupable.

Après d'autres discours a(Tez semblables, dont la
plupart rouloicnc sur des reproches qu'on lui fairait,
il fut remis entre les mains de l'archevêque de Riga

pour être conduit en prison.Jean deChlum l'y suivit,

& l'empereurétant resté dans l'assèmblée
*
dit qu'il n'y

avoit aucune des proportions qu'on avoit lues, qui ne
fût digne du feur.que si Jean Hus nese retra&oit pas,
son sentimentétoitqu'il fût brûlé; & que quand même
il obéïroit au concile

,
il falloit lui défendre d'ensei-

gner ,
même lui interdire l'entrée du roïaume de Bo-

heme. Il ajouta
,
qu'il falloit envoïer la condamnation

de ses erreurs en Boheme &en Pologne
; &r qu'on de-

voit reprimer avec severité tous ceux qui se disoient
partisans de cet herésiarque

,
& sur-tout Jerôme de

Prague. Sur quoi quelques-uns dirent, que l'exemple
qu'on feroit du maître rangeroit le disciple à la raison
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Le cardinal de Viviers président du concile envoïa
le lendemainà Jean Hus un formulaire de rétractation
conçu en ces termes. ))

Moi Jean Hus, &c. outre les

»
protestations que j'ai déja faites, & ausquelles je me

» tiens
y

je protelte de nouveau , que quoiqu'on m'im-

« pute beaucoup de choses ausquelles je n'ai jamais pen-
»

sé
,

je me soumets humblement à la misericordicuse

» ordonnance
,

décision & correction du sacré conci-
»

le
,
touchant toutes les choses qu'on m'a imposees ôc

»
objectées

3
& qu'on a tirées de mes livres, ou enfin

-•»
prouvées par déposition de témoins

, pour les abju-

« rer . revoquer ,
retracter

3
& pour subir la pénitence

»
misericordieuse du concile

,
& faire geiieralemenc

» tout ce que sa bonté jugera nécessaire pour mon sa-

»
lut

, me recommandant à sa misericorde avec une
»

entiere dévotion.
» Jean Hus aïant lu ce formulaire,

refusades'v soumettre. soit parce qu'il condamnoic
plusieurs propositions qu'il renoit pour autant de ve-
ritez

,
soit parce que ,

selon lui
,

il ne pouvoit abjurer
sans mentir, puisqu.e c'étoit confesser qu'il avoit en-
seigné des erreurs , ce dont il ne convenoit point
que c'eut et&scandaliser le peuple de Dieu.

Il persiila dans la même r.ésolut*ion
,

& ne voulut
jamais se retraCter. Il est vrai que quelque auteurs ont'
avancé que Jean Hus s'étoit

•
retracé

, ou du moins.
avoir promis de le faire

: & même que le concile se fon-
doit si fort sur çette rétractation

,
qu'il avoit reglé par

avance de quelle maniere Jean Hus devoit être traité,
en cas qu'il se retraitât ;

mais je ne veux point d'autre

garant de l'opiniâtreté de cet hérétique
, que lui-mê-

me ;car voici comme ils'explique dans une lettre qu'il
écrivit en prison la veille de sa mort à l'université de
Prag,ue."S\,achcz,. dit-il, que je n'ai révoqué ni abjuré-
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aucun article. Le concile vouloir m obliger a déclarer"
faux chacun des articles tirez de mes livres

:
mais je

«
l'ai refusé

,
à moins qu'on ne m'en montrât la fausse-

«
té par l'écriture. Aussi déclarai-je à present que je dé-

«
teile tout sens qui se trouvera faux dans ces articles,
& je me soumets à cet égard à la correction de notre cc

Seigneur Jesus-Christ, qui connoît la sincerité de
«

mon cœur. »
C'est donc un fait consiant que Jean

Hus ne se retraéta point, & qu'il ne promit de le faire

que conditionnellement.
Pendant qu'on préparoit toutes choses pour lui faire

son procès, sur le refus qu'il faisoit de se retra61:er, les
théologiens examinerent les plaintes que l'évêque de
Litomissel avoir portées au concile contreJacobel, qui
avoit établi à Prague la communion sous les deux ef-

peces. Ils décidèrent ce point de doctrine par six con-
clusions. La premiere établit l'institution de l'eucha-
ristie sous les deux especes. La [cconde dit

, que c'est

une coutume louable & approuvée
,

de ne point ad-
ministrer ce sacrement après souper, si ce n'en: aux
malades. La troisiéme

, que quoique ce fut l'usage de
la primitive égiisede communier sous les deux cspeces,
cependant pour éviterquelquepéril on a pu introduire
l'usage de communier les laïques sous la seule erpecedu
pain. La quatrième, cette coutume observée depuis
très-long-temps doitparler pour loi, qu'il n'est permis
à personne de désapprouver ou de changer sans l'auto-
rité de l'églisc. La cinquième

5
celui qui dit qu'il efl:

illicite d'observer cette coutume, est dans l'erreur. La
dixième

, ceux qui soutiennent le contraire
,

doivent
etre censez heretiques

, & comme tels reprimez de
punis.

Après ces délibérations on mit sur le tapis l'affaire
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de Jean Petit cordelier
,

qui avoit justifié le duc de
Bourgogne touchant l'assassinat du duc d'Orléans, &
dont les propositionsavoient déjà été condamnées dans
une assembléedu clergé à Paris.Quelque intérêt qu'eût
Charles VI

.
roi de France à souhaiter que le jugement

de l'assemblée de Paris fût confirmé à Constance
,

il
vouloit qu'on s'y conduisît avec ménagement pour le
duc de Bourgogne

,
toujours fort redouté en France ,

tout absent qu'il étoit. Ce duc de son côté craignant
que l'affaire ne tournât pas à son avanrage dans le con-
cile

,
fit prier le roi de France d'ordonner à ses ambassa-

deurs de n'agir point en son nom ,
& de ne s'y point

déclarer partie
,
promettant de son côté d'en user de

même
,

& d'envoïer les mêmes ordres à ses ministres
à Confiance. Le roi y consentit, & conformément à
cette convention

,
ils envoïerent l'un & l'autre leurs

inftru&ions à leurs ambassadeurs
3

qui convinrent de
suivre en cela les ordres de leurs maîtres.

Mais quelque-temps après., sur la nouvelle que re-
çut le duc de Bourgogne qu'on poursuivoit à ConC-

tance la condamnation des propositions avancées par
Jean Petit ;ce duc écrivit au concile

.
c'ci1:-à-dire ,aux

députez de la nation de France
,

& leur manda qu'à
l'égard de la condamnation faite à Paris

,
il y avoit

plusieurs personnes quicroi-oient que ce n'étoit pas le
discours de Jean Petit qu'on avoit condamné

,
mais

quelque piece malicieusement fabriquée par ses en-
nemis ; que la proposition vraie ou fausTe avoit été
condamnée legerement; & en même temps il pria le
concile de ne pas souffrir que personne avançât rien en
son nom ou au nom de Jean Petit,l'ans l'avoit bien exa-
miné en presence de ses ambassadeurs

,
& de se défier

de quelques hypocrites & de quelques fourbes
,

qui

AN. 14 1 5-

Petit est propoiée.

Monflreltt. 1. vol.
ch.

3 6.

LXXXI.
Le duc de Bour-

gogne écrit aux
débutez de la na-
tion de France.

Gcrfon t. V. P.
'J41.



faisoicnt entendre que la France etoit perdue, si la -

proposition fausse ou veritable de Jean Petit n'étoit

pas condam»éc par le concile
,

quoiqu il fût certain

que cette proposition seroit demeurée dans l'oubli
,

si

on ne l'eut reveillée par un motif de haine contre lui.

Cette lettre fut presentée au concile le vingt-sixié-

me de Mai dans une assembléede la nation de France

par Martin Porrée, évêque d'Arras Quand on en eut
fait la levure

,
Gerson protesta contre ,

& en deman-
da justicc au concile. C'est ce qui obligea le duc de

Bourgogneà écrire encore deux lettres
, qu'on reçut

quelques jours après, l'une adressée à l'empereur
,

&
l'autre aux députez de la nation de France. Dans la

premiere le duc se justifie de l accusation portee par
Louis de Bavière, que lui duc de Bourgogne s'éroit
ligué avec Louis dauphin de France duc de Guïenne

,
& avec le comte de Savoie

, pour faire tuer l empe-
reur sur sa route en allant à Nice. C'étoit Frédéric duc
d'Autriche qui avoit fait ce rapport à Sigismond. La
lettre est vive

,
Louis de Bavière y est traité de lâche

,
d'ingrat & de boute-feu

; 6c Frédéric de calomniateur.
Mais dans une assemblée où la lettre fut. lue, Louis de
Baviere nia formellement d'avoir jamais rien sçu d 'un
pareil dessein

, par aucun autre que par le duc Frede-

ric
,

qui le lui avoit dit
:

celui-ci se sentant presle
,

se

retrancha sur Jean XXIII. qu'il dit avoir fait ce com-
plot avec le duc de Bourgogne & le comte de Savoie.
Ses défaites ne tournèrent pas à son avantage ; & Louis

de Baviere fut suffisamment justifie, & en demanda

aac.
Il y eut une assemblée le septiéme de Juin

,
dans la-

quelle le cardinal de Cambrai representa que toutes
les affaires de foi devoient être examinées & même
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jugées, s il le pouvoir, avant Je départ de l'empereur ;
qu'ainsi l'on pouvoit proposer en toute sûreté ce qui
concernait la foi. Là-dessus Gerson proposa l'affaire
de Jean Petit, & presenta un papier ou étoient les
neuf proportions condamnées à Paris.On en fit la lec-
ture ,

après laquelle l'évêque d'Arras dit que ce qu'on
venoit de lire regardoit une certaine prétendue sen-
tence prononcée à Paris par l'évêque de cette ville

, au
prejudice de l'honneur

j
de la réputation, & de l'état

du duc de Bourgogne
,

mais que ce duc avoit appellé
de cette sentence au Gége apostolique & au concile.
Gerson repliqua que cette sentence étoit très- cano-
nique

, & en demandala confirmation au concile.L'é-
vêque d'Arr,,ls reprit que le duc de Bourgogne en avoit
appelle à la cour de Rome, que la cause avoit été com-
mile à trois cardinaux

,,
& que les parties y avaient

été citées
; que le concile aïant été assemblé

, on avoic
sursis l'affaire, de peur qu'elle ne retardât l'union

-, que
les procureurs du duc n'avoient point poursuivi (on
appel, ne s'étoient point portez parties ;

qu'enfin
les ambassadeurs de France avoient reçu les mêmes or-
dres. Sur quoi l'évêque fit la lecture des inltrudtions
envoïées

, tant par le roi Charles VI. que par le duc
de Bourgogne à leurs ambassadeurs pour faire surséoir
cette affaire. Elle fut pourtant reprise dans la session
suivante.

Cette seffionfut la treizième
,

& se tint le quinzié-
me de Juin. Après les cérémonies accoutumées, l'ar-
chevêque de Milan par ordre du concile, & àlarcqui-
sit ion des promoteurs, lut le décret contre la commu-
nion sous les deux especes

,
dont voici les termes.

» Comme dans quelques parties du monde
,

quelques

>
personnes osent assurer témérairement que le peuple
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chrétien doit recevoir le acrement de 1 euchanitic «
sous les deux especes du pain & du vin, & qu'il faut

«
communier les laïcs non-seulement sous l'espece du

«
pain, mais encore sous l'espece du vin

,
même après

*
couper

,
sans être à jeûn

, contre la louable coutume «
de l'église, raisonnablementapprouvée

, quecesper- »
sonnes toutefois rejettent à leur condamnationcorn- «

me si elle étoit sacrilege
;

le sacre concile, voulant
..

pourvoir ausalut des fideles contre cette erreur, après
«

avoir pris l'avis de plusieurs docteurs, déclare, statuë.,
& définit

; qu'encore que Jesus Christ ait institué .& «
administré ce sacrement à ses disciples après le sou-

per ,
sous les deux especes du pain & du vin

: cepen- (t
dant la louable autorité des sacrez canons & la cou, «
tume approuvée de l'église, a tenu & tient que ce«
sacrement ne se doit pas célebrer après souper

,
ni

«
être reçu par les fideles qui ne sont pas à jeûn, ex-«r
ceptélc cas de maladie, ou de quelque autre nécelli-

ci
té

y
admis & accordé sélon le droit & par l'eglise. Et

«
comme cette coutume a été raisonnablement intro-

«duite pour éviter quelques perils & scandales
: tout «

de même & à plus forte raison on a pu introduire & «raisonnablementobserver
, que quoique dans la pri-

«
mitive église ce sacrement ait été reçu par les fidcles

«
fous les deux especes

;
néanmoins dans la sùite

,
il n'a

«été reçu sous l'une & sous l'autre espece que par les
«

prêtres célebra.ns, & sous la seule espece du pain pour «
les laïcs

; parce qu'on doit croire fermement & sans

aucun doute que tout le corps & tout le sang de Je-
«

fus Christest vraiment contenu sous l'espece du pain.
«C'est pourquoi cette coutume raisonnablement in-
«

troduite par l'église & par les saints peres
y

& obser-
«

'Vee depuis très-long- temps ^
doit être regardée c-omr.w



» me une loiquii n elt pas permis derejeter ou ac
»

changer à son gré
,

sans l'autorité de l'église. C'est

» pourquoi
,

dire que l'observation de cette coutume
» ou de cette loi, est lacrilege & illicite, c'est tomber

»
dans l'erreur

; & ceux qui assurent opiniâtrement le

»
contraire, doivent être chassez comme des hereti-

» ques & grièvement punis par les évêques diocésains
;

» ou leurs officiaux
, ou les inquisiteurs de la foi dans

* \ i ^j
» les roïaumes ou provinces ou l'on aura osé attenter
J)

quelque chose contre le present décret, suivant les

»
loix canoniques établies salutairement en faveur de

» la foi catholique contre les hérétiques & leurs fau-

» teurs. »
Après que ce décret eut été lu & approuvé, on fie

la leé1:ure d'un autre ,
qui ordonnoit sous peine d'ex-

communication
,

à tous patriarches, archevêques
,

évêques, prélats
, & leurs vicaires

, en quelque lieu

que ce fut, de punir ceux qui contreviendroient opi-
mûrement à ce décret jusqu a les livrcr au bras Cecu-

lier, s'ilécoÍt necessaire
,

& de recevoir à la pénitence

ceux qui voudroient rentrer dans le [cin de 1 "église.

Et parce qu'il
s

'élcvoic toujours de temps en temps
quelque nouvelle herésie

;
les promoteurs du concile

demandèrent qu'on nommât des commissaires pour
examiner les matieres de foi, & même pour en juger
juqu a sentence définitive exclusivement

; ce qui suc

accordé. Les cardinaux des Ursins
t

d'Aquilée
,

de
Cambrai & de Florence

, avec quatre autres com-
miflaires de chaque nation,tant évêques que do61:eursJ
furent nommez pour entendre & examiner les causes

de foi, y procéder juridiquement, & extirper toutes
sortes d'herehes & d'erreurs, tant dans la foi que dans
les moeurs

3
de quelque endroit qu'elles vinssent, (ans

aucune
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aucune acception de perlonnes ; & pourprononcer jui-
quasentence dtlfiaitive exclusivement. Le decret ajou-
toit qu'à l'égard de l'affaire de Jean Hus, qui etoit sur

le point d'être terminée
, on laissoit subsistcr la com-

million déjà donnée. Ce decret fut approuvé de tous ,
excepté de t'évoque d'Arras

,
qui déclara que le cardi-

nal de Cambrai étant suspect au duc de Bourgogne
,

il
recusoit ce cardinal, au moins dans l'affaire de Jean
Petit jUsqU';l ce qu'il eût reçu de nouveaux ordres du
duc sori maître.

On croit que la cause de cette recusation étoit fon-
dée sur la grande liaison que ce cardinal avoit avec
Jean GerCon

,
qui étoit un des plus ardens solliciteurs

de la condamnation du plaidoïer de Jean Petit. L'éve-

que d'Arras demanda de plus que la sentence de l'é-

veque de Paris & de l'inquisiteur de la fo\, fût cassée &
déclarée nulle par le concile, tant parce qu'ils n'a-
voient pas eu droit de prononcer sur une cause dont
la connoissance appartenoit au saint siége, que parce
que les propositions condamnées étoient probables &
sOl1renuês par un grand nombre de docteurs. Il de-
nlandoit aul1i qu'on imposât silence à l'évêque de Pa-
ris

,
à Jean Gerson

,
& au promoteur du concile

,
à

cause de l'irrégularité de leurs procedures dans cette
affaire

,
laissant au reste à la prudence des juges de pu-

nir de la maniere qu'ils le jugeroient à propos la dé-
nonciation calomnieuse de Jean Gerson contre le duc
de Bourgogne. Enfin, quant à la proposition

,
qu'il

est permis & même louable de tuer un tiran
,

il décla-

ra qu'il ne s'opposoit pas à la condamnation qu'on en
avoit demandée, pourvu qu'elle fût expliquée & éclair-
cie par le décret du concile. Le procureur de l'abbaïe
de Clugni, collegue d'ambassade de l'évêque d'Arras,
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parla auli1 dans cette aliembJee, mais avec plus ds mcy-@
deration.

Le mémoire qu'il presenta tendoit à un nouvel exa-
men de l'affaire, pour déclarer la sentence de l'évêque
de Paris nulLe, en ce qu'elle auroit de défectueux. Il
demandait qu'on examinât les neuf propoÍicions que
nous avons rapportées ailleurs, & qu'on pourvût aux.
moïens de faire satisfaâion au duc de Bourgogne

, &
à la mémoire de Jean Petit, qui étoit mort depuis trois
ans quand son plaidoïer fut condamné à Paris

: con-
sentant qu'on cherchât aussi des expediens pour sauver
l'honneur de ceux qui avoient dénoncé l'affaire. On
lut ensuite les sentimens des abbez de Clugny & de
Cîteaux

,
qui étoient aussi envoïezdu duc de Bourgo-

gne. Ils concluoient l'un & l'autre à annuller la sen-
tence de l'évoque de Paris ;

sans interesser la personne
du juge

,
à condamner la proposition generale ci- des-

sus mentionnée, avec ce tempérament, que par cerre
condamnation on ne prétendoit porter aucun prejudi.--/

ce aux vivans ni aux morts, qu'il ne seroit pas permis
de l'attribuer à qui que ce soit, à moins- qu'il ne fût
juridiquementconvaincu de l'avoir avance,ni d'accuser
d'heresie ceux qui par le passé auroient pû défendre
les propositions de Jean Petit

,
qui seroient lais-

sées dans leur probabilité. On ne conclut rien pour
lors.

Le lendemain de cette session
,

qui étoit le seiziéme
de Juin, Charles de Malatesta

,
seigncur de Rimini,

procureur de Gregoire XII. pour ceder le pontificat
arriva à Confiance, & y fut reçu avec beaucoup de
joie & de magnificence. Il eut audience de Sigismond
le lendemain

,
dans laquelle il lui presenta les lettres

de Gregoire, en lui déclarant que c'étoit à l'empereur
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seul qu'il étoit envoïé ôyion au concile, que Grégoire

ne reconnoissoic pas encore. Il vit ensuite les députez
des nations, seulement comme particuliers

,
à qui il

donna avis qu'il avoit plein-pouvoir de renoncer au
pontificat au nom de Gregoire.

Quoique l'empereur se fut retiré aussi- tôt à Uberlin-

gen ,
soit pour se d'élasser, soit pour penser plus libre-

ment aux affaires ; on ne laissa pas de tenir des aflsem-

blées particulières en son absence. L'affaire qui occu-
poit le plus alors étoit celle de Jean Petit. L'eveque
d'Arras presenta aux commissaires un mémoire contre
Gerson. Il y disoit que l'évêque de Paris & l'inquisiteur
de la foi avoient été citez au concile pour le vingt-qua-
triéme d'Octobre

,
afin d'y rendre raison de leur sen-

tence ; & que c'étoit chez le cardinal de Cambrai que
Gerson conferait ordinairement avec ce prélat sur le

moïen de faire condamner les propositions de Jean Pe-

tit. Il se plaignoit encore que Jean Gerson se disant
ambassadeur de France, se fût porté manifestement
partie contre le duc de Bourgogne, & dénonciateur
des propositions de Jean Petit, ce qu'il prouva par dif-
ferens faits. On voit bien quel étoit le but de l'évêque
d'Arras : comme il n'avoit pas envie que cette affaire

fût jugée au concile, il ne pouvoir souffrir que Gerson

en pressât le jugement avec tant de chaleur. On ne
finit rien encore.

L'affaire de Jean Hus fut reprise
: on eût bien voulu

l'engager à quelque rétractation, pour n'en pas venir

aux dernieres extrêmitez ; mais comme on l'avoit sou-

vent sondé
,

& toujours inutilement, on commença
par condamner ses livres au feu

: on crut l'intimider

par là
; mais en vain. Il demanda un confcsTeur

,
& on

lui cnvoïa un moine qui le traita avec beaucoup de
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douceur & d'honnêteté. Il recut le premier de Juillet
une députation solemnelle, oÙilyavoit deux cardi-
naux & d'autres prélats,pour l'engager à se dédire

;
mais

ils n'en tirerent qu'un écrit de sa propre main
,

qui di-
soit à peu près la même chore que dans ses précédentes
justifications

; il nioit qu'il eutenseigné ou prêché les
articles qu'on lui objetioit, & disoit qu'il ne vouloit

en abjureraucun, decraintede pecher contre la verité
,

& contre les sentimens des saints doétcurs. Mais avant
que de décider son affaire, on assembla le concile pour
la quatorzième scfl'iorl.

Elle se tint le quatorziéme de Juillet. Comme Gre-
goire XII. ne reconnoissoit pas l'autorité du concile
assemblé par Jean XXIII. son concurrent, & qu'il ne
vouloit ceder sous la présidence d'aucuns cardinaux

,
on s'avisa d'y faire présider l'empereur pour cette foi3
là seulement, & sans aucune conséquence pour l'ave-
nir. C'est pourquoi on ne célébra point la mesle, ni

tout le reste de 'l'ossi-cc divin
, comme on faisoit d'ordi-

naire ; on se contenta de chanter quelques hymnes ;.&
la messe ne fut célebrée qu'après que le cardinal de Ra-
guse eut convoqué le concile au nom de Gregoire

,
parce que ce pape ne reconnoissoit pas pour concile ge-
néral l'astembléc qui s'étoit tenue jurqu'alors. On crue
que pour le bien de la paix

,
il ne falloir pas refuser à la

vanité de Gregoire une- satisfa&ïon qui ne paroissoit
d'abord d'aucune conséquence,par rapport à l'autorité
du concile, mais qui en eut de fort grandes dans la
suite. C'est pourquoi il y a des théologiens qui préten-
dent que tout ce qu'on fit alors ne fut pas une convo-
cation

5

mais une simple confirmationdu concile ;
c'cst

le sentiment du docteur Richer, de M. Maimbourg
:-r.

& de quelques autres.
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Quoiqu'il en soit
,

l'empereur prit la place de preh-
dent, sur un siége qu'on lui avoir préparé devant l'au-
tel

;
le cardinal de Raguse & Charles de Malatetta sei-

gneur de Rimini, prirent leurs places à côté de lui sur

des iiéges beaucoup plus bas. Alors, après qu'on eut
fait la levure des bulles de Gregoire, données à Rimi-
ni le treizième de Mars, le seigneur de Rimini en ver-
tu du pouvoir que ces bulles lui donnoient

,
commit

en sa place le cardinal de Raguse
,

qui déclara par écrit

au nom du pape Gregoire
, que pour procurer la paix

de 1 église
,

il convoquoit de nouveau le concile
, ou

seson d'autres, il l'approuvoit, comme assemblé par
l'empereur

,
& non pas comme convoqué par Jean

XXIII. & qu'il le conrirmoi!:. Car, comme j'ai déjà
dit, les théologiens sont partagez là-dessus

:
il paroît

cependant par l'aé1:e de renonciation de Gregoire XII,
que le cardinal de Raguse lut, qu'il s'agiffbit de convo-
cation

j
& non pas de confirmation. Voici les ter-

mes.
«

Notre très-saint pere le pape Gregoire XII. aïant
été bien informé sur le sujet de la célébré asemblée

«
qui se trouve à Constance pour y former un concile

«
général

5
& désirant avidement l'union de régH[e,

«
sa réformation

, & l'extirpation des heresies, a nom- «
Iné pour ce sujet les commissaires & procureurs ici

«
presens, comme il paroît par les attes qui viennent

«
d'être lus. C'est pourquoi en vertu de cet ordre

,
moi

«
Jean cardinal de Raguse, en l'autorité de mondit sei-

«

gneur le pape , autant que cela le regarde
; je convo- «

que ce sacré concile général, j'autorise & je confirme
«

tout ce qu'il fera pour l'union & la réformation de
*

l'église, & pour l'extirpation de l'heresie. " Ce qui mar-
que allez expressémentune convocation,
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Apres cette levure l'archevêque de Milan approuva
l'aste au nom du concile

,
& admit la convocation ,l'autorisation

,
l'approbation & la confirmation au

nom de celui qui dans ton obédience s'appelle Gre-
goire XII. autant que l'affaire le pouvoir regarder. Ce
sont les propres paroles des aâes du concile

,
qui font

assez voir que ce même concile ne souffrit cette convo-
cation que pour ménager les intérêts de Grégoire

,
&

qu'elle ne porta aucun préjudice à celle qui en avoit été
faite dès l'an 1414. qu'enfin s'il souffrit cette nouvelle
convocation, il ne prétendit pas s'être dépouillé par là
de ia qualité de concile œcumenique, qu'au contraire
il se la donna en confirmant la convocation de Gregoi-

re. Ce decret fut suivi d'un autre ,
qui déclaroit nulles

toutes les procedures faites dans les deux obédiences à.

Toccasion du schisme, & les excommunications réci-
proques de Gregoire XII. & de Jean XXIII. On or-
donna aussi aux notaires de ne faire aucune mention
du pape ni du siége apostolique dans les actes de cette
semon

,
mais de marquer seulement l'année du regne

de l'empereur. C'étoit la cinquième. Tout cela étant
fait, le cardinal de RaguCe se leva de sa place

,
s'appro-

cha du banc où étoient les cardinaux, qui après lui avoir
donné le baiser de paix

,
le placèrent entr'eux, & l'u-

nirent à leur college.
Ce ne fut qu'après toutes ces céremonies que l'em-

pereur quitta le lieu où il présidoit, pour reprendre sa

place ordinaire. Le cardinal de Viviers se mit à celle
de pr'ésid,--nt

:
le cardinal de Pile célebra la messe, & un

docteur appelle Thierri du Moustier prononça le ser-

mon ,
sur ces paroles de saint Jean, chap. 8. v. 11. Qui

sequitur me
y

non ambulat in tenebris
; celui qui me suit

ne marche point dans les tenebres
3

dans lequel il fit un
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éloge magnifique de 1 électeur Palatin & de Charlesde
Malatesta, qui étoient prêtons. Après ce sermon on
récita quelques prieres, lcsquelles étant finies, chacun
prit sa place

,
& on lut une autre bulle de Gregoire,qui

donnoit un plein-pouvoir à Charles de Malatesta d'ab-
diquer le pontificat au nom de ce pape. Et sur ce que
ce seigneur demanda s'il ne seroit pas plus expedienc
d'attendre à faire la renonciation

,
jusqu'a ce qu'on eût

appris des nouvelles de la conference de Nice
, pour

sçavoir la derniere résolution de Pierrede Lune,lecon-
cile qui ne vouloit point de retardement,ordonna par
la bouche de l'archevêque de Milan

, que l'abdication
se feroit à Confiance, & dans cette même session, sans

aucun délai
:

à quoi le seigneur de Rimini consentit.
Pendant que Charles de Malatestase préparoit à faire

laceflion,on lut plusieurs decrets, dont le premier
portoit

, que le concile ne seroit point dissous qu'il n'y
eût un pape ,la

,
& qu'on prieroic l'empereur de s'em-

ploïer efficacement à l'éiecUon, & au maintien du con-
cile jusqua ce temps-là

: ce qu'il fit par un édit, dont
l'évêque de Cinq Eglises son vicechancclier

,
fit la le-

cture. Ce même decret défendoit aussi à qui que ce
fût de proceder à l'éle£tion d'un nouveau pape sans la
délibération & le consentement du concile. Un autre
decret ratifioit tout ce que Gregoire XII. avoit fait
canoniquement dans les lieux où il étoit a&uellement

reconnu. Un troisiéme déclaroit que si dans la session
douzième on avoit statué que Gregoire ne seroit point
élu après son abdication

, ce n'étoit pas parce qu'on le
croïoit inhabile au pontificat

,
mais qu'on en avoit agi

ainsi pour le bien de la paix, & pour ne faire ombrage à
perronne. Ôn lut encore un decret^par lequel le concile
se..rcCervoitJc droit de faire ce qu'il jugeroit à propos,
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lorsque deux ou plusieurs cardinaux de différentes obé-
diences auroient le même titre. Un autre qui admet-
toit & recevoic au nombre des cardinaux ceux qui
Croient de la création de Gregoire

,
& qui laissoit jouir

les officiers de ce pape de leurs emplois. On déclara
aussi que Gregoire seroit reconnu cardinal

; & l'on fie
defenses à tous les membres du concile de le quitter
sans permission.

Tous ces discours étant lus, Charles de Malatcsta
seigneur de Rimini, s'étant assis sur un trône fort éle-
vé, comme s'il eut été préparé pour le pape même, fie

un discours sur ces paroles de saint Luc, chap. i. Fafta.
efl cum Angelomultitudo rnilltiæ caleflis. Au même temps
il se joignit à l'Ange une grande troupe de l'armée ce-
leite

,
faisant peut-être allusion au nom d'Jngelo que

portoit Gregoire XII. Après ce difeours qui ne fut paslong,illut cour hautl'adtede renonciation en ces termes.
<«

Moi, Charles de Malatelta seigneur de Rimini, gou-
« verneur de la Romandiole pour notre saint pere le

» pape Gregoire XII. procureur general de la fainte
»

église Romaine pour ledit pape ,
étant autorisé par

»
le plein-pouvoir qui vient d'être lu, & n'y étant con-

»
traint par aucune violence

-,
ni porté par aucune pré-

» vention
,

mais uniquement animé d'un ardent denr
»

de procurer la paix & l'union de l'égi.ile
,

je renonce
»

effectivement & réellement au nom du pape Gregoire
» XII. mon maître, à tous les droits qu'il a eu au pon-
»>

tificat & je le resigne actuellement en presence de
»

Jesus- Christ & de ce concile général, qui représente
l'église Romaine & l'église universelle.

»
Ce seigneur, après avoir ainsi renonce

,
quitta son

siége
,

& s'alla placer ailleurs, pour montrer qu'il ce-
doit réellement

?
comme il avoir fait de bouche. Aufli-

A..
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rot 1 archevêque de Milan monta lur la tribune, & lue

par ordre du cardinal président un écrit conçu en ces
termes. »

Le saint concile général de Cgnstincc legi-
«

titÍlcnlent assemble au nom du Saint-Esprit, & repre- cc

sentant l'église universetle,admec, approuve & louë
«

la cession
,

la renonciation, & la resignation faite de «
la part du seigneur,qu'on appelloit en son obédience

«
Grégoire XII. de tout le droit qu'il a eu ,

s'il en a eu «
quelqu'un au pontificat

:
laquelle cession a été faire

cc

en Con nom parle magnifique'& puiO'anc seigneur
«

Charles de Malatesta
,

ici present
,

& ion procureur «
irrévocable pour cette fin. Ensuite on chanta le Te «
Deum en musique.

»
Aussi tôt que Grégoire qui étoit à R i rnini eut ap-

pris ce qui s'éroie fait a Consiance, il assembla en con-
fifloirc ses cardinaux, tout ce qu'il y avoit encore de
prélats de d'officiers à sa cour ; & s'étant revêtu des ha-
bits pontificaux pour la derniere fois;il leur déclara

3qu'il approuvoit&loiioitceque Charles de Malatesta,
son procureur ,

avoit fait en son nom au concile de
Confiance

; il mit bas la tiare & toutes les autres mar-
ques de la dignité pontificale, protestant qu'il n'entre-
prendroit jamais de les reprendre

,
& se contentant

d'être le premier des cardinaux
, & lég^ perpetuel de

la marche d'Ancone
, comme il le fut par le décret du

£oncile
,

jusqu'a sa mort, qui arriva deux ans après à
-Recanati dans la marche d'Ancone. '

Le concile après avoir beaucoup loué ce pape tou-
chant son abdication

,
somma Pierre de Lune à faire

la même chose, & à renoncer au pontificat dans dix
joursaprès cette soinmàtion

,
sur routes les peines qu'il

avoit déjà encourues par la sentence portée contre lui
au concile de Pise

: que s'il refuse
,

le concile le déclare
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dès l'instant notoirement schismatique, fauteur de
l'ancien schisme, incorrigible, opiniâtre)heretique,
violateur de sespromeflès, de ses vœux & de ses ser-
mens ,

scandalisantl'églised'unemaniere évidente ; &
comme telindigne de tout hpnneur & dignité pon-
tificale, dont il cil privé par les saints canons -,

lui dé-
fendant d'être assez présomptueux,que de se regarder
comme pontife Romain ; & ordonnant à tous les fide-
les

,
de quelque condition qu'ils soieijt, empereurs

yrois, cardinaux
,
prélats, princes ecclesiastiques & sé-

culiers, de refuser leur obéissance à ce même Pierre
ou à ses successeurs. Cette lecture étant faire

, tous ré-
pondirent Placet

; & par-là. finit cette session, qui fut
Suivie deux jours après de la session quinzième

,
où se

termina la grande affaire de Jean Hus.
' Le cinquiéme de Juillet l'empereur lui envoïa qua-

tre éveques avec Venceslas duDuba & Jean deChlum,
pour lui demander s'il vouloit retracer les articles qu'il
reconnoissoit pour siens, & jurer qu'il ne tenoit point
ceux qu'il n'avouoit pas

y
mais il répondit qu'il s'en te-

noit à la déclaration qu'il avoit faite le premier de
Juillet.On.le tira donc deprison pouf l'amener devant
ses commissaires

:
il eut. en sortant quelque entretien

avec Jean de^Dhlum
,

qui l'exhorta à n'avoir point de
honte de se rerraGter, s'il se sentoit coupable de quel-

que erreur -,
mais à souffrir toutes sortes de supplices

yplutôt que de ritn dire contre sa conscience,& renon-
cer à aucune vérité contre ses propres lumieres. A quoi
Jean Hus lui répliqua, qu'il étoit tout prêt à se rerrac.
ter de bon cœur & avec serment dès qu'on l'auroit
convaincu d'erreur par l'écriture sainte. Il dit aussi à

peu près la même chose à quelques prélats qui l'exhor-
toient à ne pas préferer fonfentiment particulier à cc-
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lui de tout un concile. Mais perustanc toujours dans
son opiniâtreté, il fut rcmené en prison jusqu'au len-
demain.

Dans la même assemblée l'un des ambassadeurs du
roi de Pologne, ,nomm"6 Paul Voladimir, presentade
la part du roi son maître un traité sous le tirre de dé-
monstration

,
où il entreprenait de prouver contre les

chevaliers de l'ordre Teutonique
,
qu'il n'est pas permis

aux chrétiens d'emploïer la voie des armes pour con-
vertir les infidèles, ni de s'emparer de leurs biens fous

ce prétexte.C'étoit attaquer la conduitedes papes & des

empereurs ,aui avoient approprié aux chevaliersTeu-
toniques tout ce qu'ils pourroient conquerit sur les in-
fideles

,
sous prétexte de le convertir à la foi catholi-

que :
concession dont ces chevaliers n'avoient pas man-

que de se prévaloir pour s'enrichir & pour écendre leur
domination. Paul Voladimir montre dans son traité

,
que cette conduite est opposée à l'équité naturelle & à
la loi divine ; ÔC qu'elle ne peut être autorisée ni par
les concessions des empereurs ni par les bulles des pa-
pes. Cet écrit fut lu dans cette assemblée des nations :

on y agira la matiere, mais on ne termina rien. Com-
me l'empereur & les François pressoient la condamna-
tion des propositions de Jean Petit, les nations en dé-
libererent, & resolurent de finir cette affaire dans la
session suivante

,
6c de condamner au moins la pre-

mière proposition
,

sans nommer personne.
Ce fut le sixiéme de Juillet qu'on tînt cette session

,qui est la quinzième. Le cardinal de Viviers y présida
à son ordinaire

;
l'empereur y étoic present. L'arche-

vêque de Gnesne y célébra la ince
,

& l'évêque^de
Lodi prononça le discours sup ces paroles de S. Paul

3Vt deftruaturcorpus Peccati
i

afin que le corps du péché
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loit détruit. Apres le lermon
,

l'archevêque de Riga
alla prendre Jean Hus dans sa prison, pour l'amener
au concile

:
il y fut produit par quatre évêques dépu-

tez des nations, & un auditeur de rote., afin qu'on pro-
cédât à sa condamnation. Mais avant qu'on lût son
procès & qu'on prononçât sa sentence

,
l'évêque de

Concordia fit lecture d'un décret, qui ordonnoit le
silence pendant cet acte a toutes sortes de personnes,
dequelque. dignité qu'elles purent être

, empereurs,
rois,cardinaux,

,
archevêques,évêques, &c. sous peine

d'excommunication Uta sententiæ
,

& de deux mois
de prison, que les contrevenans e-ncoureroicnt ipso
faclo. On-y défendoit aussi de contredire ,de disputer,
d'interrompre

,
de. battre des mains, de frapper des

pieds en un mot de rien saire qui pût troubler la séan-
ce ,

& enfin de parler sans en avoir un ordre exprès du
concile.

Ce décret étant lu
,

Henri de Piro promoteur ,
&

procureur du concile se leva
,

& demanda que les ar-
ticles prêchez & enCeignez par Jean Hus-dans le roïau-
1nedeBoheme & ailleurs, étant heretiques, [édirieux.,
captieux

,
offensans les oreilles pieuses, su-IIent con-

damnez par le concile, & que les livres d'où ces articles
étoient tirez fussent brûlez: Apres cet exposé on lut
cinquante huit articles tirez des écrits de WicieF. dont
quelques uns étoient differens des quarante-cinq dont
nous avons parlé ailleurs. Après avoir condamné de
nouveau ces articles, on passa à ceux de Jean Hus ;
mais on n'en lut que quelques-uns

, parce que les au-
tres avoient été déjà lus plus d'une fois en public. "Le
premier qu'on lut fut celui de l'église

, que Jean Hus
soutint, comme il avoit fait dans la premiere audien,
ce :

1.1 se comporta de même 1 l'égard des autres ; ce qui.
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fit qu'on passa aux accusations qui avoient été prou-
vées par des témoins. On l'accula d'avoir sourenu que
le point m-,icriel demeure dans le sacrementde l'eucha-
riftic après la consecration

;
mais il nia d'avoir jamais'

cru & enseigné cette erreur. Il nia de même qu'il eut
jamais admis une quatrième personne dans la Trinité ;

mais voïant bien que sa condamnationétoit résoluë
,

il

en appellaautribunal de Jesus- Chrisi,cornrne témoin
de son innocence

,
& de la conduite injuste qu'on te-

noit à son égard
: car il ne voulut jamais recçnnoîcre.

qu'il étoit coupable. On lui fit un nouveau crime de

cet appel
-,
mais loin de le retraiter & de sesoumettre,

il le soutint comme très-juste & très-légitime. Tout-e
la prôcedure étant finie, l'évêque de Corcordia )'à la

requisition du promoteur ,
lut deux .[entences

,
dont

l'une conda'mnoit tous ses livres au feu
; & l'autre le

condamnoit lui-même-a être dégradé.
Pendant qu'on lisoitces sentences, Jean Hus etoit

à genoux ,
parlant quelquefois, & s'inscrivant en faux

contre le reproche d'opiniâtreté dont on l'accu[oit) en
priant Dieu de pardonner à ses juges & à ses accusa-

teurs. Voici ce que portoit la sentence de sa condam-
nation.«Qu'aprèsune ample information, & une exac-
te délibération des cardinaux, des patriarches,arche-
vêques ,-évêques, & autres prélats & docteurs ,.tou- «
chant les articles contenus dans les livres de Jean «
Hus, qu'il a lui-même avouez ,

le concile condam-
(c

ne ces livres leur doctrine
, tous les traitez com- «

posez en Latin & en Bohémien
, ou en toute autre «

langue
,

à être brûlez publiquement dans la ville de»
Constance. L'autre sentence portoit. A près avoir in-

«
voqué le nom de Jelus-Christ, le saint concile n'aïant"
que Dieu seul devant les yeux , prononce ,

défiii»lt,«
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» & déclare que Jean Hus a été & est manifestement
» hérétique

; que les erreurs & scs heresies ont été con-
» damnées depuis long-temps par l'église j qu'il a en-
j)

seigne&: publiquement prêché plusieurspropositions

»
scandaleuses

,
télncraires, séditieuses

>
qu'il a perver-

» ti le peuple de Boheme ; qu'ainsi il merite d'être dé-
»

gradé de l'ordre sacerdotal, & des autres ordres :

» & en consequence ledit concile commet l'archevê-
» que de Milan & six évêques pour executer cette dé-
»

gradation, sélon que le droit le prescrit
; après la-

»
quelle dégradation, l'église de Dieu ne pouvant rien

»
faire de plus

,
l'abandonnera au jugement seculier

» pour en disposer.
»

Les évêques qui avoient été nommez pour proce-
der à cette dégradation

,
ordonnerent à Jean Hus de

se revêtir de ses habits sacerdotaux
,

& de prendre un
calice. Etant ainsi vêtu

,
les prélats l'exhortèrent en-

core une fois à se retracer pour son salut & pour son
honneur

:
mais il déclara hautement qu'il n'avoit gar-

de de scandaliser & de réduire les peuples par une ab-
juration si pleine d'hypocrisie & d'impiété, & pro-
sesia publiquement de ion innocence. Alors les évê-

ques 1 -'aïant fait descendre du marche -pied, lui ôterent
d'abord le calice, en prononçant les paroles du pon-
tifical

: 0 Judas maudit, &c. Ensuite on lui ôra tous
scs habits l'un après l'autre

; on lui coupa les cheveux

en croix
,

afin qu'il ne parut aucune marque de cou-
ronne. Après l'avoir ainsi dégradé, on mit sur sa tête

une mitre de papier haute d'une coudée, en forme pi-
ramidale, sur laquelle on avoit peint: trois diables

,
avec cette inscription

;
l'hercsiarque. Dès ce même

moment l'église se dessaisit de lui
:

il fut déclaré laïc
,

& comme tel livré au bras séculier, pour être conduit
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au supplice
, après que la leliion leroit hnic.

On reprit ensuite l'affaire de Jean Petit ; & comme
on etoit convenu de ne condamner que la proposition
generalc, qui autorisoitchaque particulierà faire mou-
rir un tiran par quelque voie que ce fût, & nonobstant
quelque serment qu'on eut fait, sans toutefois nom-
mer l'auteur, ni aucun de ceux qui y étoient interes-
sez ; ce projet fut executé dans cette session en ces ter-

) mes. » Le concile voulant emploïer sa sollicitude à
«

l'extirpation des erreurs & des heresies qui se répan-
«

dent.en diverses parties du monde
, comme il y est

«
oblige

,
n'étant assemblé que pour cela

j aïant appris
«

depuis peu qu'on a publié quelques propositions er- "
ronées dans la foi & dans les moeurs ,

scandaleuses «

en toutes manieres, & ne tendant qu'à troubler & «
renverser les états

>
entre autres celle-ci : un tiran

«

peut & doit être tué licitement, & d une manière «
méritoire

, par chacun de ses vassaux & de ses sujets,
CI

même clandestinement,par embûches secretes, par «
flateries ou caresses

,
nonobstant toute promesse

, «
serment & confederation faite avec lui ,* & sans

«
attendre la sentence ou l'ordre d'aucun juge. Le «
concile donc pour extirper cette erreur déclare & «
définit après une mûre délibération

, que cette doc-
«

trine est heretique, scandaleuse
,

séditieuse, & qu'el-
«

le ne peut tendre qu'à autoriser les fourberies
,

les
«

mensonges
.

les trahisons & les parjures. De plus
, »

le concile déclare heretiques tous ceux qui soutien-
«

dront opiniâtrement cette doarine, & prétend que c.

comme tels ils soient punis suivant les canons & les
c.

loix de régli[e.
»

Comme il étoit assez difficile qu'iln'arrivât de temps
en temps du desordre dans la ville de Constance , eu

A N. 1415..
C v 111.

La proposition
de Jean Petit est
condamnée.

Labb. conc. tomi
XII. p, H4-

CIX.
Bulle contre ceux
qui inÍÙlterofnles



égard a cette prodigieuie multitude de gens de divers
caractères qui s'y trouvoient alors, qui eroi'.nr ani-
mez de differens intérêts

,
le concile à la fin de cette

session, fulmina une bulle très-severe contre toutes
forces de personnes, pape , empereurs, rois, princes

,eccleûastiques & seculiers
, qui oseroient attenter a la

vie ou aux biens de tous ceux qui viendroient à Cons-
tance , ou qui s'en retourneroientchez eux , ou enfin
qui seroient emploïezpour les affaires du corc le, aus-
si-bien que contre ceux qui ptétendoient favoriser
ces attentats, & donner retraite a leurs auteurs. La ses-
sion finit par-là. Les livres de Jean Hus furent brûlez
dans la place du palais épiscopal

, en presence des évê-
ques de Vabres & d'Oleron

y
de deux licentiez ès loix,

& d'autres.
La dégradation finie

,
l'empereur ordonna à l'élec-

teur Palatin de se saisir de Jean Hus, & de. le mettre
entre les mains de la jultice. Il fut donc remis au ma-
giftrat de Consiance, qui le condamna à être brûlé
avec ses habits, 6c generalement tout ce qu'il avoit sur
lui. Les valets de ville aussi-tôt se saisirent de lui

,
& le

conduisirent au lieu du supplice
,

le faisant passer de-
vant le palais épiscopal pour voir brûler ses livres. En
marchant el parloit au peuple

,
à qui il déclaroit qu'il

n'étoit point condamné pour heresie, mais par l'injus-
tice de les ennemis. Il recitoit des pseaumes

,
il invo-

quoit le nom de Jesus-Christ
,
& marqua en tout beau-

coup d'intrépidité
,

& une grande apparence de pieté.
Un prêtre nommé Ulrich Schorand

,
homme en ré-

putation de sçavoir & de probité
,
s'approcha de lui

,
parce qu'il avoir demandéun confesseur

;
mais celui ci

lui aïant remontre qu'il ne pouvoir l'écouter en con-
fe$on

3
ï moins qu'il ne renonçât aux erreurs pour

.lesquelles
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lesquelles il etoit condamne : Jean Hus lui répondit
qu'il n'avoir pas besoin de se confcflcr

, parce qu'il ne
se sentoit coupable d'aucun péché mortel. Alors, par-
ce qu'il vouloit haranguer le peuple

,
l'électeur Palatin

commanda à l'executeur de la justice de faire son de-
voir.

On l'attacha donc à un poteau qu'on avoit drc ssé

pour cela
,

le visage tourné vers l'occident. On arran-
gea autour de lui le bois pour le biûler

;
mais avant

qu'on y mît le feu, l'électeur Palatin accompagné du
comte d'Oppenheim maréchal de l'empire

,
s'avança

pour l'exhorter encore à se retradtêr, afin de sauver
sa vie. Mais Jean Hus aïant persisté dans ses erreurs ,
& déclaré même qu'il signeroit de son sang tout ce
qu'il avoit écrit & enseigné, l'éle<5teur se retira. On al-
luma le feu, & un gros tourbillon de flammes pousse
par.le vent contre son visage, entra dans sa bouche
& lui ôta la vie. Ses cendres furent soigneusement ra-
massées, & on les jettadans le Rhin

,
de peur que ses

disciples ou ses Ceétatetirs ne les emportaient en Bo-
herne pour en faire des reliques. Ancas Sylvius dit

,
que les Huflires raclerent la terre dans l'endroit où leur
maître avoit été brûlé, & l'emportèrent précieusement
à Prague. Cet auteur ajoute, que jamais philosophe ne
souffrit la mort avec tant de constanceque cet heresiar-

que.
Il avoit écrit dans sa prison des traitez descom-

mandemens de Dieu, de l'oraison dominicale
,

du
péché mortel, du mariage, de la connoissance & de
l'amour de Dieu, des trois ennemis de l'homme

,
& des sept pechez mortels

; de la pénitence
,

& du sa-

crement du corps & du sang de notre Seigneur ; &
quelques jours après qu'il fut arrivé à Conitance

,
il
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avoit dreile un traite allez iuccint, touchant la com-
munion sous les deux erpeces. Il avoit encore composé
dans sa prison une réponsc aux propositions tirées de
ses livres

, qui lui avoicnt été communiquées
,

& pré-
paré trois discours ; l'un de la suflfisance de la loi de Je-
fus- Christ

;
l'autre pour expliquer sa foi sur les derniers

articles du limbole, & le troiliéme de la paix, & quel-

ques lettres à ses disciples de Bohême. Tous ces trai-
tez & autres a'des dont nous avons parlé dans le cours
de cette histoire

,
se trouvent dans le premier tome

des oeuvres de Jean Hus, imprimées à Nuremberg
l'an "1558. Le secOnd tome contient une concordance
des quatre évangcliltes, avec des notes morales

;
plu-

sieurs sermons
; un commentaire sur les sept premiers

chapitres de la premiere épitre aux Corinthiens
-, com-

mentaires sur les sept épitres canoniques
,

& sur les
pseaumescentneuf& suivans, jusqu'aucent dix neuf
un écrit contre cette proposition

: que le prêtre est le
créateur du Créateur, dans lequel il soutient néan-
moins la transubstantiation

, comme dans tous ses au-
tres ouvrages ; un traité de l'adoration des images, dans.
lequel il soutient que l'humanité de jcsus-CI-irist

, ne
doit pas être adorée d'un culte de latrie, mais seulement
du culte d'hyperdulie

; & que les images de Jesus-Christ;

ne peuvent point être adorées,non-seulementdu culte
de latrie

,
mais même d'aucun culte intérieur

,
quoi-

qu'on puisse fléchir le genou ,
prier, mettre des cierges

devant les images, & faire devant elles des signes exté-
rieurs d adoration qui se rapportent à la chose qu'elles
représentent.

Les auteurs ont fort varié sur le jugement qu'ils ont
porté de la conduite du concile à l'égard de Jean Hus

>

muni d'unfauf-conduicde l'empercut ; & cette diver-
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sicé de sentimens vient de la ierence des religions
dont chaquehistorien faisoit profession. Les protestans
interessez dans la défenCe de cet heresiarque

,
qu'ils te-

gardent comme un de leurs chefs, ont absolument
condamné le concile d'avoir manqué à la foi, à l'hon-

neur & au droit des gens, qu'il viola d'une maniere
indigne

, par l'emprisonnement & par la mort de ce
malheureux. Les catholiques ont prétendu au contrai-

re que le sauf-conduit n'aïant été accordé à Jean Hus,
que pour aller rendre compte au concile & s'y soumet-

tre à toutes les peines que mérite un heretique, si on l'y
pouvoit convaincre de la moindre erreur ; Jean Hus

manquant à cet article
,

qui est le point essentiel sur le-
quetcss fondé le sauf-conduit

\
il est certain

,
disent-

ils, qu'il n'a nulle force
; car enfin Jean Hus ne le de-

mande
,

& on ne le lui donne que pour aller défendre
sa doctrine contre ses adversaires, en se soumettaM au
concile qu'il reconnoît pour jugc&: pour gencral.,Wm-

me il le confesse dans ses affiches. Le sauf-conduit ne
lui fut donc expedié qu'à condition qu'il jusiif1eroit sa

doctrine
, comme il s'y étoit engagé ;

c'est donc avec
justice qu'il a été condamné

,
puisqu'il n'a pas accom-

pli son engagement.
De plus, Jean Hus n'eut point de sauf-conduit du

concile, quoique Varillas ait avancé sans fondement,
qu'il en avoit eu deux en des temps differens

;
l'un de

l'empereur, & l'autre du magistrat de Constance à la
priere du concile

, en termes differens du premier
,

6c

qui disoient que c'étoit seulement pour se justifier des
crimes qu'on lui imposoit, 6c convaincre ses accusa-

teurs de calomnie. Comme ni Jean Hus dans ses let-

tres ,
ni Jean de Chlum dans les différentes requêtes

qu'il presenta en faveur de son ami, ne font aucune
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mention de ce dernier au-conduit
;
il est constant que

le concile n'en donna point, & qu'il faut s'en tenir aij.
seul de l'empereur

:
c'ell là~dessus que quelques auteurs

ont fondé ce raisonnement, pour montrer que les pe—
res étoient dispensez de garder la foi donnée par Si-
gismond

3
a un homme accusé d 'lierr-sie. Ils.persuade-

rent a cet empereur qu'il ne pouvoir pas être accusc
d avoir manqué

a*
sa parole, parce que le concile qui

est au-deuus de l'empereur, n'aïant pas donné de sauf-
conduit à Jean Hus, il n'avoit pas été en droit de lui
en accorder un fins le consentement du concile

j
sur-

touc dans des matieres de foi
: ce qui se confirme par le

discours que Sigisniond tint à Jean Hus, lorsllu'il lui
dit, qu'il y avoit des gens qui croïoient qu'il n'avoit
pas été en droit de donner aucune protection à un he-
retique

, ou à un homme suspeft d'herefLe
; & il paraît

en effet que c'étoit là le sentiment du concile, par deux
dects qu'il donna pour disculper l'empereur & pour
dissiper les bruits désavantageux qui se répandoienc
contre lui au sujet du sauf-conduit.

Après la fin du procès de Jean Hus & sa mort, le
concile continua ses sessions. La seiziéme, dans laquel,
le il ne se passa presque rien de considerable, se tint
le, jeudi onzième de Juillet. Comme le temps du dé-
part de l'empereur pour se rendre à Nice approchoic
fort

, on nomma quinze commissaires, trois évêques ÔC

onze docteurs, parmi lesquels étoit Benoît Gentien
,

pour l'accompagner & l'affilier de leurs con[eils,& l'ac-
chevêque de Tours étoit à leur tête. Ils avoient plcin-
pouvoir de faire de concert avec l'empereur, tout ce
qui seroit necessaire pour engager Benoît XIII.. à re-
noncer au pontificat, & pour rendre la paix à l'église.
Il n'y eut point de cardinaux députez, pour accompa-
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gner SigiCmond, parce qu'étant la plûpart de differen-

tes obédiences, ils auroient été moins propres à réus-
sir dans le dessein qu'on se proposoit, & à avancer l'ou-

vrage de l'union.
Après cette députation, le concile nomma quatre

évêques., qui furent chargez de faire revenir les pré-
lats & les officiers de la cour de Rome qui s'étoient ab-
sentez clandestinement & sans permission. On établit
les quatre présidens des nations

, pour examiner les
raisons de ceux qui demandoient à se retirer. On or-
donna que les lettres qui s'expedioient en cour de Ra-
me ,

seroient à l'avenir signées & scellées par le cardi-
nal de Viviers au nom du concile

,
& qu'on assisteroit

les pauvres prélats qui étoient à Consiance, des revenus
de la chambre apoilolique. Enfin il fut résolu qu'on*
délivreroit à l'empereur des copies de la cession de'
Gregoire XII. & de la déposition de Jean XXIII. afin
qu'il pût s'en servir étant à Nice., pour engager Benoît
XIII. à faire la même chose.

Bcrthold de Vildungen lut ensuite une bulle du
concile adressee aux éveques de Paris, de Metz, de
Toul & de saint Paul de-Leon

,
& donnée à l'occasion,

d'une insulte cominise à l'égard des évêques de Car-
caflonne & d'Evreux

,
8c decrois docteurs

;
[çavoir

yGuillaume de Merle, doïen de Senlis, Benoît Gentien,
& Jacques Despars, docteur en medecine, qui allant à;

la cour de France ou le concile les envoïoit pour quel-
ques affaires., furent attaquez dans le Barois par deux
gentilshommes, Charles de Dueilseigneur de Rémora
ville, & Henri de la Tour

,
qui après les avoir pillez-,

bleuez
,

& même tué quelques-uns de leurs gens., les
avoient enfermez dans leur château

,
d'où ils n'étoient

fortis que par le moien des ducs de Lorraine & de Bar.

AN. 14 1J.

ex V.
Reglemens par-

ticuliers qu'cn fait
dJLScettc session.

Ibid. pag. IJI.

CXV VI.
Bulle contre Char-
les deÉ)ueil&Hcn-
ri de la Tour.

ibid. piJg. iji.



Henri de Piro promoteur , en sir ses plaintes, & le
concile adressa sa bulle aux quatre évêques ci-dessus
nommez , avec ordre de faire prompte justice de cet
attentat, en emploïant le bras séculier s'il étoit neces-
faire. Les ducs de Lorraine & de Bar sont louez dans
cette bulle, & remerciez du zele qu'ils ont fait paroître
pour les membres du concile. Voilà rout ce qui se fit
dans cette session,

La dix-septiéme session fut tenue le quinziéme de
Juillet. L'empereur Sigismond y affilia, avec beaucoup
de princes

,
ducs, comtes & autres seigneurs, & y prit

congé du concile pour son voïage : ce qui se fit en cette
maniéré. Il se mit à genoux devant l'autel, sans être
revêtu de son manteau impérial, la tête nuë ,

aïant à
ses côrez les cardinaux de Lodi & des Ursins. EnCuire

on chanta les litanies
: & quand on sur à l'endroit qui

commence par ces paroles
: Ut Ecclesiam

, cc) le car-
dinal de Viviers qui présidoit, prononça à trois repri-
fcs la priere, par laquelle il demandoit à Dieu de proté-
ger & de conserver l'empereur pendant le voïage qu'il
entreprenait en qualiré de defenseur & d'avocat de l'é-
glice, de le défendre de tous ses ennemis visibles & in-
visibles, de le ramener sain & sauf, & à chaque fois on
repondic,Te rogamus,audi nos, Seigneur,exaucez-nous.
Le président fit encore d'autres prieres pour la prospe-
rité du même empereur, à qui il donna sa bénédiction
en chantantces paroles: Seigneur, conservez votre ser-
vireur

, que l'ennemi ne lui cause aucun dommage
,

&
soïez comme une forte tour pour le défendre. Ces cé-
remontes achevées, l'empereur reprit sa place, & l'é-
vêque de Concordia lut quelques decrets, dont nous
allons parler.

Le premier déclare Gregoire XII. doïen des cardi-
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naux, & légat perpetuel a.
latere dans la marche d'Anco-

ne, & dans le district de Farfen
, avec les droits & les

émolumens attachez à cette dignité
; & lui donne une

entiere décharge & une pleine absolution de tout ce
qui pouvôit avoir été fait d'irregulier pendant Ton pon-
tificat

,
& de tout ce qu'il pouvoit y avoir de défectueux

dans [on obédience,réelle ou prétenduë,l'exernpted'en
rendre compte à qui que ce soir

; & défend à toutes per-
sonnes de quelque sexe & de quelque condition qu'elles
puissent etre

, papes, empereurs, rois
,

de l'inquieter à

ce sujet, nonobitant tous les canons & toutes les con-
figurions des conciles généraux qui pourraient autori-
scr à lui demander cbnlpte de sa conduite passée. Le
concile même ordonna par avance au pape qui feroit
'élu

,
de ratifier ce decret, & déclara que nul ne pour-

rait être élevé au pontificat, qu'il n'eût auparavant juré
de le faire observer.

Le second decret regarde la sûreté de l'empereur
,

& porte la peine d'excommunication ipso faéîo, & de
privation de toutes dignitez tant séculiercs qu'eccle-
fiastiqucs, contre ceux qui traverseroient en aucune fa-

çon l'empereur & sa suire pendant son voïage. Précau-
tion que le concile ne prenoit pas inutilement, parce
qu'il y avoit déja eu plusieurs conspirations contre Si-
gismond

,
& qu'il y a des historiens qui aèrent que le

duc d'Autriche avoir aposté des gens pour le faire mou-
rir pendant son séjour à Perpignan

; ce qui se ferait
exécutées'il n'en avoit été averti par l'électeur Pa--
latin.

Enfin le dernier decret ordonnoit qu'on chanteroit
tous les dimanches une messe

,
& qu'on feroit une pro-

cession solemnelle pendant l'absence de l'empereur
,

pour l'heureux fucccs de son voïage ; & que tous les
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prélats du concile seroienc obligez d'afllH:er à cette pro-
cession & à la messe en habits pontificaux, sélon la

coutume. Le concile accorde aussi cent jours d'indul-
gence à ceux qui assiiieront à ces dévotions, aussi-bien
qu'à chaque prêtre qui célebreroitune messe a cette in-
tention ; & à tous les fideles qui reciteront-dévotement
une fois chaque jour un Pater & un Ave Maria dans la
même vûë. Tous ces decrets aïant été unanimement
approuvez, la session finie.

Comme la session suivante ne se tint qu'après l'A f-
somption dela Vierge dans le mois d'Août, tout cet
intervale fut emploie à. differentesaffaires. Lapremière -
à laquelle on s'appliqua, fut celle de Jerômede Prague,
qui fut examiné de nouveau le dix-neuviénle de Juil-
let

,
dans l'esperance que le supplice de Jean Hus l'au-

roit rendu plus docile qu'il n'avoit paru dans la premic:-

re audience le vingt-troisiéme de Mai. Tout ce qu'on
sçait de cet interrogatoire

,
c'est que Jerôme aïant été

examiné sur les articles qu'on lui objectoit, il répon-
dit sur celui de l'eucharistie, que dans le sacrement de
l'autel, la substance singuliere du morceau de pain qui
est là, est transubstantiée au corps de Jesus-Christ ;
mais que la substance universelle du pain demeure.
C'est, dit M. Lenfant, parce qu'il croïoit, aussi bien

que Jean Hus, que l'universel étoit a parte rei.
Cependant le jour du départ de l'empereur arriva

:

on croit que ce fut le vingt-unième de Juillet, quoi-

que ThierrideNiem le marque le dix-huitième
,

6c

d'autres le dix neuvième. Deux ou trois jours après,
Gerson prononça un discours sur ce voïage, à l'oc-
casson des processions qui se faisoient. Il avoit pris

pour texte le vingtiéme verset du pseaume 67. Profpe-

rum iterfaciet nobis Deus falutarium noflrorum. Le Dieu
qui
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premiere depuis le départ de l'empereur.
EUe se tint Je samedi dix-septiéme du mois d'Août.

Le cardinal de Viviers y présida ; & comme l'empe-

reur étoit absenc, l'éleaeur Palatin remplit sa place
,

sous le titre de protecteur du concile. Après la messe

de la fête de l'Agoi-nptioti de la Vierge, chantée par
l'évêque d'Oleron & les autres prieres ordinaires, on
commença par la lecture du decretdéjà fait auparavant,
& qui confirmoit la nomination des quatre évêques de
Pistoye

,
de Lavaur, de Plaisance & de Salilburi, pour

entendre avec quatre députez des nations les causes &
les plaintes portées au concile

, pour en juger jusqu'à
sentence définitive exclusivement. On ordonna par un
autre decret, d'avoir pour les vraies bulles du concile

en toutes sortes de causes & d'affaires, la même foi
& la même soumid-lon qu'on a pour celles du siége
apostolique

: Qu'on puniroit seton les loix tous ceux
qui conrreferoient, falsifieroient ces bulles, ou en fe-
roient mauvais usage. Que «toutes les expeditions si-
gnées par Jean XXIII. depuis son pontificat jusqu'à
sa suspension

,
seroient scellées du sceau du concile

par le cardinal d'Ostie
,

vice-chancelier de l'église Ro-
maine

,
& quatre députez de chaque nation qui lui se-

roient joints
;

sçavoir
,

l'évêque de Concordia pour
l'Italie

,
celui de Rimini pour la France, Thierri de

Niem pour l'Allemagoe, & l'évêque de Salisburi pour
l'Angleterre. On réservoit les graces expectatives, &

autres cas exhorbitans. Enfin, l'on nomma six ambas-
sadeurs pour aller en Italie achever avec Grégoire &
ses cardinaux l'affaire de l'union de l'église. Les arche-
vêques de Milan & de Raguse furent les chefs de cette
ambassade. La session suivante fut ensuite indiquée au
vingt-troisiéme de Septembre.
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Tout le temps qui s écoula jusqu'alors fut emploie
à différentes affaires. Un carme nommé Bertrand Va-
cher, profeffeurde théologie à Montpellier,prononça
le lendemain un discours sur la nécessité de la réforma-
tion de l'églisc. Comme les Turcs profitant de l'absen-
ce de l'empereur

,
faisoient d.e grands ravages en Hon-

grie
,

qu'ils étoient entrez dans la Dalmatie & dans
l'Esclavonie

,
où ils avoient mis tout à feu & à sang ,

& qu'ils avoient même pénétré jusques sur les terres du
comte de Cillei beau-pere de Sigisinond, & jusqu'aux
confins d'Aquilée & de Saltzbourg, où ils avoient fait
captifs plus de trente mille chrétiens, & pillé toutes les
églises

;
le concile se crut obligé de prendre des mesu-

res pour laconservation des états de l'empereur. Il écri-
vit au roi de Pologne, pour lui recommander les inre-
rets de la Hongrie ; & il y envoïa l'évêque d'Ast, pour
engager les seigneurs à demeurer fidèles à leur maître
pendant son absence.

On reprit ensuite l'affaire des propositions de Jean
Petit. Gerson présenta le vingtième du mois d'Août
un tnemoire

,
dans lequel il pressoit vivement la con-

damnation des neuf propositions de la part de l'em-
pereur ,

du roi de France 6c de l'université de Paris.
Le même jour quatre docteurs présenterent un autre
memoire, qui tendoit à la même fin

:
cependant on

croïoit que l'affaire se terminerait à l'amiable
, ou par-

ce qu'il sembloit que l'université ne prenoit plus l'af-
faire si chaudement, qu'on disoit même qu'elle avoir
déclaré en termes exprès, qu'elle ne croïoit point que
Jean Petit fût l'auteur des propositions dénoncées, &
qu'elle n'avoit jamais avoué Gerson dans la poursuite
de sa condamnation

: ou parce qu'il y avoit eu une ré-
conciliation entre le roi de France & le duc de Bour-

AN. 1415-
CX XIX.

Le concile prend
des mesures pour
arrêter les progrès
des Turcs.

Niem apud Von-
dèr-Hardt.tom. il.
t- 416.

cxxx.
Memoire présente
parGerfon sur l'af-
faire de Jean Petit.

Gerson tom. 5.^.
38ù.



gegne ,
& que le roi en avoit donné avis par une.let-

tre dattée du trente-uniétne d'Aouc, dans laquelle il
défend à ses sujets toutes sortes de discours & de dé-
marches injurieuses à ce duc. La lettre fut envoïée a
l'évêque d'Arras :

nonobf1:anr tout cela
, on ne laissoit

pas de pousser l'affaire avec beaucoup de chaleur de

part & d'autre, parce que ni la déclaration de l'univer-
sité, ni la lettre du roi de France, n'etoient pas encore
venues jusqu'à Confiance.

• On porta l'animocité ju[gu'à répandre des écrits fort
vifs contre Gerson,. contre le cardinal de Cambrai &

contre l'empereur. Il y en a un où le premier étoit trai-
té de brouillon, qui de sa propre autorité avoit remué

cette affaire
, contre les ordres qu'il avoit reçus de ne

s'y point porter partie. Le sécond n'y étoit pas mieux
traité

: on lui reprochoit d'avoir eu de grands déinê-
lez avec Jean Petit, à la poursuite duquel il avoit été
obligé de sortir de l'université. Enfin l'empereur lui-
même y étoit accusé de passion & de partialité dans

cette affaire
,

& d'avoir avancé des faits énormes con-
tre le duc de Bourgogne

,
à la suggestion de Louis de

Bavière qui gouvernoit Sigismond
,

à ce que suppose

l'auteur anonyme de cet écrit. Cependant les partis
differens n'avançoient ni d'un côté ni d'un autre, &
l'affaire étoit toujours au même état, quoiqu'on se fût
assemblé plus de trente fois pour la terminer, ou du
moins pour en déliberer.

Comme Gerson dans l'écrit anonyme dont on vient
de parler

,
étoit accusé d'être un calomniateur

,
&

,
qu'on demandoit fortement qu'il cessât d'agir en cette
cause, il présenta peu de temps après un memoire dans
lequel il soutient que le concile est obligé, félon la loi
divine

,
à condamner les neuf proportions de Jean
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Petit
, par un jugement de foi, & de punir comme hé-

rétiques ceux qui les soutiennent opiniâtrement
; que

le concile ne doit pas moins déférer au sentiment de
tant de doreurs & de tant d'universitez qui ont con-
damné ces assertions, qu'au sentiment de ceux qui ont
condamné Wiclef & Jean Hus ; & que c'est une vaine
défaite de dire que la condamnation de ces proposi-
rions troubleroit la paix faite entre le roi de France &
le duc de Bourgogne, puisqu'il n'y a aucune tranquilli-
té à esperer pendant que de pareilles maximes se débi-.
teront impunément. Cet écrit ne manqua pas de répon-
ses. On en vit entr'autres une anonyme , 011 l'auteur se
déchaîne avec fureur contre ceux qui pressoient cette
condamnation ; il les traite de séditieux, d'enfans de
Belial, d'agitez de toutes les furies infernales, sembla-
bles à des chiens enragez. Cet écrit

,
dans le fond, ne

contient que ce qu'avoit déja soutenu l'évêque d'Ar-
ras, que ces propositions étoient probables, qu'elles
n'appartenoient point à la foi jusqu'à ce que l'église en
eût décidé

,
& que l'évêque de Paris n'avoit pas été en

droit de les condamner.
Le même évêque d'Arras eut le douzième de Sep-

tembre une grande dispute avec Pierre de Versailles,
l'un des ambassadeurs de France, touchant la qualité
des neuf propositions. Celui-là avoit soutenu la pro-
babilité de ces propositions & qu'elles n'appartenoient
point à la foi. Celui ci aïant demandé acte de cette de-
claration

,
l'évêque soutenant le premier article, se re-

trancha sur le [econd, à dire qu'elles n'appartenoient
pas explicitement à la foi, que ce n'étoit que d'une
maniéré implicite, enveloppée ou indire£te. Le vingt-
troisiéme de Septembre on reçut la lettre du roi de
France touchant la paix faite entre lui & le duc de

A N, 14 rj.

CXXXIII.
Diipu[c entre l'é-

,jvë,,Iue d'Arras &
un des ambafla-
deurs de France,

Cerson ut Jufra
P. 191.



Bourgogne ;
mais cette nouvelle n'assoupit pas l'anai-

re. Ai^contrairc., l'évêqued'Arrasdonna un écrit pour
engager le concile à confirmer la sentence des trois car-
dinaux qui avoient casse celle de l'évêque de Paris. Il

en publia encore un autre dans lequel on distingue en-
tre les propositions qui sont dans l'apologie de Jean
Petit pour le duc de Bourgogne, & qui y sont appel-
les des veritez, & les neuf propositions que Germon

prétendoitavoir cirées de cette apologie, & qui avaient
éré condamnées par l'évêque de Paris. Il représente
dans cet écrit les unes & les autres dans toute leur éten-
due

,
les veritez de Jean Petit avec leurs preuves, & les

propositions extraites par Gerson
, avec leur condam-

nation. Après cela il examine si les neuf propositions
de Gerson étoient conformes à celles de Jean Petit, &
il soutient que non , par plusieurs raisons

;
d'où il con-

clut que Gerson est injui1:e & témeraire, & qu'il dois
être obligé à se retraé1:er publiquement.

Un cordelier docteur de Toulouse
,

nommé Jean
de Rocha, grand partisan de Jean Petit son confrere

3donna encore de l'exercice à Gerson. Ce cordelier sou-
tint dans un écrit, que les propositions étant philo[o-
phiques ou morales, n'étoient point du ressort du con-
cile

,
qui ne doit juger que de la foi, & que des juges

inferieurs ne. sont pas en droit de condamner une doc-
trine

,
même dans un concile général, si elle n'avoit

pas été condamnée par l'église
, parce que ce sont là

des causes majeures
.

qui sont réservées au siége apos-
tolique. Gerson répondit à cet écrit, qu'il est faux &
même hérétique de dire que la morale n'appartient

pas à la foi
; que toute proposition contenuë dans

l'écriture
, ou en termes formels, ou par une conse-

quence légitime est de foi
5 & que la proposition con-

4
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traire est une erreur ;
qu'enfin les juges ordinaires sont

en droit de condamner des erreurs qui ne l'ont.pas été
par l'église

: ce qu'il prouve par plusieurs exemples
qui établissent le droit des évêques & des ordinaires à
condamner les hérélies qui s'élevent dans les lieux de
leur jurifdidtion. Jean de Rocha fit une longue répon-
se à cet article

>
& il paroît qu'il étoit habile'& bon

logicien.
Comme Gerson étoit le principal tenant dans cette

affaire, aussi étoit-ce lui à qui les partisans du duc de
Bourgogne en vouloient davantage Ilsdreflerent donc
une nouvelle batterie pour le rendre suspett dans sa
foi

, en l'accusant d'avoir avancé pluficurs sentimens

.crronez dans ses écrits. C'est ce que fit l'évêque d'Ar-
ras en vingt-cinq articles que Gerson justifia

;
mais sa

justification ne manqua pas de répliques, & les princi-
pales furent faites par Jean de Rocha. Nous rappor-
terons ici seulement les articles, i. Tout homme qui
voudra exposcr sa vie, peut trouver le moïen de tuer
un tiran. i. Il se peut faire qu'un homme cité devant
son juge pour causc de religion

,
refuse de prêter ser-

nient sans cesser d'être fidele. 3. Si quelqu'un dans la
passion ou par la crainte de la mort, nie de bouche
quelque vérité de foi, & qu'il ne puisse & ne veuille

pas s'en purger [ufu[amrnent, il ne laisse pas de demeu-

rer fidelle. 4. Un papc notoirement hérétique ne laisse

pas de demeurer pape, jusqu'à ce que sa scntence lui ait
été prononcée

, & qu'il ait abdiqué le pontificat. 5. Ni
le pape ,

ni aucun autre ne doit prétendre que les ca-
nons de droit positif, ou les autres traditions canoni-
ques soient observées par tous ,

& par toute l'église. 6.
Le pape a donné parla occasion aux Grecs de se fepa-

jer de l'église. 7. Jesus- Christ qui est l'époux de l'é-
slisc.
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gliie
, ne peut etre ore a 10n epou1e oc a les enrans, de

telle sorte que l'ég!i(e demeurât dans une seule fem-

me, ni .Inêlne dans toutes les femmes & dans tous
les laïcs

,
pendant que la loi subsiste & qu'il n'y a

point de nouvelle institution divine. 8. Jesus-Christ.
homme

,
époux de 'l ''église militante

, ne lui sçauroic

etre tellement ôté
,

qu'il n'influe toujours en elle par
ses divers membres, par les dégrez hiérarchiques, par
les offices

,
administrations, dignitez & états établis

par lui en fondant l'église. 9. Le retranchement d'un
leul membre de 1:égliCe y met une grande difformité

,
& une grande imperfeétion. 10. Quand il n'y a point
de pape certain & indubitable

,
l'église ne jouit pas de

l'intégrité de ses membres, & sur-tout du membre
principal. 11. Il ne faut point faire de paix avec ceux
qui enseignent des heresies

j
quand ils sont notoire-

ment opiniâtres, ou même violemment suspedts d'o-
piniâtreté

,
jusqu'à ce qu'ils se soient purgez par la

confcffion.des veritez qu'ils avoient combattues.
\ z.

Quand on n'a pas la paix avec Dieu, on ne peut pas l'a-
voir avec son prochain. 13. C'est une proposition [u[-
pedte d'hereÍlc,de dire que l'assassinat d'un prince s'en:
commis pour le bien du roi & du roïaume. 14. Un
tiran qui règne ou qui veut regner ,

sans en avoir le
drbit

,
n'est pas excepté de la loi

:
Tu ne tuëras points

1 3. Une protestation conditionnelle dans une matière

que l'on prétend -être de foi, & sur laquelle le siege
apostolique

,
ni aucun concile general n'a décidé

,
rend

sLiCpcâ, bien-loin de justifier. 16. S'il paroissoit visi-
blement que le pape ou les cardinaux favori!:1ssent la
proposition de M. Jean Petit, quoiqu'elle ne fût pas
condamnée parlesiége apostolique ni par le concile,ce
feroit un sujet pius légitime de le déposer

, que la con-
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currence des papes qu ils ont élus, & ils leroient hé-
rétiques. 17. L'ordre qui défend d'envoïer au concile
des gens notez ou suspects d'erreur, est fort raisonna-
ble. 18. Il est probable que les juges & l'af-fetiiblée de.
Paris n'ont pu se tromper eux-mêmes, & qu'ils n'ont
pas voulu tromper les autres dans une matiere de
foi qui n'a pas encore été décidée par l'église. 19. La
sentence qu'un éveque particulier porte sur une ma-
tiere que quelques-uns prétendent n'avoir pas encore
efé décidée par l'égli[e

,
est catholique. 2.o. On doit

condamner comme erronée toute proposition qui a
plusieurs Cens dont il y en a un de faux. 11. Un éveque
particulier peut condamner comme erronées dans la
foi & dans les Inœurs, certaines propositions touchant
la vérité desquelles il y a partage entre des douleurs ce-
lébrés, sans qu'il soit besoin d'appeller ceux qui les ont
soutenuës

,
principalement avant que l'église ou le

siége apostolique s'en soit expliqué ouvertement. 11.
Si un ange de Dieudescendoit du ciel., & qu'il annon-
çât à l'auteur de ces assertions quelque chose qui fût
opposée à son opinion)il ne le croiroit pas, & ce qui
est bien plus, il n'en. croiroit pas Dieu lui même. 13.
Les principes de la foi roulent sur les principes de la
loi naturelle. 14. Si Jean Hus qui a été déclaré héréti-
que & condamné par le concile

,
avoir eu un avocat,

on ne l'auroit jamais convaincu. J'aimerois mieux
avoir des Juifs & des païens pour juges dans les causes
de la foi

, que les députez du concile.
Il ne fut pas difficile à Gerson de se justifïer sur-

toutes ces propositions, dont la plûpart etoient très-
catholiques

,
& les autres pouvoient souffrir une ex-

plication favorable. Il dit, par exemple
,

sur la pre-
miere qu'elle est malicieusement tirée. de sa place

, &
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qu il n a parie que de ce qui ie'doit raire. Sur la deu-
xième

,
qu'on eH: fidele tant qu'on a la foi dans l'en-,

rendement, quoiqu'on sacre quelque faute contre la
foi, & que la foi peut subsister sans la charité. Sur la
quatrième

,
qu'on ne la peut combattre sans favoriser

l'erreur de Wiclef& de Jean Hus, qui disoient qu'un
prélat n'est prêtre ou un seigneur n'est ni prélat, ni
prêtre

,
ni seigneur quand il est en péché mortel. Sur

la cinquième & sixiéme
, que ces deux propositions

sont catholiques, mats qu'on en tire des conlequen-
ces malicieuses. Sur les quatre suivantes

>

qu'elles sont
vraïes & catholiques, telles qu'elles sont dans le

texte ,
qu'on les a tournées malicieusement. Que

l'onzième & la douzième sont veritables de la manie-
re qu'il les a conçues. Que la proposition contraire à
la quatorzième est hérétique

,
& condamnée par le

concile dans la proposition Quilibet tyrannus &c.
quoiqu'il convienne qu'on puisse faire mourir un riran-
par autorité publique, mais non dans une sédition. Sur
la quinzième, il dit qu'elle n'est pas ainsi dans son tex-
te ,

qu'il y en a une autre veritable 8c catholique. Il
dit la même chose de la seiziéme. Sur la dix-Ceptiéme

)Gerson s'explique sur le terme d'envoïer
,

& dit qu'on
peut4>ien envoïer au concile des gens [u[pe¿[s, mais
non pas les députer comme commissaires. Sur la dix-
huitième ,.il répond qu'il n'a pas entendu le mot de
pouvoir dans un sens métaphorique & absolu

,
mais

seulement dans un Cens moral. Sur la dix-neuviéme
,qu'il n'a rien avancé qui n'ait été autorité par le conci-

le
,

& que ne doivent soutenir les évêques & les uni-
versitez. Il nie la vingtième aussi-bien que. la vinge-
uniéme

,
puisque l'opinion de Jacobel fut condamnée

au concile, sans que Jacobel parut. Sur la vingt deu-
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xieme, qui a quelque choie de tort dur, il s en défend
comme d'une calomnie, & dit qu'il n'a pas parlé de ce
qui estoppofé aune opinion, mais de ce qui est opposé
à la foi catholique. Sur la vingt-troisiéme, il dit qu'elle
n'est point conforme au texte , convenant qu'elle est

vraïe à l'égard des principesde lafoiJqui répondent au
décalogue. Il dit sur la vingc-quarrieme.qu'il ne la fane

pas prendre à la rigueur de la lettre
,

& que ce n'est
qu'une façon de parler, comme quand on dit d'un
homme lent & paresseux

,
qu41 ne viendra jamais,

quoiqu'on sçaehe bien qu'il viendra.Ilne se défend pas
bien sur la derniere proposition. Il dit qu'elle a pu être
avancée en passant

3
& par mécontentement d.e ce que

depuis cinq mois on refusoit de juger une matiereauf-
si. importante par rapport aux mœurs : qu'au reste la
proposition n'est: pas si étrange qu'on pourroit se l'i-

iriager, puisqu'il est question d'un point de mora)c
. & de droit naturel dont les Juifs & les païens peuvent
être juges. Enfin il conclut à demander que la dénon-
ciation de ses propositions soit déclarée nulle & les

dénonciateurs repris par le concile..
-

L'évêque d'Arras aïant recu[é le cardinal de Cam-
brai, contre lequel il avoit même intenté accusation.
d'heresie ,& les autres cardinauxaïant voulu prtndre
le parti de leur collegue

, cet évêque'leur adressa un
ocrit dans lequel il leur represente les inconveniens qui
s'ensuivroient s'ils s'ingeroient dans cette affaire ;que
l'affaire de Jea-p Petit inrcreÍfe plusieurs princes chez
qui les cardinaux ont des benefices qu'ils couraient
risque de perdre ;

qu'il y a des univerfirez qui s'oppo-
feroient à leur jugement :

qu'on n'a point d'égard au
cardinalat,quand il s'agit de propositionsdans les ma-
tières de foi

: que c'eH: aux évêques & aux docteurs.à.
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en décider ; & qu cnhn ce leroit une tirannie manirei-
te si pour l'honneur & l'interêt d'un seul cardinal

>

tout le college des cardinaux vouloit s'emparer d'une
affaire qui devoir être jugée parle concile. Le cardi-
nal de Cambrai ne demeura pas sans réponse. Il pre-
sensa au concile un écrit

, pour demander la condam-
nation des propositions de Jean Petit, & qu'on décla-
rât herétiques ceux qui les soutenoient opiniâtrement.

Son écrit fut refuté par l'évêque d'Arras, qui con-
clut à ne point condamner les propositions,qu'iljustifie
l'une après l'autre & il avance qu'elles ont été fausse-

nient imputées à Jean Petit. Il fit même un autre mé-
moire pour montrer que ces propositions n'apparte-
noient point à la foi

; que le duc de Bourgogne a été
injustement diffamé dans le concile

; que les lettres d-,u

roi de France sur ce sujet ont été surprises & extor-
quées

y
& qu'elles ont même été révoquées par les der-

niers avis de la paix entre le roi de France & le duc
de Bourgogne. Enfin, il y eut beaucoupd'autres écrits;
& l'on trouve une sentenc.e que devoit prononcer le
concile sur ce sujet

,
& qui fut dressée par le cardinal

d'Aquilée. Tout le reste de l'année se pasTa dans la re-
cherche des moïens les plus convenables pour termi-
ner cetic affaire, sans qu'on en vint à la conclusion.

L'empereurn'arriva à Perpignan que le dix
-
huitiè-

me de Septembre, parce qu'il s'arrêta long-temps à
Narbonnepour attendre des nouvelles de la convales-

cence du roi d'Arragon. Pierre de Lune s'y étoit ren-
du dès le mois de Juin

; mais il en partit sur la fin du

même mois, ians avoir voulu attendre SiglÍmond
,

&
il se retira à Valence. Ce sur-là que Sigi[mond lui fit
notifier son arrivée & le pria de revenir ; mais Pierre
deLunc avant d'acquiescer à sa priere

)
demanda u-n,
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sauf-C011duit, 6c dit qu il ne le rendroit point a Per-
pignâ^qu'onne lui promit d'yaller avec ses habits pon-
tificaux.L'empereurrépondit à ses légats,que ce ri'etoit

pas à lui à donner un sauf condu't dans les états d'un

autre roi, 6c que d'ailleurs il ne prétendoit pas le re-
connoître comme pape.Cependant ;du co .ifentenient
du roi d'Arragon

,
il donna le sauf conduit; mais par-

ce qu'il n'y traitoit Pierre de Lune que de cardinal
,

celui- ci refusad'aller à. Perpignan
,

6c se contenta d'en-
voïer quelques articles, qui contenoient plusieurs de-
mandes déraisonnables

5
comme d'assembler un con-

cile à Lyon
,

à Vignon
,

à Montpellier, ou ailleurs,
dans lequel

y

après avoir été confirme pape ,
il se dé-

poseroit, à condition qu'il demeureroit cardinal légat

a latere
, avec un plein-pouvoir spirituel & temporel

dans toute l'étenduë de son obédience
; que tous ceux

qu'il avoit promus à quelque office ou dignité
s

y se-

roient maintenus ; que le concile qu'il convoqueroit
lui-même commenceroit par casser 6c annueller toutes
les procedures que celui de Pise avoir faites contre lui.

L'empereur rejettaces propositions
,

6c le somma en-
core de se rendre à Perpignan

: mais il se laissa sollici-

ter long-temps avant d'y venir.
Dès que la nouvelle du supplice de JeanJ-Ius fut

arrivée à Prague il y eut une grande sédition
;

ses dis-
ciples s'assemblerent dans la chapelle du château

,
pour lui décerner les honneurs de martire. Ensuite ils

pillèrent la maison de l'archevêque
,

6c celles des ec-
clesiastiques, 6c massacrerent plusieurs personnes. Les

seigneurs de Bohême écrivirent peu de temps après

une lettre au concile
,

où elle fut apportée quelques

jours avant que.Grégoire se fut rendu à Perpignan.
Elle étoitsignéed'environ soixante seigneurs

, tant de
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Bohême que de Moravie. Ils s'y plaignent fortement
de la conduite du concile

;
ils l'accusent d'avoir fait

mourir Jean Hus comme un hérétique
,

sans l'avoir
convaincu d'aucune erreur -,

ils en font l'éloge
, com-

me d'un fidele ministre de l'évangile
,

irréprochable
dans ses moeurs & dans sa doétrine. Ils passent à .l'a-

pologie -du roïaume de Boheme & du marquisat de
Moravie

,
protestant que depuis leur conversion au

christianisme
,

ils étoient toujours demeurez fideles à
l'églirc Romaine ;

qu'ainsi le bruit qui s'étoit répandu,
qu'on y enseignoit des herésies) n'étoit qu'une calom-
nie inventée malicieusement par des ennemis & par
des traîtres ;

enfin ils appellent du jugement du con-
cile au pape futur

, pour avoir réparation de l'injure
qu'on leuc a faite. Cette lettre eit du deuxième de Sep-
tembre.

Celui qui fut plus sensible à la mort de Jean Hus
étoit le chambellan du roi Venceslas, nommé Jean de
Trocznol1

,
qui depuis se rendit si fameux & si redou-

table sous le nom de ZiCca
,
qui veut dire borgne en

Bohemien
,
parce.qu'il perdit une œil dans une batail-

le'. Il étoit de Boheme, né dans la ville de Tre[nQn

avec si peu de bien, qu'il étoit souvent obligé de cher-
cher sa nourriture chez la noblesse du voisinage la plus
accommodée. Il avoit été page de l'empereur Charles
IV. pere de Venceslas, & celui-ci l'avoit fait son cham-
bellan

,
après qu'il eut donné des preuves de sa valeur

& de son courage en plusieurs occasions. Il s'étoit dis-
tingué au service du roi de Pologne

}
& s'étoit sig,nalc

dans la bataille que ce prince gagna sur les chevaliers.
Teutoniques en 141 o. Les Hussites le choisirent pour
leur général;& il acceptavolontierscette charge dans
le dessein de venger la mort de Jean Hus

T
auquel il
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avoit été très-arrache. Pour parvenira les fins, il afsern-
bla une armée depai'sans

;
mais il squr si bien les -,iguer-

rir, qu'il les rendit les plusvaillans hommes du monde.
La lettre des grands de Bohême & la résolution

qu'ils avoient prise, engagèrent le concile a s'enlploïer
pou-r obliger Jerôme de Prague à une retra£lition

,afin de lui épargner le supplice que Jean Hns avoit
souffert. On le fit donc comparoître l'onzième de Scp-
tembre

>
& on l'exhorta d'une maniere si vive & si

pressante
,

qu'il promit de se soumettre au concile
,

Se
d'approuver la condamnation des erreurs de \Viclef&:
de Jean Hus, s'excusant sur ce qu'il n'avoit pas cru d'a-
bord que les articles qu'on imputoit à ce dernier fus-
sent véritablement de lui. Il ajouta qu'il ne vouloit
point être ami de ses erreurs, quoiqu'il l'eut été de sa
personne

,
& qu'en les condamnant il ne prétendoit

point faire aucune rétractation
, parce que bien qu'il

eut souvent entendu & lu les proportions condam-
nées

,
il ne les avoit pas tenues comme articles de foi,

& quil n'avoit jamais préféré son propre sens à l'auto-
rité de l'église. Mais comme il y avoit dans cette dé-
claration de jerôme quelques termes trop vagues
ambigus, on emploïa le temps jusqu'à la session pro-
chaine à le disposer à donner une rétractation plus
nette & plus précise

, comme il la fit en esser.
*

Cette session qui étoit la dix-neuviéme se tint le
vingt-troisiéme de Septembre. Le cardinal de Viviers
y préGdaà son ordinaire

,
& l'évêque d'Anise-chanta

la messe. La premiere chose qu'on fit après les cere-
monies accoutumées, fut d'amener Jerôme de Prague
dans l'assemblée des prélats, afin qu'il anathematisât
publiquement les articles de Wiclef 6c de Jean Hus.
Le cardinal de Cambrai en lut l'acte qui étoit conçu

en
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en ces termes. cc
MOI Jérôme de Prague, matre èscc

arcs, connoissant laveritable églisecatholique & lacc

foi apostolique, j'anathematise toute hérésîe, prin-«
cipalement celle dont j'ai été jusqu a present infe&é,

«

& qu'ont tenue & enseignée Jean Wiclef & Jean"
us dans ces derniers temps, encomposant ou'cn«

prêchant au clergés au peuple, pour laquellecause
le saint concile de Confiance les a condamnez com- «

me hérétiques, aussi-bien que leurs dogmes & leurs»

erreurs y
& sur-tout la doctrine exprimée dans les ar-«

ticles condamnez par le même concile. Je consens«
donc à tous les sentimens de la sainte église Romai-

«

ne ,
du siege apostolique

, & de ce sacré concile. Je
«

confesse de coeur & de bouche tout ce qu'ils croïent,
cc

principalement sur le pouvoir des clefs, sur les sa-
et

cremens ,
les ordres, les offices & les censures eccle-

«
siastiques, les indulgences

,
les reliques des saints, late

liberté de l'église, les ceremonies) & tout ce qui ap- «
partient à la religion chrétienne

, en la maniere que«
l'église Romaine, le siége apostolique & le concile

«
le tiennent. Je déclare de plus & sp'ecialement que«
plusieursdesdits articles sont notoirementheretiques,

cc

reprouvez depuis long-tems par les saints peres, d'au-
«

tres blaCphematoircs,d'autreserronez, d'autres scan-
«

daleux, quelques-uns offensans les oreilles pieuses,cC

& quelques-uns témeraires & séditieux; & comme «
tels condamnezpar le sacré concile qui a défendu sous

«
peine d'anathême à tous les catholiques,de tenir, de
prêcher & d'enseigner lesdits articles.

»
Cette rctra&ation est beaucoup plus étendue dans

les actes du concile
: car après avoir fait abjurer à Je-

rôme de Prague les erreurs de Wiçlef& de Jean Hus,
on l'obligea encore à retraiter certaines opinions par,-
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ticulieres qu il avoit sur les universaux de Logique, di-
fane que l'unique essence du genrecommunétoit l'hom-
me, le lion, le boeuf

; qu'une même essence specifioit
plusieurs suppôts de la même espece & chacun d'eux

,se servanc de l'exemple d'une figure triangulaire, qu'il
appelloic le bouclier de la foi. Il déclara qu'il n'avoic
pas soutenu ces opinions avec opiniâtreté, ni comme
une doctrine nécessaire a salut, mais seulement par ma-
niere de dispute

,
& qu il ne pretendoit pas préferet ce

sistême à tous les autres. Comme on l'accusoicaum d'at-
tribuer la foi a l'église triomphante

,
il reconnoît que

son intention n'avoit pas été de parler dans cette occa-
fion de la foi proprement dite, mais d'une connoiflan-
ce qui est au-dessus de la foi, & qui vient de la vision
beatifique. Il protesta qu'il n'avoir pas cru d'abord que
les articles qu'on imputait à Jean Hus, fussent de lui,
mais que les aïant lus lui

-
même dans des écrits de'

la propre main de ce docteur
,

il reconnoissoit qu'ils
avoient été justement condamnez comme extravagans
& hérétiques. Enfin il jure par lasainte Trinité

, par
les saints evangiles, qu'il perseverera toujours dans la
vérité de 1 eglise catholique

;
qu'il prononce anathême

contre tous ceux qui lui seront contraires ; & que s'il a
d autres sentimens a l'avenir

,
il se soumet à la severité

des canons, & a la peine éternelle. Il lut lui
-

même
tout haut cette rétractation

, & après avoir assuré le
concile de la llncerité de ses sentimens, il la signa. Mais-
après s'être ainsi retracé

, on le ramena dans sa prison.
& les commissaires ne purent le mettre en liberté, com-
me ils le [ouhaitoienr.

On lut après cela plusieurs decrets, dont le premier
regardoit les moiqes franciscains de l'étroite obser-
vancc. Les cardinaux des Ursins & de Cambrai furent
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nommez commillaires pour examiner les plaintes que
faisoient quelques-uns de ces religieux, de ce que l'on
introduisoit le relâchement dans leur ordre, au lieu dç
travailler à en conserver l'esprit & la vigueur. Dans le
fecond decret le concile s'explique sur la validité des
sauf-conduics accordez à des hérétiques par des prin-
ces seculiers : on dit qu'ils ne doivent porter aucun
préjudice à la foi catholique ou à la jurisdi&ion ecclc-
ïiastique

,
ni empêcher que ceux qui les ont, ne soient

examinez, jugez, punis, sélon que la justice le deman-
dera

,
qu'ils refusent de révoquer leurs erreurs, quand

même ils seroient venus au lieu où ils doivent être
jugez uniquement sur lg foi d'un sauf

-
conduit, sans

quoi ils ne s'y seroient point rendus
: & celui qui leur

aura promis la sûreté, ne sera point en ce cas obligé à
tenir sa promesse, par quelque lien qu'il puisse s'être
engagé, parce qu'il a fait tout ce qui dépendoit de lui.
On fit un autre decret dans lequel le concile se justifie
sur la conduite qu'il a tenue à l'égard de Jean Hus,
prétendant qu'il s'étoit rendu indigne de tout s:1uf-
conduit & de tout privilege

; que selon le droit natu-
re!

,
divin & humain

, on n'a dû lui tenir aucune pa-
role au préjudice de la foi catholique

j que l'empereur
a fait à l'égard de cet hérétique rout ce qu'il pouvoit &
ce qu'il devoit faire, nonobstant le sauf-conduit qu'il
lui avoit accordé. En même-temps le concile défend
à toutes sortes de personnes de mal parler en aucune
manière

,
ni du concile, ni de Tempereur

, au Cujet de
ce qui s'en: passé à l'égard de Jean Hus

,
sous peine

d'être puni sans rémission comme fauteur d'hérésie &.
criminel de leze-majesté. Ce dernier decret ne se trou-
ve point dans les ades du concile qui ont été impri-
mez.

A N. 141 5-

VcnJcr
-

Hardt.
tom. lV.p. 5 2:3.



Un continua le lecture d autres decrets. Il y en eut
un qui confirnioit la constitution

, ou la bulle Caroline
en faveur des immunitez des ecclesiastiques, & qui
ordonnoit au vicechancclier de l'église d'expedier des
lettres pour l'execution de cette bulle. Elle esiappel-
lée Caroline, parce qu'elle est une renovation & con-
firmation de la bulle de Frédéric II. en faveur des ec-
clesiastiquescontre les entreprises des scculiers, qui fut
ensuite ratifiée par Honoré III. & renouvellée par
l'empereur Charles IV: à Tangermunde l'an 13 77. En
consequence de la confirmation de cette bulle, le con-
cile casse & annulle toutes les invasions, vexations, &
autres entreprises faites contre les droits, libertez &
immunitezdes ecclesiastiquesdepuis Urbain VI. Le de-
cret suivant qu'on lut,donnoit commission au patriar-
che de Consiantinople&à l'évêque de Senlis, decon-
noître des heresies qui se répandoient en Boheme & en
Moravie, avec pouvoir de faire citer devant eux tous
ceux qui en seroient suspects

,
& de les juger ju,rqu'à

sentence définitive exclusivement. Un autre decret or-
donnoit que les beneficiers qui étoient présens au con-
cile joiiiroient des revenus de leurs benefices

: & le der-
nier portoit qu'on ratifieroit au nom du concile tou-
tes les provisions & promotions expediées par Jean
XXIII. jusqu'à sa suspension, à moins qu'il n'y eût quel-
que empêchementcanonique. L'évêqued'Annecy pro-
resta contre , pour lui & pour l'archèvêque de Spalato.
On reçut sa protestation

)
& ensuite on se sépara..

On reçut à Constance le deuxièmed'Octobre la nou-
velle que Benoît XIII. était à Perpignan en conféren-

ce avec l'empereur & le roi d'Arragon. On en eut tant
de joïe

,
qu'on chanta le Te Deum au son de routes

les cloches de la ville. Quelques jours après mourut le
•
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cardinal de Bari, qui se nommoit Landulphe de Ma-
ramaur. On l'enterra avec beaucoup de solemnité, &
l'évêque de Lodi prêcha le jour de ses funerailles, sans
dire un mot de ce cardinal, n'aïa-nt parlé que des vices
des ecclesiastiques, & du pressant besoin 011 l'on étoic
de travailler à la réformation de l'église. Un docteur
Anglois nommé Occric Abendon, professeur de theo-
logie à Oxford

,
prêcha le dimanche suivant vingt-

neuvième d'Octobre sur le même sufet) & finit par
une exhortation aux peres du concile

,
d'élire un pape

sçavant, vertueux & severe
;

afin qu'il fûc en érat de
réformer l'église & de corriger les grands abus qui re-
gnoient alors.

Jerôme de Prague après avoir abjuré ses erreurs en
ficitat concile, avoit été remis en prison

,
malgré les sol-

icitations de ses commissaires, ou plûtôt de ses juges
,qui étoient les cardinaux de Cambrai, des Ursins
,d'AquiJée & de Florence

,
& qui demandoient forte-

ment qu'on le mît en liberté
,

puisqu'il avoit obéi au
concile

:
leurs instances les rendirent suspe61:s

; & l'on
osa même leur reprocher que peut-être avoient-ils re-
çu de l'argent des Hussites & du roi de Boheme pour
favoriserJerôme. C'est ce qui obligea ces cardinaux à
demander qu'on nommât d'autres commissaires

; ce qui
leur fut accordé

;
le patriarche de Constantinople enfut un ; & Gerson composa un discours intitulé

: Juge-
ment sur les protestations ou retra£tations en matiere
de foi, pour se purger de l'heresie, dans lequel il ten-
doit à rendre suspedte la retra&ation de Jerôme

,
quoi-

qu'il ne le nommât point
,

& ilne setrompoit pas.
Gerson traite dans cet ouvrage des protestations

tant generales que particulières, & des révocationsou
rétractations que l'on est obligé de faire en matiere de
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roi ; une proreltation générale ne iumt pas pour juih-
fier un homme

,
quand il tient des erreurs particulie-

res ; une protestacion particulière
,

conditionnelle
.

conçue en ces termes ; Je croirois cette vérité
,

si elle
m'étoit connuë pour telle

, ne justifie ni devant Dieu
ni devant les hommes. Celui qui révoque une erreur
qu'il a tenue, ne doit pas se contenterde faire une pro-
testation particuliere de la vérité contraire; mais faire
mention qu'il revoque l'erreur dans laquelle il a été

,
& cette révocation n'empêche pas qu'il n'ait été héré-
tique auparavant: elle n'est pas toutefois nécessaire à
l'égard de ceux qui ont été dans l'erreur sans le sçavoir
& sans obstination. Enfin une rétractation n'empêche

pas que celui qui l'a faite ne puisse être soupçonné
d'hérésie, s'il fait connoître par des signes extérieurs
que sa révocation n'est pas sincere. Il y definit l'obsti-
nation

, une dépravationde la volonté causée par l'or-
gueil

, ou par quelque autre vice qui empêche celui qui
cst dans l'erreur de chercher avec soin la vérité

, ou de
l'embrasser quand on la lui fait connoître. Gerson fi-

nit par les marques de l'obG:ination) qu'il met au nom-
bre de douze. Quand celui qui est dans l'erreur souf-
fre l'excommunication ; quand étant cité

,
il ne com-

paroît pas ;
quand il défend une erreur contraire à une

vérité qu'il est obligé de croire d'une foi explicite ;
quand il empêche que la vérité ne soit éclaircie & dé-
finie

; quand il se déclare ennemi de ccux qui la
veulent faire juger ;

quand il nie une verité qu'il a
autrefois enseignée ; quand après avoir demandé l'é-
claircissenient de la vérité à des doé1:eurs ou à des ju-
ges, il ne veut pas suivre leur avis j quand il suscite
des guerres & des séditions

, parce qu'une vérité a été
IF-claircie ; quand il déclare qu'il aimeroit mieux mou^

AN. J415.
Gerson. ion. 1.

p. 1S.



rir que de changer de lentiment ; quand Il détend ou
soutient un hérétique, sçachant qu'il est dans l'erreur ;
enfin quand il ne reûflepas à l'erreur comme il le peut,
ou comme il le devroit.

Dans la vingtième session du concile tenue le jeudi
vingt unième de Novembre

,
il fut traité du differend

qui étoit entre l'évêque de Trente & le duc Frederic
d'Autriche. Le prélat sc plaignoit non-seulement de
ce que ce duc l'avoit dépouillé depuis neuf ans de son
évêché

,
& de toutes les villes, châteaux & autres do-

maines qui en dépendaient, mais encore de ce qu'il
l'avoit cruellement fait mettre*en prison

,
& extorqué

de lui plusieurs promesscs & sermens au préjudice des
libercez ecclefnltiques. L'empereur avoit ordonné au
duc de restituer à l'évêque tout ce qu'il lui avoit pris

y& de le rétablir dans son évêché
; le duc l'avoit so-

lemnellement promis. Cependant le prélat demeuroit
toujours prisonnier & dépouillé. C'esl ce qui porta le
concile à juger cette affaire en l'absence de l'empereur,,
mais apparemment de son aveu. On entendit les avo-
cats du duc & de l'évêque; on prononça en faveur de
ce dernier, & le concile accorda une monition portant
les peines d'excommunication

,
de suspense & d'inter-

dit contre ceux qui retiendraient les biens ou les lieux
appartenans à l'évêque.

Le vingt huitiéme du même mois, sesambaa:1deurs:
de la Samogitie,province de la Lithuanie,arriverent à
Confiance

, au nombre d'environ soixante. Il y avoit
environ deux ans que ces peuples avoient été conver-
tis à la religion chrétienne, par les soins de Ladislas
Jagellon roi de Pologne. Les chevaliers de l'ordre 1

Teutonique les avoient gouverné pendant quelque-
.temps , & avoient usé de leur autorité en vrais tirans"
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maigre la protection des Poionois : c eit ce qui avoïc
engagé le roi de Pologne

,
de concert avec le grand

duc de Lithuanie, à envoïer des Samogires avec ses
ambassadeurs au concile

, pour en implorer le secours

contre les chevaliers
,

& pour demander des ecclefias-
tiques qui prissent soin de la convçrsion de ce qui pou-
voit rester des infideles parmi eux. Le concile résôlu[
dans une congrégation particuliere de leur envoïer un
cardinal avec deux suffragans, & trois doaeurs, pour
achever de les instruire

; & le cardinal de Raguse s'of-
frit lui-même pour une œuvre si pieuse. Les ambasla-
deurs des Pologne fureht chargez des plaintes que fai-
soient ces peuples contre les éhevaliers Teutoniques.
Le concile déclara l'année suivante

, que les Samogi-
tes releveroient désormais de l'empereur pour le civil,
& de leurs évêques pour le spirituel, & ordonna aux
chevaliers de les laisser tranquilles, & ne point tra-
verser leur conversion.

Le concile emploïa le reste de cette année à tenir
differentes congrégations

, pour dresser le projet de la
réformation de l'église. Gerson composa dans cette
vue un traité de la simonie

,
dans lequel après avoir

rapporté plusieurs cas sur ce pcché, il traite des moïens
que le concile peut emploïer pour l'extirper. Il y con-
damne les annates de simonie

, parce que c'est une
exaction que le pape fait pour donner les provisions
des benefices

;
& quoiqu'il croïe qu'on peut excuser

absolument de simonie l'argent qu'on donne ou qu'on
reçoit pour des choses qui peuvent avoir leur prix

,
comme les expéditions de lettres, les soins,les peines;
cependant il n'approuve pas que l'on donne ou que
l'on exige quelque chose sous ce prétexte

:
il ne con-

damne pas néanmoins l'usage de recevoir quelque
chos;
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chose de ceux a qui l'on adminiitre les sacremens
,

pourvu que cc ne soie pas le motif principal qui rafle
agir, & que cela se fasse sans scandale & sans apparen-
ce d'avarice

: car ,
dit-il, si sous prétexte que le faiaire

est dû, on réfute d'administrer le spirituel, lorsque le
temporel n'est pas fourni allez régulièrement, ou si on
l'exige avec rigueur

,
d'une maniere sordide

,
& qui

ressente l'avarice ;
c'est une espece de simonie très- bla-

mable.
Le sepriéme de Décembre il y eut une assemblée des

dépurez des nations, pour lire une lectre qu'Ange Co-
rario, ci-devant Gregoire XII. éciivoit au concile

: ce
qu'il n'avoit point encore fait de sa propre main depuis
Ion abdication. L'inscl.ipti.on de la lettre éceit

:
Au

saine & univerlel concile de Conltance
,

dévotion
,soumission avec une humble recommandation ; & au

bas étoit, humble & dévoué Ange Corario
,

évêque
& cardinal de la sainte église Romaine Il y confirme
sa cession

,
qu'il appelle un sacrifice qu'il a fait de son

droit pour la paix de l'église. Il remercie le concile
d'avoir si bien pourvu a son etat

;
il l'exhorte a pour-

suivre l'asfaire de 1"union
; & il s'excuse sur ce qu'il a

tant tardé à écrire
, parce qu'il attendoit les ambasfa-

deurs que le concile devoit lui envoïer,& qui n'étoient
point venus. Cette lettre est dattée de Recanati le sep-
tiéme d'Ottobre.

Une affaire arrivée à l'évêque de Strasbourg
, occu -

pa les peres du concile pendant quelque-temps. Cet
évêque se nommoit Guillaume de Dielt, & avoit été
arrêté à Mo!sheim par ordre des chanoines &. des ma-
gistrats de Strafbjurg

, pour avoir voulu aliener quel-
ques biens de l'église. Le prélat en aïant fait des plain-
tes au concile

,
1 éle&eur Palatin fit assembler les na.

An. 141 j.

CL VI.
AogeCcrano écrit
au concile.

Vonder-Hardt. to.
IV.P.5 51.

CL VII.
0,1 traite dans le

concile ¡'atLire le
l'évêque de Siras
bourg.

Ibid. pag. 5 5 x.



tions , pour délibérer sur les moïcns de terminer cette
affaire. Les deux parties envoïerent leurs avocats au
concile. Ceux des magistrats & des chanoines aïant
comparus, repre[cnrcrcnt que si l'on avoit fait arrêter
l'évêque, c'étoit parce qu'il y avoit du danger dans le
moindre retardement, qu'il vouloit aliener le chârcau
de Bern & la ville de Saverne

,
à dessein de les mettre

entre les mains de quelques séculiers,pour une certaine
lomme d'argent, qu'il vouloit emploïer à se marier.
Ils ajoutèrent qu'il avoit déjà vendu plus de vingt châ-

teaux appartenans à l'église de Strasbourg
, pour ache-

ter des terres qui lui appattinflent en propre ,
& qu'en

un mot il avoit dissipé tout le bien de cette église de-
puis di--huit ans qu'il en étoit eveque

,
quoiqu'il ne

fût pas prêtre
:

ils hnitToienr en suppliant le concile de
conserver à i'eglise de Strasbourg ses franchises & ses

immunitez, & de la faire indemniser des pertes qu'el-
le avoit faites.

Les avocats de l'évêque pLÚderent sa causc assez mal,
& conclurent à demander que le concile eût à décer-

ner un monitoire contre ceux qui avoient ose l'arrêter.
L'affaire aïant été examinée

,
le patriarche d'Anrioche

déclara que la résolution étoit qu'on nommerait seizs
coinmiflaires

,
parmi lesqùels il y auroit quatre cardi-

naux ,
& que cependant l'évêque seroit relâché. L'avo.

cat du chapitre accepta les commissaires
;
mais il ne vou-

lut pas consentir à f'e!argi(Icmenr de l'évêque, à moins

que le chapitre n'eût des garans que le château & la vil-
le ne feraient point alienez. Sur quoi l'affaire fut ren-
voies à une autre congrégation.

Le dix-neuviéme de Décembre
,

Jean Nason prési-
dent de la nation Germanique, fit des remontrances.
pour engager le concile à réprimer la simonie

>
& à
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potiruivre mccflamment l'affaire de jerôme de Pra-
gue ,

dont la rétractation paroissoit toujours suspeae.
Le vingt sixiéme

, un hermite de l'ordre de saint Au-
gultin, du diocése de Maïence

, prononça un discours
sur la réformation de 1"église

,
où après avoir fait une

belle éyumeration des devoirs des ecclesiastiques, il
tombe vivement sur les désordres qui regnoient dans
leglise

,
& fait paroître beaucoup de zele pour l'extir-

pation de l'heresie
,

& pour la réformation dans la foi
& dans les mœurs. Le vingeJneuviémedu même mois,
on assembla encore les nations, pour lire des lettres de
l'empereur & des dépurez du concile en Arragon. Ec
le trentième de Décembre on reçut une seconde lettre
des seigneurs de Bohême au concile touchant la mort
de Jean Hus, qui avoit soulevé presque toute la no-
blesle & le peuple, sans que l'évêque de Litomiflfel,
qui y avoit été envoie

,
eut pu ramener les esprits. Les

promoteurs du concile demanderent que les Hussites
& les seigneurs qui avoient figné ces lettres, fussenc
citez à Confiance, pour rendre raison de leur foi & de
leur conduire.

On continuoit de négocier en France la paix avec
l'Aiicleterre

; trois ambassades [olemnclles furent en-
voïées de parc & d'autre pour en conclure le traité

-,
qui devoit être suivi du mariagede Catherinede France
avec Henri V. roi d'Angleterre. On lui offroit huit
cens mille florins d'of, & de lui ceder quinze villes en
Guyenne, tout le Limosin pour la dot de cette
princesse

; & il paroiflbit écouter ces propositions,
mais sa conduite démentit ses sentimens. Son inten-
tion étoit d'attaquer la France

*,
ses sujets le désiroienc

avec tant d'ardeur, que ce prince eût soulevé touc son
roïaume contre lui'. s'il n'eût pas répondu à leurs dq-
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tIrs. Un ioupçonna qu il avoïc quelques intelligences
avec des scigneurs François mccontens ; du moins s'as-
suroit-il qu'il n'auroit affaire qu'à la moitié de la na-
tion

, parce que les deux maisons d'Orléans & de Bour-
gogne croient irréconciliables.

Quand il eut son armée toute prête
,

il n'us* plus de
dissimulation

,
il déclara hautement ses prétentions.

Après avoir écrit des lettres pleines de protestations &
de menaces au roi

,
qu'il n'apelloit dans sa sousci-ip.

tion que son cousin Charles de France, il vint def-
cendre au Havre

,
qui est à l'embouchure de la Seine

,
ot1 il n1Ïè à terre six mille hommes d'armes, trentc mil-
le archers, & d autres troupes à proportion, & avec cet-
te armée il assiégea Honfleur. La place se défendit vail-
lamment

,
soutenue par le courage de quatre cens hom-

mes d armes
>

& de sept ou huit seigneurs de la provin-
ce qui s'y étoient jettez. Cependant elle fut emportée
d'assaut, & saccagée

; les chefs de l'armée Françoise

ne s'étoient pas mis en peine à ce qu'on prétend
,
de

la sécourir
,

soit par lâcheté
,

soit par intelligence
,

&
le connétable d'Albret en fut particulierement soup-
conné.

Le roi Charles VI. assembla aussi tôt ses troupes.
Les Anglois avoient perdu beaucoup de braves gens
aux attaques :

les maladies en avoient enlevé un grand
nombre ; & comme ils n'osoient s'étendre en pleine
campagne

>

ils manquerent de vivres
: en sorte qu'aïant

tenu leurs quartiers pendant trois semaines le long des
bords dela mer, ils furent obligez de décamper, & de
prendre la route de Calais. Ils traverserent le païs de
Caux

,
le comté d'Eu

,
& le païs de Vimeu ,.dans le

dessein de passer la Somme à Blanqueraque. L'armée
-de France

,
qui n'étoir encore que de quelques milices
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ratllafIces, n oia pis les attaquer dans leur marche ; mais
quand le roi fut arrivé à Rouen

,
& qu'on lui eut en-

voïé quatorze mille hommes d'armes, avec tous les

princes, exceptez les ducs de Guyenne
,
de Berri, de

Bretagne & de Bourgogne, on résolut d'aller combat-

tre les Anglois
; & au lieu de bien garder les partages

de la Somme pour les faire périr, on alla leur couper le
chemin par de là la riviere, en se logeant a Azincourt,
qui est dans le comté de saint Pol en Picardie près de
Blangi. Les Anglois fatiguez

,
& se croïant entière-

ment perdus si on en venoit aux mains, parce que les

François étoient quatre fois plus forts, crivoïerent of-
frir de réparer tous les dommages qu'ils avoient causez

depuis leur deseente en France
>

mais on rejetta leurs

offres.
Ainsi le lendemain vingt cinquième d'Octobre on

leur presenta la bataille
;

mais la nécessité où les Fran-
çois avoient mis leurs ennemis de vaincre ou de mou..
rir

,
la consusion avec laquelle ils se battirent, tous les

chefs voulant être à la tête
,

la mauvaise ordonnance
de leur avant-garde

,
si pressee, qu'il n'y avoir que les

premiers rangs qui pussent avoir quelque liberté ; &
enfin l'incommodité du terrain si gras & si détrempé

par les pluies, qu'on y enfonçoit jusqu'à mi-jambe
: tout

cela fut cause de l'entiere défaite de l'armée Françoise.
Le champ de bataille fut couvert de lix mille des leurs,
& de seizecens des Anglois. Parmi les morts des pre-
miers étoient le comte de Nevers, & Antoine duc de
Brabant, frercs du duc de Bourgogne ,

le duc d'Alen-

çon, le connétable d'Albret, le duc de Bar, le maré-
chal de Boucicaut, l'amiral Dampierre, l'archevêque
de Sens frere de Montaigu qui avoit eu la tête tran-
chée à Paris, & le vicomte de Laonnois., fils du même
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Montaigu. Parmi les prisonniers étaient les ducsd"Or.
leans & de Bourbon

,
les cormes de Vendôme & de

Richemonc, 8c quatorze cens gentilshommes. L'armée
vi&orieuse

,
mais aussi délabrée que si elle CLIC été vain-

cue , eut allez de peine à Ce traîner )uCclu'\a Calais, d'où
le roi Henri V. repassa en Angleterre

,
& emmena les

ducs d'Orléans & de Bourbon prisonniers.
Cette perte si considerable ne servit qu'à augmenter

les diviiions en France. Le duc de Bourgognepersilloic
toujours dans le dessein de Ce rendre maître du gouver-
nement ,

& il crue que la conjoncture lui étoit favora-
ble pour y réuilir. Il partit aussi-roc de Dijon avec le
duc de Lorraine & dix mille chevaux, pour venir à Pa-
ris

: ce qui obligea le roi d'y venir prompteolent) & de
placer des troupes dans tous les environs. Le duc étanc
arrivé a Lagni, envoïa demander au roi la permission
de s'approcher de lui

: ce qu'il ne put jamais obtenir.
n lui fit même défense expresse d'avancer vers Paris,

à moins que ce ne sûr avec ses gens, & son équipage
seulement

: ce qui fut cause qu'il se retira ; jugeant bien
qu'il n'y auroit pas de sûreté pour lui, d'autant plus qu'il
apprit qu'on emprisonnoit tous ses amis, qu'on pendoif
autant de gens de guerre qu'on en pouvoir attraper, &
qu on avoit mandé le comte d'Armagnac,(onplus grand
ennemi,pour lui donner,l'épée deconnétable. Le roi de
France eut encore sur la fin de l'année le chagrin de per-
dre son fils Louis dauphin, duc de Guyenne, & sou
héritier présomptif, qui mourut le vingt cinquième
Décembre d'un flux de ventre , avec beaucoup d'appa-
rence d'avoir été empoisonné. Après sa mort la succes-
fion à la couronne regardoit son sécond frere, Jean duc
de Touraine, qui avoit épousé la fille du comte de Hai-
,nault

y
& qui étoit alors en Flandres.



Pour revenir aux affaires du concile, qui occupoienc
alors tolite la chrétienté, on continua à s'assembler
IUC(IU"À la session qui fut bien reculée, puirqu'elle ne
se tint que vers la fin de Mai de l'année suivante. Le.

jour de lepiphanie, sixiéme de Janvier 1416. l'évêque
de Toulon prêcha

,
& s'expliqua avec assez de liberté

sur lacorruption du clergé
; & il conclut en disant, qu'il

falloit déposer Benoît XIII. faire de bons reglemens
qu'on opposeroit au relâchement de la discipline, &
obliger les ecclesiastiques à une vie conforme à leur ca-
ractère. Dès le commencement du mois de Janvier,
on avoit assemblé une congrégation sur l'affaire de l'é-
vêque de Straibourg, dont on a déja parlé

;
le patriar-

che de Constantinople fut nommé avec d'autres com-
missaires, pour demander la liberté de ce prélat

;
mais

ils partirent & revinrent sans avoir rien obtenu. Le pro-
cureur & les avocats du chapitre dirent, que si le con-
cile vouloir prendre sous sa protection & sauve-garde
le château de Bern & la ville de Saverne, & que l'évê-

que donnâtcaution juratoire de s'en tenir au jugement
du concile, ils le feroient élargir, pourvû qu'il vînt lui-
même, ou qu'il envoiat à Consiance pour répondreaux
accusations que l'on avoit reçues contre lui ; mais cette
affaire ne finit pas si-tôt.

Les ambassadeurs de Jacques de Bourbon roi de
Naple

,
& de Jeanne II. ou Jeannette son épouse

yétant arrivez, les nations s'a(Iemb!erenr pour leur don-
ner audience. Comme cette reine

,
à l'exemple de son

frere & de ion prédecesseur
,

avoit fait divcrses entre-
prises sur la ville de,Rome, & qu'elle craignoit d'être
dépouillée de ses états

,
ses ambassadeurs étoient char-

gez de faire hommage au concile
,

de protester de
sa souililirion & de sa fidélité envers le pape futur, &
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d en prelicr meme 1 élection. Ils turent écoutez tavo-
rablement, & le concile promit de la proteger. On
entendit aussi les envoïez de Charles de Malatesta & de
quelques autres seigneurs d'Italie

: comme il s'agissoit
de quelques plaintes contre ceux qui étant attachez au
parti d'Ange Corario, avoient fait diverses entreprises

çon-tre l'état ecclesiastique
;

le concile répondit qu'on
penseroit aux moïens d'accommoder leurs diffé-
rends

.
& qu'on nommeroit des commissaires pour

cela.
L'affaire de Jean Petit sur encore reprise au com-

mencement de Janvier. Le cardinal des Ursins avoit
été prié par les députez de l'université de Paris, d'a!-
sembler quelques personnes pour examiner si les neuf
proposirions appartenoient à la foi

, ou non ,
& si elles

pouvoient êtrc approuvées en conscience Le cardi-
nal de Cambrai soutint qu'elles regardoient la foi, par-
ce qu'elles écoient contraires à l'écriture sainte

; qu'au
moins elles arraquoient les moeurs, & qu'à cet égard

,
elles étoient du ressort du concile

,
qui devoit les

condamner comme une suite de la proposition ge-
nerale de Jean Petit déjà censurée. Jean de Rocha qui
avoit aussi été appelle, soutint qu'elles n'étoient con-
traires ni à L1 foi ni aux moeurs ;

qu'elles étoient con-
formes à. l'écrirurc, & qu'ainsi on ne devoit point les
condamner. Le cardinal de Cambrai répliqua

: & quel-

ques jours après, Gerson pour les François, Etienne Pa-
letz pour les Allemands, & l'évêqued'Arraspourleduç
de Bourgogne

,
demandèrent avec instance aux com -

miflaires qu'ils prononçaient sur tes neuf proposirions,

en les condamnant ou en les approuvant. A peu près
dans le même temps . on reçut une lettre du roi de
France

, pour presser cette affaire. Cependant les car-
dinaux
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dinaux.des Ursins, d'Aquilée & de Florence
,

à qui
l'affaire avoitété commise par Jean XXIII. rendirent
une sentence le quinziéme de Janvier

, par laquelle ils.

déclarerenc que le jugement de l'assemblée de Paris
etoit nul par défaut de formalitez.

Benoît XIII. après s'être laissé faire plusieurs som-
111atÍons, etoit enfin retourné à Perpignan au mois
d'O&obre de l'année 41f. mais il n'y fit autre chose

que renouveller les propositions qu'il avoit faites à Va-
lence. L'empeseur voïant l'obstination de ce vieillard
âgé de soixante & dix-huit ans ,

qui ne vouloit ceder

que sous des conditions qu'on ne pouvoir accepter ,
se

retira à Narbonne avec les ambassadeurs du concile
,

dans le dessein de s'en retourner en Allemagne
;

mais
le roi d'Arragon & les ambassadeurs de Castille

.
de

Navarre
,

d'E--coife
,

& les autres seigneurs de l'obé-
dience de Benoîte qui étoient reliez à Perpignan

, en-
voïerent à Narbonnepour prier Sigismond de rie point
partir

,
l'assurant que Benoît cederoit, ou qu'ils quit-

teroient son obédience
: ce qui fit que l'empereur en-

voïa (es ambassadeurs à Perpignan pour recommencer
la négociation.

Mais elle n'eut pas un succès plus heureux par la
faute de l'ambitieuxpontife, qui ne prétendoit que ga-
gner du temps par des détours & des délais affectez.
Se voïant enfin menacé d'être abandonné de toute son
obédience, il se retira sêcretement à Collioure sur la

mer ,
à quelques lieuës de Perpignan. Le bruit se ré-

pandit alors que le roi d'Arragon s'entendoit secrete-

inent avec lui pour le maintenir dans le pontificat
,

& que jugeant la chose impossible, il lui avoit conseil-
lé sous main de se retirer et} quelque lieu de-sûreté ;
& que ce fut ce qui l'obliçeade se rendre à Collioure.
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Les députez de Barcelone, de Sarragoce
,

de Valence
,de Perpignan & d'autres villes, le poursuivirent, &

n'aïant pu l'atteindre, ils l'.affiegercntdans cette place
,& mirent ses galeres & tout son équipage hors d'état

de lui servir. Pendant ce siége
>

le.roi d'Arragon lui
dépêcha douze députez, pour le supplier d'envoïer in..
ceflamment ses procureurs à Perpignan, avec un plein-
pouvoir deceder& de reconnoître le concilede Con-
stance

.
le menaçant de recourir aux remedes les plus,

propres à terminer promptement le schisme
,
s'il per-

sifloit dans son opiniâtreté.
Benoît répondit qu'il s'en tenoit aux déclarations

qu'il avoit faites à Perpignan
,

il ajouta qu'il ne s'en,
étoit retiré que parce qu'il n'y étoit pas en liberté

; &
que comme il ne se trouvoit pas mieux à Collioure, il
donneroit une plus ample réponse

,
lorsqu'il seroic

dans un lieu entièrement libre. On fit ensuite lignIfier
à ses cardinaux de revenir a-Perpignan

,
ils le refuse-

rent la premiere fois ; mais à la seconde sommation, ils
revinrent tous, excepté ceux de sa famille. Pour lui

>il trouva le moïen de se sauver de Collioure
,

& de se
retirer à Paniscole qui est une place forte sur le bord
de la mer , peu éloignée de Tortose. Ce fut-là qu'on
lui envoïa dire pour la troisiéme fois, que s'il ne ce-r
doit

, on étoit resolu de proceder par toutes les voies,
qu'on jugeroit les plus propres à sinir le schisme, &
qu'on y alloit incessamment travailler avec l'empereur
& les dépurez -du concile

-,
mais Benoît persista tou-

jours à ne point reconnoître le concile de Confiance
& a ne point ceder le pontificat.

Las de cette résistance les rois & les seigneurs de
son obédience,prirent la résolution de s'en soustraire
entièrement. Ils envoïerent leurs ambassadeurs à Nar-
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bonne
, ou ils convinrent avec l'empereur de douze

articles connus sous le nom de capitulation de Nar-
bonne

;
ils furent arrêtez le treiziémeDecembre 141Nous les rapportcrons ici comme très-importansà cet-

te hisloire.
Premier article.

«
Les cardinaux & les prélats as-

«semblez a Consiance
,
écriront des lettres de con- «vocation a tous les rois, princes

,
seigneurs

)
cardi-

«
naux ,

évêques, & autres prélats de l'obédience de
«Benoit, pour les inviter à venir dans l'espac$,de trois
«mois a Consiance

,
afin d'y former un coMle

ge- «neral
; & de leur côté les rois, princes, seigneurs

, car- «dinaux
,

évêques
,

prélats de ladite obédience, écri-
et

ront aussi aux prélats de Confiancedans la même vûë
«

& pour le même temps. » Sur quoi l'on remarque que
l'empereur donna cette satisfacftionaux Espagnols, de

ne point appeller l'assemblée de Confiance un conci-
le

,
jusqu'à ce que la capitulation fût executée ; & les

prélats de Confiance leur écrivant, ne prirent point
non plus le titre de concile

,
mais seulement d'asTem-

blée.

.
Deuxiéme article.

cc
Cette convocation reciproque"

se fera en termes généraux, & sans entrer dans aucun «
dérail, en sorte qu'on laissera à la disposition du con- «
cile tout ce qui regarde l'extirpation du schisme & «
des herésies

3
l'union de l'église

,
sa réformation dans

«
le chef& dans les membres

,
i'étection d'un pape, & «

les autres'eauses dont la connoissance appartient de
«

droit à un concile œcumenique. D'un autre côté
«

l'empereur & les prélats assemblez à Confiance pro- «
mettront de ne point toucher dans le concile

,
à ce cc

qui peut concerner les intérêts des rois, prélats,prin- «

ces, & autres de l'obédiencede Benoît, à 'la réserve
cr
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»
de la déposition de ce pape ,

de l'élection d'un nou":

» veau pontife, "de la réformation de l'église dans le

»
chef & dans les membres, de l'extirpation des herc-

«
sies, & de ce qui dépend de ces chefs. "

L'intention
de cet article

à
est, qu'on s'exprimera de telle manière

dans les lettres & dans les traitez
, que toutes cescho-

ses demeureront à la disposition du. concile. La pré-
caution étoit fort nécessaire ; car il eut été dangereux
de rien inserer dans ces lettres qui laissât ces macieres
à la disposition du pape & des cardinaux

, comme ils
prétendant qu'elles leur appartenoient de droit.

Troisiéme article.
»

Dès que les rois, princes & plé-

»
lats de l'obédience de Benoît seront arrivez à Cons-

« tance en personne ou par leurs procureurs, ils seront

« unis au concile pour former un concile œcumeni-

» que ; mais comme ladite obédience de Benoît ne peuc

»
légitimement reconnoître aucun pape, à moins que

*
le siege ne soit vacant ou par la mort, ou par l'ab-

*»
dication volontaire

, ou par la déposition de Be-

» noie
; avant que d'élire un autre pape . on procédera

»
juridiquementà cette déposirion,& sans aucun égard

« au jugement du concile de Pise. Quand les cardinaux

»
de Benoît, ou leurs procurcurs seront arrivez

, on
»

les unira aux cardinaux des autres obédiences, pour
J)

former un [eul& même college
,

& ils seront admis

» à réie&ion d'un nouveau pape sur le même pied que
»

les autres. »
C'est avec raison que les Espagnols ne

vouloient pas qu'on eût égard à la déposition de Be-
noît dans le concile de PiCe

,
parce qu'on auroit aisé-

ment conclu que depuis ce temps-là ils auroient obéi
a un antipape.

Quatrième article.
»

Le concile déclarera nulles, en
* tant que besoin sera

y
toutes les procédures

y
sentea-



ces f
ou peines décernées par GregaireXII. &[espré-

«

decefleurs, depuis le schisme, ou par le concile de
«

Pise
, contre les rois, princes, prélats, & autres ad-

«
herans à l'obédience de Benoît.) & contre Benoît lui-cc

même, en cas qu'il abdique avant sa déposition ; & «

toutes les procedures faites contre Benoît par lesdits
«

concurrens, ou par le concile de Pise
, ne pourront «

servir de fondement au concile pour ladite déposi-
«

tion. Reciproquement toutes les sentences de Benoît
«

contre les autres obédiences, & contre le concile,se-«

ront cassées & annullées, en sorte qu'il ne sera plus
«

permis de faire procès là-dessus à -personne-
»

Cinquième article.
» Le concile confirmera toutes c.

les cédions, dispenses, & autres graces accordéespar «

Benoît XIII.'dans son obédience
,

à tolite sorte de
«

personnes séculieres & ecclesiastiques, depuis son
«

pontificat jusqu'au jour de la premiere requisitionqui «
lui a été faite de ceder ; & même si pendant le [chiC.

«

me il s'étoit fait quelque aliénation au-préjudice de
«

ceuxde ladite obédience,le concile indemnisera les
«

interessez sélon sa prudence. »
Sixième article.

- Les cardinaux qui iront ou qui te

envoïeront au concile, y seront admis & traitez com- «

me vrais cardinaux
,

& y jouiront de tous les privile-
«

ges arrachez à cette dignité
3

sauf lesreglemens par-te
ticuliers que le concile pourra raire touchant l'élec-

*
tion d'un pape. ))

Septième article.
» Le concile 'pourvoira les offi-

«
tiers de la cour de Benoît, pourvû qu'ils renoncent «
à son obédience après sa cession ou sa déposition.

»
Huitième article.

)J
Si avant cette cession ou cette CI

déposition
,

Benoît venoità mourir, les rois & les
»

princes de son obédience jureront non-seulement
«
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» de ne pas permettre, mais d'empêcher de tout es leurs

» forces, que les cardinaux ou personnes en place n'é-
»

lisent un autre pape dans leurs roïaumes, ou dans les

»> terres de leur domination
, en cas qu'il s'y fît une

»
pareille éleé\:ion, lesdits rois & seigneurs n'obéïront

« point à ce pape, & ne le souffriront pas sur leurs ter-
res ;

mais ils procureront l'eIecHon d'un pape dans le

»
Concile

3
& obéiront à celui qui y sera élu

, comme
»> au seul pape légitime.

»
Neuvième article.

»
S'il se rencontre deux ou plu-

fîeurs*cardinauxde differentesobédiences, qui aïent
» un même titre

, on cherchera quelque accommode-
» ment convenable

,
qui ne préjudicie ni à leur hon-

» neur ,
ni à celui d'aucune des obédiences, jusqu'à

"ce que le concile &le pape futur y aient pourvû
» d'une autre maniere.

J)

Dixième article. » L'empereur & les ambasTa deurs

»
du concile promettrontpar serment, au nom du con-

» cile même, & en leur propre nom, d'obtenir du roi
« de France, du dauphin

,
de Louis roi de Sicile

,
&

.tt
du comte de Savoie, des saut.conduits pour Benoîr,

» s'il veut aller au concile
,

& pour ses légats procu-
reurs & officiers

;
lesquels sauf-conduits seront en-

» voïez au roi d'Arragon, avec les lettres de convoca-
»

tion, afin que ledit Benoît & ses gens n'aient aucun
» prétexte pour se dispenser d'allerà Confiance.

»
Onzième article.

» L'empereur & le concile jure-
» ront tous en general, & chacun en particulier, d'ob-

» server & de faire observer de bonne foi tous les ar-
»

ticles de ce traité
3

avant que d'envoïer les lettres de

»
convocation ;

&dès lap.remiere' session
,

après l'u-

»
nion de toutes les obédiences, on commencera à

»
l'executer. Ce que les rois,princes, prélats de l'obé-

»
dience de Benoît, jureront aussi.

JI
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Douzième article. » On délivrera des expéditions
cr

de cet aae & de ce traité, aux parties, autant qu'il
cc

sera nécessaire.
»

Ce traité fut apporté à Consiancepar les ambafla-
deurs du concile,qui avaient acompagné l'empereur,
& il fut lu par l'archevêquede Tours

,
approuvé & si-

gné.par les cardinaux & autres prélats du concile,
dans une congrégation generale qui se tint le trentié-
me de Janvier 14 16#

On lut dans la même congrégation l'édit de Ferdi-
nand roi d'Arragon

, par lequel ce prince renonçoit
avec tous ses sujets à l'obédience de Benoît. Ferdinand
écrivit aussi à l'empereurpour lui notifier#que sa sous.
ira&ion devoit être suivie de celle des rois deCastille
& de Navarre, & des comtes de Foix.& d'Armagnac,
& sa lettre fut luë dans la même -congrégation. Tout
le concile rendit à Dieu des adhons de graces d'un si
heureux succès, & lendemain l'on fit une procession
avec beaucoup de solemnité, & un grand concours de
peuple. Le célébré Vincent Ferrier publia en chaire à
Perpignan le sixiémesanvier l'édit de soustrauion dont
on vient deparler. Il avoit été confesseur de Benoît
pendant plusieurs années, & son plus zélé défendeur;
mais dès qu'il vit que les rois d'Espagne vouloientab-
plument l'abandonner

,
& que le bien de leglise de-

mandoit cette soustra&ion
,

il se rangea de leur côté"
& embrassa les interêrs du concile.

Le quatriéme de Février sùfvanton s'aflembfa dans.
¡"église cathédrale, lieu ordinaire des sessions publi-
ques ,

& l'archevêque de Tours aïanr proposé de jurer
l'observation de la capitulation de Narbonne, le ser-
ment sur prêté sans resirié1:ion par tout le concile. Il
»'y eut que quelques cardinaux qui ajouterent des ciau-
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les a leurs fermons couchant le droit de leur college
pour l'élection d'un pape. Le cardinal de Tricarico ne
jura point, & l'on dit qu'il fit le malade pour s'en
dispenser.

Dès que Benoît eut appris tout ce qu'on avoit fait
à Confiance contre lui) il ne manqua pas de fulminer
de son château de Paniscole, & contre le concile de

contre le roid'Arragon
, menaçant ce prince de lui

ôter la couronne qu'il lui avoit donnée. On rapporte
même qu'il lançoit tous" les jours quelque eXCOffilnu-
nication contre lui ; mais totis ces foudres ne servoient
qu'à animer davantage ce prince à poursuivre l'affaire
dela foustradtion en Castille & en Navarre

,
où elle

avoit été traversée par les intrigues des archevêques
de Tolede & de Seville, qui tenoient encore pour
Benoît.

Comme la France étoit toujours en guerre avec
l'Angleterre, & que les Turcs seprévaloient des divi-
fions qui regnoient entre les princes chrétiens

, pour
ravager le roïaume de Hongrie

,
Sigilmond après la.

capitulation de Narbonne
,

prit le chemin de Paris

pour travailler à la paix, ou.du moins à une treve en-
tre la France.& l'Angleterre. Il fut reçu par rout avec
de grands honneurs.Etant à Paris il voulut voir le par-
lement asisemblé & y entendre une cause. Mezerai dit
qu'il y tint la place du roi, mais qu'on ne trouva pas
bon qu'il y eut pris. l'autorité d'y créer par occasion un
chevalier. Voici le fait tel qu'il est rapporté par Juve-
nal des Ursins. On plaidoit alors la cause de deux pré-
renaans à la sénechaussée de Beaucaire ou de Carcas-
sonne

-, & les juges alléguant qu'un des concurrens n'é-

toit pas chevalier l'empereur prit une épée, fit mettre
c£thoiï)me à genoux & le créa chevalier

, çn disant
tout
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tout haut, la ralon que vous alléguez ne subinte plus,
car il est chevalier. Surquoi Juvenal des Ursins remar-
que que beaucoup de gens furent étonnez qu'on eue
souffert cette action

, vû, dit-il, que le roi cit empe-
reur dans son roïaume , & ne le tient que de Dieu, &
de l'épée seulement, & non d'autre. Sigismond ne fut

pas heureux dans sa négociation
;

la guerre continua
toujours entre la France & l'Angleterre. Mais il réussit

mieux dans l'accommodement des Polonois avec l'or-
dre Teutonique, puisqu'étant à Paris

,
il négocia de

concert avec Charles VI. une trêve de deux ans entre
ces deux puissances du Nord.

Le cardinal de Foix, fils d'Archambaut comte de
Foix

,
arriva à Consiance le cinquième Février. Be-

noît XIII. lui avoir donné la pourpre à ce qu'on croit

en 14°. à l'âge de vingt-un ou vingt-deux ans. Il
éroit entré fort jeune dans l'ordre de saint François ;
mais ses grands talens le tirerent bien-tôt du cloître
pour être d'abord évêque de Lescar en Bearn, ensuite
de Cominges, de Lombez, & enfin archevêque d'Ar-
les. Il fut toujours attaché à Benoît, jusqu'à la capitula-
tion de Narbonne, après laquelle il prit le parti de ve-
nir à Constance pour s'unir au concile.

On ne laissoit pas de poursuivre toujours l'affaire de
Jean Petit, malgré la sentence que les cardinaux dont
nous avons parlé, avoient rendue contre l'assemblée
de Paris. L'université de cette ville àvoit écrit sur ce
sujet au concile

, en termes assez reCpeét:ueux, mais en
même-temps assez pressans. Elle déclare qu'elle s'en
tiendra toujours à la condamnation qui avoit été faite
dans l'assemblée ci-dessus, cette condamnation étant
juste & legitime

>
& elle supplie le concile de la con-

firmer sans délai 6c sans dissimulation
,

l'un ou l'autre
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ne pouvant que le déshonorer. Le cardinal de Carn.
brai présenra aussi un memoire, qui contenoit un mo-
dele de sentencc au sujet des neuf propositions, décla-
rant en même-temps que cette condamnation ne de-
voit préjudicier au droit ni à l'honneur de personne

,beaucoup moins à celui du duc de Bourgogne
,

puis-
quil avoit protesté de sa catholicité.

L'affaire des Polonois avec l'ordre Teutonique fut
agitée de nouveau quelques jours après dans une con-
grégation generale tenue le treizième Février. Lesam-
bassadeurs de Pologne y portèrent leurs plaintes au
nom de leur roi & du grand duc de Lithuanie contre
les chevaliers

; maison n'y conclut rien. On lut dans
la même assemblée une lettre de l'empereur, par la-
quelle il prioit le concile de ne ricn décider en son ab-
sence sur son droit

5

appellé des premieres prieres, de
jureprimariarumprecttm. Ce droit consistoit en ce que
l eglise ou le chapitre à qui la collation appartenoit,
devoir conferer le:benefice vacant au premier qui étoit
presenté par l'empereur. Mais comme ce droit étoit li-
mité par certaines conditions, Sigismond avoit jnte-
rêt à empêcher qu'on fît quelques reglerncns là-deflsus
pendant qu'il seroit absent. Ainsi l'on renvoïa cette
cause jusqu'au retour du prince.

On revint dans l'assemblée du dix-huitiéme de Fé-
vrier à l'affaire de Jean Petit. Les avocats du duc de
Bourgogne presenterent un memoire pour demander
qu'on obligeât Gerson à se rétracter de la dénonciation
qu'il avoit faite des neuf propositions, comme d'une
dénonciation calomnieuse, & qu'il avoit forgée lui-
même, & prièrent les commissaires de juger inceflim-
ment si cette affaire appartenoit à la roi, & étoit du
ressort du concile, ou non. L'avocat du siege apou.o-
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lique nommé Simon de Theram
,
demandoit de son

côté de la part du procureur du roi de France en cour
de Rome, qu'on lui donnât copie de la procedure des
commissaires, avant qu'on procedât au jugement, &
qu'on entendît auparavant les ambassadeurs du roi de

France, puisque ce prince avoit tant d'intérêt: à la con-
damnation des propositions, qui tendoient à justifier
l'assassinat de son frere

, & à soulever les sujets contre
leur souverain. Il prioit en particulier le cardinal de
Cambrai de bien examiner ces propositions, afin de
les faire condamner incessamment :

enfin il recusa tou-
te personne suspeé\:e, entr autres les cardinaux des Ur-
fins & d'Aquilée, l'abbé de Clairvaux & le docteur
Taillevande. Sa recusation ne fut pasadmise, & on
n'alla pas plus loin pour cette fois.

Le vingtième de Février on tint une congregation

pour regler differentes affaires. La premiere regardoit
les officiers de Gregoire XII. que ceux de Jean XXIII.
refusoient de reconnoître, comme officiers de la cour
de Rome. Le concile décida en faveur des premiers,

pourvu qu'ils susTent élus canoniquement, & nomma
deux cardinaux ôc deux dépurez de chaque nation

pour en faire l'examen. On ordonna aussi la citation
des Hussites de Boheme & de Moravi.e

,
& un moni-

toire contre ceux qui avoient arrêtez l'évêque de Stras-
bourg. Mais ce monitoire ne fut publié que le dixième
de Mars ;

il enjoignoit au chapitre & à la ville sous

peine d'excommunication, de relâcher ileveqtietPl
,

le
chantre & tous ceux qu'on avoit arrêtez, & de leur
restituer tout ce qu'on leur avoit pris ;

mais en même-

temps il défendoit à l'évêqued'aliener,hypotequerou

engager ,
dc*quelque maniere que ce fut

,
les biens

meubles & immeubles appartcnans à l'église de Stras-
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bourg , ôc deciaroit nul tout ce qu il pouvoit avoir
fait, ou feroit à cet égard. Cette congrégation fut
suivie de deux autres tenues le vingt- troisiéme & le
vingt-quatrième de Février, où l'on agita avec beau-

coup de chaleur le differend des Polonois avec les che-
valiers Teutoniques, sans toutefois rien conclure. On
nomma aussi des commissaires pour instruire le procès
de Jerôme de Prague.

L'ambassadeurqu'envoïoit le roi d'Arragon au con-
cile

,
arriva à Confiance le vingt-huitième de Février

,
& fut reçu à l'audience le deuxième de Mars dans une
congregation generale. Après un long discours

,
il pre-

sensa deux lettres, l'une de l'empereur, l'autre de Fer-
dinand son maître; elles furent lues

,
& on y vit que

l'affaire de la soustraâion n'étoit pas si avancée qu'on
l'avoit cru ; que la Castille

,
la Navarre, les comtez de

Foix & d'Armagnac soutenoient encore Benoît, quoi-
qu'assez foiblement

:
mais on faisoit esperer que dans

peu tout seroit terminé. Tout le reste du mois de Mars
fut emploie à traiter l'affaire de Jean Petit, sans pou-
voir en venir à aucune conclusion, quoique les ambas-
sadeurs de France eussent reçu des lettres très-pressan-

tes du roi Charles VI. pour solliciter vivement la con-
damnation des neuf proposirions. Il s'y plaint delacon-
duite des trois cardinaux qui avoient cissé la sentence
de l'évêque de Paris. Il donne plein-pouvoir à ses mê-

mes ambassadeurs de faire absolument tout ce qu'ils

trouveront à propos pour obtenir la condamnation
,

tant de la proposition generale
, que des neuf proposi-

tions particulières, de casser la sentence des cardinaux,
& faire confirmer celle de l'évêque de Paris.

Comme les commissaires tenoicnt toujours leurs
assemblées sur cette affaire, sans y appellcr les ambas-
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sadeurs de France, ceux-ci procédèrent contre tout ce
qui avoir été saic jusqu'alors par ces com/niflaires, &
2Ippellerent de leur jugement au concile ou au siege

apostolique, dans une assemblée de la nation Gallica,

ne ,
où présidoit Jean de Courtecuisse, & demande-

rent que l'affaire fût suspendue pendant l'appel. L'é-
vêque d'Arras ne manqua pas de donner un tour ina-
lin à cet appel

,
dans un memoire qu'il présenta le

vingt -
troli-létne de Mars aux députcz de la nation

Gallicane. Les ambassadeurs y répondirent ;
l'évêque

repliqua; & l'on se dit beaucoup de dureté de parc
d'autre. Les orateurs du duc de Bourgogne, & les com-
missaires dans les causes d'hereGes, demandèrent ad:e
des injures lâchées par Jean Morin, l'un des ambassa-

deurs François, & l'on se sépara juFqu'au vingt-sixié-

me de Mars
:
auquel jour il fut résolu à la pluralité des

voix., de nommer dix députez de la nation Francoise,
qui se joindroient aux commissaires dans les matieres
de foi, pour accommoder les parties à l'amiabie

.,
ou

poursuivre la décision de cette affaire devant le pape
futur, ou après que l'obédience de Pierre de Lune se-

roit unie au concile
, en cas qu'on ne pût pas la termi-

ner par voie d'accommodement. Le lendemain les am-
bassadeurs du duc de Bourgogne proteflerent contre
cette résolution.

Frederic duc d'Autriche, qui étoit depuis plus d'un

an comme en otage à Constance
, en attendant qu'il

put remplir tous ses engagemens avec l'empereur
,

trouva le moïen de quitter cette ville sans prendre
congé de personne. En arrivant dans le Tirol, il y
trouva les choses extrêmement brouillées. La noblesse
& la plus considerablepartie du clergé, s'étoit déclarée

en faveur de son frere Ernest. Sa retraite fut çause que
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l'empereur le ne mettre une kconde fois au ban de
l'empire. D'autre côté l'évêque de Lodi président de
la nation Italienne, ordonna de la part du concile aux
sindics de réglée de Trente, d'obligerFrederic à remet-
tre l'évêque en liberté, & à lui rendre son église & tout
ce qu'il lui avoit pris. Le duc Ernest n'oublia pas non
plus ses propres intérêts. Mais l'affaire fut heureuse-

nient terminée sur la fin de l'année, par l'entremise
des princes voisins. Frederic recouvra le Tirol

, & Er-
nest s'en retourna en Stirie qui étoit son appanage.

Les ambassadeurs du duc de Bourgogne pressant for-
tement la publication du procès, elle fut résoluë una-
nimement l'onzième d'Avril, malgré les oppositions
des ambassadeUrs de France, & l'on arrêta d en don-
ner des copies à quiconque en demanderoit. Les am-
bassadeurs de France proteflerent contre cette résolu-
tion, & en appellerentau jugement du concile

j ce qui
obligea les commissaires à leur donner audience

, avec
pleine liberté de plaider la cause de l'évêque de Paris.
Les ambassadeursdu duc de Bourgogne ne manquerent
pas de faire auflides protestations à leur tour ,

& d'ap-
peller de même au concile. Ce fut durant toutes ces
contestations qu'on reçut encore une lettre de l'uni-
versité de Paris

,
beaucoup plus forte que la premiere.

Elle y déplore les partis qui se formoient dans le con-
cile

,
les contestations scandaleuses sur le rang & sur

la pre{[éance. Elle se plaint ouvertement du procedé
des cardinaux qui avoient casse la sentence de l'évêque
de Paris, comme d'un attentat contrele droit des évê-

ques ; & elle finit en suppliant le concile de casser le ju-

gement de ces cardinaux, & toute la procédure con-
tre l'évêque de Paris.

La çongregation du vingt-septiéme d'Avril fut-prin-

AN. 14 C

C L X X X111.
On publie les pie-
ces du procès de
Jean Petit.

CLXXXI V.
Congrégationsur



cipalement convoquée pour l'affaire de Jérôme de Pra-

gue. Elle croit fort nombreuse; l'électeur Palatin s'y

trouva ,
aussi bien que tous les cardinaux

,
les prélats

,•
les doreurs, avec les ambassadeurs des rois & des prin-

ces ,
& une grande quantité de noblclfe. On demanda

d'abord la population du concile pour l'évêque de Ri-
mini que le chapitre de cette église avoit choisi

; on
croit que cette demande fût renvoïée au pape futur.
Ensuite un autre avocat requit le concile de confirmer
1 "éledion que l'église de Sens avoit faite d'un archevê-

que: le procureur du chapitre de 1 eglise de Lyon pro-
testa contre cette 'élea-ion parce que l'eglise de Sens re-

•
levede Lyon; & s.-tproteflatioliauffi-bien queladernan-
de furent enregistrées. Enfin on traitade l'affaire del'é-
vêque de Strasbourg

,
& les procureurs du chapitre fi-

rent leurs protestations contre le monitoire. Il y eut de
grandes contestations ;

les uns soutenant ce monitoire
nul, & d'autres voulant qu'il fût déclaré valide par le
concile. Ce qui fut cause qu'on remit l'affaire pour pas-

ser à l'examen de celle de Jerôme de Prague.
Quoiqu'il se fut déjà rétractée on ne laissoit pas de le

soupçonnerde n'avoir pas fait une rétractation lincere,
& l'on avoit chargé les nouveaux commissaires qu'on
lui avoit donné, de l'examiner de plus près, & de con-
noître ses veritables sentimens. On le fit donc paroître
dans cette assemblée

; Jean de Rocha fit lecture des ar-
ticles sur lesquels on avoit oüi Jerôme, & desréponses
qu'il avoit faites à ses commissaires. Le promoteur du
concile en ajouta plusieurs autres sur lesquels il deman-
da que Jerôme fût interrogé, & qu'on l'obligeât de ré.

"pondre par oiii & non, sans lui permettre de s'étendre
davantage ; & que s'il persistoit dans ses erreurs, il fût
livré au bras séculier. Jerôme demandanéanmoins une
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audiencepublique pour y expliquer ses sentimens, &
on la lui accorda pour le vingt-troisiéme de Mai.

Le concile reçut à Confiance la nouvelle de la more
de Ferdinand roi d'Arragon

,
arrivée au commence-

ment du mois d'Avril. Ce prince se Tentant incommo-
dé. voulut aller enCastille [on païs natal, dans l'espe-
rance d'y recouvrer safanté

, & achever de détermi-
ner la Castille à se soustraire de l'obédience de Benoît;
mais il mourut en chemin à Inguallada

,
après avoir

fait son testament, où il recommande expressement à
son fils Alfonse prince de Gironne & son successeur

,de soutenir la souftradtion de l'obéissance de Benoît.
La nouvelle de cette mort affligea le concile, il re-
gretta un prince qui aimoit la paix

,
qui favorisoit l'u-

nion
,

.& qui étoit recommandable par sa sagesse, sa li-
béralité

,
la pureté de ses mœurs, son attachement à la

justice & à la religion
,

son amour pour ses peuples, &
par toutes les vertus militaires qui font estimer un con-
quérant. L'évêque de Lodi prononça son oraison fu-
nebre dans une congrégation que l'on aIrembla pour
ce sujet.

Le même jour on reprit l'affaire de Jean Petit en
présence des nations, des cardinaux, & des autres pré-
lats. Les ambassadeurs de France produisirent une let-
tre du roi leur maître adressée au concile, pour deman-
der la condamnation des neufpropositions ; & lurent
,ensuite l'acte par lequel ils avoient appellé au concile
du jugement des commissaires, dont ils n'avoient pas
lieu d'être contens. L'évêque d'Arras voulut parler

;
mais il s'éleva un si grand bruit

%
qu'on remit à l'enten-

dre à une autre [éance, qui se tint^leux jours après. Il

y parla contre la procedure de l'évêque de Paris, &
#)eijie contre celle des commissaires de la foi ; car ils

aValent
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avoient le malheur de ne contenter aucune des parties.
Gerson vouloit lui répondre

,
mais il ne pue le faire cc

jour-là, parce que le prélat avoit été trop long
:

il at-
tendit au lendemain, où il réfuta fortement tout ce
que levêque d'Arras avoir dit contre la [enrencc de
celui de Paris, & produisit l'apologie du duc de Bour-

gogne ,
les neuf proposicions, & toutes les autres pie-

ces.
On se rassembla quelques jours après', Gerson lut la

lettre de l'université de Paris
,

& l'évêque d'Arras fie

ensuite un long discours sur ces paroles dç" saine Paul
,1.ThetI i.v. 1. Ne vous laissez pas legerement ébran-

ler dans votre premier sentiment, ne vous troublez pas
en croïant sur la foi de quelque prophetie

, ou sur
quelque discours

, ou sur quelque lettre qu'on suppo-
seroit venir de nous. Ensuite il presenta une lettre de
la nation de Picardie

,
qui étoit aussi de l'université de

Paris ;
il paroi(Toit par cette lettre que cette nation n'a-

voit point consenti à celle que Gerson avoit lue. L'é-
vêque d'Arras vouloit appuïer par ses reflexions ce que
contenoit cette lettre de la nation de Picardie

-,
mais il

s'éleva d'abord un si grand bruit, qu'il fut contraint
de se taire

,
& l'on se sépara. Il fit ses protestations

,
&

demanda acte de la violence qu'on lui avoir faite. Deux
jours après on reprit la même affaire, mais avec aussi

peu de succès qu'auparavant. Sur une lettre que l'em-
pereur écrivit aux cardinaux

,
à qui il mandoit de cas-

ser la procedure des commissaires dans l'affaire de Jean
Petit

;
les trois cardinaux répondirent à l'empereur

qu'ils avoient cassé la sentence de l'évêque de Paris
,suivant l'avis des docteurs en droit, parce que le juge-

ment en appartenoit au pape ,
étant une cause de foi ;

& que les inrereflez n'avoient point été citez dans l'as-
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iembiee de Fans ; enhn, parce que 1 eveque & 1 iilqul;-
fireur de la foi aïant appelle de la scntencc des cardi-

naux au concile, ils en devoient attendre le jugement.
On en demeura là, & l'affaire ne revint pas si. tôt dans
le concile.

On tint d'autres congrégations sur differentes affai-

res. Il y en eut deux le quinzième & le seizieme de Mai.
Dans la premiere, Antoine Taxai, gênerai de l'ordre
de notre-Dame de la Merci, confirma [olemnellement

pour Alfonse roi d'Arragon
,

la capitulation de Nar-
bonne, & reconnut le concile. Dans la seconde

, on
députa Henri de Larzenbock à Strasbourg, pour de-
mander la liberté de l'évêque de cette ville. Le concile

nomma ensuice les évêques de Toulon & de Saint
Paul de Léon

, pour citer devant eux les Hussites, qui
dogmatisoient en Boheme. Deux avocats firent quel-
quesplaintes contre Jean XXIII. qui avoir fait descran-
flarions d'évêchez moïennant une grotte somme d'ar-
gent ;

d'autres soutinrent que les translations que ce
pape avoit faires étoient canoniques & nullement fi-
moniaques. Le concile promit de délibérerlà-,
aussi-bien-eue sur la demande que faisoit le roi de
France, qu'on confirmât l'éledlion d'un nommé Rai-
mond à l'archevêché de Sens, faite canoniquement
par le chapitre.

Le vingt-troisiéme de ce mois on accorda à Jérôme
de Prague dans une congrégation generale l'audience
publique qu'il avoit demandée. On vouloit qu'il fît
serment de ne répondre que par une négation ou une
affirmation suivant sa conscience

, aux articles sur les-
quels on l'interrogeroit

;
il le promit, pourvu qu'on

l'afsurât qu'il auroit toute liberté de parler ; & comme
on ne voulut point lui accorder cettc permission, il
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scruta de jurer. Apres ce reus , on lui lue les articles
ausquels il n'avoit pas encore répondu. Il en nia quel-

ques-uns, il en accorda d autres ; mais l'heure de la

séance étant paflfée, on renvoïa le reste au vingt- six'l'é-

me Mai. Jerôme comparut encore ,
refusa de prêter

serment, comme la premiere fois, & on lui lut tout ce
qui restoit d'articles contre lui. Enfin

,
après qu'il eue

répondu à tous les faits avouant les uns, niant les au-
tres, le patriarche de Constantinople lui dit, que quoi-
qu'il fut suffisammentconvaincud'heresie par des prcu-
ves sans replique &#par des témoins irréprochables,on
lui donnoit toutefois la liberté de parler

,
soit pour se

défendre, [oit pour se retraiter ;
mais que s'il pedltl:oit:

dans ses erreurs, il pouvoit s'attendre à ètre jugé sélon

toute la rigueurdes loix.
Il usa de cette liberté

,
3c fie un long discours

,
dans

lequel il se plaignit de l'in j ustice que le concile lui avoir
faite, en lui donnant de nouveaux commissaires, par-
<:e que les premiers avoient reconnu son innocence ; 3c
.déclara qu'il les regardoit commedes juges aHjsdans la
chaire de pcl1:iJence. Il fit un éloge magnifique de Jean
Hus, parlant de lui comme d'un saine

;
il dit qu'il n'é-

toit venu à Confiance que pour le soutenir, 3c qu'il
se repentoit de ne l'avoir pas fait aveCaflez de force

:
il

ajouta, que la seule fraïeur du supplice du feu l'avait
fait consentir lâchement 3c contre [a:conCcience

,
à la

condamnation de .la doctrine de -Wiclef 3c de Jean
Hus, 3c qu'il avoir honte de cette foiblesse. Enfin il
déclara qu'il désavouoit sa rétractation comme le plus
grand crime qu'il eût jamais pu commettre, 3c qu'il
-était résolu d'adherer jusqu'à son dernier soupir à la
doctrine de Wiclef 3c de Jean Hus, comme à une do.

•
étrine aussi saine ôc aussi pure . que leur vie avoit été
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lainte & irréprochable. il excepta pourtant 1 article de
Wiclef sur l'cuchariftie, de tout ce qu'ilapprouvoitde

cet hercflarque. Après ce désaveu
,

qui vint en partie
de ce que-les Hussites le mépriCoienr pour s'être retra-
cé

, on le remenadans sa prison
,

où il demeura jusqu'à
la session prochaine

3
qui se tint le trentième du même

mois de NIii deux jours après lafcenfion. Il n'y'en
avoir point eu depuis le vingt & unième de Novembre

14 1 5-
Ap rès la messe & les autres prières ordinaires

, on
amena Jérômede Prague

,
conduir par l'archevêque de

Riga
;
l'évêque de Lodi fie un di[cours, dont le texte

ccoic tiré de S Marc chap.
1 6. Il leur reprosba leur in-

crédulité & la dureté de leur cœur. Il s'étendit fore sur
les troubles & les ravages que les opinions de Jean Hus
& de Jcrôme de Prague avaientcJusezdJns leroïaume
de Bohême

:
puis s'adressant à Jerôme

,
il lui parla de

la douceur avec laquelle le concile l'avoit traité jU[(lU'à
present

;
lui dit, que si on l'avoit mis en prison, ce n'a-

voit été que par nécessité
>
que s'il n'eu; pas pris la fui-

te ,
il eût pu jouir de toute sorte de liberté à Confian-

ce ; qu'il n'avoit point été mis à la quefrion
; qu'on lui

avoit donné plusieurs audiences, mais que par sa pro-
prc confession ils'écoit dénoncé lui-même comme un
fauteur d'heresie

>
en soutenant publiquement Jean

Hus
1

comme il avoir fait. Il concluoit enfin a si con-
damnation. Jerôme parla à son tour ,

& assez long-
temps avec beaucoup de force & de liardlcsse.

Les peres lui proposerent encore une-fois de se re-
tracter

;
mais comme il perseveioit toujours dans sort

opiniâtreté, le patriarche de Constantinople
}

à la ré-
quisition du promoteur, lui publiquement la senten-

ce; qui étoit conçue en ces termes : «
Jcsus Christ no-
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tre buveur , la vraie vigne dont le rere eit Je vigne - «

ron ,
instruifinr ses d*lirc'lp'ie,.,, & les autres fiJeles en

leurs personnes, leur dit :
Si quelqu'un ne demeure

«

pas en moi, il sera jette dehors comme un sar ment te

inurile, il séchera, &c. Le concile suivant la dodlri-
«

ne de ce Couvcrain.doé1:eur, Se executant ses précep
«

tes, étant établi pour éteindre les heresies, a procedé
«

contre jerôme de Prague, maître-ès-arts, laïc
: parce «

qu'il est consiant par les procedures faites contre luiJ
«

qu'il a tenu, affirmé & enseigné quelques articles he
«

retiques &- erronez, condamnez depuis long temps «

par les Caints peres, d'autres blaspheniatoires, d'au-
«

très scan -JIICLIX d'autres offensans les oreilles pieu- «
scs, téméraires & séditieux

3

prêchez & enseignez
«

depuis long-temps par Jean Wiclef & Jean Hus, & «
Jnis dans leurs livres, que le concile a condamnez

, «

•
étant certain de plus que le même Jerôme avoit ap- 1*

prouvé la véritable foi catholique & apostolique dans
«

le même synode, & en avoir fait profession publi-
«

que, anathematifmt toute sorte d'heresies, princi-«
paiement celles dont il étoit convaincu

, & qu'il a «
avoué avoir enscignées, telles que les ont soutenues

«
dans ces derniers temps Jean Wiclef & Jean Hus «
dans leurs traitez

,
sermons & ouvrages ;

pourquoi
«

ils ont été condamnez.par le concile
, comme here-

«
tiques. Ledir Jerôme s'css tournis à cette condamna-

*
tion, & a juré qu'il per[éveroic dans les mêmes sen

«
timons

; il a promis de subir la severité des canons Se «
la peine éternelle

,
s'il osoit penser ou prêcher ']ucl-

«
que chose de contraire, & a ligné sa profeui(în. Ce- «
pendant, quoiqu'il eût rétracte toutes ses erreurs

5

il
«

n'a pas laisse de retourner comme un chien à son vo- «
miflement, afin de vomir le poison qu'il cachoit

»*



»
dans son sein

, en presence de toutleconcile,
,
qui lui

» a accordé une audience publique
,

dans laquelle il a.

»
dit 3c affirmé qu'il avoit souscrit injustemenc à la scn-

» tence du concile touchant les erreurs de Wiclef & de
JI--.in Hus, 3c qu'en approuvant ce jugement

,
il a

» menti & agi contre saconscience
,

affurant qu'il n'a-

» voit jamais vu nilu aucune erreur dans les livres des-

»
dits Jean Wiclef & Jean Hus, qu'il avoit étudié avec

"-beaucoup de Coin 3c d'attentioil
,

quoiqu'il soit con-
»

stanr qu'il y a beaucoup d'erreurs 3c d'heresies. Le

» même Jérômea néanmoins protesté qu'il tenoit &

»
croïoit l'opinion de l'eglise touchant le sacrement de

»
l'autel & la tran[ubf1:JntÏ1tion du pain dans le corps

» Je JcCus-Chr»fti
,

& qu'il ajoutoit plus de foi à saint

»
Àugustin 3c aux aucres docteurs de l'église, sur cet ar-

»
ticlc

,
qu'à Jean Wiclef & Jean Hus. Mais comme il

»
est confiant d'ailleurs que ledit Jerôme soutienc les

,8

erreurs de ces deux heretiques, qu'il en est le fauteur

» & le partisan
; pour ces causes, le concile regardant

»
Jérôme comme une branche pourrie

,
séche

,
3c qui

»
n'est point attachée au (ep de ia vigne

)
le déclare be-

»
retique

,
relaps

,
excommunié, anathematisé

,
& le

»
reconnoît pour tel.

«
Cette [cntenGe fut unanimement approuvée par le

concile
,

3c après qu'elle eut été prononcée
,

Jérôme
de Prague fut livré au bras séculier. On diffcra son sup-
plice de deux-jours, afin qu'il eût du temps pour se

préparer à la mort. Diverses personnes
,

entr'autres le
cardinal de Florence

,
eurent la liberté de le voir, pour

eflaïer cte le ramener à la communion de 1"écrlise
;
mais

nleut peine fut inutile. Jerôme ne voulut rien rerra-
cler de ce qu'il avoit avancé

:
il entendit prononceravec

un visage gai la répétition de sa sentence 3c VIc sans
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ettroi 1 appareil de ion ïupphce. Il partit en récitant à
haute voix le Credo

,
& chanta en chemin les litanies

&e hymne.de h Vierge. Etant arrivé aLi lieu du
supplice, qui étoit le même où Jean Hus avoit éié
exécute, il fit une longue priere, que les boureaux in-
terrompirent pour luiôter ses habits, & 1 attacher à
on poteau. Quand il vit le bois autour de lui, il chanta
une seconde fois le simbole des Apôrres, & attendit
la mort avec plus de. hardiessequ'aucun Stoïcien ne l'a-
voir soliff-erre. On alluma le feu où furent jettez tous
ses habits. Il mourut ainsi sans donner aucune marque
de repentir. Ses cendres furent ramassees soigneuse-
ment & jettées dans le Rhin. Poge Florentin a fait,
l'hîstoire de ce supplice d'une maniere fort énergique,
dans une lettre qu'il écrivit sur ce sujet à Léonard Are-
rin

; ce qui a fait croire que Poge écoit trop favorable,
à Jerômede Prague. L'Aretin lui-même eut cettepen-
sée, & 1! en reprit darfs la réponse qu'il fit à sa lectre.
Cependant l'Aretin lui-même.netoir point ennemi de
Jérôme.

Après cette exécution
,

l'on ne pensa plus qu'à la
depolition de Benoît XIII. & à l'éledtion d'un nou-
veau pape. De jour en jour quelqu'un abanjonnoit
Benoît, & il arrivoit souvent des ambaflfadeurs ou des
deputez des princes & des prélats de sori obédience

,
pour se sou mettre au concile. On avoit expedié rou-
tes les lettres de convocation suivant le traité de Nar-
bonne Mais comme beaucoupde personnesdes aurres-,
obédiencess'étoient absentées sous plusieursprétextes,
le concile publia une bulle pour cornmander à tous les,
cardinaux

.
à tous prélats

,
& à tous les seigneurs

ecclesiastiques ou séculiers qui étoient absens, de se
r

trouver a Constance par eux-mêmes* ou par leurs pro,---

AN. 1416.

cx c vi.
On ia?pc:!; les

prélats ab.e;,s.

Vonder-Hardt. te.
IV. p„6i4.



cureurs dans l'espace de trois mois.
En attendant le succès de cette bulle

, on travailla
à d'autres affaires, pour suivre l'intention de l'empe-

reur ,
qui venoit de mander au concile d'attendre son

retour pour traiter de celles qui étoient importantes. Sa
lettre est dattée de Paris le cinquième d'Avril préce-
dent. L'évêque deTraw en Dalmatie en fit tedure le
troisiéme de Juin dans une congrégation generale.
L'empereur prioit le concile par cette lettre de travail-
1er à la réformation de l'»églisè

,
& des ecclesiastiques,

de les obliger à la bienséance dans leurs habits
,

dans
leurs équipages ,•& dans toute leur conduite

,
& à ne

point porter des armes. Il vouloit encore qu'on obli-
geât à restituer tous les biens ecclesiastiquesqui avoient
été usurpez

; qu'on défendît à l'archevêque de Mai'en-

ce d'allumer la guerre en Allemagne ; qu'on élargit l'é-
veque de Strasbourg ; qu'on ne confirmât aucune éle-
ction dans le roïaume de Hongrie ; qu'on tînt à Charles
de Malatesta tout ce qu'on lui avoit promis ; qu'on
maintînt dans sa digniré Jean Contarin élu patriarche
de Constantinople

; qu'on envoïât des ambassadeurs.

en Pologne pour obliger le roi & le grand maître de
l'ordre Teutonique àobserver la tréve de deux ans ;

qu'on n'accordât rien au roi & à la reine de Naptes ;
qu'on suspendît l'affairedes moines mendians ; & qu'on
l1e donnât aucune prélature aux religieux de l'ordre de
saint Paul l'hermite

,
institué en Hongrie depuis deux

cens ans, en in j.
Après la ledurc de cette lettre onpassa à d'autres

affaires. Les Bohémiens furent déclarez contumaces,
pour n'avoir pas obéi à la citation qui leur avoit été
faice. HenriNitard, envoie de l'archevêquede Maïen-

ce, y presenta une lettrepar laquelle ce prélat s'excu-
soit
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ibit de ion ablence iur Ion grand âge ,
& se purgeait

de quelquesaccusations;protestantqu'il n'avoit jamais
rien entrepris ni contre l'église Romaine

,
ni contre

le concile
,

ni contre l'empereur. Le concile fut con-
tent du désaveu de ce prélat, & suspendit un certain
Jean Creiht Liegeois, abbreviateur apostolique, con-
vaincu de simonie, & d avoir contrefait des lettres
apostoliques

; on l'accusoit d'avoir vendu trente bene-
fices

,
& de s'en être reservé plusieurs incompatibles.

Le même jour Téle&eur Palatin revint au concile après

une absence de deux mois.Le comte de Nellembourg
avoit été protecteur du concile en sa place.

Onmetledixièmedu mois de Juin lalTIOredeThierri

ou Theodoric de Niem, natifdePaderborn en West-
phalie

:
qui avoit été secretaire de plusieurs papes de-

puis le temps du schisme
,

& qui accompagna Jean
XXIII. au concile de Consiance. M. Dupin dit qu'il
fut

s
selon quelques-uns,évêque de Ferden & ensuite

de Cambrai ;ce qui n'a pas beaucoupde vrai-semblan-
ce. Son histoire du schisme des papes depuis la mort
de Gregoire XI. jusqu'à l'élection d'Alexandre V. est
divisée en trois livres ausquels il a joint un autre ou-
vrage intitulé, Nemus unionis, qui contient les pieces
originales écrites de part & d'autre touchant ce schis-
me. Aussi-tôt après Tévafion de Jean XXIII. il com-
posa une invective contre ce pape ,

où il fait une lon-
gue énumeration de ses vices & de ses déreglemens,
d'un stile fort emporté. M. Vonder.Hardt a tiré
cet ouvrage de la bibliotheque d'Hctmstadt, & l'a
donné au public. Il fit encore à Consiance un autre
ouvrage, qui estune histoire suivie du concile & de la
vie dç Jean XXIiI. jusqu'a la punition de Jean Creich
simoniaque, donc nous venons de parler. Il:il aussi fait
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un traite touchant les privilèges & les droits des cm-
pereurs aux investitures des évêques. Le flile de cet
auteur est dut & peu agréable

; mais il efl plein de for-
ce ,

fidele & exa£t dans sa narration.
Les ambassadeurs de Jean roi de Portugal, arrivez

;
à Confiance depuis quelques jours, eurent audience

i
le cinquième de Juin. Ils firent hommage au concile
de la part de leur maître, qui avoit soutenu jusqu'alors
les intérêts de Jean XXIII. Il donnerent aussi avis de
la grande victoire que les Portugaisavoient remportée
sur les infideles, & de la prise du port & de la ville de
Ceuta en Asrique. L'évêque de Salisburi d'abord

>
&

ensuite le cardinal de Florence firent chacun un dis-

cours qui contenoit l'éloge du roi & de lanation Port-
gaise.

Quelques jours après il y eut une congrégation ge-
.
nerale,ce fut le vingt-septiéme de Juin

,
dans laquelle

Guillaume de Dien. évêque de Strasbourg fut présenté

par Henri de Latzenbock,que le concile avoit cnvoïé
à Strasbourg pour faire élargir ce prélat, & l'amenerau
concile. L'évêque de Salisburi fit un discours, dans le-
quel il blama fort & la négligence de l'évêque dans
l'adminifirarionde son diocése,.& les violences que le
chapitre & la ville avoient exercées contre lui. Après.
quoi on nomma deux cardinaux & deux prélats de
chaque nation pour terminer cette affaire à lasacisfac-
tion des parties. On lut aussi dans cette même congre-
gation une lettre du roi d'Arragon

,
qui mandoit qu'il

avoit ordonné sous de grandes peines à tous les prélats
de son roïaume de se trouver à Confiance le quatrième
de Juillet. On traita aussi du démêlé entre l'éleGtcur
Palatin & ses deux freres, Guillaume & Othon

, al1
Euj;et de quelques domaines ;. mais on ne décida rien..
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Cet Henri de Latzenbock donc on vient de parier,
écoit un scigneur Bohemien

,
qui avoit accompagné

Jean Hus à Constance, & qui dans le commencement
prenoit ses intérêts avec beaucoup de chaleur. Dans la
fuite il se fit connoître de l'empereur

,
qui lui donna

son estime & ses bonnes grâces. Ce fut lui qui étant
allé trouver Sigismond à Aix-la-Chapelle

, apporta à
Constance la nouvelle de son couronnement ; & nous
venonsde le voir honorablementemploïé dans l'affai-

re de l'évêque de Strasbourg. Toutes ces marques de
distin£bion n'empêchèrent pas qu'il ne fût souvent in-
quiète pour le Hussitisme, il fut même cité le premier
de Juillet dans une assemblés

; 8c ce fut alors
,

sélon
quelques historiens, qu'il abjura ses erreurs, & qu'il

avoüa que Jean Hus & Jérôme de Prague avoient été
justement condamnez. Quelques autres auteurs, com-
me Dacher, doutent de la Íincericé de cette abjura-
ration.

Pendant que dans le concile on attendoit avec im-
patience l'ambassadeque les rois d'Arragon, de Castille
& de Navarre avoient promis d'envoïer

, on reçut des
lettres du premier

,
dans lesquelles il exeusoit son re-

tardement sur la mort de Ferdinand son pere,& prioit
qu'on attendît encore un mois ses ambassadeurs

;
il

donnoit toutefois plein-pouvoir à Dom Antoine Ta-
xai

,
de faire en son nom tout ce qui seroit nécessaire

pour avancer l'affaire de l'union jurqu'à leur arrivée.
Cette lettre fit beaucoup de plaisir au concile

,
& elle

fut luë dans une congrégation générale, où le cardinal
Zabarella prêcha sur l'union de l'église. Ce qui arrê-
toit la Castille, & l'empêchoit d'envoïer aulIises am—
bassadeurs, c'en:que le roi Jean étoit mineur, 6c qu'a-
près la mort de Fcrdinand.,quiétoit relent de ce roïau-
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me ,
les archevêques de Seville & deTolede avec d au-

tres prélars
,

avoient fait tous leurs efforts pour réta-
blir Benoît, mais Alfonse dissipa cette cabale, & ra-
mena tous les csprits à l'observation du traité. On en
reçue la nouvelle au concile le quatorzième de Juillet

,
par une lettre du roi & de la reine de Castille

,
qui fut

luë dans une assemblée des députez des nations.
Dans toutes les autres congrégations qui se tinrent

jusqu'à la session suivante
, on ne parla que des démê-

lez de l'évêque de Trente avec Frederic d'Autriche, &
de la citation des Hussites de Boheme. Cette citation
nommoit près de cinq cens personnesde Boheme, qui
devoient comparokre à Confiance dans un certain
terme. Le concile

,
à la requisition du promoteur ,chargea le patriarche de Constantinople de les enten-

dre
,

& de les juger sommairement juCqu'à sentence
définitive exclusivement.

Enfin les ambassadeurs du roi d'Arragon arrivèrent
le cinquième de Septembre, & furent reçus avec beau-
coup d'honneur. Ils étoient cinq

,
& Dom Antoine

Taxai, qui étoit à Confiance depuis quelque- temps,
faisoit le sixi'éme. On leur donna audience le dixiéme
du mois dans une congrégation generale. Ce fut le
docteur Esperendieu

,
de Cardonne

,
l'un d'entr'eux,

qui porta la parole
,

& dit qu'ils étoient venus tous à
Confiance pour travailler avec l'assemblée

,
qu'ils ne

nommèrent pas concile
,

à l'extirpation du schisme
dei'h erc sie.a l'union de I'église, à sa réformation dans
son chef& dans Ces membres, & à l'élection d'un nou-
veau pape. Il offrit de la part de son maître & de ses
collegues,d'executerponctuellement le traité de Nar-
bonne

,
dès qu'ils feroient incorporez

,
selon le pou-

voir qu'ils en avoicnt. Le cardinalde Viviers remercia
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les ambassadeurs par un discours, ou il ht 1 eloge du
feu roi Ferdinand

,
6c de son successeur

,
6c s etendit

beaucoup sur l'opiniâtrcré de Benoît. Le cardinal de

Florence dit aussi à peu près la même chose
,

6c l'on se

quitta avec de grands témoignages de bienveillance

6c d'amitié réciproque.
Quelques jours après, c'est-a-dire le huitième du

même mois
,

le cardinal de Cambrai proposa publi-

quelnent cette question
,

si la plénitude de la pui(Tance

ecclesiastique réside dans le seule pontife Romain. Le
même jour Gerson prononça un discours à la louange
de saint Joseph 6c de la sainte Vierge

,
sur ces paroles

de saint Matthieu, ch. 1.
Jacob engendra Joseph,

époux de Marie. Il y parle de l'immaculée conception
de la sainte Vierge & quoiqu'il convienne quecesen-
timent n'est pas établi formellement dans l'écriture
sainte

,
6c que même on ne sçauroit l'en tirer par des

consequences bien claires
-,

il juge que le concile doit
décider si cette question est de foi ou non. Il propose

au même concile d'instituer une fête à l'honneur de la

conception immaculée de saint Joseph, quoique d'ail-
leurs il paroisse si éloigné de la multiplication des fê-

tes ,
qu'il voudroit qu'on en retranchât plusieurs. On

seait que Gerson avoit une grande dévotion à saint
Joseph. On trouve deux de ses lettres sur la célébra-
tion de la feue d'e ce saint.

Le seiziéme du même mors on- donna audience aux
ambassadeurs de Jacques roi de Naples, 6c de Jeanne
II. son épouse. Ils sc sournirent au concile de ta part de
leurs maîtres

,
6c déclarèrent qu'ils s'étoient retirez &

fc retiroient de l'obédience de Benoît :
ils soutinrent

qu'ils n'avoient jamais été d'intelligence avec lui pour
s'emparer de la ville de Rome comme on les en avoit
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acculez, hnluite un avocat de l'empereurprotelta con-
tre le titre de roi de Hongrie

,
de Croatie & de Dal-

matie
, que prenoient le roi & la reine de Naples. Le

cardinal de saint Marc protclta aussi contre le titre de
roi de Sicile & de Jerusalem

,
qu'ils prenoient encore.

Les ambassadeurs Napolitains répondirent
, & toutes

ces conteilationsobligèrent le concile à renouveller le
decret, par lequel il avoit déja déclaré que tous les
rangs, titres & séances que l'on prendroit dans les as-
semblées & sessions, ne porreroient préjudice à per-sonne.

On fit aussi levure de trois lettres que le concile
avoit reçues ; l'une de Ladislas roi de Pologne

,
& du

duc Withold
;
l'autre de Michel Cochmeister

,
grand

maître de l'ordre Teutonique-, & laderniere de l'uni-
verlité de Cracovie. Ladislas applaudit le concile du
zele qu'il témoigne pour l'extirpation de l'heresic

,
&

pour réunir l'église sous un même chef, & il lui ap-
prend qu'il a religieusement observé jusqu alors la tré.
ve qui étoit entre la Pologne & l'ordre Teutonique. Le
grand-maître promettoit pareillement dans sa lettre
de ne point violer cette trêve, & prioit le concile de
travailler à une paix qui fût durable entre son ordre 8c
ledit roïaume de Pologne. L'université de Cracovie
disoit à peu près la même chore dans sa lettre

; & l'on
y voit un grand zele pour la réformation de l'église
dans son chef & dans ses membres

\
elle se promet d'a-

voir autant d'ardeur que le concile à punir les hereti-
ques ; 8c sollicite fortement les prélats à rétablir les
sciences

y
en faisant du bien aux universitezqui étaient

fondées, en y attirant les personnes les plus habiles,
en leur donnant un revenu honnête, 8¿ en multipliant
ces sortes d'étabiiflemens. Il n'y avoit qUt; seize ans
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que celle de Cracovie avoit été fondée.
La résolution que les commissaires nommez pour

l'affaire de Jean Petit avaientprise,de publier les sen-
timens des douleurs, ne s'executant point quoiqu'on
l'eût résolu dès l'onzième d'Avril, les ambassadeurs du
duc de Bourgogne en presserentvivement l'execution.
Ils avoient envoie à l'empereur une longue requête au
nom du duc

,
où ils se plaignoient beaucoup des am-

bassadeurs de France
,
entr'autres de Gerson qui em-

pêchoit, disoient-ils, le cours de la judice. Ceux -
ci

de leur côté aïant recu[é les c0I11mifTaÎrcs, vouloienc

que l'affaire fut jugée par le concile même
3

sans au-
cune formalité de justice. C'est à quoi tendoient une
lettre de l'université de Paris au concile

,
& un arrêt

du parlement dela même ville du dix-neuviénle de
Septembre. Le duc de Bourgogne,pour arrêter le con-
cile

,
lui écrivit, & envoïa une nouvelle ambassade en

porter ses plaintes. On trouve dans les œuvres de Ger-
son des instru&ions que le duc donna à ces nouveaux.
ambassadeurs.

Ceux que le concile avoit envoïez aux roi de Na-
varre & de Castille

,
& aux comtes de Foix & d'Ar-

magnac étant de retour ,
ils rendirent compte de leurs

négociations au concile dans une congrégation gene-
rale, le dix-neuviéme de Septembre

,
& y lurent les

accès de soustradtion que ces rois & ces seigneurs fai-
soient de l'obédience de Benoît, la confirmation du.
traité de Narbonne

,
& leurs lettres de créance.

L'on a vû que quand le concile ratifia tout ce que
Grégoire XII. avoit pu faire

,
ordonner & accorder

canoniquement dans son obédience
,

il ajouta le mot
de réelle. Ce terme d'obédience réelle, fut une occa-
fion de procès & de chicanes. L'archevêque de M'aïen-

ec qui avoit toujours été grand artisan deJcanXX1IL
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pretendoit que ce que Gregoire XII. avoit fait dans
les endroits du diocése de Maïence, qui le reconnois-
soient pour pape ,

devoit erre tenu pour nul, parce
que cette obéissance n etoit pas réelle

,
mais fausse ôc

illegitime ; mais il ne faisoit pas attention que-l'obéis-
sance réelle étoit, dans l'intention du concile

,
celle

qui étoit élective & universelle, dont un pape jouis-
soit dans un lieu ;-quand même il yauroit dans ce lieu
un ou plusieurs particuliers qui ne l'y reconnoîtroient
pas ; & qu'ainsi Gregoire XII. a eu une'obédience
reelle par tout où il a été reconnu pour pape ,

où l'on
a obéi à ses ordres, reçu ses légats, ses commissaires,
& rejette ceux de son concurrent.

Confotmément à cette explication, le concile don-
na le décret suivant.

» Pour établir la bonne inrelli-
» gence & la concorde entre les deux obédiences, de
« Gregoire XII. & de Jean XXIII. le concile suspend

» & remet toutes les peines & censures prononcées par
." Jean XXIII. ou par ses ordres, contre ceux de lo-
» bédience de Gregoire

,
à l'occasion des benefices

» conferez par ledit Gregoire, dans les états de l'élec-
» teur Palatin, & des duc de Baviere,Jean Etienne &
» Othon, ses freres,aulIi-bien que dans ceux de Hen-
»>

ri & de Guillaume ducs de Brunswick & de Lune-
bourg

j
& de Herman & Louis Landgraves de Hes-

» se
,
jusqu'à ce que le concile

, ou le pape futur
,

ait
» déclaré ce quec'est que l'obédience réelle de Gre-
»

goire XII. & il suspend de même tous les procès in":

» tentez à cette occasion
, avec défenCe à qui que ce

P,
soit de contrevenir au present décret.»»
Dans le dessein d'unir les Espagnols au concile, &

de dépoter Benoît pour élire un autre pape, le cardi-
nal de Cambrai composa un traité de la puissance ec-

clcsiastiaue :
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cIefiJstique.) qu il hc lire publiquement, ou 11 entre-
prit de refuter plusieurs écrits & plusieursdiCcours,qui
tendoient à ébranler l'autorité du concile, & à élever
au-dessus celle du pape & des cardinaux. Cet ouvrage
est divisé en trois parties. L'auteur traite dans la pre-
mière de l'origine de la puissance ecclesiastique

; dans
la seconde

,
du droit des ministres de l'église sur les

biens ecclesiastiques ; dans la troisiéme, de la plenitu-
de de la puissance papale, & si elle est soumise à un
concile général, ou non. Le pouvoir donné par Jesus-
Christ à ses apôtres & à ses successeurs., se réduit à six
choses

;
à conferer les ordres sacrez & administrer les

sacremens, à prêcher, à exercer la discipline envers les
pécheurs, à pourvoir les églises de ministres, en éta-
bliflant entr eux la subordination

,
à recevoir ce qui

est nécessaire pour leur entretien. A l'égard du droit
qu'ils ont sur les biens ecclesiastiques, ce cardinal dit,
que le pape & les prélats peuvent avoir jurisdié1:ion Se
autorité sur les biens temporels, non en qualité de vi-
caires de Jesus-Christ, ou de successeurs des apôtres ;
mais en cas que ces biens leur aïent été donnez par un
principe de pieté, ou qu'ils les aïent justement acquis.
Enfin, quant à la puissance du pape, il enseigne que
saint Pierre est le chef de l'6gliCe, entant qu'il est le
principal entre les ministres, & que c'est à lui à qui
Jcsus-Christ a donné les clefs plus particulièrement
qu'aux autres, en vertu de ces paroles ; Paiuez'mes bre-
bis

: ce que le cardinafrétend aux successeurs de saine
Pierre.

Comme il n'y avoit point eu de session publique
depuis le trentième de Mai, l'on tint la vingt-deuxiè-
me le quinziéme d'Octobre, dans le dessein d'unir les
Arragonois au concile ; & comme ils ne vouloient pas
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le reconnoirre avant que de l'avoir convoqué eux-me- •

mes, & de s'y êcre unis solemnellement
,

Celan la ca-
pitulation de Narbonne

, on ne fit dans cette session
les cérémonies ordinaires qu'après que l'union & la
convocation furent faites. Mais il y eut auparavant
quelques contestations, àcause du dessein-qu'on avoit
formé de faire des Espagnols une cinquième nation

,qui comprendrait l'Arragon
,

la Castille, la Navarre
,& tout ce que possedoit le roi d'Arragon

, tant au d6-
ça qu'au de-là de la mer. Les ambassadeurs Portugais
arrivez à Confiance dès le cinquiéme de Juin

,
aïant

demandé pour leur nation la même chose
,

sans qu'on
leur voulut accorder, protesterentcontre la résolution
qu'on avoit prise

,
de faire une cinquième nation des

Espagnols, parce qu'ils la trouvoient contraire aux in-
térêts de leur maître ; on reçut la protestation, & l'on
passa outre.

On avoir placé les ambassadeursde Naples i mmédia-
tement après ceux de France ;

mais à l'arrivée de ceux
de Castille

, on pria les Napolitains de leur ceder leur
place, & de se mettre auprès des ambassadeurs d'An-
gleterre. Ils y défererent pour le bien de la paix

, en
protestant que cette déference ne préjudicieroit point
au droit de leur maître ; & le concile reçut leur pro-
testation par un decret qui fut lu publiquement. Qn
mêla donc les François avec les Arragonois. Gerson

,chef de l ambassade de France, croit placé lie premier,
le comte de Cardonne, Arragotfois, après lui

,
ensuite

un François, puis un Arragonois, & ainsi tout de suite.
Cependant les uns'& les autres protesterent qu'ils ne
sou£troient cette alternative que pour ne pas troubler
l'union, sans préjudice à leurs droits, & ta proreftacion
fut admise.
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Cette protestation étant reçue ,
les ambassadeurs

d'Arragon convoquerent le concile au nom de toute
l'obédience de Benoît, & la convocation fut luë par
l'archevêque de Milan, & acceptée par le concile. En-

suite les Arragonois déclarerent qu'ils s'unifsoient au
concile

,
& le concile s'unit pareillement à eux. Après

cette union réciproque, les cardinaux & les prélats se

revêtirent de leurs habits pontificaux ;
le cardinal de

Viviers prit sa place de président
3

& l 'on fit toutes les

cérémoniesordinaires, après lesquelles on lut les de-

crets. Le premier accordoit aux Arragonois de faire

une nation à part, sous le nom de nation Espagnole
,
à

condition toutefoisque les rois de Portugal, de Castil-

le & de Navarre auroient le même droit s'ils le deman-
doient. Le sécond decretordonnoit l'executiondu trai-

té de Narbonne dans toutes ses parties ; & ce traite fut

en même tempsconfirmé par tout le concile. Lascssion

finit par le Te -qu 'on chanta.
Après la session

, on reprit l'affaire de JeanPetit, &

on la poursuivit avec beaucoup de chaleur du cote des

deux parties. Jean des Champs,procureur du roi de

France dans l'affaire de la réformation de l'église
,

avoit demandé que le concile jugeâr promptement,
sans formalité de justice

, & sans interesser personne,
si les propositions de Jean Petit étoient fausses ou vé-
ritables

;
qu'autrement on accuseroit le concile de ne

scavoir pas juger
,

si une proposition est de foi ou non,
ou de n'pser le faire, ou tout au moins de le négliger.
Il alleguoit pour motifs de sa demande

,
les instances

redoublées de l'empereur, du roi de France, & de l'u-
nÍversitéde Paris

x
le scandale de cette doétrine, que

plusieurs jugeoient pernicieuse, & la condamnation

que le concile avoit déjà faite de la proposition gene-
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raie, qui croie le relultat des propoitions particulières.
Cette demande irrita tellement les ambassadeurs du
duc de Bourgogne contre ceux de France, que ceux ci
furent obligez de demander des sauf-conduits au roi
Charles VI. pour mettre leurs personnes en sûreté.
Gerson presenta le sien au concile l'onzième d'O&o-
bre, & Simon deTheram le dix-septiéme. Les Fran-
çois.proteflerentcontrelescomnilssaireç,quirefusoienc

-

de renvoïer l'affaire au concile. Cette protestation fut
déclarée nulle le vingtième d'Octobre par les mêmes

. • « . « « Vcommiliaires , & I on en demeura la.
Le concile devenoit tous les jours plus nombreux

,
par l'arrivée de beaucoup d'ambassadeurs des états de
l'obédience de Benoît. On y vit arriver des Anglois

,
entr autres ,

Richard Clifford
,•

éveque de Londres, les

deux chanceliers des universitez d'Oxford & de Cam-
bridge

, avec douze docteurs, pour fortifier le parti de
la nation Angloise. Les évêques de Lichtfield & de
Norvick y arriverent aussi le vingtiéme de Septembre

-,

en sorte qu'il n'y avoit plus d'obstacles qui pussent em-
pêcher la poursuite du procès de Benoît XIII. qui s'o-
piniâtroit toujours à demeurer pape dans Con château
de Pani[cole) d'où il lançoit ses foudres contre l'églisz

& le concile. L'on indiqua donc la session suivante
,

pour le déparer sélon toutes les formahrez requlies.
Cette session fut' la vingt-troisiéme, & se tint le

cinquième de Novembre. Le cardinal de Viviers y
présida à son ordinaire, & le patriarche d'Antioche y
chanta la rneŒe du Saint-Esprit. Un des avocats du
concile prononça le discours, dans lequel il déplora
les malheurs de l'ég]ice persecutée par Benoît, qu'il
representa comme un schismatique & un tiran

,
dont

il falloir la délivrer. Après ce discours
,

l'archevêque
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de Milan lut le règlementque le concile avoit fair pour
nommer douze commissaires, tant cardinaux, qu eve-
ques & docteurs, qui informeroient contre Benoît.
Ces commisifaircs furent les cardinaux de saintMarc.&

de Florence, Jean patriarche de Constantinople,Etien-

ne évêque de Dole, Robert évêque de Salisburi
,

Jac-

ques, élu évêque de Parme, Guillaume de'Beaunepveu,
Antoine Taxai, général de l'ordre de la Merci, Mauri-

ce de Prague
,

Michel de Navers, Nicolas de Verdes,,

& Jean de Vels ; ces deux derniers étoient doéteurs en
droic, & les deux pénultiémes, docteurs en rhéologie.
Dans la même session il y eut de grandes contestations

entre les ambassadeursd'Arragon & ceux d>Angleter-

re ,
touchant le droit qu'avoient ceux-ci de composer

une nation au concile
: on protesta de part & d'autre ,

mais on les accommoda ensuite.
La session étant finie

,
les commissaires penserenr à

executer l'emploi qu'on leur avoit donné. Ils choisi-

rent sept notants pour dresser les aaes, avec trois avo-
cars & promoteurs, des curseurs apostoliques

, pour
afficher les citations

; & le palais épiscopal fut le lieu

ou l'on ht toutes les procédures. Les articles lur lel-
quels les promoteurs demandèrent qu'on entendît les
témoins, furent 1. Que Benoît entretenait le schisme,
quoiqu'il eut déclaré plusieurs fois que la voie de la
cession étoit le moïen de le finir. 1. Qu'il avoit juré
sur les évangiles de ceder sans aucun délai, si l'éleftion
tomboit sur lui. 3. Qu'il en avoir été requis au nom
du roi de France, de plusieurs princes, de l'université
de Paris, & de presque tous les cardinaux. 4. Qu'il
avoit fait protester publiquement contre la voie de la
ce'ssion, comme une voie illégitime. 5. Qu'il l'avoit
refusé à Martin roi d'Arragon

,
quoiqu'il en cût été
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prie avec initance. 6. Qu'il avoit promis & juré de
renoncer au pontificat, pourvu que son concurrent fie
la même chose

; ce qu'il avoit réitéré devant ses cardi-
naux à Pont de Sorgues. 7. Qu'après la mort d'Inno-
cent VII. il avoit encore persillé dans ce refus. 8. Qu'il
avoit éludé la voie de la cession par mille tergiversa-
tions. se jouant indignement des ambassadeurs de
France. 9. Qu'il avoit promis & juré de ceder dans le
concile qu'il avoit assemblé à Perpignan ; & que pçcfle
de tenir sa parole, il avoit répondu, que si on l'inquié-
toit là-dessus., il mettroit l'ég!i(e dans un état à ne s'en
pouvoir jamais relever. 10. Qu'il avoit persiflé dans
le schisme

,
quoique toute la chrétienté fût réunie à

Consiance pour rendre la paix à l'église. 11. Que l'em-
pereur s'étant rendu à Perpignan pour le prier de cé-
der

}

il l'avoit refusé plus opiniâtrementque jamais
,s'étant retiré à Paniscole, sans se mettre en peine d'é-

teindre le schisme. 11. Enfin
, que par toutes ces con-

siderations, il écoit réputé fauteur du;{chi[meJ here-
tique & schismatique endurci

, par toute la chré-
tienté.

Pendant qu'on étoit ainsi occupé à faire le procès à
Benoît, Henri duc de Brunswick & de Lunebourg

,tomba malade à Consiance. Croïant que l'air de son
païs lui sçroit plus salutaire

,
il s'en rerourna dans ses

états ; mais il mourut en chemin à Ultzen, & lai (la
deux fils pour successeurs. Il avoit été long-temps du
parti de Gregoire XII. & avoit même protesté contre
le concile de Pise, qui avoit déposé ce pape. Mais le
concile de Confiance aïant été convoqué par les soins
de Sigismond, Henri de Brunswick & les autres prin-
ces de l'obédience de Grégoire, lui écrivirent, pbur
Engager à rentrer avec eux dans toutes les voies les
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plus propres pour procurer l'union de l'église. Leduc

envoïa d'abord ses ambassadeurs à Consiance, Se y alla
ensuite lui-même : & ainsi, tout belliqueux qu'il étoit

,
il ne laissa pas d'avoir beaucoup de part dans les affaires

ecclesiafliques de ce temps-là.
On travailloit toujours au procès de Benoît. Les

commissaires avoient pris le sixiéme de Novembre les
j

sermens du cardinal de Viviers & du patriarche d'An-
tioche ;

le lendemain ils prirent ceux de quatre cardi-

naux ,
de huit évêques, & d'une vingtaine d'autres té-

moins, gencrauxd'ord res, officiers de la cour de Rome,
& doreurs

: & comme tout étoit prêt pour citer cet an-
tipape

, on tint la session vingt-quatrième avec les céré-

monies accoutumées le vingt-huitième de Novembre.
Le cardinal de Florence la commença par un discours
fort pathétique sur le déplorable état où Ce trouvoitl'é-
glise depuis long-temps, & conclut qu'on ne pouvoit
plus diffcrer de citer Benoît. Les promoteurs deman-
derent la mêmechore

,
& la citation fut ré[oluë una-

nimement
: on ordonna qu'il seroit obligé à comparoî-

tre dans deux mois & dix jours après la citation qui de-
voit être affichée aux portes du château de Paniscole

,
s'il étoit possible d'y aborder, sinon aux lieux les plus
voisins, commeàTortose. Après la le£ture de ce de-

creton, se répara ; & le même jour on l'afficha aux por-
tes des églises de Confiance.

Uadominicain Ecossois que le concile avoit envoïé
au duc d'Albanie, regent du roïaume d'Ecosse pen-
dant la captivité du roi Robert, revint à Confiance

avec une lettre de ce duc, qui promettoit d'envoïer
bien-tôt une ambassade folcmnelle pour s'unir à l'as-
setnblée. En même temps deux évêques envoïez du

comte de Foix arrivèrent, & se joignirent au cardinal
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de loix
,

ahn d erre reçus dans le concile
; ce qu'on fie

le quatorzième de Décembre avant la vingt. cinquième
sessionJ avec les mêmes formalirez que l'on avoit ob-
servées pour la réunion des ambadàdeurs d'Arragon.
La sesfipn commença après que les envoiez eurentcon-
voqué le concile au nom du comre de Foix ; ils prômi-
rent l execution du traité de Narbonne, & ils curentséance d^ns le concile comme les autres.

On trouve encore dans les actes de cette session le
decret de la concession que fit le concile, pour mettre
en commende 1 "'évêcli'é d Olmultz, vacant par la mortdeVcnceflas patriarche d'Anrioche, & donné sur le
même pied à Jean évêque dfc Litomiflel, jusqu

'à lele-
aion d nouveau pape. On nomma de plus des com-jniflairesde la nation Espagnole pour quelques affaires ;
ofl renouvella les rcg)emens pour la commodité des
membres du concile

,
& pour conserver le bon ordre

dans la ville de Confiance
,

afin de prévenir tous les
désordres & tous les méconrcntcmensqui pourroient
arriver,

Les ambafrade.utsdu roi de Navarre étant arrivez le
sdzieme de D'écembre., on se prépara à les recevoir
dans le concile

>
comme on avoit fait les autres. C'cst

pour cela qu 'on convoqua la vingt-sixiérne session qui
se ^int le vingt-quatriéme Décembre. Elle éommença
par une déclaration que lut 1evêque d'Arezzo de la
part du concile touchant l'ordre & le rang que devoient
tenir les nations dans leurs voix ou dans leurs signatu-
res. Cette lecture faite, les ambassadeurs de Charles
roi de Navarre, furent unis au concile avec les for-
malitez qui s'croient pratiquées en pareille circonflan-
çe. On fit aussi la lecture de plusieurs procurations,
t4nt du roi que des diverses parties du clergé de

varre
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varre :
après quoi la semon haie

,
& I 'ôn se separa.

Les Huisices faisant de grands desordres en Bohe-
nie , & étant prêts de se séparer entierement de la
communion des catholiques & de se mettre en état
d'obtenir par-la violence l'exercice libre de leur nou-
velle religion

,
le concile jugea à propos d'en écrire à

l'empereur
, pour lui repreCenter l'opiniâtreté & l'en-

têcement de ces peuples à soutenir leurs erreurs ; ils pil-
lent impicoi'ab)emenc le clergé; ils répandent des écrits
scandaleux contre les décrets du concile

;
ils commu-

nient par- tout sous les deux especes
; à la nouvelle des

supplices de Jean Hus & de Jerôme de Prague
,

ils se
sont assemblez pour les reverercomme des saints & des
marrirs. Le concile accuse aussi Venceslas de mollessè
& de négligence à cet égard, & le soupçonne de pro-
teger les Hussîtes. En effet, quoique ce roi de Boheme
ne fût pas dans leurs sentimens, il ne laissoit pas -de
les favoriser en beaucoup de rencontres, par paresse
ou par interêt

;
peut-être aussi pour se venger de la

cour de Rome qui avoit pris le parti de Robert contre
lui sous Boniface IX. & avoit donné les mains à sa
déposition de l'empire en faveur de ce prince.

En France la division regnoic toujours, & les mal-
heurs accabloient ce roiaume. Les Anglois firent une
seconde de[cenre à Tonques, & s'emparerent de plu-
sieurs places en Normandie

; & le duc de Bourgogne,
irrité de ce qu'on l'élognoitdu gouvernement,ne ces-
soit deconspirer contre le roi & l'état. D'un autre côté
le comte de Haynaut son cousin

,
voulant chercher de

l'appui au dauphin Jean son gendre
, que la faction du

duc d'Orleans vouloit priver de ses droits pour avan-
cer Charles comte de Ponthieu son jeune frere, ne ser-
voit qu'à fomenter la division. Les Parisiens souhai-
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toient le recour du duc de Bourgogne
,

& il y eut une
r * * 1 / 00 J 1conspiration découverte , dans laquelle on dévoie ou-

vrir les portes de Paris à ses gens. Les principaux au-
teurs en furent punis ;.on fit trancher la tête à quel-
ques-uns , on en mit d'autres en prison

: tous ceux qui
étoient soupçonnez furent bannis, sans épargner les
membres du parlement & de l'université. Enfin l'on
désarma les bourgeois

, & la communauté des bou-
chers fut abolie.



LIVRE CENT QV ATRIEME.

L'A N N E'E commença à Consiance par une procef-
sion solemnelle pour l'heureux retour de l'em-

pereur ,
qu'on attendoit de jour à autre. Il y eut le

quatriéme du mois une congrégationgenerale, où on
lut des lettres de Castille & d'Ecosse

,
qui faisoient et

perer bien-tôt des ambassades solemnelles. Le jour
de l'Epiphanie

, on prêcha sur la réformation de l'é-
gliCe: Gerson prononçaaum un sermon le dix-seprit-

me du mois, jour de saint Antoine >£>c il y traita les
deux points qui l'interessoient le plus, sçavoir, l'autori-
té du'concile au-dessus du pape, si bien établie dans la.

session cinquième, & l'affaire des neufpropositions de
Jean Petit, dont la condamnation étoit toujours élu-
dée par les intrigues du duc de Bourgogne.il presenta
aussi un traité

,
où il fait une longue énumeration des

erreurs qu'il prétend qu'on avoit avancéesdans le con-
cile conrre le précepte du décalogue

, Non occides,

Vous ne tuerez point.
Il y avoit plus d'un an & demi que l'empereur étoit

absent, puisqu'il étoitparti le vingtiéme de Juin 1415 j.
& qu'il n'arriva à Consiance que le vingc-septiéme de
Janvier 1417. De France il étoit pasle en Angleterre,
dans le dessein de négocier une paix ou une tréve en-
tre les deux rois.Juvenat desUrsins dit queSigismond
envoïa plusieurs fois en France pour ce sujet, mais
qu'on ne put faire ni paix ni tréve

:
les Anglois cepen-

dant paroissoient y vouloir consentir, mais Charles
VI. n'en fut pas d'avis

,
vû que de toutes parts il lui

venoit durecours, & qu'il esperoit ^dit cet auteur, que
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le duc de Bourgogne rentreroit dans son devoir, & re-
viendroir pourfaire la guerre aux Anglois.Ainsi l'em-
pere'ur n'aïant pû réussir dans sa n'égociation prit le
parti de revenir à Confiance, où il fut reçu avec une
joïe & une magnificence extraordinaire.Dès le matin
les cardinaux, les patriarches, les évêques & tout le
clergé l'attendoient en habits decérémonie dans l'é-
glise cathedrale, où le cardinal de Florence prêcha
après la messe sur son heureux retour. Quand il sur près
de la ville,tout le clergé marcha en procession pour le
recevoir au son des cloches, & au bruit du canon. Il
fut reçu sur le pont par les magistrats, sous un superbe
dais d'or porté par quatre sénateurs

; & fut ainsi con-
duit iusqu'à l'église

>

où l'évêque de Salifburi pronom
ça devant lui un sermon en a&ion de' grâces.
- Après'.Yàtrivécde l'empereur, on reprit les affaires

y3c on commença par celle de Jean Petit
, pour tra-

vailler ensuite à celle de la réformation. Jean Gerson
prononça un discours le premier de Février

, pour
presser le:concise de mettre, par une rigoureuse con-
damnationdes neufproportions ,la vie & la majesté
des souverains à couvert des entreprises séditieuses de
leurs sujets. Deux jours après

>

l'archevêque de Stri-
gohtë, primat d,'e Horf^Fië, ch'ancetier de ce roïaume,
«^rffidèïit du cônséil dictât

,
arriva à Consiance, 3c

y ^ur reçji^éc^êaucbtrp d'honneur. L'empereur alla
au devant de de.lui,&deux cardinaux l'accompagnèrentà
son entrée dans'la ville Le sixiéme de Fevrier on lac
publiqiiëtïfe^c

un traité de Gerson sur l'autorité dl1
confciFe & la puifforice de 1"église

:
c'étoic comme un

J>rêparatif' aux délibérations que le concile avoit à
prendre pour la dépo-sitibn de Benoît

,
l'élection d'un

pape
)

& la réformation de i'egtile. On pensa ensuite
i tenir une. feflioiiv
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Elle fut tenue le vingtième de février , & rue la
vingt-septiéme depuis l'ouverture du concile

,
& la

premiere depuis le recour de l'empereur, quiyaflista.il

y fut procedé contre Frédéric duc d'Aucriche
,

qui s'é-

toit emparé des biens de l'évêque de Trente, & l'avoic

retenu prisonnier. Il y avoit déjà un monitoire de re-
solu contre ce duc

,
& l'on attendoit l'empereur pour

le faire executer. On le cita donc de nouveau
5

afin de
le juger ensuite comme contumace. On nomma aussi

des commissaires pour examiner les différends de l'ab--

bé & des religieux de Cîteaux avec Louis de Baviere ,
beaufrere du roi de France. L'abbé se plaignoit d'un
grand nombre de violences & d'excèsque ce duc avoit
commis contre son monastere. Enfin l'on proposa
quelques églises ou abbaïcs vacanres pour erre rem-
plies

,
comme l'évêché de Narni, & celui de CafTano

dans le roïaume de Naples
; & ce fut par là que finit

la session. Deux jours après l'empereur donna dans son
palais l'investiture de l'éle&orat de Maïence'a Jean de
Na(Tau,quicn étoit archevêque. L'électeur Palatin, &
le burgrave de Nuremberg assisterent à cette cere-
monie.

Comme l'ordre de saint Benoît en Allemagne étoit
beaucoup d'échu de sa premiere ferveur, concile

convoqua dans l'abbare de Perershausen, proche du

pont de Constance, un chapitre provincial dépendant
des diocéses de Maïence & de Bamberg. Le décret est

du dix-huitième de Fevrier 1416.& adresséaux Béné-
dictins de la nation Germanique, que se concile d'a-
bord n'avoit qu'en vue.Le chapitre provincial fut célé-
bré conformément à ce dlecret, & commença le vingt-
huitième de Février 1417. Il s'y trouva trente-six ab-
bez

>.

vingt-deux prieurs
3

6c trois cens soixante 6c trei-
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ze religieux bénédictins.On y élut pour preiidensLouis
abbé de Tornus dans le diocese de Ct-iâlon

,
Tho-

mas abbé d'Yorckcn Angleterre, Sifroy abbé d'E!-
vang dans le diocése d'Auibourg,& Jean abbé de saine
George au diocese de Confiance. Il y a dans les statuts
de ce chapitre une défenCe aux abbez qui feront la vi-
site des monasteres

,
de mener chacun avec foi plus de

douze chevaux.
L'empereur ratifia les reglemens de ce chapitredans

!e mois de Fevrier de l'année suivance ; & un religieux
nommé Jean

,
de l'abbaie de Rheins-hausen

)
dans le

diocese de Maïence
,

entreprit de réformer l'ordre.
Aïant été nommé par Othon duc de Brunswick, à
l'abbaïe de Clusen

, au diocese d'Hildesheim
,

il vou-
lut y mettre la réforme, & y établir les reglemens faits
par le chapitre ; mais au seul nom de réforme

, tous
les religieux l'abandonnèrent, & le laisserentseul vivre
sélon les loix qu'il vouloir établir. Il ne se rebuta point
pour cela. Il assembla quelques religieux plus zelez
pour la regularité

,
& obtint du duc de Brunswick la

permission de se retirer avec eux en une abbaïe ruinée,
appellée saint Thomas de Bursfald,dans le diocese de
Maïence, d'où la réformation s'étendit peu à peu dans
toute l'Allemagne. Cette congrégation de Bursfald a
servi deux siecles après de modele à deux autres, qui
sesont renduës célèbres

*
celle de saint Vannes en Lor-

raine
, & celle de saint Maur en France.

La session vingt-huitiéme se tint le mercredi troi-
siéme de Mars, & la premiere affaire qu'on y agita fut
celle du duc d'Autriche. On déclara que la citation
avoit été exécutée, que le duc n'avoit point comparu,
qu'il etoit rebelle

,
parjure

, & comme tel, privé de
>

tout honneur & dignité)inhabile à en posseder aucu-
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ne ,
ni lui ni Ces descendans

,
jusqu'a la [econde genc-

.ration
,

aulli-bien que ses adhcrans, & livré à la jus-
tice de l'empereur. L'évêque de Traw en Dalmatie

,
fut nommépour executer l'excommunication.Les Ar-
ragonois approuvèrent cette sentence, mais ils pro-
tefierent contre cette clause qu'elle contenoit

,
le siege

apoflolique étant vacant ; parce que, disoient-ils, on ne
tenoit pas encore que le siege apostolique fût vacant,
sans doute parce que Benoît n'étoit pas encore déposé ;
mais puisqu'ils avoient renoncé à ion obédience

,
&

qu'ils s'étoient unis au concile
,

je ne vois pas sur quoi
ils pouvoient fonder cette chicane.

Le septiéme de Mars on tint une asîembîée pour
faire lecture de la lettre que deux religieux bénédic-
tins

, nommez Lambert de Stock Allemand
,

& Ber-
nard de la Planche de Bourdcaux.,envoïczà Paniscole,
écrivoient au cardinal de Viviers, pour lui rendre
compte de la maniere dont ils avoient notifié à Benoît
sa citation. Ce pape aïant appris leur arrivée

,
avoit

envoie au-devant d'eux un doreur
, pour les prier de,

differer leur entrée jusqu'au lendemain, sans toute-
fois vouloir leur accorder un sauf-conduit. Ils ne lais-
serent pas de continuer leur chemin, & ils trouverent
à la porte de la ville un neveu de Pierre de Lune avec
deux cens cavaliers bien armez. Le lendemain ils eu-
rent audience de Benoît qu'ils (aluerenr sans se mettre
à genoux ,

& qu'ils trouverent avec trois cardinaux,
quelques évêques

, & d'autres ecclesiasiiques. Ils lui
lurent à haute voix le décret de sa citation

; & quand
on fut à l'endroit où il étoit traité de schismatique &
d'hérétique

,
il se récria

, au mensonge & à la calom-
nie :

il leur dit, que le concile étoit nul i il fit l'apolo-
gie de sa conduite , ajoutant, que pour procurer l'a-

A N. 1417.

VIII.
Lettre des depa-

tez que le concile
avoit envoïez à
Panifcole.

T'(.izder Hardt
to. IV. p. 1146.



nion de l'eglise il falloit assembler un nouveau con-
cile dans quelque lieu de son obédience

,
& que l'é-

lection du pape futur dévoie dépendre de lui.
Les députez lui aïant demandé a£te de sa réponse,

il leur dit brusquement qu'il leur répondroitdans les
formes, quand il auroit pris l'avis de ses cardinaux.
'Deux jours après il leur donna cette réponse

, ou il ne
faisoit qu'étendre ce qu'il leur avoit deja répondu. Il
cassoit & annulloit tout ce qu'avoit fait & ce que pour-
roit faire l'aiïemblée de Consiance, qu'il ne reconnoif-
soit point pour concile. Il déclaroit qu'aïanc toujours
offert des voïes raisonnablespour rendre la paix à l'égli-
se

,
l'accusation de scliisme rétomboit sur ceux qui

avoient rejetté ces voies :
il assuroit qu'il n'avoit jamais

promis d'embrasser la voïe de la cession, à l'exclusîori
des autres,qu'il trouve plus raisonnables.Il se plaignait
que l'on n'avoit eu aucun égard à ses offres

, que les
princes les avoient rejettez avec opiniâtreté

;
il finis-

soit en disant, que s'il étoit obligé de Ce rendre quel-
que part dans un concile qu'il n'auroit pas convoqué,
ce ne seroit pas a Confiance

, tant à cause du long che-
min qu'il ne pourroit entreprendre à son âge, que par-
ce que cette ville étoit toute à la dévotion de l'empe-
reur, & qu'il lui faudroit traverser les terres de ses cn-
nemis. Enfin, il déclare tous les membres du concile
herétiques,fauteurs de schisme & d'herefic,& comme
tels, sujets à toutes les peines ordonnées dans ce cas.

Les députez n'aïant pu tirer d'autre réponse de
Benoit, s'en allerent a Tortose trouver le roi d'Arra-
gon ,

& reprirent ensuite la route de Consiance
,

où
Benoît avoit déjà envoïé l'évêque de Cuença

, pour
faire, à ce qu'il disoit, des propositions de paix, mais
plutôt pour y semer la division

j c'est pourquoi les deux
bencdiétins,
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13enedisiins, dans leur lettre
,

exhorroient fortement
les peres du concile à presser la déposition de ce pape ,
& à le chasscr du pontificat. La lettre est dattée de
Tortose le vingt-deuxiéme de Janvier \ & ce fut en
consequence de cette lettre, qui arriva assez tard. qu'on
fit tous les préparatifs nécessaires pour consommer le
procès de Benoît, ce qu'on commença dans la session

suivante.
Elle fut la vingt

-
neuvième, ôc se tint le huitième

de Mars. Les promoteurs demanderent que le cenrié-

me jour, auquel Benoît avoit été cité, étant arrivé sans
qu'il eut comparu , on nommât des commissaires pour
l'appeller à la porte de l'église

; ce qui fut accordé. Le
concile députa deux cardinaux

,
deux évêques, deux

protonotaircs,avec un curseur apostolique,pourappel-
1er par trois fois Benoît XIII. aux portes de la grande
église

; cc qui aïant été exccuté, on en prit atte. La lec-

ture qu'on fit des différentes procédures, & des forma-
litez contre Benoît, occupa tout le temps de cette sef-

sion, qui .finit après que le promoteur eut requis que ce
pape fut déclar'é.contumace

;
mais le concile remit à en

déliberer
, & chacun se retira.

Les deux bénédictins arriverent à Constance le len..
demain de cette sessîon, & le dixième du même mois,,
après la messe du Saint- Esprit, on entendit leur rap-
port dans la trentième session

,
où l'empereur fut

present. Ils exposerent la maniere dont Benoît les
avoit reçus, la réponse qu'il leur avoit faire

,
& entrè-

rent dans le détail de beaucoup de particularités
,

qui.
firent encore mieux connoître son obstination. COin-

me ils en avoient drelTé un aste, Bernard de laPlanche

en fit la lecture
;

après laquelle Pierre de Limbourg
,docteur en droit, fit par ordre du concile, celle d'un
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decret pour approuver & confirmer redit, par lequel
Ferdinand roi d'Arragon

,
& ensuite Alfonse son suc-

cesseur, s etoient soustraits, eux & leurs états de l'o-
bédience de Benoît XIII. Et comme celui-ci étant à
Marseille en 1408. avoit fulminé une bulle contre les
empereurs, rois & princes qui s'étoient soustraits, ou
qui voudraient se soustraire de son obédience, le con-
cile cassa cette bulle par un autre decret, qui fut aus-
si lû.

Dans la trente-unième session tenue le mercredi der-
nier jour de Mars, & où il ne paroît pas que l'empe-
reur ait affilié, on ne parla point de l'affaire de Benoît.
Comme il y avoit eu de grands differends entre les
ambassadeurs d'Angleterre & ceux de France, ces der-
niers aïant protesté contre le droit que prétendoient
avoir les Anglois

,
de faire une nation dans le conci-

le
,
Thomas Potion

,
l'un des ambassadeurs d'Angle-

terre ,.présenra un memoire pour servir de réponie à
celui que les François avoient déja fait. Ce memoire
des Anglois ne sur pas lû tout entier, à cause de sa lon-
gueur. Il nelaissa pas d'être approuvé par le concile,
& les Anglois maintenus dans la possessîon de leur
droit, & de faire une cinquième nation

, comme ils
avoient fait la quatrième avant la réunion des Espa-
gnols.

Philippe comte des Vertus, aïant fait arrêter en
Lombardie Albert évêque d'Ast

,
qui venoit à Cons-

tance, & l'aïant rnis en prison, l'évêque de Concordia
demanda au concile qu'on décernât un monitoire con-
tre ce comte , cette violence donnant atteinte à la
bulle Caroline confirmée par le concile. On fit droit
sur la requisition de l'évêque de Concordia, & l'on
ordonna au comte des Vertus, sous peined'excommu-
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nication, d'élargir l'évêque d'Ast au bout de ceux jours,
&de lui laisser la liberté de venir à Consiance

,
afin

que le concile pût rendre justice à l'un & à l'autre. La

raison que le concile en allégué, est que les Cujets n ont
point d'autorité & de juriCdiG1:ion sur leurs prélats, ni
les laïcs sur les ecclesiasiiques. Ce qui a été expliqué
depuis par le docteur Richer, qui a prétendu prouver
qu'on ne doit pas inferer de cette parole du concile
de Consiance

, que les ecclefiasiiques soient en tout
exempts de la juridiction civile.

-

On fit ensuite lecture de quatre decrets; le premier
défendoit les libelles diffamatoires

*,
le second confir-

moit ju[qu'à nouvel ordre un évêque qui avoit été élu
à l'église de Baïonneupar Benoît XIII. contre son con-
current ,

qui avoit été élu par Jean XIII. à condition
néanmoins que si le premier qu'on confirmoit venoit
à mourir

,
le chapitre de Baïonne surséoiroit à une

nouvelle élection
,

ainsi qu'on en étoit convenu avec
le roi d'Arragon. Le trolÍiélne decret ordonnoit aux
peuples de la marche d'Ancone d'obéir a Ange Cora-
rio

y
autrefois Gregoire XII. comme à leur veritable

légat. Et le quatrième établissoit descommissairespour
les affaires de la religion en Boheme

, en la place de

ceux quiétoicnt morts, ou qui s'en étoient déchargez.
La session finit par la lecture d'une lettre du roi de Po-
logne & du duc de Lituanie

,
qui fut présentée par

l'archevêque de GneCnc. Ces princes apprenoient au
concile qu'il n'avoit pas tenu à eux de faire une bonne
paix avec l'ordre Teutonique ;

mais que cet ordre rc-
jettoit l"es propositions les plus raisonnables, & qu'il

ne falloir s'en prendre qu'à lui, si les Polonois étoient
obligez d'en venir à quelque éclac pour leur propre
défenCe.
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La reine Anne, hIle du comte de Cillei, sccondc
femme de LadislasJagellon roi de Pologne

,
étant mor-

te -a Cracovie le vingt.. unième Mars 141 c. ce prince
épousa le premier de Mai de l'année suivante Elisabeth
de Piltzca

,
fille d'un Castellan, c'est-à-dire, d'un Lieu-

tenant de roi en Pologne. Elle étoit veuve de trois ma-
ris, âgée, infirme, & chargée d'enfans. En vain le con-
seil de Ladislas lui representa que cette alliance étoit
indigne de lui, & désavantageuse au roiaume ;

il s'o-
piniâtra a la faire. L'archevêque de Gnesne

, comme
primat de Pologne

,
devoit couronner cette nouvelle

reine ; mais étant à Confiance, ce fut l'archevêquede
Leopoldquien fit la cérémonie. Cependant le premier
craignant que cela ne portât préjudice à sa primatie

,s'y fit confirmer par un decret du concile.
Les Hussites en Bohême aïant ranimé leur fureur à

la nouvelle du supplice de jerôme de Prague, met-
toient tout à feu & à sang

,
maflacroient les prêtres,

pilloient & brûloient les églises, & faisoient mille dé..
sordres. Les plus habiles d'entr'eux dresserent un for-
mulaire

,
qui égaloit le pape aux autres év&ques, rcjer-

toit le purgatoire & la priere pour les morts
>

ôtoit les
images, donnoit à tout le monde

,
sans une mission

particulière
>

la liberté de prêcher, retranchoit la con-
firmation &r l'extrème-ondion du nombre des sacre-
mens, traitoit la confessïon d'invention ridicule

, ne
vouloit point qu'on bâtit des églises & des oratoires,
retranchoit les jeûnes, & la cessation du travail les
jours de dimanche

,
& établifloit la communion sous

les deux especes. Les Hussites signerent ce formulaire,
& aïant à leur tête Zisca, & Nicolas de Huflinetz,
grand proted:eur de Jean Hus ;

ils leverent une armée
de quarante mille hommes, dans le dessein de déposer
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Venceslas, qui ne leur étoit pas favorable, & d'élire

un roi de leur croïance ; ce qu'ils auroient effective-

ment executé, & peut-être auroient-ils trempé leurs

mains dans le sang de Venceslas
,

si un pretre nomme
Corenda, ne les en eût détournez, par un discours

d'autant plus artificieux
,

qu'il étoit moins éloigné de

leur génie.
Zisca choisit la montagne ,

qui fut depuis appellee

Thabor, à quelques milles de Prague
, pour le lieu où

les Hussites devoient former leurs assemblées, & admi-

nistrer la communion sous les deux especes à tout le

peuple
-, ce qui se fit malgré les oppositions du clergé &

les anathêmes du concile.
Le premier d'Avril on tint la trente-deuxième ses-

sion
*,

les actes ne disent point que l'empereur y fut pré-

sent. Le concile nomma deux cardinaux, deux évê-

ques ,
& quelques notaires pour aller citer encore une

fois Benoît aux poites de Péglisc cathedrale. On l'ap-
pella par trois fois

; & ces députez aïant rapporte qu ils

n'avoient trouvé ni Pierre de Lune, ni personne de sa

part ; on ordonna aux deux Bénédictins quietoient re-
venus de Paniscole, de faire encore une fois lecture de
la relation de leur voïage

,
& des réponses de Benoit ;

& après cette ledure le concile déclara Pierre de Lune

contumace ,
& nomma dix-[cpt commissaires pour

instruire son procès, & recevoir les dépositions des té-
moins contre lui, afin d'en faire leur rapport dans une
fenian publique. Parmi ces commissaires il y avoit deux
cardinaux, un patriarche & trois évêques. On ne fie

rien autre chose dans cette session.

Le troisiéme du même mois on tint dans la cathe-
drale une congrégation générale, où l'on donna au-
dience aux ambassadeurs de Castille

,
arrivez depuis
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peu au nombre de huit, deux évèques) deux gentils-
hommes & quatre docteurs. L'empereur ne s'y trouva
pas : & le tout s'y passa sans les cérémonies ordinaires
parce que les Caltillans ne rcconnoifloient pas encore
le concile. Ils montrerent leurs lettres de créance

;l'évêque de Cuença leur répondit pat un discours assez
long

; & le cardinal de Viviers, comme président de
l'aucmbtec

,
leur dit, que le concile étoit tout disposé

à l'union
,

qu'il étoit afletablé pour cela, que dans cet-
te vue on les avoir attendu avec beaucoup d'impatien-
ce ,

qu'on les voïoit arriver avec plaisir
, & qu'on leur

offroit toutes les voies justes & raisonnables pour leur
union particulière, afin de travailler ensuite de con-
cert avec eux à l'union générale. L'empereur partit cejour-là pour aller à Ratolfcell passer les fêtes de Pâ-
ques.

Le quatrième d'Avril on affichapubliquement le de-
cret qui déclarait Pierre de Lune contumace ; & un
édit de l'empereur contre le duc d'Autriche

,
où il cx-

poroit les raisons qu'il avoit euës de se saisir de tous les
biens de ce duc. Les ambassadeurs de Castille, avant
que de s'unir au concile, présenterent quelquesarticles
qui concernaientla maniéré dont on s'y prendroitpour
élire un nouveau pape. Ils étoient offensez qu'on eut
fait malgré les cardinaux un règlement de ne point
élire de pape [ans le consentement du concile ; ils vou-
loient que les cardinaux ne fussent point exclus de l'é-
lection, & qu'on en mît quelques

- uns en la place de
ceux qui adheroient encore à Benoît, & qui étoient
Espagnols. Mais l'empereur ne permit pas qu'on tou-
chât à l'article de l'éledtion du nouveau pape avant la
deposition de Benoît, & à celui de la réformation de
l'eglise dans sou chef & dans ses membres. Cela pro-
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duisit quelques concertations, qui firent quelcs Caitd-
lans ne s'unirent au concile que le dix-huinétnc du mois

de Juin.
L'empereur revint à Confiance le treizième d'A-

vril
,

& y regla diverses affaires civiles & politiques
,

qui regardoient des seigneurs particuliers d Allema-

gne. Frédéric, margrave de Misnie
,

& lanrgra-ve de
Thuringe

,
étoit venu à Confiance demander a l'em-

pereur , outre l'iuvestiiure de la Misnie
,

celle de quel-

ques villes de Bohême
,
qu'il posscdoit par droit decon-

quêce. Sigismond lui accorda volontiers l'investiture de
la Misnie

\
mais pour celle des autres villes, aïant son

frere roi de Boheme
,

& étant lui-même héritier pré-
fomprif de cette couronne, il la refusa. Le margrave
de lvli[nie en fut si *Vriré

,
qu'il ne voulut pas accepter

la premiere investiture, & qu'il se retira de Confiance,

menaçant de se faire rendre justice par l'empereur en
pleine campagne.

On s'assembla le vingt-troisiéme d'Avril, pour en-
tendre la le6ture des accusations qui devoient servir de
fondement à la déposition de Benoît. Deux jours après
il y eut une autre assemblée, où l'évêque de Saliiburi

reçut les.sermens des témoins qu'on avoit fait citer.
Parmi ce nombre

,
qui étoit fort grand

,
il y avoit sept

cardinaux
,

deux patriarches
,

six archevêques
,

six
évêques

,
& quantité de docteurs. Pierre Cauchon

,
cnvoïé du duc de Bourgogne

,
refusa de coniparolitre

au jugement :
mais aïant été déclaré contumace ,

il se

rendit, & jura quelques jours après. Tous ces témoins
se retirèrent après leur serment

,
& l'empereur entra

aussi-iôt avec l'archevêque de Riga & un protonoraire)

pour prêter serment des mêmes fdits alléguez contre
Benoît. Le sixiéme de Mai on présenta de nouveaux
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articles contre Je même Benoîc, qui contenoient sts
collusions

,
& le refus formel qu'il avoit fait de se

rendre au concile de Pise. Pendant toutes ces proce-
dures

, on entendit quelques docteurs prêcher sur la
reformation de l'église

,
& sur l'élcccion d'un pape, &

souvent s'expliquer avec beaucoup de liberté.
Tout cela disposoit à la session trente -

troisiéme
,qu'on tint le douziéme de Mai, uniquement pour en-

tendre le rapport des commissaires nommez contre
Benoît. L'empereur s'y trouva , avec les électeurs &
les princes de l'empire

^
& le cardinal de Viviers y pré-

sida à l'ordinaire. Après la messe célebrée par l'arche-
vêque de Gnc[ne, le cardinal de saint Marc au nom
de ses collègues, fit le rapport de sa commission

,
dé-

clarant qu'on avoit cité Benoît inutilement, qu'on
avoit examiné les articles proposez contre lui, & qu'on
avoit reçu les sermens d'un très- grand nombre de té-
moins de toute condition. Après le rapport, Benoît
fut encore cité, & n'aïant point comparu, ni person-
ne de sa part ,

l'évêque de Dole lut un decret, qui dé-
clare Benoît contumace, ordonne de rendre publics
tous les aétes produits contre lui, & lui donne jusqu'au
quinzième du mois courant pour venir se défendre

cmq
personne.

Ce jour étant arrivé
, & Benoît encore une fois cité

n'aïant point comparu, on réitéra la contumace ; & les
commissaires résolurent de ne plus user d'aucun délai,
mais sans dresser d'acte de cette résolution. Cependant
comme quelques-uns de l'assemblée trouvèrent que le

terme qu'on avoir donné à Benoît en dernier lieu étoit
trop court, les commissaires se rassemblerent le vingt-
unième de Mai, & consentirent, pour ôter tout sujet
de plainte & de chicane

,
de lui accorder encore

jusqu'au
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jusqu'au vingr-cinquiéme du mois pour dernier délai.
En travaillant à sa déposition on pensoit aussi à

prendre des 111c[ures pour l'élection d'un nouveau pa-
pe ; mais les sentimens étoient partagez :

l'empereur,
les Allemands 8c les Anglois vouloient qu'on ne pen-
sât point à cette élection

,
qu'on n'eût fait auparavant

de bons reglemens pour la réformation de l'églisedans
son chef 8c dans ses membres

:
les cardinaux unis aux

autres nations, vouloient qu'on commençât par élire
un pape , parce que c'étoit, diloient-ils, au chef de
l'église à la réformer. Cette matiere fut agitée le vingt-
neuvième de Mai en presence de l'empereur. Les car-
dinaux lui presenterent un projet, dans lequel ils de-
mandoient que pour cette fois seulement & sans con-
sequence pour l'avenir, chaque nation nommeroit des

.
prélats, ou d autres perionneseccleiiastiques,en pareil
nombre que les cardinaux

, pour proceder ensemble à
l'éle6tion

: que pour être élu il faudroit avoir les suf-
frages des deux tiers des cardinaux

,
& les deux tiers

des députez des nations
-, que tous les électeurs pro-

mcttroient avec serment de se conduire sans partialité,
sans passion, sans acception des personnes; & qu'au-
paravant de proceder on demanderoit l'approbation
du concile 8c un décret pour être autorisé à faire cette
éleétion,qu'autrernent ce projet demeureroit tans exe-
cution.C'étoit le cardinal deCambrai qui l'avoit dres-
sé

,
8c pour le faire valoir

,
il fit un discours sur ce su-

jet le lendemain
,

qui étoit le jour de la Pentecôte.
L'on continua le procès de Pierre de Lune dans la

session trente-quatrième,qui se tint leCamedicinquié-
me de Juin. L'empereur n'y assista pas. L'archevêque
de Sens celebra la mesle

, 8c le cardinal de saint Marc
prêcha sur ces paroles de la premiers épitre de saint
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Pierre
,
chap. 4. Il eit temps que le jugement de Dieu

commence par sa propre maiion.L ev"quee de Dole lut
publiquement lesaccusationsformées & déposées con-
tre Benoît ; elles avoient été remises au concile dans la
session précédente. L'évêque de Lichtfield lut les preu-
ves de ces accusations, & celui de Concordia le décret
par lequel le concile approuvoit toutes les procedures
des commissaires. Il ne restoit plus qu'à citer Benoît
pour entendre prononcer sa sentence.

L'on tint le seizième une assemblée des nations
,dans laquelle on agita encore la maniéré de procedcr à

l'éle6tion d'un pape -,
l'empereur & ceux qui lui étoient

unis, insistoient toujours à prétendre qu'il falloit com-
mencer par la réformation de l'église. Les Castillans de
leur côte

,
qui étoient unis aux cardinaux

,
& fotnen-

toient en secret le parti de Pierre de Lune
,
refusoient

de s'unir au concile
, avant que cela eut été réglé

; ce
qui causatant de bruit & de di(puces,que peu s'en fal-
lut que le concile ne fût dissous. Aif.lsi l'assemblée se
sépara sans avoir rien conclu. Mais dans une autre te-
nuë le même jour, tant de personnes intervinrent
pour calmer les esprits, qu'enfin les Castillans con-
[entirentà l'union.

Elle se fit le dix-huitiéme de Juin dans la trente-
cinquième session, en presence de l'empereur

,
& avec

beaucoup de solemnité & de grandes démonstrations
de joïe. Les ambassadeurs de Jean roi de Castille & de
Léon

,
s'étant presentcz

,
dirent que trois raisons les

avoient excitez à venir à Consiance
;
ravoir

, pour y
convoquer le concile, pour s'y unir, & enfin pour
confirmer la [ouHraG1:ion d'obédience à Benoît, & la
capitulation deNarbonne.EnsuitcPierrede Limbourg
lut publiquement la procuration du roi de Castille,
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datréc: du vingt-quatriémed'Odtobre 1416. & lignée
par la reine Catherine mere du roi & regentedu r oïau-
rnc:,& de l'archevêque de Tolede grand chancelier de
Castille. Cette levure étant faire. Louis de Valleoleti
dominicain,un des ambassadeurs Castillans, lut l'acte
de convocation du concile

,
& l'archevêque de Milan

aïant accepté cette convocation
,

lut le troisiéme arti-
cle de la capitulation de Narbonne, qui portoit que
quand ceux de l'obédience de Benoîrseroient venus à
Consiance

,
ils seroient unis au concile

,
ainsi nommé

par ceux qui lereconnoiŒoientpour tel, afin de faire

un concile général. Sur quoi Louis de Valleoleti pro-
nonça Facte de l'union. L'archevêque de Milan y ré-
pondit par un atte reciproque

,
& le cardinal de Vi-

viers au nom de tout le iinodc:, dit
:
Placet.

On observa les mêmes formalitez pour l'union de
dom Henri infant de Cail:ille,grand-maître de l'ordre

de saint Jacques
,

qui avoit envoïé ses procureurs au
concile. Cela fait, on chanta le Te Deum ;

le cardinal
de Viviers prit sa place de président, & la session aïanc
commencé avec les cérémoniesaccoutumées, on con-
firma solemnellement la capitulation de Narbonne

,
que tout le concile jura d'observer. Après ce serment
Henri de Piro promoteur dit a haute voix de la part
de l'empereur

, que s'il y avoit quelqu'un qui eut pou-
voir & procuration du prince & comte d'Armagnac

,il pouvoir parler
;

sur quoi le chancelier Gerson se leva
& dit que les ambassadeurs du roi de France avoient
un écrit par lequel il paroissoit que ce comte avoit in-
tention de Cuivre l'exemple du roi Charles VI. mais le
promoteur répondit de la part de l'empereur, que ne
paroissant point de pouvoir du comte d'Armagnac lui-
même

,
il ne le tenoit pas suffisamment engagé par la
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déclaration de Gerlon. La-deilus le meme promoteur
protesta publiquement contre le comte,vû le serment
qu'il avoitfait d'executer le. traité de Narbonne. La
session finit par un sermon que prêcha le dominicain
Valleoleti.

L'empereur uni avec les Anglois & les Allemands,
pensoit toujours à regler la réformation de l'église

avant l'élection d'un pape,contrele sentiment des car-
dinaux

,
des Italiens, des François & des Espagnols.

C'est dans cettevue qu'un docteur nommé Etiennede
Prague

,
peut-être étoit-ce Etienne Paletz

, prononça
le vingt-septiéme de Juin un discours sur la réforma-
tion. Il montra avec beaucoup de liberté le besoin que
l'églÍCe en avoit, & s'étendit beaucoup sur les desor-
dres du clergé

,
principalement sur la simonie

: & ex-
horta les peresà travailler à cette réforme sans atten-
dre l'élection du pape.Ce discours allarma fort les car-
dinaux qui étoient d'un sentiment contraire. C'est
pourquoi dans une assembléedes nations, les Italiens,
les François & les Espagnols presenterenta l'empereur

un mémoire dans lequel ils demandoient que le con-
cile fît un décret sur la maniere d'élire un pape, &
soutenoient que l'empereur n'avoit aucun droit de
rien prescrire dans les affaires ecclesiastiques. L'affaire
fut agitée avec beaucoup de chaleur

,
mais sans rien

conclure. Il semble toutefois que l'empereur se ren-
dit à l'avis des cardinaux, pui[qu'aïant été prié le hui-
tiéme de Juillet d'ordonner desprieres publiques pour
obtenirdu ciel une élection avantageuse à l'église

,
il

yconsentit, & commanda aux magistrats de Confian-

ce d'annoncer publiquement ces prieres & ces dévo-
tions pour le dimanche suivant.
On rapporte à ce temps-ci un écrit deGersoncontre la
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ledte des ageans, dont on adéjàparier contre tous
ceux qui se flagelloient publiquement, quoique sans
faire de sede. Il remarque d'abord que la loi de Jesus-
Christ ne doit point être chargée d'oeuvres serviles ni
mêlée de superstitions

; que sa vertu vient de la miseri-
corde & de la grace qui est produite par les sacremens :
d'où il conclut que les flagellans qui Soutiennent que
la flagellation aplus deforce pour remettre lespechez,

que la confession, &qui l'égalentau martire,sont dans
l'erreur. Il dit, qu'il eil à craindre que cette effusion
de lang sur les personnesecclesiastiques& dans les lieux
jfacrcz, ne faffe tomber les premiers dans l'excommu-
nication & l'irrègularité

,
& ne profane les derniers :

qu'étant défendu d'imposer des pénitences publiques
aux clercs

,
il leur est encore moins permis d'exercer

sur eux publiquement ces flagellations
;

qu'elles sont
contrairesà la pudeur & à l'honnêteté

; que les flagel-
lations, pour être permises, doivent être une pénitence
imposée par le superieur

:
qu'il est à propos qu'elles se

fassent par la main d'un autre avec modération
,

sans
[candale,[ansaffc8:ation,& sans effusion de sang,com-
me il se pratique dans quelques religions approuvées,
& par des personnes dévotes

: que les flagellations pu-
bliques sont une nouveauté dangereusecondamnéepar
l'église,&causentuneinfinitédemaux

; comme le mé-
pris des prêtres & des sacremens, les vols, l'impudici-
té

,
l'oisiveté, &c. D'où il infere qu'il faut empêcher

cette pratique en s'y opposant par des prédications,par
des loix & par le châtiment de ceux qui n'y obéiront
pas 5

qu'au reste, comme il n'est point permis de s'es-
tropier

,
si ce n'est pour la santé du corps ; il semble

qu'il n'est pas non plus permis de faire sortir du sang
de son corps avec violence, si ce n'ell comme remede.
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Ce traite est suivi d'une lerrre a Vincent Ferrier
,qui paroissoit favoriser cet usage.On le voloit souvent

suivi d'une foule prodigieuse depénirens qui sc fouet-
toient jusqu au sang

s
& qui couroient par-tout après

lui pour l'entendre prêcher.I[ n'y avoit pas de meilleur
moïen de ramener les flagellans, que de ramenerVin-
cent Ferrier lui-même

;
mais il falloir s'y prendre avec

beaucoup de menagement,parce qu'il étoit inquisireur
de la foi en Arragon

)
qu'il s'étoit rendu celebre par

quantité de conversions d'infideles & d'heretiques,
qu'Alfonse lui étoit redevable de la couronne d'Arra-
gon ,

& qu'on devoit en partie à ses soins la souftrac-
tion-de l'obédience de Benoît en ce païs-là. Gersqp lui
écrivit donc avec modestie, qu'il paroissoit qu'il ne
combattoit pas assez fortement la flagellation

, que
c'était au moins un bruit qui se répandoit & qui pou-
voit être l'oçcasion de quelque mal

:
il l'exhorte à le

dissiper
, en s'opposant fortement à cette pratique

:
il

le prie même de venir à Constance pour y faire con-
damner la [eae des flagellans. Le roi d'Arragon lui
avoit écrit deux fois l'année précédente pour le même
sujet. Il ne paroît pas que Vincent y ait déferé

, &
qu'il soit venu au concile

,
quoiqu'il y fût fort souhai-

té. Il ne paroît pas non plus que le concile ait donné

aucune décision sur ce sujer.
Le vingt- deuxièmede Juillet, dans la trente-sixiéme

scffion,on cita encore Pierre de Lune au vingt-sixi-éme
du même mois ,.pour entendre prononcer contre lui
sa sentence définitive. Et parce que ce jour étoit la fêre
de sainte Magdelaine

, & que peut-être quelques-uns
auroient pu regarder comme nulle une citation faite

un jour de fête, le concile déclara que par son autorité
il suppléoit à tous les défauts qu'on pourroit alleguer

AN. 1417.
x x XIV.

Il écrit aussi à
Vincent Ferrier
qui sembloit fa-
voriser les flagel-
lans,

x XXV.
Trentc:-1îxiéme

safflon"
Citation de Pierre
de Lune.

Labb. cenc. tom.
JÇlI.p. 130.



contre cette citation. Elle rut faite publiquement par
cinq évêques. On lut ensuite un décret pour casser &
annuller routes les bulles que Benoît auroit fulminées
dans son obédience

,
depuis le neuviéme de Novem.

bre 141 y. & en consequence de ce décret le concile
leva l'excommunication de bcaucoup'dç seigneurs ec-
clesiastiques& seculiers de Castille & de Léon ; il con-
firma & ratifia toutes les provisionsaccordéespar Be-
noît dans ces roïaumes, à condition que ce seroit sans
préjudicieraux rois d'Arragon& de Navarre.au grand
maître de Rhodes, & sans contrevenir à la capitula-
tion de Narbonne.

L'empereur qui ne s'étoitpas trouvé à cette session,
ne manqua pas de venir à la suivante, qui étoit la
trente-seprieme

, de qui se tint au jour marqué
,
c'est.

à-dire le vingt-sixiéme de Juillet. On l'avoit indiquée
pour y proceder enfin à la déposition de Benoît. Après
la messe celebrée par le cardinal de saint Marc

, & le
fermon prononcé par le patriarchede Constantinople,
sur ces paroles de saint Jean yjujlumjudiciumjudicate.
Exercez un juste jugement ;

le promoteur representa
que puisque Benoît ne paroissoit point, il falloit le
déclarer contumace encoreune fois,& demanda qu'on
rendît compte de la citation décernée contre lui dans
la derniere session, ce qui fut executé. La citation réi-
térée

3
sans que Benoît eut comparu, l'évêque de Dole

lut un décret qui portoit
, que Pierre de Lune étant

notoirement contumace
, on alloit proceder à sa dé-

- fZ
—

! T 1 * I 1 t t • * r , *pUlluon. Le caralnal ae viviers, comme prient.
lut ensuite la sentence en ces termes.

« Que le jugement sorte de la lumiere du visage
«de celui qui ell assis sur le trône

,
de la bouche du-

«quel sort une épée tranchante des deux côtez, dont
cr
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»
la balance elt juib: & les pouls égaux , qui elt venu

» pour juger les vivans & les morts ,
notre-Seigneur

«
Jesus-Christ. Ainsi soie-il. Le Seigneur est juste

,
&

» il a aimé la justice, son visage a regardé favorable-

« ment l'équité. La colere de [on virage est contre les

»
méchans, pourtxterminerleur memoire de dessus la

» terre ,
dit le saint prophete, la memoire de celui qui

» ne s'est pas ressouvenu de fairemisericorde
,

& quia

«
perCccuté le pauvre & l'indigent. Combien plus doic

«
périr la memoire de celui qui a perlecuté & troublé

« tous les hommes & 1"écylise
,

Pierre de Lune
, que

«
quelques-uns ont appellé Benoît XIII. Il a fomenté

-P
le schisme & la division

,
malgré les fréquentés sol-

»
licitations & instances des rois, princes & prélats qui

»
lui ont donné des avis charitables sélon la doctrine

»
évangelique

, pour rendre la paix à l'égli(e
, pour

v guerir les plaïes & rétablir l'union
, comme il l'a-

» voit juié & comme il en avoir le pouvoir
,

sans qu'il

» ait voulu jamais écouter personne. Et comme on a
» appellé beaucoup de témoins ausquels il n'a pas vou-
* lu déférer on s'cil: vû obligé de le dire à 1 église

,
>>

selon le précepte de l'évangile ;
mais n'aiant pas plus

»
écouté l'église

,
il ne reste plus qu'à le regardercom-

me un païen & comme un publicain
, comme le dé-

» montrent manifestement toutes les accusations for-

»
mées contre lui en presence du- (line concile

,
& qui

»
sont de notoricté publique.Toures ces choses mûre-

» ment examinées avec toutes les formes requises, 8c

» après une sérieuse & exacte délibération
,

le saine

»
sinode representant l'église universelle

,
& assemblé

« pour cet effet ,décerne)prononcc:& déclare par cette
l' sentence définitive

, que ledit Pierre de Lune
,

dit

» Benoît XIII, a été & cit un parjure
,

qu'il a scanda-
lisé
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tiré l'église universelle, qu'il eil un auteur du (chu- «

me & de la division qui regne depuis si longtemps,
«

un perturbateur du repos & de l'union de l'église
, «

un schismatique, un heretique qui viole un des arti-
«

cles de notre foi, qui nous ordonne de croire une «
égli[eCainre & catholique

; en un mot, un homme
«

indigne de tout titre
,

honneur
,

degré & digniré
, «

rejette de Dieu
,

& exclu pour toujours de tout droit c
à la papauté. Comme tel, le concile le dégrade, le

«
dépose & le prive aauellementt de toutes (es digni-

«

tcz, benefices & offices, lui défend de se regarder
«

désormais comme pape ,
absout tous les chrétiens de

«

tous sermens qu'ils pourroient lui avoir prêtez
,

& «
leur défend à tous & à chacun d'eux

,
de quelque

«
ordre & condition qu'ils soient, cardinaux, patriar- «
ches, évêques, rois, empereurs & autres ,

de lui obéir,
«

de le soutenir, & de lui donner secours
,

conseil, ou «
azile, sous peine d'être traitez comme fauteurs de «
schisme & d'heresie, privez de tous benefices, hon-

«

neurs ,
dignitez ecclesiastiques & séculieres. Que s'il

«

y en a quelques-uns dans le cas ,
le concile les déclare

«
actuellement & ipfofaflo privez de leurs dignitez ou «
benefices.

»
Cette sentence aïant été lue, l'évêque de Dole dit

tout haut au nom du concile, que quoiqu'on ne pût
alleguer aucun défaut de formalité dans cette procédu-

re ,
cependant en cas qu'il y en eut, le concile y sup-

pléoit par cette déclaration
;

le président au nom du
concile répondit

:
placet; ;on chanta ensuitele Te Deunt,,

& on se sépara. La déposition de'Benoïc fut publiée

ce jour-là même par ordre de l'empereur, à son de

trompe dans toutes les ruës de Confiance, & l'on se
prépara à la session suivante.
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hile rat la trente-huitième ; & le tint le vingt-hui-
tiéme de Juillet ;

l'empereur n'y vint pa's. L'évêque
d'Assise chanra la mesle. On commença par une sécon-
de lectdre du decret du concile

,
qui cassoit toutes les

sentences
,

censures & bulles de Benoît XIII. contre
les ambassadeurs, parens ou alliez du roi de Ca(lil!e5:
depuis le premier Avril 1416. & contre ceux de Hen-
ri infant de Castille

: & l'on joignit des comrhinaires
de la nation Espagnole à ceux qui avoient déjà été

nommez pour l'affaire de l'évêque de Trente. Les am-
bafladeurs de Portugal & de Castille aïant protesté con-
tre laconceflion faite au roi d'Arragon de porter fuf-
frage pour les prélats & autres ecclesiastiques de ses états,
tant en delà qu'en deçà de la mer , comme étant con-
traire à la capitulation de Narbonne, le concile résolut
que le roi d'Arragon ne se serviroit pas de cette con-
cef11on. Il y eut un decret contre lequel Esperendieu
ambassadeur Arragonois protesta, sous ombre qu'il n'a-
voir pas été arrêté par les nations ; mais les députez des

autres nations aïant déclaré que la chosc avoit été ainsi
résoluë, le decret passa.

Apres la déposition de Benoît il ne restoit plus que
deux affaires à terminer, la réformation de l'église
dans son chef & dans ses membres, & l'élcction d'un
pape ; mais les partis étoient toujours divisez sur le
choix de celle qui devoit passer la premiere. L'empe-
reur vouloir que la réformation de l'égliCe passât avant
l'élection du pape :

les cardinaux étoient d'un avis con-
traire

,
& l'archevêquede Genes étoit aussi de leur sen-

timent. Tout le mois d'Août se passa en négociations,
& même en contestations assez vives de part & d'au-
rre. Un François nommé Bernard B iptifé, abbé de
l'ordre de S. Benoît, prononça un discours en faveur
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du premier parti, & quelques jours après un doreur
nommé Thibaut en fit un autre sur le même sujet

; &
dans tous les deux, principalement dans le premier,
on y voit une peinture a{fez vive des désordres du
clergé.

Le parti qui vouloit qu'on élût un pipe avant la ré-
formation de l'église

,
avoit aussi ses orateurs. Le car-

dinal de Cambrai parla sur ce sujet le jour de la fête
de saint Louis, & quoiqu'il s'étendît beaucoup sur la
nécessité de réformer le clergé,il soutint néanmoinsque
cela ne pouvoit se faire tant que l'église n'auroit point
de chef

; parce qu'un corps sans tête, dit-il, est la plus
grande de toutes les difformitez.

«
Il n'y a point, con-

tinue-t-il
,
de réformation plus essentielle que celle

«
de se pourvoir incessamment d'un chef par une éle-

ce

étion canonique, &c'est par elle qu'on doitcommen- «

cer, parce que l'église ne peut jamais être dans un état
cc

plus perilleux, que quand elle n'a point de chef. Ce- «
pendant cette élection si nécessaire est traversée par «
mille contradictions ; on cherche l'union & on se di-

«
vise

: ne craint-on pas qu'au milieu defees divisions il
«

n'arrive ce que dit l'écriture, qu'un roïaume divisé
«

contre soi même ne peut subsister ? »
1L'université de Prague aïant fait un statut en fa-

veur de la communion sous les deux espéces, avoit
entraîné. la plus grande partie du clergé & du peuple.
Venccllas par.timidité avoit accordé aux Hussites un
grand nombre d'églises, où l'on administroit le calice.
Le clergé de Bohême faisoit tous ses efforts pour s'op-
poser à cette innovation

;
mais il n'étoit point soute-

nu. Venceslas lui-même
, au lieu d'emploïer son auto-

rité à pacifier ces troubles, abandonna Prague, pour
se retirer dans un châreau, ou il ne pensoit qu'à ses
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plaisirs
,

pendant que tout son roiaume étoit en com-
bustion

, & qu'on y exerçoit impunément toutes sor-
tes de violences & de brigandages.Les Hussites pilloicnt
les maisons des prêtres

; & étant entrez dans la maison
de ville, ou ils ne trouverent que sept magistrats, de
dix-huit qu'ils devoient être, les autres aïant pris la
fuite, ils les jetterent par les fenêtres sur les pointes des
lances, des hallebardes 5c des broches que les séditieux
qui étoient demeurez en bas, leur tendoient. Le juge
de la police & les plus riches bourgeois qui s'y étoient
retirez comme dans un azile, ne furent pas mieux trai-
tez. Le connétable du roïaume averti qu'après le sacca-

gcment de la maison de ville
, on attaqueroit son par-

lais
, en sortit avec trois cens cavaliers, & marcha con-

tre les séditieux dans la pensée que sa prescnce appaise-
roit le désordre

: mais les Hussites eurent si peu de ref-
pect pour sa personne

,
& tant de mépris pour le peu de

cavaliers dont il étoit accompagné, qu'ils étoient prêts
à faire main-baffe sur eux, lorsque le connétable pensa
prudemment à faire sa retraite vers le château où Vcn-
cellas s'étoit réfugié.

Il étoit difficile que le concile pût apporter si-toc
quelque remede à de si grands maux. Cependant les
peres n'oublièrent- rien pour empêcher qu'on commu-
niât sous les deux especes. Ce fut par leur ordre que
Gerson composa la-dessus un traité, qui fut lu publi-
quement dans une congrégation. Il y fait voir que
quoique l'écriture soit la regle de la foi, elle peut souf-
frir des interprétations

,
& que c'en: à l'église a l'expli-

quer ; ce qu'il prouve par la methode des hérétiques
mêmes, qui alleguent fréquemment les docteurs, &
même des docteurs de foit peu d'autorité, pour ap-
puïer ou pour colorer leur doctrine. Gerson combat
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cniuite dans la leconde partie de cet écrie, 1 erreur de
ceux qui soutenoient qu'il étoit de nécessîté de salut

pour les laïcs, de communier sous les deux especes
,& rapporte des raisons pour justifier le retranchement

de la coupe ,
il les fonde principalement sur les incon-

veniens qui naîtroient de la communion sous les deux
cspeces.

Ce traité de Gerson détermina l'empereur à écrire
lui-même en Boheme. Sa lettre eftadreffée aux habi-
tans de Launi, petite ville ou bourg de Boheme

,
où

le Hussitisme avoit fait de grands progrès. Sigisiiiond
leur mande qu'il apprend avec douleur que malgré ses
instances redoublées auprès de Venceslas & de la no-
blesse

,
les choses alloient tous les jours de mal en pis ?

que le clergé étoit dépouillé
, que l'on profanoit les

choses les plus sacrées
;
quon.forçoit les ecclesiasliquies

à consentir malgré eux à cette profanation
; que les

laïcs exerçoient mille violences sur les prêtres ; qu'on
les mettoit en prison

5
qu'on les forçoic d'abjurer

la religion catholique par de cruels supplices
; qu'on

faisoit afficher publiquement des consigurions frivo-
les contre le decret du concile de Constance touchant
la communion. Il y accuse aussi Venceslas d'être fau-
teur de ces désordres

, ou au moins coupable de difli-
mulation à leur égard. La lettre eIl: du troisiéme de
Septembre, mais il ne paroît pas qu'elle ait produit
beaucoup d 'effet, les Hussites continuerent toujours
leurs violences., & furent même en guerre contre S1-
gismond.

Un grand démêlé entre les princes dfe Baviere
,

fie
dans le même temps beaucoup de bruit à Constancè.
Il y avoir quelques mois/que lesducs de Baviere,GuiI-
laume & Ernest -freres & Henri. leur cousin germain
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y étalent arrivez pour le plaindre de leur coulin Louis
de Baviere d'Ingolstadt beau-frere de Charles VI. roi
de France. Il écoit venu en Bavière après^s'être enrichi
des dépouilles de la France pendant les divisions qui
avoient agité 5c agitoient encore ce roïaume. Fier de

ces avantages, il en usoit en vrai tiran à l'égard des
princes de sa maison

,
5c envers ses voisins. Ce fut lui

qui attira en causc Guillaume Ernest 5c Henri devant
l'empereur, prétendant avoir été maltraité dans le par-
tage de la Baviere, 5c qu'on ne lui païolt pas la pennon
annuelle à laquelle on s'étoit engagé. Il parut dans une
assemblée des états de l'empire

,
il demanda du délai

,il tergiversa, il parla peu re[peétueuCement de l'empe-

reur ,
mais l'affaire ne fut pas jugée

; 5c parce que les
esprits s'aigrissoient, les princes jugerent à propos de
la remettre à une autre fois.

En France
,

la passion de dominer saisit tellement le
duc de Bourgogne

,
qu'il s'aboucha avec le roi d'An-

gleterre à Calais, 5c renouvella la tréve pour ses ter-
res seulement :

c'étoit en quelque façon s'engager à ne
point secourir le roi. De-là s'étant retiré à Valencien-

nes, il vit Guillaume comte de Hainault, 5c le nou-
veau dauphin son gendre

,
& ils se jurerent tous trois

une assistance réciproque contre leurs ennemis. Alors
le dauphin se déclara contre les Armagnacs, 5c promit
au duc qu'il ne retourneroit jamaisà la cour ,

s'il ne l'y
remenoit avec lui. Il fut donc résolu que le comte de
Hainault s'y tranCporteroit pour traiter de leurs affai-

res sur ce pied-là, mais qu'il laisseroit le dauphin à
Compiegne. Comme il ne pût obtenir le rappel du duc
de Bourgogne

,
il menaça de remener le dauphin chez

lui, & sur cela on prix la résolution de le retenir lui-
même

,
ju[qu'à ce qu'il l'eût rendu

3
mais en aïant eu
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avis, il s échappa lecretement. Pour prévenir les luîtes
de cette ligue, on donnadu poison au dauphin son gen-
dre

,
dont il mourut le dix-huitiéme Avril.

Charles son frere, ennemi jure de la maison de
Bourgogne, lui succeda dans le titre de dauphin & de
duc de Touraine

,
& dans le droit à la couronne. On.

soupçonna le duc d'Anjou son beau pere d'avoir pro-
curé la mort des deux ainez pour faire regner son gen-
dre

-,
mais s'il y eut quelque part, la joie qu'il en eut

fut de courte durée, étant mort lui-même dans le mois
d'Août. La personne du roi, celle du dauphin

,
& la

ville de Paris, étoient entre les mains du connétable
d'Armagnac

:
la reine seule contrebalançoit un peu sa

puissance
;

mais il trouva le secret de l'éloigner de la

cour, & de l'envoïer comme prisonniere à Tours
; ce

quelle ne put jamais lui pardonner, non plus qu'au
dauphin son fils, assurée que c'étoit de l'aveu de celui-
ci

,
quoiqu'il n'eût alors que seize ans.

La conduite des Armagnacs ne fournit au duc de
Bourgogne que de trop spécieux prétextes de gagner la
plupart des grandes villes pour l'aiderà mettre le roi en
liberté. Une partie de la Champagne

^
la Picardie &*

rifle de France le reçurent à bras ouverts ; parce qu'il
abolifloit tous les subsides Il vint assiéger Corbeil :
mais il fut obligé d'en partir promptement pour seren-
dre à Tours, où il eut quelques conférences avec la rei-
ne dans Marmouriers, ou elle s'étoit renduë exprès,
sous prétexte de se promener Elle le suivit à Troïes,
& dès-lors elle s'attribua la regence. Dans une conjon-
cture si favorable, l'Anglois avançoit ses affaires. Il Ce

rendit maître de Caen, Baïeux, Coutances, Carentan,
Lisieux

,
Falaisc3 Argentan

,
Alênçon

,
& de presque

toute la Normandie, excepté Cherbourg, qui se dé-
fendit trois 111ois.,
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Comme il s'agissoit de proceder à l'élection d'un
pape, on pensa à choisir un: lieu pour assembler le con-
clave

; & la maison publique des marchands appcllée
la bourse

,
fut destinée à cette cérémonie

,
sans que

l'empereur s'y opposât, s'imaginant peut-être que cette
prévoïance n'empêcheraitpas qu'on ne travaillât d'a-
bord à l'affaire de la réformation. Mais les cardinaux
pensoient autrement ; ils dresserentmille batteries pour
venir à bout de leur dessein. Ils oserent même publier
un écrit très-choquant, où l'on accusoit les Allemands
defavoriser les HulIires, en s'opposant à l'éleé1:ion d'un
pape ,

& de soutenir que quand le siége apostolique est
manifestement vacant, on ne doit pas procéder à l'éle-
ction d'un pape selori les canons & que leglise peut
bien demeurer sans chef, lusqu"à ce que la réforma-
tion du pape, des cardinaux & de la cour Romaine soie
exécutée. Ce mémoire ajoutoit que c'étoit être schis-
matique & perturbateur du concile

, que de donner à
l'empereur aucune jurisdic,tion sur les ecclesiastiques

,
fous quelque prétexte que ce fût, sans un ordre exprès
du concile. Il rapporte les raisons qui doivent engager
à la promte élection d'un pape ;

sçavoir la longue durée
du concile, la crainte de la peste dont on est menacé

)
les divisions entre l'empereur & quelques nations

,
les

guerres allumées en plusieurs roïaumes en l'absence de
leurs maîtres, & le peu d'apparence qu'il y a de parve-
nir à une bonne réformation

,
puisque pendant deux

ans on n'avoit pu convenir du principal article
,

sca-
voir l'état du pape & du college des cardinaux. Enfin

,le mémoire répond à toutes les objections qu'on pou-
voit faire, qu'un pape une fois élu empêcheroit qu'on

ne réformât l'église
, que le concile n'auroit plus de li-

bcrt'é
,

& que tout le monde voudroit s'en aller.
La
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La mort de Robert Halam eveque de Salilburi, qui
arriva le quatrième de Septembre, fut un obstncle aux
bonnes intentions de l'empereur touchant la réforma-
tion ; cet Anglois étant celui qui avoit le plus engagé
Sigismond dans la poursuite de ce dessein. Avant le
concile de Pise il avoit fait composer par un doé1:eur
d'Oxford un ouvrage sous le titre de

:
Demandes tou-

chant la réformation de l'égiise militante. Il étoit ve-
nu à Pise muni de cette picce

,
il ravoir portée dans le

même esprit à Constance
; & pendant qu'il vécut, les

Anglois fécondèrent fortement l'empereur dans le pro-
jet de la réformation

; mais après sa mort ils change-
ront de langage & prirent un autre parti. Cet évêque
mourut à Gotleben le quatriéme de Septembre, son
corps fut porté le lendemain à Confiance pour y être
inhumé, ce qui se fit solçmnellement le treiziéme dans
leglise cathedrale

; l'empereur
,

les princesses cardi-
naux & tout le clergé affilièrent à cette pompe fune-
bre. Onuphre dit que Jean XXIII. l'avoir fait cardinal
prêtre en 1411. cependant les actes du concile ne lui
donnent point ce titre.

Cinq jours après sa mort ,
c'efl-à-dire, le neuvième

de Septembre, les nations s'assemblerentdans la ca....
thedrale pour traiter de l'élection& de la réformation.
Les cardinaux conjointement avec les Italiens, les

,François & les Etpagnols, y présenterent un mémoire,
dans lequel ils se plaignaient fortement du délai qu'on
apportoit à l'élettion d'un pape ,

disant qu'il étoit fort
à craindre que ce délai ne replongeât l'église dans un
schisme plus incurable que celui auquel on vouloir re-
medier ; que les cardinaux.& les trois nations qui leur
font jointes, n'ont pas moins de zele que les autres
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pour la reformation de l'église
; mais qu'ils necroïent

pas qu'elle doive se faire avant l'élection
, parce que

.la plus grande difformité qui puisse être dans l'église
,c'est de n'avoir point de chef

; & que d'ailleurs cet or-
dre de placer la réformation avant l'élection

,
est con-

traire aux decrets du concile & à la capitulation de
Narbonne

,
où l'union de l'eglise est toujours placée

avant la réformation. Qu'enfin
,

de vingt-quatrecar-
dinaux il n'y en a que deux qui soicnt du sentiment de
l'empereur, & qu'il ne leur est pas fort honorable.de
etre ainu détachez de leur college.

L'empereurfut tellement irrité de ce memoire, qu'il
n'attendit pas que la lecture.en fut achevée; il sortit
brusquement de l'assemblée avec le patriarche d'An.."
tioche. Les ambassadeurs Castillans aïant eu quelque
contestation sur le rang avec ceux d'Arragon

,
prirent

aussi prétexte de cette division pour se retirer de Con-
siance. L'empereur les fit arrêter à quelques lieues de
la ville

,
& les obligea de revenir. Il défendit aulli

aux cardinaux des'ailembler le lendemain dans la ca-
thédrale ou dans le palais épiscopal

; ce qui fut cause
qu'ils s'adreÍferent à l'électeur de Brandebourg & aux
magistrats de la ville, pour obtenir des sauss-conduits,
afin de pouvoir se retirer en sûreté, parce qu'ils crai-
gnoient le ressentiment de l'empereur

j mais 1 eledleur
les engagea à rester.

Ils ne changèrent pas pour cela de résolution
;

ils
s'assemblerent le jour suivant onziéme de Septembre,
& ils acheverent la leé1:ure de leur memoire, qui avoit
été interrompue par la retraite de l'empereur. Schel-
strate dit que Sigismond voïant l'opiniâtreté des car-
dinaux

y
résolut de les faire tous arrêter

,
qu'il se borna
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ensuite à six seulement, & qu'il vouloit aussi reléguer
huit évêques

: mais il ne paroît pas qu'il en soit venu
aux effets. Les cardinaux cependant furent toujours
inébranlables, & leur- fermeté attira dans leur parti
les cardinaux de Sienne & de Boulogne, le patriarche
d'Antioche

,
l'archevêque de Milan

, & l'évêque d'A-
trij qui jusqu'alors avoient été du scntiment de l'em-
pereur ; & les Anglois se joignirent à eux.

Les Allemands ne se rebutèrent point pour cela. Ils
présentèrent un mémoire au concile, tant pour se juIL
tifier de l'accuCationde favoriser les Hussites

>
& d'en-

tretenir le schisme, que pour montrer que l'empre(Te-

ment qu'on avoit pour l'éle&ion d'un pape ,
etoit pré-

maturé. Ils remontrent que la vacance du siege apos-
tolique n'étoit pas d'une si dangereuse conséquence
qu'on le vouloir faire croire, pendant qu'il y avoit un
concile assemble qui renoit lieu de chefà l'église ; que
le schisme n'étant arrivé qu'à cau[edela corruption du
cierge

, pour prévenir de pareils malheurs
,

il falloit
travailler à une bonne réformation qui pÛt être la bare
& le fondement de l'élcétion du pape futur

*, que s'a-
giilanc de donner une tête à l'é^se

,
il falloit que le

choix en fut fait par des gens sans reproches
; que quel-

que saint que pût être le prélat qui seroit élu, il ne man-
queroit pas de se souiller au milieu des ordures qui s'é-
toient glissées parmi les ecclesiastiques, & même les
premiers d'entr'eux

;
qu'il ne pourroit marcher qu'à

tâtons, n'aïant ni regle ni lumière pour se conduire ;
au lieu que les loix d'unebonne réforme lui serviroienc
de-bouclier & de rampart contre toutes sortes de de-
mandes injustes & importunes. Enfin

>

la nation Al-
lemande presTa fort les çardinaux de se joindre à elle
dans un si pieux deüèin.
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Ce mémoire qui pardilioit il lutte & 11 lage, ne 1er-
vit qu'à ranimer l'ardeur des cardinaux

,
.& à leur faire

prendre des mesures pour attirer les Allemands dans
leur parti

3
comme ils avoient déjà fait à l'égard des

Anglois. Jean de Wallenrod archevêque de Riga
,

&
Jean Abundi évêque de Coire

,
étoient fort attachez

à l'empereur
,

& avoient beaucoup d'amendant sur son
esprit

;
c'efipourquoi les cardinaux penserent à les faire

entrer dans leurs interêts. Comme le premier ne pou-
voir retourner, à Riga sans s'exposer à la persécution.
des chevaliers de l'ordre Teutonique,, qui n'avoient
ceÍlc de l'inquiéter jusqu'alors, parce que son archevê-
ché relevoit de cet ordre

,
les cardinaux lui promirent

l'évêché de Liege, s'il voulôit consentir à l'électiondu

pape avant la réformation
; ce que le prélat promit. A

l'égard de l'évêque de Coire, comme il étoit très mal

avec Frédéric duc d'Autriche
>

on lui promit l arche-
vêché de Riga, dès que le pape seroit élû

,
& il ne ré-

sifla plus.
Ces deux prélats ainsi gagnez, le reste de la nation

Allemande suivit, & l'empereur se voïant abandonné
de tout le mondeecon[enrit enfin à l'élection d 'uti

pape ; mais avec cette condition expresse, que le pape
travailleroit à la réformation de l'église immédiate-

ment après son élection, & même avant son couron-
nement ;

qu'il feroit cette réformation de concert avec
le concile

; & qu'il ne quitteroit point Confiance que
cet ouvrage ne fut achevé

y
comme les cardinaux l 'a-

voient promis à l'archevêque de Riga & à l'évêque de
Coire. 'C'cst ainsi que ce differend qui avoit duré si long-

temps & qui avoit pensé dissoudre le concile
y

fut ter-
miné. Le vingt-troisiéme de Septembre on nomma
deux cardinaux

>
cinq évêques, un abbé & un audi-
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reur de rote, pour terminer les conteitations iurvenues
entre les ambassadeurs de Castille, d'Arragon & de
Portugal touchant la ppefféance

;
mais on ne»sçait pas

ce qui fut décidé.
Le concile perdit le vingt-sixiémede Septembre un

de ses plus illuitres membres dans la personne de Fran-
çois de Zabarelle

, connu sous le nom de cardinal de
Florence. On crut que sa maladie venoit d'avoir parlé 1

avec trop de chaleur dans une alfembléc où il s'agiC.
soit de l'élection d'un pape ,

préferablement à la ré-
formation de l'église, qui fut tenue 1'0nziéme de Sep-
tembre. En effet, il en sortit malade, & Pogge Floren-
tin

,
dans l'oraison funebre qu'il en fit en plein conci-

le
,

dit que ce cardinal'se Tentant indisposé dans cette
assemblée

, prononça tout haut, que le discours qu'il
faisoit alors seroit le dernier de sa vie. Il avoit été fait
cardinal par Jean XXIII..&tous les hisioriensconvien-
nent qu'il étoit homme d'un grand merite,par rapport
aux qualirez de l'esprit & du cœur. On a cru que s'il
eût vécu lusqu'à l'élection d'un pape, on auroit jette
les yeux sur lui, parce que tout le monde convenait
qu'il n'y en avoir pas dans le sacré college qui meritâc
mieux cette dignité. Il fut inhumé le lendemain de
sa mort avec beaucoup de pompe dans l'église desFran-
eifeains, & quinze jours après son corps fut transféré
à Padoue

,
où on lui fit une se-conde oraison funebre.

Il a laissé quelques ouvrages sur l'écriture sainte, sur
le droit canonique, & sur la réformation & l'union de
l'église

,
cyii ont été inconnus à M. Dupin.

Le neuvième d'Octobre on tint la trente-neuvième
session, où il ne paroît pas que l'empereurse-
vé. Le but qu'on se proposa d'abord fut de regler cer-
tains aiticles de réformation, avant qu'on élut un pa-
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pe. On y ht auih la levure de quelques decrets, dont
le principal concernait la tenue des conciles, comme
la meilleure voie pour éteindre & pour prévenir les
schismes & les hérésies

, pour corriger les excez, réfor-
mer les abus & entretenir l'église dans un état florif-
sant. Le concile ordonne par un édit perpetuel, qu'il
se tiendra un autre concile général cinq ans aprèscelui-
ci

, un troisiéme sept ans après la fin du second
, & à

l'avenir qu'il s'en tiendra toujours un de dix ans en dix
ans, dans les lieux que le pape indiqueroit à la fin de
çhaque concile

,
du consentement & avec l'approba-

tion du concile même. Qu'en cas de guerre, siege
,contagion, ou autres cas semblables, le pape, du con-

sentement des cardinaux, pourra substituer un autre
lieu, aussi-bien qu'avancer le terme marqué pour le
concile

,
mais non pas le proroger : ce qu'il notifiera

un an auparavant.
•

Le sécond decret regarde les temps de schisme
,

&
ordonne qu'en ce cas, aussi-côt qu'il y auroit deuxcon-
tendans, le concile se tiendroit l'année suivante, & les
deux contendans seroient suspens de toute administra-
tion, & de tout pouvoir aussi tôt que le concile seroit
commencé. Que l'empereur, les rois, les princes s'y
trouveront en personnes, ou par leurs ambassadeurs.
Il est ordonné que ce decrct sera lu à la fin de chaque
çoncile, & avant que d'entrer dans le conclave, lors-
qu'il s'agira de l'éleétion d'un pape.

Le troisiéme decret concerne la profession de foi que
devoit faire à l'avenir le pape élu

, en présence de ses
'éledeurs'avant que [on élection fut publique. Voici
comment le concile Ja prescrit.

-"
Au nom de la sainte

«Trinité
, en telle année

,
tel mois, &c. moi N. je

»£onfe/se de copur & de bouche devant le Dieu tout-

A N. 1417.
LX. .Règlementpni r

la tenue des con-
ciles.

ftïdems

L X»1.
Pccict pour Ifs

temps du schisme.

ibid.fag.

I X I L
Dccret pour la

professîon de foi
du pape.

tyid. fag, Z4i.



puiCfant) qui m'a conhe le gouvernementde ion egli-
cc

se
,

& devant saint Pierre le prince des apôtres, quecc
pendant toute ma vie je croirai inviolablcment & «
jusqu'au moindre article

,
la foi catholique sélon les

«
traditions des apôtres

,
des conciles généraux & des

cc

saints peres ,
& principalement des huit premiers

cc

conciles.généraux ; que je prêcherai cette foi & la«
défendrai au péril de ma vie & jusqu'à l'effusion de"
mon sang

,
& que j'observerai aussi sans varier & à«

tous égards le rit des sacremens de l'église catholique,
cc

tel qu'il est preserit par les canons. >»
Il 'he faut pas ou-

blier de dire que les huit conciles généraux sont nom-
mez dans cette profession de foi. Le premier de Nicée,
le second de Constantinople

,
le troisîéme d'Ephese

,
le quatrième de Chalcedoine, le cinquiéme & le sixié-

me de Constantinople
,

le septiéme de Nicée, & le
huitième de Constantinople

, outre les conciles géné-

raux de Latran
,

de Lyon & de Vienne.
^e quatrième decret réglé les translations des bene-

fices.
«

Comme ces translations, dit le concile
, ap- «

portent de grands dommages aux églises, tant pour«
le spirituel que pour'le temporel, que les prélats necc
soutiennent pas avec assez de vigueur les droits & les

«
libertez de leurs églises, dans la crainte d'être trans- «
ferez

:
afin que le souverain pontife ne soit pas accu- «

sé de favoriser ceux qui cherchant leurs intérêts plû-
«

tôt que ceux de Jesus-Christ, pourroient le seduire«
& profiter de l'ignorance où il seroit du fait

; nous«
statuons & ordonnons que ces translations ne seront

«
admises que pour des caures importantes & raisbn-M
nables, qui aïcnt été connues & décidées par le con- «
seil des cardinaux & de leur consentement

i ou de la
plus grande partie d entr'eux, »
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Le cinquième decret regarde les dépouilles des eve-
ques, ou des vacancesde benefices, & les procurations,
c'est à-dire

,
la fourniture de roue ce qui cil néceflTûrc

aux évoques qui font leurs vîntes, pour leur subfiltan-

ce ,
& pour soutenir leur dignité. Comme les papcs

s'approprioient Couvent ces procurations en se les re-
servanc, & qu'ils envoïoient des çolleéteurs pour les
exiger

,
le concile défend absolument cet abus. Les pa-

pes s'étoient encore mis en poflcflion de se reserver la
nomination à certains benefices, avec leurs revenus
pendant la vacance. Le concile ordonne que quand un
bencfice viendra à vacquer par la mort du bcneficier

,quand même elle arriveroit en cour de Rome, les re-
venus en seront conservez pour ceux à qui ils appartienr
nent de d.roit) & défend à tous ecclesiastiques de faire
de semblables exactions, sauf pourtant, ajoute le de-
cret ,

la conibtution qui commence par ce mot Prœfen-
ri, faite sur ce sujet par Boniface VIII.

Après que la session fut finie
,

l'empereur voulant
terminer les differends entre les ducs de Bavière

,
as-

sembla les états de l'empire: mais le succès n'en fut pas
favorable. Louis de Bavière d'Ingolstadt se laissant em-
porter à son naturel violent, maltraita son cousin Hen-
ri d'une maniéré outrageante ,

jusqu'a l'appeller vo-
leur

,
perfide & même bârard. Henri ne voulut pas s'en

venger dans le moment même à cause de la présencç
de l'empereur; mais dès le même jour il monta à che-
val accompagné de quelques seigneurs & de ses gens,
pour attendre Logis au partage. Il le rencontra en ef-
fet suivi de ses pages , comme il revenoit de dîner
avec l'empereur, & l'aiant attaqué dans la ruë il lui
donna quelques coups d'épée. Louis tout blcslé qu'il
étoit, fut assez adroit pour désarmer Henri, à qui il

aùroiç
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auroit pâlie ion epee au travers du corps , s il n eut été
secouru par les seigneurs qui l'accompagnoient,& qui
se jerrercllt sur Louis avec tant de fureur,qu'il tombade
cheval à demi-mort. L'empereur informé de cer atten-
tat voulut faire arrêter Henri

; mais celui-ci s'étant sau-

ve en Baviere en toute diligence, fut mis au ban de
l'empire. L'éIeéb:ur de Brandebourgson beau-frere in-
tercéda pour lui, Ce jetta aux genoux de l'empereur,
& fit tant par ses prières, qu'il en obtint un délai, jus-
qu'a ce qu'on seue si Louis mourroit ou guériroic de ses
bkIsures. Louis guérit en effet, mais il y eut toujours
depuis de grandes inimitiez entre les ducs de Bavière

,jusqu'à l'année 1430. que l'empereur les raccommoda
tous ensemble;

Quoique l'empereur eût consenti à l'élection d'un
pape avant la réformation de l'église

,
il vouloir que le

j
concile rendît un decret qui obligeât le nouveau pape j

à travailler à cette réformation atllIi-tôt après qu'il se-
roit élu, & il pressa les cardinaux de tenir leur promes-
se. L'on proposa differens modeles de ce decret, &
après bien des détours, les cardinaux répondirent net-
tement qu'on ne pouvoir rien prescrire au pape , &
qu'il ne pouvoit être lié

: ce qui étoit contraire à la pro-
meile qu'ils avoient faire dans la derniere semon

,
de

procurer un decrct par lequel le pape seroit obligé de
travailler à la réformation de l'église avant que de sc
mêler d'autres affaires.

*
Pendant qu'on agitoit cette qneftion la nouvcllo'

vint à Confiance que i'eveque de Vinchefter oncle du
roi d'Angleterre, etoit à Ulm

,
où il passoit pour aller

à Jcrusalem. Les Anglois !e coiilio; flanc" homme ca-
pitale de réunir les :esprirs, & bien intentionné pour
l'union

j-
proposent de le prrer devenir à Ctinstuncc :
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les cardinaux y consentirent, & l empereur lui- même
lui écrivit à ce sujet. L'évoque de Lichtficld lui fut en-
voie

,
& l'accompagna à Consiance où il fit son en-trée en habit de pelerin. Il y demeura pendant quel-

ques jours, & travailla avec rant de zele & d'adresse
dans cette affaire

, qu enfin il fut résolu que le concile:
ordonneroit par un decret

, que Ion feroit la réforma-
tion immédiatement après l'élection d'un pape -, que
les articles de réformationarrêtez entre les nations, (e-
raient expediez, qu'on nommeroit des dépurez pour
regler la maniere de l'etecHon. Cet engagement paroît:
asiez vague ,

aussi n'eut- il pas grand effet.
Aussi tôt les nations s'assemblerent pour travailler

aux articles de la reformation, & l'empereur nomma
des deputez pour regler avec les cardinaux la manière
d'élire un pape. Après deux ou trois congrégations oùi
l'on agita avec beaucoup de chaleur si les cardinaux de-
voient avoir part à l'elecHon prochaine en qualité de
cardinaux ou seulement comme dépurez de leurs na-
tions, on demeura d'accord le vingt huitième d'O-
âobre ,que six députezdechaque nation auroientdroit
desuffrage avec les cardinaux dans l'éledtiond'un pape,,
& le projet des cardinaux fut approuvé avec quelques
modifications. Il nes'agiuoic plus que de ratifier tout
ce qui s'étoit fait entre les cardinaux & les nations, ôc:
c'est à quoi l'on travailla dans la session suivante.

Elle est la quarantième, & fut tenue le samedi tren-
tièmed'Oétobrc)[ans que l'empereur s'y trouvât. Après
la mesle celebrée parle cardinal des Ursins, le cardi-
nal de saint, Marc lut le decret qui engageoit le pape
futur à réformer l'église après son élection. Il étaie
çonçu en ces termes. (1

Le (aint concile général de
»

Confiance légitimement assemble dans le foiut-Ef-
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prit, représentant l'église universcllc, ftacuë & or- «
donne que le pape futur, à l'élection duquel on doit

«
proccder inccssammcnt de concert avec ce concile

«

ou avec les députez des nations
,

doit réformer l'é-
«

glice dans son chef & dans ses membres, aussï-bien
«

que la cour de Rome, selon l'équité & le bon gou- «

.vernement de l'église
, avant la dissolution du conci-

«
le

, & que cette réformation concernera les articles
«

arrêtez dans le college réformatoire, tels que sont
«

ceux qui suivent. 1. Le nombre, la qualité & la nation «
des cardinaux. 2. Les réserves du siége apostolique. 3. <'

Les annates & les communs services. 4. Les collations
«

des benefïces, & les grâces expe&atives, 5. Les con- «
firmations des élections. 6. Les causes qu'on doit por- «
ter en cour de Rome

, ou non. 7. Les appellationsen
cour de Rome. 8. Les offices de chancellerie & de pé-

«
nitencerie. 9. Les exemptions & les unions faites du-

«

rant le schisme. 10. Lescommendes. 11. Les revenus ~
pendant la vacance des benefices. 11. L'inalienation

«
des biens de l'église Romaine. 13" Les cas ausquels

«
on peut corriger un pape, & le déposer

, & corn- «
ment. 14. L'extirpation de la simonie.

1 5. Les dis-
«

penses. 16. Les provisions pour le pape & les cardi-
«

naux. 17. Les indulgences. 18. Les décimes. Le de-
«

cret ajoute, que quand on aura nommé des députez
«

pour faire cette réformation
,

il sera libre aux autres *
membres du concile de se retirer avec la permission

cc
du pape. >»

On fit un sécond decretqui ordonneconformément
à l'article de la capitulation de Narbonne, par lequel
on s'étoit engagé d'admettre àii concile les cardinaux:
de Pierre de Lune ; « que ces cardinaux de^làfe la dé^-
position notoire dudit Pierre de Lune, étant attendus

«
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» depuis plus de trois mois, & n'étanr pas encore a-r-
»

rivez
1
on procederoit nonobstant leur absence a l'é-

»
leûiond'un pape. Que si toutefois ils vcnoicnr avant

» que l'eleccion fut consommée, 6c qu'ils s'unilTent au
»

concile, ils seront admis à donner leurs siiffrapes.
On lut e¡aCOTeun troisiéme décret sur la maniéré &

la forme d'élire un pape, où l'on dit en substance..
«

Que
» pour rnettreJ'éle&lon du pape futur au dclfusde tcu-
» tecontridia-ion & de toutes serres de sCTupults, &
«pour rendre, l'union qui en doit régulier certaine

,
»

parsaite & invariable
,

le concile
,

du confenten-enc
«exprès & unanime du college des cardinaux 6c des

» nations
,

statuë & ordonne que.pour cette soisscuie-

» ment six prélats, ou autres ecclesiastiques dift nguez
»

de chaque nation, seront choii1) dans l'efpac.e de dix

» jours, pour procéder avec les cardinaux à i'éleéron
»?

d'un souverain pontife;en sorte que celui qui sera élu

» par les deux tiers des cardinaux
,

6c par les deux tiers

»
des dépurez de chaque nation, sera reconnu dans rou-

» te l'église, sans exception, pour le légitime souverain

»
pontife, & que l'élection sera nulle si elle n'a pas les

»
deux tiers des fuflfrages, tant des cardinaux que des

«
députez des nations. Que les cardinaux & les dépurez

» des nations feront obligez d'observer toutes les loix

« & constitutions, même penales, & tous les usages

" qu'on a coutume d'observer dans l'éleCtiondespapes,

» & qu'ils jureront d'agir dans cette importante occa-sion sans prévention, sans haine
,

sans faveur 6c sans

« autre affcaionquecelledu bien de l'église. Le concile

»
ordonne de plus que tous les éleveurs entreront au

» conclave dans dix jpurs pour faire cette élection.
*

Tous t^f^ecrecs étant lus, le cardinal de Viviers, qui
préiidoit, répondit, Placet, au nom du concile.
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Parmi les articles de terormation qui turent agitez
entre les cardinaux & les nations, il n'y en eut point
qui le fut avec plus de chaleur & de vivacité que celui
des annates. On appelle annates le droit qu'ont les pa-
pes dans toute la chrétienté sur les revenus de la pre-
mière année des benefices qui viennent à vacquer y
comme archevêchez, évêch:l, abbaïes

,
prieurez ôc

autres. Ou trouve ce droit établi dès le temps du pape
Clement V. qui imposa pour trois ans les annates en,
Angleterre

; mais le parlement s'y opposa
:

alors on ne
les demandoit que comme un secours, &non pas C0111--

me un droit
; ce fut Boniface IX. qui le premier regar-

da ce droit comme attaché à la dignité des souverains
pontifes. Charles VI. roi de France

, conçut la résolu-
tion de supprimer. ce droit ; & dès que le concile de;
Consiance fut assemblé

>
il chargea (es ambassadeurs

d'y faire approuver les libertez de l'église Gallicane
sur-tout dans l'article des annates ; mais les cardinaux:
s'y opposerent fortement.,.fondez: sur ce qu'il falloir,
fournir aux papes&aux cardinaux de quoi s'entretenir,
consentant de réformer les abus, s'il y en avoit, & les

taxes si elles étoient exorbitantes
: & c'est ce qui fit le--

sujet de grandes conteflations,.
Ce projet des cardinaux portoit, «que Ion paie-

roit la taxe portée dans les registres de la chambre
cC'.

apostolique pour les églises & monasteres vacans
> «

afin que le pape & les cardinaux eu(Fent un honnête
«

entretien : que si quelques-unes de ces taxes étoient
«•

trop fortes, elles seroient réformées
: qu'on ne. les

«
païeroit qu'une fois pour une église ou un -monafle-

re i en cas qu'il vint à vacquer deux fois en une seule ^
année.

» Ce projet aïant étécommuniqué aux nations^,
elles en délibérèrent pendant sept jours, & enfin con*-
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durent qu'il falloit enticrement ôrer les annates pour
le parte

,
pour le present & pour l'avenir. Les cardinaux

s'opposerenc, & firent défendre ce droit par Jean de
Scribanis promoteur, qui appella de la résolution des
nations au pape futur. La nation Françoi[c qui prenoic
plus de parc à cette affaire, répondit à l'appel des car-
dinaux par une protestation en bonne forme & bien
raisonnée, fous ce titre

:
Réponse de la nation Gallica-

ne aux cardinaux appellans du refus que fait ladite na-
tion de païer les annates. Cette pièce se trouve impri-
mée parmi les ouvrages de Nicolas de Clemangis, à qui
on l'attribuëfauflemenc.

Les François soutiennentque les annates ne peuvent
se défend re par aucunprivilège ni par aucune prescrip-
tion

:
qu'à. l'exception des bénéfices vacans in curi."

y

il
n'y a aucune disposition de droit qui favorise les an-
nates : que leur origine vient de la reserve que fit le

pape Jean XXIII. d'une partie des revenus des digni-
tez 6c des benefices, à l'exces'tion des abbaïes,pourul1
certain voïage d'outre-mer, & pour d'autres néce!Iircz
pressantes

: que c'est pour cela que 1 eglise ne paie rien
en Angleterre pour les abbaïes

: que ce pape excepta
aussi les évêchez, & fit diverses rellriulions à son or-
donnance: que depuis lui plusieurs autres papes ont
fait de pareilles reserves pour des causes certainesqu'ils
exprimoient

: que le clergé
3

les princes & les peuples
les ont quelquefois souffertes

$
mais que s'en étant aussi

quelquefois trouvez trop chargez, ils ont refusez de
lejrpaïer, comme ils ont saiten Angleterre

:
qu'ils l'ont

pû faire avec raison & avec justice, parriclilierement

parce que les causes pour lesquelles elles ont été éta-
blies, sont ceflees : que la concession du revenu d'une
année des prélatures & des.abbaïes vacantes, s'est in-
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rroduite par l'oblation volontaire & gratuite que quel-
que-uns de ceux dont l'élection étoit confirmée, fai-
soient au saint siégc

: qu'on lui a donné le nom de ser-
vice commun , parce qu'elles se partageoient entre les
officiers de la cour de Rome, & qu ensuite on en avoir
fait une obligation, sous prétexte de coutume. Que
l'on avoit fait une taxe des benefices

; que cette exa-
ction étoit fimoniaqueou du moins [u[peGtedc simo--
nie ; & qu ainsi elle ne pouvoit être autorisée par aucu-
ne coutume ,

ni par aucune prescription. Que quanck
même on auroit pu exiger les annates, il etoit à pro-
pos de les abolir

,
à cause des scandales, des violences,

des plaintes, des opprtsiions, & des querelles qu'elles
ont causées & qu'elles causent tous les jours : que la,
France avoit été obligée de les ôter par provision
qu'elle en avoit demandé 'la suppression au pape, qui-
l'avoit promise, & qu'elle la demandoit encore à pre-
sent au concile. Toutcela est prouvé fort au long.

Ensuite on répond. aux raisons alleguées par le pro--
moteur de Scribanis, pour attaquer la résolution des:
nations, & justifier les annatcs. Il objedloit quant à la-

maniéré dont on avoir pris cette résolution
, que l'on;

n'avoit point procédé par [crurin, ni proposé la chosc*

aux députez des nations. On lui répond qu'on ne s'c-
toit point fait une loi de délibérer tou;ours par serutin
& qu'il y avoit plusieurs affaires sur lesquelles on avoit-
déliberé de vive voix; mais que celle ci avoit été d'a-
bord déferée aux députez des nations

,
suivant la cou-

tume. Pour le fond, il alleguoit qu'il falloit bien que..
les églises inférieuresqui étoient émanéesde l'église de'
Rome, fournissent au pape & aux cardinaux ce qui*
leur étoit nécessaire. On lui répond que l'évêque de
Rome a. aulu. bien que les autres, des revenus suffisans



pour sa subsistance
-, & qu'en cas qu'il n'en eût pas assez ;

le clergé de sa ville & de son diocése
, & même les au-

tres églises pourroient lui en accorder par moïen de
subventioncaritative pour un temps, & eu égard à ses
besoins, mais non pas comme une redevance pcrpe-
tuelle

: qu'au reste, quoique l'église de Rome fût la
premiere & la maîtresse des autres, à cause des vertus
.S(; des mérites de S. Pierre, & de ceux qui en avoient
autrefois été évêques i il n'étoit pas vrai qu'elle eût pré-
cédé les autres, puisq'.ic,,)'égliseGrecque étoit la pre-
mière dans l'ordre des temps ; que pour les cardinaux

>
.on les pouvoit considerer, ou comme curez & évêques
Je leurs titres, & qu'en cette qualité ils doivent s'ac-
..quicter des fonctions curiales & épiscopales

; ou com-
me con(ci11ers du pape, mais qu'ils ne sont poinc
roadjuteurs du pape y 6c que ce sont les évêques qui
ont cette qualité

,
6c au dessus des cardinaux de droit

divin
)
quoique presentementceux là s'élèvent au def-

fus d eux , 6c les m'éprisent, & que d'ailleurs ils sonc
assez riches & assez puissans pour soutenir leur dignité.

Quant à la possession que Scribanis alleguoit 6c dans
laquelle il prétendoit qu'étoient le pape 6c les cardi-
naux même dans le roYaume de France ; on lui répond
qu'ils n'ont jamais eu de titre pour établir cette posscs-
fion

; 6c que s'ils ont quelquefois perçu les annates
, ce

n'est que par permission 6c par tolerance ; que les
hommes que les papes exigeraient par le moïen des an-
nates, seroient excessives, puisqu'elles se montent, sc-
ion la taxe de la chambre apostolique pour lesévêchez
& abbaies de la France seuley à la somme de six cens
quatre-vingt-dix sept mille sept cens cinquanre livres
de revenu : ce qui iroit à près de sept millions pour
toutes les nations j que le pape 6c les cardinaux ont

àssez



assez de revenu sans cela
; & que d'ailleurs la nation de

France leur a assigné soixante & dix mille livres de re-
venu : que si cette nation prend plus de parc a cette af-
faire que les autresc'est qu'il n'y en a point qui soit
plus chargée, parce que la chambre aposiolique ne
prend rien en Angleterre que le revenu de la vacance
de quelques évêchez, qui sont en petit nombre, &
que l'on ne souffre point que les cardinaux y possedent
des benefices

:
qu'elle ne tire rien du 'tout de l'Espa-

gne : que les benefices d'Italie sont de peu de valeur ;
& que quand les communautez seTentent trop char-
gées

,
elles défendent de rien donner

, comme a fait
nouvellement celle de Florence, qui a privé le saint
siége pour cinq ans de la collation des benefices de son
état, à cause de l'abus qu'avoit commis Jean XX1Il.
dans la collation d'une abbaï'e

:
qu'enfin en Allema-

gne il n'y a que quelques églises dont la chambreapos-
tolique tire quelquechose

; que dans les autres états on
ne donne rien au pape , & que l'on n'y reçoit pas mê-
me les lettres apoitoliqucs

,
si ce n'est qu'autant qu'il

plaît aux évêques, qui refusent souvent leur vidimus
:

qu'il n'y a que la France qui a été surchargée, parce
qu'elle a été obéiflfante & de bonne volonté.

On raie voir ensuite la foiblesse des réponses que
Jean de Scribanis apportoit aux objections faites con-
tre les annates ,

& on réfuté en particulier les raisons
dont on se servoit pour les excuser de simonie

:
d'où

l'on conclut que l'appel de Scribanis
,

& les autres ap-
pellations des cardinaux au futur pape sur ce chef, ne
doivent point être adinises

: qu'on n'y doit point dé-
férer

y
comme la nation de France n'entend point y

déférer
,

ni rien changer à sa résolution
; mais qu'elle

pr.é:end même en poursuivre la suppression dans le
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concile
,

& par tout ailleurs où besoin sera. Tcl est le
précis de la pfoicftation des François. La contestation
qui y donna lieu

,
s'étoit élevée dès 1415. & la nation

françoise avoit donné sa réponse ou protestation dans

une assemblée qu'elle commença à cesujet le quinziè-

me d'Octobre de la même année,111ais nous avons placé
ici cette réponse, parceque ce ne fut que dans la quaran-
tième session qu'on désigna les principaux articles de la
réformation,dont celui desannatesétoit un des princi-

paux. Nonobstant cette protestation
,
l'article demeu-

ra de la maniéré qu'il avoitéré dresséparles cardinaux.
Cependant on avoit préparé le conclave

,
dans le-

quel il y avoit cinquante-trois chambres
-, trente pour

les députez des nations, six de chacune, & vingt- trois

pour autant de cardinaux ; on les tira au sort, & cha-

cun mit son nom & ses armes sur la porte de celle'

qu'il devoit occuper. Tout étant ainsi disposé
,
l'eln-

pereur fit publierà son de trompe un édit, par lequel
il défendait d'approcher du conclave ju[qu'à une cer-
taine distance,pendant tout le temps que les élcaeurs

y seraient enfermez
,

& de s'emparer de l'hôtel du
cardinal qui seroit élu pape ,

& de le piller. Cet édit
etoit en Latin & en Allemand

,
fut publié par le'

comte de Papenheim, maréchal de l'empire, & Hen-
ri de Hulm, consul de la ville, précedez de quatre
hérauts. Il fut aussi lû en Italien & en François.

Tout cela fut confirmé dans la quarante & unième
session, qui se tint le huitième de Novembre, & à la-

quelle assista l'empereur avec tous les princes. Après la
111eÍfe célébrée par le cardinal de saine Marc, 1 eveque
de Lodi prêcha sur ces paroles, Eligite inrliorem

>

chol-
fiiTcz le meilleur. 1-1 donna dans sondiscours l'idée d'un
bon pape ,

& il lui demande la pureté des mœurs, lai
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doctrine & la capacité , ou la prudence dans le gou-
vernement de l'église.

»
Il est besoin

,
dit-il, d'un

cc

bon pilotedans un navire qui fait eau'de tous côtez, cc

dont les voiles sont rompues, l'ancre perduë
, & les

«
mâts fracaflez

:
Il faut un bon medecin dans un temps «

de contagion ; & lorsque les brebis & les passeurs
«

sont égarez, il faut pour les ramener dans la bergerie
«

un payeur d'un habileté consommée. Choisissez-en
*

donc un qui soit à l'égard des rois un Jean-Baptiste
, «

à l'égard des Egyptiens un Moïse, à l'égard des for-
*

nicateurs un Phinées, à l'égard des idolâtres un Elie,
«

à l'égard des menteurs un saint Pierre, à l'égard des
«

avares un Elisée, à l'égard des bla(phemat:eurs un «
saint Paul, à l'égard des négocians dans le temple

«
& de ceux qui le profanent, un autre Jesus-Christ.

,)
Ap re\s le sermon on lut l'évangile

:
-.Si vous m'aime%

,
garde={rnes ccmmandemens.EnCLiltePierre deLimbourg
lut la constitution,,iie Clement VI. touchant le con-
clave

,
& la maniere dont les cardinaux doivent y être

servis, nourris & couchez
-,
elle leur défend de manger

ensemble
,

& veut qu'ils n'aient que deux personnes
pour les [ervir, & que leurs lits ne soient garnis que
d'un seul rideau pour la bien(eance<

Le même lut ensuite les articles que les électeurs du
pape & les gardiens du conclave devoient jurer. Le
premier portoit .que dans dix jours, à compterdu jour
du décret, c'est-à-dire,depuis le huitième de Novem-
bre sur le soir

,
les électeurs entreront dans le concla-

ve pour l'électionLe Cecond) qu'ils n'auront que deux
serviteurs clercs ou laïcs

, comme ils voudront les
choisir. Le troisiéme

,
qu'ils habiteront tous ensemble

dans le conclave
,

sans être séparez par aucune cloison
ou rideau

,
excepté quand ils dormiront ou se repose-
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ront. Le quatrième , que le conclave sera tellement
fermé que personne n'en puisse sorcir & n'y puisse en-
trer , en rescrvaf1t toutefois une entrée pour aller aux
lieux secrets. Le cinquième, qu'il ne sera permis à
personned'envoïer ni messager,ni lettre aux éle£bcurs.
Le sixiéme, qu'il y aura dans le conclave une fenêtre,
par où l'on donnera la nourriture aux électeurs & à
ceux qui les servent, & que personne ne pourra pa(fer
par cette fenêtre pour entrer dans le conclave. Le sep.
tiéme,qu.e chaque jour on leur donnera outre le pain,
le vin & l'eau

, t'ln seul plat de viande, de poisson ou
d"oeufs

y
avec un potage de viande ou de poisson, & de

la viande salée
,

des herbes crues, du fromage
, avec

quelques fruits, en diminuant toutefois les portions
à mesure qu'ils demeureront plus long temps au con-
clave, selon laconflitution de Clement VI. Le huidé.
me,qu'on ne contraindra par force aucun des électeurs
à entrer dans le conclave, à moins que tous ne refusaf-
fent d'y entrer,auquel cas il faudroit les y contraindre.
Le neuvième, que quand quelqu'un voudra sortir ,on
le lui permettra ; que s'il arrivoit que tous sortissent

avant que le pape fût élu, on lcscon:raindroitde ren-
trer ,

hormis ceux qui seront malades
,

mais que celui
qui sortira pour autre cause que pour maladie, ne sera
plus admis, àmoins qu'il n'arrivât que tous sortissent.
Le dixième, que [icelui qui estsorti pour maladie, ou
que d'autres absens reviennent avant que le pape soie
élu, on les admettra à déliberer sur le pied où sc trou-
vera alors l'affaire à leur arrivée. Les gardes du concla-

ve jureront ausE qu'ils feront observer tous ces ar-
ticles sans fraude ni tromperie, & qu'ils ne contrain-
dront pas à autre chose ni les cardinaux

,
ni les autres.

électeurs. Que si l'empereur y est present ,il jurera les.
mêmes article&..



Après la lecture de ces articles, on nomma tout
*

haut ceux qui devoient jurer
,

& l'on commença par
les gardiens du conclave.Frédéric marquis de Brande-
bourg

,
Guillaume comte de Henneberg

,
Philippe

•
grand-maître de Rhodes, Brenove de la Scala sei-

gneur de Veronne, Jean-RaymondFloch comte de
Cardonne

,
Ferdinand-Pierre d'Ayala officier Castil-

lan-, Martin-Ferdinand & Raymond Aymar gentils-
hommes Espagnols,Bercholdcomte des Ursins, Gun-
ther comte de Sch wartzbourg, Louis comte d'Occin-

gen, Hubert gentilhomme bâtard de Savoïe, Hu-
gues comte de Hawghebcrg

,
Sancius & Stanislas

gentilshommes de ItambalTadc dé Pologne. On Tue

après cela en Latin & en Allemand les articles qu'on a
rapportez, afin qu'ils jurasTent tous de les faire obser-

ver ; & deux cardinaux avec le livre des évangiles & la
croix

,
s'approchèrentdu trône où étoit l'empereur

,qui aïant touché la croix & le livre des évangiles, ju-
ra la même chose entre les mains de ces cardinaux

; Se
les autres prêterent fermenta genoux aux pieds du
président, en touchant aussi la croix & les évangiles.
On fit jurer aussi ceux qui devoient livrer les vivres du
conclave

y
ravoir l'évêque de Concordia

,
& l'abbé

de Tormes pour les cardinaux, un protonotaire nom-
mé Parfdulfe de Albiano pour la nation Italienne,
Thibaud archevêque de Besançon pour la Françoise,
Nicolas évêque de Mersbourg pour les Allemands
Pierre évêque d'Oleron pour les Anglôis, & le doien
de l'église de Segovie pour la nation Espagnole.

Après que tous eurent ainsi prêtez le ferment, l'ar-
chevêque de Milan nomma ceux qui par l'ordre Se le
choix du concile avoient été joints aux cardinaux pour
l'élection du pape :

voici leurs noms. J.ean patriarche
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de Constantinople
,

Jean archevêque de Riga
,

Bar-
thelemi archevêque de Milan, Guillaume archevêque
de Bourges

,
Nicolas archevêque de Gnesne

,
Jacques

archevêque de Tours ; & parmi les évêques, Richard
de Londres, Nicolas de Bath, Didace de Cuenqi, Jean

•

de Badajoz
,

Jean de Geneve, François de Melft ou
Messin

3
( il y a dans le latin Mefitenfis

; M. Lenfant
croit que c'eH:Meaux.)Henri de Feltri,Nicolas d'Acqs,
Simon de Tra \XI ,

Jean de Lichtfield
,

& Jean de Nor-
wich

, avec Jacques élu évêque de Penna. Outre ces
prélars, l'on nomma encore l'abbé de Clugny, l'abbé
de saint Marie d'Yorck

,
le general des Dominicains,

le doïén de l'église'd'Yorck
,

l'archidiacre de Boulo-
gne ,

le prieur de Rhodes, <k six doreurs de diverses
nations. Ensuite on proposa de nommer deux ou trois
députez de la parc des cardinaux

, pour terminer les
diilicultez qui pourroient survenir entre les gardiens
sur le sujet du conclave.

Quoique les cardinaux n'aient pas été nommez tout
hauc comme les autres

3,

il.ne sera pas hors de propos
de mettre ici leurs noms. Ils étoient au nombre de
vingt: trois, Cçavoir, Jean de Brogni François,cardinal
évêque d'Ostie & de Viviers, doïen. des cardinaux &
viccclian%-.cl*lcrde l"égliCe Romaine ;

Angelode Anna
,eveque de Lodi cardinal de Paleftrine ; Pierre Ferdi-

nand Urias Espagnol, cardinal de sainte Sabine
; Jor-

.dan des UrsinsRomain,cardinalde saint AIban,grand
pénitencier

i
Antoine Corario Venitien

,
cardinal de

Porto ;
François Landi Venitien

,
patriarche de Cons-

tantinople
,

cardinal de'saince Croix
;

Jean-Domini-
que Florentin

,
cardinal de saint Sixte

;
Antoine Pan-

cerin du Frioul patriarche d'Aquilée
,

cardinal de
s-,!,L-ire SuCa,,inc

; Alamand-Adimar Florentin, cardinal
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de saine Eusebe
;

Gabriel CondelmierVcnirien,cardi-
naI'de saint Clément

;
Pierre d'Ailli Franqois,cardinal

de saint Chrysogone
, connu sous le nom de cardinal

de Cambrai
; Thomas Brancas deNaples, cardinal de

saine Pierre &de saint Marcellin
;
Brandade Casiiglio..

ne Milanois, cardinal de saint Clement; Ange Barba-
dicus Vénitien, cardinal de saint Marcellin & de saint
Pierre ;

Guillaume Filastre François,cardinal de saine
Marc ; Simon de Craroaud François, cardinal de saine
Laurent ; Antoine de Challant François, cardinal de
•sainte Cecile ; Pierre de Foix d'Arragon

,
cardinal de

saint Etienne:lcscinqpterniersdecescardinauxétoient
évêques

,
& les autres prêtres

; Louis de Fiesque Ge-
nois,cardinal diacre du titre de saint Adrien, Amedée
de *Saluffe,cardinal diacre du titre de sainte Marie-Ia-
Ncuve ; Rainaud de Brancas, cardinal diacre du titre
de saine Vic & de saint Modeste

; Othon Colonne
Romain

,
cardinal diacre du titre de saint George au

voile d'or
; Lucidus de Comitibus Romain

,
cardinal

diacre du titre de sainte Marie.en Cosmedin
:

les car-
dinaux de Bar

,
de Lucques, de Boulogne

,
& Pierre

Maurocenus ne se trouvent point dans cette lifte. Ce
dernier, à ce qu'on croit, étoit absçl1r

; Jacques de
l'Ille, cardinal de Boulogne

,
étoit à Rome gouver-

neur de cette ville de la part du saint siege,& il y a appa-
.rence que Bandel de Bandejlis, cardinal de Lucques,
étoit mort.

Afin d'établir un bon ordre dans le conclave, &
qu'il n'y eut ni trouble ni confusion

, on fit trois dé-
crets, dont le premier défendoit par un édit perpetuel,
de piller la maison du cardinal élu, sous peine d'ex-
communication ipsofaélofade privation de leurs biens
& de leurs dignitez à l'égard des auteurs de ces vio~



lences & d'interdit contre la ville où elles se commer-
tronc. On pilloic souvent non-seulement la. maison
du pape élu

>
mais aussi celles des autres cardinaux

y
&

quelquefois même celles des conclavistes. Le concile
appelle cette coutume une témerité & une audace
scelerate

,
qu'il veut absolument abolir«Le sécond dé-

cret annulle & caffe toutes protestations, engage-
mens

>

[ernlens, conventions faites par qui que ce
soit

, contre la presente élection. Le troiliéme décrec
suspend toute affaire pendant l'élection hormis les
audiences de la chambre apostolique. Et lepresident
répondit: Placet, pour toute l'assemblée.

Dès le même jour huitième de Novembre vers les

quatre heures après midi, tous les électeurs entrerent
dans le conclave. L'empereurs'y écoit rendu avant les

autres
^
pour les recevoir. On avoir pris toutes les me-

sures nécessaires pour la sûreté du lieu. Deux princeg

avec le grand maître de Rhodesse tenoientà la porte,
aïant les clefs %ôc sur les degrez il y avoit six soldats
qui gardoient un profond silence. Devant le palais du
conclave,quelques évêques & quelquesdocteurs nom-
mez à cet effet, étoient assis à une table, pour exami-

ner ce qu'on faisoit entrer, & s'il n'y avoit point quel-

ques lettres cachetées. Les électeurs commencèrent la
journée du lendemain par des prieres 3c par le sermon
qu'ils entendirent. On fic.une procession dans la ville \

on vint autour du conclave en porrant les reliques des
faines, pour demander à Dieu un succès favorable.

Le deux premiers jours qu'on fut au conclave
,

scavoir le neuviéme & le dixiéme de Novembre, les
voix furent fort partagées

,
les uns en aïant douze, les

autres neuf, les uns six
,

les autres quatre. Le cardi-
nal d-c Viviers François ,1e cardinal Othon Colonne,

Romain
,
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Romain
,

celui de SalusTe, celui de Venise
3

I'evêque
de Geneve 6c l'évêque de Chichester Anglois, étaient
ceux qui en avoient davantage. Nicolas archevêque de
Gnesne eut aussi les suffrages de la plûparc des cardi-
naux ;

mais il renonça à la papauté en faveur de celui
sur qui tomba l'élection. Comme chacunvouloit avoir
un pape de sa nation

,
les Allemands 6c les Anglois

cederent d'abord
,

6c proposerent aux autres d'en user
de même

: mais les François & lés Espagnols ne furent
pas si faciles. Il y eut de grandes contestations qui du-
rerent fort avant dans la nuit, 6c l'on se retira sans
avoir rien fait. Enfin l'onzième on vit tous les élec-
teurs s'accorder sur le choix d'Othon Colonne cardi-
nal diacre du titre de saint George au voile d'or

,
qui

en memoire de saint Martin évêque de Tours dont
on célebroir la fête ce jour-là

,
prit le nom de IvfartÍn

V. quoiqu'il ne soit que le troisiéme de ce nom , parce
qu'on a appelle Martin deux papes ,

dont le vrai nom
elt Marin.

Ce pape étoit Romain, de l'ancienne maison des
Colonnes, dans laquelle il y a eu des souverains ponti-
fes 6c des rois. Il étoit fils d'Agapet Colonne qui avoit
été fait cardinal par Urbain VI. Sous ce pape Othon
avoit été référendaire

; il fut sous Boniface IX. nonce
en Italie

3

&-enfin cardinal sous Innocent VII. en
ï 140 y. Après la mort de ce pape il s'attacha au parti de
Grégoire XII. qu'il abandonna lorsqu'il eut été déposé
dans le concile de Pise. Ilaisista à l'éleét:ion d'Alexan-
dre V. 6c de Jean XXIII. qui le fit légat dans 0nl-
brie Il fut des premiers à suive ce dernier

,
lorsqu'il

se sauva de Confiance, 6c des derniers à revenir Pref-
que tous les auteurs conviennent dans le jugement
avantageux qu'ils portent de lui; il étoit sav-,,tn-c. sur-
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tout dans le droit canonique. Platine a loué sa pru-
dence

,
sa douceur

,
son amour pour la justice

,
& 10n

habileté dans le maniement des affaires. Quelques-uns
cependant ont dit de lui

,
qu'étant cardinal, il étoic

pauvre & modeste ; mais que devenu pape, il devint
fort avare

3
& s'enrichit beaucoup. On ne peut nier

toutefois qu'il n'eût d'excellentes qualitez. On tient
qu'il pouvoit avoir cinquante ans quand il fut élu

pape.
Dès que l'empereur eut appris l'élection, il entra

dans le conclave
,

sc proiterna humblement devant le

pape pour lui baiser les pieds
,

& remercia les électeurs
d'avoir fait un si bon choix. Le pape de son côté l'em-
brassa tendrement le remercia du zele qu'jl avoi:
fait paroitre pour l'union de l'église. Il fut intronisé
l'après-midi dans la cathédrale. L'empereur, les prin-
ces ,

toute la noblesse
,

le haut & bas clergé
?

les ma-
gistrats, les chanoines, les divers collèges, & les prin

-
cipaux de la ville de Consiance s'y rendirent. Tout le
concile marcha en cérémonie pour aller prendre le

pape, & l'amener dans la cathedrale. Il sossis du con-
clave accompagné de ses électeurs, & monta sur un
cheval blanc caparaçonné de rouge, dont l'empereur
tenoit les rênes à la droite

,
l'électeur de Brandebourg

à la gauche. Le pape étant entré dans l'église
,

les car-
dinaux le mirent sur le grand autel pour être introni-
fé au milieu des acclamations publiques, pendant le[-
quelles on chanta le Te Deum en musique.

Le lendemain douzième de Novembre
,

il fut or-
donné diacre

,
selon quelques auteurs présens à la cé-

rémonie
, comme Dacher Reichcntat, quoique beau

-
coup d'autres n'aïent rien dit de cette ordination Le
famcd.i treizième il reçut l'ordre de prêfrise

,
& le Icn-
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•demain dimanche il fut sacré eveque ; ce fut le cardi-
nal de Viviers qui lui confera ces ordres. Après cette
ordination

,
il célebra sa premiere messe pontificale

,
assisté de cent quarante prélats murez. Le quinzième
du mois tout le clergé lui prêta hommage, l'empereur

• & les princes seculiers cji firent autant le jour suivant,
& le dix-septiéme les religieux firent la même cérémo-
nie. Enfin il ne restoit plus qu'à le consacrer & à le

couronner : .ce qui sc fit dans la cathedrale le vingt &
unième

,
qui étoit un dimanche. L'assemblée étant

complette
, on ferma les portes; le cardinal de Viviers

célebra la messe
,

après laquelle un doreur Arrago-
nois.prêchx. Le se-rmon fini, le pape fut placé sur une
chaise, oii il reçut les on&ions & la thiare. Ensuire il

.

dit la messe., après laquelle il s'en retourna au palais
épiscopal, où il fut couronné.

Pour cette cérémonie du couronnementon avoit
élevé dans la cour du palais un grand theatre, qui pou-
voit contenir environ cent personnes. Joignant la mu-
raille éroit un' trône fort élevé

, avec un dais d'or des-
tiné pour le pape. A droite ôc à gauche on avoit rangé
plusieurs sieges un peu plus bas pour placer les princes
&,les prélats. Sur les huit heures du matin les deux pa-
triarches, les vingt-deuxcardinaux, les archevêques,
les évêqùcs" les abbez mirrez entrerent à cheval en ha-
bits pontificaux dans la cour du palais. L'empereur &
les autres princes suivirent à pied. Le pape monté sur
le theatre

,
la thiare en tête

,
avoit à sa droite le cardi-

nal de Viviers & un patriarche
,

'& à sa gauche le car-
dinal de Brancas & un autre patriarche, & deniers
étoient les autres cardinaux

,
& le grand

-
maître de

Rhodes. Le pape se plaça sur le siege le plus élevé. Le
patriarche d'Antioche lui ôta sa thiare

,
& après quel..
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ques autres ceremonies, trois cardinaux lui mirent la
couronne sur la tête, un cardinal alluma l'étoupe qu'il
portoit & la brûla

, en disanc tolit haut par deux fois
saint pere, ainsi passe la gloire du monde. Enfin cha-
cun reprit la place pour entendre le Te Deurn en niufi,.

que ,
& ainsi finit la cérémonie.

Le pape sortit, &s'en retourna procesïïonellement:
dans le chemin les Juifs de Confiance vinrent lui faire
hommage avec des flambeaux à la main. chantant à
leur maniéré. L'un d'eux portoit le décalogue & les
cinq livres de Moïse

>

qu'il présenta au souverain pon-
tife. Les auteurs varient sur la manière dont le pape
reçut les Juifs

>
les uns disent qu'il prit levolumè

,
6c

dit en le leur rendant, qu'ils avoient une loi
,

mais
qu'ils ne l'entendoient pas , que les choses vieilles
étoient passees pour faire place aux nouvelles. Les au..
tres prétendent que sur le refus que fit le pape de rece-
voir le volume de leur loi, l'empereur le prit, dit aux
Juifs

, que leurs loix étoient justes & bonnes, & qu'ils
étoient répréhensibles de ce qu'ils ne les observo:ent
pas comme ils le devoient. Le pape se tourna cn[uirt
vers eux, pria Dieu de leur ôter le voile de devant les

yeux ,
afin qu'ils apperçuflent la lumiere de la yic

éternelle
, & leur donna sa benediaion.

Martin V. ne pensa plus qu'à notifier soh éle&ion
à tous les princes. Il envoïa l'archevêquede Bourdeaux
à Alfonse roi d'Arragon, qui le reçut très-favorable-
ment. Ce prince députa aussi-tôt quelques évêques à
Pierre de Lune, pour lui faire sçavoirce qui s'écoit passé
à Consiance,& pour tâcherde fléchirce vieillard obfti-
né j mais il fut toujours infléxible. Louis de Fiesque
cardinal du tire de saint Adrien, fut envoïé en France.
Mais cette ambassade n'eutpas un si heureux succès qu t
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celle d'Arragon. Le roi Charles VI. àl'arrivéedu légat,
fit tenir une grande assemblée

,
où l'on décida

,
qu'on

ne rendroit aucune obéissance a qui que ce fut qui eut
été élu pape à Consiance

,
jusqu'à ce que les ambafla-

deurs François fussent de retour & en pleine liberté
,

& que l'on eût appris d'eux que l'élection avoit été fai-

te librement & canoniquement ;
qu'alors Charles VL

agiraitenroitrès-chétien, & d'une maniere dont tout
ole monde auroir sujet d'être satisfais.

Dans le même mois le pape reçut une lettre de 1 e-
le&eur Palatin

,
qui le felicitoit sur son élection

,
qu'il

avoit apprise le quinziéme de Novembre par le bruit
public. Le pape s'appliqua à faire dès le lendemain de
son élection les regles de la chancellerie Romaine :

niais il s'agissoit d'autres reglemens
,

& ce qui devoit
le plus occuper le pontife

,
étoit la réformation de l'é-

glise. Aussi le lendemain du couronnement, les cinq
nations s'assemblerent, & prirent la résolutiôn de de-
mander au pape cette réformation qu'il avoit promise
de faire après qu'il serait élu, suivant le plan du collè-

ge réformatoire. Martin V. le promit-, & mêmeordon-
na de nommer des députez pour y travailler avec six

cardinaux
,

qu'il choisit lui-même. En effet, on com-
mença :

mais comme les nations ne pouvoient conve-
nir entr'elles, & que ces cardinaux n'agissoient que
très-lentement, la nation Allemande présenta un mé-
moire aux nouveaux coinmissaires de la réformation,
où elle demandoit

: Que le siege apostolique se conten-
tât des réserves contenues dans le droit, & que du reste
il laissât les métropolitains, les évêques, les prélats, les
chapitres, les collèges, & les autres patrons ou colla-
teurs ecclesiastiques dans leur droit d'élection, de con-
firmation

,
de collation, de présentation, & de toute
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autre disposition a l'égard des.archevêchez
,

évêchez,
prélatures, & autres dignitez & benefices ecclefiasti-
ques, seton la disposition de quelques anciens conciles
généraux, & selon l'intention du fondateur, <aufie
droir du siege apostolique sur là églises & monastcrcs
qui lui sont sournis immédiatement, ou par privilege
d 'exemption. Que quand un collateur auroit plus de
cinq benefices à sa collation

,
le pape pourroit donner

une gracc expe£htivc pour un ,
& que les réservations

excessives portées par les regles de la chancellerie se-
raient abolies. Pendant qu'on parloit ainsi de réforma
tion,le pape reçut les ambassadeurs de Jeanne reine de '

Naples, qui venoient lui rendre hommage, & lui of-
frir du secours pour recouvrer le patrimoine de saine
Pierre

,
qui depuis long temps était'au pillage, &pour

lui remettre le château saint Ange, avec les villes
d'Ostie & de Civicavecchia,

, que Sforce général des
armées de cette reine avoir surprises sur Braccio. On ne
sçait pas quel fut le succès de cette ambassade.

Ange Corario, connu sous le nom de GrégoireXII.
mourut enfin à Recanati dans la Marche d'Ancone

,âgé de quatre ving^douze ans, le dix-huitième d'Oc-
tobre de .cette année

; mais on n'en eut la nouvelle i
Constance que sur la fin du mois de Novembre. Com-
me il avoit cedé volontairement le pontificat, Martin
V. lui fit faire des obseques magnifiques le vingt- nxié-
me de Novembre; & trois jours après il tint son pre-
mier consiiloire dans le palais épiscopal.

La premiere affaire qu'on agita, sur celle des ducs
de Baviere. Le pape informé de l'insulte qu'Henri
avoit faire à Louis de Baviere

,
& aïant entendu l'avo-

cat de celui-ci, promit de rendre juitice
,

après qu'on
en auroit déliberé. On plaida ensuite pendant deux
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heures l'affaire de l'évêque deStraÍbourg avec ion cha-
pitre

,
& cependant on ne décida rien. Le pape nom-

ma le cardinal de Plaisance & celui de saint Marc pour
l'examiner plus à fonds, & lui en faire le rapport.

Le scptiénie de Décembre
,

à sept heures du matin,
le prieur des Bénédictins de Lucerne

,
fut assàffin'é sur

un pont de Confiance par un scelerat que les Bour-
geois de Lucerne avoient engagé à ce mauvais coup ,
parce qu'ils avoient perdu un procès contre les Bcnc-
diainsT L'affaffin fut arrêté

,
& après avoir confe(fc

son crime
, on le traîna à la queuë d'un cheval dans la

ruë où il avoit fait le meurtre, jusqu'au lieu du suppli-

ce
y

où il fut roué.
Le pape fit publier à son de trompe le dix-septieme

du même mois, que toHs ceux qui auroient des grâces
à lui demander

,
se trouvassent le même jour dans ion

palais. L'assemblée fut nombreuse
:

Martin étoit8ac-
compagne des cardinaux

,
de l'empereur, des princes..

& des électeurs. Il entendit les demandes des parti-
culiers

,
6c fit expedicr plusieurs bulles. Le lendemain il

tint un consistoire, ou il jura la profession de foi de
BonifaceVIII. en précenccdes dépurez des nations qui
l'avoient élu: 6c par cette profession il promettoit de
n'aliéner en aucune façon, ni sous quelque titre 6c
quelque prétexte que ce fut les biens de l'église

:
de

maintenir la discipline ecclesiastique
, 6c de la faire

rétablir par le.conseil des cardinaux, loriqu'ofi l'au--

roit violée en quelque point. Ce qui parait opposé aux
reglcs de la chancellerie qu'il avoit fait dresser. On
rapporte à ce temps-ci le traité que Maurice de Prague
composa par ordre du concile

, contre la communion
sous les deux especes, & en particulier contre le traité

que Jacobel avoit écrie en 141 15- pour soutenir cette
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pratique. Toutes les preuves sont à peu près les mêmes
que celles qui sont dans Germon

,
8c dont on se sert

ordinairement. Il répond aux autoritez de l'écriture
,des peres 8c des scholastiques, que Jacobel avoit al-

léguées en faveur de la communion fous les deux es-
peces j

8c rapporte les raisons ou les inconveniens qui
avoient oblige l'église a retrancher la coupe au peuple.

On tint lasession quarantedeuxième le mardi vingt-
huitiéme de Décembre

; ce fut la premiere à laquelle
Martin V. préflda. L'empereury fut présent avec tous
les princes, les prélats 8c les ambassadeurs. Après la
messe de la fête des saints Innocens, qui fut célebrée
par 1eveque de Concordia, 8c les prières accoutumées,
le cardinal de saint Marc lut une bulle adressée à l'em-
pereur

, par laquelle le pape ,
de l'approbation du con-

cile
,

décharge ce prince, l'électeur Palatin & Louis
de Baviere de la garde de Balthasar Cossa, ci

-
devant

Jean XXIII. qui depuis deux ans 8c demi étoit prison-
nier, tant à Heidelbergqu'à Manheim

;
à la charge de

le remettre entre les mains deceux que sa sainteté nom-
meroit pour le recevoir. Il est dit dans cette bulle que
la déposition de Balthasar Cossa étoit canonique.

On croit que ce fut immédiatement après cette ses-
fîon que Martin V. nomma cardinal Henri de Beau-
fort

,
fils du duc de Lancastre évêque de Winchester

y
8c qu'il le fit ion légat dans le pais de GaDes 8c en Ir-
lande..Cette élection fut contestée en Angleterre, 8c
l'archevêque de Cantorberi en écrivit au roi, pour lui
representer que le pape en envoïant un légat agifloic
contre les loix du roiaume, ,8c contre les privilèges du
primat d'Angleterre

,
8c lui conseilloit de défendre à

l'évêque de v7inchesier de prendre la qualité de car-
dinal légat.

Le
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Le premier jour de Janvier de I anneeluivatice 1418.
le pape celebra solemnellement la messe, donna la
bénédiction au peuple. Apres le sacrifice l'empereur
monta les degrez de l'autel, le pape les cardinaux &
tous les autres étant assis, & créa chevalier Henri de
Hulm consul de Consiance) à cause des services im-
portans qu'il avoit rendus au concile. Le vingt-qua-
trième suivant le pape afletnbla une congrégation ge-
neraledes cardinaux,parriarcl-les,arcl-ievêques,& de tous
les prélats, des princes & de la noblesse, pour reconnoî-
tre solemnellement Sigismond roi de-s Romains. Mar-
tin célébra la messe ;

l'évêque de Coire fit le discours
:

après quoi Sigismond se mit à genoux devant le pape,
qui le reconnut pour légitime roi des Romains, & dé-
clara qu'il [uppléoic par son autorité apostolique à tous
les défauts qu'il pourroit y avoir eu dans son élection.
Ensuite il mit une couronned'or entre les m'ains des car-
dinaux de Viviers & des Ursins, qui la poserent sur la
tête de l'empereur, qui de son côté promit & jura fide-
lité au siége apostolique. Le pape promit de sa part d'a-
voir pour lui le respeft & les égards qui étoient dûs à

un empereur. Cette ceremonie n'étoit qu'une confir-
mation de son couronnement fait à Aix-la Chapelle.
Mais les empereurs en ce temps-là ne portoient que le
titre de roi des Romains, tant qu'ils n'avoient pas été
couronnez à Rome.

Cependant les nations pressoient le pape de travail
1er à la réformation que l'on jivoit promise, 8c suppor-
toient impatiemmentun si long délai dans une affaire
si importante. Les Allemands présenterent un mé-
moire où ils demandoient que l'on statuât prompte-
ment sur les dix-huit articles de réformation que l'on
avoit proposez dans la quatrième session. Ce mémoire
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é;oit écrit avec beaucoup de ménagement.
Les François se joignirent aux Allemands pour de-

mander la réformation ; ils allèrent trouver l'empereur
& le prêtèrent instammentd'engager le pape à mettre
la derniere main à ce grand ouvrage : mais il les ren-
voïa

j en leur disant que quand il les avoit pressé de
faire réformer l'église avant qu'on élût un pape,ils n a-
voient jamais voulu y acquiescer ; que presentement
qu'ils en avoient un )

ils pouvoient s'adresser à lui pour
faire cette réformation. Les Espagnols, dont quelques-

uns favorisoient sous main Pierre de Lune, parloienc
plus librement que les autres, ils publioient des écrits
fort piquans contre la simonie

,
& menaçoient même

ouvertement le pape, s'il ne vouloit pas corriger les
abus. Martin importuné de ces instances des nations,
donna sur la fin de Janvier un projet de réformation
sur les dix-huit articles dont les Allemands venoientde
réïterer la demande. Il le mit entre les mains des dépu-

tez des nations pour l'examiner, & il paroît qu'il y ac-
cordoit presque tout ce que les nations avoient deman-
dé

,
excepté le huitiéme article sur lequel il ne fait

point deréponse
; & sur le treiziémequi regarde la dé-

positiondupape, il dit
:
On ne croit pas qu'il faille rien

décider de nouveau là-dessus, & tel a été aussi le senti-

ment de plusieurs nations.
Pierre de Lune dit Benoît XIII. toujours entêté

d'une dignité dont il ne possedoit que l'ombre, & qui
le rendoit en effet malheureux, ne voulut point se

rendre aux remontrancesd'Alfonse roi d'Arragon, ni

aux sollicitations de trois ou quatre cardinaux qui
étoient encore avec lui, 3c lui conseilloient de se sou-

mettre au concile de Confiance & de reconnoîtrc le

nouveau pape. Martin crut qu'il devoit profiter des
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bonnes dilpolitions ou il voioïc ces cardinaux, que
l'intérêt ne pouvoit lier fortement à un.homme aban-
donné & persecuté. Il leur fit dire que s'ils vouloient
se détacher de Benoît, ils pouvoient compter sur sa

protettion. Cette promesse en gagna deux,qui env.i'e-
rent leurs députez à Consiance, ou ils furent reçus
avec de grandes démonstrationsde joie. Ils eurent au-
dience le dernier du mois de Janvier, 8c prêterent ser-

ment de fidélité à Martin V. de sorte qu'il ne resta plus

que deux cardinaux à Benoît XIII. l'un étoit Julien
d'Oblat, & l'autre Dominiquede Bonnefoichartreux

,
tous deux Espagnols.

Au commencement de Février l'empereurassembla
les princes 8c l'es prélats», pour déliberer sur l'affaire du
duc d'Autriche

:
l'électeurde Brandebourg présidoit à

cette assemblée. On y résolut que le duc obligeroit tous
ceux de ses vasTuux qui refusoient de reconnoître l'em-
pereur ,

de s'y soumettre, ou qu'il consentiroit qu'on
les y forçât.

Quelques jours après l'empereurnomma des ambas-
sadcurs pour divers païs. Sur quelque différend surve-

nu entre Sigismond & Philippe-Marie duc de Milan
,

ce dernier avoit envoïé à Consiance l'abbé Manfrede
de la Croix pour faire hommage du Milanez à sa ma-
jessé imperiale

;
mais comme il survint ensuite de nou-

veaux démêlez enrre eux, l'empereur à la reqtiisiciotl
du duc, envoïa l'évêque de Pa{fau 8c le comte d Ot-
tingen a Milan pour les terminer à l'amiable. Une des
conditions du traité fut que le duc de Milan joindroit
ses troupes à celles du Montferrat pour faire la guerre
aux Genois dont l'empereur n'étoit pas content. Mais
il y eut lieu de douter que ce duc fût sincere

; on l'ac-
cula d'avoir fait couper la tête à Beatrix Tenda son
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épouse
,

qu'il croïoit d'intelligence contre lui avec les
ambassadeurs de Sigismond.

Le comte de Schawartzembourg avec d'autres sei-

gneurs de Boheme fut aussi envoie à Bâle) pour enga-
ger les habitans de cette ville à remettre à l'empereur
les places qu'ils avaient prises sur le duc d'Autriche
depuis Baie jusqu'à Zurich. Mais ils ne rendirent tien,,
& en furent quittes pour une bonne somme d'argent.
L'empereur s'accommoda de même avec les aurrcs vil-
les de Suiffe. Il envoïa aussi à Maïence

3

à Vormes & à
Spire pour redemander quelques villes du Palatinat &
des environs qui avoient appartenu à l'empire. Ces
villes envoïerent leurs députez à Consiance pour en
traiter avec l'empereur ; mais ih s'en retournerent sans
rien conclure

,
hormis ceux de Maïence à qui il remit

quelques impôts.
Le concile ne regardant pas le schismecomme tout-

à-fait éteint, tant que Benoîtdemeureroitobstinédans
si prétention d'être seul le pape légitime

,
repre[enra à

Martin V. qu'il falloit le sommer par une ambassade
plus solemnelle, de ceder & de reconnoître le pape ,
& de le menacer de l'y forcer par toutes les peines ec-
clesiastiques. Le cardinal de Pise fut envoie pour cet
effet légat en Espagne, & de son côté l'empereur écri..
vit aux rois d'Arragon

,
de Castille & autres, pour les

prier de faciliter la négociation du légat. Mais le car-
dinal de Pise ne fut pas plus heureux que d'autres qu'on
avoitdéja envoïez à Benoît dans le mêmedeflein.L"an-,
tipape se contenta de répondre qu'on devoit se reposer
sur lui du soin de pacifier l'égtisc

,
& qu'il en vouloit

conferer lui-même avec Martin V. Mais le cardinal
regardant cette réponse comme une défaire, fulmina

par tout l'Arragon des bulles d'excommunicationcon-
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tre Benoit, & contre les deux cardinaux qui etoient
demeurez auprès de lui.

Sur ce-s entrefaites Martin V. & le roi d'Arragon se
brouillèrent

;
celui-ci avoit envoie au pape Aine ambas-

sade
, pour lui demander qu'en consideration des dé-

penses que son pere Ferdinand ôc lui avoient faites pour
la paix de l'égliie

,
il lui accordât à perpétuité le droit

de disposer des benefices de la Sicile & de la Sardai-
gne / sans être sujet à aucune redevance au siége aposto-
lique

,
ôc outre cela une partie de la dixme des biens

ecclesiastiques qui appartenoient au siége de Rome
dans l'Arragon. Il demandoit encore quelques places
de la dépendance des chevaliers de Rhodes, 6j le droit
de donner un grand maître à quelque autre ordre de
chevalerie. Comme le pape tiroit tous les ans dix huit
mille flor:ns de la Sicile & de la Sardaigne

,
il ne jugea

pas à propos d'aliener un revenu si cqnsiderable, &
ne l'offrit seulement que pour cinq ans. Ce refus ir-
rita tellement le roi d'Arragon, qu'il se rangea du par-
ti de Pierre de Lune, quoique d'abord assez secrete-
ment, mais ensuite il rappella ses ambassadeursde Con-
fiance, & leur défendit d'entrer dans ion roïaume ,
parce qu'ils avoient mal soutenu

^
disoit il, scs interêrs

auprès du pape. Cette conduite diminua beaucoup le
crédit du concile de ConfIance en Arragon.

Alfonse qui cependant ne vouloit point d'éclat,rei-
tcra les demandes auprès du pàpe ; ôc tout ce qu'il en
put obtenir

j
fut que s'il pouvoir faire sortir Pierre de

Lune de Pani[cole & le ranger à son devoir, il lui ac-
corderoit avec le fort & la ville, tout le revenu des
benefices qui en dépendoient pendant leur vacance.
Cette réponse irrita Alfonse plus que jamais

:
il répon-

dit qu'il précendoit bien se rendre maure de Pani[cole,
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ians faire aucune volcnce a Benoît. Cette diviiion rut
une sémcnce d'inimiciez & de querelles entre Martin
V. & Alfonse

,
& elles durèrent lus(lu'après la mort de

Benoîr XIII qui n'arriva qu'en 1414.
Le dix-neuviéme de Février il arriva une ambafla-

de [olemn,elle de la part de Manuel Paleologue empe-
reur des Grecs

,
& de Joseph patriarche de Conftanti-

nople, pour faire au concile des propositions de réu-
nion.Le chefde cette ambassade éroirGeorgearchevê-

que de Kiovie
:
il étoit accompagné de plulicurs prin..

ces Tartares
,

& de dix-neuf évèques du rit Grec. Ils fu-

rent reçus avec beaucoup d'honneur & de solemnité,

L'empereur lui-même, les princes & tout le clergé al-
lerent enx:eremonie au-devant d'eux : & pendant tout
le temps qu'ils furent à Confiance

,
ils y eurent une

entiere liberté de faire le service divin seton leurs rits

6c leurs ceremonies. Il ne paroît pas que cette ambas-

Cade ait eu aucun succès. On trouve dans Raynaldus

continuateur de Baronius, une lettre de Martin V. au
fils de Manuel, dans laquelle il lui mandeque l'ambas-

sade Grecque fut favorablement écoutée. M. Dupin
dit que le pape renvoïa à Constantinople Eudemon

Jean avec des presens & des filles de qualité que l'on
donn'a en mariage à des seigneurs Grecs, entr autres la

fille du duc de Montferrat à Jean Paleologue
,

& celle

du duc d'Urbin à Theodore ion frere
; & Raynaldus

ajoute que ce fut il condition que les femmes Latines

qui épouseroient des Grecs auroient la liberté de suivre

le rit Latin, & demeureroient sous l'obéissance du pa-

pe sans être inquiétées.
Comme Ladislas roi de Pologne s'étoit fort emploie

pour la conversion des infideles dans laSamogitie, &

avoic très-bien sécondé les soins du concile, aïant
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tonde un grand nombre d égales qu il entretenoïc a
scs dépens, le pape confirma tous les privilèges que ce
princeavôit obtenu de ses prédecesseurs. Ildonnadeux
bulles dattées de Confiance,l'une du quatrième & l'au-
tre du treizième de Mai. Il lui accorde la qualité de
vicaire general de l'église dans le roïaume de Pologne
& dans la. Russie Polonoise. Il confirme les privilèges
accordez par la même consideration à Wirhold grand
duc de Lithuanie, & le fait aussi son vicaire general
dans cette province

:
enfin de concertavec l'empereur,

il ordonna une trêve d'un an entre les Polonois & les
chevaliers de l'ordre Teutonique,à commencer le
vingtiéme de Juillet. Pour la sûreté de cette trêve

>

les

.

chevaliers devoient remettre entre les mains des Polo-
nois quatre places, à condition qu'elles ne seroient
point fortifiées, & que le roi de Pologne ne préten-
droit aucun droit sur elles. Martin V. publia aussi par
sa bulle du mois d'Avrit une croisade pour exhorter les
princes chrétiens à affilier Jean roi de Portugal contre
les Maures, (uriesquels il avoit déjà pris Ceutadès l'an-
nee 1415".

L'archevêquede Gnesne étant à Paris avec l'empe-
reur ,

avoit trouvé le livre séditieux de Jean de Falken-
berg religieux dominicain de Caminieck contre le roi
& le roïaume de Pologne en faveur des chevaliers
Teutoniques, & le prélat à son retour fit emprisonner
l auteur qui étoit encore à Confiance. Ce libelle est
adresse a tous les rois, princes, prélats

,
& generale-

ment a route la chrétienté
; & Falkenberg .y promet

la vie éternelle à tous ceux qui voudront se liguer
pour exterminer les .Polonois & Ladislas leur roi. On
trouve dans Dlugofsauteur de l'hilloire de Pologne,ta
sentencede condamnationque les députezavoient pro-
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noncce au nom du concile contre cc livre. cependant
quoique cette condamnation eut été résolue unanime-
mentale n'avoir point été confirmée dans aucune seC-

fion publique. Le pape qui en avoit (igné la sentence
étant cardinal, voulut ensuite, à la sollicitation des
chevaliers de Pruue, lacafler, ou du moins l'adoucir.

Les Polonois furent tellement irritez de cette con-
duire

,
qu'ils appellerent de ce déni de justice, & même

de l'élection de Martin V. au concile futur. Les Fran-
çois se joignirent aux Polonois dans cette cause, parce
que les principes de Falkenberg étoient à peu près les

mêmes que ceux de Jean Petit. Mais ni les uns ni les

autres ne purentfaire condamner en pleinconcilenile
libelle de Jean de Falkenberg, ni la jui1:i6cation du duc
de Bourgogne, composéepar Jean Petit. C'est de quoi
Gerson se plaint en termes fort vifs dans le dialogue
apologétique qu'il composa après la séparationdu con-
cile. Il y soutient qu'il est permis d'appeller du juge-
ment du pape en matièrede foi, parce que ce jugement
n'esi pas infaillible, comme celui du concile general :

ce qui fait qu'en matiere de foi, nulle détermination
judiciaire d'aucun évêque, pas même du pape, n'obli-

ge les fideles de croire une vérité comme de foi
; quoi-

qu'elle les oblige sous peine d'excommunicationde ne
rien enseigner de contraire, s'ils n'ont une raison évi-
dente de s'y oppoier, fondee lur 1 écriture ainte, ou
sur la révélation, ou sur la détermination de l'église &
du concile général

;
mais en tout cas, dit-il, comme on

peut appeller d'unévêque au pape, on peut appellerdu

pape au concile général.
Les désordresdes Hussites qui continuoient toujours,

le grand nombre de ceux qu'ils séduisoient, & le refus

que leurs chefs avoient faits des sauss-conduits que
l'empereur
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l'empereur leur avoÍt oftert pour venir a Consiance
rendre raison de leur conduite engagerent les peres
du concile à dresser vingt-quatre articles

3
qui pussent

remedier en quelque sorte au mal qui se répandoit, ils
portent :

Que le roi de Boheme jurera de maintenir
1 "églile Romaine & les autres églises de son roïaume
dans leurs libertez

, & qu'il ne permettra pas qu'elles
soient persecutécs par les HusIires.QEe toute personne
ecclesiastique& seculierequi aura tenu la do&rine de
Wiclef& de Jean Hus

3
sera contrainte de l'abjurer

,& punie selon les loix en cas de refus. Qu'on rétablira
les eccltsîastiques dépossedez de leurs benéfices, &
qu'on en chassera les intrus. Que tous les biens eccle-
fiJfi:iques.) les reliques, les trésors des églises, &gene...
raleinent tout ce qui a été enlevé sera restitué. Que
l'université de Prague sera réformée

,
& entieremenc

purgée de Wiclefites. Que les principaux herétiques
feront citez en cour de Rome. Qu'on renoncera à la
communion sous les deux especes. Que les livres de
Wiclef seront remis entre les mains du légat, aussi-
bien que ceux de Jean Hus & de Jacobel) pour êtrç
brûlez. Qu'on défendra de chanter Jo.) chansons faites
contre le concile en faveur de Jean Hus & de Jerôme
de Prague. Qu'il sera défendu de prêcher sans la per-
million des ordinaires. Qu'on observera les cérémo-
nies de l eglise Romaine à 1 égard du culte des images
& de la veneration des reliques. Que les relaps seront
brûlez. Que les seculiers serontobligez sous peine d'ex-
communication

,
de prêter secours aux ecclesiastiques

contre les transgresseurs de ces ordonnances.
En consequence de ces articles Martin V. publia

une bulle contre les Hussites le vingt-deuxième de
Février. Les éditions qui ont été faites de cette bulle
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ne le ressemblent pas en tout. Dans celle de Haguenau
en 1500. la bulle est regardée comme celle du concile
même

, avec ces mots >sacro approbante concilio ,au lieu

que dans les autres éditions
,

il semble que ce soit le

pape qui approuve le concile, parce qu'il y a a la tête
:

Lettre de Martin V. qui approuve la condamnation
des erreurs de Wiclef&de Jean Hus prononcée par le
concile de Confiance.Dans plusieurs exemplaires elle
se trouve adressee au clergé & aux inquisiteurs de la
foi dans la Boheme, la Pologne & l'Angleterre

;
dans

d'autres, aux archevêques. évêques & inquisiteurs, en
quelque lieu du monde que ce soit. Il leur ordonne
d'examiner tousles coupables, de juger les heretiques
& leurs fauteurs sélon les loix

,
& de les livrer au bras

seculier, s'il est nécessaire
:

il enjoint aux rois, princes
& juges seculiers d'y tenir séverement la main; >& afin

que personne n'eri puisse prétendre cause d'ignorance,
le pape joint à sa bulle quarante-cinqarticles de Wi-
clef & trente de Jean Hus condamnez par le concile

,
sur lesquels il veut qu'on interroge & qu'on fasse Ju-

rer les gens suspects.
Le premier article de cette bulle est à remarquer.

Martin V. veut que celui qui sera suspeft jure qu'il
croit tous les conciles generaux

3
& en particulier le

concile de Constancereprefentant l'égli[euniverrel1e;

& que tout ce que ce dernier concile a approuvé 8c
condamné, doit être approuvé & condamné par tous
les fideles. Ce qui décide formellement que ce pape a
regardé ce concile comme oecumenique & universel ;

& comme il veut que toutes les décisions de ce même
concile soient approuvées de tout le monde

,
il approu-

ve donc la superiorité du concile sur les papes ,
puisque

cette superiorité fut décidée dans la cinquième session.
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M. Schelftrate s'efforce en vain de se tirer deceraison-
nement qui paroît convainquant ; & il prétend inuti-
lement que le pape n'approuva que les décrets du con-
cile en faveur de la foi, & pour le salut des ames.

Cette bulle de Martin V. n'appaisa pas toutefois
les révoltesde la Boheme, au contraire,elles augmen-
terent considerablement cette année par l'arrivée de
quarante Picards qui vinrent de France à Prague, avec
leurs femmes & leurs enfans, aïant à leur tête un cer-
tain Picard dont ils prirent le nom. Quelques histo-
riens ont rapporté que ces herétiqucs avoient renou-
vellé l'erreur des Adamites, que leur chef leur ordon-
noit d'aller toujours nuds, & qu'il leur permettoit d'é-
pouser la premiere femmepour laquelle ilsse sentoient
de l'inclination

,
sans autre formalité que sa simple

permission.
Le pape écrivit dans le mois de Mars de cette année

une lettre aux seigneurs de Boheme,pourles exhorter
à renoncer aux erreurs de Jean Hus : il leur retrace
d'un flilevif & animé les violences & les excez que les
Hussites commettoient par toute la Boheme

, & les
presle de s'opposer de toutes leurs forces à ces désor-
dres ; & pour joindre autantqu'il écoit en lui, l'action
à l'exhortation

,
il envoïa le cardinal Jean Dominici

de l'ordre des freres prêcheurs, légat en Boheme & en
Hongrie

, pour ramener ces furieux. Mais l'impunité
les avoit rendu insolens, le zele du fégat fut inutile

,& il revint sans avoir pu appaiser les troubles. Il écri-
vit au pape & à l'empereur

,
qu'il étoit désormais inu-

tile de parler & d'écrire contr eux ,
& qu'il n'y avoit

que les armes capables de vaincre leur opiniâtreté,
Gerson avoit donné le même conseil à Sigismond dès
l'année précédente, mais il n'éçoit pas ai[éde le suivre
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alors. Les Hussites s'ailemblerent le hxiéu1e d'Avril
dans le château de Vinègrade

,
& députèrent Nicolas

de Huffinttz au roi Venceslas pour le supplier de leur
accorder plus d'égliscs qu'ils n'en avoient, parce que
leur nombre augmentoit tous les jours. Le roi fort sur-
pris & très-mécontent de cette proposition

,
le ren-

voïa à trois jours pour lui dire sa résolution.
-Ce terme expiré Venceslas fit dire aux FIusTires par

un de ses conseillers, qu'il étoit bien intentionné pour
eux, mais qu'il vouloit des preuves de leur obéissance

;

qu'il demandoit qu'à certain jour ils apportaient leurs

armes au palais, &qu'ils les missent bas en sa presencc.
Cet ordre les consterna

,
il résolurent de ne pas obéir.

La plûpart même furent d'avisde se dissiper & de s'en-
fuir. Mais Zisca leur representa qu'en faisant une ac-
tion si lâche

,
ils tomberoient dans le précipice qu'ils

pensoient éviter
,

puisqu'on les ruineroit infaillible-

ment l'un après l'autre
,

s'ils retournoient comme des
fugitifs chacun dans sa maison ; qu'il connoiflbit le roi
beaucoup mieux qu'eux, qu'il prendroit tant de plaisir
à les voir bien armez, qu'il leur laisseroit leurs armes.
Il offrit de se mettre à leur tête pour les conduire au
palais

,
& de porter la parole. A cette condition les

Hussites changcrent de sentiment. Zisca les conduisic
devant le roi à qui il dit

: Que les Hussites s'étant as-
semblez en armes suivant le privilège de leur nation

,
pour se garentir de leurs adversaires

>

ils avoient reçu
ordre de venir trouver sa majesté ; & que s'étant ima-
ginez que c'étoit pourles envoïer combattre ses enne-
mis

,
ils étoient prêts à repandre'usqu'à la derniere

goûte de leur sang dès qu'ils les connoîtroient. Ven-
ceslas trompé par ce discours atificieux

,
& charmé

du courage & de la résolution de Zifca, les renvoïa
tranquillementchez eux.
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Au commencement de Mars le pape bénit la role
d'or & la donna à l'empereur Sigismond, à qui elle fut
portée sous un dais superbe, & presentéepar les car-
dinaux & les autres prélats accompagnez des électeurs

& des autres princes. Sigismond qu'un mal de picd re-
tenait au lit se fil mettre sur son trône pour la rece-
voir avec dignité. Pierre de Blois auteur du douzième
siècle fait mention de cette bénédiction de la roscd'or.
On en trouve encore des preuves dans un sermon
d'Innocent III. aussi- bien que dans Guillaume Du-
rant qui vivoit dans le treizième siccle. Elle se faisoit
à Rome dans le carême trois semaines avant Pâques ;

& on lit dans André Duchesne, qu'Urbain V. donna

en 1368. la rose d'or à Jeanne reine de Sicile préfera-
blemcnt au roi de Chypre qui étoit à cette céremonie,
& que la coutume d'envoïer ces roses aux princes &
princesses s'est introduite depuis ce temps-là.

Quelques jours après cette ceremonie Martin as-
[eniblaUQ consistoire touchant le démêlé que les Po-
lonois avoient eu avec lui au sujet du livre de Falken-
berg

,
dont il avoit réfute la condamnation ; & com-

me ils avoient déclaré qu'ils étoient résolus d'en ap-
peller au concile prochain

,
il donna une constitution

par laquelle il déclara
,

qu'il n'efl: permis a personne
d'appellcr du souverain juge

,
c'est à-dire

,
sélon lui

,du lîege apostolique,bu du pontife Romain, ni de dé-
cliner son jugementdans les causes de foi, qui, comme
causes majeures,doivent être remises à sa décision. Ce

.

fut à l'occasion de ce décret du pape que Gerson coin-
posa un traité où il examine s'il est permis d'appeller
du jugement du pape en matiere de foi. Il y soutient
l'affirmative

,
& il oppose à cette constitution de Mar-

tin V. le décret de la cinquième session du concile de
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Conitance ; & ajoute pluheurs raiions pour prouver
son sentiment, toujours fondé sur ce principe, qu'il
n'y a sur la terre aucun juge infaillible, ou qui ne puis-
se errer dans la foi, que l'église universelle ou le con-
cile qui la represente.

Comme le pape avoit en vue de terminer le concile,
il tint le vingt-unième de Mars la quarantetroisième
session à laquelle il présida

; mais l'empereur ne s'y
trouva pas. Après la mésie chantée par le cardinal de
saint Marc, on publia quelques décrets touchant la ré-
formation. Le premier concerne les exemptions

;
le

pape révoque celles qui depuis la more de Gregoire
XI. avoient été accordées sans le contentement des
ordinaires &sans connoissance de cause

,
à la reserve

de celles que l'on avoit données en faveur d'une fon-
dation

, ou aux universitez
; & il s'engage à n'en ac.

corder aucune sans avoir oui les parties interessées. Le
second ordonne un nouvel examen des unions de be-
nefices accordées par les papes depuis le n\ème Gre-
goire XI. Le troisiéme regarde les revenus des églises

vacantes ,
qu'il défend d'appliquer au profit du souve-

rain pontife, ou de la chambre apostolique. Le qua-
triémc est contre la simonie qui se commettoit dans
les élections, ordinations, populations, collatioQs. Le
cinquième concerne les dispenses ou permissions ac-
cordées par les papes, de posseder des benefices qui
requierent un des ordres sacrez, sans être obligez de le
recevoir. Le sixiéme défend d'imposer des décimes ou
autres charges sur les églises ou personnes ecclcsiaili-,
ques, si ce n'est pour un grand bien qui concerne le*-
glise universelle

,
du consentement des cardinaux &

des prélats des lieut. Le septiéme renouvelle les loix
sur la modestie des ccclesiisliques dans les habits. Le
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huitième eH: celui par lequel le pape décerne & décla-

re avec l'approbation du concile
,

qu'il a satisfait &
qu'il satisfaÍt aux articles de reformation contenus dans
'le décret du trentième d'Octobre 1417.par les décrets
qui viennent d'être lus dans cette session

,
aussi-bien

que par les concordats qu'il a faits avec chaque na-
tion en particulier

,
& qu'il veut qu'ils [oientmis dans

la chancellerie, afin que chacun en puisse avoir des
copies en bonne forme

, & lignées du vicechancelicr.
Parce moïen le pape éluda la réforme des cardinaux
& de la cour de Rome qui avoir été ordonnée par le

'concile. Car des dix-huit articles contenus dans le
décret du trentième d'Octobre 1417. il n'y en a que
six reglez dans cette derniere session.

.
Le lendemain de Pâques les ambassadeurs de Venise

& de Genes arriverent pour terminer quelques démê-
lez qu'ils avoient avec l'empereur : mais on ne termina
rien, parce que l'empereur insistoit fortement à se fai-

re restituer les places qu'ils avoient enlevées au rôïau-
me de Hongrie

,
& qu'ils n'y vouloient point consen-

tir. Les Genois furent aussi traversez par le marquis de
Montferrat qui leur étoic fort opposé. Ainsi les uns
& les autres s'en retournerent sans rien faire.

L'empereur qui souhaitoit fort que les François fus-
sent en paix avec l'Angleterre, engagea le pape à en-
voïer des légats au roiCharles VLpour y négocier cette
paix, & appaiser les guerres civiles. On y députa pour
cet effet les cardinaux des Ursins & de saint Marc

,
à

la sollicitation desquels on tint une assemblée à Mon-
tereau sur la rivière d'Yonne

,
où les députez des deux

partis convinrent: le dix-sepriéme de Mai que toutes
haines éteintes, le dauphin 8c le duc de Bourgogne
auroient le gouvernement de l'état pendant la vie du
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roi. Mais leconnétableArmagnac & Henride Mai--
le chancelier du roiaume

,
joints à ceux qui avoienc

plus de part aux affaires, craignant d'en être éloignez,
ou appréhendant le ressentiment du duc de Bourgo-
gne s'y opposerent avec tant de force

, que la guerre
civile recommença plus cruellement que jamais. Les
Parisiens ennuïezde cette guerre, se souleverent con-
tre ceux qui en étoient cause

,
& ranimèrent la fac-

tion du duc de Bourgogne. Il avoit un parti puiflanc
dans Paris qui introduire dans la ville par la porte
saint Germain Jean de Villiers- l'ILie Adam la nuit du
vingt- huitième de Mai avec huit cens chevaux,criant;*
Paix & Bourgogne.

Le peuple ne se remua point que ces troupes ne fut-
sent dans les rues de saint Denis 6c de saint Honoré ;
alors les Parisiens sortirent de tous cotez ,

& vinrent
se joindre a elles.Tanneguydu Châtel prévôt de Paris,

courut à ce bruit prendre le dauphin dlI1s son lit ; &
l'enveloppant de sa robe de chambre le conduisît à la
Bastille

, Se de-là. à Melun. Le roi qui -étoit dans son
hôtel

j
demeura au pouvoir des Bourguignons. De-U

ces mêmes troupes se répandant dans toute la ville
,

se

jetterent dans les maisons des Armagnacs, les pilte-

rent-, & firent beaucoup de prisonniers
,
qu'ils ne rela-

cherent qu'à force d'argent, le chancelier fut du nom.
bre

,
& il fut mis dans la prison du palais ; le lende-

main le connétable eut le même sort, aïant été déce-
lé parceluichezlequelils'étoitcaché.Cêux qui avaient
été bannis revinrent la fureur & le desespoir dans le

cœur i 6c le douziéme de Juin ils exciterent une émo.
non la plus cruelle dont on ait oui parler. Ils tirerent
du palais le connétable 6c le chancelier, les tuerent Se

expoferen.C leurs corps sur la table de marbre
;
de là ils

s'en
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s en allèrent dans les autres priions, égorgèrent les e ve-
ques de Senlis & de Coutances dans le petit Châtelet,
firent sauter les autres du haut des tours, & ceux qui
etoient en bas les recevoient sur la pointe de leurs hal.
lebardes. Il y eut près de deux mille hommes de

tuez.
Le duc de Bourgogne ne voulut point revenir à

Paris qu'un mois après que l'Ifle- Adam s'en fût rendu
maître. La reine & ce duc y firent leur entrée le qua-
torzième de Juillet avec beaucoup de pompe ; on n'en-
tendoit dans toutes les rues que concerts de musique :
cependant leur presence n'arrêta pas les massacres ; &
le soupçon d'être du parti des Armagnacs, étoit un pré-

texte pour piller & égorger ceux qui avoient de l'ar-
gent ,

des bencfices ou des emplois. Les plus vils du
peuple s'éroient fait chefs de cette troupe cruelle &
sanguinaire ;

le bourreau même en étoit un. Le vingt-
unième d'Août la bande dont il étoit chef tua plus de
deux cens perrannes, même jusques dans l'hôtel du
duc

,
& peut-être seroit-on allé ju[qu'à lui s'il n'y eûc

pourvû. Pour éviter leur fureur, il envoïa six mille
hommes de ces troupes assiéger Monthlery

; & lors-
qu'ils furent sortis de Paris pour s'y rendre

3

il fit cou-
per la tête au bourreau, pendre & noïer plusieurs au-
tres des plus scelerats.

Un nommé Gerard Groot ou le Grand, de Deven-
ter ,

docteur de Paris 5c chanoine d'Utrecht, avoit
établi en 13 84. les freres de la vie commune, qui com-
posoient une societé de personnes distinguées par leur
sçavoir & par leurpieté, qui vivoient en commun de ce
qu'elles mettoient ensemble pour éviter la mendicité,
éc qui s'appliquoient à instruire la jeunesse. Thomas à
Kempis a fait la vie de ce Gérard

, & parle avec éloge
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de cette lociete , dans laquelle il avoit vécu quelque-
temps. Cependant un dominicain de Saxe appelle
Mathieu Grabon, du convent de Vimar diocése de
Merïbourg

,
entreprit de montrer que ces sorces de so-

cietez étoient des entreprises sur l'autorité du pape
& sur les religions approuvées, qui ne pouvoient tour-
ner qu'aux mépris des vœux monastiques, & à la ruine
des convens. Il presentaence temps ci un écrit au pape
contenant plusieurs arricles,qui tendoient tous à mon-
trer que la proprieté des biens temporels est attachée
essentiellement à l'érat séculier. Que personne ne peut
sans peché renoncer à ce qui lui est necessaire pour vi-
vre d'une maniere convenable à son état. Que tous
ceux-là pèchent, qui donnent absolument tous leurs
biens en aumônes pour l'amour de Jesus- Christ. Que-
celui qui n'est pas dans une religion approuvée par le
sîége apostolique

y
ne peut [ans peché mortel renoncer

à tous ses biens pour l'amour de Jesus-Christ. Que le
pape ne (çauroirpermettre aux séculiers par une dispcn-
sc

y

de se priver de toutes posseSions. Qu'un religieux
ne peut sans péché mortel renoncer à la volonté d'avoir
des biens en commun,quand il n'en a pas actuellement.
Que personne ne peut meritoirement & selon Dieu
accomplir les conseils d'6béilfance) de pauvreté & de
chasteté

^
hors des religions approuvées. Que les fem-

mes qui vivent en communauté, sans yoeux, sont silles
de la damnation éternelle, & que leur état est défendu.
Qu'il n'est pas permis aux prêtres & aux clercs de vivre
en communauté, sous peine de peché mortel à moins
qu'ils ne soient dans une religion approuvée. Enfin le
tout étoit réduit à vingt cinq articles, dont la conclu-
fion étoit, qu'il ne pouvoir y avoir de perfection hors
des ordres religieux, & que l'on ne pouvoir pratiquer
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ni les conseils évangeliques
, ni la vertu de pauvreté

dans le monde.
Le pape Martin V. donna ces articles à examiner au

cardinal d'Ailly & à Gerson. Le sentimentdu cardinal
fut, que le fondement principalde la doctrine de Gra-
bon était contraire non-seulement à la raison & à la
théologie morale, mais aussi à la pratique de l'égHCc
primitive. Que c'est une fausseté & une heresie de dire
que la religion chrétienne n'en: bien observée par les
séculierSj que quand ils en suivent les régies dans un
convent ; qu'enfin il y avoit dans cet écrie plusieursau-
tres propotitions scandaleuses

>

témeraire's, & même
inColenres,&qu'il méritoitd'être brûlé & regardécom-
J11e un ouvrage heretique. Gerson fit aussi là-dessus un
écrie, qui fut approuvé par trois habiles docteurs de dif-
férentes univerlltez. Son sentiment conforme à celui
du cardinald'Ailly, est établi sur six propositions, avec
leurs preuves & leurs corollaires, que j'abregerai.

La premiere
,

qu'il n'y a que la religion chrétienne
que l'on puisse, à proprement parler, appeller religion.
La seconde

,
qu'elle n'oblige point à l'oblervation des

conseils de l'évangile. La troisiéme, qu'on peut l'obser-
ver parfaitement sans voeu qui oblige à la pratique de
ces conseils. La quatrième, que les regles particulières
ne sont point necessaires pour observer plus parfaite-
ment la religionchrétienne.La cinquiéme,quec'est par-
ler improprement de dire que les ordres religieux insti-
tuez par les hommes,sont l'état de perfection. La fixié-
me,que le pape, les cardinaux & les prélats doivent ob-
server plus parfaitement la religion chrétienne que les
religieux

:
d'où il tire ces conséquences. Que la doctrine

de Grabon est non-seulement extravagante ,
mais he-

retique & blasphématoire. Que le pape
3

les cardinaux
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& les prélats doivent s'opposer promptement & avec
vigueur à son progrès. Que si Grabon le montre obssi-
né,& qu'il ne veuille pas obéir à Ces superielirs,on doit
s'assurer de sa personne. Cette condamnation porta
coup :

l'affaire aïant été examinée dans le concile de
Confiance, ce religieux fut obligé de se retraiter dans
toutes les formes en presence de ses commiss-Ilires,
sa rétractation se trouve dans les œuvres de Gcrson à la
suite du traité qu'il composa contre ses erreurs.

Frederic duc d'Autriche s'étant rendu à Maifbourg
château près de Consiance

,
à la sollicitation de Mar-

tin V. pour faire sa paix avec l'empereur, l'affaire traî-
na quelques jours, jusqu'à ce qu'enfin le traité fut con-
clu le vingt-cinquième d'Avril dans le menaftere de
Munsterlingen procheConsiance,sous ces conditions :

que le duc jureroit fidélité à l'empereur, & qu'il lui
païeroit soixante & dix mille florins d'amende,moïen-
nant quoi il le remettroit en poflTession de ses états. Ce
traité conclu, Frederic fut introduitdevant Sigismond

par réle6teur de Brandebourg
,

accompagné de l'ar-
chevêque de Riga

,
& du comte d'Ottingen. L'empe-

reur lui fit lire le formulaire du serment, & l'aïant prê-
té, il lui donna la main. Le pape le fit ensuite absoudre

par un cardinal, & l'empereur lui restitua solemnelle-
ment ses états avec tous ses titres

,
ses droits de regale

,
& ses autres privilèges. Si l'on en croit quelques histo-
riens, cette réconciliation de Frederic ne fut pas fore
sincere, puisqu'ilchercha les moïens de faire assassiner
l'empereur, en quoi il ne réussit pas. Ce duc ne mourut
qu'en 1439. après bien des traverses qu'il s'étoit atti-
rées par ses imprudences.

Le dix-neuvièmed'Avril on tint en presence de l'em-

pereur la quarante-quatrième session, où le pape fit lire
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une bulle par le cardinal de Challanr,qui portoit que de
•

sirant satisfaire au decret de la trente-neuvième se!1ion

du present concile général, par le consentement& l'ap-
probation des peres assemblez

,
il nommoit la ville de

Pavie pour la tenue du prochainconcile. Toute l'aflem-
blée & l'empereur même approuva ce choix, excepté
les députez de la nation Françoise,qui ne se trouvèrent
pas à cette session

, parce que le choix de la ville de Pa-
vie n'étoit pas de leur goût.

Avant que de patTer à la derniere session, je rappor-
terai quelques bulles qu'on attribuë à Martin V. La
premiere ordonne l'execution piomte & libre des let-

tres apostoliques. Comme il étoit souvent arrivé que
pendant le schisme, ou par le refus ou par la négli-

gence de l'évêque
,

les bulles des souverains pontifes
n'étoient point du tout exccutées,oul'étaientau moins
plus tard qu'il ne convenoit à l'autorité du saint siége

;
le pape ,

de l'approbationdu concile
,

ordonne que dé-
sormais les bulles seront incessamment exécutées, sans
être vidimées par quelque prélat que ce soit. La sécon-
de défend absolumentaux religieux mendians de passer
sous quelque prétexte que ce soit, dans aucun autre or-
dre

,
excepté dans celui des chartreux, sous peine d'ex-

communication
,

qui ne pourra être levée que par le

pape , ou à l'article de la niort. tant pour celui qui au-
ra changé d'ordre, que pour ceux qui l'auront reçu. La
troisiéme dispense les fideles d'éviter le commerce des
excommuniez, à moins qu'ils n'aïent été nommez &
dénoncez publiquement par les juges, ou de ceux qui
sont notoirement convaincus d'avoir mis la main sur
des prêtres. Mais il n'en: pas fort sûr que ces bulles soient
de Martin V. principalement la derniere.
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Il y a plus de fondement a faire sur la dispense qu'il
donna à Jean de Baviere évêque de Liège depuis vingt-
huit ans, & seulement soudiacre

,
de quitter son évê-

ché & de se marier. Le frere de ce prélat, qui était
Guillaume comte de Hollande,de Hainault & de Frise,
étant mort sans enfans mâles, une de ses filles nommée
Jacqueline

,
se mit en possession de ses états, du con-

sentement des peuples. Jean de Baviere pensa à l'en dé-
pouiller

;
il commença à s'emparer de Dordrecht, de

* » LRotterdam & de la Brille. Il envoïases ambassadeurs à
Confiance, pour faire quelques propositions à l'empe-
reur, & pour remettre-aupape son évêché, qu'il ne pou-
voit conserver dans le dessein qu'il avoit de se marier.
L'empereur lui promit en mariage la duçhesse de Lu-
xembourg sa niéce

, veuve d'Antoineduc de Brabant ;
& aitanc obtenu du pape toutes les dispenses nécessaires

pour cela, Jean de Baviere l'épousa
,

après que Sigif-
mond l'eût déclaré souverain des états qu'il demandoit,
autant que cela pouvoit s'accorderavec les priviléges de
ces provinces. Jean de Baviere aïant ainsi renoncé à son
évêché, Martin V. lui donna pour successeur Jean de
Wallenrod archevêque de Riga, à qui les cardinaux l'a-
voient déja promis lorsqu'il se détacha de l'empereur
& des Allemands pour consentir à l'éleétiol\d'unpape
avant la réformation de l'église.

Enfin pour terminer le concile, on tint la quarante-
cinquième & derniere session en presence de l'empe-
reur le vingt-deuxiéme d'Avril. Le cardinal d'Aqui-
lée y célebra solemnellement la messe du Saint-Esprir,
après laquelle le pape dans sa place de président, lut un
discours

;
ensuite le cardinal de saint Vite in MacelloJ

prononça tout haut ces paroles par ordre du papc &
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du concile
: Meilleurs, allez en paix ; & tous les asn-

stans répondirent : Amen. L'évêquede Catane se dispo-
soit à prononcer un sermon, & étoit déja monté dans
la chaire lorsque Caspard de Perouse

, avocat du sîcré'
consiftoirc, scleva pour supplier humblement le pape
de la part des ambassadeurs de Pologne, auprès de qui
il étoit placé, de faire condamner publiquement avant
la séparation du concile, le livre de Jean de Falkenberg,
comme contenant des heresïes, & des propositions fu-
nesiesauroi& au roïaumede Pologne, & commeaianc
été déja condamné par les commissaires dans les matiè-
res de foi, par les cinq nations, & par tout le college
des cardinaux unanimement.

Paul Volodimir l'un des ambassadeurs Polonois
,

voïant que l'avocat oublioit quelque chose dans sa re-
,quisition

,
se leva pour lire un papier sur ce sujet

; mais
le pape lui. imposa ii!ence

,
& déclara

«
qu'il obscrve-

roit généralement& inviolablement tout ce qui avoir «
été arrêté sur les matieres de la foi dans le present

«
concile

,
conciliairement

,
conciliariter, c'est à-dire,

«
synodalement'& en pleine session

,
& non pas ce qui

«
y avoit été fait d'une autre maniere. » Le pape vouloit
dire qu'il n'approuvoit point ce qui n avoit été conclu
que par les nations, & n'avoit pas été approuvé dans.
i'a tremblée generale du concile, comme les decrets de'
la réforme proposez dans la session trente-neuvième

y,la condamnation des erreurs de Jean Petit & de Fal-
kenberg. Cette déclaration du pape ne rebuta pasl'am-
basTadeur, il voulut continuer sa lcaure ; mais Martin
V. lui aïant fait défense de parler sous peine d'être ex-
communié, il fit sa protestationau nom du roi de Po-,
logne & du grand duc de Lithuanie

,
appella au con-

cile prochain, & demanda acte de sori appel
: mais le:
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pape avolt déjà pourvu a ces protcltanonspar sa bulle
qui défendoit les appels, 8c que nous avons rapportée
plus haut. M. Dupin dit que cette bulle qui contenoit
la défense d'appeller du souverain pontife au concile

,
ne fut ni luë ni approuvée dans aucune session

, mais
feulement publiée dans une assemblée particulière de
cardinaux. L'affaire des Polonois ainsi terminée, l'é-
vêque de Catane prononça son sermon.

Après ce discours le cardinal deChallantlutlabulle
par laquelle le pape congedioic le concile

:
voici en

quels termes elle étoit conçue. «
Martin

,
eveque

,
v

serviteur des serviteurs de Dieu: Pour conserver à

J)
perpétuité la mémoire de cet évenement, & à la re-

»
quisition du sacré concile, nous lecongedions & le

»
déclarons fini, donnant à chacun la liberté de re-

» tourner chez soi. De plus
, en l'autorité de Dieu tour-

puissant, & des bienheureux apôtres saint Pierre &

»
saint Paul, & par la notre, nous accordons a tous

»
les membres du concile une pleine absolution de

» tous leurs pechez, une fois pendant leur vie
; en sorte

» que chacun d'eux pourra jouir de cette abîolution

«
pendant deux mois après la notification de ce privi-

»
lége. Nous leur accordons aussi le même privilège à

»
l'article de la mort, & nous l'étendons aux domcsti-

» ques aulIl- bien qu'aux maîtres, àcondition que de-

»
puis le jour de la notification

,
les uns 8c les autres

J,
jeûneront tous les vendredis pendant un an pour

»
l'absolution pendant la vie

,
8c une autre année

" pour l'absolution à l'article de la mort, à moinsqu'il

« n'y ait quelque empêchement légitime
,

auquel cas
«

ils feront d'autres oeuvres pies. Et après la séconde

«
année, ils seront tenus de jeûner le vendredi pendant

» toute leur vie, ou de faire quelques autres actes de
pieté,
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piete ,
Ions peine d'encourir l'indignation du Dieu «

tout- puisant, & des bienheureux apôtres S. Pierre &
cc

S. Paul.
» Cette bulle fut approuvée par le cardinal de

Viviers, qui prononça le placet au nom de tout le con-
cile. Ainsi finit le concile de Consiance, après avoir
duré près de trois ans & demi

:
il n'éteignit pas tout-

à-fait le schisme
; & pour ce qui regarde la réforma-

rion de l'église
,

qui étoit l'autre fin qu'on s'étoit pro-
posée., à peine fut-elle commencée, qu'on la remit à

un autre temps.
L'empereur après la fin du concile alla à Zurich

,mais il n'y fit pis un long séjour. La mort du comte
de Schwarrzembourgun de ses principaux ministres

,& la nouvelle du prochain départ du pape ,
le fit reve-

nir à Consiance fort promptement. Martin V. fit pu-
blier le deuxième de Mai les concordatsqu'il avoit faits
avec chaque nation. Les Françoisfirent ce qu'ils purent
pour l'empêcher, mais le pape passa outre ; & quand
ce concordat fut porté à Paris par l'évêque d'Arras, le
parlement le refusa

,
& dressa même un mémoire pour

être presenté au souverain pontife. Ce concordat re-
gardoit le nombre & la qualité des cardinaux

,
la pro-

viGon des églises & des monasteres
,

les reserves du
iiége apostolique, les collations des benefices

,
les

grâces expeéèatives, la confirmation des élections, les

annates, les causes en cour de Rome, les commendes,
les indulgences, les dispenses. Je ne parle ici que du
concordat avec la nation Françoise, qui étoit à peu
près le même que celui des Anglois & des Allemands,
tous étant fornfez sur le pied des articles de la réfor-
mation

, que nous avons rapportez ailleurs. Ce con-
cordat ne fut point accepté par les François, parce
qu'il étoit contraire aux libertez de l'église Gallicane.
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Comme 1 empereur avoit tait de grandes depense?
pour l'union de l'église

,
le pape , par le conseil ues car-

dinaux
,

6c du consentementdes prélats d'Allemagne,
lui accorda pendant une année tous les revenus cccle-
siastiques de ses états.,& des diocéses de Trêves, de
Balle 6c de Liège, à l'exception des biens des cardinaux
& des hôpitaux de S. Jean 6c de l'ordre Teutonique, 6c
cela nonobstant toute sorte de privilèges 6c d'exem-
ptions. Il y eut un bref du pape qui donnoit commis-
sion de lever ces revenus à l'archevêque de Riga, 6c aux
évêques de Passau 6c de Brandebourg. Cette levée ne
fut pas sans difficulté

;
les.égliÍes d'Allemagne firent

des remontrances aux commissaires nommez pour fil-
re execurer ce bref. On neK;aic pas ce qui fut réfoln
sur cette afflire

: ce quÍiesi confiant, c'eit qu'elle fit.

beaucoup de bruit, 6c que ce qu'on accordoit à l'empe-
reur pour avoir procuré la paix à l'église, pensa être la..

cause d'une grande guerre en Allemagne.
Martin V. se voïant reconnu de toute lachrétienré,.

n'aspiroic plus qu'à s'en retourner promptementen Ita-
lie. Il fit publier le mercredi quatrième de Mai, que
sans aucun délai, il étoit résolu de partir de Consian-
ce le lundi suivant. L'empereur en fut surpris, il le
pria très instamment de demeurer dans cette ville le
reste de l'année, pour terminer plusieurs affaires qui
restoient encore à regler

:
mais le pape répondit qu'il

ne pouvoir dififerer
, que le patrimoine de l'eglise éteit

au pillage, que Rome étoit cruellement exposee aux
fléaux de la guerre, de la famine

,
de la peste

,
6c des,

discordes civiles ; qu'il prioit qu'on eûr-égard à ces rai-
sons & à la néceffiié, puisqu'au fonds, étant reconnu de

tout le monde pour successeur de saint Pierre
,

il étoit
juste qu'il allât se mettre sur le trône de cet apôtre :
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que l'égli[e Romaine étant la mere de toutes les egli-
ses

,
il falloit que le pontife Romain y residât. L'empe-

reur voïant qu'il ne pouvoit le retenir, pensa audi à se

retirer.
Cependant Martin retarda son départ de quinze

jours ; mais enfin le quinziéme de Mai il célebra la
mené dans l'église cathedrale, & partit le lendemain

,
accompagné de l'empereur& des autresprinces. Il étoit
monté sur un cheval blanc, & revêtu de ses habits
pontificaux, marchant sous un dais, qui étoit porté

par quatre comtes. Ensuite marchoit tout le clergé &
toute la noblesse à cheval, en si grand nombre,qu'on

en compta Ju[qu'à quarante mille, sans parler de la
foule du peuple qui suivoit à pied. Lorsque le pape fut
à la porte de la ville

,
il descendit de cheval, & quitta

ses habits pontificaux
, pour en prendre un rouge *,

il
monta un autre cheval, & l'empereur avec les princes
le suivit jusqu'a Gotlebcn, où il se mit sur le Rhin pour
aller à Schaffouse. Les cardinaux firent le voïage par
terre avec le reste de sa cour, & l'empereurs'en retour-
na à Conilance avec les autres princes, où n'aïant plus
rien a faire après le départ du pape ,

il disposa toutes
choses pour le sien.

Il n'en partit que le vingt unième de Mai, & prit sa

route du côté de Strasbourg, dans le dessein de visiter
quelques villes de l'Alsace qui appartenoient à rem-
pire. Quelques historiens disent qu'il eut à Montbel-
liard une entrevue avec le duc de Bourgogne,pour pa-
cifier les troubles de France, & pour prendre des me-
sures contre le comte d'Armagnac qui en étoit un des.
principaux fauteurs. Il sembleque le ciel voulut van-
ger par le plus grand de ses fléaux tous les meurtres
qui Cecommettaient dans cc roïaume. Dès le mois de
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Juin la peste ht un si cruel ravage dans Paris jusqu'à la
fin d'Octobre

, que plus de quarante mille personnes

y moururent, la plûpart du menu peuple. Depuis que
le daùphin s'étoit sauvé de cette ville capitale

,
ses per-

tisans faisoient fortement la guerre sous san. nom. Les
François désinteressez, & qui n'etoient d'aucun pani,
se trouverent fort ernbarasiez entre la sOU111iiIJon aux
ordres du roi, que le duc de Bourgogne faisoit parler
comme il lui plaisoit, & ceux du présomptif héritier
de la couronne. Quelque parti qu'ils voulurent pren-
dre

,
onles.traicoit.de criminels & de rebelles. Le duc

de Breragne ménagea un accommodement, tous les
articles en furent arrêtez à saint Maur proche Paris ,mais ceux qui obsedoient le dauphin

,
l'empêcherent

de ratifier les articles de ce traiié., & il n'y. eut qu'une
treve de trois semaines.
;/*t "led'urde Brandebourg, étoit parti de Confiance
quelques jours avant l'empereur. L'archevêquede Gnes-
ne, & les autres ambafladeur$ de Pologne, se redre-
rent aussi, mais fort mécontens de n'avoir pu obtenir
aucunejuûice du livre séditieuxde Falkenberg. Cersort,
qui ayoit inutilementtémoignéun zele à toute épreuve
pour la condamnation de Jean Petit, fut obligé de s'e-
xiler --lui-i-nême, & n'osant retourner en France ou le
duc de Bourgogne étoit alors tout puissant, il se retira
déguisé en pèlerin à Rathembourg en Bàviere

,
où il.

fut très-bien reçu du duc Albert, & où il composa -di-

vers écrits pour sa justification. En 1419. il alla à Lion
dans le couvent des Celestins. dont Nicolas Gerson
son frere étoit prieur.

La France avoir tardé à reconnoirre Martin
,

tufqu'à

ce qu'elle eut appris,par ses-ambafsadeursque l'éleéban
.'ccoit faite canoniquement, de peur de rendre une
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obéissance illégitime, & d'augmenter le mal au lieu de
contribuer à le guérir. Mais dès que le roi Charles VL

eut appris que tout s'étoit pasle sclon les. regles dans

cette éled:ion, il le reconnut, & le fit reconnoître par
tout son rOïa111ne, comme pape légitimé. Cependant
il lai (la dans toute sa force la déclaration qu'il avoir
donnée au commencement d'Avril pour rétablir l é-

glise Gallicane dans ses libertez, en supprimant les an*

nates ,
l es reserves

,
les subventions, & autres sembla.

bles charges, quiécoient fort odieuses. Mais quelques
mesures que ce prince observât pour faire maintenir sa^

déclaration
,

elle ne subsista pas long- temps. Le duc de

Bourgogne qui s'éroit rendu maître de Paris, & de la

personne du roi
3

& qui disposoit de toutes choses sui-

vant ses paillons & son intérêtJa ni révoquer avant la

fin de l'année dans la vue de faire plaisir au pape &

aux cardinaux qui lui étoiem -dévouc«z) comme il y avoit
bien paru dans l'affaire de Jean Petit. AinU tant que
dura la guerre avec les Anglois

,
les papes disposerent

en France des bénéfices
3

comme ils. faisoient avant
Fordonnance de 1406".

Vencefks roi de Boheme étant mort dès l'an 1417;
l'empereur Sigi[mond; devint l'héritier de ses états ;
Mais Zisca chef des Hussites & général de leur armée

,
appella de l'élection de cet empereur à la couronne de
Bohême

,
quoiqu'elle eut été faite dans toutes les for-

mes , & prétendit de:plus quele contentement que co
prince avoit donné au supplice de Jean Hus & de Je..;..

rôme de Prague
,

l'en rendoit absolument indigne. Il.

aGtemblaceux de son parti, en forme d'é'rat ; & s'étant
fait donner par eux la commission de faire la guerre à
Sigismond

,
il divisa ses troupes en deux corps , en me-

na uncontre.la forteresse de Vissegrade, dont ilCeren.,
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dit maître
,

& cnvoïa l'autre contre la ville de Posins
,dont la bourgeoisie divisée & sans garnison, n'atten-

doit pour capituler que la premiere sommation. L'em-
pereur avoit une occasion favorable pour arrêter le
progrès des Hussites, & étouffer cette heresie

:
mais

craignant que les Turcs, qui s'étoient éloignez de Bel-
grade

, ne s'en raprochassent s'il alloit porter la guerre
en Boheme

,
il s'engagea dans un mauvais pas qui lui

fit perdre la Boheme, & qui attira dans la Hongrie ces
infidèles, qui en déiolerent la plus grande partie.

Le pape Martin V. quitta Geneve sur la fin de Dé-
cembrede l'année précédente, & aïanc passé les Alpes,
il arriva à Mantouë, d'où il partit au mois de Février
de cette année pour se rendre à Florence. Il sc détour-
na du grand chemin pour y aller

, parce qu'il ne vou-
loit pas s'approcher de Boulogne, dont Antoine Ben-
tivogle s'étoit rendu maître, sous prétexte de lui ren-
dre sa liberté. Martin fut reçu avec beaucoup d'hon-
neur à Florence ; il y passa tout le reste de l'année &
la plus grande partie de la suivante, jusqu'à ce que la
ville de Rome fût en état de le recevoir, qu'il y pût
être en sûreté

, & que l'état ecclesiastique fÚt paisible ;
car le château saint Ange, Ostie & l'ancienne ville
étoient encore sous la domination de Jeanne reine de
Sicile. Cette princesse aïant appris l'arrivée du pape à
Florence, envoïa le grand sénéchal de son roïaume
pour le reconnoître , & le pape de son- côté lui députa
le cardinal Pierre Mauroceno Venitien

, pour la cou-
ronner à Naples, à condition que son époux Jacques
de Bourbon sortiroit de la prison où elle le retenoit
depuis long-temps, pendant qu'elle s'abandonnoit aux
plus honteux excez avec le sénéchal de son roïaume
Ion favori, & avec d'autres, L'avantage que tira ce
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prince de la liberté qu'il venoit de recouvrer, c'est qu'il

revint en France, où dégouré du monde & ennuie de

sa mauvaise fortune, il entra dans l ordre desaintFran-
Sois

,
& y vécut très-régulierement jusqu'â l'an 145 6.

sans que son exemple rendît son épouse plus Cage & plus

reliée dans ses moeurs.
Pendant que le pape étoit à Florence

,
le roi de Po-

logne lui écrivit dès le commencement de cette année,

pour se plaindre de l'injustice qu'on lui avoit faite au
concile

,
à l'occasion de Ces démêlez avec les chevaliers

de l'ordre Teutonique ;
de ce que les nonces qu'il avoit

envoïez pour accommoder ses differends avec les che-
valiers Prussiens) & non pour en juger

,
l'avoient con-

damnez sans l'entendre, ni personne de Ía part ; & de:

ce qu'ils avoient même publié leur sentenceavant qu el-
le lui eut été communiquée. Il repre[enra au pape, que
quoique cette sentence ne pût déroger à son droit,,

comme sa sainteté l'avoir elle-même déclaré
,

elle nui-
foit cependant à sa réputation

, parce qu'elle le faisoit:

passer pour un calomniateur
,

& pour un prince qui en-
treprenoit des guerres injufies

:
qu'il ne trouvoit pas.

mauvais que les nonces du pape fussent plus dans les in-
térêts des chevaliers que dans les siens

;
mais qu'il ne:

pouvoit souffrir qu'ils l'eu{sent impitoïabletnent diffa,--

mé dans le monde, comme ils avoient fait par leur sen-

tence : ce qui avoit rendu les chevaliers si fiers & si in-
solens, qu'ils ne vouloient plus entendre parler de paixt
ni de crevé.

Il ajoute que ces chevaliers avoient excité Jeant
de Falkenberg à Je décrier par tout comme un de-
siruéteur de l'église & de la religion chrétienne

,,
quoique toutes ses actions fissent foi de son zele pour'
l'une & pour l'autre i que c'étoient les chevaliers-qui*
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avoient violé tous les traitez ; qu'ils avoient été battus
plusieurs fois sans cesser de revenir à la charge, qu'aïant
remporté sur eux de grands avantages, il avoir bien
voulu retirer ses armées à la recommandation du pape
& de l'empereur, dans l'csperancequ'enfin on pourroic
parvenir à une paix solide 5c durable

:
qu'enfin

,
quoi-

que ses nonces eussent fait paroître une si grande par-
tialité

,
il ne refuse pourtant pas d'entrer en composi-

tionavec les chevaliers par !'entremi[edes mêmes non-
ces, pourvû que sa sainteté veuille réparer le tort qu'ils
lui ont fait par leur injuste sentence, 5c rétablir sa ré-
putation. Dlugoss qui rapporte cette lettre tout au long
dans son histoire de Pologne

,
dit que Martin V. fut

fort irrité de la conduite de ses nonces, 5c de celle des
chevaliers

; 5c peut-être fut-ce alors que se fit la récon-
ciliation entre le pape 5c les ambassadeurs de ce monar-
que,

Le pape travailla aussi à la réconciliation du duc de
Milan

,
5c de Pandolfe Malatesta

,
pendant le séjour

qu'il fit à Florence, & il y réussit. Braccio de Man-
toue qui avoit pris la qualité de défenseur de Rome

,
en avoir été chassé par Sforce son ennemi que la reinc
de Naples avoit fait connétablede son roïaume ; 5c il
n'avoit retenu de toutes les places qu'il avoit usurpées
sur l'église depuis la mort de Ladislas

, que Perouse 5c
quelques autres villes du patrimoine de saint Pierre.
Comme il avoit pris vivement les intérêts de Jean
XXIII. il faisoit la guerre à Martin V. se mettant peu
Ctl peine de ses excommunications,5c l'excommuniant
même de son côté par raillerie. Ce pape qui le regar-
doit comme son plus grand ennemi, entreprit de re-
duire sous son obéissance les places qu'il occupoit en-
,corc, 5c il y fut aidé par les Florentins, qui obligeront

n.ir
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par leurs sollicitations Braccio à se venir jettera les
pieds, & à se contenter de quelques villes & bourgs
qu'il lui laissa en qualité de son lieutenant

:
mais il ne

put demeurer long-temps en repos. Le pipe rentra
aufli- tôt dans Boulogne

.,
& fit un traité d'alliance avec

les Venitiens.
~

Quatre cardinaux de Pierre de Lune qu'on appel-
loit Benoît XIII. avant sa déposition

,
vinrenr le dix-

septiéme de Mars reconnoître Martin V. pour le (eul
& légitime pape ; & ils en furent très- bien reçus,parce
que cela lui causoit beaucoup de joie ; mais la sournif-

non de Balchasar Cossa
>

auparavant Jean XXIII. lui
donna encore plus de satisfa£tion. Il y avoir déjà près
de quatreans qu'on le tenoiten prison

,
lorsque les-

Florentins,qui avoient toujours eu quelque bonté pour
lui, vinrent supplier le pape d'avoir compassion de sa
misere, & de lui rcndre la liberté. Soit que Martin V*

eut traité avec le comte Palatin pour sa délivrance
.

croïant s'en assurer fort aisément quand il l'auroit eu
Italie, soit que le prisonnier eut racheté sa liberté pour
trente mille écus

, comme le rapportent Ciaconius &
d'autres, il est certain qu'il sortit de prison en ce tems-
là, & qu'il vint aux environs de Parme chez quel-
ques-uns de ses anciens amis, parmi lesquels il en trou-
va un alirez grand nombre tout prêts à faire un parti
pour lui. Il y en eut même qui le solliciterent forte-
ment de reprendre les habits pontificaux,soitpar ami-
tié pour lui, soit par haine & envie contre le nouveau
pape , ou par le desir de la nouveauté

>
& l'esperance

de rendre leur condition meilleure
-, en sonequ'on vie

le schisme sur le point de renaître.
La tentation étoit forte pour un homme aussi am-

bitieux qu^'Cossa
, ou du moins qui avoit toujours
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panepOUf tel,& qui par-là trouvoitoccasion desevari-

ger des mauvais traitemens qu'il avoit reçus; deplus:)
le prétexte qu'il pouvoit prendre d'avoir été forcé dans

tout ce qu'il avoit fait à Confiance & dans sa prison ,
étoit très-plausible. Cependant il ne s'en prévalut pas -,

& comme s'il eut été changé en un autrehommprie

tout d'un coup de lui-même sa résolution ; & sans rien
communiquer à ses amis de ce qu'il vouloit faire, il sc
rendit presque seula Florence le quatorzième de Juin,
veille de la fête du saint sacrement, sans prendre au-
cune sûreté pour sa personne

,
& alla se jetter en plei-

ne aflse.mblée aux pieds de Martin V. implorant sa mi-
[ericorde, le reconnoissant comme le veritable& seul
vicaire de Jesus-Christ

,
& ratifiant de nouveau tout

ce qui s'étoit fait dans le concile à l'égard de l'un ôc

de l'autre. Ce speétacle tira les larmes des yeux de tous.
lès assistans, & le pape en fut si vivement touché ,
qu'après l'avoir relevé & reçu avec mille témoignages
à'affcé1:ion & de tendresse, il fit tout ce qu'il put pour
le consoler du changement de sa fortune

, en le rap-
prochant autant qu'il le pouvoit du rang d 'où il étoic
tombé. Il l'aggregea au nombre des cardinaux

,
il le

fit doïen du sacré college
, & voulut que dans toutes

les cérémonies publiques, consistoires & a{semblécs,il
fût toujours le plus près de sa personne

,
& sur un si"ege-

plus élevé que celui de tous les autres cardinaux.
Mais il ne jouit pas long-temps de ces avantages ^

car il mourut six mois après
,

le vingt -
deuxiéme dc'

Décembre. Le vieux COme de Medicis son intime
ami & les plus riche, comme aussi le plus magnisique
particulier qui fut alors non-seulement dans l'Italie

y
mais peut-être dans tout le reste du monde, voulutho-

norer fesobseques d'une pompe funebre presque égap-
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le a la majesté d'un souvcrain pontife, & lui ht ériger
dans l'église de saint Jean un monumenttrès-superbe.

Pendant que le pape étoit à Florence
, un domini-

cain nommé Manfrede de Verceil, qui paroissoitavoir
beaucoup de pieté

,
annonçoit l'arrivée prochaine de

l'antechriil: ,par desraisons tirées de l'apocalypse
,

&
étonnait tellement une multitude d'hommes & de.
femmes

, que quittant tous leurs biens
3

ils s'engage-
rent dans le tiers ordre de saint Dominique

,
vivans

sous la conduite du même Manfrede, du travail de.

leurs mains
,

les hommes séparez des femmes
,

& ré-
citant l'office divin avec beaucoup de dévotion. Mais
le pape appréhendant que ces congrégations n'eussent
des suites fâcheuses pour le bien de l'église, les abolit,
renvoïa chacun dans sa mai[on,& défendit qu'on leur
donnât l'aumône

;
néamoins il ne put dissiper tout-à-

fait cet établissement
y

à cause de l'extrême affection

que le peuple avoit pour Manfrede. Saint Bernadin
de Siennede l'ordre de saint François,-prêcha con-
tre lui.

On place le cinquième d'Avril de cette année 1419.
la mort de saint Vincent Ferrier, décedé à Vanes ville
de Breragne. Comme nous avons souvent parlé de ce
saint en d'autres endroits, nous ne ferons ici mention
que de ses ouvrages, qui ont tous été imprimez

, &
dont il y a eu plusieurs éditions à Ulm, à Cologne,à,
Strasbourg, à Lyon & à Veni[e. La plupart sont des
sermons qui ne paroissent pas dignes de la majesté de
la chaire & de la pieté du saint. Outre ces sermons

,
on lui attribuë un traité de la vie spirituelle, ou de
l'homme intérieur ; un autre sur l'oraison dominicale ;
un traité de la fin du monde

, ou de la ruine de la vie
spirituelle

,
de la dignité ecclesiastique &: de la foi ca-
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tholique, aussi-bien que les deux avenemens de l'an-
techrist, contenant diverses prédictions OltInenaccs >

un traité de la consolation dans les changemens de
foi.On y trouve aussiquelques-unes de ses lettres, une
à Benoît XIII. dont on a déjà parlé

, une autre à Jean
Dupuis general de l'ordre des freres prêcheurs

; une
troisiéme à Bonifacc son frere

,
qui fut le vingt-cin-

quiéme général des chartreux
; une quatrième à Ger-

son : ces deux dernieres sont imparfaites
:

deux à l'in-
fant d'Arragon fils du roi Pierre IV. & une à Ferdi-
nand I. roi d'Arragon. Ce saint fut canonisepar Ça.-
liste III. l'an 1455,

La France étoit toujours exposée à de grands trou-
bles qui. penserent causer sa ruine entiere. Le duc de
Bretagne après avoir travaillé long temps ôc inutile-
ment à reconcilier les deux partis sc retira dans ses,

etats
, & fit une ligue défensive seulement avec les

Anglois.Margueritede Clisson veuve de Jean de Blois

comte de Pontiévre, voulant rentrer dans le duché de.

Bretagne
,
qu'elle prétendoit être l'heritage de quatre

fils qu'elle avoit, les engagea à se saisir de la person-

ne de ce duc
-, & ils y furent encore excitez par le con-

seil du dauphin
,

qui étoit irrité de ce que le duc n ar-
moit point contre les Anglois, & paroissoit demeurer
neutre.Pour réussir, ils firent beaucoup de civilitez au
duc

,
& l'engagerent à se rendre dans leur maison de

Chantoceauxen Anjou
, pour unepartiede divertifle-

ment. Le duc y étant venu sans armes avec son frere
Richard, & accompagné de peu de pesonnes, Olivier
ï'ainé des quatre freres, fit prendre par quarante ca-
valiers bien armez/jui le menerent lié & garotté dans
le château de Paluau en Poitou3d'ou on le transfera en
gliifieurs endroits différons, publiant tantôt qu'il étoic.
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mort de desespoir, tantôt qu'on l'avoit noïé. Toute
la Bretagne irritée d'une action si noire

,
se -init en ar-

mes ,
& envoïa plus de cinquante mille hommes à la

ducheflc pour délivrer son époux.
Le siége fut mis devant Chantoceaux, mais Je-duc

n'y étoit pas, comme on le croïoit, Marguerite de
Cli sson s'y trouva seule renfermée avec un de ses fils.
Comme la brèche étoit déjà faite, & que cette femme
craignoit beaucoup pour sa vie ellc se trouva mal, la
fraïeur la saisit

>
& elle envoïa courier sur courier à

son fils Olivier, le presTant de relâcher le duc, s'il vou-
loit sauver la vie à sa merc. Olivier contenue de ren-
dre la liberté au duc

j
mais il lui fit signer auparavant

un traité
.
à telles conditions qu'il voulut

>
& ausquel-

lesles Bretons n'eurent aucun égard. On fit le procès
aux quatre freres, qui furent condamnez à more
leurs châteaux furent rasez

,
leurs terres confisquécs

,
& données ensuite à de grands seigneurs >afîn qu'on
ne pût les retirer de leurs mains..

Pendant toutes ces divisions le roi d'Angleterre vint
assieger la ville de Rouen dès le mois de Juin. L'im-
portance de cette place

, & la fidélité de ses- habitans
meritoient bien qu'on travaillât à faire lever sicge.
On fitÀla verité quelques tentatives pour cela, soit en
craitaftrdu mariagede-CatherinedeFrance avec Henri
V. par l'entremise des légats du pape, soit par quel-
ques troupes qu'on assembla

;
mais toutce qu'on fit fut

inutile
$

le roi d'Angleterre proposoit des conditions
qu'on ne pouvoit accepter -, & le dauphin qui regar-
doit cette ville comme étant plutôt au duc de Bourgo-
gne qu'à la France,n'eutaucun égard aux [ollicitations,
des alIiegcz, qui étoient réduits à la derniere extrémi-
té. Cependant la faim fit mourir près de trente luiIle:
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per[onnes)& plus de vingt mille périrent de maladie r
ce qui obligea les assiegez à capituler. Les Anglois sc

contenterentqu'on leur païâttrois cens mille écusd'or,
& qu'on leur livrât trois chefs, dont un nommé Blan-
chard eut la tête coupée. Moïennant ces conditions,
HenriV.confirmales privilcges des habitans, & entra
dans la ville le dix neuviéme de Janvierde cette année

1419. & sa prise entraîna le reste de la Normandie.
On ne laissoit pas de négocier quelque accommo-

dement entre les deux rois
,

aussi-bien qu'entre les
deux partis, des Armagnacs & du duc de Bourgogne.
L'on corwint d'abord d'une tréve de trois mois entre
les deux couronnes, après laquelle les deux rois de-
voient se voir proche Melun

, pour conclure la paix
& le mariage. L'on travailla de même à une tréve en-
tre les deux partis qui divisoient la France ;

le dati-
phin la vouloit de trois ans, le duc de Bourgogne ne
consentoit qu'à deux mois feulement dans la vûë
d'attaquer conjointement les Anglois, si pendant ce
temps-la il s'accordoit avec le dauphin, ou de faire la
paix avec eux pour attaquer plus sûrement le dauphin.
L'entrevûë des deux rois fut indiquée dans un parc
proche de Melun ; comme Charles VI. ésoit demeu-
ré malade à Pontoise

,
la reine tint sa place, J^y me-

na Catherine de France
3

que le roi d'Angleterre rc..
cherchoit en mariage.

Le conseil du dauphin aïant appris cette négocia-
tion

,
rechercha l'amitié du duc de Bourgogne

,
& le

flatta d'une parfaite reconciliatio.n. Le duc la souhai-
toit ; & les avances qu'on lui fit là-dessus l'obligcrent
à être plus ferme avec les Anglois

^
& à ne leur accor-

der presque rien de ce qu'ils demandoient
: ce qui cau-

sa beaucoup de froideur entr'eux, & même ce qui les
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brouilla dans la suite. Le duc alla trouver le dauphin
près de Pouilly-le Fort, à deux lieuës de Melun

;
ils

se virent en pleine campagne au milieu des deux ar-
mées

,
chacun accompagné de dix cavaliers) & firent

un traité, par lequel ils promettoient avec serment
d'être amis & de s'assister comme freres, s'engageant
en cas de contravention, de se soumettre au jugement
du saintsiege. Les articles du traité érant jurez,ils con-
vinrent de se trouver ensemble sur le pont de Mon-
tereau-faut-Yonne le dix

-
huitiéme d'Août, avec

chacun dix hommes seulement, pour achever de ter-
miner tous leurs differends à l'amiable

;
le duc aïantle

château pour demeure pendant sa négociation
,

& le
dauphin ressant dans la ville

; & que sur le pont qui
est entre le château & la ville, on feroit des barrières,
au milieu desquelles il y auroitune espece de parc bien
fermé avec deux entrées, l'une du côté du château

%
& l'autre du côté de la ville

, par où les princes entre-
roient.

Tannegui du Châtel & Jean Louvet
>

présid'ent de
Provence, n'avoient ménage cette entrevûë que pour
se défaire plus facilement du duc de Bourgogne,qu'ils
n'avoient osé faire assassiner à Pouilly ; & toutes ces
barrieres leur en facilitèrent l'execution. Le dauphin
se rendit à Montereau au jour assigné ; mais le duc sc
fit attendre plus de quinze jours. L'avis de ses amis

>son pressentiment, le conseil d'un Juifnommé maî-
tre Mousque, qu'il avoic à sa suite

,
& qui l'assuroit

que s'il alloit à Montereau,il n'en reviendroit jamais ;
toutes ces raisons le retenoient ; mais la damede Gyac
sa maîtreiïe, le détermina à la fin. Il y arriva le dixié-
me de Septembre, attendu par le dauphin depuis le
vincrt-six.*t'éme d'Août

: on lui donna le château pouir
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demeure
, comme on en etoit convenu ; de-là il sc

rendit sur le pont, & mit des gardes à l'endroit paroù
il étoit entré dans le parc. Il se jetta aux genoux du
dauphin

; & après que le dauphin l'eut fait relever
,& pendant qu'il lui parloit

,
Tanneguy du Châtel,

suivi de quelques autres
5

sauta la barriere
,

se jetta suc
le duc

, & le tua de plusieurs coups de hache sur la tê-
te :

ses gens firent peu de défen[c, excepté le seigneur
de Nouailles, frere du captai de Buch

J
qui fut bleslé

à mort, & qui mourut au bout de trois jours.
Beaucoup de personnes accuserent le dauphin d'a-

voir trempé dans cet assassinat. Juvenal des Ursins
dans son histoire de Charles VI. tâche de l'excuserau-
tant qu'il le peut faire. D'autres historiens le condam-
nent absolumentj comme complice d'une horrible lâ.
cheté commise par l'ordre ou le conseil d'un prince
destiné à porter la couronne de France. Quoi qu'il en
soit, cette action fit un très-grand tort à l'honneur &c

à la réputation du dauphin. Philippe fils unique du
défurit3entreprit hautement de venger la mort de son

pere ,
& ne manqua pas de moïens. Tous les amis de

sa maison & tous les mécontens vinrent lui offrir.
leurs services. L'horreur de ce meurtre réchauffa les
plus refroidis ; les Parisiens vinrent rasTure'r de leur
zcle ; & Philippe pour gagner laffe&ion des peuples,
obtint une tréve des Anglois l'exclusion des dépu-

tez du dauphin qui étoient venus à Rouen demander
la même chose. Dès-lors les François, les Anglois &
les Bourguignons commencèrent à vivre enscmblc,
comme si tous n'eussent composé qu'une même na-
tion -& l'année suivante Henri V. roi d'Angleterre
fut marié avec Catherine de France.

pn Orient Manuelregnoittoujours iConflantino-
pie i
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pic ; c etoit un prince fort lçavant ; il rut d abord h at-
taché à la doctrine & au parti des schismatiques

,
qu'il

écrivit même pour soutenir leurs sentimens. Mais il
parut changer depuis, soit qu'il eut connu la verité)
ou qu'il crut qu'il étoit à propos pour ses intérêts de
faire semblant qu'il l avoir connue. Dans le temps
qu'il étoit occupé à fermer t'Iâhme de Corinthe pour
empêcher l'entrée des Turcs dans le Peloponese, il
résolut avec le patriarche Eurhynlius sçavant theolo,
gien

,
d'embrasser la créance des Latins

; & depuis la

mort de celui-ci
,

ai'ant trouvé la même disposition
dans l'esprit du patriarche Joseph métropolitain d'E-
phese, qui lui avoit [uccedé

,
il demanda au pape Mar-

tin V. qui venoit d'être élu dans le concile de Con-
si,ince

,
permission de marier les six princes ses enfans

,Jean, Theodore, Andronic, COnsiJl1tin,Demetrius&
Thomas, à des princesses catholiques, ce qu'on lui ac-
corda

: & cette année Jean l'aîné épousa Sophie sille
du marquis de Ivlontferrat. Ensuire Manuel, que l 'âge
& les maladiesavoient fort affoibli, l'associa à l'empire ;
& pour le mettre en état de se prévaloir dans l'occasion
du secours des Latins, il conçut le dessein de se réunir
avec eux. La nécessité de ses affaires presentes l'y en-
gageoir. Audi, Amurat II. sultan des Turcs l'atta-
quoit vivement, parce que Manuel s'étoit déclaré con-
tre lui en faveur de Mustapha. Manuel trop affoibli
pour résister à cette puissance, s'adressa au pape & lui
envoia demander du secours. Les ambassadeurs qu'il
députa furent, un évêque nommé Theodore & Ni-
colas- Eudemon-Jean très habile homme & de gran-
de autorité parmi les Grecs. Le pape les reçut à Floren-
ce ,

& il eut une extrême joie d'apprendre d'eux que
les empereurs leurs maîtres. c'est-à-dire

,
Manuel &
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Jean Paleologue,troiiieme du nom son fils a'lné,qu'il
venoit d'associer à l'empire

,
étoient résolus d'cn1bLll-

scr la créance de l'église Latine. avec tous leurs sujets,
dans un concile qu'ils souhaitoient pour cet effet que
l'on tînt à Constantinople. Il nomma le cardinal de
saint Ange son légat pour mettre la derniere main à
cette affaire, & il le fit préceder par le pere Antoine
MasTano général des cordeliers, pour disposer toutcs.
choses. Il promit aussi aux deux empereursde leur pro-
curer du secours contre le Turc auprès de tous les prin-
ces chrétiens, & les exhorta à mettre Dieu dans leur
parti par une réunion sincere.

Quoique le pape Martin V. reconnut Jeanne II.
pour reine de Naples & de Sicile

, parce qu'elle étoic

en possession de ces roïaumes, il ne laissa pas de con-
firmer le droit de Louis III. à cette couronne par une
bulle dattée de la fin de l'année 1419. Celui qui enga-
gea Marcin dans ce mauvais pas, fut un nommé Jean
Caracciole grand sénéchal de Naples

,
favori de la..

reine Jeanne
,

qui lui avoit abandonné & sapersonne
&[on roïaume. Quelques-uns des principaux seigneurs

ne pouvant souffrir ce desordre
,

s'étoient servis de ce
prétexte pour relever le parti de Louis d'Anjou. Le
grand Sforce a la tête des conjurez

,
avoit déjà réduit

la reine à de grandes extrémitez
,

lorsque Caracciole-
qui, tout débauché qu'il étoit, ne laissoit pas d'être ha-
bile homme, se sir bannir lui-même dans rine de Pro-
cida pour sauver sa maîtresTc.

La paix s'étant faite après son bannissement, Sforcc
fut déclaré général de toutes les troupes du roïaume r
& la reine qui ne faisoit rien.que par l'avis de Carac-
ciole

, tout exilé qu'il étoit, sous prétexte de l'éloigner
encore davantage

,
l'envoïa en ambassade au pape-
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Martin V. qui étoit toujours à Florence. Caracciolc
sçut si bien manier i'esprit du pape, en le prenant du
côté de son interêt, qu'il conclut une ligue par la-
quelle Martin s'obligeoit à proteger la reine envers
tous & contre tous, & à lui cnvoïer un légat pour la

couronner : & la reine réciproquement s'engageoit à
lui rendre le château saint Ange

,
& les villes d'Ostie

& de Civita-vecchia
,

qu'elle tenoit encore des con-
quêtes du feu roi son frere

;
à donner aux Colonnes

de grands états dans ,le roïaume, & à envoïer au plu-
tôt à sa sainteté un puissant secours contre Braccio

,qui s'étoit emparé de Perouse & d'autres places.
Ce traité fut executé de part & d'autre. Le pape en-

voïa le cardinal MaurocenoVenitien, légat à Naples,
pour couronner la reine, à condition qu'elle rirerait
son mari de prison, ce qu'elle fît

: & cette princeflc

pour éloigner Sforce
,

l'envoïa avec une armée au se-

cours du pape contre Braccio. Les deux armées en vin-
rent aux mains, & Sforce qui fit tout ce qu'on pou-
voir attendre d'un homme de sa réputation & de son
mérite

,
perdit néanmoins la bataille par la trahison

de Nicolas & de Gilbert des Ursins, qui dans l'ardeur
du combat, passerent avec leurs troupes du côté de
l'ennemi, comme ils en étoient convenus ensemble

auparavant. Quelques instances que pût faire le pape
pour obtenir de la reine qu'on envoïât du renfort à
Sforce

,
qui travailloit à remettre son armée

,
Carac-

ciole
,

qui étoit retourné à Naples
, engagea la reine à

lamuser par de belles promesses sans aucun effet, afin
de faire périr Sforce

; & celui-ci pour s'en venger ,reprit alors le premier dessein des barons de Naples,
& dépêcha son secretaire

,
du consentement du pape ,

à Louis III. d'Anjou qui étoit en Provence, pour le
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iollicirer a venir le rendre maître d'un roïaume qui lui
appartenoit si légitimement.

Ce prince ne manqua pas une si belle occasion
-,

il
renvoïaà Sfcorce son secretaireavec une bonne somme
d'argent pour commencer la guerre ,

lui promettant
de venir bien-tôt lui

-
même avec une puissante flotte

qu'il alloit faire équipper à Marseille. Sforce avec ce
secours marcha droit à Naples

,
renvoïa son bâton de

commandement à la reine, déclara qu'aïant achevé le
temps de son service

, il s'étoit mis à la. solde du roi
Louis, se joignit aux seigneurs qui tenoient le parti
d'Anjou

,
& se saisit de toutes les avenuës de Naples

y
pour empêcher que rien n'entrât dans cette grande
ville du côté de la terre. Caracciole dans le danger où
il se trouvoit, dépêcha promptement Antoine Caraffe
vers le pape, qui étoit à Florence, pour lui demander
du secours, avant que la flotte qui étoit attendue de-
Provence fût arrivée. Caraffe aïant connu que le pa-
pe s'entendoiravec Sforce contre la reine en faveur de
Louis d'Anjou

,
& que par conséquent il n'y avoit rien

à esperer de côté-li, s avisa de négocier secretement
avec l'ambassadeur d'Arragon, qui étoit aussi mécon-
tent du pape que lui, parce qu'il s'opposoit aux préten-
tions de son maître.

Caraffe lui proposa le secours de Naples, au lieu de
l'entreprise de l'il1e de Corse

,
qui appartenoit aux

Genois, & qu'Alfonse attaquoit avec une bonne ar-
mée navale

>
il l'assura que la reine adopteroit le roi

son maître, & le déclareroir son successeur s'il la ti-
roit du danger extrême où elle étoit. L'ambassadeur
répondit à Caraffe

, que pourvû qu'il eût un pouvoir
de la reine

,
Alfonse y conCenriroit: On dépêcha un

exprès à Naplîs j le plein-pouvoir arriva sept jours.
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après
,

& le traité fut si promptement conclu, maigre
le flegme des Espagnols, qu'aum-fôc que Caraffe eut
adopté Alfonse roi d'Arragon

, au nom de Jeanne
reine de Naples, ce prince envoïa sur le champ à cette
princesse seize galeres bien armées

, avec un grand
nombre de vaisseaux, sous le commandement de Rai-
mond Pariglios son amiral, en attendant qu'il le sui-
vît bien-tôt avec des forces beaucoup plus considc-
rables.

Cependant Louis d'Anjou qui étoit parti de Mar-
seille avec treize galeres & six vaisseaux de guerre yprévint celles d'Altonse, & aïant pris terre à l'embou-
chure du Sebet

,
qu'on appelle Fornello

y
ou Fiume

della Ma:¡,dalena
5

il se joignit à l'armée de Sforce
,

&
tous deux ensemble presserent si vivement le siege de'
Naples par mer & par terre , que rien ne pouvant plus

entrer dans cette grande ville, elle fut obligée d'entrer
en composition pour capituler

:
mais avant la reddi-

tion de la place
,

l'armée d'Alfonse parut à la vue dc'

cette ville le sixiéme de Septembre
3

& changea la face
des àffaires. Comme cette armée étoit bien plus forte

que celle de Louis, elle entra dans le port le même
jour, & tint la mer libre

; en sorte que la ville étant
sccouruë & d'hommes & de vivres, Louis d'Anjou
fut obligé de lever le nege

; & la reine pour se mieux
derendre, traita avec Braccio a des conditions tres-
avantageuses pour lui. Ses troupes défirent d'abord
une bonne partie de la cavalerie de Sforce ; ce qui fâ-
cha extrêmement le pape ,

qui ne pouvant souflfrir

que cette reine se servÎt de l'ennemi capital du saine
siege, se déclara ouvertement contre elle

,
& envoïai

des troupes sous le capitaine Tartaglia au secours de
Louis d'Anjou.
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Sur ces entrefaites Alfonse arriva heureusement au
port de Naples avec une puissance flotte de vingt-
cinq galeres, & d'un grand nombre de vaiiïeaux de
guerre : il y fut reçu comme en triomphe avec une
incroïable joie de la reine, qui, selon son traité

,
le

mit en possession du château neuf & du château de
l'Oeuf, confirma solemnellement son adoption, & le
déclara duc de Calabre, comme étant son successeur.
Le pape qui craignoit qu'Alfonse ne se remît sous l'o-
bedïence de Pierre de Lune, comme il l'en menaçoit,
lui envoïa deux cardinaux légats

^
pour tâcher de trou-

ver quelque voie d'accommodement entre Louis &
Alfonse

; mais la trêve qu'ils conclurent ne se fit que
l'année suivante.

Zisca général des Hussites., avoit remporté en Bo-
heme une victoire assez considerable

,
dans laquelle il

défit entierement la cavalerie catholique, & mit enfuite l'infanterie
,

qui n attendit pas le choc
, tant elle

ctoit intimidée. Voulant recueillir le fruit de sa vic-
toire, il se présenta la nuit du mardi-gras de 1410,
devant la ville de Mosca, d'où les seigneurs, donc l'un
s'appelloit Cope & l'autre Ulric, avoient chassé les
habitans, parce qu'ils 'éroientHussires. Cope fut égor-
gé avec une grande partie de sa garnison

; & Ulric se
réfugia dans le château de Lic

,
où il fut tué par Zisca

lui-même
,

qui fit passer au fil de l'épée tous ceux qui
se trouverent sous les armes. L'empereur au premier
bruit des conquêtes des Hussites., envoïa en Boheme
mille lances, qui étoient l'élite de sa cavalerie, pour
empêcher les vainqueurs de porter leurs armes plus
avant que Mosca. Mais tous ces cavaliers furent tuez
ou abandonnez aux Hussites la nuit du jeudi au ven-
dredi-[ainr, leur commandant même eut beaucoup
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de peine à se sauver
,
& la ville de Voglise fut pillée &

brûlée.
Quand les Hussites curent formé une armée capable

d'executer les projets de leur chef,celui-ci pensa à con-
siruire une ville qui pût servir de retraite à son parti en
casdedisgrace, s'attendantaavoir bien-tôt sur les bras

toutes les forccs de l'empereur. Il choisit un endroit de
de la montagneen forme de prest-lu-isle,environnéd'un
côté par une riviere* & de l'autre par un torrent. L'en-
trée étoit fermée par un profond sofle, & par trois mu-
railles aussi larges que solides ; il donna à cette ville le

nom de Thabor
>

& il la peupla des plus zelez de la

se£te. Comme les Hussites avoient surpris la nouvelle
Prague

>
dont ils avoient donné le gouvernement a,

un nommé Ceuque ;
l'empereur en lui promettant le

pardon de sa révolté, l'obligea à lui remettre cette pla-

ce. Zisca la fit investir aussi-tôt ; mais cette forrere{[c'

•
se trouva si bien munie, qu'elle eut le loisir d'attendre

que l'empereur eut réuni toutes ses forces. Il marcha.
droit à Prague, contraignit les Hussites d'abandonner
le sic'ge de la nouvelle Prague ;

ensuite il conçut le des-

sein d'assieger le Thabor
,

asin d'exterminer tous ces.
hérétiques dans une seule campagne. Pour cela il dé-
tacha la moitié de son armée sous la conduite des com-
tes de Rossen & de Crager :

mais Zisca n'eut pas phîrôt.
avis de leur marche

,
qu'il mit à leurs trou (Tes le sei-

çncur de Huflinetz qui les défit entièrement.
L'empereur pour réparer cette perte ,

alla forcer le'

camp de Zisca, qui étoit sur une montagne appellée
Villechon. L'attaque sur générale

,
& les Hullites ne

purent empêcher que le marquis deMisnie ne pene-
trât dans leur camp.:mais leur chefpersuadé que tout
étoit perdu s'il ne déloge-oit les imperiaux avant olu'ils;
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sussent renforcez par le reite de leur armée les pouua.

avec tant de furie
,

qu'à la troisiéme charge il les ren-
versa sur le bord le plus escarpé de la montagne ,

d'où
ils furent précipitez en bas. Cet échec dénoncera si
fort les troupes impériales, que Zisca sc rendit maître
de la nouvelle Prazue, dans laquelle il fut reçu une
seconde fois en triomphe. Il s'empara aussi de Viife-
grade, après avoir battu une quatrième fois l'armée
de l'empereur, qui fut contraint de s'en retourner lui
vingtiéme enSilesie, pour aller appaiser les Moraves
qui s'étoient révoltez.

Zisca s'étant apperçu que quelques nouveaux (eccai-

res s'étoient glissez dans son parti, travailla à l'en pur-
ger. C'étoit la seâre des Orebites, qui se faisoientnom-
mer ainsi

, comme si leur créance avoit été aussi sainte

que la loi qui avoir été donnée à Moïse sur le mont
Oreb. Ils ne differoient gueres des Huflices, qu'en ce
qu'ils exerçoient toutes sortes de cruautez envers les
prêtres & les religieux

,
s'imaginantqu'ils rendoient

un grand service à Dieu quand ils les faisoient mourir
au milieu des plus horribles rourmens, car ils les fai-
soient brûler, ou les laissoient tous nuds & liez deux
à deux sur des étangs glacez. Zisca ne voulut pas entre-
prendre de les exterminer, craignant que l'ennemi ne
se prévalût de la moindre division qu'il appercevroit
dans son parti \ mais il les obligea de joindre leurs ar-
mes aux siennes., en.leur promettant de ne faire aucun
quartier à l'avenir aux prêtres catholiques.

Le premier jour de Mars de cette année, le pape qui
étoit toujours à Florence

,
étant informé des ravages

que les Hussites faisoient dans la Boheme, publia une
croisade contre eux & tous leurs adherans, à la sollici-
fation de l'empereur. Sigismondne fut pas néanmoins

plus
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plus heureux cette année
, car aïant mené son arrrrée

contre le monastere de Claronne, dont Zisca avoit
fait une citadelle

,
à cause de la situation avantageuse,

l'approche de ce général, ou pour mieux dire
,

le sou-
venir des victoires qu'il avoit déjà remportées, fit une
telle impressîon sur les impériaux, qu'ils ne purent
ecrercrenus sous leurs enseignes, ni par la justice de la
cauCe

,
ni par l'honneur., ni par le serment, ni par le

danger auquel ils exposoient l'empereur. Ils déserte-
rent tous, & oc prince fut si touché de l'affront qu'ils
lui avoient fait recevoir,&: & de sa mauvaise fortune

,qu'il sortit promptémenr de la Boheme. Sa retraite mit
Zifca en liberté de tout entreprendre, & il y exerça en
effet des cruautez inouies.

Philippe duc de Bourgogne poussa si loin le desir
qu'il avoitde venger la mort de son père, que sanscon-
sulter à quelle extrémité il alloit réduire l'état, auquel
cependant il avoit droit t\u défaut des plus proches, il
prit 1..1 résolution de faire épouser au roi d'Angleterre
Catherine fille de Charles VI. que ce roi avoit déjà
demandé en mariage. Dansjcette pensée il vint avec
Henrià Troïcs en Champagne,où étoit le roi-de Fran-
ce ,

qui n'avoit pas l'esprit libre, & la reine son épouse
qui éroit entrée dans les intérêts de Henri. On y con-
clut un traite de paix, qui fut juré par tous !es(eigneurs
présens

, & par toutes les bonnes villes qui étoient de
ce parti. Le mariage d'Henri V. roi d'Angleterre avec
Catherine, futcélebréensuitedans Téglisede saint Jean
avec beaucoup de solemnité le deuxièmeJuin par Henri
de S woisy archevêque de Sens, en présence de Char-
les VI. qui ignoroit les consequencesde ce qu'il fai-
[oit, & de la reine sa femme

.
qui faisoit en cette oc-
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canon 1 omce de marâtre envers le dauphin ion propre
fils.

Les articles de cc traité furent que le roi Charles
nommoit & reconnoissoit Henri pour héritier de sa

couronne -, que si l'Anglois survivoit au roi son beau-

pere
>

les enfans mâles nez de ce mariage [uccederaient

au roïaume de France ; & que cependant Henri ne por-
teroir pas le nom de roi de France

,
tandis que Charles

vivroit; mais qu'il auroit seulement la qualité de re-
gent & d'héritier, avec le gouvernement des affaires ;

que les deux roïaumes de France & d'Angleterre se-
roient unis & tenus en même main

,
sçavoir de Henri

& de ses hoirs ; mais qu'ils ne dépendraient point l'un
de t'autre

,
& qu'ils seraient gouvernez chacun sélon

les loix de i'erat
: que les privilèges & droits seroient

conservez à tous ces états & à toutes personnes
-,

qu'il

ne seroit fait aucun traité d'accommodement avec le
dauphin que du contentement des deux rois, du duc
de Bourgogne

,
& des états des deux roïaumes. Juve-

nal des Ursins dit qu'il y eut des articles si injustes & si
déraisonnables, qu'on ne doit point les rapporter.

Les deux rois ensuite / avec le duc de Bourgogne
?

aïant pris les villes de Sens & de Montereau
,

s'en alle-

rent mettre le siege devant Melun
,

où commandoit le
seigneur de Barbafan

,
qui avoir avec lui un grand nom-

bre de chevaliers, résolus de tenir ferme
3

& de se dé-
fendre avec courage. En effet Henri V. connut par la.

résistance de cette place
,

combien il lui en coûteroit
pour subjuguer toute la France ;

il fut quatre mois de-
vant sans la pouvoir forcer. Le dauphin tenta de faire
lever le siege aux Anglois

:
mais ceux-ci se trouverent

si bien fortifiez dans leur camp, qu'il lui fut impossible
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d'en venir à bouc, & les alliegez furent réduits par la
famine à se rendre enfin à composition. On leur pro-
n1it la vie sauve., & sans létre mis à aucune rançon ;
toutefois ces articles ne furent pas observez, & contre
la foi du traité

,
l'on en conduilit un grand nombre en

priron
,

sous prétexte qu'on ne leur avoit promis que
la vie. Le roi d'Angleterre fut accusé de cette infrac-
tion.

Après ces expeditions les deux rois vinrent à Paris
& y firent leur entrée le premier dimanche de l'Avent

avec beaucoup de pompe. Le lendemain les deux rei-

nes firent la même chose parmi les acclamations du
peuple. Le sixiémè Decembre les trois états s'a{sem-
blcrent, & convinrent d'un impôt sur le marc d'ar-
gent ,

quialloit à un huitièmepour les bourgeois, mar-
chands & gens d'église. L'universitéde Paris vint faire

«ses humbles remontrancesau roi d'Angleterre, le sup-
pliant de l'exempter de cet impôt: mais il ne voulut

pas l'écouter
; & comme les députez voulurent insister

sur la demande qu'ils faisoient, ils furent rudement
rebutez

,
jusqu'à les menacer même de les faire mettre

en prison
: ce qui les obligea de se retirer prompte-

ment, dans la crainte de passer pour être du parti des
Armagnacs.

Le vingt-troisiéme du même mois de Décembre
,Philippe duc de Bourgogne rendit sa plainte en présen-

ce des deux rois & de leurs conseils, dans l'hôtel de
saint Pol

j & maître Nicolas Raulin avocat en parle-

ment portant la parole
;

il allegua la mort du feu duc
de Bourgogne ion pere ,

& demanda les conclusions

contre le dauphin
,

&: contre ceux qui l'avoient servi
dans ce meurtre. La cause fut plaidée avec beaucoup
d'appareil

:
Pierre de Marigny avocat général, &. Jean
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Hacquenin procureur général, conclurent que le dau-
phin étoit coupable

: on l'appella à la table de marbre
avec les formalitez ordinains ; 3c ensuite, comme étant
atteint & convaincu du meurtre ,

il fut déclaré indi-
gne de toute succession

,
nommément de celle de la

couronne de France, & banni du roiaume a perperuite.
Le dauphin appella de cet arrêt à Dieu 3c à son épée

,
comme aïant été donné par des juges incompetens

,
contre le droit 3c les loix du roïaume, 3c transfera le
parlement & l'univerCre à Poitiers, où les plusillustres
de ces deux corps ne manquèrentpas de se rendre. AinG
tout étoit double dans le roïaume, deux ro"s, deux ré.-

gens, deux parlemens, deux connétables, deuxchance-
licrs, deux amiraux, & de même de tous les grands offi-
ciers, sans parler des maréchaux de France. Le roi Henri
V. aïant eu de si heureux succez en France, s'en retour-
na en Angleterre avec sa nouvelle épouse, 3c y fut re-
Su des peuples avec de grands témoignages de joie.

Le cardinal de saint Ange nommé légat à Constan-
tinopie auprès de l'empereur des Grecs., partir cette
année. Il étoit chargé de deux lettres du pape- ,

l'une
pour Jean Paleologue, 3c l'autre pour Joseph

,
patriar-

che de Constantinople,à qui il donnoit la qualitéd'ar-
chevêque de la nouvelle Rome, 3c l'appelloit son fre-
re. Ces lettres furent rendues par Eudemon-Jean

,qui fit beaucoup valoir les bons desseins du pape, &
excita l'empercur 3c le patriarche à y correrpondre. Il
y avoit trente ans qu'on n'avoit point vû à Constan-
tinople de légat du pape. L'empereur 3c le patriarche
écrivirent à Martin V. 3c lui mandèrent que le seul
moïen de réussir dans l'union, étoit d'assembler un
concile œcumenique& libre à Constantinople, 3c non
ailleurs

>
3c que suivant l'ancien usage

,
l'empereur
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lui-même le convoquât
: ces lettres furent envoïées en

Occident l'année suivante. Le pape à qui cette propo-
sition ne plaisoit pas, ne la rejetta pas absolument

*
mais

il répondit qu'il y consentoit
,

pourvû que l'empereur
Jean fournît aux frais & à la dépense des prélats

5 ce
qu'il sçavoit bien que Jean Paleologue ne pouvoit pas
faire, aïant sur les bras la guerre des Turcs, qui le me-
nacoicnt de s'emparer de Ta capitale

?
comme ils firent

quelques années après.
Sponde met dans cette année la mort de Rraccio

,
qui fut tué par les bannis de Perouse qui le reconnu-
rent dans une bataille

,
qooiqu'il se fut déguisé, & il

fut privé de sépulture
>
étant regardé comme un ex-

communié & un ennemi de l'églile : il y a pourtant
des auteurs qui ne placent cette mort que quatre ans
après sous François, fils de Sforce. Par-là le pape se

vit délivré d'un.redoutable ennemi, qui s'étoit soulc-
vé contre lui avec tant d'in[olence

,
qu'il se vantoit de

ruiner l'état de l'église, & de le contraindre à dire des

.
meÍfes pour une bajoque

,
petite monnoïe d'Italie qui

vaut six deniers tournois, ou la dixiéme partie d'un
Jule.

Les Portugais animez par la libéralité d'Henri fils
de Jean roi de Portugal, découvrirent en ce temps de
nouvelles isles & de nouvelles nations dans la vaile
étenduë de l'Ocean. La flotte que ce prince avoit en-
voïée découvrit d'abord entre Lisbonne 6c les isles For-
cunees , une autre îile

, petite a la vente, mais excel-
lente pour la bonté de l'air & du territoire, à qui l'on
donna le nom de Madcre, parce qu'elle étoit remplie
de bois taillis. De-là poussant plus avant le long des
côtes de l'Afrique

,
elle pénétra jusqu'aux extrémitez:

de L'orient,
,

& découvrit encore les Indes orientales,y
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qui juqtl'alors avoient été inconnues, du moins du
côté de la mer. Les trois chefs de cette navigation si
difficile furent Jean Consalve & Tristan

,
qui réuni-

rent cette isle de Madere au roïaume de Portugal
; &

Gilles Annius
,

qui donna connoissance de la foi aux
Hesperiens, Ethiopiens, & aux autres nations qu'on
venoit de découvrir. Et afin d'exciter les Portugais à
entreprendre encore de semblables voïages, le duc
Henri obtint du pape Martin V. que tout ce qu'ils dé-
couvriroient depuis le promontoirede Ganare jusques
aux extrémitez des Indès, leur appartiendroit

: ce qui
fut confirmé par les papes ses successeurs, comme on
le voit par differentes bulles.

Dans le même temps Eberhard archevêque de Saltz-
bourg en Allemagne, célebra un concile dans sa ville

,.touchant le rétablissement de la discipline
,

prcsque
anéantie durant le schisme. On y confirma tous les
statuts que les cardinaux Gui & Jean légats du saine
iiege avoient faits, aussi-bien que les archevêques
Frédéric, Conrad & Pillegrain, prédeceOèursd'Eber-
hard. On publia dans ce concile trente-quatre articles,
dont le premier est, que c'est une erreur d'enseigner
qu'un prêtre ou curé qui est en peché mortel ne peut
absoudre ni consacrer

; & qu'il n est pas vrai que l'évê-
que ou le curé ne puisse pas donner à un prêtre l'abso-
lution du crime de fornication. Le second

, que l'on
tiendra des synodes provinciaux & dioceCains, com-
me il est ordonné par les anciens canons. Le troisié-
me abroge les coutumes établies contre les libertez
de Téglise. Le quatrième, qu'on se confessera avant
que de recevoir les ordres sacrez. Le cinquième & le
sixiéme excluent du clergé les bâtards. Le septiéme dé-
fend aux juges inférieurs l'appel #aux supcrieurs. Le
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huitième, que les curez donneront un revenuhonnête
à leurs vicaires. Le neuvième, qu'on ne prononcera
pas legerement ni mal-à..propos une sentence d'inter-
dit. Le dixiéme explique les devoirs des prélats dans
leurs visites. L'onzième défend de célebrer dans les
chapelles particulières

y
sans que leschapelains aïentfait

soumission à l'archidiacre. Le douzième prive du fruit
de l'absolution ceux qui l'extorquent par violence. Le
treizième rejette les excuses de ceux qui ne veulent
point obéir à leur superieur, sous prétexte de perte de
biens ou d'incommodité corporelle, & veut qu'on exe-
cute en tout les préceptes négatifs. Le quatorziéme
ordonne les ceilions de droit en présence de l'évêque

ou de l'official, après que les parties ont prêté serment
qu'elles sont sérieuses. Le quinzième règle. la maniéré
de citer ceux que les curez n'osentciter, parce qu'ils les

craignent. Le seiziéme renouvelle les canons touchant
la modestie des habits dans les ecclesiastiques

; & fait
défenses aux religieux évêques de quitter leur habit de
religion. Le dix septiéme défend de traduire les clercs
à un tribunal laïc. Le dix-huitiémeprive les clercs con-
cubinaires de leurs benefices,& les déclare inhabilesà
enpolder. Le dix-neuviénle veut que les clercs avant
que de prendre podedion d'un benefice, jurent devant
l'évêquequ'ils n'ont point commis de limonie pour l'a-
voir. Le vingtiéme défend aux patrons & collateurs
des benefices d'en rien retenir

,
sous quelque prétexte

que ce soit. Le vingt-unième excommunie ceux qui

ont pillé quelquechose, s'ils ne restituentdans le mois.
Le vingt-deuxième déclare que celui qui engage une
terre qui a droit de patronage, n'engagepoint ce droit.
Le vingt-troisiéme laisse la liberté aux clercs de tester.
Le vingt-quatrième ordonne de dire pour un archevêr-



que derunt un lervice dans tous les évêchez de ses suf-
fragans

; & pour un eveque
,

dans toutes les cures du
diocese. Le ving-cinquieme défend aux curez de con-feller & d'administrer les [acremens à ceux qui ne sont
point de leurs paroiues, à moins qu'ils n'en aient ob-
tenu la permission du propre curé. Le vingt-sixiéme
prive du droit de patronage ceux qui dépouillent les
églises dont ils sont patrons, après la mort de celui qui
les polscdoic. Le vingt-septiéme défend aux prêtres de
donner des repas le jour de leur premire nielle. Le
vingt-huitième enjoint aux curez d'apprendre à leurs
paroissîens la forme du batême. Le vingt-neuviéme
défend les exactions qu'on fait sur les églises. Le tren-
tième veut qu'on publie trois fois l'année dans les ca-rhedrales & collegiales les constitutions du concile de
Constance contre les simoniaques. Le trente-unième
excommunie ceux qui ont enterré des morts dans les
cimetieres pendant l'interdit. Le trente-deuxième est
contre les Hussites. Le trente-troisiéme ordonne que
les Juifs porteront un chapeau cornu ,

& les femmes
Juives une clochette

y

afin qu'on puisse les diltinguer.
Le trente - quatrième cil contre le luxe & les parures
des femmes.

Apres ces articleson trouve dans les autes de ce même
concile un grand nombre de statuts touchant la dif-
cipline. Le premier ordonne des peines contre les con-
cubinaires connus & notoires. Le second défend aux
clercs d'avoir chez eux de jeunes femmes suspe&esd'in-
continence. Le troisïéme leur défend de tenir cabaret,
de s" y trouver , & de manger chez les laïcs. Le qua-
trième leur interdit la chase, les dez

,
& les jeux de

hazard. Le cinquième marque les qualitez des prêtres
lui doivent être chargez du foin des ames. Le sixiéme

qu'on
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qu'on doit les obliger a iobservance des statutsprovin-
ciaux & sinodaux,& 4 sc vêtir modestement d'une
manière différente des laïcs. Le septiéme qu'on doit
administrer les sacremens gratuitement & sans aucune

* convention. Le huitième qu'on ne doit pas souffrir les
pecheurs publics, & que les prélats ne doivent point
abuser du pouvoir d'absoudre des cas rc[ervez.Leneu-
vième qu'il ne faut rien exiger pour les sépultures. Le
dixième, de quelle manière il faut avertir les adultérés
& concubinaires publics, & leur interdire l'entrée de
l'église. L'onzième

, comment l'on.doit se conduire a
l'égard de ceux qui sont renvoïez à une autorité supe-
ricure. Le douzièmeest contre les mariages clandef.1:ins.
Le treizièmeordonne de contrarier mariage dans l'è-
glise d evant le prêtre

,
& défend de le consommer

avant la bénédiction nuptiale.Le quatorziéme-défend
de multiplier le nombre des parrains. Le quinzième
veut que le curé instruise le peuple de l'affinité spiri-
tuelle qu'on contracte dans les sacremens de baptême
& de confirmation. Le seiziéme prescrit la forme du
serment que doivent faire les témoins sinodaux entre
les mains des archidiacres. Le dix-septiéme,qu'on lira
deux fois l'année au peuple les statuts sinodaux. Le
dix-huitiéme, & les cinq articles suivans, sont contre
les usuriers, & parlent des peines dont on doit les pu-
nir. Le vingt-quatrièmecontre les voleurs de grands
chemins. Le vingt cinquième contre ceux qui ache-
tent ce qu'on a volé. Le vingt-sixiëme ordonne de
païer Iesdixmes>& décerne des peines contre ceux qui
les usurpent. Le vingt- septiéme contre ceux qui exi-
gent de nouveaux droits pour les partages. Le vingt-
huitième

,
qu'un malade peut tester dans son lit. Le

vingt-ncuviéme,u'onon doit refuser la communionaux



femmes vécues d une maniéré immodeite. Le rrenrié-'
me renouvelle les peines contre ceux qui enterrent les

morts dans les cimetieres durant l'interdit. Le trente-
unième, contre ceux qui tuent, blessent & maltraitent
les clercs. Les trente - deuxième, trente-troisiéme,
trente-quatrième & trente - cinquiéme regardent le
même sujet, & décernent la peine de ceux qui frap-
pent les envoïez des légats

, ou d'un juge
,
chargez de

quelque sentence. Les trente-dixième & trente-septié-
me disent la même chose.Les trente-huitième,trentc-
neuvième & quarantièmeparlent contre ceuxjquis'em.
parent des biens des clercs qui sont mous.Le quarante-
unième contre ceux qui mettent les ecclesiasticjues à la
taille, & à d'autres impôts. Le quarante-deuxième re-
garde la même chose. Les quarante troisiéme, qua-
rante-quatrième & quarante-cinquième,contre ceux
qui usurpent les biens des églises. Le quarante-sixiéme

contre ceux qui envoient des gens armez aux églises

vacantes, & qui y font de la dépense. Le quarante-
septiéme contre les laïcs qui reçoivent & se rendent
maîtres des beneficesecclesiafi:iques. Le quarante-hui-
tième parle des avocats des églises qui exigent plus qu'il

ne leur est dû.. Le quarante neuvième est de même.Le
cinquantième contre les patrons des èglises,qui empê-
chent les superieursde pourvoir ces égliCes.Le cinquan-
te & unièmecontre les patrons qui retiennentune par-
tie des dixmes. Le cinquante-deuxième de même. Le
cinquante-troisiéme contre les laïcs

,
qui sans le con-

sentement des évêques administrent les biens de la fa-
brique des églises. Le cinquante-quatrièmecontre ceux
qui font servir les églises de forts

,
de citadelles, & y

mettent des soldats. Le cinquante-cinquième contre
ceux qui empêchent qu'on ait recours au juges ecclesia-



stiques, ou qui font des ordonnances contre la liberté
deségliCes.Lescinquante-sixiémcjcinquante-septiéme

-

& cinquante-huitième, contre ceux qui attirent les
clercs devant un juge séculier. Enfin

,
le cinquante-

neuvième défend que ceux qui sont soupçonnez de
l'hcrésie des Hussites, soient admis à la prédication,
& ordonne de les dénoncer aux (uperieurs.

La ville de Boulogne en Italie s'étant révoltée après
le dépare de Jean XXIII. & aïant sécoué le joug de la
domination des souverains pontifes, n'étoit point en-
core rentrée dans son devoir ;

elle le fit cette annéepar
la négociation de Bentivoglio

,
qui engagea les habi-

tans à se remettre Cous lobéiflance de Martin V. Les
Florentins n'étoient pas contensdu longséjour qu'il
faisoit dans leur ville

; on publioit des satires contre
lui

y

&clesenfans chantoienrpubliquementAsar-
tino non val un qttatrino

y

c'cst-à-dire
,

le pape Martin
ne vaut pas un denier

: ce qui le fâcha croïant que les
peuples inspiroient ces sentimens, & fournissoient ces
chansons à leurs enfans. Mais Leonard Aretin son se-
cretaire l'appaisa, en lui representant que les honneurs
qu'il avoit reçus depuis qu'il étoit à Florence

,
étoient

une preuve de l'estime que ces peuples faisoient de sa

sainteré
,

& que d'ailleurs il devoit avoir égard à ce
grand nombre de prospericez qui lui étoient arrivées
depuis qu'il faisoit son séjour dans cette ville.

Cependant il prit la résolution de s'en aller à Rome,
& en reconnoissancedes bienfaits qu'il avoir reçus des
Florcntinsil érigea t'évêchéde leur ville en archevê-
ché

, & lui sournit les évêchez de Voltere
,
dePistoïe

& de Fiezole. Enfin rappellé par les Romains, qui le
souhaitoientdepuis long-temps, il partit de Florence,

<
vint à Rome, & y fit son entrée le vingt. deuxième de

A N. J42.0.

ex ci 11.
Le pape recouvre
Boulogne.

Platin, in Mart-
tin. V.

CXCIV.
Le pape érige l'é-

vêché de Floren ce
en archevêché. Il
arrive à Rome, &
y fait son entrée.

Antonin. tit. zi.
c. 7.Y 1.



Septembre de cette année,au milieu des cris de joïe&
des.acclamations du peuple

-,
& la joïe fut si grande

,
que le jour de cette entrée fût marqué dans les faites
de la ville

, pour en conserver éternellement la me-
moire. Il trouva Rome dépeuplée & presque ruinée

,les églises & les maisons en fort mauvais état, les ruës
désertes & abandonnées par les désordres que les der-
niers troubles y avoient causez; mais il s'appliqua avec
tant de soin à la reparer ,

à en policer les habitans Se
à relever les édifices qui étoient en ruine qu'en peu
de temps elle reprit son ancienne splendeur, & parut
plus brillante que jamais.

Zisca reçut cette année une blessure devant Rabi

une des moindres places de Boherne,quilui ôta entiè-

rement l'usage de la vûë. Il faisoit le tour de cette pla-

ce pour obscrver l'endroit par où elle pourroit être
forcée avec moins de perte pour les assiégeans, lors-
qu'une flèche tirée auhazard luicreva le quinzièmede
Mars le seul œil qui lui restoit, & pénetra si avant dans
la tête

,
qu'il tomba sans donner aucun signe de vie..

On le. porta dans sa tente, d'où on le transporta à
Prague, parce que la blessure étoitdangereuse ; cepen-
dant il étoit d'une si forte constitution

,
qu'il guérit

au bout de trois mois, & qu'il continua de prendre
le commandement de l'armée, quoiqu'il fut aveugle,
se rendant aux pressantes sollicitations des Huflitcs,
qui menacerent de deserter tous ,

plûtôt que de sc

soumettre à un autre général.
L'empereur allarmé de leur progrès convoqua les

états de l'empire à Nuremberg
,
où il representa avec

force que la noblesse d'Allemagne avoit tout à crain-
dre de Zisca & de son parti, & que l'unique moïen de
se conserver

,
étoit de se secourir mutuellement pour
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dompter ces rebelles avant que le mal passat plusavant :

il leur fit connoitre queZiscavouloit former une cs-

pece d'anarchie dans la Boheme
,

& que la maxime
,

que tout seigneur étoitdéchu de sesdroits parle péché
mortel, qui faisoit le fondementde la doctrine de ces
séditieux

,
étoit capable de soulever les plus fideles &

de grossir le parti des révoltez, si l'on ne s'animoit à
les exterminerpromptement.Le discoursdeSigi[¡nond

eut tout l'effet qu'on en pouvoitattendre.Les[eigneurs
promirent de lever des 'troupes, & d'entrer dans la,

Boheme du côté del'occident,pendantque l'empereur
assemblcroittoutes les forces de laHongrie & de t'Au-
triche pour y arriver par l'orient. Tous les princesse
les éleéteurs, excepté celui de Tréves qui étoit malade,
se mirent en campagne ,

& arrivèrent dans le mois
d'Août sur les frontières occidentales de la Boheme

,
mais l'empereur ne put être aussi diligent qu'eux.

Zisca s'enferma dans Thabor, prévoiant que s'il
s'opposoit d'abord à cette multitude d'Allemandsqui
accompagnoient leurs princes, il ne pourroit éviter
sa défaite

:
aussi furent-ils fort surpris de ne le point

trouver en campagne j mais son dessein étoit que l'ar-
mée catholique s'arrêtât à quelque siege

: & comme
toutes les places des Hussites étoient bien munies 6c
fortifiées, il seflatoit que la longueur des siéges lafle-
roit les troupes que n'étant pas païées elles déser-
teroient. L'évenementjustifia sapen(ée.Les imperiaux
aflfiegerentlavillede Soas,place très- forte & des mieux
pourvues, & la battirent avec vigueur ; mais les aflîe-

gez aïant soutenu jusqu a vingt-six a (sauts durant sept
semaines, les Allemands furent contraints d'en lever
le siége faute de vivres le seiziéme d'Oétobre.L'empe-

leur qui avoit promis de se rendre en Bohemedans le
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mois d Août, n y put arriver qu a la hn de Decembre,
parce que ne pouvant obliger les troupes de\Hongric
& d'Autriche à marcher contre leur gré, il fallut cm-
ploïcr beaucoup de temps à gagner la noblesse de ces
deux états, qui les devoit conduire.
Pendant le même temps, ce prince touché des mal-

heurs que la guerre la plus juste entraîne néceflaire-
ment après soi, sollicitoit aussi les Hussites de faire au
moins une tréve longue & bien cimentée pour épar-

gner le sang du peuple. Mais ces rebelles ne voulurent
point écouter cette proposition,à moins qu'on ne leur
accordât ces quatre articles ; sçavoir, que les prêtres an*
nonceroient la parole de Dieu par toute la Bohême li-
brement & sans aucune opposition

; que Ion donne-
roit la communion sous les deux especes à tous les fi-
deles qui ne seroient pas coupables de peché mortel

y
( ils entendoient un péché public ) ; que l'on ôteroit
au clergé toute possession de biens exterieurs, toute
jurisdiâio-n sur le temporel,& qu'on le réduiroit à la
vie évangelique & apostolique ;

enfin que l'on corri-
geroit & empêcheroit même les pechez mortels, sur-

tout les pechez publics, &: tous les vices opposez à la
loi de Dieu

,
& que cette corre&ion & réformation,

se feroientdans quelque état qu'ils fussent commis,
par ceux à qui le droit de les corriger &: de les réfor-

mer appnrtenoit. On porra ces articles à Sigismond
,qui après les avoir lu

>
dit à ceux qui étoient presens

,voilà un venin subtil qu'on nous presente à boire pour
nous donner la mort ; & il ne voulut pas les accepter.

Quelques jours après les Hussitesécrivirent pluheurs
lettres à quelques princes au nom de Conrad archevê-
que de Prague qui écoit dans leur parti, & en celui des
bar:ns)dcs villes & communautez de la Bohême, pour
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se justiher des crimes d "-icrele & de rébellion dont on
les accusoit. On a deux de ces lettres dattées du sixié-

n1C de Juillet, où ils invectivent fortement contre Si-
gismond, lui reprochent la more de Jean Hus, lacroi-
fade que l'on avoit prêchée contre eux,& plusieurs au-
tres faits semblables ; ils disent qu'il est le seul auteur
des maux que souffre la Boheme, quc'pour eux ils ne
combattoientque pour la défen[ede leurs biens

,
de

leur religion & de leur vie ;
ils exhortent chacun à

se joindre à eux, & menacent de proceder contre ceux
qui ne se soumettroient pas aux quatre articles que l'on
vient de rapporter.

Peu contens de ces lettres ils tinrent à Prague le sep-
tiémedumême mois de Juillet unecélebre aflembléey
qu'ils appellcrent un saint concile. Ils y arrêterent
vingt-deuxarticles qui contiennent leur créance sur le
sacrement de l'eucharistie,sur les cérémoniesde la mes-
se,& sur la reformation des mœursdu cierge, ils dirent
qu'il ne doit avoir aucun commandement civil ou sé-
culier.Ils ne rejettentpoint dans ces articles la confes-
sion auriculaire

-, & il y en avoit.quelques-uns qui pa-
roissoient conformes à la doctrine & à la pratique de
l'égli[c)d'autres conçus en termes ambigus & obscurs:

ce qui causa de grandes divisions parmi eux.
Henri V. roi d'Angleterre, qui étoitrepaffé dans

son isle sur la fin de l'année précédente pour en tirer
un nouveau secours d'hommes & d'argent,avoit laissé

en France le duc de Clarence son frere
, pour agir en

son absence. Le dauphin avoit pour lui l'Anjqu, la
Touraine

,
le Poitou, l'Auvergne

,
le Berri, le Dau-

phiné &le Languedoc. Avec le secours qu'il tira de

ces provinces, il se mit en état de défendre le droit
qu'il avoir au roïaume de France. Le.foid'Ecof[e:lui
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cnvoïa aussi trois a quatre mille hommes de bonnes
troupes sous la conduite du comte de Bouchain ou
Bukan. Les François & les Ecoilbis sc mirent donc en
campagne & marcherent contre le duc de Clarence,
qui avec dix mille hommes étoit alléafliegerBauge en
Anjou. On en vint à une bataille

;
l'armée Angloise

fut défaite, & le duc y fut tué avec plus de deux mille
de fiens

,
le rcstc se sauva par le païs du Maine en

Normandie. Cette action se passa la veille de Pâques,
& le comte de Bukan, qui s'étoit fort signalé en cette
occasion, reçut du dauphin l'épée de connétable pour
recompense de sa valeur. Par cette vittoire le champ
demeura libre aux François, & le dauphin reprit quel-
ques places dans le Perche & dans le païs Chartrain.

10
La défaite des Anglois obligea le roi Henri de

venir en France avec un renfort de troupes très consi-
derable,dans le dessein de reparer la perte qu'il venoit
de faire, & de vanger la mort de son frere. Il fit tous
ses efforts pour rencontrer le dauphin

:
il passa à côté

de Chartres & de Châteaudun*se logea aux fauxbourgs
d'Orléans sans l'avoir pu trouver : une violente di{[en-
terie luiaïant enlevé plus de trois mille de ses soldats,
il se rabattit sur la ville de Dreux, qu'il prit à com-
position, & de-là il prit la route de Paris, d'où il ren-
voïa la reine son épouse qui étoit enceinte, faire ses
couches en Angleterre. Pendant qu'il faisoit le siég,e
de Dreux

, un hermite qui lui étoit inconnu, vint lui
faire des remontrances sur les grands maux qu'il cau-
ibit à la religion chrétienne)par son injuste ambition
qui le portoit a s'emparer du roïaume de France con-
tre toutes sortes de droits & contre la volontéde Dieu,
& le menaça d'une prompte & severe punition s'il

ne renonçoità son entreprise. Henri prit cet avis pour
une

-
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une rêverie
, ou pour une suggestion des gens du parti

du dauphin
,

& continuacomme il avoit commencé:
cependant il mourut quelques mois après.

Les cardinaux que le pape Martin V. avoir envoïcz
légats en Arragon auprès du roi Alfonse, firent con-
sentir ce prince à une trêve, à condition que Louis
d'Anjou remettroit toutes les places, excepté Aquila,

entre les mains du pape, jusqu'à ce qu'on eût vu s'il se

.pourroit faire entr'eux une bonne paix ; & sur cela

Louis alla trouver le pape à Rome
,

& Alfonse se reti-
ra dans Naples. Celui-ci n'y fut pas plutôt arrivé que
pour épouvanter le souverain pontife, & pour en. tirer
ensuite ce qu'il souhaitoit, il se servit, selon sa coutu-
me, de son fantôme Pierre de Lune, menaçant haute-

ment de réduire tous sçs états sous son obédience. Et

en effet, il souffroit déja qu'on le reconnut en Arra-

gon ,
& qu'on y parlât publiquementcontre le concile

de Consiance ; de sorte que le pape ,
suivant le traité

qu'on venoit de conclure
,

se vit obligé de remettreen-
tre les mains d'Alfonse, du consentement de Louis
d'Anjou

,
les places qu'il avoit en dépôt. Après quoi

Sforce voiant que tout se déclaroit pour .la reine Jean-

ne & pour Alfonse
,

se rendit aux pressantes sollicita-
tions qu'on lui faisoit continuellement de la part de la
reine de Naples, & se remit dane son parti.

Alfonse voïant. qu'il tiroit tant d avantage de la

peur que le pape paroissoit avoir du rétablissement de
l'obédience de Pierre de Lune

,
voulut encore , en re-

nouvellent ses menaces avec plus de hauteur qu'aupa-
ravant j

l'obliger à le reconnoître roi de Naples. Alors
,

Martin voïant que cet injuste prince abusoit de sa pa-
tience & de sa trop grande facilité, & qu'il ne gardoit
plus de mesures avec lui, résoluc d'agir avec plus de
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rermete ,
& lui ht dire qui il ne terait jamais en sa fa-

veur une pareille injustice ; que Jeanne l'avoit bien
pu adopter

,
mais non pas lui donner un roïaume que

le roi Louis tenoit de son pere ,
à qui les papes Alexan-

dre V. Jean XXIII. & lui-même l'avoient confirmé.
Il ajoutoit que Louis n'aïant rien fait contre le saint
siege qui meritât qu'il fût privé de la grace qu'il en
avoit reçue , on ne devoit point la révoquer, en ôtant
un roïaume à un prince qui, à l'exemple de ses préde-»

*ceflcurs
,

étoit protecteur de l'égliCe, pour le transpor-

ter à celui qui la perlecutoit. Cette réponse fut cause
qu'Alfonse se déclara ouvertement ennemi du pape &
fauteur de Pierre de Lune

, pour lequel il emploïa tout
son credit afin qu'on le reconnut en Arragon

,
& mê-

me dans le roïaume de Naples
; mais il ne réussit pas

tout-à-fait.
Les Huffires voulant détrôner l'empereur Sigis-

mond
,

prirent le dessein d'offrir le roïaume de Bohê-

me à Ladislas roi de Pologne
,

qui étoit mécontent de
l'empereur, parce qu'il soutenoit les chevaliers Teuto-
niques contre lui. En vainZisca leur remontra qu'ils

ne pouvoient élever sur le trône un homme quel qu'il
fût, sans préjudicier à leur liberté que s'ils vou-
loient vivre dans l'esclavage, ce ne devoit être que
sous un souverain

,
instruit comme eux des pures veri-

tez de révangile
:

c'est ainsi qu'il nommoit la doctrine
des Hussites. On n'eut aucun égard à son avis ; & les
états de Boheme

,
quoiqu'il y eut plus de Hussites que

de catholiques, députèrent vers Ladislas pour lui of-
frir la couronne de Boheme, & chasser Sigismond.
Mais ce prince leur fit répondre

,
que quoique l'empe-

reur lui eût fait beaucoup de tort, il ne vouloir rien
résoudre dans une affaire de cette importance sans le
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conseil de Withold son coulin germain. Une partie
des députez se rendit donc auprès de ce prince en Li-
thuarne, & après quelques sollicitationson leur répon-

dit de la part des deux princes, que quoiqu'ils euflenc

l'un & l'autre raison de se plaindre de Sigismond
,

ils

ne vouloicnt point le surpaflfer en méchanceté
;

qu'ils
sçavoient que la Bohême luiappartenoitpar succession;

qu'ils s'emploïcrDÎent.volontiers à les réconci 1er avec
lui & avec le pape; qu'enfin si l'empereur consentoic

qu'ils eussent un autre roi, ils vouloient bien l'un ou
l'autre accepter le roïaume , pourvu qu ils entrassent

dans la veritable foi de l'église catholique
, & que ce

fût de l'agrément du pape.
Ladislas fit sçavoir à Sigismond l'offre qu on venoit

de lui faire
,

& le pressa de faire sa paix avec les Bohe-
miens

,
& de travailler sincereinent à les réconcilier a

réglise, qu'autrement il les prendroit lui même sous sa

protection. Sigismond le remerciade son zele & de son

déGl1[creÍsemenr, & lui promit de le satisfaire autant
«

!...
« i rt i rqu'il dépendrait de lui. Maïs comme les obltaçles le

multipliaient .le duc Withold Cevoïant encore pressé

d'accepter lacouronnede Boheme, il se rendit a ces in-
stances ; & comme il étoit alors occupé à faire la guerre
aux Moscovit^

,
il ne put y aller lui-même

:
d'autres

disent qu'il regarda ce nouveau rol'aume comme trop
au dessous de lui pour se donner la peine d'en prendre
possession par lui-même. Quoi qu'il en soit, il y en-
voïa de bonnes troupes sous la conduite de Sigismond
Coribut son cousin germain. C'étoit un prince qui
sçavoit allier la douceur avec Wéverité, se faire aimer

& se faire craindre
;

ensorte qu'il rétablit en moins de
trois mois le calme dans un roïaume que la guerre ci-
vile avoit si long-tclnps désolé. Il travailla ensuitc-a
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affermir la couronne de Boheme sur la tête de Vithold,
en disposant les catholiques & les Hussites à le sécon-
der dans le siege qu'il fit de Carlostcin

:
c'étoit la lneil-

leure des forteresses de ce païs, où il y avoit garnison
imperiale

: cependant il leva le siege après six mois
d'une résistance la plus opiniâtre

, pour aller à la ren-
contre de 1 "'éleâcur de Brandebourg

,
qui-s".ivinqoit

avec une nouvelle armée, & qui faisoit passer par le
fer & par le feu tous les villages & les autres lieux in-
capables de resistance. L'éleéteur content de lui avoir
fait lever le siege

,
s'en retourna dans son ele&orat, ôc

Coribut résolut de retourner devant Carlostcin
,

mais
il fut rappellé par Vithold à la priere du roi de Polo-
gne, qui s'étoit réconcilié avec l'empereur

,
à l'occa-

fion de l'hommage de la Prusse. Ainsi l'armée Hussite
diminuée de plus de la moitié, ne fut plus capable
d'entreprendre aucun siege.

Le papc ne fut pas content de ce que le duc Withold
avoit pris les Bohemiens sous sa protection

^

il lui en
écrivit le vingt- unième de Mai pour l'exhorter à les
abandonner, & à les engager à obéir au légat du saine
siege qu'il envoïoit en Allemagne pour ce sujet. Ce
légat étoit le cardinal de Plaisance, nommé Branda de
CastiglioneMilanois. Les historiens lejouent pour son
zele, & rapportent de lui une conversiorrcélébré qu'il
fit d'un prêtre Hongrois, qui rejettoit l'ancien & le

nouveau testament, les sacremens, & toutes les céré-
monies de l'église, quoiqu'il célébrât quelquefois la
mésie de-peur d'être découvert, & qui se mocquoit de
toutes les differentes Cettes, ne croïantrien du tout, ne
s'arrêtant qu'à ce que l'on pouvoir prouver par raison
naturelle, & paroissant n'avoir aucune appréhension
des suppliccs. Le légat le pressa par des raisons si soli-
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des, qu'il le fit rentrer en lui-même ; enlorte que con- •

vaincu de la foiblesse de l'esprit humain, il détesta pu-
bliquement ses erreurs, & pour en faire pénitence

,
il

entra dans l'ordre des religieux de saint Paul, qui fleu-

rifloit alors en Hongrie.
En orient le légat que le pape avoit envoie à Con-

stantinople n'y étant arrivé que fort tard
, parce qu'il

étoit tombé malade en chemin, Antoine Maifano gé-
néral des cordeliers, qui avoir pris les devans, fut reçu
de Manuel avec de grands honneurs & beaucoup de

marques de respect & de vénération pour le saint siege.

Mais commeen même-tempscet empereur tomba dan-
ge.rcuscment malade d'une espece de paralysie qui le
conduisit au tombeau

, ce général ne put traiter qu'a-

vec l'empereurjean Paleologue& le patriarche Joseph.

.
Ils lui donnèrent le seiziémede Septembre une audicn-

çe publique dans l'église de saint Etienne, où Maflano
après avoir représenté les maux que ce funeste schisme

avoit causé à l'empire des Grecs, & le desîr que le pa-
pe avoit d'en voir au plûtôt la fin par une sainte & fo-
lie union des deux églises, dit :

«
Qu',-,ifin que cette union fût sincere & d'un com- cc

mun consentement, le pape trouvoit bon qu'on ce- «
lcbrât un concile universel des deux églises

; qu'il leur
«

laissoit la liberté de déterminer le temps & le lieu de«

ce concile, & qu'il attendoit sur cela une réponse«
précise, afin qu'il pût y envoïer ses prélats & ses do-

«
£teurs, avec le légat qu'il envoïoit à Constantinople

<«

& qui étoit demeuré malade en chemin
>
qu'au rcâe«

pourvû que la réunion se fit en recevant la foi de la
«

sainte église Romaine, comme l'évêqueTheodore & «
Eudemon-Jean leurs ambassadeurs l'avoient promis,

«

on les assuroit d'un prompt & puissant secours contre *

AN. 1412..

CCx-r.
Le général des

cordeliers envoie
par le pape à CoLi-
ftantinopie.

Anttmin. tit. 4...

c
•
9. $• H-

CCXII.
Discours de ce

religieux à l'em-
I)Creur des Grecs.



«les Turcs. " Les Grecs délibérèrent long-temps sur ce
qu'ils avaientà répondre; & enfin le quatorzième de
Novembre ilschargercn[ Maflanod'une lettre de ltern-
pereur Jean Paleoiogue au pape, qui contenoit leur ré-
solution. Elle portoit :

«Qu'on ne desiroit rien plus ardemment que la réu-
nion ; mais que si les ambassadeurs avoient promis
» qu'on la feroit absolumentcomme il plairoit à Rome,
» & en suivant aveuglemenr la doctrine des Latins, ils

«
avoient outre-passé leurs ordres, puisque l'intention

"des empereurs & du patriarche n'avoic jamais été
"autre que de suivre ce qui seroit déterminé dans
» un concile général dcs évêques des deux églises

: que
» pour le lieu de ce concile

,
dans l'état 01.1 se troU-

«
voient préientement les Grecs, il n'y en avoir point

«qui fut plus propre que Constantinople
; qu'il [1U-.

.J)droit même
,

qu'au lieu qu'auparavant les empereurs
"fourniflbient aux frais de ces grandes assemblées, le
"pape en fît maintenant la dépense

, tant l'empire
u écoit épuisé

$ ôc que pour le temps, on ne pouvoir pas
.,Je dire bien précisement, jusqu'à ce qu'on sûr un peu
,J

plus en repos & en sûreté du côté des Turcs
: que ce-

J)
pendant il prioit le pape d'obliger les chrétiens de

"prendre les armes contre cet ennemi commun , ou
udu moins d'empêcher qu'on ne l'aidât, sur- tout en
J)

lui fournissant des vaisseaux pour passer ses taupes en
» Europe.

»
Ainsi cette négociation que Manuel avoic

commencée ne put réussir alors.
Henri V. roi d'Angleterre aïant été attaqué au

commencement de cette année d'un mal extraordi-
naire à l'anus

, avec un cours de ventre qui lui causoic
de vives douleurs, se fit traiter à Scnlis, sans toutcfois
recevoir aucun soulagement. Cependant tout indifi
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pOle qu il fut, des que la reine qui n toit reliée en
Angleterre que pour y faire ses couches, fut arrivée
en France, il fit avec elle son entrée à Paris avec beau-
coup de pompe. Ils tinrent leur cour au Louvre le jour
de la Pentecôte,& y furent tous deux couronnez. Pen-
dant toutes ces cérémonies le dauphin tenoit le ville de
Cosne sur Loire assiegée, &. la place après un siege
assez opiniâtre avoit promis de se rendre

,
si elle n'é-

toit pas secouruë dans un certain temps par une armée
suffisante. Le duc de Bourgogne assembla donc tout
ce qu'il put de troupes, & s'y transporra

:
mais le dau-

phin aïant appris sa marche ne jugea pas à propos de.'
l'attendre

,
& leva le siege.

Le roi d'Angleterre quoique toujours incommodé,
s'étoit fait porter en litiere à Cosne pour se trouver à
cette journée, croïant qu'il y auroit bataille

;
mais son

mal étant considerablement augmenté
,

il fut obligé
de s'arrêter à Melun

, & ne put aller plus loin. Sa ma-
ladie aïant eu quelque relâche, il se îit conduire à
Vincennes,oMI mourut le dernier jour d'Août, selon
Juvenal d.cs Ursins, âgé.de trente six ans, après un re-
gne de neuf ans & six mois, ou selon d'autres histo-
riens

,
le vingt-huitième du même mois. On lui fit un

convoi fort honorable depuis Vincennes jusqu'à saint
Denis, son corps y fut mis en dépôt, jusqu'à ce qu'on
le transportât en Angleterre, où il fut mis dans le tonl-
beau des rois à Westminster. On ne peut nier que ce
prince ne fût magnanime, courageux, prudent & en-tendu dans le métier de la guerre ; il auroit été à sou-
hairer qu'il eut eu moins d'ambition

,
& un esprit plus

porté à la paix. Il n'avoit qu'un fils nommé Henri âgé
seulement d'un an ,

dont il confia l'éducation au car-
dinal de Vincester son oncle, qui l'éleva en Angle-
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terre. LeducdcGlocestcf son frere fut fait gouverneur
de ce roïaume, & la regence de celui de France suc
donnée a Jean de Bedfort son autre frere, auquel il re-
commanda fort de donner Catisfacl:ion au duc de Bour-
gogne ,

de ne jamais faire de paix avec le dauphin que
la Normandie ne' demeurât aux Anglois en toute sou-
veraineté, 6c de ne point délivrer les prisonniers de la
bataille d'Azincourt, que son fils ne fût majeur.

CharlesVI
.
roi de France ne survêcut pas long temps

au roi d'Angleterre. Il mourut le vingtiéme d'Octo-
bre dans son hôtel de saint Pol à Paris où il étoit ne ,
n aïant auprès de lui que Ton premier gentilhomme de
la chambre, son confe'sfeur & son aumônier. Il étoit
âgé de cinquante-deuxans , & en avoit régné quaran-
te-deux

, un mois & cinq jours. Le lendemain de sa

mort après midi, les chanoines accompagnez des offi-
ciers du palais vinrent enlever son corps qu'on porra
dans l'église de saint Paul, ou il reposa ,u[qu'au lende-
main qu'on dit une rnc{se solemnelle; il y fut pendant
neuf jours, après lesquels il sur porté £Ma cathedrale

,& de-là à saint Denis, pour être mis dans le tombeau
de ses prédecesseurs avec les cérémonies accoutumées.
II ne se trouva aucun prince du sang

a. ce convoi, non
pas même le duc de Bourgogne

,
qui ne vouloit point

céder le pas au duc de Bedfort.
Le roi Charles VI. avoit épousé Isc1belle de Bavière

à Amiens dans le mois de Juillet de l'année 1385. Il en
avoit eu six fils, dont les trois premiers moururent dans
l'enfance

,
ôc les trois autres ,

sçavoir Louis
,

Jean &
Charles furent dauphin l'un après l'autre, & parurent
quelque-temps sur la scene. Il n'y eut que le dernier
qui survêcut 6c qui régna. Il eut aussi un pareil nom-
bre de filles, Isabelle, Jeanne, Marie, une autreJean-

ne,
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ne ,
Michclle & Catherine. La premiere fut mariée à

Richard II. roi d'Angleterre
; & encuite étant devenue

veuve, elle épousa Charles duc d'Orléans. La seconde

mourut au berceau. La troisiéme quitta le monde &
se consacraàDieu dans le conventde Poiffià six lieuës
de Paris. La quatrième épousa Jean VI. duc de Breta-
gne .La cinquième Philippe,qui fut duc de Bourgogne
après l'assassinat de son pere à Montereau ; & la der-
niere enfin fut mariée à Henri V. roi d'Angleterre.
Dès que les obseques de Charles VI. furent achevées,
le comte de Bedfôrç fit proclamer roi le jeune Henri
son neveu.Le dauphinde son côté aïant appris la more
du roi son pere au château d'E[pailly proche le Puy en
Velai 011 il étoit alors. fut aussi proclamé le lendemain
roi de France en cérémonies, & tous les seigneurs qui
étoient avec lui cricrent

:
Vive le roi..

Mahomet I.empereur des Turcs mourut cette même
année dans la ville d'Andrinople, après avoir régné
huit ans moins quelques jours. Un peu avant sa mort
il avoit demandé permission à Manuel de passer par
Constantinople pour aller en Asiedans le dessein d'at-
taquer cette ville à son retour ; mais il renonça à ce
dessein en consideration de lagenerosité dont Manuel
usa à son égard en lui accordant le pacage par sa capi-
tale

, & en ne l'arrêtant pas comme il l'aurait pu. En
mourant il désigna pour son successeur Amurat l'aîné
de ses quatre fils, qui étoit alors en Asie

,
& il ordon-

na qu'on cachât sa mort quarante jours jusqu'à ce qu'il
fût arrivé. Pendant ce temps il y eut de grandes con-
testations dans Constantinople

,
si l'on feroit alliance

avec Amurat ou avec Mullaphat fils de Bajazerh.
Manuel étoit d'avis qu'on s'alliât avec le premier ;
Jean Paleologue son fils fut dunsentiment contraire,.
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& l'emporta en faveur de Musi:aphat) qui lui promet-
toit Calliopoli, grande de forte ville de la Thrace

,
qu'il retint toutefois sous prétexte que les Turcs s'y
opposoient fortement, parce que c'étoit le premier
endroit de l'Europe où ils avoient commencé d'exer-

cer leur religion.
Mustaphat après s'être rendu maître des provinces

que les Turcs avoient en Europe
,

passa en A sie pour
soumettre le reste de l'empire

*,
mais Amurat vint au-

devant de lui, défit ses troupes ; & après l'avoir saic

prisonnier
,

il le fit étrangler dans Andrinople. Après

cette expédition il alla assieger Constantinople
,
où il

tfcouvaune si grande résistance
,

qu'il fut obligé d'en
lever le siege quatre mois après, sans avoir rien fait.
Ce qui le détermina à prendre ce parti, fut qu'on lui
oppofoitun autre Mustaphat cadet du premier qu'il
avoit fait mourir, & qui s'éroitdéja emparé de la ville
deNicée en Bithynie,quoiqu il n'eut encore que treize

ans ;
mais ce même prince fut livré entre les mains

d'Amurat, qui le punit du même supplice que son
frere aîné. Par cette mort il anura son empire en Asie

& en Europe, & dès--lors les affaires des Grecs allerenc
toujours en décadence.

Peu s'en fallut que Charles VII. ne fût accable dès
son avenement à la couronne. Le duc de Bretagne ir-
rité de ce que dans les papiers des seigneurs de Pon-
thiévre on avoit trouvé des ordres pour l'arrêter & le

mettre en prison
,

se rendit à Amiens vers le milieu
du mois de Mars avec son frere Artus comte de Riche-

mont ,
où il fit une ligue contre le roi de France avec

le duc de Bedford & celui de Bourgogne. Ces quatre
princes confirmèrent leur alliance par un double ma-
riage du duc de Bedfort avec Anne, qui étoit la cin-
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quiéme des six sœurs qu'avoit le duc de Bourgogne ,
& d'Artus frereduduc deBretagne,avec l'aînée de ces
sœurs, nomméeMarguerite

, veuve du dauphin Louis.
Après cette ligue

>

les alliez s'emparèrentde Meulan }
de Crotoy

,
dd Compiegne & de Bazas en Gascogne ;

pour surcroît de malheurs les troupes de Charles fu-

rent défaites devant la ville de Crevant proche Au-
xerre, que le comte de Salisburi avoient assiegée. Le
connétable Bukan & le maréchal de Severac qui vin-
rent à son secours

>

furent battus
;

mille de leurs plus
vaillans soldats y furent tuez ,

& on y fit autant de
prisonniers,parmi lesquels étoient le connétable & le

comte de Ventadour. Tout ce qui put un peu conso-
ler le roi, fut la naissance de son premier enfant, qui
vint au monde le quatrième de Juillet dans la ville de
Bourges, & à qui l'on donna le nom de Louis.

Le temps de célébrer un concile à Pavie suivant le
décret fait dans la quarante-quatrièmesession du con-
cile de Consiance & la déclaration que le pape en
avoit faite dans cette session

,
du consentement des

cardinaux, étant enfin arrivé
; le pape y envoïa trois

légats
,

Pierre archevêque de Spolette, Pierre abbé
de Rosacco du diocése d'Aquilée, & Leonard general
des freres prêcheurs. Quelques députez de France,
d'Allemagne & d'Angleterre s'y trouvèrent, & le con-
cile fut ouvert au mois de Mai, quoique personne de
de-là les Monts ne fut encore venu , que deux abbez
de Bourgogne

,
& Jean Baston carme

>
envoie par le

clergé d'Angleterre. Ainsi près de deux mois s'étanc
passez inutiletnent,l'abbé de saint Ambroise de Milan

remontra de la part du duc de cette ville, que la ville
de Pavie étant menacée de peste

,
il offroit aux peres

du concile de la part de son maître toutes les villes de
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ses états) à l'exception de Bresse & de Milan. Cette
remontrance fit connoître la nécelïué qu'il y avoit de
changer le lieu du concile, outre que dans quelques
sessions qui s'y étoient déjà tenues, Alfonse roi d'Ar-
ragon eflaïoit par Ces ambassadeurs de remettre sur le
bureau l'affaire de l'antipape Pierre de Lune, en haine
de -ce que Martin V. lui avoit refusé l'investiture da
roïaume de Naples.

Le pape consentit donc à cette translation du con-
cile., qui se fit le vingt-deuxième de Juin

;
mais la dif-

ficulté fut de convenir en quel lieu on le transferc-
roit. Il y eut quelques contestations sur ce sujet

; & en-
fin André évêque de Posnanie

,
dit en son nom & au

nom des quatre députez de la nation d"Allemione
,qu'il en remettoit le choix aux légats du pape ;

Phi-
libert

,
évêque d'Amiens en dit autant pour la nation

Françoise, dont il y avoit six députez; Richard évê-

que de Lincoln
, y consentit aussi pour ceux de sa na-

tion ,
qui étoient en plus grand nombre

,
& déclara

qu'il acceptoit dès-à-present lelieuquiseroit choisipar
les légats. Il n'y avoit point de députez de la nation
d'Espagne

>
ni d'autres Italiens que les légats du pape.

Cette délibération faire. on remit au lendemain Jna-
tin à s'assembler, parce qu'il étoit tard

; & ce jour-là
l'évêque de Posnanie après avoir célèbre la messe, vinc
présider pour l'archevêque de Spolette, & étant mon-
té dans. le jubé

,
il lut un écrit conçu en ces termes.

» Le saint concile general de Pavie, légitimement

»
assemblé au nom du Saint-Espric,change ladite ville

»
de Pavie à cause de la peste qui y regne notoire-

» ment, & en sa place choisit la ville de Sienne en Ira-
»

lie
, comme un lieu propre & suffisant pour la con-

* tinwition du concile.
: ce qu'il fait par la teneur des
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»
presentes

» Apres que cet écrit eut ere lu
,

Pierre
archevêque de Crete répondit pour la nation Italien-

ne ,
Pl,tcet, qu'il le vouloit bien, quoiqu'il n'eut point

de pouvoir de cette nation
,

qui n'avoit pas vû l'écrir.
Nicolas de Suzato doreur en théologie

,
répondit la

même chose pour la nation d'Allemagne
,

aussi-bien

que Richard de Lincoln pour celle d'Angleterre. Il
n'en: point parlé dans les a£tes de ce que firent ceux
de la nation de France

-, on y remarque seulement
qu'ils n'avoient point vû l'écrit qui fut lu par l'évêque
de Posnanie.

Plusieurs prélats
,

docteurs & députez des princes
s'étant trouvez à Sienne,on tint quelques sessions, qui

ne commencerent que le huitième de Novembre ,où
felon quelques historiens, le vingt-deuxièmed'Août ;
mais quelques divisions étant survenues entr'eux

,
&

le pape qui avoit promis de s'y trouver au mois de
Septembre, n'y étant point venu ,

sous prétexte de h
pelle, ou plutôt parce qu'il craignoit Alfonse roid'Ar-
ragon ,

il permit aux prélats de s'en retourner. Il est
toutefois consiant que le concile commença à Sienne,
& qu'il y fut continué par les mêmes prélats, 6c par
quelques autres qui s'y rendirent ; que les peres voulant
procéder à la réformation de l'église & établir le fon-
dement de la foi

j
confirmèrent la condamnation des

heresiesfaites à Corisiance, 5c firent un décret,par le-
quel ils renouvelloient les peines de droit contre tous
ceux qui donneroientdu secours aux Viclefites &aux
Hussites. Ils accorderent aussi une indulgence plenie-

res à tous ceux qui les persecureroient, & qui travail-
leroient à ruiner leur heresie, en renouvellant lacon-
stitution de Boniface VIII. enjoignant aux ordinaires
& aux inquisiteursde veiller à la capture, à la coudant
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nation & a la punition des hérétiques ou de leurs fau-
teurs ,

sous peine de suspense de quatre mois en cas de
négligence, & voulant que ce décret fut publié lepre»
mier & le quatrième dimanche de carême ; en la fête
de Noël & de Pâques dans toutes les églises.

Par un autre décret, le concile traite de la réunion
des Grecs,& dit que les souverains pontifes s'étant ef-
focez de réunir l'église orientale avec l'église univer-
selle dans ce qui concerne la foi en Jesus-Christ notre
Sauveur, &le pape Martin V. par sa bonté paternelle,
emploïant tous ses soins son zele pour réussir dans

'un dessein si religieux ; cependant les conjonctures
presentes ne permettoient pas d'esperer si-tôt un si

heureux succès ; c'est pourquoi le saint concile con-
sijerant la nécessîté d'une réformation dans l'égli-
se catholique, statuë qu'il y faut procéder

, en re-
mettant la réunion des Grecs dans un temps plus fa-
vorable

,
lorsque l'occasion s'en pre[entera. Ce décrec

étant lu
, on produisit la lettre du patriarche de Con-

stantinople écrite en Grec 0:' en Latin,qui fut luë dans

ces mêmes langues par deux secretaires On rapporta
ce qui s'étoitpaisédans la légation d'Antoine MasTano
général des cordeliers; le discours qu'il fit dans l'au-
dience que les Grecs lui accordèrent, avec la réponse
qu'ils y firent L'on fit aussi la leÓture d'un troisieme
decret, qui confirma la sentence de condamnation &c

de déposition renduë contre Pierre de Lune dit Be-
noît XIII. & on aggrava tous ceux qui continueroient

ou voudroient soutenir encore le schisme après

mort.
Mais avant que le concile prît aucune résolution

sur l'affaire qui concernoir la réanion des Grecs, &
qu'il travaillât à la réformation de l'église qu'il s'étoit
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proposée
,
Martin V. craignant que l'ambassadeur que

le roi d'Arragon avoit envoïé à ce concile pour tirer
les affaires en longueur & rétablir la causede Pierre de
Lurie

,
qui vivoit toujours à Paniscole

>
& qui tâchait

de gagner par promesse & par ses liberalitez ceux qui
avoient quelque autorité dans le concile, le pape, dis-
je

,
craignant que cet ambassadeur ne fit quelqueen-

treprisc contre lui, & que le concile ne fît des regle-

mens touchant la reforme contraires aux interêts de
la cour de Rome ,

fit ensorre qu'on le remît à aun autre
temps & à un autre lieu

,
sous prétexte du petit nom-

bre de prélats qui s'étoient rendus au concile
,

des

guerres dont l'empire étoit agité
,

& des troubles qui
étoient survenus entre les membres de ce concile :
mais ce ne fut qu'au commencement de l'année sui-

vante qu'il en vint à bout.
Alfonse roi d'Arragon continuoittoujours à se plain-

dre du pape ,
qui n eroit pas aussi favorable à ses inte-

rêts qu'il I'cîlt souhaité.Commece prince vouloir s'em-

parer de l'autorité souveraine& se rendre maîtreab[o-
lu dans le roïaume de Naples, indépendamment de la
reine qu'il assiegea même dans le château de la porte
Capuane ,

où elle s'étoit retirée après avoir découvert
qu'il vouloit l'envoïer en Catalogne, toute la ville se
souleva contre lui. Sforce qui accourut de Benevent
au secours de Jeanne, aïant battu cinq à six mille Ar-
ragonois qui étoient sortis de Naples pour s'opposer à
sonpafsacre, le contraignit de se sauver lui-même dans
le château Neuf, après avoir couru risque d'être fait
prisonnier.Maisune nouvelle flotte conduite par Jean
de Cardonne, lui étant arrivée fort à propos de Bar-
celone

,
il rentra dans la ville, ou scs troupes firent

beaucoup de ravage, tuant, pillant & brûlant tout cc
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qu'ils rencontroient, profitant de l'absence de S for-
ce ,

qui étoit allé prendre Averse
,

dont il se rendit
maître

, & où il conduisit ensuite la reine Jeanne
,fort à propos pour la tirer du danger où elle étoit, &

la mettre en lieu de sûreté.
L'extrême ingratitude d'Alfonse que cette reine

regardoit corr.me son plus grand ennemi, fut cause
qu'elle révoqua son adoption par un acte autentique
qui sur signifié à tous les princes de l'Europe

, par le-
quel elle le privoit du droit qu'il avoit au roïaume de
Naples. Alfonse étoit absent alors, étant allé en Espa-
gne dans le mois d'Octobre, sous prétexte dé procurer
la liberté à son frere Henri, & de le tirer de la prison
ou le roi de Castille l'avoit fait mettre, pour se ven-
ger de ce qu'il s'étoit fort intrigué pour lui faire épou-
ser sa feur Catherine, contre le gré de l'un & de l'au-
tre, &de ce qu'il l'avoit tenu lui-même quelque-temps
pri(bnnier. Comme le roi d'Arragon étoit brave, en-
treprenant , intrepide & actif

^
il ht sur Ion pailage un

coup de hardiesse qui auroit passé pour témérité s'il
n'eût pas réussi

: ce fut d'attaquer Marseille du côté du
port pour se venger c!e Louis d'Anjou. Il y entra de
vive force avec toute sa flote, après avoir rompu la
chaîne qui fermoit le port ; il descendit sur le quai,mit
le feu aux premières maisons, & l'épouvante s'étant
répandue par toute la ville, il s'en rendit maître sans
beaucoup de résistance

,
la pilla & la saccagea durant

trois jours
,

après lesquels chargé des dépouilles d'une
ville si riche

, & ne croïant pas la pouvoir garder
,

il
poursuivit son voïage en Espagne, emportant avec lui
le corps de saint Louis archevêque de Toulouse ion
parent ,

qui. reposoit dans 1 eglise des religieux de saint
François hors des murs de Marseille

>
& qu'il fitmet-

tre
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;.tlre*cnsLiite avec beaucoup d'honneur dans i'éghie ca-
thédrale de Valence.

Ce qui irritait Alfonse ne fut pas seulement la ré-
vocation de Cori adoption qu'avoit faite la reine Jean-

-,ne ,
mais encore le choix qu'elle venoit de faire de

.Louis d'Anjou
, pour lui succeder au roïaume de Na-

pies, dont le pape avoit témoigné beaucoup de joie
,

.& qu'il avoit confirmé par ses bulles du premier Octo-
bre. Le pape avoit aussi donné à Louis ce qu'il avoit de

.troupes , avec lesquelles il se rendit aussi tôt auprès de
la reine à Averse. En même temps Sforce alla attaquer
Braccio, qui tenoit pour Alfonse

,
& affiégeoit Aqui-

-la
,

l'unique place qui restoit encore à Louis d'Anjou.
-Ces deux grands capitaines périrent en cette guerre ,
Sforce s'étant noie lui seul de toute son armée au paf-
Iage dé la riviere de Pesquaire au commencement de
l'année suivance ; & Braccio aïant été tué dans la ba-
taille qu'il perdit contre François Sforce fils du défunt.
Louis de son côté, avec les secours que lui fourni-

rent encore les Genois & le duc de Milan
,
reprit tout

-ce que les Arragonois avoient occupé dansleroïaume,
Se s'y maintint ju[qu'à sa mort, qui arriva dix ans
après.

Il y eut aussi cette année une nouvelle guerre en
Italie entre les Florentins & le duc de Milan Philip-
pe-Marie,

,
qui s'étant depuis peu rendu maître de Ge-

nes & de la Ligurie
, ne cherchoit qu'à aggrandir ses

«rats au préjudice de la république de Florence. Le duc
.avoic déjà pris la ville de Forli qui étoit alliée des Flo-
rentins

,
ausquels le pape n'étoit pas favor..b!e. Cette

guerre dura long-temps & par mer & par terre ,
auffi-

bien que celle qui se faisoit entre les Anglois & les

-François. Quoique le roi Charles VII. fut assisté par les
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Ecossois & les Lombards, & qu'il eût même attiré dans"
Ton parti le duc de Bretagne comme ion vassal, & Ar-

tus son frere comte de Richemont
,

qu'il fie grand
connétable de France en la place de Bukan qui sur rué.

dans la bataille de Verneuil, il auroit néanmoins suc-
combé sous la puissance des Anglais:1 si Dieu n'eût mis
fin à leurs succès. Enfin il y eut encore guerre en Flan-
dres au sujet du mariage de Jacqueline fille unique du:

comte de Hainault, laquelle après la mort dejean dau-
phin de France son premiet mari, épousa avec di[pcn,
se du pape ,

Jean duc de Brabant son cousin germain
,

qui n'avoit que seize ans. Elle eut de grands démêlez

avec Jean de Baviere son oncle, qui après avoir joui de
l'évêché de Liége durant vingt-huit ans sans être prê-

tre, avoit obtenu dispense pour se marier. Enfin elle

laissa son sécond mari dont elle n'étoit point [atisfaire,

& s'en alla en Angleterre, où elle épousa le ducdeGlo-
cel1er frere de Henri V. ce qui causa des guerres assez

longues entre lui & le duc de Brabant, assisté du duc
de Bourgogne. Jean son premier mari étant mort, le-

duc de Glocester fut obligé de quitter sa femme par
sentence du pape. Jacqueline ainsi séparée ne laissa pas
de se défendre avec beaucoup de courage contre le duc
de Bourgogne, 1usqu'àcequesc-rant accommodée avec
lui, 5c se voïant sans mari & sans argent, elle sc rema-
ria à un riche gentilhommenommé Françon

,
qui fut

pris par le duc de Bourgogne, & n'obtint sa liberté
qu'aux dépens de la plus grande partie de ses terres , ce
duc ne lui en aï'anc laissé que quelques-unes peu consi-
derables pour vivre avec son épouse, qui mourut en-
fin sans laisser de posterité..

On tint cette année un concile à Cologne sous

Thierri qpien 'C'toit archevêque & chancelier de l'em-
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pire dans l'Italie, & on y fit onze reglemens. Le pre-
mier regarde les clercs concubinaires qu'on dépose de
leur ordre, si neuf jours après avoir été avertis ils ne
quittent pas leur commerce criminel & scandaleux. Le
second contre les seigneursquidéfendent à leurs sujets

d'avoir commerce avec les ecclesiastiques, Se de leur
rendre les servicesordinaires. Letroi!iéme qui enjoint

aux officiaux d'observer le droit commun dans les eau..
ses d'appel. Le quatriéme qui défend sous peine d'ex-
communication d'abolir les coutumes introduites par
la pieté des fidelcs : de faire celebrer la messe pourquel-

que défunt le septiémeou le trentième jour de sa mort,
d'offrir du pain, de la chair

,
du fromage

,
du poisson,

du vin ou de la bierre
,

des cierges ou de l'argent. Le
cinquième ordonne de ne nommer que des prêtres pour
prêcher dans les paroisses & annoncer les indulgences.

Le sixieme fait détentes aux chanoines Se aux autres
clercs, sous peine d'être privez pendant huit jours de
leurs distributions, de causer pendant qu'on célebre
l'office divin

, ou de se promener dans les églises. Le
septiéme défend aux curez de prendre des moines men-
dians pour vicaires, quand ils peuvent en avoir d'autres.
Le huitième regarde les concubinaires publics, & or-
donne robservarion de la bulle Caroline. Le neuviè-

me sévit contre les heresies de Wiclef & de Jean Hus.
Le dixiéme commande de faire sonner la cloche tous
les vendredis à midi, & tous les jours au lever du so-

ieil, & accorde des indulgences à ceux qui reciteront
trois fois l'oraison dominicale & YAue Maria quand

cette cloche sonnera. Enfin l'onzième ordonne qu'on
célebrera la fête des douleurs ou de la compassion de
la sainte Vierge toutes les années en carême

,
le ven-

dredi après le dimanche JubiUte, à moins qu'il n'arrive
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quelque fetc ce jour-la, auquel cas on la remettra att
vendredi suiva:nt.

Le pape Martin V. avoit donné pouvoir à Ces légaç».
de transférer le concile d-e Sienne de l'avis des prélats.
En vertu de ce pouvoir, ils résolurent de le fairece(ser*>

& d'en indiquer un autre-, & firent nommer des dé.
putez des nations pour convenir du lieu. Ces députes
après beaucoup d'altercat-'ons & de disputes convin-
rent enfin le dix-neuvieme de Février 1414.. que le
prochain concile que l'on devoir assembler sept ans
après

j en execution du decret du concile de Goniïance-,
se tiendroit dans la ville de Baie. Ce choix fut approu-
vé en plein concile, premièrement par les légats du.

pape', ensuite par les principaux prélats de chaque na-
tion

;
il n'y eut que l'archevêquede Tolede qui ne vou-

lut point y consentir pour sa nacion
,

disant qu'il n'en
avoit aucun pouvoir ;

mais ilyconsentit comme arche-
vêque & primat d'Espagne. Ce prélat n'étoit pas con-
tent de cette dissolution du concile, qui paroissoit affe-
ctee & peut-être pour éluder la réformation.

Pour l'appaiser Martin lui écrivit qu'il auroit sou-
haité qu'on eût traité de la réformation de l'église uniL-

verselle dans le concile de Sienne ; mais qu'à cause des
troubles qui s'y sont élevez & dont ce prélat avoit été
témoin

,
il- avoit pris la résolution

, non d'abandonner
l'affaire. de la réformation

,
mais de la suspendre pour

la consommer à Rome
,

où il l'exhorte de se trouver
pour cela.

«
Mais comme il vous est necessaire

,
dit le

» pape ,
de visiter votre église

,
& de pourvoir à son

» gouvernement, nous nous contenterons qu'en rem-
»

plissant vos devoirs & vos fonctions, vous preniez

«
les interêts de !'ég!ise Romaine

3
& que vous main-

»
teniez son honneur & sa dignité dans tous les lieux.
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ou votre parole & votre autorité pourront ètre de
cc

quelque poids, comme nous l'esperons de votre dé-
«

vouement; au sainr siége.
»

L'archevêque de Tolede n'é-
toit pas le seul mécontent. La plûpart des prélats se plai-
gnoiencauni &même assez haut, de ce que le pape eln-
pêchoit la réformation de l'église. Ce fut ce. qui obli-
gea les légats de protester que par cette translation le
concile de Sienne ne seroit pas censé rompu entiere-
ment ; mais que les présidens du concile travailleroient
avec lesdépucez des nations a une serieuse réformation.
de l'église.

Les présidens des nations firent aussi la même pro.,
tesbdon

, & ensuitcle vingt-sixiéme du même mois de
Février, le decret de la difloluci-on du concile de Sien-
ne fut publie &. affiché aux portes de l'églisecathédra-
le d e cette ville. Le prétexte dont le pape se servoit

,étoit que les prélats se trouvoient à Sienne depuis près
de neuf mois en très-petit nombre

, que plusieurs n'a-
voient pu y venir, 6c que d'autres s'en étoienc retour-,
nez ; qu'en fin le peu qui y restoit ne pouvoir s'accorder
ensemble

, en sorte qu'on ne pouvoit tenir de sessi.ca,
publique

,
ni convenir d'aucun article. Ainsi le septié-

nie de Mars les présidens du concile ordonnerent aux
prélats de se retirer dans leurs dioceses, & leur firent
défenses de faire aucune assemblée qui pût palTer pour '
la continuationdu concile de Sienne.

Le pape par une bulle du douziéme du même mois
confirma" la dissolution du concile

,
& le choix de la

jville de Bü1le pour en assembler un autre dans -le temps
marqué

;
renouvella les défenses de continuer celui de

Sienne
,

&r manda aux archevêques, évêques & ordi-
mires des lieux

,
de faire publier cette bulle dans leurs

eglises. Par une.autre. du même jour il nomma trois.
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cardinaux
;
sçavoir

,
Antoine évêquede Porto, Pierre

cardinal prêtre du titre de saint Etienne au mont Cx-
lius.1 8c Alfonse cardinal diacre de saint Eustache,pour
recevoir 8c examiner les informations, les inilruGtion&
8c les memoi,res que l'on voudroit donner pour la ré-
formation de l'égliie. Enfin le même jour Martin V.
adressa un bref à ceux de Bade

, par lequel il les infor-
me de la dissolution du concile de Sienne

,
8c leur ap-

prend l'honneur qu'il a fait à leur ville de l'avoir choi-
iie pour y assembler solemnellemenr tous les évêques
de la chrétienté. Il ajoute que le siége apostolique a ra-
tifié &confirmé le decret des peres de Sienne, 8c les
exhorte à honorer l.e nom du souverain pontife

,
8c à

maintenir la dignité de l'ordre ecclesiastique
,

afin de
se rendre dignes de voir toute l'egtise aÍfclnblée dans

oleur ville.
Alfonse irrité de plus en plus, que le pape lui eût si

constamment refusé l'investiture du roïaume de Na-
ples, 8c qu'à son préjudice il eût confirmé les droits 8c
l'adoption de Louis d'Anjou, s'en vengea en renou-
velant le schisme après la mort de Pierre de Lune.
Ce pape mourut dans le château de Panii!co!e le pre-
mier de Juin jour de la Pentecôte

,
selon quelques hi-

storiens) ou dans le mois de Septembre Celan d'autres,
quelque-tempsaprès qu'Alfonse fut retourné en Espa-

gne. Ilest surprenant qu'un homme parmi tant de tra-
verses, tenant lui seul contre tout le reste du monde

,
ait pû vivre jusqu'à l'âge de près de quatre-vingt-dix
ans. Quelques historiensont écrit qu'il eut encore vé-

cu plus long-temps
,

si un moine en qui il avoit mis

toute sa confiance, ne lui eut donné du poison dans
des confitures qu'il prenoit ordinairement à la fin du

repas : 8c ils ajoutent que ce malheureux aïant confcfle

AN. i424.

îCCXXXVIII.
Mort dc Pierre

.«Je Lune dit Benoit
XIII.

Mariana lib.xo.
.t» 14.



&n crime
3

fut écartelé, & que le cardinal de Pife légat

en Arragon qu'on accusoit d'avoir suborné cet empoi-
sonncur

,
fut contraint de se sauver promptement en

Italie, de peur de tomber entre les mains de Rodrigue
& d'Alvarez de Lune

,
qui le suivirent pour venger sur

lui la mori de leur oncle. Mais il y a lieu de croire que
la vérirable cause de sa mort fut moins le poison qu'on
prétend sans raison lui avoir été donné, que son grand
âge. Son corps fut enterré sans ceremonie dans l'église
de la fortereile de Paniscole ; & six ans après il fut trou-
vé tout entier, répandant une odeur fort agréable. Le

comte Jean de Lune un de ses neveux le fitrransporcerà
Igluera ville d'Arragon qui apparrenoit à la maison de.

Lune, ou l'on assùre qu'il est demeuré jusqu'à present
incorruptible, soit à cause des drogues qu'on emploïa

pour l'embaumer, soit pour quelque autre cauie que
nous ne sçavons pas -,

ce.qu'on ne doit pas regarder
comme une preuve de sa sainceté.

L'idée flateuse dont il s'étoit toujours nourri, qu'il
étoit le seul vrai pape ,

l'aiant séduit juiqu'à la mort ,
il fit promettre avec serment aux deux cardinaux quit
restoient auprès de lui

,
Julien d'Obla & frere Domi-

nique île Bonne-ECpcrancechartreux, qu'ils éliroient-

un autre pape en sa place
,

& les menaça de la maledi-
dion de Dieu s'ils n'obéissoient pas. Dès qu'il fût mort :

Alfonse roi d'Arragon qui regloit sa religion sur ses

intérêts, les y engagea aussi pour opposer un nouveau
rival au pape Martin V. dont il vouloit se venger..
Ces deux cardinaux s'enfermerent donc dans une es-

pece de conclave pour proceder à cette éle&ion
,

ôc

comme il étoit impossible qu'un des deux fût élu à. la
pluralité des voix, s'il ne se donnoit la sienne

,
ils con-

vinrent d'élire un pape hors de leur prétendu collège
,
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& nommèrent: Gilles Mugnos ou de Munion, cycnt;.I-,
homme Arragonois, chanoine de Barcelonne & d'o-
deur en droit canonique

,
qui s'étoit acquis beaucoup

d'estime pour sa sagesse & pour sa doctrine. Mugnos
reconnoissant que cette élection éioit insoutenable &
peu canonique

,
résil1:a d'abord

; mais enfin Alfonse
dont il étoit (ujec, commanda, & il ne résiH:a plus. Il
prit les ornemens pontincaux à P.1niCcole, avec le nom
de Clement VIII. & fit après cera publiquement tou-
tes les fonctions de souverain pontife

; & afin d'avoir

un plus nombreux consistoire
,

il fit une promotion de
cardinaux

, entre lesquels
, pour ne manquer à rien de

-ce que les papes ont coutume de faire
,

il créa son ne-
Areu.

L'empereur Sigismond déscsperant de rencrer dans
la Boheme par la voie des armes, depuis que Zisca s'é-
xtoit rendu maître de Prague, & considerant que ce
redoutable ennemi tout aveugle qu'il étoit, combat -
toit toujours avec le même succes, il lui fit proposer
sous main un accommodement, par lequel il confen-
toit de lui ceder le gouvernement de ce roÏ,lUlne& des
provinces qui lui étoient annexées

;
le commandement

absolu des croupes, avec les droits & revenus #oïaux 5

Se de ne se reserver que le nom de roi
^

à condition
que Zisca obligerait: ces peuples de ne reconnoître que
lui Sigismond pour leur souverain légitime

; pro-
portions honteuses, dit Æneas Sylvius

3
& qui des-

iionoroient & la majesté impériale & la république
chrétienne. Zisca acceptaces conditions, ennuïé peur-
être d'être chef d'un parti qui avoirtrop de penchant

pour l'état républiquain, pour obéir à son général avec
autant d exa£htude qu'il auroit été nécessaire

;
de plus

;'I-y avoir moins de danger pour lui à se iier aux pro-
mcue<
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Inelses de l'empereur quiéroit ion maître, qu'à s expo-
ser au caprice de trente mille rebelles

: 8c s 'il est vrai
qu'il eut un secret pressentiment de sa mort, comme
l'ont dit les historiens Hussites, il ne pouvoir mieux
finir sa vie qu'en se réconciliant avec le plus grand mo-
narque de la chrétienté

,
après l'avoir vaincu huit fois

en bataille rangée.
Zisca eut assez d'autorité dans son parti pour y faire

agréer les propositions qu'il avoit acceptées, 8c pour
obliger les Hussites à prêter à l'empereur un nouveau
ferment. Mais en allant trouverce prince pour lui don-

ner des assurancesde sa fidélité, il fut frappé de peste 8c

mourut le sixiéme d'Octobre 1424. dans le château de
fJriCcon,en réputation d'un des plus grands capitaines
qui aïent jamais été. L'inclination qu'il avoit pour la

guerre parut jusques dans scs dernieres paroles
; car on

dit que celui qui l'affistoit à la mort lui aïant demandé
le lieu où il vouloit être enterré, il répondit qu'il vou-
loir que l'on écorchât son corps 8c qu'on l'exposât en
proïe aux oiseaux 8c aux bêtes de la terre, que l'on fît

un tambour de sa peau 8c que l'on s'en servit à la guer-
re , parce que le son scul auroit la vertu d'intimider 6c
de mettre en fuite les ennemis..

Après sa mort les Hussites se diviserent en deux

corps. L'un prit le nom de Thaborites.,8c choisit pour
général le grand Procope. L'autre se fit appeller Or-
phelins, 8c ne jugeant personne digne desuccederà
Zisca, ils élisoient tous les ans de nouveaux chefs

.dont l'autorité étoit toujours absolue, excepté les jours
¿e bataille qu'ils obéissoient à un autre Procope sur-
nommé le Petit. Mais ces deux partis ne laissoient pas
de se réunir & d'agir de concert ,lorsqu'ilétoit question
de piller les provinces catholiques voisines dç la BOr-
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heme
;
ils ne manquoient pas tous les ans de causer beau-

coup de ravages dans ces païs. La confiance qu'ils
avoientde se maintenir ainsi contre rous leurs ennemis,
en se retirantl'hiver sous le canon de la ville de Thabor,
& en désolant à leur aise pendant l'été l'Allemagne, la
Hongrie & la Pologne, les détourna d'observer long-
temps l'accommodement queZiscaavoirfaitavec l'em-
pereur. Ils désolerent la haute & basse Autriche, vain-
quirent en bataille rangée le duc Albert gendre de
l'empereur

,
qui les avoit attaquez devant la ville de

Schutlend, & battirent deux fois une autre armée con-
duite par le cardinal Julien.

En France la guerre continuoit toujours avec les An-
glois. Ceux-ci aïant à leur tête les comtes de Warvik
& de Suffolk

,
vinrent mettre le siége devant Montar-

gis qui tenoit pour Charles VII. Artus comte de Ri-
chemont& connétable de France assembla ses troupes,
se mit en marche, & s'avança pour faire lever le siege;
il y réussit, les Anglois furent battus & contraints de
se retirer, laissant dans le camp leur artillerie & leur
bagage. Quelque-temps après les sieurs de Retz & de
Beaumanoir prirent d'allaut le Lude petite ville d'An-
jou sur le Loir

,
dont les Anglois étoient maîtres.

Les François ne furent pas si heureux dans une tenta-
tive qu'ils firent pour surprendre la ville du Mans ; car
Talbot étant venu au secours des Anglois, qui s'étoient
retirez dans une.tour proche la porte saint Vincent,
chassa de la ville ceux qui s'en étoient déja emparez. Le

comte de Douglas avoit amené quatre mille Ecossois
,

& le duc de Milan avoit envoie six cens lances &-près
de deux mille fantassins

;
mais à peine ces troupes fu-

rent-elles arrivées, qu'elles furent défaites
: toutes ces

pertes affoiblirent considerablement le parti du roi.
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Le duc de Bedfort après avoir pris quelques places,
étoit allé mettre le siege devant Yvri, qui promit de sc

rendre le vingtième du mois d'Août, s'il ne venoit pas

un secours capable de donner bataille
; ce secours vint

en effet conduit par le connétable
,

le duc d'Alençon
8c d'autres seigneurs

:
mais ceux-cin'aïant osé hazarder

une accion, s'en allerent à Verneuil, 8c firent accroire
à ceux quicommandoient dans cette ville pour les An-

*
glois, qu'ils avoient chassé l'ennemi de devant Yvri,
8c par ce mensonge ils obligerent ceux de Verneuil de
leur ouvrir les portes. Mais après la reddition d'Yvri le
duc de Bedfort vint chercher les François sous les murs
de Verneuil, les attaqua 8c les défit, aïant tué plus de

quatre mille des leurs, 8c fait prisonniers le duc d'A-

.
1enqon

,
le maréchal de la Fayette, Louis de Gaucour,

8c plus de trois cens gentilshommes. Bukan connéta-
ble de France y fut tué

,
8c l'on trouva parmi les morts

le comte de Douglas 8c le vicomte de Narbonne. Le
* corps de ce dernier fut coupé en quatre quartiers, qu'on

mit chacun sur des pieux en differens endroits, parce
qu'il étoit complice du meurtre de Jean duc de Bour-

gogne.
- -Dès le mois de Février de cette année, on avoit fait

avec beaucoup d'appareil la cérémonie du couronne-
ment de Sophie reine de Pologne ; 8c ce qui en releva
l'éclat fut la présence de l'empereur Sigisrnond) qui
avoit renouvellé l'alliance avec Ladislas roi de Polo-
gne ,

8c d'Eric roi de Dannemark
,

de Suede 8c de Nor-
vege ,

qui étoit venu trouver Sigismond, pour le prier
d'être médiateur des differends qu'il avoit avec les ducs
de Slevie; le cardinal de Plaisance légat du saint siége

contre les Hus11rcs
,

Julien Cesarin auditeur de la
chambre apostolique 8c depuis cardinal. beaucoup de
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princes d'Allemagne, de Hongrie, deLithuanie & de
Rufl'le

,
sc trouverent aussi à ce couronnement -,

après
lequel il y. eut un repas magnifique, où l'empereur
occupoit la premiere place, le roi de Pologne à sa
droite

3
Eric à sa gauche

,
le cardinal de Plaisance au-

près du roi de Pologne
,

& les autfes prélats de suite
-,

le côté gauche fut pour les princes séculiers. Tous ces
seigneurs avant leur départ s'assemblerent à la sollici-
tation du cardinal légat, & il fut arrêté que le roi
Ladislas envoïeroitcinq mille cavaliers à Sigismond

pour continuer la guerre en Boheme
, outre les volon-

taires qui étoient en grand nombre. Le départ de Co-
ribut pour aller prendre possession de la couronne de
Boheme, fut aussi cause que le roi de Pologne déclara
la guerre aux Bohemiens

;
qu'il bannit Coribut,

qu'il confisqua ses biens.
L'on place dans cetteannée la délivrance de Jacques I.

roi d'Ecosse, qui depuis dix-.huic ans étoit prisonnier

en Angleterre. Il étoit fils de Robert III. & fut arrêté

en France en 1406. par les Anglois pendant la vie de
son pere.,qui mourut quelques jours après en avoir ap-
p- is la nouvelle. Jacques ne recouvra sa liberté qu'à
condition qu'il épouserois Jeanne fille du comte de
Sommer[et, dont la dot [ervitàpaïer aux Anglois cent
mille marcs d'argent dont on étoit convenu pour sa

jrançon. Il fut couronné le vingt -
unième de Mai de

cette année, & aïant été reconnu souverain par l'aflem-
blée générale des états d'Ecosse

,
il fit punir quelques-

uns de ceux qui avoient mal gouverné le roïaume du-
rant sa prison.
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LITRE CENT CI NQV 1EME.

AL F o N s E roi d'Arragon maintenoit toujours
le schisme en Espagne, & menaçoit même de

le rétablir en Italie
,

où il avoit dessein de retourner
avec toutes ses forces lî-toc qu'il auroit mis ordre aux
affaires qui l'avoient rappellé dans son roïaume. Le pa-
pe qui craignoit les dangereuses suites du dépit d'un
si redoutable ennemi

,
chercha tous les moïens de

l'appaiser
,

& envoïa pour cet effet en Arragon le car-
dinal de Foix. Il partit le huitième de Janvier de cette
année en qualité de légat, avec le plus ample pouvoir
qu'aucun ait jamais eu.

Comme il entroit en Languedoc Alfonse qui vou-
loit tirer quelque avantage de cette légation

,
lui en-

voïa dire de ne passer pas plus avant, proteshnt qu'il

ne pouvoit le reconnoître pour légat, ju[qu'à ce que
le pape Martin V. l'eût Catisfait

,
& lui eÎ1r accordé ce

qu'il lui avoit demandé par un député exprès
: & quel-

8ques instances que lui fit le cardinal pour avoir du
moins la permission de le voir, il ne put jamais l'obte-
nir. Le roi lui permit seulement d'exercer sa légation
à Balaguer, mais à de si rudes conditions, qu'il ne les

voulut pas accepter :
de sorte qu'il passa toute l'année

/ sur les terres du comte de Foix son frere, sans avoir pu
fléchir Alfonse.

Pendant ce temps-la ce prinee lui envoïa demander
trois choses par son confesseur qui étoit un domini-
cain ;

la premiere, qu'il lui permît de. mettre dans quel-

que église des cordeliers d'Arragon, les reliques de
saint Louis évêque de Toulouse,qu'il avoit enlevées de
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Marseille ; la leconde
,

qu'il lui accordât la remise de
tout ce qu'il avoic reçu depuis un certain temps des
droits de la chambreapostolique, dans les terres & dans
les états

; 6c la troisiéme, qu'on lui donnât la jouiflan-
cedu bourg de Rocales, quiappartenoitaux chevaliers
de Rhodes. Le légat lui réfuta absolument le premier
article

j parce qu'il étoit trop important aux rois de
France. Le troisiéme article ne fut point non plus ac-
cordé

,
à causedu tert 6c du dommage qu'en auroient

souffert les chevaliers de Rhodes, qui avoient em-
ploie leurs biens 6c exposé leur vie pour conserver ce
bourg

;
mais il lui fit espcrer qu'il pourroit obtenir le

sécond
, pourvu qu'ils conferassent ensemble, & qu'il

consçntît à renoncer à ce phantôme de pape qu'il con-
servoit à Paniscole. Henri frere d'Alfonse sortit cette
année de sa prison de Castille

; 6c Charles le Noble roi
de Navarre, qui avoit travaillé si long-tempsà cette dé-
livrance

, mourut le huitième de Septembre, 6c fut en-
terré à Pampelune. Blanche sa fille lui succedaavec Jean
son époux frere du roi d'Arragon.

Loup d'Olivet Espagnol, rétablit cette année à Rome
dans le monastere de saint Alexis, l'ordre des Hicrony-
mites, ou des Hermites de saint Jérôme. 'Après avoir
été général de cet ordre

,
il se fit, chartreux

;
mais peu

après il reprit son premier état. Loup s'étoit appliqué à
la lecture des ouvrages de saint Jerôme, 6c il avoit
composé une réglé particulière tirée principalementdes
épitres de ce saint docteur. Il présenta. cette regle au
pape, dont il étoit aimé, parce qu'ils avoient étudié
ensemble à Paris, 6c lui demanda la permission de la
faire prendre à son ordre, au lieu de celle de saint Au-
gustin qu'il suivoit. Le pape le lui permit, mais Loup y
trouvabeaucoup d'opposition dela part des religieux,
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il le iepara d eux, oc vint demeurer au monaitere de
saint Alexis

; ce qui porta Ponce de Tarragone à écrire
contre lui. Il y a des auteurs qui assurent qu'il avoit dé-
ja commencé sa congregation dès l'an 1423. à Seville
en Espagne, qu'il nomma de saint Isidore

,
du nom

du monastere
-, & que dans cette année le pape lui don-

na celui de saint Alexis à Rome. Ces deux congrega-
tions furent réunies sous Gregoire XI. Loup a laissé
plusieurs sermons qui n'ont point été imprimez.

Martin Vargas doreur en théologie du monastere
de la Pierre en Arragon

,
établit aussi une congrega-

tion de saint Bernard au monastere du mont de Sion
proche Tolede

, ou il réforma l'ordre de Cîteaux avec
douze religieux. Ceux de cette congrégation eurent
dans la suite les colleges d'Alcala & de Salamanque.
La bienheureuse Colette reliçieuse de sainte Claire

J,w| « mnée a\ Corbie en Picardie
,

réforma de même lordre
des filles de saint François

, comme saine Bernardin
avoit fait celui des Cordeliers. Elle fit cette réforme
par les conseils du pere Henri de la Baume son confes-
seur

,
qui étoit cordelier. Paul V. confirma sa beatifi-

cation faite par Clément VIII & saint Vincent Ferrier
estima tant la sainteté de sa vie

,
qu'il vint d'Espagne

en France pour la voir. Elle vécut vingt-deux ans après
cette réforme

,
& ne mourut à Gand qu'en 1447. âgée

de soixante ans. Elle n'a pas été canonisée, mais les pa-
pes ont permis qu'on célcbrât solemnellement sa feste
dans l'ordre.

Pierre d'Ailli cardinal de Cambrai dont nous avons
si souvent parlé

, mourut aussi cette année à Cambrai
le vingt

-
huitiéme du mois d'Août. Les plus corisidc-

rables de ses ouvrages sont des commentaires abregez
sur les quatre livres des sentencesJa recommandation
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de 1 écriture iaintc, beaucoup de traitez de pieté sur
divers sujets, méditations sur quelques pseaumes, sur
le cantique des cantiques, sur t.A1Je Maria

,
sur les

cantiques de la Vierge, de Zacharie & de Simeon, sur
l'oraison dominicale

; un sacramentaire qui porte son
nom ,

la vie de saint Pierre Celestin
,

des traitez de la
puissance ecclesiastique, de l'interdit, de la permuta-
tion des benefices, des loix, du concile général, des
traitez d'astronomie, de la sphere, & des météoresd'A-
riltote

: tous ces ouvrages ont été imprimez
; mais il y

en a beaucoup d'autres Inanù[crits quise trouvent dans
la bibliothèquedu college de Navarre. Son ouvrage le
plus eitimé est celui de la réformation de l'église

,
qui

ji'est que l'abregéde plusieursautres ouvrages sur le mê-
me sujet.

Environ le même temps ou peut- être l'année précé-
dente

, mourut aussi Jean de Courtecuisse docteur &
eveque de Paris, ensuite de Genève ;

son nom latin
est: BreqJicoxa. Il étoit né dans le païs du Maine

,
&

fut un des ambassadeurs du roi Charles VI. vers les

papes Benoît & Boniface, pour travailler à la paix de
l'église. Il fut ensuite de l'avis de la soustr-ac,tion

,
& fit

la fonction de chancelier de l'université de Paris en
l'abscnce de Gerson. En 1410. on le choisit pour évê-
que de Paris

:
mais n'étant pas agréable au roi d'An-

gleterre alors maître de cette ville, il ne put jouir de
cet évêché, & fut obligé de se cacher dans le monafle-
re de saint Germain des Prez, & enfin de quitter Paris
pour sc rendre à Geneve, dont il fut fait évêque l'an
1411. Les ouvrages qu'il a composez ne sont point im-
primez. Il y a un traité de la puissance de l'église & du
concile

,
diverses questions de théologie, & des le-

çons sur plusieurs endroits de l'évangile, avec une tra-
duction
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duttion du traité des vertus de Seneque.
Manuel Paleologueempereur des Grecs mourut au[-.

sile vingt-unième de Juillet de cette année
,

âgé de
soixante dix -

sept ans. Il avoit épousé Irene fille de
Constantin Dragas, dont il eut Jean Paleologue qui
lui succeda

, ou plûtôt il se démit de l empire dès l ail

141'. en faveur de ce fils. Manuel prit l habit de reli-

gieux & le nom de Mathieu deux ans avant sa mort.
Il aimoit les lettres, & étoit théologien & philosophe.

Les vingt dialogues de la religion qu'on garde dans la

bibliotheque du roi, & les cent préceptes à son fils

Jean
,

traduits dans le seiziéme siecle en notre langue,
sont des témoignages de son e[prit.Be{sarionqui etoit
alors un jeune homme

,
fit son oraison funebre

, que
Nicolas Perrot traduisit en Latin,& que Bzovius a rap-
porté dans ses annales.

Jean Paleologue [on fils aîné, & VII. du nom ,
fut

sêul empereur des Grecs après la mort de Manuel, ne
faisant que de revenir de Hongrieoù il étoit allé après
la ruine de l'Istme du Peloponese

, que son pere avoit
fortifié avec tant de soin & de dépense, & qu'il fal-
lut ruiner & abattre pour faire sa paix avec A murat.
Il épousa Marie Comnene fille du roi de Trebizon-
de, ou, sélon quelques historiens

,
fille du prince des

Sarmates, en la place de Sophie fille du marquis de
Montferrat, qu'il répudia parce qu'il la trouvoit trop
laide

,
protestant qu'il se feroit plutôt religieux que

de la garder
,

& qu'il laisseroit l'empire à son frere
Constantin

;
mais les seigneurs le reconcilierentavec

sa premiere épouse
, avec laquelle il vêcut dans la suite

assez paisiblement.

•
Pierre Lucke archevêquede Lunden en Dannemarck,
célébra cette année un concile à Hafnie

,
qu'on croit
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erre Coppenhague
, avec les évêques de Virtzbourg,

de Roschild 8l autres ses (uffragans, divers prélats
,abbez, doïens, prévôts, archidiacres, prieurs & curez

du diocése, pour le rérabliflement de ladi[cipline 8c
la réformation des mœurs, tant des ecclesiafliques'que
des [cculiers, que les guerres presque continuelles
avoient extrêmement corrompus. L'épitre sinodale
de cet archevêque est rapportée tout au long dans les
concilesdu pere Labbe sur Pannéei4i s-elle est adreC.
sée à tous les fideles de la province,qu'il exhorte d'ob-
server fidellement les reglemens salutaires qui y sont

contenus. Il y déclare les promesses extorquées avec
violence

,
nulles <k sans esser, &: les auteurs aussi-biea

que leurs enfans, incapables de poflfeder aucun bene-
sïce

,
d'exercer aucunes charges, 3c de tenir à ferme

ou de recevoir en don aucune possession de l'église. Il
soumet à une longue & severe pénitence les hOlnici-
des

,
& défend de les recevoir dans l'église jusqu 'à ce

qu'ils aient satisfair. Il commande de celebrer la fête
de sainte Anne mere de la sainte Vierge

,
chaque an-

née le lendemain de la fête de la Conception
,

& veut
qu'on tienne un sinode du diocése tous les ans deux
fois dans l'église cathedrale, & qu'on en faffe obser-

ver les statuts.
Ce fut sur la fin de l'année le neuvième de Decem-

bre que le pape Martin V. confirma par sa bulle l'uni-
versité de Louvain en Brabant, que Jean duc de ce

.
païs avoit fondé dans le temps que sa femme Jacque-
line ne lui faisoit plus la guerre, & demeuroïtpaifible.
D'abord on n'y enseigna que les humanirez & la phi-
losophie

; maisEugeneIV. dans la suite l'augmentade
la faculté de théologie. Depuis que cette universîte a
été établie, il y a toujours eu des docteurs & profef-
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seurs celebres qui le ont diitinguez par leur érudition.
L'on y compte jusqu a vingt collcges où l'on enseigne

toutes sortes de sciences. Elle a pour chef un re&eur,
qui exerce cette charge pendant six mois, & qui est le

protecteur du college & des écoliers. On peut voir ce
qu'en disent Guichardin dans sa description des Païs-
bas

,
& Juste-Lipse dans la description qu'il a faite de

cette ville.
Les affaires s'aigrirent beaucoup plus cette année

que la précedente entre le pape & le roi d'Arragon.
Le légat avoit envoie à ce dernier quelques prélats de
sa suite pour lui faire des propositions

:
après les avoir

amusez long-temps, en les traitant même avec beau-

coup de mépris & de dureté
,

il répondit enfin d'une
maniereà leur faire connoître qu'il ne faisoit pas grand

cas de l'autorité du saint siege
,

& encore moins de
celle de Martin V. en sorte que ces députez revinrent
au commencementde Juin rejoindre le légat sans avoir
rien fait. Ils ne furent pas plutôt partis qu'Alfonse fit
publier un édit par lequel il faisoit défense à tous les
prélats de son roiaume

,
(ur peine de confiscation de

tous leurs biens, de recevoir aucunes bulles de Rome ,
ni d'avoir communicationavec le cardinal deFoix

,
&

il fit signifier cet édit au cardinal. Celui- ci après avoir
protelté contre , en donna avis au pape. Martin ne
croïant pas devoir dissimulerdavantage, prononça so-
lemnellementcontre Alfonse le quinzième de Juillet
une sentence d'excommunication & un interdit sur

tous ses états
, comme étant fauteur du schisme.

Le Soudan d'Egypre ou deBabylone fit cette année

une descence dans i'iilc de Chypre & la ravagea. Ce
jeune prince animé par son humeur entreprenante, &
encore plus par le desir de se venger de la perte que
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Pierre roi de Chypre avoit autrefois causée à la ville
d'Alexandrie, sécondé d'une puissante flotte & de
bonnes troupes, donna plusieurs batailles aux Chy-
priens, qui lui furent toujours avantageuses. Dans la
derniere il fit leur roi Jean prisonnier, tua son frere
I-Jenri prince de Galilée

,
se rendit maître de Nicosic

6c de toutes les autres places, excepté Famagouste
,qui fut défenduë par la forte garnison que les Genois

y avoient mise
,

6c causa dans tout ce païs un dégât
extraordinaire. Le roi Jean fut racheté par une ran-
çon de deux cens milleécus d'or, 6c cinq mille de
tribut annuel

,
moïennant quoi il finit paisiblement

Ces jours dans son roïaume. Monsirelet parle de trois
descentes de ce Soudan dans cette isle

;
la premiere en

1416. dans laquelle le prince de Galilée fut tué, le roi
fait prisonnier

,
6c ensuite mené au Soudan qui étoit

au Caire. Le duc de Bourgogne envoïa son frere na-
turel au secours de ce roi ; 6c dans le combat naval
qui fut donné durant sa prison

,
les barbares furent

tellement effraïez, qu'ils menacerent de mettre le roi
à mort, si la flotte des chrétiens ne se retiroit promp-
tement dans ses ports, ce qu'elle fit.

JEncas Sylvius qui n'a point parlé de cette expedi-
tion du Soudan,dit qu'un vaiiTeau des Venitiens abor-
dant au port de Chypre à son retour de Jerusalem, six
navires de Catalogne qui arriverent aussi tôt après

,
voïant que ceux du Soudan contenoient peu de mon-
de parce que les troupes étoient occupées au pillage
de rifle, les Catalans conseillerent au patron Venirien
d'abai!1èr ses pavillons 6c ses enseignes, 6c d'aller at-
taquer la flotte des Egyptiens durant l'obscurité de la
nuit. Mais au point du jour cette flotte aïant reconnu
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que le vaisseau Venitien etoit ieul & sans pavillon
,

ils
le forcercnt

, & se saisirent de trois pelerins, qu'ils
voulurent contraindre de renoncer à leur religion

; &
sur leur refus,ils furent martirisez à coups de pierres,
& les femmes furent conduites a Alexandrie, où peu
de temps après quelques marchands Venitiens les ra-
chetcrent.

Le pape fit cette année une promotion de quatorze
cardinaux

,
parmi lesquels étoit Hugues de Lusignan,

frere du roi de Chypre, dont nous venons de parler,
& qui avoit été élu archevêque de Nicosie. On trouve
dans un historien que cire Sponde sur cette année, une
lettre du Soudan d'Egypte au pape ,

dattée de Baruc
au mois Casleu, dans laquelle il ne lui souhaite aucun
salut, parce que le regardant comme son ennemi mor-
tel

, un ennemi ne doit point déferer de salut à son
ennemi. Monstreleten rapporte une autre encore plus
insolente, adressée aux princes., à qui le Soudan com-
mande de quitter leur foi & de le venir trouver ; mais
ces lettres sont sans autorité

, & paroissent avoir été
inventées & faites à plaisir. Ce qu'il y a de plus certain
est que ce Soudan leva bien-tôt la défense qu'il avoit
faite aux chrétiens de visiter le saint sepulchre, à cause
du profit qu'il en tiroir. Cette défense levée, Louis
comte palatin du Rhin duc de Baviere fit cette année
le voïage dela terre sainte

; mais il en revint boiteux
& aveugle des incommoditez & des fatigues qu'il
avoit souffertes.

Nicolas Albergat chartreux & évêque de Boulogne
sa patrie

-,
qui avoit été créé depuis peu cardinal du ti-

tre de sainte Croix de Jerusalem,contre son inclina-
tion.) fut envoïé en qualité de légat pour travailler à la
paix entre Philippe duc de Milan d'une part

:t
& entre
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les Venicicns,les Florentins & quelques princes d'Ita-
lie d'autre part. Il y réussït,mais à des conditions assez
fâcheuses pour Philippe

,
qui fut obligé de suivre le

conseil du légat
, pour éviter peut-être de se voir dé-

pouillé de ses états. Le pape étoit aussi d'avis que ce
prince préférât une paix certaine

,
quoique peu avan-

tageuse
>

à une bataille
,

dont le succes paroissoit fort
douteux. La paix fut donc arrêtée dans le mois de De-
cembre de cette année

5
& les articles signez le pre-

mier de Janvier de l'année suivante
;

mais elle fut bien-
tôt rompue par la legereté & l'inconstance du duc Phi-
lippe. Enfin au bout de deux ans que la guerre avoic
recommmencée avec plus de fureur qu'auparavant,
on parla de paix, & par l'adresse du même légat, les
princes liguez d'Italie furent reconciliez avec le duc
juiqu'a. sa mort qui n'arriva qu'en 1447.

Si d'un côté les divisions qui regnoient en France
dérangeoient fort les affaires du roi Charles VII. de
l'autre côté la querelle qui s'éleva entre le duc de Bour-
gogne & le duc de Glocestre au sujet de Jacqueline
corntefle de Hainault, & du duc de Brabant son légi-
time mari

3
rallentit beaucoup les efforts des Anglois,

à cause de la division que ces deux princes firent de
leurs troupes ,

qui auroient infailliblement accablé la

France
3

si elles se fussent jointes à celles du duc de
Bedforc. Jacquelinedégoûtée du duc deBrabant qu'el-
le ne voulut plus reconnoître pour son époux 5vouloic
l'empêcher de joüir de ses terres ; & elle étoit soute-

n'Jë par le duc de Glocestre qui l'avoit épousée. En
vain le duc de Bedfort qui prévoïoit combien la divi-
sion de ces princes étoit préjudiciable à son parti, s'ef-
força de menager un accommodement entr'eux ;

le
duc de Glocestren'y voulut point entendre, & il pour-
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suivit toujours le droit de sa prétendue femme. Lui &:

le duc de Bourgogne s écrivirent des lenres si vives &
si piquantes, qu'ils en vinrent jusqu

"à
seprovoquer en

duel
,

& à convenir même du jour & du lieu
; mais le

duc de Bedfort les empêcha d'en venir aux mains
; &

pour témoigner au duc de Bourgognequ'il désapprou-
voit la conduite que tenoit son frere

,
il lui demanda

une entrevue à Dourlens, ce que le duc de Bourgogne
lui accorda pour la veille de saint Pierre

;
cependant la

guerre n'en fut pas moins vive en Hollande entra les
vdeux compétiteurs. Apres qu'elle eut duré deux ans ,

& que le pape eut déclaré nul le mariage de Jacqueli-

ne avec le duc de Glocestre
, ce dernier se désista de sa.

poursuite se maria à une autre.
Les Anglois avoient pris & foriifïé la ville de Pon-

torson sur les confins de Normandie proche d'Avran-
ches, d'où ils inCOll1modoient beaucoup la Bretagne.
Le connétable y mit le siége

,
& s'en rendit maîrre en

peu de temps. Il ne fut pas si heureux à sainte James
de Bcuveron, que les Anglois avoient aussi reparé

:
Tes

troupes l'aïant abandonnéfaute de paiement, il fit une
honteuse retraite

,
& y laissa son artillerie & son équi-

page.Pontorson futrepris parles Anglais, qui se trou-
verent ensuite sur les frontières de Bretagne avec une
si grande armée commandée par le duc de Bedfort.,

que le connétable en étant effraie, renonça à l'allian-

ce qu'il avoit faite avec la France
,

se racommoda avec
les Anglois, & promit de rendre foi & hommage au
roi Henri VI. Mais avant sa retraite aïant appris que
Gyac tresorier des guerres

3
au lieu de lui envoïer de

l'argent, i'avoit détourné à son profit, il alla le pren-
dre dans son lit à Issoudun avec des gens armez, &c

après quelques formes de justice il lui fit trancher la
tete."
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L empereur voïant que les Hullites etoient divisez
après la mort de Zisca, voulut en gagner une partie

,
& s'adressa à la bourgeoisie. Il lui fit demander le ve-
ritable sujet de leurs plaintes, & elle répondit que c'é-
toit l'aversion que sa majesté imperiale avoir tant de
fois témoignée pour leur religion.Sigtsmondrepliqua
que s'ils vouloient sc ('oumettreàce qu'en ordonneroit
le concile qui étoit convoquéà Basle pour l'année 14 3 1.
il consentiroit jusqu'à ce temps à les laisser vivre en
paix dans le libre exercice de leur religion. Les bour-
geois accepterentce parti avecjoie; j mais l'armée Hus-
Íire le rejetta. Le pape voïant que toutes les légations
& les croisades n'avoient servi qu'à irriter ces heréti-

ques,qu ils n'en étoient devenus que plus furieux
,

&
qu'ils continuoient d'exercer leur rage & leur cruauté
dans beaucoup de provinces d'Allemagne

, comme
dans la Boheme

;
il jetta les yeux sur le cardinal Henri

évêque de Wincesire en Angleterre
,

fils de Jean duc
de Lancastre., & qui avoit été créé cardinal l'année
précédente sous le titre de saint Eusebe

,
de l'envoïa

légat en Boheme
,

afin de tâcher à les soumettre par
la voïe des armes.

La bulle de sa légation est; dattée de Rome le dix-
huitième de Mars de cette année. Elle lui donne un
plein-pouvoir de combattre les Wiclefites & les Husli-

tes avec les armes spirituelles & temporelles
3

& accor-
de grand nombre d'indulgences à ceux qui se croise-

ront contre eux, & avec la même étendue qu'on ac-
cordoit à ceux qui alloient au secours de la terre sain-

te. Cette bulle aïant étéenvoïée en Anglererre, le duc
de Glocestre regent du roïaume s'opposa à sa publica-
tion

,
prétendantque l'autorité roïale y étoit ble(sée

,
ence quele cardinal Henri exerçoit sa légation en An-

gleterre
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glererre sans en avoir demandé la permission au roi, &
appella tant du légat que du pape , au concile general,
& déclara que si Henri avoit quelque chose à proposer
de la part du pape en qualité de cardinal, on l'écoute-
roit avec plaisir

>

sauf les droits & les priviléges de la

couronne.
On croit que le duc de Gloce!l:re fut bien aice de

trouver cette occasion de se venger du pape, qui avoit
carTe son mariage avec Jacqueline comtessede Hainault
dont il esperoit dé grands biens, & que d'ailleurs il
avoit eu des démêlezavec le cardinal Henri. Quoiqu'il
en soit, le légat lui répondit qu'il n'avoit jamais eu def-
sein d'exercer sa légation en Angleterre sans la permis-
sion du roi, ni de déroger en rien aux droits

,
privilè-

ges, libertez & coutumes du roiaume
,

mais bien p!û-
tôt de les sourcnir&de les conserver. Cette réponsc
adoucit le regent. Il consentit au départ du légat, &C

lui permit d'assemblerdes soldats pour les conduire en
Boheme. Quelques hiltoriens disent que ce fut i con-
didon que le légat conduirait d'abord ces troupes en
France, en attendant que le regent en pûc envoler
d*autres au duc de Bedfort, qui lui avoit écrit qu'il en
avoit besoin pour renforcer l'armée des Anglois ; &
ils ajourent que le légat y consentit

;
qu'il fie embar-

quer ses gens qui vinrent descendre en France ; mais
qu'ils ne firent qu'y passer pour aller joindre au plutôt
les catholiques en Boheme.

Cependant les plus exacts historiens ne font aucu-
ne mention de ce fait, & conviennent tous que le car-
dinal alla droit en Boheme

,
où il entra avec trois ar-

mées
;
l'une tirée de la Saxe & des villes Hanseatiques ;

l'autre de la Franconie ; & la derniere des cercles du
Rhin

,
de Suabe & de Baviere

; que le rendez vous de
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tant de forces étoit devant la ville de Meflen qu'elles
assiégerent

; & qu'au premier bruit que l'armée Hussite
venoit au recours, les troupes catholiques s'enfuirent
honteusement & laisserent aux ennemis leur artillerie
& leur bagage

; ce qui arriva en 1428. Il elt vrai que
les anciens historiens des annales de France dirent que
le légat vint dans ce roiaume avec son armée

; mais.

comme ils ne marquent cette arrivée qu'en 141p.
du temps de la pucelle d'Orléans, il en faut conclu-
re que ce ne fut qu'après avoir été bien battu en Bo-
heine

; que de France il reparla en Angleterre
,

d'où if
revint une seconde fois en France, parce qu'il y suc
appellé.

Le cardinal de Foix qui avoit été envoie légat en
Arragon auprès du roi Alfonse, & qui en avoit reçu si

peu de (atisfa£tion depuis plus de deux ans, commen-
ça alors à ne plus dése[perer du succès de sa légationo.
Le roi craignant sans doute de le rendre odieux à toute
la chrétienté

, en fomenrant lui seul un schisme donc
tout le monde & même la plûpart de les sujets avoienc
horreur

3
parut changer de conduire lorsqu'on s'y at-

tendoit le moins. Au lieu qu'il n'avoit jamais voulu,
consentir à une conférence avec le légat qui la deman-
doit instamment

y
il l'envoïa prier pendant qu'il éroit

encore chez le con1te de Foix son frere, de venir à
Valence, pour y traiter ensembie du sujet qui l'avoir
amené. Le cardinal surpris d'une si obligeante priere à
laquelle il ne s'attendoit pas, la reçut avec joie, & sc
mit en chemin accompagné d'un grand nombre de
prélats & de seigneurs. Il arriva à Valence la veille de
saint Barthelemi vingt-troisiémedu mois d'Août, & y
fut reçu avec tant de magnificence

, que le roi même
fut audevant de lui hors la ville, & le traita d'une
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manière si respedlueuse& si tournée, qu 'il lui donna la

droite
,

quelque résistance que le légat fit pour s 'en dé-

fendre
,

& marcha toujours à sa gauche tête nuë , tan-
dis que le légat étoit couvert de son chapeau de cardi-

inal
; mais Alfonse reprit bien-tôt sa premiere fierté

,
par une action que le légat fit a contre-temps, & qui
pensa tout perdre.

Car dès le lendemain de son entrée, aïant fait affi-

cher aux portes des églises & à celle de son palais, que
les auditeurs ou les juges des causes ecclesiastiques

,
qu'il avoit amenez de Rome

,
commenceroient dans

deux jours à tenir séance pour rendre justice aux par-
ties ;

Alfonse qui étoit fort délicat sur le point de son
autorité

,
prit cette conduite pour une entreprise ma-

nifelte sur Ces droits ; & ne pouvant souffrir cette espe-

ce d'insulte qu'il crut lui avoir été faite
,

il fit auffi-tôt
publier à son de trompe une ordonnance par laquelle
il défendoit sous de très-griéves peines à tous ses sujets

de s'adresser à aucun juge délègueou subdelegué du pa-

pe Martin V. ou de son légat, ni de leur obéir. Le car-
dinal qui s'apperçut, mais un peu tard

,
de la fausse

démarche qu'il venoit de faire
, repara sa faute par une

conduite si rage, sans se plaindre de rien
>

& en cédant
. - ^ V . * . t. A A / % * « Aa l'impetuolite du torrent qui 1 eut entraînes il eut vou-
lu s'y opposer

,
qu'il appaila enfin le roi qu'on pouvoit

gagner par soumission ; de sorte qu'après plusieurs con-
férences

, on convint que le légat porteroit lui-même
à Rome les conditions qu'on proposoit de part & d'au-

tre pour la paix
,

laquelle se pourroit conclure à son re-
tour.

La premiere des demandes que le légat faisoit, étoit

que Gilles Mugnos & ses cardinaux renonçaient volon-
tairement à leurs prétendues dignitez, ou que le roi
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les mit entre les mains du papeou du légat. La [econde
que les édirs du roi contre l'autorité du pape & des lé-
gats du saine siége, fussent révoquez solemnellement.
La rFoisiéme, que les colleaeurs de l'église Romaine
recueillirent en toute liberté lesdroitfi de la chambre
apostolique. La quatrième qu'il lai[sât jouir l'église
Romaine, 5c toutes celles de ses états de leurs droits &
de leurs privilèges. La cinquième, qu'il rétablit tous
les prélats & autres ecclcsiaH:iqucs qui avoienr été chas-
sez & dépouillez de leurs biens, à cause des differends
qu'il avoit eus avec le saint siége. La sixiéme, que. le
roi cessât entÍerement ses poursuites pour le roïaume
de Naples ; & que s'il prétendoit y avoir droit, il sc
sournît au jugement de personnes d'ésinteresiées & non
suspe&es, telles que le-pape les nommeroit. Alfonse
consentit à toutes ces demandes, à la réservede la cin-
quiéme, ne voulant pas que quelques bannis ftiffent
rappeliez ; & dela sixiérne, sur laquelle il répondit en
biaisant, que la cession du roïaume de Naples étoit une
affaire sur laquelle il falloit un peu plus mûrement dé-
liberer.

A l'égard des conditions que ce prince exigea
, ce

fut premièrement qu'on lui permît de rctenir le corps
de saint Louis évêque de Toulouse qu'il avoit enlevé
de Marseille. i. Qu'on lui lailsât tout ce qu'il auroit
pris des droits appartenans, à la chambre apostolique ,jusqu'au jour que le traité seroit signé. 3. Qu'on lui rc-
mît pour toute sa vie ce qu'il devoit païcr tous les ans
pour les roïaumes de Sicile & de Sardaigne qu'il tenoit
du saint siége, & qu'il fût seulement obligé de donner
de cinq ans en cinq ans par reconnoissance une chape
de drap d'or. 4- Qu'on lui paiât cent cinquante mille
florins d'or pour les frais qu'il avoit faits au service de
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réçlisc. 5. Qu'on transférât du roiaume de Valence en
l'isle de Sicile l'ordre de la bienheureuse Vierge de
Montade

,
où le roi lui aslîgneroit d autres revenus , ou

qu'on lui accordât le château de PaniCcole, que Pierre
de Lune avoit attribué à leglise Romaine. 6. Que le

roi eût la nomination des églises & des abbaYes vacan-
tes dans ses érats juCqu'à la conclusion de la paix. 7.
Qu'on lui donnât deux chapeaux de cardinal pour deux
sujets que le pape choisiroit entre six qui lui seroienc

nommez. 8. Enfin
,

qu'on lui donnât, comme aussi à

tous ses sujets, l'absolution de toutes les ccnsures qu'ils.
pourroienr avoir encouruës ; & que l'on tirât des régi-
lires toutes les senrences qu'on avoit portées contre lui-,

à Rome, comme étant nulles & subreptices. On fit de

tous ces articles un aae public le vingt-cinquième
d'Octobre dans la même ville de Valence

; & tout cela.
étant fait, le légat partir pour Rome sur deux galeres*

que le roi lui avoit fait préparer.
Il n'arriva à Rome que le huitièmede Janvier 142.8V

après avoir souffert d'horribles tempêtes
,

& pensé
souvent périr

,
même une fois à la vue de l'antipape

,.qui le vit des fenêtres de la fortereflfcde Paniscole, tout
prêt d'être englouti par les vagues. Comme la pellequi,
regnoit dans cettegrandeville avoit écarté le sacré cet-
lege

,
& qu'elle enipêchoit qu'on ne pût souvent s'af-

sembler
, cette année fut presque toute emploïée à dé-

libérer sur les articles donnez par Alfonse
:

ils parois-
soient fort désavantageux au saint siége ; mais comme
le pape Martin V. vouloit absolument la paix de l'égli..
ss, il les accorda presque tous, mais avec quelques mo-
difications. Il donna (es réponses à chaque demande
d''Atron(e, à qui on les envoïoir ; en sorte qu'il fallut
souvent faire partir des couriers pendant qu'on délibe-
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roit iur ce traite. On lui céda le chârcau de Paniscolc
avec tous ses droits

; on lui laissa le corps de S. Louis ;
on lui remit tout ce qu'il avoir pris de la chambre apo-
stolique

,
& ainsi du rcite ; mais Altonse répondit mal

à la facilité du pape.
La pelle qui ravagea une partie de l'Italie durant

cette année
,
àc.suse du peu de froid qu'il y avoir eu en

hiver
,

de la grande sécheresse de 1 été
,

n'empêcha
pas toutefois que la paix qui avoir été conclue entre le
duc de Milan & les Vénitiens, les Florentins & leurs
alliez, ne sur rompue par l'inconstance & la legereté
des Florentins, & par le desir d'accroître leur domina-
tion contre la ville de Lucques, que Paul de Guine te-
noit alors. Ils y étoient encore animez par N.cotas
Braccio

, neveu du fameux Braccio de Perouse
,

donc
on a souvent parlé, sans que le pape & les plus [en[èz
d'entre eux pussent jamais les en détourner, & cette
guerre dura plusieurs années. Les Boulonnois d'un au-
tre côté s'éranc révoltez contre Martin V. il envoia con-
tre eux une armée

,
& il interdit leur ville

; mais per-
sonne n'osant être le porteur de cet interdit pour le fi-
gnifier au Boulonois, frere Conradin de l'ordre de
saint Dominique s'offrit au pape, & entreprit de le pu-
blier dans la place de Boulogne

,
où il l'attacha au bout

d'une pique, afin qu'il fût vu de tout le monde. On
arrêta ce religieux

i
mais le grand desir qu'il avoit, di-

soit-il, de mourir pour i'église
,

joint à son éminente
sainteté, fut cause que les magistrats, après l'avoir fait
mettre en prison, l'en retirerent & lui rendirent la li-
berré

:
il ne cessa pas pour cela de prêcher hautement

qu'il falloir obéir au pape.
Le premier de Février Martin donna une bulle par

laquelle il interdit la jurisdit1ioD ecclesiistique aux
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juges séculiers & laïcs ;
leur défend de juger ni de pro-

nonccr aucune sentence contre des ecclesiastiques en
matiere qui concerne l'église

,
sous peine d'excommu-

nication envers ceux qui y contreviendront, & défend

aux évêques, prélats & autres supérieurs de les y faire
assigner, & de porter leurs causes devant un tribunal
laïc. Il enjoint au procureur fiscal de la chambre apo-
siolique

, ou à ses commis
,

de tenir la main à 1'execu....

tion de cette bulle.
On marque cette année la mort de deux auteurs ce-

lcbres, Henri de Hesse ou de L,-.,-nocstcin chartreux
3

licencié en théologiede la faculté de Paris, & Thomas
de VaUinghan Anglois, moine de saint Alban. Tri-
thême attribue au premier des commentaires sur les
sentences, sur la genese, un traité de l'anrechrisi& du
schisme, un autre contre les Wiclefites, un traité des
heures canoniales, & beaucoup d'autres. M. Dupin le
croit aussi auteur d'un traité de la conception immacu-
lée de la Vierge contre les disputesdes freres mineurs,,
pour venger S. Bernard. Il ne faut pas le confondre avec
un autre Henri de Hesse aussi chartreux, qui mourut la.

même année, & qui étoit prieur du monastere de sainte
Maiie de Gueidres. On lui attribué de même un corn-
mentaire sur le maître des sentences,surlagenese, l'excè-
de

,
les paraboles de Salomon

,
& l'apocalypse. Quant

à Thomas de Valfinghan
, nous avons de lui deux hi-

stoires d'Angleterrc \ l'une abregée depuis l'an 1173-
juCqu'en l'an J42.2.. & l'autre plus étendue depuis la,

conquête de l'Angleterre par les Normands, c'est-
dire, depuis l'an 1066. jusqu'à la sixiéme année de
Henri V 1417. Il a aussi continué le Polycronique de:
Raoul de Higden.
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Il y eut aussi en France un grand nombre de siéges,
de combars & d'enrrepriscs

, tant civiles qu'étrangères
que nous n'entreprendrons pas de rapporter ici, notre
defleiti n'étant pas d'entrer dans un grand détail de ce
qui n'a point de rapporta l'h¡{toire de l'égtise. Nous
nous contenterons de dire en passant qu'il n'y avoit ni
ville ni bourg qui n'eût garnison, qu'on voïoit de tous
cotez des forrs & descbâreJux bâtis ssirdes'éminences

,sur les rivieres
,

sur les partages, & en pleine campagne.
Tous les seigneurs avoien: des troupes, ou plûlôtdes
bandes de libertins & de brigans qui étoient entrete-
nus au dépens du peuple. Er pour s'attacher aux princi-
paux évenemens, les plus célébrés des deux dernieres
années, sont la levée du siége de Moncargis par les
Anglois, & là conquête de la ville du Mans par les
François, après que la nation Angloise s'en fut empa-
rée durant les divisions de la cour : cc qui remit les af-
faires de Charles VII. en meilleur état.

Mais le siége d'Orléans fut bien plus important pour
la France. Le comte de Salifburi aïant amené de nou-
velles troupes d'Angleterre, se rendit devant cette place
le douzième d'Odobre de l'an 142.8. & fit construire
plusieurs forts

}
tant du côté de la Beauce que du côré

de la Soulogne, après s'être rendu maitre auparavant
de toutes les places de la Beaucê, & de celles de douze
à quinze lieues au-dessus & au deflbus le long de la
Loire. Pendant ce temps-là le duc de Bourgogne écoic
occupé dans les Païs bas à poursuivre Jacqueline de
Baviere. Il la serra de si près, que l'aïant assiégée dans
la ville de .Gand,il la contraignit de le déclarer son
héritier dans toutes ses terres :

de sorte qu'il joignit à
la Flandre & i lArtois le Hainault, la .Hollande

,
la

Zélande
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Zclande & la Frise
, & peu de temps après dans la mê-

me année
,

les comtez de Namur 6c de Zutphen après
la mort du comte Theodoric, qui les lui avoit vendus,
& s'en étoit reservé la jouissance durant sa vie. Deux

ans après il eut encore les duchez de Lothier
,

de
Brabant 6c Limbourg, le Marquisat du saint empire

,
6c la scigneurie d'Anvers, par la mort de Philippe duc
de Bourgogne son cousin sécond fils d'Antoine, qui
avoit succédé au duc Jean son frere aîné mari de Jac-
qi.icline

,
6c étoit mort depuis deux ans, c-est

-
à - dire,

en l'annnée 1416. Le duc de Bourgogne vint ensuite à
Paris trouver le duc de Bedfort au commencement de
l'année suivante.

Le cardinal de Foix partit de Rome le vingr-huirié-

me de Janvier de cette année 1419. pour retourner par
terre en Espagne, 6c après avoir emploie trois mois 6c

demi dans son voïage, il arriva à Barcelone le douziè-

me de Mii. Il y fut reçu avec beaucoup d'honneur

par l'archevêque patriarche de Jerusalem
"

accompa-
gné de beaucoup d'autres prélats 6c de tout le clergé.
Le roi Alfonse alla au-devant de lui hors la ville avec
le roi de Navarre son frere qui étoit alors à Barce-
lone ; mais quelque pre!sé que le roi d'Arragon fut
par.le légat pour parler des affaires de sa légation 6c

du traité dont on étoit convenu , ce prince ne voulut
regler rien, soit qu'il eut envie de rompre tout- à-fait,
soit qu'il voulut encore tirer du pape quelque chose de
plus qu'il n'avoit fait, en sorte qu'il differa toujours
de donner audience au légat

; 6c après l'avoir traîné
après lui de ville en ville sous prétexte des ordres qu'il
falloit donner pour la guerre qu'il alloit faire au roi de
Castille

,
il lui dit enfin la veille de son départ, qu'il

11e revoqueroit jamais les édits qu'il avoit faits contre
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la jurisdidtion du pape & des légacs en ses roïaum-es ^
qu'on ne fie auparavant publier une bulle par laquelle*

on exeuseroie & même on approuveroit tout ce qu'il:
avoit fait durant le schisme.

Le légat ne voulut jamais consentir à ces proposi-
tions ,

disant toujours qu'on pouvoit bien lui donner
l'absolution, comme il l'avoit demandée

,
mais non.

pas justifier son schisme, n'en aïant point parlé en fai-
fant son traité. Ainsi comme le roi qui devoit partir le

jour suivant fut toujours infléxible sur ce point, &
que le légat de son côté ne pouvoit se départir du trai-
té

,
selon les ordres qu'il en avoit reçus du pape , om

crut deslors la paix rompuë, & ,l'on s attendoit à voir
le schisme prendre de nouvelles forces. Le quinzième
de Juin le légat voulut faire encore un dernier effort
résolu

,
s'il n'obtenoit rien, de porter les choses à 1'ex-

trémité & d'interdire le roïaume. Il alla donc le len-
demain chez le roi Alfonse, & il y arriva dans le mo-
ment que ce prince alloit monter à cheval pour se ren-
dre à son armée sur la frontiere de Cafblle. Le roi'
voïant approcher le légat, s'arrêta pour écouter ce qu'il
avoit à lui dire.

Le légat lui exposa d'une maniere également pate-

.
tique & resscu,'tucuîe., ce qu'il avoit souffert durant sa

légation
, la patience

,
& la fidélité avec laquelle il

• avoit travaillé aux interêts de l'églijsc. Le roi touché de*

son discours l'interrompit, & le prenant par la main
3,

il le loua sur son zele & son amour pour le bien de l'é-
glise & pour la paix, lui dit d'oublier le passé, & que
pour lui il étoit prêt d'executer tout ce qu'il avoit pro-
mis pour s'acquitter de ce qu'il devoit à Dieu, àl'église.

& à lui-même, & il signa sur le champ le traité. Aïant'
mis ensuite le, légat entre lui & le roi de Navarre son
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rere, 11 aaerent a îegnie, ou ils l1rent chanter le le
Deum en aé1:ions degrâces. Dans le même temps il don-
na ses ordres à deux de ses conscillcrspour les porter à
Paniscole ; puis aïant reçu la benedié1:iondu légat, il
partir pour aller joindre son armée. Le légat le suivit
peu de temps après en Castille

, pour achever l'union
dont il venoit de jetter les fondemens.

Dès le lendemain que le roi fut parti, on publia la
révocationde ses édits, & les deux conseillers se tranf-
portcrent à Paniscole pour y disposer les affaires selon
les intentions d'Alfonse & du légat. Dès que Gilles
Mugnos eut appris des deux commissaires la volonté
du roi, qui desiroit de lui une abdication libre & vo-
lontaire

,
il fit bien voir par la joie qu'il en témoigna

,qu'il n'avoit jamais été attaché à cette dignité où on
l'avoit élevé malgré lui. Il voulut néanmoins s'en dé-
pouiller avec pompe & dans les formes, ce qu'il fit le
vingt-sixiéme de Juillet. Comme il n'avoit plus que
deux cardinaux auprès de lui, aïant fait mettre en pri-
son les deux autres qu'on accusoit d'avoir voulu faire
un nouveau schisme

,
il commençapar en élire un. Ce

fut François Rouera docteur en droit canonique. Ce
do8:eur, homme de bien, & fort instruit, fit beau-
coup de difficulté

:
mais Mugnos protesta qu'il ne se dé-

poseroit point qu'il n'eût accepté cette dignité, afin,
disoit-il, que l'élection qui se feroit d'un nouveau pa-
pe ,

le siege vacant par sa démission
,

se fit plus canoni-
quementpar les bonsavis que le nouveau cardinal pour-
roit donner à ses collegues.

Ce docteur fut donc obligé de recevoir le chapeau
maigre lui, à la sollicitationmême des commissaires ,& Gilles Mugnos voulut le lui donner avec toutes les
cérémonies qu'on obscrvoit à Rome dans ces occasions.
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Il [e mit ensuite sur son trône aïant sa thiare sur sa tê-
te ,

& étant revécu de ses ornemens pontificaux
,

ses
trois cardinaux à ses côtez. avec les deux con[eillcrs
d'Alfonse

,
qu'il trairoit d'ambassadeurs de ce prince ,& plus bas tous ses officiers. Avant que de se démettre

il déclara qu'il révoquoit toutes les sentences d'excom-
munication que lui ôc Benoît son ptédcceiïcur avaient
fulfnÍnées contre tous ceux qui avoicnt refusé de lui
obéir

,
& particulièrement contre Othon Colonne

^appelle dans son obédience Martin V. comme contre
un tèhiÚllarique & un antipape

-,
qu'il les rebabiliroit

tous de son propre mouvement ,
& sur-tour Othon

Colonne, qu'il déclaroir pouvoir erre élevé à toutes
les changes ôc dignitez ecckfiaftiques, & même à celle
de souverain pontife.

Cette déclaration fut suivie d'un dircours qu'il fie
sur son exaltation au pontificat. Il y protettoit qu'il ne:
l'avoir accepté que pour pouvoir rétablir un jour l'é-
glise de Dieu dans une pleine & solide paix

, par la ces-
fion volontaire qu'il alloit faire, & qu'il eût faire bière
plutôt, s'il lui avoir été libre d'éteindre le schismc par
cette voie, qu'il reconnoît être la plus aisée, la plus
utile, la plus sure & la plus courte pour établir une par-
faite union dans léglise fous un seul & indubitable
souverain ponrife. Après avoir ensuite protcf(:é qu'il
étoit en pleine liberté, il déclara de vive voix & par
éc rit, qu'agi (Tant par le scul motifde la gloire de Dieu
& de la paix de l'église, il renonçoit de tout son coeur
au pontificat, & que le siege étant vacant, les cardi-
naux pouvoient proceder librement & canoniquement
a une nouvelle élection. Sur cela il descendit de Ton
trône ÔC init entre les mains des commissaires du roi.
d'Arragon la buUc de sa renonciation en bonne forme-
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pour la rendre au légat
; après quoi il le retira dans une

chambre, & après avoir quitté Tes habits pontificaux,
il rentra dans la salle avec l'habit d'un simple prêtre &
docteur

,
& alla prendre sa place après les cardinaux

,
les priant de ne pas manquer à pourvoir l'église d'un
bon pasteur.

En même-temps ceux-ci se leverent,.& allerent
demander à un nommé Simon Desprez

,
qui se disoit

camerlingue de la sainte église Romaine
y

qu'il leur
allignât un lieu pour le conclave. Simon les conduisit

en cérémonie
,

suivi de tous les officiers
,

dans un ap-
partement qu'il avoit préparé pour cela. Ils y entre-
ront , on les y enferma on y ii-lit des gardes, on y ob-
serva tout ce qu'on fait à Rome pour l'élection des-

papes : & les trois cardinaux représentant
>

à ce qu'ils
disoienr, tout le sacré coilege

,
élurent sur le champ

Ochon Colonne, qu'ils déclarèrent pape sous le nom
de Martin V. & l'on en vint rendre à Dieu dans 1'(:-

glisede Paniscole de solet-nncllesactions de grâces, le
docteur Gilles Mugnos suivant la proccflion

,
aussif.

bien que les trois cardinaux, & tous les officiers qui
tenoient encore leur rang.

Mugnos alla trouver enCuire le légat, qui sur la

nouvelle de ce qui se p,d"GJi[, s'étoit rendu àla ville de
sistit Matthieu à trois lieues de Panicole

;
il y alla

avec tous ceux qui lui avoient obéi dans ion prétendu
pontificat, & reçut l'absolution de toutes ]cscensure.s

que lui & les autres avoicnt encourues.Le légat fit dé-
livrer les deux cardinaux qui étoient prisonniers, &
ceux-ci avec les trois autres qui accompagnoient Mu-
gnos, & av.c les officiers de l'ancienne cour de Benoit:
& de Clement VIII. se démirent de leurs dignitez

5
quelques-unsà saint Matthieu

>
& d'autres a P;niscolc
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par acte autentique, a differens jours, julqu au vingt-
quatriémè du mois d'Août. Ainfic'eil ce jour-là même
qui, à proprement parler, fut la fin de ce grand schis-

me d'Occident, qui depuis le vingt
-

unième de Sep-
tembre de l'année 1378. que Clement VII. fut élu à
Fondi, avoit si cruellement ravagé l'église dans l'cspa-

ce de cinquante 6c un an. Alfonse Borgia
,

depuis pa-
pe sous le nom de Caliste III. aida beaucoup le légat à.

réussir dans l'extinction de ce schisme. Pour dédom-
mager en quelque sorte Gilles Mugnos, le pape lui
donna l'évêché de Majorque.

Le cardinal de Foix, après avoir si heureusement
réussi dans sa légation, vint tenir un concile à Tortose
dont Panisole dépendait, 6c ou se trouverercnt tous
les prélats 6c les principaux ecclesiastiques des roïau-
mes d'Arragon 6c de Valence, 6c de la principauté de
Catalogne. D'abord il ne s'y trouva que les trois évê-

quesde Lerida,deTortose 6c deValence
; peu de te mps

après cinq autres arrivèrent, avec quatre vicaires gé-
néraux

, un grand nombre de députcz des chapitres,
&c plusieurs abbez des ordres de S. Augustin

,
de saint

Benoît, de Cîteaux de Prémontré
,

6c deux prieurs
de l'ordre de la Merci, sans les prieurs conventuels,
les doïens, les prevôts

3
les archidiacres qui y affiste-

rent au nombre de plus de deux cens. On commen-
ça par la levure de la bulle d'abdication que Gilles
Mugnos avoit remise au légat ; ensuite on y fit quel-

ques rcglemens 6c quelques decrets touchant l'officedi-
vin

,
les ornemens des églises, l'insiruétion de la jeu-

nefle
,

les qualitez des bcneficiers
>

6c autres ,
le tout

en quatre sed-ions.

La premiere sefl10n se tint le dix-neuviémede Sep-
tembre : le cardinal de Foix y exposa le sujct de sa lé-
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gation, qui n avoir pour bue que l'extirpation du ichii-

Ine & la réduction de ceux de Pani(cole, la réconcilia-
tion du roid'Arragon avec le pape ,

le rétablissement
de la liberté de l'église dans ces païs-là, & une heureu-
se réformation des membres de cette église. Il s'éten-
dit fort au long sur ces quatre articles.

La secojide session fut assignée au douziéme de Sep-
tembre ;

mais le légat n'aïant pu venir à cause de la fié-

vre qui le retenoit, on remit la session au samedi sui-

vant
3

& du samedi au lundi dix - septiéme du même
mois. Ce iour le légat tint la session, tout foible & ma-
lade qu'il fut encore : on y nomma plusieurs personnes
habiles, sages & experimentées pour dresser plusieurs.
articles de réformation que l'on pût proposer au cler-
gé

, & qui pussent servir tant pour regler les maux que
pour la police exterieure. C'est tout ce qu'on fit dans-,

cette session.
La maladie du légat continuant toujours, on différa

la troisiéme session jusqu'au mardi onzièmed'Octobre;
& comme le légat ne se trouvoit pas encore ce jour-là

en état de descendre à l'église cathédrale
>

où s'étoient

tenuës les deux premieres sessions, on rs'assembla dans.

le palais de l'évoque où il étoit logé. Après lesc'r"
nies ordinaires, le légat representa tout ce qu'il avoit
fait & souffert pendant cinq années qu'avoit duré sa

légation, pour procurer l'union de l'église, toutes les
démarches qu'il avoit été obligé de faire auprès du roi
d'Arragon, & à quels perils il les avoit faites

: Que
pour engager ce princeà travailler lui-mêmeA à faire fi-
nir le schisme qu'il avoit fomenté jusqu'alors

,
il étoit

convenu avec lui qu'on lui donneroit cent cinquante
mille florins, s'il faisoit en sorte que ceux de Panisco-
le se rendissent ; il ajouta que ce prince y avoit travail-
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lé en effet, & que par son moïen ceux de Paniscole s e-
toient rendus, & de plus étoient rentrez dans Pégli-
se Se Cous l'obéissance du pape Martin ; qu'ainsi il ne
restoit plus qu'à lui donner la somme qu'on lui avoit
promise; mais que le pape se trouvant épuisé à cause
des frais qu'il avoit été contraint de fournir pour la

guerre contre les Bohemiens, & plusieurs autres expc-
dirions

,
il esperoit que les prélats & les autres mem-

bres de l'aflcrnblée voudroient bien le recourir dans
c-ette pensee

,
Se se montrer libéraux à son égard. Je

pouvois, continua le'légat, mettre une taxe sur tout
le clergé, sélon la bulle que j'en ai reçue du pape ,

&
faire lever cet impôt jusqu'à la concurrence de cent
cinquante mille florins, mais l'affc&ion que vous por-
tez au saint 1iege, & le zele que vous avez pour son
honneur., me répondent, aloitta-t- il, que vous ferez
librement & de bonne grâcece que le saint pere attend
de votre bienveillance. Toute l'assemblée remercia le
légat de son honnêreté & demanda ju(qu'à la prochai-
ne session pour déliberer sur la rropositionqu'il venoit
dt faire.

On esperoit tenir cette se{sion le samedi suivant
;

mais à cause de la maladie du légat, qui devenoit plus
dangereuse

, on la remit au cinquième de Novembre.
La veille ceux du concile offrirent soixante mille flo-
rins sur la somme qu'on leur avoit demandée

,
disant

que le total étoit au-dessus de leurs finances, que la
pesle

,
la guerre, & les autres calamitez publiques &

particuliercsavoient épuisées; & pour reconnoître les
bons serviccs du légat, Se le dédommager en quelque
forte des peines & des dépenses de sa légation

,
ils lui

offrirent en pur don une somme de vingt mille flo-
rins d'or d'Arragon. Le légat accepta l'une & l'autre
fommc. La



La quatrième &dernierefè£hon le tint le lendemain
cinquièmedu même mois de Novembre

: on y fit d'a-
bord la lecture de huit lettres patentes du roi d'Arra-

gon ,
qui contenoient les conditions ausquelles ce

prince s etoit engagé. La premiere portoit, qu'il ne fe-
roit point d'édits contre la liberté de l'église

, & qu'il
ne recevroit aucun bien qui dépendroic d'elle ou de la
chambre apostolique, à moins que ce ne fût dans les

cas accordez par le droit commun, ou par les loix du

pais. Par la seconde & latroisiéme il défendoitsousde
griéves peines à tous ses magistrats & officiers d'impo-
ser faussement quelquc crime aux clercs, de les empri-
sonner sans cau[e, & de violer les libertez ecclesiasti-

ques. Par la quatriéme il défendoit la même chose à
tous ses barons. Par la cinquième il ordonnoit que son
vice-chancelier & ses conseillersne s'oppo[a{[ent point
aux procezqu'onintenteroitcontre ceux qui violeroient
les foné1:ions de règlise. La iixième étoit contre les
clercs & ecclesiastiques qui obtenoient par surprise des
lettres de domestique du roi, afin de vivre par-là dans
l'impunité de leurs crimes. Parla septiéme il comman-
doit à ses barons & vassaux d'assister les juges ecclefia-
stiques dans les sentences qu'ils porteroient contre les
usuriers dans l'execution des legs pieux, 6c en faisant
leurs vifices. Par la huitième il mandoit à tous ses gou-
verneurs & justiciers qu'ils ne permissent pas qu'aucun
trésorier exerçât sa charge sans avoir des lettres paten-
tes de l'évêque.

Après cette lecture on fie celle de vingt articles ou
reglemens, qui avoient été dressez par l'ordre du con-
cile donné dans la seconde session touchant la vie &
les mœurs des clercs

,
la capacité de ceux qu'on dévoie

choisir pour remplir les benefices, la défensede porter
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des habits decoulcur, 3c d'être vêtu d'une maniere peu
conforme à la modestie de l'état ecclesiastique, la con-
damnation des concubinaires, la maniéré d'instruire
le peuple, l'ordre de baptiser dans l'espace de huit jours
les enfans des nouveaux chrétiens, contre la négligence
des abbez dans la correction de leurs religieux, contre
les clercs 3c religieux qui confessoient sans en avoir
obtenu pcrmiflion des ordinaires

, contre les prélats
qui se [ai{i{[oient du bien des défunts. On ordonna
nuffi que les medecins ne rendraient pas trois visites de
suire aux malades qui ne sc seroient pas confessez

; on
renouvella l'ob[ervationde la bulle Clémentine contre
les Juifs ôc les Sarrasins.

Le légat devenant de plus en plus malade, 3c la
peste étant survenue à Tortore

,
il expédia sur la fin de

l'année quelques provisions de benefices, & après avoir
terminé dans la ville d'Urgcl le démêlé qui duroit de-
puis si long-temps entre l'évêque & les habitans, qui
en étoient venus aux armes, & fini si heureusement sa

légation, il congédia le concile
,

après avoir accordé à

tous ceux qui y avoient aCMé
,

de plenieres indulgen-
ces ,

3c la rémiilion de tous leurs pechez à l'article de la

mort.
Jean de Nauton archevêque de Sens, assemblacette

année 147.9. à Paris dans la salle des Bernardins, un
autre concile composé de tous les évêques de la pro-
vince ; ce qui l'a fait appeller par quelques-unsconcile
de Sens. Les prélats qui s'y trouvèrent furent les évê-

ques de Chai rres de Paris, de Meaux 3c de Troïes, les

procureurs des évêques d'Auxerrc 3c de Nevers ;
l'évê-

que d'Orléans s'cxcu[a de ne pouvoir y assister. On y
vie aussi beaucoup d'abbez,de prieurs conventuels

y
d'ecclefiasliqucs seculiers 3c réguliers, de docteurs 3c
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de membres de l'université de Paris. Ils s'assemblerent
le premier jour de Mars, 6c dreflerenc quarante articles
de reglemens concernans les devoirs & les mœurs des
ecclesiastiques, des moines & des chanoines réguliers,
la célébration du dimanche

>
3c les dispenses des bans

de mariage.
Dans le premier reglement ce concile ordonne aux

chanoines des cathedrales & collégiales, & aux autres
clercs des églises de célébrer l'office divin avec dévo-
tion aux heures.marquées

,
de chanter les pseaumes

modeltemgit,en faisant la pause au milieu des versets,
& qu'un côté du chœur ne commence point que l'au-
tre n'ait fini, sous peine d être privez de leur rétribu-
tion

, ou d'autres peines, telles qu'il plaira aux supe-
ricurs de leur imposer.

Le second & le troisiéme défendent aux clercs de
parler, de rire & de causer dans les eglises

; que si après
avoir été avertis ils ne se corrigent pas, ils seront pri-
vez pour ce jour du fruit de leurs benefices. Ils en pri-
vent de même pendant un mois ceux qui representent
des speôtacles peu déccns à la sainteté de la maison de
Dieu dans les jours de fêtes. On y défend aussi de cau-
ser & de trafiquer dans les églises.

Le quatrième exhorte les clercs à être un exemple de
pieté & de régularité à tous les fideles ,"à ne point s'ac-
quitter de leurs fonctions avec froideur & nonchalan-
ce, à ne point accepter des canonicats pour le revenu ;
il veut qu'ils ne se contentent point d'assister feulement

aux trois principales heures, qui Cont matines, la messe
& vêpres

; mais à se trouver à tout, & à demeurer dans
le cœur tant qu'on y chantera.

Le cinquiéme se plaint de ceux qui aïant deux ou
plusieurs prébendes dans la même ville, courent cha-
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que jour par cupidité d une egiile a une autre avec leurs
habits ecclesiastiques pour gagner dans ces differentes
églises les distributions qui sont attachées aux mêmes
heures, d'où il arrive que courant avec précipitation

par la ville revêtus de leurs habits d'église, ils s'expo-
sent aux risées du peuple

*
& sont cause que le respedk

& la dévotion des fidéles en diminuent. Le concile en..
joint aux chapitres de pourvoir à ce désordre, & de ré;.-

primer ces clercs coureurs.
Le sixiéme est contreceux qui quittent la cathédrale

pour aller dans d'autres églises où il y a fêta annuelle
>

fous prétexte qu'ils y auront une plus forte rétribu-
tion.

Le septiéme ordonne aux clercs de tenir propres les

orncmens & les vases sacrez, principalement ceux qui
fervent au sacrifice

; 8e interdit les chansons,, les dan-
ses3 les jeux & les ventesdes marchandiscs dans les lieux
sacrez.

Le huitième interdit rentrée de l'égliCe pour trois
mois aux prélats qui confereront le sacerdoce à ceux
qui ne seront pas d'une vie reglée, & qui ne sç.,turont

pas les épitres
,

les évangiles
, 6c le reste de l'office. Il

veut que le même règlement s'observe à l'égard de

ceux qui sont promûs aux autres ordres ; qu'on instruise
les soudiacres du vœu de continence auquel ils s'obli-

gent ,
& que les curez ne soient choisis que sur le té-

moignage qu'on rendra de leur pieté, de leur vertu 8c
de leur probité.

Le neuvième regle les vêtemens des évêques & des

autres prélats. Le dixième leur enjoint d'avoir un ou
deux théologiens sçavans avec eux,pour les aider de
leurs conseils ëe de leurs lumièresdans leurs fonarons..
L'onzième pourvoit aux abus qui sc peuvent introdui-



re parmi les officiers des cours eccelaques,orqu ils

tirent de l'argent des pauvres, & qu ils les jettent dans
des embaras qui tendent à leur perte. Le douzième or-
donne aux abbez

3

abbesses, prieurs des ordres de S.

Benoît & de S. Augustin, de tenir leur chapitre tous
les ans, & de faire rendre compte trois fois l'année à
leurs ccconomes, de la recette & de la dépende des re-
venus de leurs monasteres. Le treiziéme réduit les ab-
stinences de viande qu'on pratique dans ces ordres^aux
mercredi, vendredi & samedi de chaque semaine, à
l'Avent & au Carême depuis la Septuagesime jusqu a
Pâques. Le quatorzième pre[crit la modestie aux reli-
gieux dans leurs habits, leurs chaussures, leurs chap-

pes, leurs capuchons, leurs gestes
,

leurs démarches.
Le quinzième défend de rien exiger pour l'entrée dans
les monasteres, sous quelque prérexte que ce soit per-
mettant toutefois de recevoir ce qui sera donné volon-
tairement par les parens.

Leseiziéme ordonne qu'il y aura dans chaque mo-
nastere des maîtres propres à instruire les jeunes reli-
gieux

, & à leur apprendre la grammaire
,

afin de les

mettre en état de lire & d'entendre l'écriture sainte
s

dont la méditation donne, augmente & fait accroître
la pieté ôc la dévotion

,
dit le concile. Le dix-septiéme

canon ordonne aux patrons, tant séculiers que régu-
liers

,
de pourvoir les paroisses de bons curez ,

& en-
joint aux évêques d'y tenir la main. Le dix-huitiéme
se plaint des personnes religieuses qui ignorent leur re-
gle & leurs constitutions ; & il exhorte les abbez &
les autres supcrieurs d'avoir soin qu'il y ait dans cha-

que monastere des exemplaires de ces réglés, & que
les religieux les lisent & relisent, afin qu'ils sçachenc

comment ils doivent marcher dans la voie de la reU.-



gion. Le dix-neuvieme commandeTobfcrvance des
statuts qui concernentles religieuses & les moniales.Le
vingtième condamne les clercs qui frequentent les ca-
barets avec des habits laïcs, ce qui ne leur convient
point, ou avec leurs habits ecclesiastiques

, ce qui est
indécent

;
il condamne aussi ceux qui achètent des

bleds
,

du vin, & autres marchandises, afin de les
vendre plus cher ; qui jouent à la paume dans des
lieux publics en veste ou en camisole. Le vingt-unié-
me regle leurs habillemens, & leur défend d'en avoir
de couleur, ni à queue traînante

,
ni fendus par der-

riere ou par devant, si ce n'est jusqu aux genoux. Le
vingt-deuxième leur interdit tout bla[phême & tout
jurement illicite. Le vingt- troisiéme ordonne aux évê-

ques de ne point souffrir dans leurs diocéses des clercs

ou des laïcs concubinaires, de priver les premiers de
leurs bene£1ces, 6c de punir les seconds de peines cor-
porelles. Le vingt-quatrièmecondamne aune livre de
cire, applicable à l'égIi[e, les clercs qui joueront aux
dez

,
& cela chaque fois qu'ils tomberont dans cette

faute.
Le vingt-cinquième regarde la san&ification des

dimanches & des fêtes. Le vingt-(ixiéme concerne les
jureurs & les blasphemateurs, qu'il condamneà jeûner
pendant huit jours au pain & à l'eau pour la premiere
fois, quinze jours la sécondé. Le vingt-septiéme est

contre les quêteurs qui abusent de la simplicité des fi-
deles, en falsifiant des bulles apostoliques. Le vingt-
huitième ordonne aux curez d'exhorter leurs parois-
fiens à se confesser aux cinq grandes [olemnirez de
l'année

,
Pâques, la Pentecôte, l' Assomption, la Tous-

saint & Noël, outre le commencement du Carême.
Le vingt-neuvième ordonne aux medecins d'exhorter
•



les malades qui sont en danger,à confesser leurs pechez

avant que de leur donncr les remedes corporels
; 3c de

leur refuser leurs secours s'ils ne se rendent pas à leur
avis. Le trentiéme renouvelle une decretale de Bonifa-

ce VIII. qui excommunie tous ceux qui empêcheront
les causes ecclésiastiques d'être portées devant les juges
de l'église. Le trente-unième eil contre ceux qui refu-
sent de païer la dixme, & qui emploient la fraude & la
tromperie pour s'en dispenser. Le trente-deuxième dé-
fend de célebrer les mariages dans des oratoires & des
chapelles domestiques, & veut qu'ils se fassent dans la
paroisse. Le trenre-troisième défend de donner trop
facilement des dispenses de bans. Le trente-quatrième
défend sous peine d'excommunicationde se marier en
A vent, depuis la Septuagesime jusqu'à Pâques

,
& dans

le temps des Rogations. Le trentc-Ginquiéme interdit
aux laïcs l'entrée du san&uaire pendant qu'on célebre
les saints misteres. Le trente-dixièmedit que si un juge
séculier qui a fait mettre en prison un clerc

, ne le
rend pas quand il en cst requis par le juge eccIeHafH-

que, on cesse de faire l'office divin, non-seulement
dans la paroisse où ce clerc est prisonnier, mais enco-
re dans les paroisses voisines, & dans les monasteres.
Le trente-septiéme concerne encore quelques articles
de la juri[di6tion ecclesiastique. Les trois derniers or-
donnent aux évêques, abbez, prieurs & autres, de
prendre une copie de ces statuts

>
& de les publier dans

l'espace de deux mois.
Henri archevêque de Riga en Livonie tint aussi

cette année un concile
,

dont nous n'avons point les
accès qui regardoient l'état de l'église. On en trouve
quelque chose seulement dans Albert Krantzius. Ce
concile jugea à propos d'envoïcr des députez à Rome
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contre ceux qui oppritnoient l'eglise de Riga. Ces dé-
putez au nombre de'ieize prirent leur chemin par ter-
re ,

& arriverent jusqu 'à Grebbin aux confins de la Li-
vonie, Là ils furent arrêtez par le gouverneur du fort,
nommé Goswin de Aflchenberge, chevalier de l'or-
dre Teutonique, qui se saisit d'abord de leurs lettres

.les traita de traîtres, & se mocqua de tout ce qu'ils pu-
rent alleguer touchant les privilégesdes ecclefia£1:iques.
Enfin leur aïant ôté l'argent qu'ils portoient avec eux ,aussi-bien que leurs habits, il leur fit lier les pieds Se
les mains, & les fit jetter dans une riviere glacée, où
ils furent noïez. C'est ainsi que cet homme cruel, qui
en qualité de chevalier se disoit frere de l'ordre de la
sainte Vierge

>

ensanglanta ses mains homicides par le

meurtre de ce grand nombre de prêtres innocens &
malheureux.

Ce même chevalier Teutonique bien loin d'avoir
horreur de son attentat, fut assez témeraire pour s'en
vanter comme d'une adlion héroïque, en écrivant aux
prélats de Livonie qu'il avoit traité leurs députez com-
me des traîtres à la province & comme des ennemis
publics ; qu'il les avoit dépouillezde leurs biens & pri-

vez de ta vie sans en avoir reçu aucun ordre, mais

comme préposé pourdéfendre les frontières
-, & qu'em-

ploie dans une fonction publique, il s'écoit défait de

ceux qui trahifloient publiquement leur païs. Cette
conduite confirmoit assez les plaintes que faisoient si

souvent les Polonois & les Lithuaniens
3

que l'ordre
des chevaliers Teutoniques établi pour l'accroissement
de la foi, en devenoit plutôt la ruine. Cela fait voir
aussi que l'empereur Sigismond n'avoir pas raison de
prendre si vivement leur parri, &.de les soutenir con-
tre le roi de Pologne, jusqu'à mettre la division entre

rr.
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ce roi & Withold grand duc de Lithuanie
, âge pour

lors de quatre-vingt ans ; & auquel, au préjudice de
l'accord fait avec les Polonois, il s'efforçoit de persua-
dcr de prendre la qualité d.e roi, .qu'il promettait de
lui confirmer

, comme il eût rait
3

si les Polonois ne s'y
fulfcnt opposez fortement

,
& si Wlthold lui-même

ne fut: mort l'année suivante. Les lettres que le pape
avoit écrites à ces princes à la priere des Polonois, n'a-
voient pu les détourner de cette entreprise.

Sigismond & Withold eussent beaucoup mieux fait
de profiter des conseils du pape ,

qui vouloit les enga-
ger à faire la guerre aux Hussites

,
qui étant entrez

une seconde fois dans la Silcsie
,

& aïant partagé leur

-
armée en trois corps , attaquèrent la Hongrie

,
la Po-

logne & l'Autriche
,

où ils mirent tout à feu & à sang,

en însultant les-catholiques & leur religion. Ce fut
alors qu'un certain Jean de Prezibran, homme sqivant
& de grande autorité parmi eux, quitta leur seéèe pour
rentrer dans le sein de l'église

, & fit quelques ouvra-
ges contre leurs erreurs. Il y en eut entr'autres un

,,
Des conditions d'upe jufle guerre ,

qu'il adressa aux prê-

tres gouverneurs ,
à qui il reproche leur -tirannie &

leurs impietez. Dans un autre ouvrage il dit que les
Hussites sont doux, complaisans, humbles, & d'une
vie réglée en apparence &. à l'extérieur, mais au de-
dans d'eux - mêmes, impies, tyrans, avares, cruels,
pleins d'orgueil, se mêlant de tout, méprisant les per-
sonnes sages, déreglez

,
impitoïables, téméraires

,
hardis ; & il reprend sur-tout Procope

, un de leurs prê-

tres ,
6c un nommé Nicolas de Pelhysimon qui étoit

évêque des Thaborites.
On marque dans cette année le douzième de Juillet

Ja mort de Jean Char.lier surnommé Gerson, du nom
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d un village du diocelc de Reims proche de Rherel) ou
il naquit lequator2iéme de Décembre 13 63. Il fut éle-
vé dans la pieté par son pere Arnoud & sa ri1ere Elifa-
beth

,
& vint à Paris à l'âge de quatorze ans. Il y fut

reçu bourlier dans la societé des artistes au coilecre de"

Navarre. Après y avoir étudié les humanitcz & la phi-
losophie) il fut reçu l'an 13 82. dans la societé des théo-
logiens; & aïant étudié pendant dix ans la théologie:
sous Pierre d'Ailly & Gilles des Champs, il prit ses de-
grez & reçut le bonnet de docteuren J.3'1. Nous avons
parlé ailleurs de son zele pour faire condamner dans
le concile de Consiance les propositions de Jean Petit
pour la justificarion du duc de Bourgogne. Il sir plu-
ficurs sermons & ouvrages contre ces propositionsqu'il
avoit, fait censurer à Paris.

Gerson composa à Constance son traité de la puis-
sance ecclesiastique

,
& de l'origine du droit & des

loix
,

qui contient treize considerations dont nous
avons déjà parlé. Il y a un rraÙé de lui intitulé

,
de au-

serïbilitdte papæ ab ecclefta, dont le sujet n'est pas que.
l'église peut ôter pour toujours le souverain pontife

,
mais qu'il y a plusieurs cas dans lesquels l'église peut
être pour un temps sans pape ,

& d'autre cas dans les-
quels on peut le déposer. C'est pourquoi il y prend

pour texte ces paroles de Jesus-Christ dans saint M-arc:
ehap. 1. Le temps viendra que l'époux leur sera ôré..
Il a fait aussi un écrit sur la maniere dont il faut se

comporter durant le schisme
, un traité de l'unité de

l'église, un autre des differens états des ecclesiastiques,,
de leurs d-evoirs, & de leurs privilèges. Il a traité la
question s'il est permis d'appeller du jugement du pape-

en matiere de foi. Il a aussicomposé plusieurs lettres
& plusieurs sermons. Retiré à Lion il s'occupa à com-
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poTcr divers ouvrages, & à enseigner aux enfans les

principes de la langue latine & la doctrine chrétienne.
Tous ses ouvrées ont été recueillis avec ceux de plu-
fleurs autres par feu M. Dupin, qui les fit imprimer

en Hollande en 1706. en cinq volumes in folio ; il

,n'a pas connu sans doute un ouvrage de cet auteur, in-
titulé Floretus ,

qui a été imprimé in quarto à Lion en

1494. c'est un commentaire sur une Tomme de théo-
logie de Laine Bernard

,
dont le pere Mabillon, qui a

donné la dernicre édition des ouvrages de ce saint do-

reur, n'a point parlé.
La ville d'Orlenns était toujours attaquée avec

beaucoup de vigueur
,

& les assiegez se défendoient

encore plus vigoureusement. Le comte de S.llisburi y
fut tué d'un coup de canon. Cependant il ne sembloit

pas que le roi Charles VII. pût jamais vaincre des en-
nemis aussi puissans que les Anglois

,
ni faire rentrer

la plûpart de ses sujets dans l'ob'éissance
,

si la provi-
dence ne l'eût rendu victorieux

, & ne relu relevé
d'une manière qui tient entièrement du miracle. Dieu
voulut se servir d'une petite bergere pour sauver le

roïaume de France & en chasser les Anglois. Elle se

nommoit Jeanne d'Arcq fille de Jacques d'Arcq, paï-
sin du village de Damremy sur la Meuse proche de
Vaucouleurs, & d Isabelle Gautier. C'étoient de bon-

nes gensqui avoient eu foin d'élever leur fille dans la

pieté & de lui inspirer un grand amour pour la vertu :

comme elle jeûnoit tous les vendredis, & qu'elle avoir
beaucoup de dévotion à la sainte Vierge, sans rien
omettre de ce qu'elle devoir à Dieu & à Jesus-Christ,
elle fut sollicitée par de fréquentes apparitions de saint
Michel ange tutelaire de la France, qui sembloit lui
commander de prendre les armes pour aller faire lever
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le siege d'Orléans que les Anglois asfiegeoienr depuis
six mois, & pour aller faire sacrer à Reims le roi Char-
les, dont les états avoient été usurpez.

Jeanne d'Arcq négligea d'abord ces apparitions
> ;

mais comme elle$ furent réïterées trois ou quatre nuits-
de suite

,
elle découvrir à son pere & à sa niere ce qui1.

lui étoit si souvent arrivé j ce qui les détermina à la me-
*ner au gouverneur*de Vaucouleurs, qui J/abord ne fic-

que rire des assurances que lui donnoit cette je-une ber-

gere, du choix que Dieu vouloir faire d'elle pour chas-
ser les Anglois du roÏaUlne. Mais quand il I'cLlc enten-
du raisonner & de religion & de guerre en personne
bien sensée & bien instruite, qu'elle lui eut même ap-
pris, qu'à l'heure qu'elle lui parloit les François 'étoient,
battus devant Orléans, de qu'elle l'eut assuré qu'il teur
arriveroit encore pis, s'il ne l'envoïoit pas trouver le.

roi ;
il voulut s'informer auparavant de la vérité de ce

dernier fait, & il apprit huit ou dix jours après que les.
François avoient été véritablement défaits ce jour-là'
même proche Rouvroy dans l'attaque d'un convoi de
harangsque les Anglois faisoient conduire à leur camp;
parce que c'étoit en carême

,
de qu'en ces temps-là les

soldats étoientplusexa&s observateursde la sainte qua-
rantaine qu'on ne l'est aujourd'hui. Cette défaite des,
François fut cause que ce combat fut nommé ladé-rou.,

te des harangs.
Le gouverneur qu'on nommoit Baudricourt, infor-

mé de la verité du fait que cette fille avoit avancé
,

commença à la regarder avec respe£b
, comme une

personne envoïée de Dieu, lui donna des chevaux
des armes ,

& la fit accompagner par deux gentils-
hommes qui la menerent au roi. Ses deux freres l'ac-

eempagncrcnc aussî..CharlesVIL étoit alors à Chinon
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en Touraine
,

si mal dans ses affaires, que desesperant
de secourir Orléans, il pensoic à se retirer en Provence,

ou, sélon Mczcrai ,.en Dauphiné. Averti de l'arrivéede

Jeanne d'Arcq
,

il la fit entrcr dans sa chambre toute
remplie de jeunes seigneurs. Elle s'adressa d'abord au
roi, & le salua avec un air modeste & plein de respedb,

mais comtne il vouloir 'l'éprouver, il lui dir
: Ce n'est

pas moi, voilà Ie roi, en lui montrant un de ses cour-
titans. Alors elle l'aAura qu'elle le connoissoitbien quoi-'
qu'elle ne l'eur jamaisvu, & lui parla avec tant d'e(pric,
d: hJrdÏclfe & de bonne race , que toute la cour crut
voir en elle quelque chose de divin. Elle promit haute-

ment de secourir la ville d'Orléans, & de faire sacrer le

roi à Reims
; & pour donner à ses paroles une foi en-

rlere, elle lui dit des choses secretes qu'il n'avoit jamais
révélées à personne.

«
Vous souvient il, sire, lui dit-

«
elle

, que le jour de laTouflaints derniere, avant que«
de communier,vous demandâtes à Dieu deux grâces, «
l'une de vous ôter le desir & le courage de faire lacc'

guerrê, si vous n'étiez pas le légitimé héritier du
«

roïaume ; & l'autre de faire tomber toute sa colere.:sur
«

vous plutôt que sur votre peuple.
«

Le roi fut fort surpris de cette révélation ;
il vit

bien qu'il y avoit quelque chose de divin dans cette
fille

-, & convaincu de sa véritable mission, il en vou-
lut convaincre les autres :

il la f'lt examiner par son
conseil, par des doreurs ; & enfin par son parlement,
qui étoit à Poitiers. Tous conclurent qu'elle étoit en-
voïée de Dieu

,
& qu'il falloit lui confier le secours

d'Orléans. On lui donna des armes & un cheval, avec
quelques troupes ,

lans toutefois lui en confier la con-
duite

3,
qui fut, donnée au maréchal de Rieux & au
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batardd'Orléans, suivis de plusieurschevaliers habiles
dans le métier de la guerre. Elle réfuta l'épée que le,
roi lui voulut donner

,
disant qu'il y en avoir une dans

Téglise de sainte Catherine de Fierbois en Touraine.,
sur laquelle il y avoit cinq croix gravées avec trois
fleurs-de lys d'or, & avec laquelle elle promettoit de
battre les Anglois: elle lui fut donc apportée, & quoi-
que fort pesante

,
elle la manioit comme une épée or-

dinaire. On voit encore aujourd'hui cette épée dans le
•trésor des religieux bénédictins de [1int Denis.

Quand la jeune bergère fut ainsi armée, elle prit
congé du roi & s'en alla à Blois où étoit le rendez-vous
des rroupes deltinées au secours d'Orléans

;
elle écrivit

aussi-tôt au duc de Bedfort & aux autres généraux An-
tglois, qu'ils eussent à se retirer

,
faute de quoi elle les

y contraindrait par force
,

& leur feroit une guerre
cruelle

:
mais une pareille menace ne les intimida pas

beaucoup, & ne les empêcha pas de continuer le sie-

ge. Cette généreuse fille après avoir ramassé autour de
Blois une grande quantité de vivres, Cksept mille hom-
nies ,

résolut d'aller recourir Orléans
; mais aupara-

vant elle fit assembler les généraux, & leur dit qu'il
falloit se confesser & recevoir la sainte eucharistie

,
pour attirer les bénédictions du ciel

$
elle leur en mon-

tra l'exemple
,

& les obligea à chasser de l'armée tou-
tes les femmes de mauvaise vie. Elle marcha ensuite
du côté d'Orléans, y jetta des vivres, & y entra elle-
même comme en triomphe, aïant à ses cotez le bâtard
d'Orleans, qui fut depuis le comte du Dunois. Les aC-

siegez la croïant envolée du ciel, prirent courage ,
fi-

rent Plusieurs sorties, dans lesquelles- ils se battirent
vai.llanJmellt

, & se rendirent maîtres d'uner grande
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partie des fores que les Anglois avoient conitruits au-
tour. de la ville.

Elle reçut à l'attaque d'un de ces forts un coup de
floche qui lui perça l'épaule. Le bâtard d'Orléans qui
la vit tout en sang

,
vouloit la faire retirer. Non, non ,lui dit-elle

1

il m'en coûtera un peu defang) mais ils n'é-
ebaperont pas la main de Dieu, & marchant toujours en
avant, elle monta sur le retranchement des ennemis,
& y planta elle-même son étendart. Alors les François
jetterent des cris de joie, & forcèrent par tout, sassant
main-bancsur les Anglois, qui le lendemain leverent
le nege & abandonnèrent tous les autres forts qu'ils
tenoient encore. La Pucelle contente d'avoir délivré'
la ville d'Orléans

, ne poursuivit point l'ennemi, re-
tourna à Chinon trouver le roi sur la fin du mois de
Mai, & lui rendit compte de ce qu'elle avoit fait. Les
François suivoientpar-tout cette héroïne, comme s'ils
eussent été assurez de la victoire. Les Anglois au con-
rraire fliïoient & n'osoient tenir devant elle

5
ils fure

chassez de Gergeau, & de Baugcncy
,

battus à Patay
enBeauffe, comme nous allons dire

,
& délogez de

toutes les places de ce païs-là..
Il s'agissoit de remplir le second articledefasamifïïon,

qui étoit de mener le roi à Reims pour y être sacré"
quoique cette ville & toute la Champagne fussent en-
core au pouvoir des ennemis. Le respect qu'on avoit
pour la Pucelle à cause des grandes actions qu'elle
venoit de faire à Orleans., n'empêcha pas que le con-
seil du roi ne trouvât sa proportion fort hazardeuse.
Les Anglois avoienc de bonnes garnirons non'seule...:
ment à Reims ,'mais cocore à Troïes, à Châlons, Se
dans toutes les autres villes par où le roi devoir passer :
ils avoient aussi de fortes armées en. campagne. Malgré

-
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tous ces obstacles la jeune bergere qui n'avoir pas plus
de vingt ans prornit au roi de le conduire en toute sû-
reté à Reims 5c de l'y faire sacrcr. L'assurancc avec la-
quelle elle répondit du succès encourageoit les plus
timides. Le nom de la Pucelle d'Orléans vola bien-
tôt par- tout ; la renommée grofliflbit encore ses faits
heroïques ; & tous les.François croïant que le ciel se
déclaroic en faveur de Charles VII. se réveillcrent de
l'assoupissement où ils étoient

3
5c prirent les armes de

tous côtez. Ce fut alors qu'elle emporta d'assaut la vil-
le de Gergeau

,
5c qu'elle alla assicgcr Baugency.

Avertie que le connétable de Richernont prince du
sang de France

,
de la maison de Bretagne, mais brouil-

lé avec le roi à cause du duc de la Trimouille
,

venoit
joindre l'armée avec douze cens gentilshommes elle

monta à cheval à la tête de route la cavalerie
,

& mar-
çha droit au connétable. Quand elle le vit appro-
cher avec ses troupes, elle mit pied à terre 5c l'alla sa-
luer. Le connétable de son côté fit la même chose.
Tous deux se joignirent 5c vinrent devant Baugency

•

qui capitula. Le lendemain l'armée marchavers un lieu
nommé Patay en Beaufle

,
5c y combattit les Anglois

qui s'y étoient assemblez pour secourir Baugency
,

&
la Pucelle y fit des prodiges de valeur. Le connétable.,
le duc d'Alençon .& le bâtard d'Orléanss'y signalerent
aussi., & furent bien sécondez par Beaumanoir

3
la

Hire
,

-& Poton de Saintrailles. Les ennemis furent
battus, leur général Talbot fut fait prisonnier

; 5c ils

commencèrent à reconnoître que le Dieu des armées
se déclaroit contr'eux.

Après cette victoire le roi à la tête de ses troupes
qui groffissoient tous les jours, prie le chemin de Bour-

gogne
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gogne pour aller en Champagne, & le raire lacrer a
Reims. La ville cl' Auxerre sans ouvrir ses portes, four-
nit des vivres ;

mais quand on fut à deux lieues de
Troïes, & qu'bn sc vit sans artillerie

,
hors d'état de

forcer cette ville où il y avoit une grosse garnison
,

le
roi assembla son conseil. Tous étoient d avis qu 'il fal-
loit retourner en Berri, d'autant plus que Reims étoit

encore au pouvoir des Anglois, lorsque Jeanne d'Arcq
cachant ce qui se passoir,demandapermisi'loii d'entrer
dans la sale

,
& persuada si bien le roi par ses discours

& par ses raisons, que ce monarque consentîc àla lais-
ser faire

,
& voulut qu'on lui obéît. Elle monta aufli-

tôt à cheval & fit avancer l'armée
, comme pour faire

le siege de Troïes dans les formes. On commença a.

dresser des batteries quoiqu'on n'eût point de canon.
Jeanne étoit par tout ,

toujours armée
,

donnant les
ordres, se faisant entendre au pied des ramparts ,

&

menaçant si fortement les Troïens de la vengeance du
ciel & de la colere du roi, qu'ils demandèrent grace
& ouvrirent leurs portes..

La ville de Reims chassa en même temps la garnison
Angloise & envoïa ses clefs au roi, qui y fut sacré par
l'archevêque nommé Renaud de Chartres un diman-
che septiémede Juillet, sélon Mezeray,& sélon Spon-
de le dix septiéme. Le duc d'Alençon

,
le comte de

Clermont & les seigneurs de la Trimouille
,

de Mail-
ly &: de Beaumanoir represetiroient les pairs laïcs qui
étoient absens. La' Pucelle en armes étoit presente à la
ceremonie, tenant son étendart à la main

.
6c elle at-

tiroir les regards d'un chacun
,
aïant fait venir le roi

à Reims contre l'avis de toute sa cour. Cen'efc pas que
cette céremonie du sacre fut nécessaire à CharlesVII.
pour être légitime possesseur du roïaumede France, &
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qu elle ne pue le raire ailleurs
, comme ont raie beau-

coup de nos rois. S'il voulut s'y soumettre, ce ne fut
que pour obéir à la coutumeque le peuple regardecom-
me une loi. Aussi le roi en devint-il plus absolu

,
plus

respe6bacle à ses sujets
3

& plus craint de ses ennemis.
Le roi demeura trois jours à Reims après son sacre,

il en partit ensuite pour se rendre en l'abbaie de saine
Marcoul, où les rois de France ont coutume d'aller
après leur couronnement. De cette abbaïe il vint à
Veli qui lui fit tes soumissions, à Laon

,
à Soissons

Château Thierri, Provins, Coulommiers
3

Creci en
Brie, & beaucoup d'autres places qui toutes rentrercnt
dans leur devoir. Le roi reçut aussi sous son obéissance
Beauvais, Compiegne, Crepi & toutes les villes jus-
qu'à Paris

,
où étoit le duc de Betfort avec une forte

armée. La Pucelle vint alors se jetter aux genoux du
roi

3
en lui disant les larmes aux ïeux, que le siege d'Or-

leans étoit levé
>

qu'il v'enoit d'être sacré dans sa ville
de Reims,que l'ordre de Dieu étoit executé & sacom-
mission achevée

-,
qu'ainsi elle n'avoit plus qu'à se reti-

rer. Ce parti auroit été le plus sûr pour elle
; mais le

roi la pressa tant, qu'elle continua à faire la guerre.
Alors ce fut presque sans aucun succès

,
ses entrepri-

ses furent toutes malheureuses, parce qu'ellen'agisloic
plus sans doure par les ordres du ciel.

En recompensedes grands servicesqu'elle avoit ren-
dus à la France, le roi l'annoblitpar lettres patentesdu
mois de Decembre de cette année

,
aussi-bien que ses

trois freres, & tous leurs deseendans,garçons & filles
indifféremment. Il changea le nom de sa famille qui
étoit d'Arcq en celui du Lys, & lui donna pour armes
un écu d'azur à l'épée d'argent mire en pal, aïant la
croisee & le pommeaud'or >accotée de deux fleurs-de-
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lis aor
,

& soutenant une couronne de même iur la
pointe. On lui donna aussi quelques terres & du bien
suffisamment pour vivre en fille de qualité, & pour
avoir un équipage.

Comme le roi Charles VII. avoit dessein d'a(Tieger

Paris
j
il se rendit d'abord à Senlis

$
mais avant que de

penetrer plus avant le duc de Betfort vint lui presenter
la bataille dans la plaine de Montepilloy vers la riviere
qui passe à Baron en tirant droit à Senlis. Les armées
furent en presence, il y eut quelques escarmouches ;
mais on n'en vint point à une action : on se separa

,
les Anglois demeurerentdans leurs retranchemens, &
les François allèrent camper à deux lieuës de l'endroit
où étoient leurs ennemis. Vers la fin du mois d'Août
le roi vint à saint Denis dont on lui ouvrit les portes,
& ensuite à la Chapelle, dans le dessein de faire quel-

ques tentatives sur Paris. La Pucelle.voulut qu'on en
vînt à l'assaut du côté de la porte saint Denis

-,
mais

comme il y avoit beaucoup d'eau dans les fossez
,

elle

ne put approcher des murs ,
& fut blessée à la jambe

,
ce qui l'obligea à se retirer avec les ducs d'Alencon &
de Bourbon, & de retourner à S. Denis où étoit le
roi. Ceux de Lagny y vinrent rendre leurs hommages
à Charles VII. le vingt-neuvièmedu mois d'Août

,
mais il n'alla dans cette ville qu'au mois de Septembre,
d'où il se rendit à Montargis.

A peine fut-il parti de saint Denis, que la garnison
Françoise abandonna cette ville pour se retirer à Sen-
lis

,
& sur la nouvelle qu'en reçurent les Anglois, ils y

vinrent & la pillerent. En revanche la ville de Laval
fut prise par les François

,
& le roi prit le chemin de

Bourgogne dans le dessein de conclure un accommo-
dement qui se négocioit avec le duc de cette provin-
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ce ,
mais l'affaire échoua à cause des broiiilleries arri-

vées en la cour de France au [ujet de la vicomté de
Thouars en Poitou. Le seigneur de la Trimouille s'en
étoit mis en possession en faisant mettre en prison
Louis d'Amboise dont le connétable prenoit forte-
ment les intérêts,parcequ'il étoit son parent ; & il s'é-
toit tellement rendu maître de l'espritdu roi, qu'il l'a-
voit obligé de tourner ses armes contre le connétable.
Ces divisions fortifièrent le parti des Anglois. Le duc
de Bourgogne qui n'auroit pas été trop fâché de la le-
vée du siege d'Orléans

>

vit avec jalousie les prosperitez
dont elle avoit été suivie

; & il écouta les propositions
du duc de Betfort qui jusques-là ne l'avoit pas trop
ménagé

,
& il fit un traité avec lui par lequel les An-

glois lui cederent les comtez de Champagne & de
Brie

. en s'en reservant l'hommage seulement.
Simeon archevêque de Thessalonique qui fleurissoit

au commencement de ce siecle, mourut dans cette an-
née 141p. Il s'étoit rendu recommandableautant par
sa vertu que par sa doctrine & sa profonde érudition.
Son principal ouvrage est un traité de liturgie

,
dans

lequel il explique ce qui regarde les églises, les mini-
sires,les habits sacerdotaux, la célébrationdela melse,
de autres cérémonies de 1"écylise

,
qui a été donné par

le pere Goar dans son recueil des rituels Grecs. Il avoit

encore comparé un ouvrage contre les heresies
, en

forme de dialogue
,

dans lequel il avoit recueilli des
passages de l'écriture & des peres sur la foi & suries sa-

cremens de l'église
,
qui se trouve n1anuCcrit dans la

bibliotheque du Vatican & dans celle de l'empereur,
& dont le sçavant pere Morin prêtre de l'Oratoire à
donné un extrait à la fin de son livre de la pénitence.
Allatius a donné les titres de quelques autres ouvrages
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manuscrits de cet auteur qui sont dans la bibliothèque
du Vatican. Un traité du sacerdoce adressé à un moi-

ne ; quatre vingt cinq réponses aux questions de Ga-
briel de Pentapole

* une explication du simbole
; une

autre exposition du simbole
,

dans laquelle il fait voir
d 'où les articles en ont été pris

,
& contre qui ils ont

été faits
:

douze articles qui contiennent tout ce qu'un
chrétien cst obligé de croire ; & un traité contre les

innovations des Latins.
Le duc de Bourgogne qui étoit parti de Paris pour

s'en retourner dans les Païs-bas, épousa en secondes

nôces le dixième de Janvier de cette année à Bruges en
Flandres, Isabelle fille de Jean 1. roi de Portugal. Ce
fut dans cette occasion que pour honorer davantage
la solemnité de son mariage, il institua l'orde des che-
valiers de la toison d'or

,
qui dans la suite est passé

aux archiducs & aux rois d'Espagne. Cet ordre fut d'a-
bord composé de vingt-quatre chevaliers nobles &
sans reproche

:
depuis ce prince l'augmenta julqu'à

trente un ,
& ordonna que lui & ses succeflTeurs en se-

roientles chefs & les grands-maîtres.Le roi d'Espagne

comme héritier de la maison de Bourgogne
,

se fait

encore aujourd'hui honneur d'en être le chef, & le
conservc dans son éclat, non seulement par la dignité
de ceux à qui il le donne

, mats encore par le petit
nombre de ceux à qui il le cpnfere.

Le même duc de Bourgogne continuoit toujours de
faire la guerre au roi de France en faveur des Anglois.
Ceux de son parti vinrent avec une grande arméetnet-

tre le siege devant la ville de Compiegneen Picardie.
La Pucelle informée de cette entreprise des Bourgui-

gnons & des Anglois
3

partir de Lagny en toute dili-

gence & trouva le moïen d'entrer dans la ville afin
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de pourvoir a sa defense. Mais le lendemain de son en":crée vingt-quatrième de Mai elle fit une sortie sur les
assiegeans où ceux de la ville furent battus

; & comme
elle étoit toujours la derniere à se retirer,ette fut arre.
tée par un cavalier du regiment de Jean de Luxem-
bourg

,
qui la ceda à son colonel qui étoit l'un desge-

neraux) & celui-ci la vendit auili-tôt aux Anglois pour
la sommededix mille livres & cinqcens livres de pen-sion annuelle.Ce malheur lui arriva par l'imprudence
ou peut-être par la malice de Guillaume de Flavy gou-
verneur de la place, qui fit fermer la barrière sur elle.
Les Anglois resolurent dès-lors d(j se venger sur cette
heroïne des pertes qu elle leur avoit causées, & de l'af-
front qu'ils croïoient avoir reçu d'en avoir été battus
en tant de rencontres

>
mais ils lui firent souventchan-

ger de prison avant que d'en venir à l'execution de
leur cruel dessein. L'heureux succès de ses prédirions
fut cependant un motifpour engager d'autres païsans
à faire les prophetes. Le chancelier de France Renaud
de Chartres,le maréchal de Boussac &Poton de Sain-
trailles resolurent d'aller assieger Rouen, sur la pré-
tendue révélation d'un petit berger qui se disoit en-
voie de Dieu pour introduire ces seigneurs dans cette
ville. Mais les Anglois avertis de leurs démarches, les
attaquerent en chemin & les battirent

; une partie de
leurs gens demeura sur la place, l'autre prit la fuite ;
& Saintrailles fut fait prisonnier.

Il y avoit six mois que l'armée du duc de Bourgo-
gne & celle des Anglois étoient devant Compiegne,
& les allégez se préparoient à capituler & à se rendre,
lorsqu'un écuïer Breton nommé jamet du Tillay ac-
compagné d'environ cent hommes se jetta dans la ville
& railura les assîegez. Une petite armée de mille ou
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douze cens soldats commandez par le comte de Ven-
dôme. & le maréchal de Boussac, vinrent forcer le

camp des assiegeans, les enchasTerent & s 'en rendirent

maîtres quoiqu'il fût très-bien fortifié. Ceux de la vil-

le firent en même temps une sortie
,

& s'etant empa-
rez d'un fort que quatre cens soldats de Jean de Lu-
xembourg occupoient, on fit main-basse sur eux

5
on

en tua la plûpart & on se logea dans le fort. Le com-
te de Vendôme & ses gens cntrerent dans la ville
les asliegeansse retirèrentavec beaucoup deconfusion,
les uns en Normandie, les autres en Picardie

.
aïant

passé la riviere pendant la nuit,; ce qui fut cause que
les François ne purent les poursuivre. Les ennemis
laisserent dans le camp leur artillerie

,
quantiré de vi-

vres , & une partie de leur bagage. Par-là Compie-

gne demeura aux François. Peu de temps après sept ou
huit mille Anglois & Bourguignons furent battus &
taillez en pieces proche la ville de Châlons en Cham..

pagne j vers Notre-Dame de 1 hpine.
Le treizième de Juin le pape nomma pour son légat

au chapitre général que les cordeliers devoient tenir
à Assise

,
le cardinal de saint Pierre aux liens Et'pagnol,

avec une pleine autorité de réformer l'ordre
: ce qu'il

fit en effet, comme il paroît par les déclarations de

cette règle. Il fallut toutefois que dans l'année suivan-

te au mois de Juillet, le pape apportât quelques modi-
fications aux reglemens établis par le cardinal

-, ce que
fit aussi Pie IV. par une bulle, sans parler de tous les
adoucisfemensque d'autres papes y avoient déja appor-
tez. Il s'y en introduisit encore beaucoup d'autres de-
puis ce temps-là

} cet ordre aïant été sujet à plusieurs
changemens qui ont été suivis de disférentes réformes
à qui l'on a donné plusieurs noms, ce qui venoit de la
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trop grande facilite a accorder des mitigations, dans
la vûë d'entretenir & de conserver l'union & la charité
parmi les religieux de cet ordre.

Jean Sarrazin de l'ordre des freres prêcheurs, doc-
teur en théologie de la faculté de Paris

, aïant avancé
l'année précédente dans son acte de vesperie quelques
propositions trop hardies touchant la jurisdi6bion ec-
clesiastique,elles furent censurées par cette faculté au
commencementde cette année, & le religieux fut obli-
gé de se retracter en pleine assèmblée.Ces proposirions
étoient au nombre de huit. Premièrement, que tou-
tes les puissances de jurisditl:ion ecclesiastique

, autres
que celle du pape, sont du pape dans leur juridiction
& dans leur collation. Secondement, que ces puiflan-

ces ne sont pas de d roit divin, ni instituéesde Dieu im-
médiatement. Troisièmement

, que Jesus-Christ n'a
point parlé de ces puissances,mais seulement de la sou-
veraine à qui il a confié la fondation de son église.
Quatrièmement, que quand on fait des décrets dans

un concile
, toute l'autorité qui leur donne de la force

réside dans le seul souv'erain pontife.Cinquièmement
que l'on n'a aucun texte précis de l'évangile,par lequel
il paroisse que la puissance de jurisdiction ait été don-
née à un autre apôtre qu'à saint Pierre. Sixièmement,
qu'il repugne en quelque maniere à la vérité

,
de dire

que la puissance de jurisdiction des prélats inferieurs,
soit évêques, soit curez ,est immédiatement de Dieu,
comme la puissance du pape. Septièmement, que tou-
tes les autres puissances spirituelles ne peuvent rien de
droit contre le souverain pontife.Huitièmement, que
le pape ne peut pas commettre le crime de simonie ca-
nonique défenduë par le droit positif.

La faculté aïant fait examiner ces propositions par
des
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des députez
,
obligea le religieux de sc retracer publi-

quement, comme il fie, & de faire profession de re-
connoirre huit propositionscontraires qui furent : pre-
mièrement , que toutes les puissancesde jurisdi&ion ec-
clesiastique

,
différentes de celle du pape ,

sont de Je(us-
Christ, quant à la premiere institution & collation, &
du pape & de l'église quant à la limitation & dispensa-
tion miniflericlle. Secondement

, que ces puissances
sont de droit divin

,
instituées immédiatement de Jc-

sus-Christ. Troiiiétnement, que l'on trouve dans l'é-
criture que Jesus-Christ a fondé son église

,
& institué

expressementd'autrespuissancesque celle du pape. Qua-
trièmement

, que quand on décide quelque chose dans

un concile
,

l'autorité qui donne de la force à ses dé-
crets, ne réside pas seulement dans le souverain pon-
tife, mais pincipaIement dans le saint- Esprit & dans
l'église catholique. Cinquièmement, qu'on a des tex-
tes exprès de l'évangile

, par lesquels il paroît que Je-
[us- Christ a donné à ses apôtres & à ses disciples une
autorité de jurisdi&ion. Sixièmement

,
qu'il esi con-

forme à la verire évangelique & apostolique
,

de dire
que la puissance de jurisdi6tion des prélats inférieurs,
soit évêques, Jjjpit curez, est immédiatement de D*;,eLl.

Septièmement, qu'il y a une puissance, sçavoir ccllc de
l'église

,
qui a pouvoir de droit & en certain,cas contro

le souverain pontife. Huitièmement, que tout hom-
me aïant lusagede raison, de quelque dignité, autori-
té & prééminence qu'il soit, même le pape, peut corn-
metre le crime de simonie. Tout cela se passa dans le
mois de Mars de cette année.

Il ne faut pas omettre la mort d'un auteur assez cé-
lébré

,
qui arriva cette même année à Rouen le trentié-
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me de Novembre. C'est Thomas de Walden, village-
de la province d'Essex en Angleterre, fils de Jean Net-

ter & de Malthilde. Il fit Ces études à Oxfort, & après,

y avoir reçu le bonnet de do&eur
,

il entra dans 1 or-
dre des carmes. Il assisia au concile de Pise & de Con-
stance

,
& aïant été choisi pour étre le confeflcur de-

Henri V. il mourut à Rouen à la suite de ce prince. Il

a combattu fortement les erreurs de \Viclef) contre
lesquelles il a composé un gros ouvrage sous le titre de
Doélrinal des antiquitez de la foi de l'rglife catholique

contre les Wiclefîtes e les Hussites
,

dédié i Martin \T
.

& approuvé par ce pape. L'auteur s 'y
propose d 'y rap-

porter la doctrine de Jcsus-Christ
,

des apôtres & des

peres contre ces erreurs ,
& joint la tradition & le té-

moignage de l'église universelle des conciles a l 'é-
criture fainte. Tels sont les principes sur lesquelles il se

fonde en combattant les fausses maximes de \Vic.ef
y.

qui suivant les traces des anciens hérétiques, rejettoit
ta tradition & l'autorité de 1 eg!i(e, en feignant de s 'ar-
rêter à l'écriture. On lui attribue encore quelques au-
tres ouvrages qui n'ont pas été imprimez.

Il arriva cette année un accident qui pensa coûter la

vie a François Foscari duc de Venise. certain An-
dré Contarini à qui une maladie fort longue & assez"

dangereuse avoit presque renversé l'esprit, irrité de ce
qu'on lui avoit refusé le gouvernement du golfe Ad ria-

tique
,

voulut faire tomber sur ce duc le ressentiment
qu'il en conservoit :

il l'attendit au passage lorsqu i1

dcscendoit du senac pour aller entendre la mené &
lui porta un coup de pistolct dans 1 estomac a dessein

de le tuer :
mais par bonheur pour le duc

,
le coup fut

détourné par le résident de Sienne qui etoit auprès d&
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lui
,

& ne fit que lui raser le visage. Le meurtrier fut
pris sur le fait, & on lui fit son procès

•.
il eue la main

coupée, & fut pendu au haut du palais.

Les grands progrezque faisoient les Turcs, avoient
,oblig6 Jean Paleologue empereur des Grecs à aller en
personne demander du secours en Hongrie ; mais les

x
réponses de Sigismond ne lui aïant pas été favorables,

parce que ce prince étoit occupé à la guerre contre les
Huflires qui faisoient d'horribles ravages dans la Sile-
sie & dans les provinces voisines de la Boheme, il crut
qu'il lui étoit plus avantageux de renouer Con traire

avec le pape Martin V. & pour cet efrec il lui envoïa
de nouveaux ambassadeurs, qui avoient ordre de de-
mander l'exécution de ce qu'on avoir arrêté pour le
concile qui avoit été indiqué à Constantinople. Mais
le pape qui avoit déjà convoqué celui qu'on devoit te-
nir à Baie l'année suivante

, ne crut pas qu'il fût à pro-
pos de tenir deux conciles à la fois, & pressa les Grecs
de Ce trouver à celui de Ba!e

)
s'offrant d'acquitter les

frais de leur voïage. Quelques oppositions que l'em-
pereur y trouvât, le grand desir qu'il avoit de se mettre
en état de résister aux Turcs, le fit passer par-dessus;
mais la mort du pape arrivée peu de temps après fit naî-

tre de nouvelles difficultez.
, iL'armée Hussite aïant ravagé la Silène & la Misnie,

auroit traité de même l'évêché de Bamberg & le terri-
toire de Nuremberg, si les peuplesde ces deuxcontrées

ne se fussent rachetez du pillage à force d'argent. Cet-
te irruption engagea le pape Martin V. à publier une
sécondé croisade contre ces hérétiques par le ministerc
du cardinal Julien Cesarini homme sçavant & plein
d'experience dans les affaires. Le pape le nomma par
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une bulle du onzième de Janvier de cette année sou
légat à latere en Allemagne, où il étoit déja depuis
quelque temps auprès de l'empereur Sigisniend, afin de
disposer toutes choses pour cette guerre. Il fit publier
d'abord la croisade à Nuremberg le vingt- unième de
Mars. Tous les électeurs de l'empire, les princes sécu-
liers & ecclesiastiques y étoient assemblez, & promi-
rent de mettre sur pied une puissante' armée qui seroit
prête à la saint Jean prochaine, & qui se 111ettroit en de-
voir d'arrêter le pillage des Hussites, qui répandoientde

tous côrez la terreur ,
& qui mettoient tout à feu & à

sang. Mais l'armée des catholiques ne fut pas plus heu-
reuse dans cette guerre que dans les autres.

Le pape Martin voulant emploïer eh même-temps

contre ces hérétiques les exhortations & l'instrud-ion
,

& le temps de la célebration du concile indiqué dans
la ville de Bâle érant fort proche, il établit le cardinal
Julien son légat à latere dans cette ville, avec un plein-
pouvoir de célebrerce concile

,
& d'y présider en ion

nom , parce qu'il ne s'y pouvoir trouver en personne
à cause de la maladie qui le rerenoit à Rome. Le légat
fut chargé d'ordonner avec les peres du concile

, tout
ce qui [eroit le plus expedient pour la conservation &
augmentation de la foi, l'état de l'église

,
la réforma-

tion du clergé, larréunion de l'église Orientale à l'égli-
se Romaine

,
l'extirpation des hérésies

,
& sur-tout du

Hussitisme, le maintien des libertez ecclesiastiques
,

la paix & le repos des roïaumes, des princes &des peu-
ples ; comme il est plus amplement marqué dans la
bulle que le pape fit expedier le premier jour de Fé-
vrier

,
&r qu'il envola au cardinal Julien vingt jours

avant sa mort.
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Pendant que ce pape t11édiroit l execution de ces dcl-

seins si pieux & si chrétiens, il mouruta Rome d'apo-

plexie le vingtième de Février a l'âge de soixante-trois

ans, après avoir tenu le saint siége treize ans trois mois

& douze jours: il fut enterré dans l'église de S. Jean de

Latran devant les chefs des apôtres S. Pierre & S. Paul.

Tous tes auteurs conviennent que ce pape avoit beau-

coup de vertu :
l'église lui est redevable de son union

y
l'Italie de son repos, & Rome de Ton retablissement.

Quelques uns l'ont accusé d'avoir beaucoup aime l ar-

gent
>

mais saint Antonin l 'excuse sur ce défaut, par le

bon usage qu'il en fai(bit, soi't en l'emploïant contre
les ennemis de l'église

,
soit en réparant les eglises, 8c

faisant construire dans Rome quantité d "édificcs. Pla-

tine louë beaucoup sa consiance i en ce qu "aïant- perdu

ses deux freres qu'il aimoit fort ( 1 aine qui etoit Jour-
dain prince- de Salerne étant mort de peste, 8c le cadet

nommé Laurent aïant été brûlé dans une tour ) il n'en
fit paroîcre aucune émotion, 8c n'interrompit pas pour
cela le soin des affaires de l'église.

; Après les funérailles de Martin V. le saint siege ne
fut vacant que dix jours :

les cardinaux au nombre de

quatorze entrèrent dans le conclave le premier jour de

Mars, cinq du college étant ablens, outre quatre qu a-

voit créez le défunt pape ,
mais qui n'étoient pas en-

core publiez. Sponde dit que dès le lendemain ion luc-
cesseur fut élu

;
mais M. Dupin ne place cette éleG1:ion

qu'au qu'atriéme de Mars. Elle tomba sur Gabriël Con-
dolmere Venitien

,
dont le perc appellé Ange étoit

neveu de Gregoire XII. du cote de sa mere. Ce pape
l'avoit fait protonotaire apostolique de chanoine de S..,

George en Alga qu'il étoic auparavant, ensuite son ca-
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mener ,
d ou il rut promu a 1 eveche de Sienne, & en-

fin honoré du chapeau de cardinal, & Martin V. l'a-
voit envoi e en qualité de son légat dans laMarche d'An-
cone. Il prit le nom d'Eugene I V. & fut couronné
l'onzième du même mois de Mars, n'aïant alors que
quarante huit ans. Quelques historiens ont rapporté
que les cardinaux avant son élection firent un ilatut,
par lequel il étoit ordonné qu'à l'avenir on mettroit
dans les lettres apostoliques

: Du consentementde nos
freres les cardinaux

; au lieu qu'auparavant on ne met-
toit que ces mots: Du çonseil. On parle encore d'au-
tres reglemens qu'ils firent ; sçavoir

, que le pape ne
pourroit créer de nouveaux cardinaux sans l'agrément
des anciens, & que la moitié du patrimoine de l'église
seroit emploie à l'entretien &: aux pensions des cardi-

naux. Saint Antonin qui avoit souvent vu le pape , en
parle avec éloge

,
& loue beaucoup sa charité, sa fer-

veur & son zele.
Le peuple crédule prit à mauvaise augure une éclip-

se de soleil qui arriva le jour que mourut Martin V.
comme si elle eût marqué les traverses & les adversirez
ausquelles devoit être exposé son successeur. Dans le
premier consistoire que tint le pape Eugene, les pou-
tres qui soutenoient la fille s'étant nfFaiflees à cause du
grand nombre de personnes qui s'y trouverent la peur
saisit d'une telle maniere tous les assistans, qu'un évê-

que fut foulé aux pieds de ceux qui prenoient la fuite,
& en mourut. Au commencement de son pontificat
les Colonnes parens du défunt pape exciterent une sé-
dition dans Rome à l'occasion de la recherche d'un
grand trésor qu'on diroit avoir été laissé par Martin V.
Etienne Colonne prit les armes, & en vint aux mains,
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il y eut du sang répandu ; mais l'agresseur nïanc eu
du dessous, sur obligé de prendre la fuite. Un reli-
gieux cordclier nommé Masius, qui avoir sollicité le

pape Eugène à la recherche de ce trésor, convaincu
d'avoir attente à la vie du souverain pontife, & d'a-
voir même voulu livrer aux Colonnes le château saine

Ange, sur pris &: tiré à quatre chevaux
:

Ton corps par-
tagé en quatre quartiers fut exposé en quatre endroits
de la ville.

Eugene IV. dès le lendemainde son couronnen1cnr,
reprit les deux affaires commencées par son prédeces-
feur, la guerrc contre les Hussites, & la convocation
du concile de Baie. Il confirma au cardinal Julien la
dignité de président de ce concile. Il lui ordonna par
un bref du trentième de Mai de se rendre à Baie lors-
qu'il auroit achevé l'affaire qui concernait les Hu ssitcs,

en Boheme, ne jugeant pas nécenaired'yenvoïer d'au-

tre légat, parce qu'il n'y avoit encore que fort peu de
préface qui se fussent rendus à Baie. Mais comme la

•
bulle de Martin V. avoir donné à ce cardinal le pou-
voir de mettre d'autres personnes en sa place, en cas
qu'il ne pût pas assister lui-même au concile

,
il y en-

voïa Jean Polmar chapelain du pape & auditeur du sa-
cré palais

,
& Jean de Raguse docteur en théologie de

la faculté de Paris, & procureur général de l'ordre des
freres prêcheurs, pour présider au concile en son nom.

Le cardinal aïanc donné Ces ordres, afin que sa rési-
dence en Allemagne ne fût point un obstacle à la cé-
lebration du concile, entra dans laBohêlne avec une
armée composée de plus de quarante mille cavaliers
Allemands, sans l'infanterie qui étoit assez nombrcu-
se. Frédéric électeur de Brandebourg qui la comman-
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doit) forma d'abord le siége de la ville de Dctepha*
ses troupes, pour se venger de leurs ennemis, excrce-
renc toutes sortes de cruautez ,

sans cpargner ni sexe ni
condition

:
mais dès que les Allemands eurent appris

que les HulIires approchaient, l'allarme les prit si su-
tilement

,
qu'ils se mirent tous à fuir honteusement,

sans que le cardinal Julien les put arrêter
; & les mi-

niftres de la cour de Rome nepurent depuis trou-
ver de soldats pour la guerre de Boheme. Albert duc
d'Autriche fut un peu plus heureux dans la Moravie

,aïant contraint ces peuples à se soumettre, à condition
.de recevoir ce que le concile de Bâle ordonneroit tou-
chant la religion. Comme on attribuoit la fuite des
Allemands au cardinal, il s'en juitifia par une lettre
qu'il en écrivit au pape ,

& qU'ÆOC:1S Sylvius nous a
conservée. Quelques-uns ont écrit que cette fuite fut
si précipitée, qu'ilsabandonnèrenttout ce qu'ils avoient
dans leur carlip,.& que la croix du légat & ses habits
furent pris par les Huttes, qui en firent des siîjets de
mocquerie & de risée,

La derniere ressource du pape & de l'empereur Si-
gismond fut le concile ; car voïant qu'il n'étoit pas
possible de réduire les hérétiques de Boheme par la
force, les armes catholiques aïant toujours été ma!-
heureuseon prit la résolution de tenter si l'on ne
pourroit pas les faire rentrer dans le sein de léglise &
dans leur devoir, en les exhortant à envoier des dépu-

tez à Bâle. L'empereur les y invita par des lettres qui
ne pouvoient être plus conformes à l'humeur du païs :
il tiroit sa principale gloire d'y être né j il rappelloit
dans le souvenir de ses compatriotes la douce maniéré
dont son aïeul, son pere & son frcre les avoient gou-

vernez .
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vernez
3

& leur promettoit à l'avenir une domination
aussi modérée de sa part. Il ajoutoit que pour recou-
vrer touc-à-fait l'ancienneconfiance qu'ils avojenteuë
en lui, il s'en alloit a Rome

,
non-seulementpour re-

cevoir la couronne imperiale, mais encore àde£Tein de
laisser par son absence à tout le monde, & principale-

ment à ses sujets de Boheme
)

l'entiere liberté d'aller
à Basle où le concile s'alloit tenir

,
d'y demeurer au-

tant qu'il leur plairoit, & leur permettoit d'y venir si

bien accompagnez
y

qu'ils n'eussent rien du tout à
craindre.

L'artifice des lettres de l'empereur consistoit en ce
qu'elles levaient le plus grand obstacle que pou-
voient apporter les Hussites au voïage de Balle, qui
étoit la crainte d'être trairez comme l'avoient été
Jean Hus & Jerôme de Prague

,
& sa majesté impe-

riale n'avoit riea.-,Oubll'é de ce qui pouvoit servir à
leur ôter cette defiance. En effet

"
dans l'assemblée

des Hussites convoquée surcesu;et, encore que les
Orphelins f.eÍsouvinisent que l'ancienne maxime
de Zisca étoit de n'assister en aucune maniéré au con-
cile

,
&: qu'ils fussent résolus de la suivre

3
cependant

les Thaborites, les bourgeois & le peuple emporte-
rent à la pluralité des voix, qu'on y enverroit une cé-
lebre dépuration. Leur raison fut qu'on les accuse-
roit toujours avec un prétexte plausible de s'être sépa-
rez de l'église

,
& .d'avoir alteré la créance de leurs

ancêtres
,

s'ils ne se justifioient devant une aflem-
blée qui representoit tout le corps de l'église

, &
s'ils n'embrassoient tous les moïens d'appaiser les
troubles du roïaume de Boheme, & d'y rétablir la
paIx.
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Jeanne d Arcq
,

dire la Pucelle d'Orléans, etoit
toujours priionniere de guerre ,

& on ne polivoit pas
la traiter autrement sans violer le droit des gens ;mais
les Anglois irritez jusau'à la fureur d'avoir été battus
par une fille

, ne pouvoient souffrir la gloire de celle
qui causoit leur confusion. Ils croïoicnt reparer leur
honneur en la notant d'infamie

; & pour y réussir
)

ils
assemblerent le peu de gens de l'université qui rés.
toient à Paris

, pour adresser une requête au roi
, par

laquelle ils demandoient la punition de cette fille. Ils
la firent conduire à Rouen

,
& l'accuserent d'être

herétique 5c sorciere. L'évêque de Beauvais en l'in-
terrogeant lui demanda si elle étoitdansla grâce de
Dieu

:
Helas, lui répondir-elle

,
qui peut le sçavoir,*

Si j'y suis, Dieu m'y conserve ; si je n'y suis pas
>

Dieu m'y mette. Un religieux étant venu pour l'exor-
ciser

,
5c faisant beaucoup de sigrfs de croix

:
Ne

craignez point, mon pere ,
lui dit-elle, approchez,

je ne m'envo!erai pas. Enfin
,

après beaucoup de pro-
cédures & de faux témoins ouis, l'évêqfc la déclara
heretique, 5c la livra aux juges séculiers de Rouen

,qui la condamnerent à êrre brûlée toute vive : ce qui
fut executé.

Ce fut dans ces derniers momens qu'elle parur"

encore au-dessus de sa réputation 5c de la consiance
qu'elle avoit toujours fait paroître. La vûë du der-
nier supplice nel'étonna pas plus que ce grand nom-
bre d'ennemis qu'elle avoit battus 5c mis en fuite.
Elle joignit la patience 5c la douceur du chrétien

a une fermeté peu commune ; elle regarda la mort
comme la fin de ses peines, 5c le commencement
d e son bonheur, 5c mourut tranquilleà l'âge de vingt
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& un an) en exhortant les François à rentrer dans
leur devoir

3
& en menaçant les Anglois de la co-

lere de Dieu. Gerson qui avoit vu cette illustre-
zone ,

justifie sa mission & sa conduite dans quel-
qu'un de ses traitez. Guillaume de Flavy gouverneur
de Compiegne

>
qui, à ce qu'on prétend

,
l'avoit li-

vrée aux Anglois, fut étouffé dans son lit par sa pro-
pre femme

; & le septiéme de Juillet de l'an 1416. le

pape Callixte III. après avoir nommé des commissai-

res pour revoir son procès, déclara les procedures
nulles

y
comme contenant des erreurs de fait 3c de

droit
, reconnut son innocence

,
réhabilita sa mé-

moire
,

& par un jugement solemnel déclara qu'elle
étoit morte martire pour la défense de sa religion

,
de son roi & de son païs. Quelques-uns ont écrit que
Pierre Cauchon évêque de Beauvais qui l'avoit livrée

au bras séculier
,
fut excommunié par le pape ;

mais

comme il y a apparence qu'il étoit mort en ce temps-
là

, ce qu'il y a de certain est que sa -fin ne fut pas
heureuse

,
& qu'il mourut misérablement pendant

qu'on le rasoir. On voit encore aujourd'hui à Rouen
la place où la Pucelle fut brûlée, avec une croix qu'on
y a élevée.

Depuis le supplice de cette fille, les affaires des
Anglois allèrent toujours en décadence. Ils furent

«
chassez de Montargis qu'ils avoient surpris par les in-
trigues d'une demoiselleamoureuse du barbierdu gou-
verneur. Les François se rendirent maîtres de la ville
de Chartres

, par le moïen d -un roulier qui y voi-
turoit des marchandises

; & l'évêque Jean de Fiti-
gny ,zelépartisan du duc de Bourgogne, y fut tué
les armes à la main sur les degrez de son église cathé-
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drale. Les Anglois croïant que la presence de leur
jeune roi ranimeroit le courage de leurs partisans

,le firent venir à Paris
, & le couronnerent comme

roi de France dans l'église de Notre-Dame le vingt-
septieme de Novembre de*cette année ; Se afin de
retenir le duc de Bourgogne, qui étoit prêt de faire
son traité avec la France

,
ils lui confirmèrent la do-

nation des comtez de Champagne & de Brie.
Le lieur de la Trimouille qui étoit toujours dans

la faveur du roi
. ne s'en servit que pour détruire

le connétable & beaucoup d'autres seigneurs dans
l'esprit de ce prince

: ce qui lui attira tant d'enne-
mis

, qu 'un jour étant dans le château de Chinon
avec Charles V 11. on y introduilit par une secrete
intelligence deux cens soldats qui le prirent dans
son lir

y
le blesserent d'un coup d'épée dans le ventre,

& le conduisirent prisonnier au château de Monthre-
[or. La reine avoit consenti à cet attentat : ce qui
fut cause qu'ell.e s'emploïa avec succès à appaiser le
roi ; & afin d'amuser ce prince qui ne pouvoit se paf-
ser d' un favori, elle travailla à mettre en faveur Char-
les d'Anjou comte du Maine. Le sieur de la Trimouil-
le ne fut délivré de sa prison qu'en remettant au roi
la ville de Thouars dont il s'étoit emparé

•>& le roi
ydans les états de Tours, avoua tout ce qui s'étoit fait

à l'égard de ce seigneur.
Charles duc de Lorraine étoit mort l'année pré":

cedenre sans héritiers
, parce qu'il ne laissoit point

d'enfans mâles
: ce qui cau sa de grandes contesta.-

tions entre Antoine comte de Vaudemont son frere
>qui prétendoit que ce duché appartenoit aux mâ-

les
y

de René d'Anjou déjà duc de Bar
y

touchant la
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' succession de Charles. Renéavoit épouse Isabelle troi-
fiéme fille de Charles ; & comme les deux soeurs ai-
nées de cette princeflc avoient renoncé aux états de

leur pere, René prétendait y avoit droit par sa fem-

me. Le duc de Bourgogne qui ne cherchoic qu'à des-

servir la maison d'Anjou, ennemie capitale de la sien-

ne ,
& le duc de Savoïe son allié donnèrent du fe-

cours à Antoine
,

à qui la fortune fut favorable dans

la bataille qui se donna entre Bullegneville & Neuf-
châtel en- Lorraine. L'armée de René y fut entière-

ment défaite
!

Barbazan fameux capitaine y fut tué
dans l'avion : René y fut fait prisonnier, & con-
duit à Dijon vers le duc de Bourgogne qui le retint
jusqu'en 1437.

Le cardinal de sainte Croix, qu'on nommoit Al-
bergat, qui avoit été envoie par le pape Eugene

,

en France afin de reconcilier les deux rois
,

revint

en Italie dans cette année sans avoir pl1 réunir dans

la paix qu'il ménageoit. Tout ce qu'il put faire après

beaucoup de peine, de dépense
,

& même de dangers

pour sa personne
,

fut d'engager les deux princes à.

une trêve de six ans >
mais elle fut bien-tôt violée par

les Anglois, qui cependant vouloient (e disculper en
rejettant la faute sur les François. Cet acharnement

des deux nations a vouloir continuer la guerre, quoi-

que le parti des Anglois s'affoiblît de jour en jour
,

détermina le cardinal à se retirer : ce qu'il fit après

s'être concilié l'estime d'un chacun, sans avoir vou-
lujamais recevoir aucun present ni aucune gratifica-
tion des deux rois.

Le roi de Castille fut plus heureux dans la guerre •

qu'il fit dans cette année aux Maures de Grenade enEs-

A N. 143 1.

x c v 11 1.
Retour du car-

dinal de (ainte
Croix en Italie.

XCIX.
Le roi de Cas-

tille defait l'armée
des Maures.LIII iij



pagne , parce qu'ils lui refusoient le tribut que leur
roiavoit coutume de païer. Il remporta sur eux plu-
sieurs vicroires ;

mais la plus célebre fut celle qu'il
gagna le premier de Juillet au licu du Figuier

„ où
plus de dix mille Maures dcmeurerent sur la place

,
avec très-peu de perte de sa part. Il eut pû aisément
profiter de cet avantage, & se rendre maître de la
ville de Grenade

,
à cause de la division qui étoit sur-

venue parmi les Maures ; mais Alvarez de Lune qui
conl[llandoit dans cepais-la,

3
& qui s'étoit laissé cor-

rompre par l'argent des ennemis, fut un'obstacle à"

cette conquête.
Amurat empereur des Turcs prit dans le mois d'A-

vril la ville de Thessaloniqueen Macedoine
, que les

Grecs avoient venduë quelques années auparavant
aux Venitiens

,
dcscsperant de la pouvoir conserver.

Cette ville étoit une des plus considerables de la Gre-
ce par sa grandeur, par ses richesses, & par la dignité
du siege archiepiscopal que le pape Innocent 11 I. y
avoit rétabli, quand après la prise de Constantinople
par les François, dans le temps des Croisades, cette
ville reconnut l'autorité du saint siege. Mais ce qui
augmentait encore plus sa réputation

3
étoit d'avoir

été honorée par le séjour qu'y avoit fait l'apôtresaint
Paul, & par la religion de Jesus-Christ qu'il y avoit
prêchée. Les Turcs la pillerent, ôterent la vie à une
partie des habitans, vendirent les autres, ôc la firent
habiterpar des gens de leur nation

,
qui lui donnèrent

le nom de Salonique. Les Venitiens qui y étoient en
garnison se sauverent dans leurs vaisseaux

,
& la guer-

re dura quelque-temps entre eux & les Turcs ; mais
ceux-ci en sont toujours demeurez maîtres, & l'ont
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rendue une des plus célébrés villes de la Grèce.
Dans le mois de Juillet de cette année les ambaffa-

deurs que Jean Paleologue empereur des Grecs avoit
cnvoïez au pape, retournèrent à Constantinople.Cet-
te ambaflsade étoit composée de Marc Jagre de la mai-
son des Paleologucs,grand maître de la garde-robe

,
du connétable

,
du gênerai desabbez, du supericur

du inonastere du Tout-puissant, & de Macaire sacré
moine & pere spirituel de l'empereur

: ce qui fait con-
noître combien Jean Paleologue avoit cette affaire à

coeur
y

malgré les conseils contraires que, Manuel lui
avoit donnez avant sa mort. Il avoir autant d'intérêt
à réunir les deux églises dans une même foi, que les
Turcs à en désirer la division

:
d'ailleurs il voïoit les

Grecs si entêtez de leurs opinions. & si peu capables
d'y réduire les Occidentaux

,
qu'il appréhendoit que

le scliifibe ne prît de-là de nouvelles forces
.

bien
loin de s'éteindre. Ces ambassadeursarrivant à Rome
avoient trouvé le pape Martin V. mort, & s'étoienc
adressez au pape Eugene

, en qui ils ne trouvèrent pas
la même douceur ni les mêmes dispositions que dans
son prédecesseur.

A murac après la prise de Thessalonique poursuivit
ses vi&oires, & se rendit maître de tout le païs jusques

au golfe de Corinthe avec une viteŒeincroïable.Jean
Castriot qui regnoit en Epire, aujourd'hui nommée
Albanie, n'étant pas capable de lui résister

>
obtint de

lui une paix à des conditions fort onereuses. Il lui cé-
da la forte ville de Croïe

)
& lui donna ses fils en ota-

ge, le plus jeune desquels nomméGeorge ,squt si bien
se concilier les bonnes graces & la faveur d'Amurat

y
parce qu'il étoit bienfait de sa per[onne) d'une taille

1
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avantageuse & d'unesprit excellent, qu'il fut un des
premiers de sa cour ,

& qu'il l'honora des charges les
plus confîderablcs dans la guerre :

c'est lui qu'on anommé Scanderbeg, c'est-à-dire, seigneur Alexan-
dre. Un prêtre d'Epire contemporain

,
appelle Marin

Barlet
, a écrit l'histoire de sa vie en latin

:
le pere du

Poncet jesuite en a donné une autre en françois en
1709. & à peine se trouve-t-il un historien

,
de Quel...
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le pape Martin V. 483. Il est adopté par
Jeanne reine de Naples , 5z4. Il veut que
le pape le reconnoiile comme roi de Na-
ples, 54;- Il se rend maître de Marseille ,

558. Il refuse dereconnoître Iccardinalde
Foix en qualité de légat du pape, 5 7 r. De-
mandes qu'il fait à ce légat, là-même, Il
est excommunié par le pape, 577. Il se
reconcilie ensuite avec lui, & le pape lui
accorde ce qu'il demande, 587

Ameïl ( Pierre ) archevêqued'Ambrun,
fait cardinal, xvij

Amurat, empereur des Turcs, 5 2. Ses
conquêtes & ses victoires, 637

Ancharano ( Pierre d') refute au con-
cile de Pife les proportions de l'empereur
Robert, 105

Ange ( cardinal de saint ) légat à Con-
siantiQoplc, son départ, & le succès de sa
légation, 530

Anglois, décadence de leurs affaires en
France 633, Disserend terminé au con-
cile de Confiance entre la nation Angloi-

,se&laFrançoise, 4*4
Annates. Le pape BonifaceIX. les rend

perpétuelles , xxx. On les combat forte-
ment au concile de Confiance

, 4 S. Dif..
cours des François assez vif contre les an-
nates, 460. & suivantes.

Antoine cardinal & légat de Grégoire
XII. député à Francfort, 91

Appel de l'empereur Robert au concile
œcumenique, 102. Des Polonois,du pape
au concile prochain, 486. Le pape Martin
V. défend d'appeller de son jugement au
concile 491. Gersonécrit pour les appels
au concile contre Cette bulle du pape,
là-même.

Aquilée, Concile convoqué dans cette
province par Gregoire XII. 7*



Arcq (Jeanne <T)surnommeelaPucel-
le d'Orléans. Sa naissance& son histoire,
609. Elle est presentée au roi Charles
VII. 6io. Des docteurs en théologie & le
parlement de Paris l'examinent,611. El-
le fait lever le liege d'Orléans, 61i. Elle
conduit le roi à Troïes & le fait sacrer à
Rheims, 615. 616. Elle est arrêtée prison-
niere par les Anglois, 62.0. On la con-
damne à être brûlée vive à Roiien, 63 1,
Sa memoire est réhabilitée & Ion inno-
cence déclaréepar le^pape,

^

6 3Z
Aret'm. Ce qu'il dit de la députation de

Jean XXIII. vers l'empereur, 181
Armagnac ( Jean d') cardinal, 71
Arnauld de Corbie envoié par le roi de

France au pape ClementVII. pour arrê-
ter Ces exadions, xviij

Arondel ( Thomas d' ) archevêque .de
Cantorberi, fait condamner les articles de
Wiclef, 5. Il agit contre les Lollards, 17 5

Arragon. Les ambassadeurs de ce roÏau-
me sont mélez avec ceux de France à
Constance

, 409. Le pape remet au roi
d'Arragon les places qu'occupoit Louis
d'Anjou roi de Naples, ^ $ 43

Articles de la dottrine de Wiclef & de
Jean Hus condamnez dans le concile de
Constance. Voyez, Hus, Wiclef.

Assassinat du prieur des Benedidins de
Lucerne à Confiance, 477

Assemblées generales tenuës à Paris
pour examiner l'affaire de la Cousirattion,
34. On y conclut pour la soustra&ion ,
41. Autre assemblée où l'on déchire une
bulle de BenoîtXIII. 70. Autre du clergé
de France pour se plaindre des vexations
dela cour de Rome, 187. Autre contre
l'ouvrage de Jean Petit, 189. Autre pour
entendre les témoins contre le pape Jean
XXIII. 288

Avignon. Résidence des papes depuis
Clement V. jusqu'à GregoireXI. ij

AzÀncourt ( Bataille d') où les François
sont battus parles Anglois, 311.37%.

B

B.A1 A ZET empereur des Turcs, est
défait par Tamerlan, qui le fait en-

fermerdans une cage de fer, où il meurt,
Bar ( cardinal de ) légat en France,

n8
Bari ( l'archevêque de) esi élu pape, &

prend le nom d'Urbain VI. iij. Voyez. Ur-
bain.

Bari. ( cardinal de ) Sa mort arrivée au
corcile de Constance, 3

Barriere ( Pierre de la ) évêque d'Au-

tun , fait cardinal xvij
Basle. Le concile de Sienne est transféré

dans cette ville
, 5^1

Baviere. Démêlez entre les ducs de ce
nom , 443. L'empereurSigismond les ac-
commode& termine leurs différends, 45 5.
Henri de Baviere blesse son cousin Louis,
la-même. L'empereur les raccommode
dans la fuite, là-même.

Ben»it. ( Saint ) Commencement de la
réfotmation de son ordre, 410

Bmoifl XI. succede à Boniface VIII. j
Benoist XII. succede à Jean XXII. ij
Benoifl XIII. élu pape après Clement

VII. xxiv. Le roi de France lui envoie
des princes pour ambassadeurs à Avignon ,
xxv. Il ne veut point consentir à la ces-
sion, là-même. Il donne une bulle qui ne
conclut rien, XKV. Il s'entend avec Bo-
niface pour ne rien ttrminer en faveur de
l'union de l'église, xxvj. Il fulmine une
bulle contre l'université de Paris. xxvij.
Il envoie en France le cardinal de Pam-
pelune ,

là-même. Il est abandonné par
dix-huit de ses cardinaux qui se retirent à
Villeneuve proche Avignon,xxix. Saré-
ponse à Pierre d'Ailli envoie par le roi
a Avignon, là-même. Il est assiégé dans
le chateau d'Avignon, & fait prisonnier
dans son palais

, xxx. Sa lettre au roi de
France sur sa détention

,
là-même. Le

duc d'Orléans entreprend sa délivrance,
& le tire de prison, 10. Il écrit au roi de
France pour lui notifier sa liberté, 12. Il
se reconcilie avec les cardinaux qui l'a-
voientabandonné, 12.. 13. Il envoiedeux
cardinaux en France pour se faire rendre
l'obedience, 14. Charles VI. la lui resti-
tuë, 15. La Castille le reconnoit

, 16.
Il refuse de confirmer les éle&ions des
bencfices de France pendant la sousira-
ssion

, 17. Benoist envoie des ambafla-
detirs à Rome au pape Boniface, 18. Ce
dernier meurt, & les ambassadeursde Be-
noist font faitsprisonniersàRome, 19. Be-
noist part pour l'Italie & arrive à Genes

»

19. Le pape Innocent lui refuse un sauf-
conduit

, 30. Il se prévaut de ce refus
pour ne point ceder le pontificat, là-mê-
me. La pesse l'oblige de quitter Genes ,
& de revenir à Marseille, 32. Il écrit au
nouveau pape Gregoire XII. 47. Ses ar-
tifices pôur réfuter une bulle de cession,
so. Il excommunie ceux qui favorisent la
foustraâion, S5. Bulles de ce pape con-
tre la France, 67. Charles VI. fait exa-
miner ces bulles dans son conseil, 68. On
le traite en France de schismatique & d'hc-
retique

.
& l'on déclare qu'il n'est ni pa-



pe, ni cardinal, 69. Sa bulle est déchi-
rée en plein conseil, 70. Il quitte Porto
Venere & va à Perpignan, 71. Il y créé
douze cardinaux

,
& y convoque un con-

cile, Ut-même, Il fait une promotion de
cin 1

cardinaux
,

ibid. Ses cardinaux lui
écrivent& le citent au concile de Pife ,
81. Sa réponse à ses cardinaux

, 85. Il
tient son concile à Perpignan,84. Ceux
du concile de Pise lui présentent un mé-
moire

,
Il nomme sept légats pour

aller à Pisc
,

86. L'empereur lui écrit
touchant la convocation d'un concile

,
18?. Ses légats arrivent au concile de
Constance, 215. Sommation que lui fait
ce concile, 3z, Son entrevûë avec l'em-
pereur à Perpignan & son obstination

,
375. Il refuse de ceder & se retire à Col-
lioure

,
ensuite à Paniscole

, 375. 376.
Les princes quittent son obedience

, 377.
38z. Il excommunie le concile de Con-
fiance & le roi d'Arragon

,
382. Com-

milfaires nommez pour informer contre
lui

, 411. Chefs d'accusation contre ce
pape ,

là-même. Il est cité à comparoi-
tre, 413. Sa réponse aux députez du con-
cile , 422. On continuë son procès à

•
Conu:ance,4ig. Il est déclaré contuma-
ce , 430. Il elè cité par le concilede Con-
itance, 436. On prononce la sentence de
sa déposition, 437. Il députe deux cardi-
naux à Consiance, 480. Le concile lui
renvoie, des ambassadeurs,481. La mort
de cet antipape dans le schimc, 564

Bernard. ( Saint ) Congregation de ce
Saint proche Tolède, réformée, 573

Bernardin de Sienne prêche contre
Manfrede,

_ ^

513
Blancs. Sede de certains imposteurs qui

parurent en Italie, xxxj
Boheme, Ce roiaume quitte le parti de

Boniface IX. 2
Bohemiens. Assemblee des nations au

concile de Constance pour les entendre ,
194. Le patriarche d'Antioche répond à
leur requête présentée en faveur de Jean
Hus, ;04. Le pape Martin V. leur écrit &
leur envoie un légat, 489. Sédition qu'ils
excitent en Boheme à l'occasion de la
mort de Jean Hus, 456. Lettre des sei-
gneurs de Bohemeau concile de Constan-
ce , 357. Les Hussites Bohemiens offrent
leur roiaume au roi de Pologne qui le re-
bute, 144. Le grand général de Lithuanie
l'accepte, 541. Le pape lui écrit de ne pas
protéger les Bohemiens, 546

Boi?if.ice IX. succede au pape Urbain
VI. xvi, Il créé quatre cardinaux

,
là-

même. Ses exactions pour soutenir Ladif-

las dans le roiaume de Naples, XVIJ. Il
fait mettre en prison deuxChartreuxFran-
çois qui l'exhortent à donner la paix à
réélit

,
xix. Il les renvoie à Paris a la

priere du roi de France, là-même. Le roi
lui renvoie quatre autres Chartreux, xx.
Il veut qu'on le reconnoi£re pour vrai pa-
pe ,

xxj. Il s'entend avec Benoît XIII.
pour ne point terminer l'affaire de l'u-
nion

,
là - même. Le roi de Portugal 8c

d'autres princes lui demeurent attachez , "

là-même. Ce pape le rend odieux aux
Romains par ses simonies

, xxx. On croit
que c'est lui qui a rendu les annates per-
petuelles,xxxi. Il fait celebrerun jubilé
à Rome, xxxij. La Boheme & la Hongrie
renoncentà son obedience, 3. Il fait cou-
ronner Ladislas roi de Hongrie, ibid. Il

I.recotivre plusieursplaces en Italie, 9. Il
refuse d'écouter les ambassadeursde Be*
noît, 18. On lui reproche fasimonie , 19.
Mort de ce pape, 2.0

Bouchers. Leur indolence & les désor-
dres qu'ils commettentà Paris, 164

Boucicaut(Maréchal de ) assiége Avi-
gnon où étoit le pape Benoist,xxix. Il
va au recours de Constantinople assiegée

par les Turcs, xxxij
Boulogne. Cette ville est recouvrée par

le pape, 537
Boulenois, se révoltent contre le pape

qui leur fait la guerre, & interdit leur
ville,

«
588

Bourgogne. ( duc de ) Sa mort, 24.
Brouilleries entre Jean son fils & le duc
d'Orléans

, 30. Il fait assassiner le duc
d'Orléans , & après ce meurtre s'enfuit
en Flandres, 60. 61. Il avoue cet assassi-

nat, 60. Jean Petit plaide sa cause & le
justifie, 6t. Le roi lui accorde des lettres
d'abolition de son crime, & les annulle
ensuite, 61. 63. Ce duc va au secours de
l'évêque de Liége, & défait les rebelles de
cette ville

, 89. 90, Ses divisions avec le
jeune duc d'Orléans, 16;. Il dissipe le
parti de ce jeune prince, 164. Le roi de
France lui fait la guerre 219. Le duc de
Bourgogne écrit aux députez de la nation
de France, à l'empereur & au concile de
Constance touchant l'affaire des propo-
sissonsde Jean Petit, 316. 317. Ses gens
se rendent maîtres de Paris

, & y font
beaucoup de massacres, 494. Ce duc en-
tre à Paris avec la reine, 495. Il favorite
le pape Martin V. & fait révoquer l'or-
donnance de Charles VI. qui supprimoit
les annates, 507. Il s'accommode avec
le dauphin de France, 516. Il est aflaflî-
né surie pont de Montereau, 5"7. Phi-j



lippe son fils veut venger sa mort 518.
Sa querelle avec le duc de Glocesire, 530

Braccio grand capitaine de l'armée de
Louis d'Anjou, 15 3. Sa mort, 531

Brancacio ,
est fait cardinal par le pa-

pe JeanXXIII.
Brancas ( Nicolas de ) créé cardinal,

xvij
Branda de Castiglione

,
ambassadeur

de Jean XXIII. auprès de l'empereur Si-
gifmond

, 144. Est fait cardinal, 158

Braquemont ( Robert de ) délivre le
pape Benoît X111. de sà prison d'Avi-
gnon , 10

Bretagne ( duc de ) est arrêté, & pen-
se perdre la vie, 514

Brigitte ( Sainte ) canonisée dans le
concile de Consiance, 221

Brunswick ( duc de ) meurt à Ultzen
#

en revenantde Confiance, 41--
Bulle offensante du pape Benoît con-

tre la France , $6.57. On punit les por-
teurs de cette bulle, 77-78

Bulle d'Alexandre V. en faveur des re-
ligieux Mendians , 117. Le pape Jean
XXIII. la révoque, 141

Autre Bulle du même pape contre La-
diflas

, 129. Pourune croisade contre les
Turcs

, IJO. Contre les Hussites ,
là-mê-

me.
Bulle de Gregoire XII. à Galette con-

tre Ladislas publiée en Boheme , 150
160

^Bulle contre les Wiclences & les HuC-
fîtes dans un concile de Rome, 171

Bulle du pape Jean XXIII. en faveur
de l'univerhté de Paris

, 172. Autre du
même pape pour la convocation du con-
cile de Consiance ,186. Contre ceux qui
insulteront les membres du concile, 336

C

f^jijETAN ( cardinal ) contribuë à
V_>l'éleéHon de Clement V. ij

Caracciole ,
favori de la reine de Na-

ples, & son ambassadeur auprès du pape
Martin V. 5*°

Cardinaux créez par le pape Urbain
VI. v. Promotion de cardinaux par le

pape Jean XXIII. 158. Si les cardinaux
peuvent le soufiraire de l'obéissance du

pape ,98. S'ils peuventsans le pape con-
voquer un concile général, là-même. On
propose l'exclusion de quelques-nns du
concile, 165

Caroline. Bulle confirmée dans le con-
cile de Constance

,
S6z

Castille. Ce roiaume reconnoît Benoit

XIII. & le soumet a son obedience, T si
Ensuite il y renonce, & envoie sesambas-
sadeurs au concile de Constance,401 ,
Le concile leur donne audience

, 417.
Leurs difficultez proposées au concile ,
4%3. Ils sont unis au concile , 433

Catherine de Sienne tient pour l'élec-
tion du pape Urbain VI. v. Ecrit aux rois
& aux princes pour les engager dans le '
parti de ce pape , xj. Sa mort ,

là-même.
Censure de quelques proportions par

la faculté de théolog ,-*, de Paris, 611. Des
erreurs de Jean de Montson

,
xij. De

Matthieu Grabon , 479. Des quarante-
cinq articles des Wiclef, t78

Cefarini ( Julien ) cardinal, nommé
président au concile de Balle. Voyez, Ju-
lien.

Cession. Les cardinaux avant l'élection
d'un pape ,

l'obligent par ferment à la
cession, zi. Benoit XIII. excommunie
ceux qui favorisent la cession , 5 5. Sen-
timent de l'université de Paris touchant
la cession & l'union, xx

Chalant ( cardinal ) envoïé par le pape
BenoitXIII. légat en France,3 :z..Sondii-
cours en plein conseil pour engager la
France à reconno'itre ce pape, 33. L'uni-

-
versité lui répond

, 34. Il est député vers
l'empereur, 179

Charles VI. roi de Franceécrit au pape
ClementVII. pour relâcher deux Char-
treux prisonniers à Avignon ,

xxix. Il
tombe en phrenesie & en guérit, là-mê-

me. Il envoie quatre Chartreux au pa-
pe Boniface à Rome , xx. Il écrit aux car-
dinaux d'Avignon pour différer l'clecHon
d'un pape après la mort de Clement VII.
xxiii. Il fait un édit pour maintenir les
éle&iôns

, 17. Il écrit de même aux car-
dinaux après la mort d'Innocent VII. de
ne point élire de pape, 41. Il confirme
par un édit la résolutionde l'église Galli-
cane touchant la CouHraEtion,,46. Il fait
surseoir l'execution de son édit

, 47. II
envoie des ambassadeursaux deux papes ,
48. Il fait publier la neutralité en France,
70. Les cardinaux des deux obédiences
lui écrivent

,
80. Il accorde un subside à

Jean XXIII. 186. 'On reprime en France
les entreprises de ce pape, 187. Il con-
firme par ses lettres patentes la condam-
nation des propositions de Jean Petit,
195. Il fait la guerre au duc de Bourgo-
gne, %.1.9, Traire de paix entre ces deux
princes

, 220. Mort de Charless VI. y jo
Charles VII. se fait proclamerpar ceux

de son parti, & est couronné à Poitiers,
5 j 1. Les ducs de Bedfort & de Bretagne



se liguentcontre lui, 55t. bon armée eit
battue par le duc de Bedfort, 569. Il fait
lever le liege de Montargis& prend la vil-
le dllMans, 59o. Il est sacré à Reims ,615

Charles de Duras roi de Naples
,

mas-
sacré par un Hongrois, x. Voyez. Duras.

Chartreux
,

deux vont à Rome solli-
citer le pape Boniface à mettre la paix
dans l'église, xix. Le roi de France en
envoïe quatre au même pape, xx

Chateaumtrand ( Jean de ) ambafla-
deur de Franceauprès du papeBenoîtpour
l'engager à la cession

,Chevenon ( Bernard de) député par la
France au concile de Rome, 169

Chrysolore. ( Manuel) Sa mort, 262.
Chypre. Cette isle eit ravagée par le

soudan d'Egypte, 577
Clemtnt VII. élu pape à Fondi

, v.
La France, la Navarre & l'Arragon le re-
connoillènt,vi. Il leretire à Avignon,
là.même. Il fait reconnoître le jeune
Louis d'Anjou roi de Naples, x. Beau-
coup de princes se soumettent à Ion obe-
dience

,
xj. Son zele apparent pour la

paix de l'église
,

là-même. On empêche
tes exactions en France xviii. Il refuse
les voies proposécs par l'université de
Paris

, pour éteindre le schisme, xxi.L'u-
niverrité lui écrit une lettre très-vive,
qu'il reçoit assez mal

,
xxij. Sa mort ,xxiij.

Clement VIII. antipape. Son éle8:ion ,
166. Il renonce à la papauté, & par sa
cession il finit le schisme

,
593,& 595

Colette. Elle réforme l'ordre de fainte
Claire, 573

Cologne. Concile tenu dans cette ville,
561

Colonne ( Jean de ) entre tjjfis Rome
,

& s'empare du palais
, 19. Il en cst chasse

parles Romains
, avec tous les partisans

de Ladislas,
,

là-même.
Colsa ( archevêque de ) député à Con-

siance par Jean XXIII. Z55
Communion fous les deux especes, en-

seignée par Jacobel en Bohême, 290.
Concluions des theologiens liir cette ma-
ticre,31;, Décret du concile de Con-
fiance là.dessus, 318. Traité de Maurice
de Prague contre la communion sous les
deux especes, 477

Conceptionde la sainte Vierge. Propo-
rtion de Jean de Montson sur ce mistere ,
xij. Sentiment de Scot sur la conception
immaculée, xv. Sentiment de Gersonsur
cette même matiere. 403

Conception de saint Joseph
, ce qu'en

pensoit Gerson, 4°3

vonctie. m les cardinaux ont droit a a-
sembler un concile sans le pape dans un
tempsde schisme

, & par quelle autorité
ont peut le convoquer, 81. 8z

Ctncïle indiqué à Rome par Jean
XXIII. & ensuite remis à un autre temps,
166. 169

Concile national de France ,
où l'on

résout la sousiraétion,xxvij. Autre con-
cile

,
natonal tenu à Paris , 74. Voyez,

Paris.
Concile de Confiance. Voïez. Conf-

tance. De Dannemarck. Voyez. Hafnie.
De Tortose. Voyez, Tortose.

Conclave pour l'élection d'Innocent
VII. 20. Pour celle de Gregoire XII. 42..
Conditions ausquelles on procede à son
élection dans le conclave

, 21. 43. Autre
conclave pour l'éleétion de Martin V»
464. &suiv. Autre pour rlleétion d'Eu-
gcnelV. éz7

Concubinaireecel,fiqfliques. Reglemens
contr'eux, 604

Condolmierfait cardinal 124
Congrégationsdu concile de Consiance

pour différentes affaires. Voyez. Conslan-
ce.

Confiance. Cette ville esi choisîe par
l'empereur pour le lieu du concile, 18z.'
Oouverture de ce concile,108,Arrivée des
cardinaux àConstiiice,là-i;,,ême Premiere
selEon, 2.io. Congrégation sur l'affaire de
l'union, 217. Arrivée des ambassadeursde
France ,

là-même. L'empereur Sigismond

y arrive au ssi
,

218. Les députez s'asTçm-
blent avec l'empereur, 2.2.l'. Les seigneurs
de Boheme lui écrivent en faveur de Jean
Hus, là-même. Arrivée des légats de Be-
noît XIII. & de Gregoire XII. au con-
cile

, iz3. Arrivée de i'éle&eur Palatin ,là-même. Audience donnée aux légats de
Gregoire XII. 214. Leur memoire est re-
futé par Jean XXIU. 225. Ce pape de-
mande que les seculiers n'aient point de
voix déliberative

, ce qu'on lui. refuse,
226. On opine par nations dans les ses-
rions publiques ,

là-même. Formules de
cession présentées au pape , 228. &suiv.
Arrivée des députez de l'universîté de
Paris

, 23a. Seconde session , 23z. On
propose l'éleCtion d'un nouveau pape ,
z34. La nation Angloise propose d'arré-
ter Jean XXIII. à quoi la Françoise s'op-
pose, z36. Contestation entre l'empereur
&la nation Françoise,, là-même. Le pa-
pe s'enfuit de Confiance à Schaffoufe ,
d'où il écrit à l'empereur, 238. Le con-
cile lui députe des cardinaux pour le foi-

re revenir , ,.140. Ils rapportent au cont



cile les sentimens de ce pape , 142.. Troi-
liéme session

,
là

-
même. Congregation

Íilr la réponse des députez au pape, 243.
On statuè la continuation du concile ,quoique le pape foit absent, 244. Qua-
trième session, 246. Contestation sur les
derniers mots du decret de cette session, '

247. Articlesde ce decret, z47. & suiv.
Autres articles proposez par les cardi-
naux , 249. Congrégation touchant la
suite du pape, z51. Cinquiéme session ,
251. On y approuve les articles de la
session précédente

, là -
même. Articles

proposez par l'évêque de Posnanie ,253.
Sentiment de l'église Gallicane sur le de-
cret de cette session ,2 j j. Assemblée pour
continuer les affaires du concile, 261„ Le
concile écrit une lettre apologetique à

toute la chrétiente , 262. Sixième sef-
sion, 263. On députe vers le pape pour
le sommer de veuir au concile, là même.
Contestationsur la maniere d'énoncer les
decrets, 7 66. Sauf-conduit du concile à
Jerôme de Prague, 26^. Instru&ion aux
cardinauxqui doivent aller trouver le pa-
pe àFribourg, 16S. Départ de ces car-
dinaux, z69. Retour de ces députez au
concile, 271. Septiéme session

,
où l'on

cite le pape , 273. Huitiéme session, 277.
Condamnation des quarante-cinq articles
de Wiclef , 278. suiv. Pourquoi le
concile n'a pas qualifié chacun de ces ar-
ticles , 282. Neuviéme session

,
où le con-

cile rejette la procurationde JeanXXiII.
z87. Dixième session, où ce pape est de-
claré contumace & siispens , 289. 290.
On continué le procès de JeanHus , 192..
Onziéme session

,
où l'on approuve les

chefs d'accusation contre Jean XXIII.
297. Douziéme session, où l'on pronon-
ce la sentence de déposition contre ce
pape , 300, Decret pour l'éleâion d'un
nouveau pape , 301. Treiziéme fenton.
Decret de la communion fous les deux
especes , 318. Quatorzième session , où
l'empereur préside, 324. On approuve
l'a,Cte de renonciation de Gregoire XII.
3z6. Quinziéme session. Decret qui or-
donne le nience, 332.. Sentence de con-
damnation de Jean Hus, 3 33. Seizième
session, 34o. Dix-septiérrie session en fa-
veur de Gregoire XII. 342. Decret du
concile pour la sûreté de l'empereur, ,343.
Messe & procession ordonnées pour son
voiage, là même. Le concile écrit en Bo-
heme sur le supplice de Jean Hus, 343.
Dix-huitiéme session, 345. Dix-neuvié-
me session

,
ol. Jerôme de Prague se re-

trace, 35S. Vingtiéme session, 365. On

y travaille a 1 affaire de 1 éveque deStr;.:-»
bourg

, 367. 373. On reprend celle de
Jean Petit, 374. Le concile approuve la
capitulation de Narbonne , 3 g 1. On y
reprend encore l'affaire de Jean Petit, &
on la continue, 383. 384. Congrégation
sur l'affaire de Jerôme de Prague, ^5 8 9.
On lui accorde audience, 3gi. Vingt-
uniéme session, où l'on prononce contre
cet heretique, 394. Le concile rappelle
les prélats absens, 397. Ambassadeursde
Caitille & d'Arragon au concile, 400. On
y reçoit des lettres du roi de Pologne &
du grand-maître de l'ordre Teutonique ,
404. Vingt-deuxiémesession. Dessein de
former une cinquiéme nation des Espa»
gnols, 407. 408. Vingt-troisiéme session ,
410. Commissaires nommez pour infor-
mer contre Benoit XIII. 411. Vingt-
quatriéme session. L'on cite ce pape à
comparoitre

, 413. Vingt - cinquiéme &
vingt-sixiémesessions, 414. Vingt-septié-
me session, 419. Vingt-huitième session.
Sentence contre le duc d'Autriche, 420.
Vingt-neuvième & trentième sessions ,
413. Differens decrets publiez

, 42j.
Trente-deuxième session. Audience don-
née aux ambassadeurs de Castille, 417.
On continuë le procès du pape Benoît
XIII. 429. Trente-troisiéme session, où
ce pape est déclarécoutumace,430. Pro-
jet pour l'éledion d'un nouveau pape ,
431. Trente quatrième sèssÏon,là-même.
Trente-cinquième session

, 432. Trente-
sixiéme session, où l'on cite Benoit XIII.
43 6. Trente-septième session. Sentence
de sa déposition

, 437. Approuvée par
léconcile, 439. Trente-huitiéme session

,
440. Trente-neuvième session, 451. Rè-
glement pour la tenue des conciles, 452..
On convint de la maniere d'élire un
pape, 456. Quarantième session

,
où l'on

engage le pape futur à réformer l'église
après son élection

, 456. 457. Decret sur
l'absence des cardinaux de Benoit, 457.
Autre decret sur la forme d'élire un pa-
pe, 4t S. Qurante uniéme session

, 464.
Quarante-deuxiéme session

,
à laquelle

préside le nouveau pape Martin V. 478.
On envoie des ambassadeurs à Benoit
XIII. 482. Ambassadeurs des Grecs à ce
concile

, 484. Articles contre les Huffi-
tes, 487. Quarante-troisiémesession. De-
cret touchant la réformation de l'église ,
492. Quarante-quatrième session. Pavie
nommée pour le concile prochain, 499.
Quarante-cinquiéme session

,
par laquelle

finit le concile de Constance
, foo

Cordeliers. Le pape envoie un légat



£ leur chapitre, 62. 1

coDa ( Balthasar ) Voyet Jean XXIII.
Courtecuïsse ( Jean) fait un grand dis-

cours dans le conseil du roi de France
contre la bulle de Benoist XIII. 68. Sa

mort, 574
Cousines avocat, plaidecontre le duc de

Bourgogne, 63
Cramaud ( Simon de ) patriarche d'A-

lexandrie
,

préside à un concile national
ae, France, xxvij. Il est chassé dela cour
de France pour n'avoir pas réussi dans sa
négociationen Allemagne, 2.. Il parle en
pleine alfcmblée en faveur de la ij>uilra.
dion, 3S.

•
Charles VI. lui rend son ami-

tié
,

& l'envoie en ambassade vers Gre-
goire XII. 48. 169. Il arrive au concile de
Pire, 104

Croisade de Jean XXIII. contre les
Maures, 165. Autre croisade contre La-
diflas

, 1 f. Autre contre les Hussites
,

516
Croix ( cardinal de lâinte ) légat pour

la paix entre le duc de Milan, les Veni-
tiens

,
Florentins,&c. 5 79. Son retour en

Italie, ' 635

D

D.AUP11lN de Frllnce. Sa mort ,
371.. Condamnation du dauphin son

succelleiir par les deux rois de France &
d'Angleterre, ji8. Il bat l'armée des An-
glois, * S4,

Décimes silr le clergé de France accor-
dées au pape BenoistXIII. pour son voÏa-
ge d'Italie, 1.6

Dépouilles des évêques. Decrets du con-
cile de Consiance sur cette matiere, 454

Destham,s ( Gilles ) harangue Benoist
XIII. nouvellement élu, xxv. Sa fermeté
en lui parlant, là-même. Il assiste au con-
cile de Pise, 164. Il est fait cardinal par le
pape JeanXXIII. 158

Dêschamps ( Jean ) procureur du roi de
France, demande au concile de Constan-
ce la condamnation de Jean Petit, 409

Dominicains. On lesoblige de célébrer
la fête de la Conception de la sainte Vier-
ge .

xiv. Ils sont exclus de la faculté de
théologie de Paris pendant vingt - cinq
ans, la-même.

Dueil ( Charles de ) le concile de Con-
fiance piononce une bullecontre lui, 341

Duras. ( Charles de ) Urbain VI. lui
donne l'investiture du roiaume de Na-
pies,vj. Guerre entre ce prince & Louis
d'Anjou, vij. Il fait arrêter le pape Ur-
bain à Averdi,& le fait conduire à Na-

pies, la-meme. il tait le neveu de ce pape
prince de Capouë, là-même. Il assiege le
pape dans Nocera , ix. Il se fait cou-
ronner roi de Hongrie, x. La reine Eli-
fabeth le fait assassiner

,
là-même. La

duchesse de Duras fait proclamer roi de
Naples Ladislas son sils, âgé d'environ dix
ans, x

E

ELECTION. Projet pour l'éleétion
d'un nouveau pape à Consiance, 456.

Contestation entre l'empereur & les car-
dinaux (îir ce sujet,44o. 446. Memoire
pour prouver qu'il faut élire un pape, ce
qui irrite fort l'empereur, 445.446. Les
nations s'assemblent pour régler la manie-
re de proceder à cette élcétion, 447. On
convient de la maniere & de la forme
de cette éledion

, 456. Decret à ce lu—

jet, 458. Serment que l'on exige des éle-
cteurs avant de proceder à l'tleétion de
Martin V. 465.466.

Eucharistie.La coutume des papes de la
porter avec eux quand Ílsvoïagent, 1Z.
Urbain VI. accorde des indulgences à
ceux qui l'accompagneront quand on la
portera aux malades, xv

Eugene IV. élu pape après Martin V.
<2.7. Sédition à Rome au commencement
de son pontificat, 628. Il confirme la lé- .
gation du cardinal Julien au concile de
Dane, 6z?

F

Fco L KE MB E R G ( Jean ) son livre
condamné par les nations dans le con-

cile de Constance , 486. Les Polonois
demandent que cette condamnation soit
faite en plein concile

, 50l, Le papelere-
fuse ,

là-même. L'ambassadeur du roi de
Pologne fait sa protestation

,
là-même.

Ferdinand déclaré roi d'Arragon, 173.
Sa mort,

_

390
Ferrier. ( Vincent ) Est choisi pour dé-

cider le differend (ur la succession au
roiaume d'Arragon, 145. Quitte le parti
de Benoist XIII. 381. Sa mort & (es ou-
vrages , 513

Fillajlre ( Guillaume ) parle dans une
assembléede prélats en faveur de Benoist
XIII. 39. On l'oblige à retrader ce qu'il

a dit, là-même. Sa répliqué à l'abbé du
Mont-Saint-Michel & à Pierre Plaoul
chanoine de Paris, 3 9. Il est fait cardinal
par Jean XXIII. 159

Flagellans, Leur sede
»

leurs erreurs ,



& traite de Gu'sCI1 contr eux , 102. 33 5

fii sk-a ( cardinal ) envolé à Boulogne
pour reconcilier cette ville, 15z

Florence. L'évéché de cette ville est éri-
gé en archevêché, 537. Guerre entre les
Florentins& le duc de Milan, 559

Florence. ( cardinal de ) Sa mort, 451
Foix ( cardinal de ) arrive à Conitance,

383. Le pape l'envoie légat en Arragon
,

571. Alphonse ne veut pas le reconnoî-
tre, là-même. Il le reçoit ensuite à Valen-
ce, 594. Il se brouille avec Alphonse

,
$8?. Il se réconcilie avec lui, & porte à
Rome les demandes de ce roi, 587. Il re-
vient en Espagne, 591. Après plusïeurs
contestations le roi Alphonse lui accorde
tout ce qu'il demande, 59Z

Foi. Commissaires nommez pour les
causes de la foi à Consiance, 3tD

FoÍ ( Jerôme de fainte ) Juif converti,
ses ouvrages, 173

Francfort, Les princes d'Allemagne y
tiennent une diéte pour déliberer n l'on
adhereraauconcilede Pise, 91. Gregoire
XII. y envoie un légat & les cardinaux de
Pife un député

,
là-même.

Franciscains. Decret du concile de
Confiance touchant ces religieux, 361

Frederic margrave de Misnie , en de-
mande l'investiture à l'empereurqui la lui
resusê

, 4z
Frédéric, duc d'Autriche. Le pape Jean

XXIII. traite avec lui, 205. Il favorise
l'évasionde ce pape, de Confiance, 238.
Il est mis au ban de l'empire, 259. Il se
reconcilie avec l'empereur Sigisinond, à
condition de livrer le pape, 270. Il est
mis une seconde fois au ban de l'empire ,387. Il recouvre leTirol fuir le duc Er-
nest son frere, 388. Sentence prononcée
contre lui par le concile de Constance

,
420

freres de la vie commune, 495

G

,lLEAs, duc de Milan
,

sa mort ,
Galeas ( Jean-Marie)autre duc de Mi-

lan
,

sa mort tragique, 147
Gallicane, ( Eglise ) Ses sentimens sur

les decrets du concile de Confiance, z5 y

Genes L'affaire de ton archevêque ren-
Voiée au pape par le concile de Pise,

1 zo
Geneve ( cardinal de ) élu pape sous le

nom de Clement VII. Voyez. Clement.
Gerson ( Jean Charlier ) ambassadeur

de France auprès des deux papes Benoist
& Gregoire ,48. Il parle dans le con-

cile de Pise contre ceux qui dt13pprotp
voient la voie delà cc{hon,98, Il prè-
che devant le pape Alexandre V. iif.
Et contre une buile de ce pape trop fa-
vorable aux religieux Mendians, 12S. Il
parle devant le roi Charles VI. au nom
ducierge, 189. Il est député de l'univer-
sité de Paris au concile de Confiance

,
130, Son discours de la superiorité du
concile au-defliis du pape , 24c. Il pro-
pose l'affaire de Jean Petit dans le con-
cile de Confiance ,317. Son discours sur
le départ de l'empereur, 344. Il presen-
te un memoire au concile sur l'affaire de-
Jean Petit, 346. Il se juilifie sur quel-'
ques erreurs qu'on lui attribué, 3^2. Son
traité sur les retradarions des hérétiques ,3e3. Un autre sur la simonie

, 3 66. Un
de ses sermons au concile sur la fainte
Vierge, 403. Il demande qu'on instituë
une fête de l'immaculée conception de
saint Joseph, là-même. Autres sermons
& traitez de cet auteur, 417. Son traité
contre les flagellans, 3 3 f. Sa lettre à Vin-
cent Ferrier sur les flagellans,3

3
6.Son trai-

té touchant la communion sous les deux
especes

, 442. Il écrit en faveur des Po-
lonois contre le livre de Falkemberg ,486. & contre une bulle de MartinV. au
sujet des appels au concile, 491. Il écrit
sur les propositions de Matthieu Grabon ,
497. Dans la crainte du duc de Bourgo-
gne ,

il se rerire en Baviere déguisé en pe-
lerin, So6. De-là il va à Lion chez les
Celestins & meurt pauvrement, 6og. Sa
mort & ses ouvrages, là-même. Ouvrage
de cet auteur intitulé Florttus,

,
dont M.

Dupin ne parle point, 609
Gibelins. Ils sont soutenus à Rome par

les Colonnes, zi. Division cntr'cux & les
Guelphes, là-même. Ils excitent des sédi-
tions dans Rome

, z7
Giffon. ( Leonard de ) Frere Mineur

,fait cardinal, xvij
Goulain, Religieux Carme appellé par

le pape ClementVII. pour travailler con-
tre la cession, xxj

Grabon. fMathitu ) Son écrit contre les
Freres de la vie commune,496. Il se re-
trace, 493

Grecs. Ils envoïent leurs ambassadeurs
au concile de Confiance, 4Rf

Gregoire XI. quitte Avignon, va réfidcr
à Rome & y meurt, ij On lui donne pour
fiiccefleurUrbain VI. par une élection tu-
multueuse & f @,rcée, ce qui fait naitre le
schisme dans l'eglise

,
iij

Gregoire XII. élu pape après la mort
d'InnocentVII. 44. Conditions auCquel-

lui



les il est élu
,

& qu'il n'oblerve pas, 43.
Il écrit aujpape Benoît XIII. & à tes car-
dinaux

, aux princes, aux évêques & aux
universîtez

, 44. La France refuse de le
reconnoître

,
là-même. Le roi Charles

VI. lui envoie une celebre & nombreuse
ambassade, 48. Ses airtballadeurs arrivent
à la cour de France , f 1. Gregoire refu-
se de se rendre à Savonne pour y traiter
de l'union avecBenoît, 51. 5z. Il part
de Rome pour se rendre à Viterbe, à Sien-
ne & à Lucques, 58.Il refuse toute voie
d'accommodement, & fait emprisonner
un Carme qui lui cj^parle, 64. Il crée
quatre nouveaux cardinaux

, ce qui irrite
beaucoup les anciens qui l'abandonnent,
64. 65. Il font un ade d'appel au conci-
le

, 65. Le pape répond à cet appel &
excommunie les anciens cardinauxappel-
lans

, 66. Ces cardinaux lui répondenten
termes fort durs

, 67. Il entreprend de
jtistisier sa conduite, 72.. Il quitte Luc-
ques & retourne à Sienne

, 7J, Il con-
voque un concile dans la province d'A-
quilée,72. Il créé neuf cardinaux, pour
remplacer ceux qui l'avoient quitté ,73.Il reçoit une lettre fort dure des cardinaux
des deux obedienccs, 80. Décadence de
son parti, Si. Embarras de ce pape pour
assembler son concile

,
86. Il le tient à

Udine, 114. Il promet de renoncer au
pontificat à certaines conditions, it5. Il
s'enfuit d'Udine déguisé en marchand

,
116. On abat ses statues& ices images à
Rome

, 143. Il fulmine une bulle à Gaie-
te, ifo. Il se retire à Rimini, 168. Ses
légats arrivent au concile de Consiance

,où on lit sa bulle de cession ,288. & 3 u.
Son aste de renonciation au pontificat,
525. Il se démet de la papauté à Rimi-
ni, ; 1-9. Il écrit au concile après sa dé-
mission, 367. Décret du concile de Cons-
tance touchant son obédience, 406. Sa
mort, 476

Guelpher. Leurs fadions à Rome con-
tre les Gibelins, 148

H

FloùAFNI1E
,

ville de Dannemarck ,où l'on célebre un concile , 515
Henri IV. roi d'Angleterre , 3. Sa

mort , 175
Henri V. roi d'Angleterre conçoit le

ddlein de faire la guerre à la France,
7,69. Il alftege Honfleur qu'il prend d'as-
1àutJ 370. Son armée bat les François à
Azincourt, 371. Il repasse en Angleter-
re, 371- Son entrevue avec le roi de

France, 516. Il assiege & prend la ville
de Rouen , 515. Son traité de paix avec
la France, 51-7. Il fait son entree à Paris
avec Charles VI. 5zg. Il retourne en An-
gleterre

,
& revient ensuite à Paris. Re-

montrances que lui fait un hermite, *42.
Il meurt à Vincennes

, J49
Henri VI. âgé d'un an, succede à son

pere Henri V. auroïaume d'Angleterre,
549. Il etc proclamé roi de France & cou-
ronné à Paris, t. 6n

Henri cardinal légat en Boheme
, 581.

Le regent d'Angleterre s'opposeà sa lé-
gation

,
là-même. Il part d'Angleterre

avec une armée, ' 58;
Hermite. Un faux hermite entreprend

de persuader à Urbain VI. de se démet-
tre de la papauté

,
xj

Hesse ( Henri de) auteur de quelques
ouvrages. Sa mort, 589-

Hieronimites. Leur ordre rétabli par
Loup d'Olivet, 577,

Hus ( Jean ) le commencementde son
heresie & ion caractère , 6. Il est choisï

pour confesseur de la reine de Boheme ,
7. Il est fait curé de l'église de Bethléem
à Prague

,
là-même. Il est condamné par

l'archevêque de Prague, 13t. Il appelle
au pape Gregoire XII. là-même. Progrès
de Ces erreurs dans la Boheme, 146. Il
refuse de comparoître devant le pape,
là-même, Il envoie trois procureurs en
sa place, là-même. Le pape évoque à1

lui sa cause & l'excommunie
, 147. Jean

Hus se retire à Prague
, 160. Il est une

seconde fois cité par le pape, 197. Ses
prédications scandaleuses & sa conduite ,i95. Ses écrits & ses ouvrages, 199. Il
arrive à Confiance pour le concile, 207.
Il est cité & comparoît devant le pape
& les cardinaux

, i13. Il est arrêté &
mis en prison chez les Dominicains, là-
même. Chefs d'accusation contre lui ,
114. Commissaires nommez I)ourinsirui-
re son procès ,215. Les seigneurs de Bo-
heme écrivent à l'empereur en sa faveur ,
-zii.11 est transferé des Dominicains dans
le convent des Franciscains ,

là-même.
S'il est vrai qu'il ait voulu s'échapper de
(aprison, 122. Autres commissaires nom-
mez pour son procès

, z5 3. Il est mis

en prison dans la forteresse
, z58. Re-

quête des Bohémiens en sa faveur, igr.
& 304. On députe vers lui pour l'enga-
ger à retrader ses erreurs, 52J. On lui
donne deux audiences

, 305. 306. Accu-
sions contre lui & ses réponses

, 306,
Troisiéme audience qu'on lui accorde,
308. Articles tirez de ses livres

,
308. &



Juiv. bon obitination a ne te point re-
trader , 313. L'empereur lui envoie des
députez

, 330. Il paroit en plein concile
»& cst condamnée 332. 333. On procede

à sa dégradation
, 334. Il cst livré au bras

Séculier ,/<i mîcmt. Son supplice 336, Ses
ouvrages, H7. Le concile de Constance
écrit en Boheme sur son Supplice, 343.
Ce qu'ont pensé les hérétiquesde la con-
duite du concile sur ce supplice. 3 3

Hussites. Ils se soulevent contre les
prédicateurs des indulgences à Prague

,164. Ils sont citez à Constance
, 40z.

Ravages qu'ils font en Boheme, 4z6. &
44". Autres desorvires qu'ils commettent
à Prague

, 442. L'empereur leur écrit
,

443. Nouveaux ravages réiterez en Bo-
fceme

,
486. Le concile de Confiance

dresse des articles contr'eux 487. Bulle
dupape Martin V. contre les Huss-les

, &
difficultez sur cette bulle, 487. 488. Ils
députent à Venceslas roi de Boheme, 489.
Ils s'assemblent pour justifier leur con-
duite

, 540. Ils offrent le royaume de
Boheme à Ladilhs Jagellon roi de Polo-
gne , 544. Le cardinal Julien légat du
pipe eii.Alleiii-;ignecontr'eux, 619. L'ar-
inée d'Allemagne prend la fuite à leur
feule approche , 6;o.. Leurs résolutions
pour envoter des députez au concile de
Baie, 631. L'empereur leur promet l'e-
xercice libre de leur religion jusqu'à ce
concile, 587.. Voyez. Bohemiens.

1

JACOBE L enseigne la communion
sous les deux ecpeces en Boheme, 290
Jacqueline duchtfse de Brabant, guerre

en Flandre à son fujetjfo
Jacquet roi d'Echue fort de prison,

J7°
(

Jagellon. Voyez Ladilas.
Jean XXIII. élu pape après Alexan-

dre V. 136. Son éle&ion ne p..roît pas
faite avec une entiere liberté

,
là

-
même.

Garadere de ce pape, 137. & suiv. Il
envoieun cardinal légat en Espagne, 141.
Il révoque la bulle d'Alexandre V. en
faveur des religieux Mendians

,
là,même.

Il envoie des- députez à l'universîté de
Paris

,
qui ne font pas favorablement re-

(US, 142. Demandes injustes qu'il fait à
la France

,
là.-même. Il évoque à lui la

cause de Jean Hus, 14.7. Il va à Rome
& y fait son entrée, 152. Il créé qua-
torze cardinaux

, 1JH, Il excommunie
ladillasroideNaples, 159. & Jean Hus,
sûsi- il fait sa paix avcc Ladillas, 167, Il

le rend odieux aux Romains, i7r. Il se
sauve de Rome assiegée par Ladislas

,
&

se retire à Boulogne, 178. Il députe vers
l'empereur pour le choix du lieu du con-
cile

, 179. Son chagrin sur le choix que
l'empereur fait de la ville de Consiance ,182. Sa conference avec l'empereur à
Lodi, 183. Sa bulle pour !a convocation
du concile , 186. On lui accorde un sub-
side en France, là-mtme, Il cite une fé-
conde fois Jean Hus, 197. Ses incertitn-
des touchant le concile

, 204. Les cardi-
naux le présent d'aller à Constance

}
là-

même. Avant son départ il traite avec
Frédéric duc d'Autriche, xoj. Il envoie
avant lui le cardinal de Viviers, & part
ensuite pour Boulogne, 206. Il fait son
entrée à Confiance, 207. Il fait ôter les
armes de Gregoire XIL sur le logis des
ambassadeurs de ce pape, 212. Il refute
le mémoiredes légats de Grégoire

, 71
Ses inquiétudesdans le concile

,
là ,même.

Il demande que les séculiers n'aient point
de voix délibcrative, ce qu'on lui réfute ,
226. On lui députe pour lui proposer la
voie dela ccaion, i18, On rejette les for-
mules qu'il en donne

, zzg. Il accepte la
formule de cession que le concile lui pre-
sente, 231. Il refuse de donner la bulle
de son abdication

, 133. On le soupçon-
ne de vouloir se sauver

, 235. Il se retire
secretement de Consiance, & va àSchaf-
foufe

,
d'où il écrit à l'empereur

, 238.
& 2j. On lui députe des cardinaux pour
le faire revenir

, 24c. Il se plaint d'un
discours de Gerson sur la superiorité du
concile, z4r. On entend les cardinaux
qu'on lui a députez

T
242. Il s'enfuit

de Schaffoufe à LaufFtn.berg
, 245. Il

notifie sa fuite au concile
, 25r. On prie

l'empereur de le faire revenir
, 254.

Il se retire à Fribourg
, 160. 011 lui

députe encore pour le fctr.mer de venir
au concile

, 263. Inftruéticn qu'on don-
ne à ces députez., 2fS. lis letrcuvent
à Brisac

, 269. Leur retour à Confian-
ce, 171. Le concile refuse la procuration
du pape, là

-
mîme. Deux évêques & le

burgrave de Nuremberg vont à Fribourg
pour le ramener , 285. Le concile rejette
une autre procuration de ce pape, 287.
Ccramiflaires nommez pour entendre les
témoins contre lui, 288. Il est déclaré
contumax & suspens, 28p. Sentence de
sa suspensîon, 290. On continue fôn pro-
cès, chefs d'accusation contre lui, 292.
Il est pris & conduit à Ratolfcell, 29J.
Le concile lui fait annoncer sa su(pcnsion,
19Aileniblée des nations sur son sujet,



296. On y approuve les chefs daccula-
tion

, & le promet de se soumet-
tre, 297. il écrit à l'ei-nperenr 2,9 9. On
prononce la sentence de sa déposition ,
& il l'accepte

, 300. & 302- On le trans-
fere à Godeben, ensuite à Heidelberg,
;o!.. La cour de France désapprouve la
conduite du concile à l'égard du pape ,
303. Il vient trouver le pape Martin V.
& le reconnoît pour vrai pape, 511.511.
Sa morc, 1 51 1

Jean Petit, voyez, Petit.
Jean Paleologue empereur des Grecs;

57)
Jeanne II. reine de Naples, 103. Elle

reconnoît .le pape Martin V. so8. Elle

envoie Caracciole ambassadeur vers ce
.pape, 520. Traité entre le pape & elle,
pI. Elle adopte Alplionse roi d'Arra-
gOI1, Elle révoque cette adoption
en faveur de Louis d'Anjou,

Jérôme de Prague: Ses commence-
mens, 147. Il arrive à Confiance, 258.
Il s'enfuit de cette ville & demande un
sauf-conduit, 159. Il retourne en Bohe-
me ,

là iiiéine. Sauf-céadttit qùe le con-
cile de Consiance lui accorde, 264. Il est
arrêté & mené à Conllance, 26.9 Il com-
,parait devant les .pères du concile, 19)"
Il elè mis en prison où il tombe malade ,
".2.96. Il est interrrogé sur sa doctrine

, 344.
Il promet de se soumetrre au concile ,
358. Sa retratèation, 359. Il paroit tou-
jours fuspec'f au concile, 36). Congre-
cation sur son atfaire, 389. Chefsd'accu-
làtions contre lui, là-même. Le concile
lui accorde une audience

, 392. Son dis-

cours en plein concile, où il révoque son
abjuration, 393. Sentence qu'on pronon-
ce contre lui, 394. On le condamne à
être brûlé vif, 396

Innocent VII. élu pape après la mort
4e Boniface IX. 20. Accommodement
entre ce pape & le peuple Romain pour
le gouvernement de Rome, 21. Il con-
firme Ladislas roi de Naples

, 25. Il nori-
fie son éledion aux princes & prélats de
son obédience, là-même, Il écrit à l'uni-
verfité de Paris pour se justifier sur sa con-
duite à l'égard de Benoit XIII. z4. Il
renvoie l'affaire de l'union au concile
qu'il indique

,
làmême, Il créé onze car-

dinaux
, 16. Il se sauve à Viterbe, ,28.

Il revient à Rome , & y est reçu avec
beaucoup d'honneur

, 31. Il réfute un
lauf-conduit à Benoît XIII. 30. Il ex-
communie les Colonnes, Ladillas, & leurs
partisans, 31. Il fait sa paix avec Ladislas,

ci. Sa 1110rt. 41

}UÓ!le. Le pape urbain v 1. xe reuuic
à tous les trente-trois ans , xv. xxxij

Juges séculiers. Bulle contr'eux en fa-

veur des ecclesiastiques, 5 89
1uiss. Ils viennent rendre hommage au

nouveau pape Martin V. 474
Julien Cesarini, cardinal légat en Al-

lemagne contre les Hussites, 625. Il cst
nommé légat du pape Martin V. pour
présider au concile de Bâle, 616. Le pa-
pe Eugene 1 V. le confirme dans cette
qualite

, 619. Il nomme deux députer
pour présider en sa place jusqu'à son re-
tour ,

làr-même\

K

KI0VIE ( archevêque de ) chef de
l'amballade des Greqs ati concile de

Conilance.-I ' l
" ' L

48*

LA AD[S L AS couronné roi de Na';
pies à Gaiette par Boniface IX. xvij.

& de Hongrie à Zara, 3. Le pape In-
nocent VII. le confirme roi de Naples i
z3. Le même pape l'excommunie, le re-
concilie avec lui & le fait gonfalonier de
I'C'glise

, 3i. Il Ce rend maître de Rome ,
6 3. Son armée est défaite & taillée en
pieces'par Paul des Ursins ,143. Mesures

que prennent le pape & Louis d'Anjou
pour le chasser, 1 52.. Il est encore battu ,
& ion armée défaite par Louis d Anjou ,
155. Excommunicationportée contre lui,
15,9. Les bulles contre lui sont publiées

en Bohême
, 162.. Il fait sa paix avec le!

pape& se déclare en sa faveur, 168. Trai-
té entre ce prince & Jean XXIII. 167.
Il trompe le pape, aHiege la ville de Ro-
me , & la prend

, 177. Cruautez qu'il

exerce dans Rome, 178. Sa mort, Jean-
ne sa soeur lui succede

,
2,05!

Ladislas Jagellon, roi de Pologne, sou
traité avec l'empereur Sigismond , 180.
Ses differens mariages , 4z6. Privileges

que Martin V. lui accorde, 48 11 tra-
vaille à la conversion des Samogites, 20 1.
Il écrit au pape pour se plaindre de lui,
509. Il fait couronner son épouse

, 569-
Ses différends & ses guerres avec les che-
valiers Teutoniques. Voyez, Teutoniques,^

Latz,e?nbock ( Henri de ) abjure le Hul-
sisisme, 401

Libelles diffamatoires ,
condamnez par

le concile de Confiance,
^Liege. Schisine particulierdans cet évê-

ché, suivi d'une guerre entre les Liegeois



& leur eveque , 87. cy Jatv. L'évéque
de Liege quitte l'on évêché, n'étant pas
prêtre, & sê marie

, 500. On. lui donne
pour successeur l'archevêque de Riga

,là-méene.
Litomiffil, ( évéque de ) sa réponse aux

seigneurs de Bohême1, 293
Ledi. Conferencedu pape JeanXXIII.

avec l'empereur Sigisinond tenue dans
cette ville, 183

Lollards. Heretiques condamnez en
Angleterre, 4. &stli'V.

Londres. On y tient un concile contre
les Wiclefites, 4

Lorraine. Contestation pour la succef-
lion de ce duché

, 634
Louis d'Anjou. Guerre entre ce prin-

ce & Charles de Duras, au sujet du roiau-
me de Naples, vj vij

Louis II. duc d'Anjou, couronné roi
de Naples par le pape Clement VII.xvij.
Il reçoit d'Alexandre V. l'investiture du
roiaume de Naples, 119. Le pape Jean
XXIII. le fait grand gonfalonier de l'é-
glise

, 152. II défait Ladislas près du Gari-
glian ,.1 çy. N'aiant pas'fcu prositer de sa
viftoire

,
il est oblige de s'en retourneren

France, 157
Louis III. duc d'Anjou est confirmé

roi de Naples par le pape Martin V. 520.
Trêve entre lui & Ladislas, 543

Lowvaiit. Fondation de ion université,
57 6

Lune ( Pierre de ) envoïé légat en
France , xxij. Elu pape sous le nom de
Benoît XIII. Voyez. Benoît.

Lune ( Pierre de ) neveu du pape Be-
noift, est fait archevêque deTolède, 16

Lune ( Antoine de ) assassine l'arche-
vêque de Saragosse, 150

Luxembourg( Pierre de) cardinal. Sa
sainteté & sa mort, xxij

M

MAH OMET T1. empereur des Turcs.
Sa mort,

Maïence ( archevêque de ) écrit auconcile de Confiance pour se justifier ,3? 8
Malmena ( Charles de ) vient à Pife

de la part de Gregoire XII. 102.. Ses
négociations en faveur de ce pape sans
aucun succès

,
là-même^ Son arrivée à

Confiance pour ceder le pontificat au
nom du même pape, 32I. Il produit auconcile ratte de renonciation qui est ap-prouvé

, 328* On lui donne leance dans
le concik,, ti^rnême.

Malir,ede , dominicain
, annonce la

venue de l'antechrist,
5 1 3

Manuel Paleologue empereur des
Grecs vient en France, xxxij. Il marie ses
enfans à des princessescatholiques,

5 19.11
aHocic son fils Jean Paleologue à l'empi-
re ,

là-même. Il envoie des ambassadeurs
au pape, là-même Il lui écrit, 548. Sa
mort, 575. Son fils Jean lui succede ,là-même.

Manuel Chryfblore. Voïez, Chryfolore.
Martin V.élu pape au concile de Cons-

tance, ordonné diacre
, prêtre, évêque

& couronné, 471. &>Ji/i'V. Il notifie son
éle&ion à tous les princes

, 474. Il tient
son premier consistoire, 476. Il jure la
profession de foi de Boniface VIII. 477..Il presente aux nations du concileun pro-jet de réformation 480. Il se brouille
avec Alphonse roi d'Arragon

, 483. Sa
bulle contre les Hussites ,-487: Il accorde
-des privilegesau roi de Pologne, 485. Il
écrit aux leigneurs de Boheme

, 489. Il
donne la rose d'or à l'empereur, 49X: Il
défend d'appellcr du jugement du pape auconcile, làrmkme. Il envoie ses légats en
France, 4^3. Bulles qu'on lui attribuë ,499. Sa bulle pour congedier les peres du
concile de Consiance, 5oi. Concordats
de ce pape avec les nations, 503. Il ac-
corde a l'empereur les décimes de ses états
pour un an , 504. Il part de Confiance,,joy. Il quitte Gencve d'où il va à Man-
touë & à Florence, fo8. Il est reconnu-
parJeanne reine de Naples & de Sicile ;
& le roi de Pologne lui écrit, fo8. 0»
5ag. Il remet Percutesous son obéissance,
510. Il reçoit les ambassadeurs de Manuel
Paleologue empereur des Grecs

, 5ig.
BaltasarCollale vienttrouver & le recon-
noÍc pour le seul & vrai pape 5JI. 112.Il confirme Louis d'Anjou roi de Naples,
510. Il fait un traité avec Jeanne reine de
Naples,

5 2.1. Il envoie le cardinal de sélint
Ange à Constantinople, 530. Il recouvre
Boulogne & érige Florence en archeve"
ché

, 537 fit. suiv.il arrive à Rome, &
y faitson entrée, 538.11 envoie le général
des cordeliers à Constantinople

, 547.
L'empereur des Grecs lui écrit , 548.
Il transféré le concile de Pavie à Sienne,
554. Ensuite de Sienne à Bâle

, 562. Il
écrit à l'archevêque deTolède, 564. Il
excommunie Alphonse roi de Naples,
577'Il fait une promotion de quatorze
cardinaux

, 579. Sa mort, 6z6
Majftno

, général des cordeliers, va
par ordre du pape à Constantinoplepour
Õisposer les Grecs à l'union

, 5ig. f



Maures. Le pape Jean XXIII. publie
une croisade contr'eux, 165. Leur armée
défaite par les rois de Portugal, 400. &
deCamille, 63 5

Medecins. Le concile de Tortose leur
défend de rendre trois vîntes de suite aux
malades qui ne se seront pas confessez

,
600. & 601).

Meliorati, évêque de Boulogne ,
est

fait cardinal, xvj
Meliorato , neveu du pape , tuë de sa

propre main onze Romains, 2.8

Milllttoli ( Henri ) élu cardinal ,xxj.
Jean XXIII. lui laisse l'administrationde
Boulogne , & de toute la Romagne avec
la qualité de légat , 152.

Misnie ( margrave de ) est mécontent
de ïempereur, 4z

Monaderes. On ne doit rien exiger de
ceux ou de celles qui y entrent & y font
professïon, 60}

Montaigu, archevêque de Sens ,
pré-

£deà un concile nationalde France à Pa-
ris

,
^

74
M«ntaigu( Jean de ) son supplice l17
.A,Ioiitso;z ( Jean de) religieux domini-

cain condamné par la faculté de théolo-
gie de Paris, xiij. Il appelle de cette con-
damnation à Clement VII. qui le con-
damne aufll, là-même. Il se sauve d'Avi-
gnon ,

& on le déclare excommunié
,

là-
même. Décret de l'universîté de Paris
contre ce religieux, xiv. Les dominicains
Ce soumettent à ce decret, là-même.

Munïon. ( Gilles de ) Voyez, Clement
yni.

N-

NA PLES. Les ambassadeurs de Na-
ples arrivent à Confiance , & le

concile leur donne audience, 403
Narbonne. Articles de la capitulation

qui y fut faite avec l'empereur
,

& les sei-
gneurs de l'obedience de Benoist XIII.
37 7. ô> suiv. Elle cil approuvée par le
concile de Consiance

,
381

Neutralité publiée en France, 70. Guy
de Roye archevêque de Reims proteste
contre cette neutralité

, 77
Nicaise ( abbé de saint ) envoïé en

France par Clement VII. pour lever de
l'argent

,
xvij. On s'oppose aux levées

qu'il veut faire, & on le chasse du roïau-
me, lit-même.

Nuremberg. Diette de l'empire dans
çctte ville-contre les Hussites, 53 6

0
ODEL-CASTEL

,
chef des Lollards,

heretiques d'Angletrre
, 4

Office divin. Commenton doit le cele-
brer

,
601, 60j.

Olellrio ,
évêque de Florence est fait

cardinal, xvj
Orebites heretiques

,
leur seâe

,
& leurs

erreurs, 526
Orléans ( duc d') assassiné par l'ordre du

duc de Bourgogne
, 59. La duchesse d'Or-

leans demande justice au roi de l'assassinat
de son époux

, 6 1. Elle meurtde chagrin ,
63. Ses enfans se reconcilient avec le duc
de Bourgogne ,

là-même. Divisions qui
surviennent entre le jeune duc d'Orléans
& le duc de Bourgogne, 163. Celui-ci
dissipe le parti de l'autre , 1^4. Le duc
d'Orléans fait alliance avec les Anglois

y
176

Orphelins. £céie des Hussites, 417
Otton Colonne

,
élu pape au concile de

Consiance
, 471. Il prend le nom de Mar-

tin V. Votez. Martin V.

P

PAIX, prières, processions & melle
ordonnées pour la paix de l'église par

Clement VII. xxj
Valeologue, ( Manuel ) empereur des

Grecs. Voyez Manuel,
Valeologue. (Jean ) Voïez Jean.
pa?npelune. ( cardinal de ) On refuse

de le recevoir en France , xxvij
palliscole. Lieu de retraite du pape Be-

noill XIII. 376
Pape. Les Romains n'en veulent point

qui soit François
,

iv. Sédition dans Ro-
me à cette occasion, là;" même.

Paris. Concile national dans cette ville
pour l'union de l'église, xxiv. Autre con-
cile deParis600

Patay en Beauce. Les Anglois y sont
battus, 614

Patriarches. Le pape Benoît XIII. en
fait deux, S4

ravie. Le concile de Consiance nom-
me cette ville pour le concile prochain ,
499.. Ouverture- du concile de Pavie ,
553. Il est transferé en la ville de Sienne,
554

Paume ( jeu de ) défendu aux eccle-
fiastiques, qui jouent en public

, 604
Pavillf ( Eufiache de) carme chez qui

l'univer/îté s'assemble, 188
Pironfe. Cette ville est remise sous 1*6-



f':Í1"-;,r\::C ch: pape, 510
Le pape Bènoit XIII. y tient

un concile , 84
L tf:sh.l,u[m. Chapitre provincial des

Benedidins dans cette ville, 420
Petit ( Jean ) cordelier, écrit pour la

justification du duc de Bourgogne, 62. Il
plaide lni-même la cause de ce duc & le
juilifie sur i'assassinat dp duc d'Orléans,
là-même. Le roi de France ordonne l'exa-
fnen de ces propositions, 189. Extrait des
proportions de son ouvrage , t90. On les
réduit à neuf, igS. Elles sont condamnées
à ètre brûlées, là mime. Lettres patentes
du roi de France à ce sujet, là mênil,. On
propose son ouvrage dans le concile de
Confiance, 316. Gerson propose aussi

cette affaire dans une afsembiée ,317»
L'évêque d'Arras s'oppose 'l la condam-
nation qu'on en veut faire, 311. Confé-
rences sur cette affaire, 3 2 3. La propoli-
tion de Jean Petit est condamnée, 335.
Ecrits présentez par le cardinal d'Ailli &
Gerson sur cette affaire, 346. Memoire
de l'évêque d'Arras en faveur de Jean Pe-
tit, 349. Ecrit de Jean de Rocha surie
même sujet, là-même. Ecrit de l'évêque
d'Arras au college des cardinaux ,354-
On reprend cette affaire, 374. On con-
tinue de la pourÍilivre, 385, 384. Pro-
teslation des ambassadeursde France à ce
sujet, 387. On publie les pieces du pre;-
cès

, 388. On reprend son affaire & on
s'assemble de nouveau, 405. Jean Def-
champs en demande la condamnation ,
4og. L'affaire demeure indécise , 410

Philxrgi, élu pape sous le nom d'A-
lexandre V. 114. Voyez Alexandre V.

Philippe le Bel. Ce qu'il exige de l'ar-
chevêque de Bourdeaux pour le faire élire
pape, ij

Philippe
,

duc de Bourgogne. Sa mort,
24

Picards. Hérétiques de Bohême, leurs
erreurs, 485*

Pierre - aux-Bœufs. Son discours tou-
chant la Ibuilra&ion, en vieux Gaulois,
V

Piles Marini archevêque de Genes ,son ouvragç sur la réformation de l'égli-
se

? 91.
Pife. Les cardinaux des deux obédien-

ces convoquent un concile dans cette
ville, 7). Benoît XIII. y est cité , 85.
Les peres de Pise envoient un député à
la diete de Francfort, 91. Ouverture du
concile de Pise, 93. Premiere session, 91'.
Seconde session, 95. Troisiéme session ,où les deux çoncurrens sont citez, 97.

Quatriéme session, où ils sont déposez ^

99. Les envoiez de l'empereur Robert,
proposent leurs doutes dans une audien-
ce, & la réponse qu'on leur fait, 100. Ils
se retirentsans prendre congé, 102. Cin-
quième session, où l'on nomme desepm-
milsaires, io3. Lesambafl'adeursdeFran-
ce & d'Angleterre se rendent à Pisè, 104.
Sixiéme session, là même. Septième fef-
sion, io5. Le concile envoie des dépu-
tez à Ladislas roi de Naples, là-même.
Huitième session, 106. Neuvième,dixié-i
me & onziéme sessions, 107. Douxiéme
& treiziéme serons

, 108. Quatorzième
& quinziéme sessions109. Seizième seC-
lion où le pape futur promet de conti....
nuer le concile, ni. Dix septiéme sef-
rion

,
où l'on prend des mesures pour l'é-

session d'pn pape, là-même. Dix-huitiè-
me session

,
processionpour élire un pape,

112. On entend les légats du pape Benoîte
113. Oa élit un pape, 114. Dix-neuvième
session à laquelle le pape élu préside,

1 iç.
Vingtième session ,

où les députez de
Florence & de Sienne font reçus, 118.
Vingt-uniéme session, où le pape ratifie
les élections canoniques, 119. Dernière
session ; fin du concile

, 110. Si ce concile
de Pise est légitime, & doit passèr pour ca-
nonique, m. us.

Plaoul ( Pierre ) plaide en plein parle-
ment contre la lettre de l'univernté de
Toulouse, 3 3. Il parle dans le concile de
Pise, 108

Polmar ( Jean) nommé par le cardinal
Julien Cesariiii, pour présider en sa place
au concile de Baie,

Pojnanie ( evêque de ) propose quel-
ques articles au concile de Confiance,

Prague. Divisîons dans son universîté
entre les Bohémiens & les Allemands,7.
Elles font causes de l'hérésie de Jean H us ,là-même. Procès dans l'universîté de Pra-
gue,

.
131

Prat ( Nicolas de ) dominicain & car-
dinal

,
ses conventions avec le cardinal

Cajetan pour l'éleétion d'un pape, i)

Pregnani, neveu du pape Urbain VI.
ses delordres de sa vie déreglée, viij. Sa
mort, xvj

Procurations. Le concile de Confiance
fait un decret là-defltis , 454

Prudens. Juges établis pour gouverner
la ville de Rome

, 17. Le neveu du pape
Innocent en tué onze , 28,

Puctllc d'Orleans. Volez. Arc.



R

RAGtJSE ( Jean de ) tient la place
du catùinalJulien au concile de Bâlc.

en attendant son arrivée, 619
RésormatioIJ de l'église. Afl'embléesdes

nations à Confiance sur ce sujet , 368.
Sermon sur la réformationde l'égtisc,; 7 3.
61 434. L'empereurveut qu'on y travaille
avant que de procéder à l'élection d'un
pape ,

Ut-même. Memoire des cardinaux
pour empêcher la réformation

, 440. Les
Allemands présentent un memoire tout
contraire à celui-là, 449. On abandonne
l'affaire de la réformation pour l'éledion
d'un pape, 450. On demande aux cardi-
naux un decret pour travailler ensuite à
cette réformation, & ils le refusent,4j f.
On engage le pape futur à réformer l'é-
glise après son éledion, 456. Les nations
s'ailemblent pour l'engagerà le faire, sans
qu'elles l'obtiennent, 475. Autre memoi-
re des Allemands là-delius, là-même. Les
François & les Espagnols demandent aussi
la réformation, 480

Religieux mendians. Bulle du pape Ale-
xandre V. en leur faveur, 127. L'univer-
sité de Paris s'éleve contre cette bulle

,J2.8
Richard II. roi d'Angleterre, est dépô-

sé de la roiauté, & condamné à une pri-
son perpetuelle, 3. Henri IV. s'emparedu
roïau.me & le fait étrangler, là-même.

Riga
, en Livonie

,
Concile dans cete

ville, 605. Les députez de ce concile à
Rome sont noiez par un chevalier Teuto-
nique, 606

Robert est élu empereur en la place de
Venceslas déposé

,
xxxiij. Il envoie ses

ambassadeurs au pape Boniface, xxxiv.
Il protégé le légat de Grégoire XII. qu'il
fait conduire surement à Pise, 92. Il ap-
pelle du concile de Pise à un concile œcu-
menique

, 1^2. Il se déclare contre le pape
Alexandre V. 117. Mort de cet empe-
reur , 140

Rocba ( Jean de ) son écrit en faveur de
Jean Petit, 349

Rome. Le pape y indique un concile
,1(. Il le dissout ensuite. & le remet à un

autre temps, 170
Rose d'or que le pape bénit

3
& qu'il don-

ne ou envoie aux princes, 49 1

Roi ( Pierre le ) Son discours contre le
pape Benoît XIII. 38

Roye ,
archevêque de Reims prote1te

contre la neutralité, 77. Sa mort tragique
proche Genes, 93

S

SALISBURT. ( évêque de) Sa otor&
à Goetleben

, 447
Sxloa ( Martin de ) évêque de Pampe-

lune , fait cardinal, xxxij
SaltzJfourg. On y tient un concile pour

le rétablissement de la discipline
, 5jz.

Statuts & réglemens de ce concile, 534.
suiv.
Samogites. Peuples convertis par le roi

de Pologne, 201. Leurs ambassadeursar-
rivent à Consiance, 3 6 ?

Sanche de Lopez, porteur d'une bulle
de Benoît XIII. contre la France, 68. Pu-
nition qu'on en fait , 77

sauf-colzduit de l'empereur à Jean Hus,
207, 2i} , tzi. Sentiment des catholi-
ques & des hérétiques sur ce sauf-conduit,
359. Le concile de Confiance envoie un
sauf-conduit à Jérôme de.Prague) z64.
Decret de ce concile touchant les sauf-
conduits, 360

Savone ,
ville choisie pour le lieu de la

conférence entre les deux papes Benoît
XIII. & GrégoireXII. 49. Benoît se rend
dans cette ville, mais Gregoire refuse d'y
aller, 57

SbinkD, archevêque de Prague, implo-
re le secours de l'empereur contre Jean
Hus, 161. Il meurt à Presbourg,& Al-
bicus lui succede

,
là-même.

Scbeljlrats. Son sentiment ssir l'autorité
des decrets de la quatrième & cinquiéme
session du concile de Consiance, 2 5 6 •

ScT.!isme, son commencement dans l'é-
glise par l'élection de deux papes ,

ij. &
viij. Voies proposees par l'umverlité de
Paris pour réteindre

,
xviij. Decret du

concile de Confiance pour le temps de
schisme, 451. Fin du schisme par la dé-
mission de ClementVIII. 59 5

Scot. Son sentiment sur la conception
de lafainte Vierge, xv

Sens. Concilede la province de Sens te-
nu à^Paris, 600

Sentence prenoncée contre les antipa-
pes dans le concile de Prse, 7,lfl

Serment des cardinaux dans le conclave
avant l'éleftion d'un pape , 21

Sforee a£Iiegc la ville de Naples pour
Louis d'Anjou, 5Z1

Sienne,
le concile de Pavie est transféré

dans cette ville, 554. De Sienne le pape
le transféréà Bile, s6z Decrets à Sienne
contre les Wiclefites & les Hussîtes, 5

Sienne (Catherinede ) favorise le pape
Urbain VI. Voyez. Catherine.



Sigisimnd, élu roi des Romains succede
à Robert, 140. Il envoïe des anibafTadeurs
au pape Jean XXIII. 144.Traité entre cet
empereur & le roi de Pologne, 174. Il re-
çoit des cardinauxlégats'dupape, 180. Il
choisit Confiancepour le lieu du concile,
iSt. Il confere avec le pape Jean XXIII.
à Lodi, 183. Il l'accompagne àCremone,
là-rnéme. Son édit pour la convocation du
concile, 184. Il écrit à Benoist XIII. &
à Gregoire XII. 185. Sa lettre au roi de
France. là-même. Couronnementde l'em-
pereur à Aix-la-Chapelle, 214. Il écrit à
Confiancequ'on rende la liberté à Jean
Hus, z13. Son arrivée àConstance, z18.
Il assiste à une congrégation

, 2. Il pre-
sente un formulaire de cession au pape
Jean XXIII. i5o. Contestation entre cet
empereur & la nation Francoise, 13 6. Il
fait les effortspour empêcherle pape 'de se
retirer de Consiance, I38. Il reçoit une
lettre du pape après sa fuite, 139. Les car-
dinaux lui offrentde le nommer procureur
de la part du pape, 244. Il administre les
biens ecclesiastiques en Allemagne

, 303.
Il exhorteJean Hus à se retracer, 307.
313. L'empereurpréside à la quatorzième
scllion du concile, 3 24. Il envoïe des dé-
putez à Jean Hu:, 330. Ceremonies pour
ion départ 342.. Son arrivée à Perpignan,
3 5 5. Il regle la capitulation deNarbonne,
377. Il part de Narbonne& serend à Pa-
fis 382. Il écrit au concile qu'on n'y dé-
cide rien sur ses droits pendant son ahfen-
cc, 384. Autre lettre de l'empereur au
concile

, 398. Son retour & son arrivée à
Consiance ,417. Il mécontente le mar-
grave JeMisnie

, 419. Il paroît consentir
au projet des cardinaux pour l'élettion
d'un pape avant la reformation ,4J4. Il
écrit en Boheme, 443. Il consent que les
cardinaux élisent un pape,4jo. Il veut
accommoderles ducs de Bavicre ,455.11
entre au conclave pour l'élcction d'un pa-
pe , 470. Il se prosterneaux pieds du nou-
veau pape , 472. Il-efl reconnu roi des
Romains & couronné en cette qualité par
le même pape, 479. Son accommode-
ment avec le duc de Milan, 481. Il envoie
des ambassadeursà Bâle, à Maience & ail-
leurs , 482. Il recoit du pape la rose d'or,
49 r. Le pape lui accorde les décimes de
Ces états pour un an, 504. Il part de Con-
fiance après avoir accompagné le pape
jusqu'à Gotleben, joj. Il efi élu roi de
Boheme après la mort de Venceslas, for.
Il envoie des troupes en Boheme, 5 24.11
prend le parti des chevaliersTeutoniques
contre les Polonois, 606

Simeon de Thessalonique
,

fà mort & jès
ouvrages, ^ 618

Soudan d'Egypte. Ravages qu'il fait
dans l'isle de Chypre, 57ySouftraBion.Divisions en Prince à son
sujet, 7. Edit en sa faveur publié dans unconcile national de France

, xxvij. Elle
devient generale, xxviij. Plusieurs per-
sonnes la condamnent, xxx. Assemblée
generale à Paris où elle est publiée& ac-ceptée, H. Decret de l'église Gallicane
pour la recevoir,confirmépar un édit du
roi Charles VI.46. Elle coordonnée dans
le concile de Pise, 104

Strajbourg (l'évêque de) est arrêté &
mis en prisonparses chanoines

, 3 67. On
tient une congrégation à Consiance sur
son affaire

, 373. Le concile ordonne que
les chanoines relâcheront leur évêque, &
le mettront en liberté, 385. Il paroît au
concile de Consiance

, 400
Stokes. (Jean ) Ecrit de Jean Hus con-

tre lui, 16t
Strigonie

,
( archevêque de ) son arri-

vée à Confiance, 418
Subjide caritatif, accordé par Charles

VI. à Jean XXIII.sur le clergé de France,
186

Suspensîon ( sentence de ) contre le pa-
pe Jean XXIII. Z90

T

TA B O R ,
ville de Boheme bâtie par

Zisca,
5 z j

Taborites, secte des Hussites
, 416. Di-

visons entr'eux & les orphelins a.-rès la
mort de Zisca, 561

Talaru ( Jean de) est fait cardinal par
Clement VII. xvj

Talvende ( Urbain ) fait un discours sur
la paix,

^

189
Tamerlan,son vrai nom ,

ses conquê-
tes , & la victoire qu'il remporte sur Ba-
jazet, .9

Tartaglia, capitaine de l'armée de La-
diflas, est battu par Braccio, 154

Teutoniques , ( chevaliers ) sont battus
par les Polonois,149. La paix est concluë
entr'eux , 165. Commissaires nommez
pour les accorder avec les Polonois, 218.
Ecrits des Polonois contr'eux

, 3 ; r.
L'empereur Sigismond prend leur parti
contre les Polonois, 6c6

Thierry de Niem. Il écrit au pape Gre-
goire eh termes très- forts, Sa mort &
la liste de ses ouvrages , 399

ThoUIIYs. Broiiiileries en France au su-
jet du vicomté de ce nom , 611

Thuri



thuri ( cardinal de ) est fort mal reçu
Jtn France, J35

Toison d'or. Etablissementde cet ordre
par les rois d'Espagne, 619

Tolede. ( archevêque de ) Le pape lui
écrit sia le délai de la réformation , 5 64

Tomactili ( Perrin de ) élu pape sous le
nom de Boniface IX. xvj

Tortose. Le cardinal de Foix après le suc-
Cez-desa légation auprès d'Alphonse,tient
un concile dans cette ville, 596

-
Toulouse. Lettre de l'univeriîté de cette

.ille condamnée à êtreaccrée par le par-
lement de.Paris, 33

lotir. (Henride la ) Balle du concile de
Consiance contre lui, fr 341

Traiijlations. Decret au concile de Con-
Aance touchant les translations des évê-
chez,

^

_ 4n
Tremouille ( la ) conduit prisonnier au

château de Montresor_, 634

.
Trïalogue

, ouvrage de l'hérésiarque
Wiclef, 4. Il est condamné par Thomas
d'Arondel archevêquede Cantorberi,27'8.

Turcs. Bulle du pape Alexandre V.
pour une croisade conrrteux, 13o. Le con- @

cile de Confiance prend des mesures pour
arrêter leurs progrez , 346. Ils s'empa-
rent de la ville de Thessalonique , 636.
LeursconquêtesobligentJean Paleolôgue
à demander du secours.à l'empereur & au
pape Martin V. ' 614

y
.'VA L DÊ N s I S. ( Thomas ) Ses ou- ^

vrages & sa mort , 62 3
ValfiMgham. ( Thomas de ) Sa mort,

Udine. Concileassemblédanscetteville
par le pape Grégoire XII. 124

VenceJIas , empereur. Sa déposition
,xxxiij. Son portrait & ses vices, là-même.

Vencefas roi de Bohême. Les Hussites
"veulent se défaire de lui, 426. Sa mort,
& l'empereur Sigismond élu roi de Bohe-
me après lui, ' 507

Vemfe ( duc de) pense être afîaflmé par
'André Contarini

, 614
Vénitiens. Guerre entr'eux & le duc de

Milan,
5 88

Vertus. ( comte des ) Le concile de
Confiance publie un monitoire contre lui
pour l'obliger à élargir l'évéque d'Aft qu'il
retenoit prisonnier

, 424
Villette (Philippe de ) envoïé par le roi

de Franceà Benoit XIII. 16. 61 48
Vincent Ferrier Voyez, Ferrier.
Vi;gcljcjqer ( évêque de ) airivç au. con-

cile de Consiance, 455. Le pape Martin
V. le nomme cardinal, 479:

Visitation de la fainte Vierge. Sa fcte
est rétablie par le pape Urbain VI. & con-
firmée par Boniface IX. xv

Vite. ( cardinalde saint ) Avec cflielie
fermeté il parle au pape GrcgoireXII. 6f

Viviers ( cardinal de ) va à Consiance
par ordre de Jean XIII.

^

206
Union. Voies proposéespar l'univeriite

de Paris pour l'union, xx. Changement
que l'éledion de Robert apporte dans Par-
faire de l'union, Les électeurs refusent
la voie de la cession pour procurer l'union
de l'église, 2,.

Umverfité de Paris. Elle travailleà ré-
tablir la paix dans l'église, xviij. Son zélé
pour l'union,xxij. Le Pape InnocentVII.
lui écrit à ce sujet, 24. Sa lettre aux Pe-
res du concile de Pise, 110. Elle appelle
du jugement de BenoîtXIII. à un papere-
connu par l'église universelle,xxvij. Elle
s'éleve contre la bulle d'Alexandre V. en
faveur des religieux mendians,17S. Jean
XXIII. lui accorde des bulles favorables
peur l'attacher à son parti 17 1 •

Elle s'af-
semble pourmettre ordre aux divisiôns de
la Frahce

,
'188. Ses lettres au concile de

Confiance, au pape , & à l'empeseur,
pour les exhorter à poursuivre l'affaire de
l'union

, 266. Ses remontrances au roi
Charles VI. pour éteindre le schisme ,xviij. Elle s'assemble afin de prendre des
mesures là-defl«s, xx-. Elle fait proposer
au roi trois moïens d'union ,

là même.
Clement les refuse

,
xxj. Elle écrivit vi-

goureufement à ce pape , xxij
Urbain VI. élu contre le gré des cardi-

naux qui l'abandonnent ensuite, iij. Il
s'attire l'indignation de tout le monde, &
en particulier du duc de Brunswick ,

iv.
Il créé vingt-neufcardinauxaprès la dé-
sertion de ceux qui l'avoientélu, v. Sainte
Catherine de Sienne favorise son éledion
& la déclare légitime

,
là-même. Roiau-

mes & états qui lercconnoisiènt, vj. Il est
arrêté par Charles de Duras, conduit à
Averse, & ensuite àNaples, vij. Il fait
arrêter six cardinaux qu'il traite cruelle-
ment , viij. Ce'pape est assiegé dans No-
cera par Charles de Duras

,
ix. Autre

promotion qu'il fait de dix-sept cardinaux,
là-même. Il retourne à Rome, xv. Il tom-
be de dessùs sa mule

,
& meurt de cette

chute
, xvj. Sa mort cause beaucoup def

joie, dans l'esperance de la fin du schisme,
là - ?flhne.

Urjîns, (Paul des ) livre bataille à La-
jdiilas roi de Naples

, & le défait, 14;




	A
	AGOUT (Bertrand d’) archevêque de Bourdeaux, élu pape sous le nom de Clement V. Page 
	Ailly (Pierre d') cardinal & évêque de Cambrai, compose un écrit touchant le schisme,
	Le légat du pape Clement VII. tâche de le gagner,
	Il est envoïé à Rome pour engager le pape Boniface à la cession,
	Et à Avignon pour engager Benoit XIII. à faire la même chose,
	Son discours en faveur de Benoist XIII.
	Son memoire présenté au concile de Constance,
	Son jugement sur les proposition de Grabon,
	Sa mort, son histoire & ses ouvrages,
	Albicus, archevêque de Prague,
	Son incapacité oblige le pape à lui donner Conrad évêque d’Olmutz pour administrateur,
	Alexandre V. élu pape au concile de Pise,
	Son histoire & son caractere,
	Joie que son élection cause à Paris,
	Son couronnement,
	Il quitte Pise & vient à Pistoye,
	Foiblesse de son gouvernement,
	Differentes bulles de ce pape. Voyez Bulles. Les Romains l’invitent à venir à Rome,
	Sa mort,
	Alfonse roi d’Arragon, se brouille avec le pape Martin V.
	Il est adopté par Jeanne reine de Naples,
	Il veut que le pape le reconnoisse comme roi de Naples,
	Il se rend maître de Marseille,
	Il refuse de reconnoître le cardinal de Foix en qualité de légat du pape,
	Demandes qu’il fait à ce légat,
	Il est excommunié par le pape,
	Il se reconcilie ensuite avec lui, & le pape lui accorde ce qu'il demande,
	Ame il (Pierre) archevêque d'Ambrun, fait cardinal,
	Amurat, empereur des Turcs,
	Ses conquêtes & ses victoires,
	Ancharano (Pierre d’) refute au concile de Pise les propositions de l’empereur Robert,
	Ange (cardinal de saint) légat à Constantinople, son départ, & le succès de sa légation,
	Anglois, décadence de leurs affaires en France,
	Differend terminé au concile de Constance entre la nation Angloise & la Françoise,
	Le pape Boniface IX. les rend perpetuelles,
	On les combat fortement au concile de Constance,
	Discours des François assez vif contre les annates,
	Antoine cardinal & légat de Gregoire XII. député à Francfort,
	Appel de l’empereur Robert au concile œcuménique,
	Des Polonois, du pape au concile prochain,
	Le pape Martin V. défend d'appeller de son jugement au concile,
	Gerson écrit pour les appels au concile contre cette bulle du pape,
	Aquilée. Concile convoqué dans cette province par Gregoire XII.
	Sa naissance & son histoire,
	Elle est présentée au roi Charles VII.
	Des docteurs en théologie & le parlement de Paris l'examinent,
	Elle fait lever le siege d'Orleans,
	Elle conduit le roi à Troïes & le fait sacrer à Rheims,
	Elle est arrêtée prisonniere par les Anglois,
	On la condamne à être brûlée vive à Roüen,
	Sa memoire est réhabilitée & son innocence déclarée par le pape,
	Aretin. Ce qu'il dit de la députation de Jean XXIII. vers l’empereur,
	Armagnac (Jean d') cardinal,
	Arnauld de Corbie envoïé par le roi de France au pape Clement VII. pour arrêter ses exactions,
	Arondel (Thomas d’) archevêque de Cantorberi, fait condamner les articles de Wiclef,
	Il agit contre les Lollards,
	Les ambassadeurs de ce roïaume sont mélez avec ceux de France à Confiance,
	Le pape remet au roi d’Arragon les places qu’occupoit Louis d'Anjou roi de Naples,
	Assassinat du prieur des Benedictins de Lucerne à Confiance,
	Assemblées generales tenuës à Paris pour examiner l’affaire de la soustraction,
	On y conclut pour la soustraction,
	Autre assemblée où l'on déchire une bulle de Benoît XIII.
	Autre du clergéde France pour se plaindre des vexations de la cour de Rome,
	Autre contre l'ouvrage de Jean Petit,
	Autre pour entendre les témoins contre le pape Jean XXIII.
	Avignon. Résidence des papes depuis Clement V. jusqu’à Gregoire XI.
	Azincourt (Bataille d') où les François sont battus parles Anglois,
	B
	BAJAZET empereur des Turcs, est défait par Tamerlan, qui le fait enfermer dans une cage de fer, où il meurt,
	Bar (cardinal de) légat en France,
	Bari (l'archevêque de) est élu pape, & prend le nom d’Urbain VI.
	Bari. (cardinal de) Sa mort arrivée au concile de Constance,
	Barriere (Pierre de la) évêque d'Autun, fait cardinal
	Basle. Le concile de Sienne est transferé dans cette ville,
	Démêlez entre les ducs de ce nom,
	L empereur Sigismond les accommode & termine leurs differends,
	Henri de Baviere blesse son cousin Louis, là -même. L’empereur les raccommode dans la suite,
	Benoît. (Saint) Commencement de la réformation de son ordre,
	Benois XI. succede à Boniface VIII.
	Benoist succede à Jean XXII.
	élu pape après Clement VII.
	Le roi de France lui envoie des princes pour ambassadeurs à Avignon,
	Il ne veut point consentir à la cession,
	Il donne une bulle qui ne conclut rien,
	Il s’entend avec Boniface pour ne rien terminer en faveur de l'union de l'église,
	Il fulmine une bulle contre l'université de Paris.
	Il envoie en France le cardinal de Pampelune,
	Il est abandonné par dix-huit de ses cardinaux qui se retirent à Villeneuve proche Avignon,
	Sa réponse à Pierre d’Ailli envoïé par le roi à Avignon,
	Il est assiégé dans le château d'Avignon, & fait prisonnier dans son palais,
	Sa lettre au roi de France sur sa détention, là- même. Le duc d’Orleans entreprend sa délivrance, & le tire de prison,
	Il écrit au roi de France pour lui notifier sa liberté,
	Il se reconcilie avec les cardinaux qui l’avoient abandonné,
	Il envoie deux cardinaux en France pour se faire rendre l'obedience,
	Charles VI. la lui restituë,
	La Castille le reconnoît,
	Il refuse de confirmer les élections des benefices de France pendant la soustraction,
	Benoist envoie des ambassadeurs à Rome au pape Boniface,
	Ce dernier meurt, & les ambassadeurs de Benoist sont faits prisonniers à Rome,
	Benoist part pour l’Italie & arrive à Genes,
	Le pape Innocent lui refuse un sauf-conduit,
	Il se prévaut de ce refus pour ne point ceder le pontificat,
	. La pelle l’oblige de quitter Genes, & de revenir à Marseille,
	Il écrit au nouveau pape Gregoire XII.
	Ses artifices pour refuser une bulle de cession,
	Il excommunie ceux qui favorisent la soustraction,
	Bulles de ce pape contre la France,
	Charles VI. fait examiner ces bulles dans son conseil,
	On le traite en France de schismatique & d’heretique, & l’on déclare qu’il n’est ni pape, ni cardinal,
	Sa bulle est déchirée en plein conseil,
	Il y créé Il quitte Porto Venere & va à Perpignan,
	douze cardinaux, & y convoque un concile,
	Il fait une promotion de cinq cardinaux,
	Ses cardinaux lui écrivent & le citent au concile de Pise,
	Sa réponse à ses cardinaux,
	Il tient Ion concile à Perpignan,
	Ceux du concile de Pise lui présentent un memoire,
	Il nomme sept légats pour aller à Pise,
	L’empereur lui écrit touchant la convocation d'un concile,
	Ses légats arrivent au concile de Constance,
	Sommation que lui fait ce concile,
	Son entrevûe avec l'empereur à Perpignan & son obstination,
	Il refuse de ceder & se retire à Collioure, ensuite à Paniscole,
	Les princes quittent son obedience,
	Il excommunie le concile de Constance & le roi d'Arragon,
	Commissaires nommez pour informer contre lui,
	Chefs d'accusation contre ce pape,
	Il est cité à comparoître,
	Sa réponse aux députez du concile,
	On continuë son procès à Constance,
	Il est déclaré contumace,
	Il est cité par le concile de Constance,
	On prononce la sentence de sa déposition,
	Il députe deux cardinaux à Confiance,
	Le concile lui renvoïe des ambassadeurs,
	La mort de cet antipape dans le schime,
	Bernard. (Saint) Congrégation de ce Saint proche Tolede, réformée,
	Bernardin de Sienne prêche contre Manfrede,
	Blancs. Secte de certains imposteurs qui parurent en Italie,
	Boheme. Ce roïaume quitte le parti de Boniface IX.
	Assemblée des nations au concile de Confiance pour les entendre,
	Le patriarche d’Antioche répond à leur requête présentée en faveur de Jean Hus,
	Le pape Martin V. leur écrit & leur envoie un légat,
	Sédition qu’ils excitent en Boheme à l'occasion de la mort de Jean Hus,
	Lettre des seigneurs de Boheme au concile de Constance,
	Les Hussites Bohemiens offrent leur roïaume au roi de Pologne qui le refuse,
	Le grand general de Lithuanie l'accepte,
	Le pape lui écrit de ne pas proteger les Bohemiens,
	succède au pape Urbain VI.
	Il créé quatre cardinaux,
	. Ses exactions pour soutenir Ladislas dans le roïaume de Naples,
	Il fait mettre en prison deux Chartreux François qui l’exhortent à donner la paix à l'église,
	Il les renvoie à Paris à la priere du roi de France,
	Le roi lui renvoie quatre autres Chartreux,
	Il veut qu'on le reconnoisse pour vrai pape,
	Il s’entend avec Benoît XIII. pour ne point terminer l’affaire de l’union,
	Le roi de Portugal & d’autres princes lui demeurent attachez,
	Ce pape se rend odieux aux Romains par ses simonies,
	On croit que c’est lui qui à rendu les annates perpétuelles,
	Il fait celebrer un jubilé à Rome,
	La Boheme & la Hongrie renoncent à son obedience,
	Il fait couronner Ladislas roi de Hongrie,
	Il recouvre plusieurs places en Italie,
	Il refuse d’écouter les ambassadeurs de Benoît,
	On lui reproche sa simonie,
	Mort de ce pape,
	Bouchers. Leur insolence & les désordres qu’ils commettent à Paris,
	Boucicaut (Maréchal de) assiége Avignon où étoit le pape Benoist,
	II va au secours de Constantinople assiegée par les Turcs,
	Boulogne. Cette ville est recouvrée par le pape,
	Boulonois, le révoltent contre le pape qui leur fait la guerre, & interdit leur ville,
	Bourgogne. (duc de) Sa mort,
	Broüilleries entre Jean son fils & le duc d’Orleans,
	Il fait assassiner le duc d'Orleans, & après ce meurtre s’enfuit en Flandres,
	Il avoüe cet assassinat,
	Jean Petit plaide sa cause & le justifie,
	Le roi lui accorde des lettres d’abolition de son crime, & les annulle ensuite,
	Ce duc va au secours de l'évêque de Liége, & défait les rebelles de cette ville,
	Ses divisions avec le jeune duc d'Orleans,
	Il dissipe le parti de ce jeune prince,
	Le roi de France lui fait la guerre,
	Le duc de Bourgogne écrit aux députez de la nation de France, à l’empereur & au concile de Confiance touchant l’affaire des propositions de Jean Petit,
	Ses gens se rendent maîtres de Paris, & y font beaucoup de massacres,
	Ce duc entre à Paris avec la reine,
	Il favorise le pape Martin V. & fait révoquer l’ordonnance de Charles VI. qui supprimoit les annates,
	Il s’accommode avec le dauphin de France,
	Il est assassiné sur le pont de Montereau,
	Philippe son fils veut venger sa mort,
	Sa querelle avec le duc de Glocestre,
	Braccio grand capitaine de l'armée de Louis d'Anjou,
	Sa mort,
	Brancacio, est fait cardinal par le pape Jean XXIII.
	Brancas (Nicolas de) créé cardinal,
	Branda de Castiglione, ambassadeur de Jean XXIII. auprès de l’empereur Sigismond,
	Est fait cardinal,
	Braquemont (Robert de) délivre le pape Benoît XIII. de sa prison d’Avignon,
	Bretagne (duc de) est arrêté, & pense perdre la vie,
	Brigitte (Sainte) canonisée dans le concile de Constance,
	Brunswick (duc de) meurt à Ultzen en revenant de Constance,
	Bulle offensante du pape Benoît contre la France,
	On punit les porteurs de cette bulle,
	Bulle d’Alexandre V. en faveur des religieux Mendians,
	Le pape Jean XXIII. la révoque,
	Autre Bulle du même pape contre Ladislas,
	Pour une croisade contre les Turcs,
	Contre les Hussites,
	Bulle de Gregoire XII. à Gaïette contre Ladislas publiée en Boheme,
	Bulle contre les Wiclefites & les Hussites dans un concile de Rome,
	Bulle du pape Jean XXIII. en faveur de l'université de Paris,
	Autre du même pape pour la convocation du concile de Constance,
	Contre ceux qui insulteront les membres du concile,
	C
	CAJETAN (cardinal) contribuë à l'élection de Clement V.
	Caracciole, favori de la reine de Naples, & son ambassadeur auprès du pape Martin V.
	Cardinaux créez par le pape Urbain VI.
	Promotion de cardinaux par le pape Jean XXIII.
	Si les cardinaux peuvent se soustraire de l'obéissance du pape,
	S’ils peuvent sans le pape convoquer un concile general,
	On propose l'exclusion de quelques-uns du concile,
	Caroline. Bulle confirmée dans le concile de Constance,
	Castille. Ce roïaume reconnoît Benoit XIII. & se soumet à son obedience,
	Ensuite il y renonce, & envoïé ses ambassadeurs au concile de Constance,
	Le concile leur donne audience,
	Leurs difficultez proposées au concile,
	Ils sont unis au concile,
	Catherine de Sienne tient pour l'élection du pape Urbain VI.
	Ecrit aux rois & aux princes pour les engager dans le parti de ce pape,
	Sa mort,
	Censure de quelques propositions parla faculté de théologie de Paris,
	Des erreurs de Jean de Montson,
	De Matthieu Grabon,
	Des quarante-cinq articles des Wiclef,
	Cession. Les cardinaux avant l'élection d'un pape, l'obligent par serment à la cession,
	Benoit XIII. excommunie ceux qui favorisent la cession, Sentiment de l'université de Paris touchant la cession & l’union,
	Chalant (cardinal) envoïé par le pape Benoit XIII. légat en France,
	Son discours en plein conseil pour engager la France à reconnoïtre ce pape,
	L’université lui répond,
	Il est député vers l’empereur,
	Charles VI. roi de France écrit au pape Clement VII. pour relâcher deux Chartreux prisonniers à Avignon,
	Il tombe en phrenesie & en guerit,
	Il envoie quatre Chartreux au pape Boniface à Rome,
	Il écrit aux cardinaux d’Avignon pour differer l'élection d’un pape après la mort de Clement VII.
	Il fait un édit pour maintenir les élections,
	Il écrit de même aux cardinaux après la mort d’Innocent VII. de ne point élire de pape,
	Il confirme par un édit la résolution de l'église Gallicane touchant la soustraction,
	Il fait surseoir l’execution de son édit,
	Il envoïe des ambassadeurs aux deux papes,
	Il fait publier la neutralité en France,
	Les cardinaux des deux obédiences lui écrivent,
	Il accorde un subside à Jean XXIII.
	On reprime en France les entreprises de ce pape,
	Il confirme par ses lettres patentes la condamnation des propositions de Jean Petit,
	Il fait la guerre au duc de Bourgogne,
	Traité de paix entre ces deux princes,
	Mort de Charless VI.
	Charles VII se fait proclamer par ceux de son parti, & est couronné à Poitiers,
	Les ducs de Bedfort & de Bretagne se liguent contre lui,
	Son armée est battuë par le duc de Bedfort,
	Il fait lever le siege de Montargis & prend la ville du Mans.
	Il est sacré à Reims,
	Charles de Duras roi de Naples, massacré par un Hongrois,
	Voyez Duras. Chartreux, deux vont à Rome solliciter le pape Boniface à mettre la paix dans l'église,
	Le roi de France en envoie quatre au même pape,
	Chateaumorand (Jean de) ambassadeur de France auprès du pape Benoîr pour l'engager à la cession,
	Chevenon (Bernard de) député par la France au concile de Rome,
	Chrysolore. (Manuel) Sa mort,
	Chypre. Cette Isle est ravagée par le soudan d’Egypte,
	Clement VII. élu pape à Fondi,
	La France, la Navarre & l'Arragon le reconnoissent,
	Il le retire à Avignon,
	Il fait reconnoître le jeune Louis d’Anjou roi de Naples,
	Beaucoup de princes se soumettent à son obedience,
	Son zele apparent pour la paix de l'église,
	On empêche ses exactions en France
	Il refuse les voies proposées par l'université de Paris, pour éteindre le schisme,
	L’université lui écrit une lettre très-vive, qu’il reçoit assez mal,
	Sa mort,
	Clement VIII. antipape. Son élection,
	Il renonce à la papauté, & par sa cession il finit le schisme,
	Colette. Elle réforme l’ordre de sainte Claire,
	Cologne. Concile tenu dans cette ville,
	Colonne (Jean de) entre dans Rome, & s’empare du palais,
	Il en est chassé par les Romains, avec tous les partisans de Ladislas,
	Colsa (archevêque de) député à Constance par Jean XXIII.
	Communion sous les deux espèces, enseignée par Jacobel en Boheme,
	Conclusions des theologiens sur cette matiere,
	Décret du concile de Confiance là-dessus,
	Traité de Maurice de Prague contre la communion sous les deux especes,
	Conception de la sainte Vierge. Proposition de Jean de Montson sur ce mistere,
	Sentiment de Scot sur la conception immaculée,
	Sentiment de Gerson sur cette même matiere.
	Conception de sunt Joseph, ce qu en pensoit Gerson,
	Concile. Si les cardinaux ont droit d'assembler un concile sans le pape dans un temps de schisme, & par quelle autorité ont peut le convoquer,
	Cencile indiqué à Rome par Jean XXIII. & ensuite remis à un autre temps,
	Concile national de France, où l'on résout la soustraction,
	Autre concile, natonal tenu à Paris,
	Conclave pour l'élection d'Innocent VII.
	Pour celle de Gregoire XII.
	Conditions ausquelles on procede à son élection dans le conclave,
	Autre conclave pour l'élection de Martin V,
	Autre pour l'élection d'Eugene lV.
	Concubinaire ecclesiastiques. Reglemens contr'eux,
	Condolmier fait cardinal
	Cette ville est choisie par l'empereur pour le lieu du concile,
	Oouverture de ce concile,
	Arrivée des cardinaux à Constance,
	Premiere session,
	Congrégation sur l'affaire de l’union,
	Arrivée des ambassadeurs de France,
	L’empereur Sigismond y arrive aussi,
	Les députez s’assemblent avec l'empereur,
	Les seigneurs de Boheme lui écrivent en faveur de Jean Hus,
	Arrivée des légats de Benoît XIII. & de Gregoire XII. au concile,
	Arrivée de l'électeur Palatin,
	Audience donnée aux légats de Gregoire XII.
	Leur memoire cil refuté par Jean XXIII.
	Ce pape demande que les seculiers n'aïent point de voix déliberative, ce qu’on lui refuse,
	On opine par nations dans les sessions publiques,
	Formules de cession presentées au pape,
	Arrivée des députez de l'université de Paris,
	Seconde session,
	On propose l'élection d’un nouveau pape,
	La nation Angloise propose d’arrêter Jean XXIII. à quoi la Françoise s’oppose,
	Contestation entre l'empereur & la nation Françoise,
	Le pape s’enfuit de Confiance à Schaffouse, d’où il écrit à l'empereur,
	Le concile lui députe des cardinaux pour le faire revenir,
	Ils rapportent au concile les sentimens de ce pape,
	Troisiéme session,
	Congrégation sur la réponse des députez au pape,
	On statuë la continuation du concile, quoique le pape soit absent,
	Quatriéme session,
	Contestation sur les derniers mots du decret de cette session,
	Articles de ce decret,
	Autres articles proposez par les cardinaux,
	Congrégation touchant la fuite du pape,
	Cinquiéme session,
	On y approuve les articles de la session précedente,
	Articles proposez par l'évêque de Posnanie,
	Sentiment de l'église Gallicane sur le decret de cette session,
	Assemblée pour continuer les affaires du concile,
	Le concile écrit une lettre apologétique à toute la chrétiente,
	Sixiéme session,
	On députe vers le pape pour le sommer de veuir au concile,
	Contestation sur la maniere d'énoncer les decrets,
	Sauf-conduit du concile à Jerôme de Prague,
	Instruction aux cardinaux qui doivent aller trouver le pape à Fribourg,
	Départ de ces cardinaux,
	Retour de ces députez au concile,
	Septiéme session, où l'on cite le pape,
	Huitiéme session,
	Condamnation des quarante-cinq articles de Wiclef
	Pourquoi le concile n’à pas qualifié chacun de ces articles,
	Neuviéme session, où le concile rejette la procuration de Jean XXIII.
	Dixiéme session, où ce pape est declaré contumace & suspens,
	On continuë le procès de Jean Hus,
	Onziéme session, où l’on approuve les chefs d’accusation contre Jean XXIII.
	Douziéme session, où l’on prononce la sentence de déposition contre ce pape,
	Decret pour l’élection d’un nouveau pape,
	Treiziéme session. Decret de la communion sous les deux espèces,
	Quatorziéme session, où l’empereur préside,
	On approuve l’acte de renonciation de Gregoire XII.
	Quinziéme session. Decret qui ordonne le silence,
	Sentence de condamnation de Jean Hus,
	Seiziéme session,
	Dix-septième session en faveur de Gregoire XII.
	Decret du concile pour la sûreté de l’empereur,
	Messe & procession ordonnées pour son volage,
	Le concile écrit en Boheme sur le supplice de Jean Hus,
	Dix-huitiéme session,
	Dix-neuviéme session, où Jerôme de Prague se retracte,
	Vingtiéme session,
	On y travaille à l'affaire de l'évêque de Stras bourg,
	On reprend celle de Jean Petit,
	Le concile approuve la capitulation de Narbonne,
	On y reprend encore l’affaire de Jean Petit, & on la continuë,
	Congrégation sur l'affaire de Jerôme de Prague,
	On lui accorde audience,
	Vingt-uniéme session, où l’on prononce contre cet heretique,
	Le concile rappelle les prélats absens,
	Ambassadeurs de Castille & d’Arragon au concile,
	On y reçoit des lettres du roi de Pologne & du grand-maître de l’ordre Teutonique,
	Vingt-deuxiéme session. Dessein de former une cinquiéme nation des Espagnols,
	Vingt-troisième session,
	Commissaires nommez pour informer contre Benoit XIII.
	Vingt-quatriéme session. L’on cite ce pape à comparoître,
	Vingt - cinquiéme & vingt-sixiéme sessions,
	Vingt-septiéme session,
	Vingt-huitiéme session. Sentence contre le duc d’Autriche,
	Vingt-neuviéme & trentiéme sessions,
	Differens decrets publiez,
	Trente-deuxième session. Audience donnée aux ambassadeurs de Castille,
	On continuë le procès du pape Benoit XIII.
	Trente-troisiéme session, où ce pape est déclaré coutumace,
	Projet pour l'élection d’un nouveau pape,
	Trente quatriéme session,
	Trente-cinquiéme session,
	Trente-sixiéme session, où l’on cite Benoît XIII.
	Trente- septième session. Sentence de sa déposition,
	Approuvée par lé concile,
	Trente-huitiéme session,
	Trente-neuviéme session,
	Reglement pour la tenuë des conciles,
	On convient de la maniere d’élire un pape,
	Quarantiéme session, où l’on engage le pape futur à réformer l'église après son élection,
	Decret sur l’absence des cardinaux de Benoit,
	Autre decret sur la forme d’élire un pape,
	Qurante uniéme session,
	Quarante -deuxiéme session, à laquelle préside le nouveau pape Martin V.
	On envoie des ambassadeurs à Benoit XIII.
	Ambassadeurs des Grecs à ce concile,
	Articles contre les Hussites,
	Quarante-troisiéme session. Decret touchant la réformation de l'église,
	Quarante-quatriéme session. Pavie nommée pour le concile prochain,
	Quarante-cinquiéme session, par laquelle finit le concile de Constance,
	Le pape envoie un légat à leur chapitre,
	Courtecuisse (Jean) fait un grand discours dans le conseil du roi de France contre la bulle de Benoist XIII.
	Sa mort,
	Cousinet avocat, plaide contre le duc de Bourgogne,
	(Simon de) patriarche d'Alexandrie, préside à un concile national de France,
	Il est chassé de la cour de France pour n'avoir pas réussi dans sa négociation en Allemagne,
	Il parle en pleine assemblée en faveur de la constraction,
	Charles VI. lui rend son amitié, & l’envoie en ambassade vers Grégoire XII.
	Il arrive au concile de Pise,
	Croisade de Jean XXIII. contre les Maures,
	Autre croisade contre Ladislas,
	Autre contre les Hussites,
	Croix (cardinal de sainte) légat pour la paix entre le duc de Milan, les Venitiens, Florentins, &c.
	Son retour en Italie,
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	DAUPHIN de France. Sa mort,
	Condamnation du dauphin son successeur par les deux rois de France & d’Angleterre,
	Il bat l’armée des Anglois,
	Décimes sur le clergé de France accordées au pape Benoist XIII. pour son voïage d'Italie,
	Dépoüilles des évêques. Decrets du concile de Confiance sur cette matiere,
	Deschamps (Gilles) harangue Benoist XIII. nouvellement élu,
	Sa fermeté en lui parlant.
	Il assiste au concile de Pise,
	Il est fait cardinal par le pape Jean XXIII.
	Deschamps (Jean) procureur du roi de France, demande au concile de Constance la condamnation de Jean Petit,
	Dominicains. On les oblige de célebrer la fête de la Conception de la sainte Vierge.
	Ils sont exclus de la faculté de théologie de Paris pendant vingt -cinq ans,
	Dueil (Charles de) le concile de Constance prononce une bulle contre lui,
	Duras. (Charles de) Urbain VI. lui donne l'investiture du roïaume de Naples,
	Guerre entre ce prince & Louis d’Anjou,
	Il fait arrêter le pape Urbain à Aversa, & le fait conduire à Naples,
	II fait le neveu de ce pape prince de Capouë,
	Il assiege le pape dans Nocera,
	Il se fait couronner roi de Hongrie,
	La reine Elisabeth le fait assassiner,
	La duchesse de Duras fait proclamer roi de Naples Ladiflas son fils, âgé d’environ dix ans,
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	ELECTION. Projet pour l'élection d’un nouveau pape à Constance,
	Contestation entre l'empereur & les cardinaux sur ce sujet,
	Memoire pour prouver qu’il faut élire un pape, ce qui irrite fort l'empereur,
	Les nations s’assemblent pour regler la maniere de proceder à cette élection,
	On convient de la maniere & de la forme de cette élection,
	Decret à ce sujet,
	Serment que l’on exige des électeurs avant de proceder à l’élection de Martin V.
	La coutume des papes de la porter avec eux quand ils voïagent,
	Urbain VI. accorde des indulgences à ceux qui l'accompagneront quand on la portera aux malades,
	Eugene IV. élu pape après Martin V.
	Sédition à Rome au commencement de son pontificat,
	Il confirme la légation du cardinal Julien au concile de Basle,
	F
	FALKEM BERG (Jean) son livre condamné par les nations dans le concile de Constance,
	Les Polonois demandent que cette condamnation soit faite en plein concile,
	Le pape le refuse,
	L’ambassadeur du roi de Pologne fait sa protestation,
	Ferdinand déclaré roi d’Arragon,
	Sa mort,
	Est choisi pour décider le differend sur la succession au roïaume d'Arragon,
	Quitte le parti de Benois XIII.
	Sa mort & ses ouvrages,
	Fillastre (Guillaume) parle dans une assemblée de prélats en faveur de Benoist XIII.
	On l'oblige à retracter ce qu’il à dit,
	Sa replique à l'abbé du Mont-Saint-Michel & à Pierre Plaoul chanoine de Paris,
	Il est fait cardinal par Jean XXIII.
	Flagellans. Leur secte, leurs erreurs, & Traité de Gerson contr'eux,
	Flisko (cardinal) envoïé à Boulogne pour reconcilier cette ville,
	L’évéché de cette ville est érigé en archevêché,
	Guerre entre les Florentins & le duc de Milan,
	Florence. (cardinal de) Sa mort,
	Foix (cardinal de) arrive à Constance,
	Le pape l'envoie légat en Arragon,
	Alphonse ne veut pas le reconnoître,
	Il le reçoit ensuite à Valence,
	Il se brouille avec Alphonse,
	Il se réconcilie avec lui, & porte à Rome les demandes de ce roi,
	Il revient en Espagne,
	Après plusieurs contestations le roi Alphonse lui accorde tout ce qu’il demande,
	Foi. Commissaires nommez pour les causes de la foi à Constance,
	Foi (Jerôme de sainte) Juif converti, ses ouvrages,
	Les princes d'Allemagne y tiennent une diéte pour déliberer si l'on adherera au concile de Pise,
	Gregoire XII. y envoie un légat & les cardinaux de Pise un député,
	Franciscains. Decret du concile de Constance touchant ces religieux,
	Frederic margrave de Misnie, en demande l’investiture à l’empereur qui la lui refuse,
	Frederic, duc d'Autriche. Le pape Jean XXIII. traite avec lui,
	Il favorise l'évasion de ce pape, de Constance,
	Il est mis au ban de l’empire,
	Il se reconcilie avec l’empereur Sigismond, à condition de livrer le pape,
	Il est mis une seconde fois au ban de l’empire,
	Il recouvre le Tirol sur le duc Ernest son frere,
	Sentence prononcée contre lui par le concile de Constance,
	Freres de la vie commune,
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	LEAS, duc de Milan, sa mort, Galeas (Jean-Marie) autre duc de Milan, sa mort tragique,
	Gallicane, (Eglise) Ses sentimens sur les decrets du concile de Confiance,
	Genes L’affaire de son archevêque renvoiée au pape par le concile de Pise,
	Gerson (Jean Charlier) ambassadeur de France auprès des deux papes Benoist & Gregoire,
	Il parle dans le concile de Pise contre ceux qui désapprouvoient la voie de la cession,
	Il prêche devant le pape Alexandre V.
	Et contre une bulle de ce pape trop favorable aux religieux Mendians,
	Il parle devant le roi Charles VI. au nom du clergé,
	II est député de l’université de Paris au concile de Constance,
	Son discours de la supériorité du concile au-dessus du pape,
	Il propose l’affaire de Jean Petit dans le concile de Constance,
	Son discours sur le départ de l'empereur,
	Il presente un memoire au concile sur l'affaire de Jean Petit,
	Il se justifie sur quelques erreurs qu'on lui attribuë,
	Son traité sur les retractations des heretiques,
	Un autre sur la simonie,
	Un de ses sermons au concile sur la sainte Vierge,
	Il demande qu'on instituë une fête de l'immaculée conception de saint Joseph,
	Autres sermons & traitez de cet auteur,
	Son traité contre les flagellans,
	Sa lettre à Vincent Ferrier sur les flagellans,
	Son traité touchant la communion sous les deux especes,
	Il écrit en faveur des Polonois contre le livre de Falkemberg,
	& contre une bulle de Martin V. au sujet des appels au concile,
	Il écrit sur les propositions de Matthieu Grabon,
	Dans la crainte du duc de Bourgogne, il se retire en Baviere déguisé en pelerin,
	De-là il va à Lion chez les Celestins & meurt pauvrement,
	Sa mort & ses ouvrages,
	Ouvrage de cet auteur intitulé Floretus, dont M. Dupin ne parle point,
	Ils sont soutenus à Rome par les Colonnes,
	Division entr’eux & les Guelphes,
	Ils excSitent des séditions dans Rome,
	Giffon. (Leonard de) Frere Mineur, fait cardinal,
	Goulain, Religieux Carme appellé par le pape Clement VII. pour travailler contre la cession,
	Son écrit contre les Freres de la vie commune,
	Il se retracte,
	Grecs. Ils envoïent leurs ambassadeurs au concile de Constance,
	Gregoire XI. quitte Avignon, va résider à Rome & y meurt,
	On lui donne pour successeur Urbain VI. par une élection tumultueuse & forcée, ce qui fait naître le schisme dans l'église,
	Gregoire XII. élu pape après la mort d’Innocent VII.
	Conditions ausquelles il est élu, & qu'il n'observe pas,
	Il écrit au pape Benoist XIII. & à ses cardinaux, aux princes, aux évêques & aux universitez,
	La France refuse de le reconnoître,
	Le roi Charles VI. lui envoie une célebre & nombreuse ambassade,
	Ses ambassadeurs arrivent à la cour de France,
	Gregoire refuse de se rendre à Savonne pour y traiter de l’union avec Benoist,
	Il part de Rome pour se rendre à Viterbe, à Sienne & à Lucques,
	Il refuse toute voie d’accommodement, & fait emprisonner un Carme qui lui en parle,
	Il crée quatre nouveaux cardinaux, ce qui irrite beaucoup les anciens qui l’abandonnent,
	Il font un acte d'appel au concile,
	Le pape répond à cet appel & excommunie les anciens cardinaux appellans,
	Ces cardinaux lui répondent en termes fort durs,
	Il entreprend de justifier sa conduite,
	Il quitte Lucques & retourne à Sienne,
	Il convoque un concile dans la province d'Aquilée,
	Il créé neuf cardinaux, pour remplacer ceux qui l’avoient quitté,
	Il reçoit une lettre fort dure des cardinaux des deux obediences,
	Décadence de son parti,
	Embarras de ce pape pour assembler son concile,
	Il le tient à Udine,
	Il promet de renoncer au pontificat à certaines conditions,
	Il s’enfuit d’Udine déguisé en marchand,
	On abat ses statuës & ses images à Rome,
	Il fulmine une bulle à Gaïete,
	Il se retire à Rimini,
	Ses légats arrivent au concile de Confiance, où on lit sa bulle de cession,
	Son aste de renonciation au pontificat,
	Il se démet de la papauté à Rimini,
	Il écrit au concile après sa démission,
	Décret du concile de Constance touchant son obédience,
	Sa mort,
	Guelphes. Leurs factions à Rome contre les Gibelins,
	H
	HAFNIE, ville de Dannemarck, où l’on célebre un concile,
	Henri IV. roi d'Angleterre,
	Sa mort,
	Henri V. roi d'Angleterre conçoit le dessein de faire la guerre à la France,
	Il assiege Honfleur qu il prend d'assaut,
	Son armée bat les François à Azincourt,
	Il repasse en Angleterre,
	Son entrevûe avec le roi de France,
	Il assiege & prend sa ville de Rouen,
	Son traité de paix avec la France,
	Il fait son entrée à Paris avec Charles VI.
	Il retourne en Angleterre, & revient ensuite à Paris. Remontrances que lui fait un hermite,
	Il meurt à Vincennes,
	Henri VI. âgé d'un an, succède à son pere Henri V. au roïaume d’Angleterre.
	Il est proclamé roi de France & couronné à Paris,
	Henri cardinal légat en Boheme,
	Le regent d’Angleterre s’oppose à sa légation,
	Il part d’Angleterre avec une armée,
	Un faux hermite entreprend de persuader à Urbain VI. de se démettre de la papauté,
	Hesse (Henri de) auteur de quelques ouvrages. Sa mort,
	Hieronimites. Leur ordre rétabli par Loup d’Olivet.
	Hus (Jean) le commencement de son hérésie & son caractere,
	Il est choisi pour confesseur de la reine de Boheme,
	Il est fait curé de l'église de Bethléem, à Prague,
	Il est condamné par l'archevêque de Prague,
	Il appelle au pape Gregoire XII.
	Progrès de ses erreurs dans la Boheme,
	Il refuse de comparoître devant le pape,
	Il envoie trois procureurs en sa place,
	Le pape évoque à lui sa cause & l’excommunie,
	Jean Hus se retire à Prague,
	Il est une seconde fois cité par le pape,
	Ses prédications scandaleuses & sa conduite,
	Ses écrits & ses ouvrages,
	Il arrive à Confiance pour le concile,
	Il est cité & comparoît devant le pape & les cardinaux,
	Il est arrêté & mis en prison chez les Dominicains,
	Chefs d’accusation contre lui,
	Commissaires nommez pour instruire son procès,
	Les seigneurs de Boheme écrivent à l’empereur en sa faveur,
	Il est transferé des Dominicains dans le convent des Franciscains,
	S’il est vrai qu’il ait voulu s’échapper de sa prison,
	Autres commissaires nommez pour son procès,
	Il est mis en prison dans la forteresse,
	Requête des Bohemiens en sa faveur,
	On députe vers lui pour l'engager à retracter ses erreurs,
	On lui donne deux audiences,
	Accusations contre lui & ses réponses,
	Troisième audience qu’on lui accorde,
	Articles tirez de ses livres,
	Son obstination à ne se point retracter,
	L’empereur lui envoie des députez,
	Il paroît en plein concile, & est condamné,
	On procede à sa dégradation,
	Il est livré au bras séculier,
	Son supplice,
	Ses ouvrages,
	Le concile de Constance écrit en Boheme sur son supplice,
	Ce qu’ont penséles hérétiques de la conduite du concile sur ce supplice.
	Ils se soulevent contre les prédicateurs des indulgences à Prague,
	Ils sont citez à Constance,
	Ravages qu’ils font en Boheme,
	Autres desordres qu’ils commettent à Prague,
	L’empereur leur écrit,
	Nouveaux ravages réïterez en Boheme,
	Le concile de Constance dresse des articles contr'eux,
	Bulle du pape Martin V. contre les Hussies, & difficultez sur cette bulle,
	Ils députent à Venceslas roi de Boheme,
	Ils s’assemblent pour justifier leur conduite,
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